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«  C’est  le  récit  sans  faille  d’une  des  catastrophes  humaines  du xxe siècle les plus impitoyables et les plus cyniquement exploitées. »

Linden MacIntyre, journaliste d’investigation primé, CBC Television. 

«  Enquête  sur  la  manière  dont  Washington  a  participé  à  rendre opaque la véritable histoire du génocide rwandais. » Helen Epstein, The New York Review of Books

«  Explosif.  Le  récit  officiel  du  Rwanda  sur  le  génocide  ne  serait qu’un  son  de  cloche  réduit,  simpliste  et  creux,  ainsi  que fondamentalement  fallacieux.  »  Kate  Cronin-Furman,  The  Los Angeles Review of Books

Ce  livre  d’investigation  époustouflant  a  été  réalisé  par  une  journaliste au péril de sa vie. Il repose sur des centaines d’entretiens –

déserteurs  de  l’armée  rwandaise  au  pouvoir,  anciens  soldats, survivants d’atrocités, enquêteurs de l’ONU – et sur des documents issus  du  Tribunal  pénal  international  pour  le  Rwanda  qui  sont reproduits  en  annexe  du  livre.  Judi  Rever  apporte  un  éclairage profondément troublant sur le génocide rwandais, qui met en lumière l’importance du rôle du chef de l’État actuel, Paul Kagame. 

 Rwanda, l’éloge du sang a été élu livre de l’année par le  Globe and Mail au Canada, a obtenu les prix Mavis-Gallant, Huguenot Society of Canada et a été finaliste du prestigieux Hilary Weston Prize. 

 JUDI REVER, journaliste indépendante, a commencé sa carrière à RFI  et  l’AFP  en  Afrique  et  au  Moyen-Orient.  Elle  a  récemment  été nommée experte du Rwanda dans le cadre du programme « Rights in exile » qui promeut la protection juridique des réfugiés. 
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Ouvrage traduit par Cédric Julien

CITATION

Ceux qui un jour ont été enivrés de pouvoir, et en ont retiré de quelconques avantages, ne fût-ce que le temps d’une année, sont incapables d’y renoncer de leur plein gré. Quand bien même ce pouvoir les plongerait dans le désarroi, c’est vers lui et lui seul qu’ils se tourneront pour apaiser leurs souffrances. 

—Edmund Burke
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PRÉFACE

La vie des Noirs compte

(« Black Lives Matter »)

même au Rwanda

André Sirois

Avocat auprès de l’ONU

Fin  décembre  2015,  au  moment  de  fermer  ses  portes  après  vingt ans  de  mandat,  le  Tribunal  international  pour  le  Rwanda1  avait englouti plus de 2 milliards d’euros pour accuser 95 personnes et en condamner  61,  toutes  des  Hutus,  excepté  un  Belge.  Malgré  un mandat très clair, le Tribunal a limité son travail aux crimes commis par des Hutus contre des centaines de milliers de Tutsis. Il ne s’est pas  occupé  des  autres  crimes,  les  massacres  de  Hutus  par  des Tutsis.  Toutes  les  dénonciations  et  toutes  les  accusations  de dizaines,  voire  de  centaines  de  milliers  de  crimes  et  de  massacres de  Hutus,  portées  depuis  1994  contre  des  Tutsis,  en  particulier contre  les  soldats  de  l’Armée  patriotique  rwandaise  (APR)  puis  du Front patriotique rwandais (FPR), ont été entièrement ignorées. Pas une seule n’a été retenue. Judi Rever s’est intéressée à ces crimes et ces massacres et elle présente dans ce livre le résultat accablant d’un ensemble d’enquêtes judiciaires absolument remarquables. 

Il s’agit d’un ouvrage d’une très grande importance qu’on ne saurait trop  recommander.  Il  porte  sur  des  questions  fondamentales  de justice et de droits de l’homme et sur certains des pires massacres du  xxe  siècle.  Que  s’est-il  passé  exactement  au  Rwanda  ?  Faut-il croire  la  version  du  gouvernement  Kagame  ou  bien  la  version partiale et partielle du Tribunal international pour le Rwanda qui n’a accusé et condamné que des Hutus ? Malgré un nombre de plus en plus grand de publications à ce sujet, bien peu d’auteurs peuvent ou veulent  essayer  de  donner  une  réponse  fondée,  honnête  et complète  à  cette  question.  Judi  Rever  est  de  ces  très  rares personnes. 

Judi Rever s’est intéressée à la face cachée de ce conflit, à la fois invasion  (par  des  Tutsis  ougandais),  guerre  civile  et  massacres ethniques. Certains y voient même un génocide. Ce conflit a mis en cause  la  population  du  Rwanda  (soit  un  peu  moins  de  85  %  de Hutus, un peu moins de 15 % de Tutsis et un petit pourcentage de Twas). Le Tribunal, dont les experts étaient très divisés à ce sujet, a conclu qu’il y avait eu génocide, sans toutefois pouvoir en établir la planification.  À  une  exception  près,  tous  les  accusés  et  tous  les condamnés du Tribunal étaient Hutus. Où sont les responsables des massacres  perpétrés  par  l’autre  camp,  les  Tutsis  (ougandais, rwandais ou burundais) qui ont massacré un très grand nombre de Hutus  ?  Comment  se  fait-il  que,  contre  toute  évidence,  contre  tout bon  sens  et  malgré  son  mandat  clair2,  le  Tribunal  n’ait  vu  qu’un groupe  de  «  personnes  responsables  »  et  n’ait  retenu  qu’une version,  celle  de  Kagame  et  du  FPR  ?  Judi  Rever  examine  le  sort des  vaincus  et  des  disparus,  des  Hutus,  voire  de  certains  Tutsis sacrifiés,  innocentes  victimes  de  l’armée  d’invasion  des  Tutsis  de l’Ouganda  et  du  gouvernement  Kagame,  maintenant  au  pouvoir  au Rwanda depuis plus de vingt-cinq ans. 

Avec une longue expérience d’avocat et de traducteur juridique, j’ai été recruté par le Tribunal international pour le Rwanda, dont j’ai été l’un  des  tout  premiers  fonctionnaires  et  où  j’ai  été  responsable  des services linguistiques. Dès mon embauche, au début de 1995 par le juge  Richard  J.  Goldstone,  on  pouvait  se  demander  comment  le Tribunal pourrait remplir son mandat, vu que son bureau d’enquête (relevant  du  Bureau  du  procureur)  était  basé  à  Kigali  et  devait absolument avoir la collaboration, ou à tout le moins la tolérance, du gouvernement  Kagame  s’il  voulait  pouvoir  procéder  selon  son mandat, c’est-à-dire enquêter sur les crimes commis par les Hutus, mais aussi sur les crimes commis par les Tutsis, et notamment par leur  armée,  le  FPR.  Il  n’était  même  pas  nécessaire  de  se  rendre  à Kigali pour savoir que cela était impossible. La crainte était telle que personne  ne  voulait  aller  travailler  au  Bureau  du  procureur  là-bas. 

J’ai posé une question à ce sujet lors de mon entrevue d’embauche à New York et l’on m’a répondu de ne pas m’inquiéter puisque l’ONU

allait me fournir « un garde du corps et une voiture blindée ». Cette assurance étonnante était donnée sérieusement, ce qui montrait au

moins  qu’on  était  conscient  de  la  gravité  du  problème.  J’ai  eu  des réponses  semblables  à  la  même  question  un  peu  plus  tard  au bureau du Tribunal à La Haye. « Ne vous inquiétez pas. Vous allez avoir  toute  la  protection  nécessaire  pour  votre  travail.  »  En  fait,  en dépit des règles de l’ONU et contre tout bon sens, il n’y avait aucune sécurité ni au Bureau du procureur ni pour les enquêteurs lorsqu’ils allaient à l’extérieur. 

Quand je suis arrivé au bureau du Tribunal à Kigali, au Bureau du procureur,  c’était  la  désorganisation  totale,  ce  qui  était  un  peu normal  pour  une  organisation  qui  commence,  surtout  dans  ces circonstances  dangereuses,  pénibles  et  exceptionnelles  ;  mais  ce qui  l’était  moins,  c’était  que  personne  ne  paraissait  se  soucier d’établir  un  plan  de  travail  et  de  s’organiser  en  conséquence. 

Chacun  semblait  pouvoir  procéder  selon  sa  vision  personnelle.  On aurait  dit  que  chacun  avait  reçu  une  poignée  de  pièces  de  puzzle qu’il  devait  essayer  d’assembler  sans  savoir  si  elles  allaient ensemble ou si le résultat pourrait s’inscrire dans un tout. 

Il  était  aussi  impossible  de  savoir  comment  les  enquêtes  à  faire seraient décidées ou qui, parmi les administrateurs, les enquêteurs et  les  avocats  tout  juste  arrivés  au  Rwanda  et  dont  ils  ne connaissaient  absolument  rien,  pouvait  prendre  les  décisions.  On pouvait  résumer  la  situation  en  quatre  mots  :  ignorance, incompétence, incohérence, improvisation. Mis à part le texte – bien théorique  –  de  son  Statut,  il  était  impossible  d’appréhender  la structure  administrative  du  Tribunal,  son  organisation,  ses  objectifs et son plan de travail. Dans la pratique, il y en avait plusieurs et il n’y en avait aucune. La situation était favorable à une prise en main du Tribunal  qui  a  vite  été  contrôlé,  d’une  part  par  le  gouvernement  de Kagame  et  le  FPR  et  d’autre  part  par  les  Américains  par  le  biais d’Amnesty  International  et  de  Human  Rights  Watch,  ainsi  que d’autres  entités  assez  sombres,  qui  dictaient  au  Tribunal  quelles enquêtes il devait faire, lui remettaient les dossiers à examiner et lui disaient parfois même quelles conclusions il devait tirer. 

J’aurais  cru  que  l’une  des  priorités  aurait  été  d’établir  un  bureau pour recueillir les dénonciations et l’information des victimes et des témoins. Cela n’a pas été le cas. Chose incroyable, son personnel, hormis les traducteurs et les interprètes, ne parlait même pas l’une

des deux langues du pays, le kinyarwanda et le français. Même les standardistes ne pouvaient pas répondre dans l’une des langues du pays. La responsable des plaintes de viols et d’agressions sexuelles était une avocate américaine, ne parlant qu’anglais, qui était basée au bureau du Tribunal à La Haye, aux Pays-Bas. Cela peut sembler anecdotique. Mais dans les faits, c’est très sérieux parce que tout le travail  du  Tribunal  et  ses  résultats  s’en  sont  trouvés  profondément minés  et  biaisés.  Cela  établissait  déjà  une  sélection  de  victimes  et de  témoins  ;  seuls  ceux  qui  parlaient  anglais,  comme  les  Tutsis venus  de  l’Ouganda,  pouvaient  arriver  à  communiquer  avec  le Tribunal et à en obtenir quelque chose. Il était clair que cet état de fait  était  au  détriment  de  toutes  les  victimes  hutues,  qui  n’avaient aucune  chance  de  se  faire  entendre.  Le  Tribunal  ne  pourrait  avoir qu’une version des événements : celle de Kagame et du FPR. 

Les rapports entre les employés locaux du Tribunal et les employés internationaux  étaient  surveillés  et  contrôlés  à  un  point  inquiétant. 

Un  seul  exemple  :  comme  nous  manquions  de  voitures  et  de chauffeurs, le retour à la maison à la fin de la journée pouvait être compliqué  et  difficile.  J’ai  donc  décidé  tout  simplement  de  prendre l’autobus qui ramenait les employés locaux chez eux, vu qu’il passait près  de  chez  moi.  J’étais  le  premier  employé  international  à  faire cela  –  et  il  n’y  en  a  pas  eu  d’autres.  À  ma  grande  surprise,  cela  a provoqué  de  nombreuses  réactions  étonnées  et  étonnantes. 

Première réaction : des employés locaux m’ont dit que cela nuisait à mon image que je voyage avec eux et que je ne devrais pas le faire. 

Puis,  plus  tard,  et  beaucoup  plus  discrètement,  certains  m’ont  dit que le simple fait que je parle avec eux pendant le trajet pouvait les mettre en danger. J’ai dû recommencer à attendre une voiture et un chauffeur. 

Il faut aussi ajouter à ces problèmes les pressions, l’intimidation, la crainte,  voire  la  terreur,  et  les  tentatives  de  contrôle  que  le gouvernement de Kagame exerçait sur le Tribunal et son personnel, jusqu’aux  agressions  physiques  de  militaires  contre  plusieurs enquêteurs  et  aux  violations  de  domicile  par  effraction.  Le  Tribunal avait  même  été  contraint  d’attribuer  l’un  de  ses  bureaux  à  un représentant du Front patriotique rwandais, et chaque fois qu’il a été envisagé  de  le  déloger,  des  employés  du  Tribunal  ont  reçu  des

menaces de mort. D’autre part, plusieurs fonctionnaires du Tribunal prenaient  des  ordres  du  gouvernement  de  Kagame,  par complaisance, par crainte ou par sympathie personnelle. D’autres le faisaient aussi en échange de pots-de-vin. Il a même fallu congédier l’un des principaux procureurs du Tribunal pour cette raison, l’affaire étant devenue trop connue. 

L’administration  du  Tribunal,  dont  les  employés  locaux  avaient nécessairement vécu les massacres, avait décidé, dans un moment de  curieux  antiracisme  et  contre  toute  prudence  et  tout  bon  sens, que les responsables de l’embauche ne devaient pas demander aux candidats locaux de quelle ethnie ils étaient. Il était même interdit de vérifier l’identité ou le curriculum vitae des candidats ou de faire une enquête de sécurité à leur sujet. Inévitablement, un certain nombre d’employés  locaux  s’y  agitaient  sous  de  fausses  identités. 

Ironiquement, l’administration et les employés internationaux étaient les seuls à ne pas savoir avec qui ils traitaient, pendant que certains employés  locaux  faisaient  du  Tribunal  leur  champ  de  bataille.  Il  en est finalement résulté des disparitions d’employés locaux, qui ont été plus que probablement assassinés3. 

Dans  le  même  ordre  d’idées,  certains  employés  noirs  africains, suivant  le  projet  raciste  du  greffier  Andronico  Adede,  faisaient  une guerre  incessante  à  tous  les  fonctionnaires  qui  n’étaient  pas  des Africains  noirs  pour  les  convaincre  de  partir  afin  de  constituer  un tribunal  exclusivement  africain  noir  au  lieu  du  tribunal  international que le Conseil de sécurité avait spécifiquement créé. Bien entendu, les  employés  européens  et  nord-américains  réagissaient  vivement, d’autant  plus  que  c’était  leurs  pays  qui  payaient  les  énormes budgets  du  Tribunal.  Cette  guerre  raciste  s’ajoutait  à  celle  existant déjà entre les employés locaux, hutus et tutsis. Dire que l’ambiance de travail était toxique et dangereuse serait un euphémisme. 

Il faudrait ajouter à cela les crises impressionnantes et les graves problèmes  psychiatriques  de  certains,  provoqués  ou  accentués  par le  stress  des  conditions  imprévisibles  et  dangereuses  dans lesquelles nous devions travailler. Sans oublier les problèmes et les conflits  causés  à  l’administration  et  aux  collègues  par  les  liens affectifs,  d’une  part  entre  certains  fonctionnaires  et,  d’autre  part, entre des employés et des personnes rencontrées dans des bars ou

dans  des  discothèques  qui  se  sont  ensuite  fait  embaucher  au Tribunal  sans  avoir  la  moindre  idée  du  travail  qu’elles  devaient  y faire4. 

Le  travail  ne  se  faisant  pas  ou  peu,  les  retards  sont  devenus énormes. Le Conseil de sécurité et les pays donateurs, encouragés par le gouvernement Kagame, se sont mis à mettre de plus en plus de  pressions  pour  que  le  Tribunal  produise  des  résultats  pour justifier  les  350  millions  de  dollars  déjà  investis  dans  ses  travaux, c’est-à-dire  qu’il  entreprenne  des  procès  et  qu’il  prononce  des condamnations.  La  première  victime  de  ces  pressions  a  été  la présomption d’innocence : le Tribunal devait accuser et condamner quelqu’un,  qui  que  ce  soit,  quelles  que  soient  les  preuves.  Le premier  accusé  était  condamné  d’avance.  N’importe  qui  ferait l’affaire  pourvu  qu’il  soit  condamné.  Malheureusement  pour  lui,  le sort a voulu que ce soit le bourgmestre de Taba, Jean-Paul Akayesu. 

Il  a  été  condamné.  Rapidement.  Or  trois  ans  plus  tôt,  j’avais accompagné des enquêteurs hollandais à Taba pour interroger des personnes présentées comme de solides témoins contre Akayesu. À

notre  grand  étonnement,  aucune  d’entre  elles  n’avait  quoi  que  ce soit  à  dire  contre  lui.  Bien  au  contraire.  Certaines  étaient  même prêtes à témoigner pour sa défense. Or, trois ans plus tard, tous ces témoins  avaient  été  assassinés  ou  avaient  disparu  et,  miracle  !, l’accusation avait maintenant de nouveaux témoins à charge. Je me suis alors rappelé que, lorsque j’étais au Tribunal, il était notoire que, pour 25 $ US, n’importe qui pouvait recruter six faux témoins prêts à déclarer n’importe quoi au Tribunal ou à n’importe quelle autorité. 

On  ne  s’étonnera  pas  d’apprendre  que  pendant  vingt  ans,  le Tribunal  s’est  fait  accuser  d’incompétence  crasse,  d’avoir  fait  un travail  partiel  et  partial,  de  n’avoir  été  qu’un  tribunal  de  vainqueurs constamment manipulé et bien d’autres critiques encore plus vives5. 

Malgré  le  contrôle  et  les  pressions  sur  le  Tribunal,  un  des responsables  des  enquêtes,  l’Australien  Michael  Hourigan6, 

entreprit,  à  la  fin  de  1996,  d’identifier  l’auteur  ou  les  auteurs  de l’attentat  contre  l’avion  des  deux  présidents,  l’élément  déclencheur du  génocide.  Hourigan  et  ses  collègues  ont  recueilli  des renseignements  cruciaux  de  trois  informateurs  –  ex-membres  ou

membres encore actifs du FPR – selon lesquels Kagame et certains de  ses  militaires  les  plus  hauts  gradés  étaient  responsables  de l’attaque  contre  l’avion.  Cette  enquête  se  déroulait  dans  le  plus grand  secret  ;  le  dossier  était  constitué  directement  dans  des banques  de  données  confidentielles  du  Tribunal  à  La  Haye  et  les communications  téléphoniques  se  faisaient  en  utilisant  des  lignes ultraconfidentielles de l’ambassade des États-Unis à Kigali. 

Début  1997,  le  procureur  Louise  Arbour  décida  subitement  d’y mettre  fin  et  d’étouffer  l’affaire,  à  la  grande  consternation  de Hourigan  qui  quitta  le  Tribunal  peu  de  temps  après.  Le  procureur Arbour prétendit que le Tribunal n’avait pas le mandat pour enquêter sur  l’assassinat  des  deux  présidents  africains.  Hourigan  était  en désaccord avec elle et insistait sur le fait que l’attentat contre l’avion était  un  acte  de  terrorisme  et  qu’à  ce  titre  il  relevait  du  mandat  du Tribunal, notamment de l’article 4 de son Statut. Quoi qu’il en soit, la décision  d’Arbour  constituait  un  précédent  inquiétant  en  ce  qu’elle semblait élargir l’impunité de Kagame en le mettant à l’abri de toute enquête judiciaire. 

Avant son départ du Tribunal, en 1999, Arbour décida de mettre sur pied  une  nouvelle  équipe  clandestine  nommée  unité  des  Enquêtes spéciales.  Puis,  Carla  Del  Ponte  ayant  remplacé  Louise  Arbour comme procureur, le Tribunal entreprit de recueillir des éléments de preuve portant sur des atrocités commises par le FPR ou certains de ses membres contre des civils hutus. Les enquêteurs travaillaient à l’extérieur  du  Rwanda  où  ils  rencontraient  discrètement  d’anciens officiers ou soldats de l’armée de Kagame qui s’étaient enfuis dans les  pays  voisins  ou  en  Europe.  Un  certain  nombre  de  ces  témoins confirmèrent  que  Kagame  et  ses  commandos  étaient  derrière l’assassinat  de  Habyarimana  et  Del  Ponte  informa  Kagame  qu’elle comptait  émettre  des  actes  d’accusation  contre  le  FPR  ou  certains de ses  membres.  Mais  en  2003,  alors  que  ses  enquêteurs  avaient amassé  d’importantes  preuves,  suffisantes  pour  intenter  un  procès au  FPR  ou  à  certains  de  ses  membres,  Del  Ponte  fut  écartée  du Tribunal international pour le Rwanda. La décision du Tribunal de ne pas  poursuivre  le  FPR  et  de  ne  pas  vouloir  qu’il  réponde  de  ses crimes a eu de nombreuses conséquences absolument néfastes en matière de justice internationale. 

Des années plus tard, en octobre 2016, dans un retournement de situation  étonnant,  l’ex-procureur  du  Tribunal  Louise  Arbour  a déclaré  au  quotidien  canadien   The  Globe  and  Mail7  que  Kagame avait  empêché  le  Tribunal  de  faire  toute  enquête  au  sujet

«  d’allégations  très  crédibles  »  concernant  des  crimes  de  masse commis par le FPR contre les Hutus et concernant l’avion des deux présidents.  Dans  cette  entrevue,  l’ex-procureur  Arbour  décrit comment  Kagame  et  ses  partisans  ont  empêché  le  Tribunal international  pour  le  Rwanda  d’enquêter  au  sujet  de  crimes  très graves,  notamment  l’assassinat  des  présidents  du  Rwanda  et  du Burundi, qui a déclenché les massacres de 1994. Elle ajoute : « Je considère  que  cela  constitue  un  échec  très  grave  pour  la  justice criminelle  internationale.  »  L’ex-procureur  Arbour  déclare  qu’il  était impossible que le Tribunal, dont le Bureau du procureur se trouvait en plein cœur de Kigali, puisse enquêter au sujet de Kagame et des auteurs  des  massacres  commis  par  l’armée  tutsie  contre  un  grand nombre de civils hutus. 

Ainsi,  subitement,  après  la  fermeture  du  Tribunal,  l’ex-procureur Arbour  confirme  que  les  dénonciations  et  les  accusations  de massacres de dizaines de milliers, voire de centaines de milliers de Hutus  par  le  FPR  sont  des  «  allégations  très  crédibles  ».  On  peut regretter  que  l’ex-procureur  Arbour  ait  défendu  la  position  contraire pendant  autant  d’années,  s’acharnant  à  détruire  le  rapport  de Michael  Hourigan  et  de  ses  enquêteurs.  On  peut  le  regretter  pour toutes  les  innocentes  victimes  hutues  qui,  malgré  le  mandat  clair donné  au  Tribunal,  n’ont  eu  droit  à  aucune  forme  de  justice  et  ont été  ainsi  non  seulement  exterminées,  mais  effacées  de  l’Histoire. 

C’est ici que se mesurent l’importance des enquêtes de Judi Rever et la valeur de son livre exceptionnel. 

Selon  les  dénonciations,  les  massacres  de  Hutus  auraient commencé  dès  1990  et  peuvent  être  rassemblés  en  quatre groupes  :  a)  les  massacres  de  1990  à  1994  ;  b)  ceux  qui  ont  suivi l’attentat  contre  l’avion  des  présidents  en  avril  1994  ;  c)  les massacres  des  réfugiés  au  Zaïre  redevenu  ensuite  le  Congo  et  d) les massacres de survivants hutus revenus au Rwanda. 

À la lecture de cet ouvrage, on est frappé par deux choses : d’une part,  la  découverte  de  l’étendue  inimaginable  des  massacres  de

Hutus innocents par Kagame et le FPR, et, d’autre part, l’écart entre les résultats médiocres et discutables du Tribunal international pour le  Rwanda  et  les  résultats  considérables  de  Judi  Rever.  On  est consterné de voir que le TPIR a fait aussi peu et aussi mal avec plus de  2  milliards  d’euros  et  des  milliers  d’employés  alors  que  Judi Rever, seule et avec un modeste budget de journaliste, a pu faire un travail aussi impressionnant. Avec une intelligence exceptionnelle du drame  rwandais  et  de  ses  protagonistes,  elle  a  réalisé  des recherches méticuleuses et méthodiques, en courant de très grands risques, et le résultat constitue une excellente base pour intenter des procès  devant  un  tribunal  sérieux  et  indépendant.  Grâce  à  elle,  la plus  grande  partie  du  travail  d’enquête  est  déjà  faite  pour  de  tels procès. Elle montre la vérité et l’étendue de ces crimes et permet de savoir  ce  qui  est  réellement  arrivé.  Plus  personne  ne  prétend maintenant  que  ces  crimes  n’ont  pas  eu  lieu,  sauf  les  accusés éventuels, Kagame et le FPR. Malgré la décision ferme du Conseil de  sécurité,  toutes  les  victimes  du  drame  rwandais  n’ont  pas  été traitées également. Les victimes hutues n’ont reçu aucune justice de qui  que  ce  soit,  ni  du  Tribunal  international,  ni  du  gouvernement rwandais, ni de la communauté internationale. Il reste maintenant à se  doter  des  moyens  nécessaires  pour  rendre  justice  à  ces innocentes victimes et condamner les auteurs de ces massacres. 

Comment y arriver ? Comment passer à l’action ? En ces temps où l’on  nous  martèle  avec  insistance  que  la  vie  des  Noirs  compte («  Black  Lives  Matter  »),  il  est  évident  que  s’il  est  un  cas  auquel cette affirmation s’applique plus que tout autre c’est bien celui de ces dizaines,  voire  de  ces  centaines,  de  milliers  d’innocentes  victimes hutues. Les leaders de la diaspora hutue devraient faire appel à des chefs d’État africains pour entreprendre une action commune basée sur  ce  slogan  et  sur  le  puissant  mouvement  international  qu’il  a suscité et exiger, pour ces très nombreuses victimes de massacres occultées  pendant  trop  longtemps,  la  création  d’un  tribunal international par le Conseil de sécurité de l’ONU. Ce serait la suite juste  et  logique  à  cet  ouvrage  exemplaire.  La  seule  qui  puisse donner  une  certaine  mesure  de  satisfaction  et  restaurer  un  peu l’honneur  de  la  communauté  internationale  face  à  cette  terrible tragédie. 

1. C’est là le nom officiel du Tribunal qui est maintenant appelé couramment et erronément Tribunal pénal international pour le Rwanda. ONU (S/Res/955). 

2. Le  mandat  du  Tribunal  était  de  «  …  juger  les  personnes  responsables  d’actes de  génocide  des  Tutsis  au  Rwanda,  et  d’autres  violations  graves  du  droit  international humanitaire  commis  sur  le  territoire  du  Rwanda,  ou  par  des  citoyens  rwandais  sur  le territoire d’États voisins, entre le 1er janvier et le 31 janvier 1994. », ONU (S/Res/955). 

3. Voir, entre autres sources  : The Shal ow Graves of Rwanda, Khan, Shaharyan M., Pub. I. B. Tauris. 

4.     Pour  une  description  lapidaire  et  juste  de  la  situation  au  Tribunal  international  pour  le Rwanda, voir ce que disent les juges dans les jugements du Tribunal administratif de l’ONU

dans les affaires Sirois c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations unies, TANU, jugement no 1135; Godard c. le Secrétaire général l’Organisation des Nations unies, TANU, jugement no 1132; et Lacoste c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations unies, TANU, jugement no 1159. Voir aussi les divers rapports d’enquêtes faites à ce sujet par le Bureau des services de contrôle interne de l’ONU (BSCI), notamment le rapport A/51/789

du  6  février  1997,  qui  examine  certaines  des  «  graves  lacunes  opérationnelles  »  du Tribunal. 

5. Voir  Philpot,  Robin,  Ça  ne  s’est  pas  passé  comme  ça  à  Kigali,  Montréal, Les Intouchables, 2003. 

6. Déclarations  sous  serment  de  Michael  Hourigan  et  ses  documents  d’enquête  sur l’attentat  du  6  avril  1994  publiés  en  anglais  sur  le  site  du  journal  australien   The Age : http://www.theage.com.au/articles/2007/02/09/1170524298439.html. 

7. «  Kagame  government  blocked  criminal  probe,  former  chief  prosecutor  says  »,  The Globe and Mail, 26 octobre 2016. 

PROLOGUE

Nous confronter à l’Histoire, c’est nous confronter à nous-mêmes. Il n’est d’histoire qui soit hermétiquement verrouillée. Quand on étudie des  faits  historiques,  l’une  des  tâches  les  plus  ardues  qui  nous incombent  est  d’examiner  la  manière  dont  nous  interprétons  et façonnons  les  événements.  Ce  n’est  qu’en  plongeant  dans  notre propre abîme que nous sommes en mesure d’entrevoir nos erreurs, de mettre la main sur ce qui nous a échappé, sur ce que nous avons préféré  ignorer.  Et  lorsqu’on  plonge  dans  l’abîme  du  génocide rwandais, plusieurs questions ô combien dérangeantes s’imposent : Pourquoi veut-on cacher des faits historiques au grand public ? Des événements  qui  sont  pourtant  essentiels  à  la  compréhension  de l’histoire.  Pis  encore,  pourquoi  ceux  qui  ont  accès  aux  données historiques décident-ils d’en minimiser la portée, voire de les nier ? 

Historiquement  parlant,  le  mensonge  par  omission  est  la déformation intentionnelle d’un récit important. C’est par malice que certains  omettent  délibérément  des  événements  majeurs,  dans  le but  de  modifier  l’histoire,  ainsi  que  notre  interprétation  de  ces événements. Ce faisant, ils alimentent la méconnaissance, qui ellemême a de graves conséquences. 

En droit, un mensonge par omission est l’énoncé délibéré d’un fait contraire à la vérité, dans une situation qui requiert la divulgation. 

De fait, il existe un élément primordial du génocide rwandais qui n’a pas  été  dévoilé  ;  un  élément  que  les  autorités  rwandaises  et  leurs partisans  internationaux  ne  sont  pas  disposés  à  divulguer  ;  un élément  que  j’essaye  de  comprendre  depuis  plus  de  vingt  ans. 

Beaucoup d’autres – parmi lesquels des journalistes tels que Pierre Péan, Stephen Smith, Peter Verlinden, Yvan Patry, Charles Onana, Robin  Philpot,  et  Hervé  Cheuzeville    –  ont  également  tenté  de  se pencher  sur  ce  sordide  chapitre  de  l’histoire,  mais  la  vérité  reste tapie dans l’ombre. 

Cette vérité, la voici : au Rwanda, pendant et après le génocide, le Front 

patriotique 

rwandais, 

dirigé 

par 

des 

Tutsis, 

a

systématiquement  massacré  des  centaines  de  milliers  de  civils

hutus.  Des  leaders  de  communautés  hutues,  des  paysans,  des seniors, des enfants et des bébés ont été exterminés. Et les familles des victimes – des survivants hutus – ont été contraintes au silence et diabolisées. 

À  ce  jour,  l’ampleur  des  massacres  commis  par  le  FPR  n’a  pas encore  fait  l’objet  d’une  enquête  transparente  et  approfondie.  Ces crimes n’ont jamais été étiquetés comme tels par les experts ni fait l’objet  de  poursuites  devant  une  cour  de  justice.  L’étendue  de  ces horreurs n’a jamais été clairement annoncée ni même reconnue. 

Le recours à la violence et à la propagande pour contrôler les récits historiques est inhérent à la montée en puissance du FPR et de son dirigeant, Paul Kagame. Le récit officiel du génocide fut sculpté sous un climat austère. Depuis, le gouvernement de Kagame a exécuté, intimidé,  emprisonné  ou  contraint  au  silence  quiconque  a  remis  en question  sa  version  du  génocide.  De  manière  concomitante,  les États-Unis  et  ses  partenaires  sont  parvenus  à  escamoter  les preuves  les  plus  flagrantes  des  atrocités  commises  par  le  FPR. 

Quant aux crimes qui ne purent être cachés, ils furent requalifiés en représailles. 

À ma connaissance, aucune organisation ou institution académique n’a jamais mené d’étude empirique sur les Hutus ayant fui vers des pays voisins en 1994, pendant et après ces affrontements sanglants. 

Aucun  examen  approfondi  digne  de  ce  nom  n’a  été  organisé  dans les  camps  de  réfugiés  hutus  établis  au  Congo,  en  Zambie,  en Tanzanie et, plus tard, en Ouganda. Aucun organisme n’a demandé à ces Hutus ce qu’ils avaient vécu, pourquoi ils avaient fui, comment leurs  proches  avaient  trouvé  la  mort  et  pourquoi  ils  avaient  préféré rallier  des  camps  surpeuplés  plutôt  que  retourner  chez  eux  après juillet  1994.  Une  étude  quantitative  et  qualitative  approfondie réalisée auprès des Hutus – et auprès des Tutsis, du reste – en exil, libérés du spectre de la récompense, ou de la menace du châtiment, révèlerait que leurs souffrances ont été insoutenables. 

Cette  absence  d’études  empiriques,  qui  a  porté  préjudice  à  notre compréhension  des  violences  du  génocide,  est  le  résultat  de  la débâcle  colossale  des  journalistes,  des  ONG,  des  chercheurs,  des Nations  unies  et  de  quiconque  montre  un  intérêt  pour  les  droits  de

l’homme et l’État de droit. Ce néant met également l’accent sur notre manque d’empathie au lendemain de la guerre. Notre connaissance des  événements  qui  ont  marqué  le  génocide  s’appuie  uniquement sur  le  récit  de  Rwandais,  qui  vivent  à  l’intérieur  d’un  pays étroitement,  et  souvent  violemment,  placé  sous  surveillance  par l’État. 

Plus d’un quart de siècle après le génocide, le récit officiel servi par le FPR est resté intact : l’armée de Paul Kagame a mis un terme au génocide,  a  libéré  le  pays  et  a  restauré  la  paix.  Certaines  élites françaises  ont  même  attribué  à  Kagame  les  traits  d’un  «  De Gaulle africain8  »,  une  comparaison  historique  boiteuse  s’il  en  est. 

Charles  de  Gaulle  n’a  en  effet  jamais  été  accusé  d’avoir  tué  des dizaines, voire des centaines, de milliers de civils. Il n’a jamais usé de  son  pouvoir  militaire  pour  envahir  un  pays.  L’assertion  qui voudrait que Kagame ait mis un terme au génocide et rétabli la paix est un mensonge facilement contredit par les faits. Tout comme de penser  que  seuls  les  Hutus  sont  responsables,  et  que  les  seules victimes sont des Tutsis. De ces mensonges jaillit pourtant une vérité aveuglante  :  le  FPR  a  instrumentalisé  le  génocide  à  l’encontre  des Tutsis de façon spectaculaire. 

Ce livre réexamine le génocide : il tend à raconter l’autre version de l’histoire,  celle  des  survivants  hutus  et  des  déserteurs  tutsis.  Ces deux groupes veulent se réapproprier leur histoire et ils se rejoignent en grande partie sur le déroulement des événements, doux présage d’une future réconciliation ethnique. 

Le FPR a tenté de m’empêcher de retracer leur histoire, bien qu’il soit resté ouvertement muet depuis la sortie de ce livre en anglais –

sous le titre  In Praise of Blood, en 2018. Depuis, un certain nombre d’Occidentaux et de Rwandais ont tenté de jeter le discrédit sur mes découvertes,  de  me  couvrir  d’opprobre,  de  faire  obstacle  à  mes interventions publiques et à la publication de mon livre en français. 

Ils  ont  choisi  d’agir  ainsi,  car  ils  n’ont  pas  été  en  mesure  de contredire  les  faits.  Leurs  tentatives  n’ont  fait  que  démontrer jusqu’où  certains  individus  sont  capables  d’aller,  quand  il  s’agit  de protéger  leur  carrière  et  leurs  intérêts.  Elles  ont  également  mis  en évidence  la  politique  clanique  du  souvenir,  qui  semblent  distinguer

deux catégories de victimes : celles dont la cause est honorable, et celles qui sont indignes. 

Le  rôle  historique  que  la  France  a  joué  au  Rwanda  est  des  plus complexes, des plus controversés, mais pas pour les raisons qui ont maintes fois été exprimées. 

En tant qu’alliée fidèle de l’ancien gouvernement hutu, la France a déployé  de  nombreux  efforts  pour  promouvoir  une  réforme démocratique  et  convaincre  le  président  de  l’époque,  Juvénal Habyarimana,  d’accepter  un  compromis  militaire  et  politique,  à savoir,  les  accords  de  paix  d’Arusha.  Le  président  François Mitterrand  accrédita  l’envoi  d’aides,  économique  et  militaire,  à Habyarimana, alors que son armée luttait contre la force invasive du FPR,  dont  les  prémices  remontent  à  la  fin  de  l’année  1990. 

L’invasion du Rwanda depuis l’Ouganda, État qui prodiguait troupes, entraînement et armes aux rebelles du FPR, était, au regard du droit international, totalement illégale. Pourtant, le Conseil de sécurité des Nations unies se montra indifférent et n’émit aucune condamnation. 

En  1990,  l’Ouganda  occupait  déjà  un  rôle  central  qui  servait  les intérêts géopolitiques des États-Unis en Afrique centrale. Dès lors, le pays  recevait  des  milliards  de  dollars  d’aide  militaire  et  d’aide  au développement de la part de Washington. 

À l’époque, l’aide militaire accordée par la France au Rwanda, pays en  proie  à  une  attaque,  n’était  ni  illicite  ni  sujette  à  caution. 

Cependant, les aides officielles et secrètes prodiguées au FPR par les États-Unis, via l’Ouganda, firent le lit de crimes de guerre contre des civils rwandais, dans la province septentrionale de Byumba. Des crimes  qui  allaient  à  l’encontre  de  tous  les  principes  du  droit humanitaire international. 

De 1990 à 1994, la campagne de terre brûlée du FPR délogea un million de paysans rwandais, qui furent contraints de trouver refuge dans des camps surchargés. Le FPR cibla les enfants, les femmes et  les  hommes  en  installant  des  mines  antipersonnel,  ou  en  les exterminant à l’aide d’armes à feu ou d’arsenal traditionnel. En 1993, le  FPR  s’empara  d’une  grande  partie  du  Nord  du  Rwanda  et extermina  tous  les  Hutus  qui  s’y  trouvaient.  Des  civils  tutsis  furent également éliminés par des groupes de défense civile et, parfois, par

des  membres  de  l’armée  hutue.  Sans  oublier  les  escadrons  de  la mort  du  FPR,  qui  mirent  en  scène  de  nombreux  crimes  fallacieux durant  la  guerre  d’invasion  et  sacrifièrent  des  Tutsis.  Ces  actes répugnants  furent  attribués  aux  Forces  armées  rwandaises  (FAR  : armée  hutue),  dans  le  but  de  couvrir  d’ignominie  le  régime  de Habyarimana, déjà en difficulté. Le décor était posé. Et le Rwanda, en  équilibre  précaire  au  bord  de  ce  précipice  politique,  fut  poussé vers  l’avant  :  en  avril  1994,  Habyarimana  et  son  homologue burundais, Cyprien Ntaryamira, furent assassinés, ainsi que le chef d’état-major  de  la  défense,  le  directeur  du  cabinet  militaire  et d’autres  responsables.  Ce  6  avril,  l’avion  qui  transportait Habyarimana, un Falcon français, était aux mains de trois Français : le  pilote,  Jacky  Héraud,  le  copilote,  Jean-Pierre  Minaberry,  et l’ingénieur de vol, Jean-Michel Perrine. 

Les familles des victimes françaises et rwandaises réclamèrent une enquête  judiciaire.  Au  départ,  la  France  souhaitait  déterminer l’identité  des  responsables  de  cet  attentat,  élément  déclencheur  du génocide rwandais contre la minorité tutsie. 

Après  avoir  écarté  de  nombreuses  preuves  pendant  plusieurs années,  le  magistrat  instructeur  français,  Jean-Louis  Bruguière, conclut que Kagame et son entourage proche étaient responsables de  cet  assassinat,  et,  en  2006,  il  émit  des  mandats  d’arrêt  à l’encontre  de  neuf  commandants  en  chef  du  FPR.  Ainsi  se  creusa, depuis  le  génocide  de  1994,  la  toute  première  fissure  dans  les fondements  occidentaux  néolibéraux  qui  avaient  jusqu’ici  protégé Kagame  –  chef  de  guerre  favori  de  l’Occident,  et  par  conséquent, intouchable.  Le  Rwanda  rétorqua  en  accusant  la  France  et  son armée  de  s’être  rendues  complices  de  crimes  de  guerre  contre  les Tutsis.  Une  accusation  mise  à  l’index,  après  que  le  contenu  des investigations de Bruguière eut été divulgué dans la presse, presque deux  ans  auparavant.  (En  2005,  plusieurs  survivants  du  génocide des Tutsis avaient engagé des poursuites judiciaires à l’encontre de l’armée  française,  accusant  ses  hauts  responsables  de  crimes contre  l’humanité  et  de  complicité  de  génocide,  en  raison  de  leurs agissements durant l’opération Turquoise – un des efforts déployés par  la  France  pour  secourir  les  Rwandais  durant  l’hécatombe  de 1994.)

Entre-temps,  deux  des  principaux  témoins  dans  l’enquête  de Bruguière  sont  revenus  sur  leur  témoignage.  Ces  témoins,  des soldats tutsis, auraient reçu des menaces de la part des agents des renseignements de Kagame. L’enquête devant déterminer qui est le responsable du déclenchement du génocide reste un sujet des plus sensibles : le tribunal des Nations unies créé pour juger les crimes les  plus  atroces  commis  en  1994  refusa  d’enquêter  sur  l’attentat contre  l’avion  présidentiel.  Au  fil  des  ans,  trois  témoins  importants qui étaient en mesure de livrer un témoignage incriminant le FPR –

Théoneste  Lizinde,  Léandre  Ndayire  et  Émilie  Gafirita,  tous d’anciens membres du FPR – furent assassinés ou portés disparus. 

Autre  époque,  autre  priorité  :  en  2007  sous  la  présidence  de Nicolas Sarkozy et de son ministre des Affaires étrangères, Bernard Kouchner, ami fidèle de Kagame, l’heure est à la normalisation des relations  diplomatique  entre  le  Rwanda  et  France.  Les  juges  Marc Trevedic  et  Nathalie  Poux  furent  affectés  à  la  supervision  de l’enquête  française.  La  conseillère  des  affaires  africaines  de Kouchner, Charlotte Montel, reconnut que les responsables français s’étaient  ingérés  dans  les  procédures  pénales,  en  accordant  aux avocats de la défense du Rwanda un accès complet au dossier des neuf hauts commandants du FPR inculpés9. 

En 2009, Sarkozy alla même plus loin dans sa flagornerie envers le Rwanda,  en  prononçant  un  discours  incroyablement  nébuleux  et anhistorique devant le corps diplomatique. Évoquant le spectre de la balkanisation du Congo au profit du Rwanda, il exhorta le Congo à envisager  d’accorder  une  partie  de  ses  richesses  minérales  au Rwanda  –  pays  ayant  déjà  envahi  par  deux  fois  son  voisin  et engendré toute une série de forfaits commis par ses militaires. 

«  Quant à la région des Grands Lacs, la violence s’est une nouvelle fois  déchaînée.  L’option  militaire  n’apportera  aucune  solution  aux problèmes de fond qui se posent de façon récurrente depuis dix ans. 

 Il  faut  trouver  une  nouvelle  approche  pour  apporter  aux  pays  de  la région  l’assurance  que  l’ensemble  de  ces  questions  sera  réglé  de façon globale. Cela met en cause la place, la question de l’avenir du Rwanda  avec  lequel  la  France  a  repris  son  dialogue,  pays  à  la démographie  dynamique  et  à  la  superficie  petite 10 .  Cela  pose  la question  de  la  République  démocratique  du  Congo,  pays  à  la

 superficie  immense  et  à  l’organisation  étrange  des  richesses frontalières. Il faudra bien qu’à un moment ou à un autre, il y ait un dialogue qui ne soit pas simplement un dialogue conjoncturel, mais un  dialogue  structurel  :  comment,  dans  cette  région  du  monde,  on partage  l’espace,  on  partage  les  richesses  et  on  accepte  de comprendre  que  la  géographie  a  ses  lois,  que  les  pays  changent rarement d’adresse et qu’il faut apprendre à vivre les uns à côté des

 autres 11  », ânonna Sarkozy. 

Sarkozy,  défenseur  de  longue  date  de  la  politique  étrangère  des États-Unis,  ne  faisait  que  s’inspirer  des  faucons  politiques américains tels que Herman Cohen et Peter Pham. Herman Cohen fut  secrétaire  d’État  adjoint  pour  les  affaires  africaines  de  1989  à 1993, à l’époque où le FPR gagnait en puissance grâce à l’Ouganda et à ses principaux mécènes militaires, les États-Unis. C’est sous la supervision de Cohen que Kagame, alors officier supérieur au sein de  l’armée  ougandaise,  reçut  un  entraînement  militaire  aux  États-Unis.  L’ambassadeur  Cohen  plaidait  publiquement  en  faveur  d’un accès officiel du Rwanda dans l’Est du Congo12, et il me confia lors d’un entretien que Kagame continuerait de jouer les prédateurs dans la  région  jusqu’à  ce  qu’il  obtienne  officiellement  une  partie  des gisements  de  minerais  des  provinces  du  Kivu.  Bien  entendu,  cette perspective  reviendrait  à  récompenser  le  «  meilleur  »  tyran  de  la classe et constituerait un affront à la souveraineté du Congo et aux victimes des guerres provoquées par Kagame. 

En 2012, Peter Pham, alors directeur du Centre Afrique du Conseil de l’Atlantique, plaida en faveur de la scission du pays et légitima les agissements meurtriers de la milice de Paul Kagame – la M2313. En 2018,  Pham  devint  représentant  spécial  des  États-Unis  dans  la région des Grands Lacs. Les États-Unis exercent constamment leur influence  sur  le  Conseil  de  sécurité  afin  de  prémunir  Kagame  de toute  poursuite  au  Tribunal  pénal  international  pour  le  Rwanda  et dissuadent  la  cour  pénale  internationale  –  financée  par Washington – de l’inculper pour les crimes commis au Congo. Pays où le Rwanda a pourtant déployé une succession de milices – AFDL, RCD, CNDP, M23 – qui ont commis meurtres, viols et pilages14, 15. 

Sous Sarkozy, les responsables français firent preuve d’un certain

« libéralisme » en ce qui concerne le Rwanda. Ils tentèrent d’évaluer

« ce que Kagame voulait et ce dont il avait réellement besoin pour passer d’une position orientée vers la guerre à une position orientée vers la paix, » dans la région des Grands Lacs en Afrique, suggérant ainsi que si le Rwanda coopérait avec le Congo au lieu de l’attaquer, la France soutiendrait la migration des Rwandais vers le Congo, afin

de “diminuer la pression démographique qui pèse sur le Rwanda16.” 

La  France  –  tout  comme  les  États-Unis,  le  Royaume-Uni,  la Belgique et le Canada – avait des raisons de soutenir l’homme fort du  Rwanda.  Et  tous  les  coups  étaient  permis.  Après  tout,  Kagame avait  effectivement  pratiqué  une  ouverture  à  travers  laquelle l’Occident pouvait s’engouffrer pour réaliser du profit au Congo. Ce que  le  groupe  Bolloré  n’a  pas  manqué  de  faire,  comme  beaucoup d’autres.  SDV,  société  de  transport  et  de  logistique  et  filiale  du groupe  Bolloré,  fit  partie  du  réseau  de  sociétés  engagées  dans l’exploitation  du  coltan  et  le  maintien  de  la  guerre  au  Congo.  Des enquêteurs des Nations unies ont découvert que la société SDV était impliquée dans le transport de milliers de tonnes de coltan provenant du  Congo,  qui  était  acheminé  de  Kigali  vers  Mombasa  et  Dar  es Salam, d’où il était ensuite exporté par une autre société française, Safmarine,  vers  Anvers  et  Ostende17, 18.  En  Afrique  de  l’Ouest,  le flot d’intérêts gravitant autour de Bolloré, de Sarkozy et de Kouchner éveilla  une  série  d’accusations  dénonçant  un  retour  à  la  période

sombre de la Françafrique19, 20, 21. Un cercle similaire, fréquenté par des  Français,  semble  veiller  sur  les  Grands  Lacs  de  l’Afrique,  à  la manière  d’un  diagramme  de  Venn,  où  chaque  cercle  de  relation s’imbrique dans un autre. 

Une coterie d’intellectuels, initialement proches de Sarkozy – parmi lesquels Bernard-Henri Lévy et feu André Glucksmann –, prenaient le  parti  d’un  changement  de  régime  soutenu  par  les  États-Unis.  Ils ont profité du chaos régnant au Rwanda au fil des années, bien que leurs motifs ne soient guère pécuniaires. Leur appréciation générale du  génocide  servit  de  terreau  fertile  au  conte  manichéen  de Kagame,  qui  déroula  son  récit  travesti  de  l’histoire.  Manifestement, ces nouveaux philosophes n’avaient guère le temps de se pencher

sur  les  malheurs  des  victimes  hutues  et  tutsies  ayant  fui  les machinations  de  Kagame  ;  bien  suffisants  étaient  la  rhétorique télévisuelle  et  les  sacro-saints  écrits  officiels.  S’ils  avaient  pris  la peine  de  les  écouter,  ces  victimes,  ils  auraient  appris  que  les commandos de Kagame avaient infiltré la milice hutue et potentialisé le  génocide  des  Tutsis  de  1994.  Ni  Bernard-Henri  Lévy  ni Glucksmann  n’étudièrent  scrupuleusement  l’histoire  complexe  du Rwanda ou le rôle de la France au cours de celle-ci. Raphaël, le fils de Glucksmann, s’est ensuite rallié à la cause du FPR, lançant des accusations  contre  Mitterrand,  son  entourage  politique  et  l’armée française, en l’absence de toute preuve tangible. 

Malheureusement, la liste des intellectuels ayant montré un certain intérêt  pour  le  FPR  avant  d’embrasser  sa  propagande  est  longue. 

L’un  de  ses  premiers  partisans  fut  Jean  Carbonare,  fondateur  de Survie, une association censée défendre les intérêts des survivants tutsis, mais qui, depuis des années, joue les lobbys pour le compte du  FPR  et  insiste  sur  le  rôle  de  complice  de  la  France  dans  le génocide.  Carbonare  fut  le  lobbyiste  le  plus  dévoué  de  Survie.  En 1993, avec la chercheuse américaine Alison des Forges et l’avocat canadien  William  Schabas,  il  rédigea  un  rapport  sur  les  droits  de l’homme  au  niveau  international22. Dans  ce  rapport,  il  accuse  le gouvernement  de  Habyarimana  d’avoir  commis  des  crimes  contre l’humanité envers les Tutsis. Ces investigations dirigèrent l’attention de l’opinion mondiale sur les événements du Rwanda et menèrent à des sanctions contre le gouvernement rwandais, au moment même où  le  FPR  massacrait  des  civils  dans  le  Nord-Ouest  du  Rwanda. 

Une  enquête,  menée  par  Human  Rights  Watch  et  la  FIDH,  avilit particulièrement  Habyarimana,  l’accusant  d’avoir  mis  sur  pied  les escouades  de  la  mort.  En  tant  qu’enquêteur  dans  cette  affaire, Carbonare  livra  le  témoignage  choquant  d’une  de  ses  sources, Janvier  Afrika,  qui  affirmait  avoir  été  membre  de  la  milice  hutue  du gouvernement  en  poste  et  avoir  personnellement  assisté  à  des rassemblements  au  cours  desquels  Habyarimana  et  ses  hauts responsables  avaient  autorisé  ces  massacres.  Janvier  Afrika mentionna  les  noms  des  bourgmestres  et  des  ministres  impliqués dans  la  campagne  contre  les  Tutsis.  Lors  d’un  autre  entretien,  il affirma  également  que  des  soldats  français  entraînaient  la  milice

hutue  à  commettre  des  massacres  contre  les  Tutsis.  Il  apparut finalement que Janvier Afrika entretenait des relations étroites avec le  FPR.  Après  que  ce  mouvement  se  fut  saisi  du  pouvoir,  il  vécut avec la tante de Kagame jusqu’à ce qu’il rencontre un différend avec ses  mécènes.  Janvier  Afrika  finit  par  revenir  sur  ses  propos23  et admit  que  le  FPR  l’avait  convaincu  de  fournir  un  faux  témoignage sur Habyarimana et son entourage24 proche, mais sa duplicité – et le travail  de  Carbonare  –  eut  de  lourdes  conséquences  sur  la perception  du  gouvernement  de  Habyarimana  au  niveau international.  Carbonare  lui-même  devint  membre  du  FPR25, en  sa qualité  de  conseiller  du  président  rwandais  œuvrant  corps  et  âme pour la cause du FPR. Il décéda en 2009. 

Plusieurs autres ressortissants français ont fait carrière après avoir débuté au FPR, et certains d’entre eux sont devenus des chasseurs de  prime  travaillant  pour  cette  dictature  tortionnaire.  En  2017, Kagame  remit  une  médaille  à  Alain  Gauthier  et  à  son  épouse, Dafroza,  pour  leur  traque  acharnée  des  Hutus  prétendument génocidaires  sur  le  territoire  français.  Il  s’agissait  notamment  des opposants au FPR ou des témoins des crimes du FPR. La justice et les  médias  français  constituent  une  véritable  plateforme  pour  ce couple, bien qu’il ne soit que rarement mentionné que Dafroza est la cousine  de  l’épouse  du  général  James  Kabarebe,  un  des commandants  de  Kagame  les  plus  réputés  et  mis  en  examen  par l’Espagne  pour  génocide.  En  1996-1997,  Kabarebe  dirigea  une invasion  militaire  du  Congo  au  cours  de  laquelle  les  troupes rwandaises  tuèrent  des  Hutus  congolais  et  rwandais  à  l’aide  de grenades,  d’armes  à  feu,  de  houes,  de  baïonnettes  et  de  haches. 

Une enquête commanditée par les Nations unies conclut que le FPR

avait potentiellement commis un génocide durant cette période. 

L’un des idéologues français les plus prompts à disculper l’appareil criminel  de  Kagame  est  le  journaliste  Jean-François  Dupaquier, considéré, en France, comme un « infatigable militant de la cause du FPR26 ». Le travail de Dupaquier va bien au-delà des récits copiés-collés  du  génocide  au  Rwanda  traditionnellement  relatés  dans  les milieux  universitaires  et  les  médias.  En  tant  que  fonctionnaire

professionnel, Dupaquier minimise, voire réfute, les crimes du FPR. 

Invectives  et  violence  intellectuelle  sont  sa  marque  de  fabrique.  Il prend régulièrement pour cibles ceux qui ont un regard critique sur les  agissements  du  FPR.  La  majorité  des  longues  diatribes  de Dupaquier sont diffamatoires et uniquement publiées sur des blogs. 

Rares  sont  les  périodiques  grand  public  disposés  à  publier  son travail, bien qu’il dispose d’une plus grande latitude à la télévision et à la radio françaises. Dans la même veine idéologique que celle de Dupaquier,  on  trouve  l’officier  militaire  français  devenu  écrivain  : Guillaume  Ancel,  ancien  capitaine  du  68e  régiment  de  l’artillerie d’Afrique,  qui  était  déployé  au  Rwanda  durant  le  génocide.  En septembre 1994, Ancel publia un rapport décisif27 vantant les vertus humanitaires de l’opération Turquoise. Il écrivit :

 Si l’objectif était bien d’arrêter les massacres, alors cette opération fut un succès indéniable. J’ai pu observer que :

 300  hommes,  certes  des  légionnaires,  ont  réussi  là  où 1 500 Casques bleus (de l’ONU) ont lamentablement échoué. 

 La Légion étrangère a un prestige tel qu’aucun Rwandais ne s’est risqué pendant cette mission à la prendre à partie. 

 Pour cette mission délicate de rétablissement de la paix, la rigueur et la discipline de la Légion étrangère ont été prépondérantes, leur détermination a été la clé de leur succès. 

Des  années  plus  tard,  pour  des  raisons  qui  restent  bien mystérieuses,  Ancel  eut  une  prise  de  conscience  et  changea radicalement de discours. En 2014, il publia un roman intitulé  Vents sombres  sur  le  lac  Kivu.  Ce  roman  raconte  l’histoire  d’une  jeune capitaine française, témoin du génocide des Tutsis en 1994. 

Plus tard, Ancel intégra une bonne partie de ce travail de fiction à son  livre,  Rwanda,  la  fin  du  silence  :  témoignage  d’un  officier français,  un  texte  non  fictionnel  rempli  de  révélations,  publié  en 2018.  Selon  cet  ouvrage,  l’intervention  militaire  française  visait  à renverser le FPR et à rétablir le gouvernement hutu. Tant dans son roman que dans ce document, Ancel décrit la même scène : il serait tombé nez à nez avec la milice hutue dont l’un des membres portait un  gilet  pare-balles  qui  aurait  appartenu  à  un  pacificateur  belge décédé, dont le nom, accessoirement, ne figure pas dans la liste des

victimes  au  Rwanda.  Ancel  écrit  qu’il  n’a  pas  aimé  l’attitude  de  la milice  qui  se  tenait  devant  lui  –  et  qu’il  s’est  mis  à  fulminer  contre celui d’entre eux qui portait le gilet de son ami belge. Il aurait donc ordonné aux troupes françaises d’ouvrir le feu sur tous les membres du  groupe.  Tous  furent  tués  sur  le  coup.  Dans  un  monde  où  la morale  règne  –  et  si  tant  est  que  cette  histoire  soit  vraie  –,  Ancel devrait  donc  être  poursuivi  pour  crimes  de  guerre.  Au  lieu  de  cela, son personnage n’a pas été remis en question et il a tenu audience devant des médias français médusés. 

Dans  de  nombreux  récits  académiques  et  journalistiques  du génocide, les Hutus ne sont pas aussi dignes de foi que les Tutsis, tout  particulièrement  quand  ils  livrent  leurs  témoignages  :  ils  sont indignes  et,  par  conséquent,  perfides  dans  l’imaginaire  moral occidental.  Partant  de  là,  les  preuves  recueillies  concernant  les crimes du FPR contre les Hutus, contre des femmes et des enfants, quand  bien  même  fussent-elles  méticuleusement  étayées,  ne peuvent  décemment  être  dignes  de  confiance.  Même  les  soldats tutsis  qui  ont  fui  le  Rwanda  et  qui  ont  révélé  l’odieuse  brutalité  du FPR  envers  les  Hutus  sont  soupçonnés  de  suivre  des  desseins politiques qui servent les intérêts des Hutus génocidaires. Quant aux civils  tutsis  qui  ont  attiré  l’attention  sur  la  souffrance  muette  des Hutus, ils n’héritent que d’un discrédit général. Et quand il arrive que les violences commises à l’encontre des Hutus soient reconnues, on leur trouve une raison d’être. 

La minoration historique de la souffrance des Hutus s’apparente à un  détournement  cognitif.  La  diabolisation  des  Hutus,  devenus  les uniques coupables dans l’imaginaire collectif, ont permis de justifier la violence de Kagame, tant au Rwanda qu’au Congo. 

Le plus inquiétant réside dans le fait que les travaux et Dupaquier, Ancel et certains dans la presse anglophone comme Linda Melvern, traitent de négationnistes les travaux et les enquêtes qui analysent les crimes du FPR. Les accusations de négationnisme historique –

et  même  les  appels  aux  sanctions  envers  les  travaux  tels  que  le mien  –  semblent  destinées  à  empêcher  toute  expression  de  voix discordante  et  toute  incursion  sérieuse  et  scientifique  dans  les agissements de Kagame. 

Tout aussi troublant est le parallèle fait entre les détracteurs de la version «  Kagame, ce héros », et ceux qui contestent l’existence de l’Holocauste.  Car  l’Holocauste  peut  être  envisagé  comme  une norme,  un  point  de  repère  pour  tenter  de  mieux  comprendre  le génocide  du  Rwanda  et,  plus  particulièrement,  la  rhétorique  de  la haine,  les  identités  politiques  et  les  actions  qui  ébranlent  l’intégrité sociale  ou  biologique  d’un  groupe.  Ceci  étant  dit,  l’analogie  entre l’Holocauste  et  le  génocide  –  dans  laquelle  les  Tutsis  seraient  les juifs  –  a  ses  limites  :  les  juifs  n’ont  jamais  établi  de  monarchie absolue en Allemagne, et aucun juif n’a jamais commis de génocide partiel  de  résidents  non-juifs  d’un  pays  voisin28.  Les  juifs  n’ont  pas envahi  l’Allemagne  avec  l’appui  militaire  d’un  pays  voisin.  Et  pour finir, l’Allemagne ne venait pas de passer trois ans et demi dans les affres  d’une  invasion  brutale,  lorsque  les  nazis  se  sont  mis  à persécuter,  puis  à  annihiler  quelque  500  000  juifs  vivant  dans  le pays. 

Après plus d’un quart de siècle, la France est toujours hantée par le souvenir  du  génocide  rwandais.  La  possibilité  de  conduire  un dialogue  intelligent  est  sans  cesse  court-circuitée  par  une  poignée de sentinelles vigilantes, gardiennes de la version officielle racontée par le FPR. 

Mais  Rwandais  et  Congolais  savent  que  l’histoire  n’est  pas  un exercice  de  rhétorique  et  que  les  érudits  occidentaux  ne  sont  pas irréprochables.  Leur  histoire  constitue  désormais  le  plus  vivant  des témoignages. 

Judi Rever

Montréal

Août 2020
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INTRODUCTION 

À CONTRE-COURANT

Par une froide journée de mars 2015, j’ouvris l’e-mail d’une certaine Clarise Habimana :

 Chère Judi, 

 Ce document doit rester confidentiel et ne peut être divulgué à qui que ce soit. 

 Bonne chance, 

 Clarise. 

Pendant des années, je n’ai eu de cesse de me documenter sur les crimes commis par les troupes du Front patriotique rwandais (FPR). 

J’ai recueilli les témoignages détaillés de ceux qui y ont assisté, des victimes  mais  aussi  des  auteurs  sur  trois  continents.  Le  génocide rwandais  est  considéré  comme  l’événement  le  plus  tragique  et  le plus  méconnu  du  xxe  siècle.  Les  violences  ethniques  et  politiques qui  ont  submergé  le  pays  ont  provoqué  la  mort  de  millions  de personnes  au  Rwanda  et  au  Congo,  transformant  à  tout  jamais  le paysage  centre-africain.  Un  homme,  Paul  Kagame,  est  sorti triomphant  de  ce  bain  de  sang  et  s’est  emparé  du  pouvoir,  en juillet  1994,  après  avoir  débarrassé  le  Rwanda  des  extrémistes hutus, responsables de l’extermination des Tutsis. Paul Kagame fut élevé au rang de héros pour avoir mis fin au carnage et fait renaître la nation de ses cendres. Cette version de l’histoire, celle du combat du  bien  contre  le  mal,  est  racontée  dans  la  plupart  des  livres d’histoire  et  dans  les  médias  traditionnels.  Mais  la  réalité  est  bien plus obscure et effrayante. 

Depuis  1997,  je  tente  de  recomposer  la  véritable  chronologie  du génocide. C’est pourquoi, même si je n’avais jamais entendu parler de  cette  Clarise  Habimana,  j’ai  immédiatement  téléchargé  la  pièce jointe  à  son  e-mail.  J’ai  tout  de  suite  compris  qu’elle  était  une lanceuse d’alertes, une de ces personnes qui n’acceptent pas plus la réécriture de l’histoire que la perversion de la justice qui en résulte. 

Le document en question était une compilation officielle des crimes commis durant le génocide par le FPR de Paul Kagame. 

Ce document, daté du 1er octobre 2003 et classé top secret, avait été rédigé par des inspecteurs criminels du Bureau du procureur du Tribunal  pénal  international  pour  le  Rwanda  (TPIR)29, un  tribunal créé  après  le  génocide  pour  traduire  en  justice  les  Rwandais accusés  des  plus  sévères  violations  des  droits  de  l’homme.  Ce rapport de trente pages est une telle bombe qu’il a été gardé secret pendant  plus  de  dix  ans.  Il  révèle  que  le  tribunal  a  traité  plusieurs dossiers concernant les massacres du FPR pendant le génocide. On y  apprend  également  que  le  procureur  du  TPIR,  Carla  Del  Ponte, avait  ouvert  une  nouvelle  enquête  concernant  l’assassinat  du président hutu, Juvénal Habyarimana. L’enquête précédente, dirigée par Michael Hourigan, également du TPIR, avait été classée par le prédécesseur de Del Ponte, Louise Arbour, pour qui il n’était pas de la  compétence  du  tribunal  d’enquêter  sur  le  crash  de  cet  avion. 

L’attaque  perpétrée  contre  l’avion  présidentiel  dans  la  nuit  du 6  avril  1994  avait  pourtant  largement  contribué  à  déclencher  le génocide. 

Le rapport envoyé par Clarise révélait que le tribunal avait enquêté sur  le  département  des  renseignements  militaire  du  FPR,  dont  les membres  se  sont  vus  accusés  d’actes  de  sauvagerie  envers  des Rwandais désarmés, tant hutus que tutsis. Il mettait en évidence que les  commandos  de  l’armée  de  Kagame  avaient  non  seulement infiltré les milices hutues, mais qu’ils avaient également participé au massacre de Tutsis lors de barrages routiers, dans le but d’accélérer le génocide – une des révélations les plus terrifiantes de ce rapport. 

Les  enquêteurs  avaient  localisé  des  sites  d’extermination  à  travers tout  le  pays  et  apporté  la  preuve  que  des  milliers  de  civils  hutus avaient été massacrés par l’armée Tutsis dirigée par Kagame. Enfin, ce  rapport  dressait  la  liste  des  personnes  mises  en  examen,  dont Kagame lui-même, ainsi que plusieurs de ses dirigeants. 

Quand  ce  rapport  a  été  transmis  au  procureur,  les  enquêteurs avaient  rassemblé  une  centaine  de  témoignages  et  41  personnes avaient  également  fourni  des  déclarations  signées,  en  dépit  du danger pour leur propre vie. Les enquêteurs mentionnaient un total de  518  témoins  potentiels,  répartis  sur  quatre  continents.  En  2013

et  2014,  j’ai  eu  l’occasion  de  consulter  des  douzaines  d’autres témoignages émanant du TPIR ; beaucoup d’entre eux regorgeaient de  détails  sinistres  sur  les  crimes  commis  par  l’armée  de  Kagame. 

Dans ces déclarations, les témoins affirmaient que les soldats et les agents  du  service  de  renseignement  du  FPR  avaient  attiré  des Hutus  rwandais  sur  des  sites  d’extermination  où  ils  les  avaient exécutés  à  l’aide  de  houes,  de  grenades  ou  d’armes  à  feu.  Ils auraient  également  transporté  par  camion  leurs  victimes  vers  des zones  militaires  hautement  sécurisées.  Beaucoup  de  ces  témoins ont admis avoir pris part à ces crimes. Ces déclarations révèlent un tout autre visage de « Kagame le héros » bien que, jusqu’à présent, elles n’aient été transmises que par des canaux officieux, familles de victimes ou soldats tutsis. 

En effet, depuis le génocide, la communauté internationale préfère se  raccrocher  à  une  version  de  l’histoire  plus  acceptable  :  une version dans laquelle le FPR a sauvé le Rwanda de l’effondrement, avec  ordre  et  discipline,  en  se  battant  pour  sauver  les  Tutsis  d’un génocide  national,  planifié  par  l’ancien  gouvernement  de Habyarimana  et  mis  en  application  par  des  bourreaux  hutus volontaires. Une histoire plus facile à accepter que la réalité, surtout pour ceux qui tentent de faire sortir une certaine morale de la folie de la  guerre.  Dans  cette  version  largement  admise,  la  souffrance  des Tutsis est exploitée, les Hutus sont diabolisés, et les crimes commis contre ces derniers par le FPR sont justifiés, car considérés comme des représailles. Ce récit permet également à Kagame, à son parti politique et à ses forces armées d’asseoir leur pouvoir, d’empocher des  milliards  de  dollars  d’aide  et  de  s’attribuer  tout  le  mérite  du miracle  économique  du  pays.  Il  dispense  la  communauté internationale de s’ingérer dans la guerre déclenchée par le FPR au Congo,  pays  voisin  du  Rwanda  où,  depuis  1996,  des  millions  de personnes  ont  succombé  à  la  violence  et  aux  maladies  dues  à  la guerre  et  ses  conséquences.  Une  version  de  l’histoire  qui  autorise Kagame à agir en toute impunité, à la fois dans son propre pays, où la liberté d’expression est étouffée et où les dissidents sont exécutés ou emprisonnés, ainsi qu’à l’étranger, où les opposants au régime –

et les journalistes dont je fais partie – sont censurés ou menacés de mort. 

Pourtant, l’évolution de la violence au Rwanda est un fait bien plus complexe  que  ce  que  la  littérature  et  les  médias  traditionnels  nous laissent  entendre.  Après  le  crash  de  l’avion  présidentiel,  des  élites hutues  occupant  les  régions  rurales  –  délimitées  par  les  structures militaires, politiques et administratives – ont profité du vide politique temporaire. Si certaines d’entre elles ont refusé l’appel à massacrer les  Tutsis,  beaucoup  ont  exhorté  la  milice  et  les  civils  hutus  au meurtre  et  au  viol.  Ces  crimes  étaient  commis  en  plein  jour,  en public,  avec  peu  ou  pas  de  scrupules  et  sans  se  préoccuper  des conséquences. 

Dans les régions annexées par le FPR ou déjà sous son contrôle, les soldats et les agents du service de renseignement agirent avec le  même  fanatisme  ethnique,  mais  avec  plus  de  discrétion  :  ils bouclèrent  certaines  zones  et  exécutèrent  secrètement  et méticuleusement  les  Hutus.  À  la  tête  d’escadrons  véhiculés,  ils  les massacrèrent  directement  dans  leur  village,  ou  en  amenèrent  de larges  groupes  dans  des  secteurs  où  les  ONG  et  les  agences  des Nations  unies  n’avaient  pas  le  droit  de  pénétrer.  À  la  faveur  de  la nuit,  ils  les  déplaçaient  en  camion,  les  exterminaient  et  brûlaient leurs corps en les aspergeant d’essence et de gazole. Ces atrocités ont  eu  lieu  non  loin  de  Gabiro,  une  caserne  militaire  située  au Rwanda,  dans  le  parc  national  de  l’Akagera,  dont  de  nombreuses parties  se  sont  transformées  en  crématorium  à  ciel  ouvert,  les cendres  des  victimes  étant  déversées  dans  les  lacs.  Une extermination massive qui n’a presque laissé aucune trace. 

En  dépit  des  nombreuses  tentatives  pour  estimer  le  nombre  de Tutsis exterminés durant le génocide – les historiens et les groupes de  défense  s’accordent  sur  un  nombre  compris  entre  500  000  et 1  million  –,  le  degré  et  l’étendue  de  la  violence  dirigée  contre  les Hutus par le FPR sont un mystère et risquent de le rester encore de nombreuses années. La conspiration du silence autour de ces faits perdure encore aujourd’hui. Difficile cependant de trouver un régime plus  violent  que  le  Front  patriotique  rwandais,  pourtant  porté  aux nues  et  admiré  à  l’international.  En  agissant  comme  ils  l’ont  fait, Kagame  et  ses  dirigeants  ont  ruiné  leur  légitimité  à  gouverner  et auraient  dû  être  mis  en  examen  pour  meurtres,  sitôt  les  preuves réunies par les enquêteurs des Nations unies. Il n’en fut rien. Quand

Carla Del Ponte déclara expressément qu’elle souhaitait inculper les chefs du FPR, elle fut délogée, à la demande des États-Unis, de son poste de procureur. 

Dans un extraordinaire acte de déférence envers Kagame, Hassan Bubacar  Jallow,  le  successeur  de  Del  Ponte,  usa  de  manœuvres dilatoires dans la poursuite de ces mises en examen. Sans creuser davantage, il conclut que le FPR avait mené une guerre de libération qui avait permis de mettre fin au génocide, et que, par conséquent, le  parti  avait  acquis  le  droit  d’être  son  propre  juge.  Il  recommanda également  que  ce  dossier  contre  le  FPR  soit  transféré  à  Kigali,  la capitale  du  Rwanda.  Il  établit  clairement  que,  dans  l’intérêt  d’une

«  réconciliation  nationale  »,  il  faisait  appel  à  son  grand  pouvoir discrétionnaire  pour  ne  mettre  en  examen  que  les  Hutus

«  génocidaires  »  qui,  selon  lui,  portaient  la  responsabilité  de  toute cette violence. Dans les faits, il accorda à Kagame une immunité  de facto,  ce  que  les  États-Unis,  alors  alliés  les  plus  proches  du  FPR, envisageaient déjà. 

Plusieurs  mois  après  avoir  reçu  le  premier  e-mail  de  Clarise Habimana, celle-ci me fit parvenir un autre document grâce auquel je pris connaissance de l’accord négocié en 2003 entre le Rwanda et l’ambassadeur  itinérant  des  États-Unis  pour  les  crimes  de  guerre, Pierre Prosper30. Un accord qui donnait bel et bien carte blanche au FPR. Après son démantèlement en décembre 2015, l’héritage laissé par  le  TPIR  était  clair  :  les  Nations  unies  étaient  parvenues  à protéger  un  groupe  élitiste  de  génocidaires  et  avaient  permis  au tribunal lui-même de se faire la voix de l’injustice. 

Les  documents  des  Nations  unies  qui  m’ont  été  transmis représentent  des  révélations  historiques  pour  les  victimes  de Kagame. Ils démontrent également le courage de jeunes Tutsis qui, citoyens désormais libres d’un ancien régime brutal, ont risqué leur vie  pour  combattre  la  censure  et  révéler  la  vérité.  Kagame  a grossièrement sous-estimé les sentiments de révolte et les remords que beaucoup de ses hommes ont ressentis après avoir commis ces actes  de  dépravation.  L’un  des  soldats  qui  faisaient  partie  d’une unité  mobile  d’extermination  m’a  raconté  qu’avant  d’être  exécutés, des douzaines de Hutus – hommes, femmes et enfants confondus –

étaient ligotés et contraints de s’asseoir, dos face au soldat, sur une

colline  abrupte  non  loin  d’une  plantation  de  thé31. Il  me  confia  que cette mise en scène était répétée jour après jour : en avril 1994, au sommet  de  cette  colline,  lui  et  les  autres  soldats  ont  froidement déchargé le contenu de leurs armes dans les corps de pas moins de 2 000 civils. Le souvenir de ces exécutions continue de le hanter. 

En 1997, je me suis rendue au Congo, j’y ai rencontré des réfugiés dans  les  forêts  au  sud  de  Kisangani  et  dans  des  camps  de  transit. 

J’ai parcouru la ville de Mbandaka avant de prendre la route vers la capitale, Kinshasa. Je suis ensuite revenue à Goma et j’ai franchi à pied  la  frontière  de  Gisenyi,  au  Rwanda,  avant  de  traverser Ruhengeri  pour  me  rendre  à  Kigali  et  à  l’ouest  de  la  capitale.  Ce voyage,  et  en  particulier  mon  incursion  au  cœur  de  la  forêt congolaise, a été une épreuve au cours de laquelle j’ai découvert un degré  de  souffrance  qui  m’a  totalement  bouleversée.  Pendant  très longtemps,  je  me  suis  demandé  si  j’allais  être  capable  de  raconter ce que j’y avais vu et entendu. 

Il  m’a  fallu  vingt  ans  pour  m’en  remettre,  pour  surmonter  mes émotions  et  les  observations  menées  durant  mon  séjour.  Je  n’ai cependant jamais cessé de m’adresser aux victimes et aux témoins de  la  violence  qui  étreignait  la  région.  Au  cours  des  cinq  dernières années,  j’ai  consacré  tout  mon  temps  à  ce  dossier,  pour  tenter  de comprendre la dynamique de la violence dont Kagame a fait preuve avant,  pendant  et  après  le  génocide.  Tout  au  long  de  mes investigations,  j’ai  été  frappée  par  la  force  de  la  mémoire  et  par  la manière dont elle permet de vaincre la peur. Ce livre rend hommage au courage de quelque 200 témoins, directs et indirects, des crimes du  FPR,  et  de  certains  responsables,  en  exercice  au  tribunal  des Nations unies qui a été mis en place après le génocide. 

Je  remercie  tous  ceux  qui  ont  partagé  leur  histoire  et  qui  m’ont laissée  pénétrer  dans  leur  intimité.  Comme  le  révèlent  leurs témoignages, Kagame n’a pas commis ces crimes seul. Il a agi – et continue d’agir – en abusant d’une considérable couverture politique. 

Les moyens mis en œuvre pour lui permettre de passer à travers les mailles du filet ne cessent de m’étonner. 

Pour les victimes et les auteurs de ces massacres, l’horreur est une réalité.  L’Éloge du sang  met un visage sur la violence qui frappe le Rwanda  et  le  Congo.  Ce  livre  dénonce  les  personnes  suspectées

d’avoir orchestré le plus odieux des crimes. Cependant, eu égard à leur  sécurité,  il  m’est  impossible  de  divulguer  les  véritables  noms des  témoins  qui  se  sont  confiés  à  moi,  qui  m’ont  transmis  les documents  et  qui  m’ont  permis  de  rédiger  ce  livre.  Kagame  est toujours un personnage puissant, dangereux et bien protégé. 

29. Rapport préliminaire confidentiel du TPIR. 

30.  Résumé des Conclusions entre le gouvernement du Rwanda et le Tribunal  pénal  international  pour  le  Rwanda.   Document  émanant  de l’ambassadeur des États-Unis pour les crimes de guerre, Pierre Prosper, via l’ambassade des États-Unis, signé par l’ambassadrice Margaret McMillion (voir Annexe C). 

31.  Entretien  avec  un  ancien  soldat  du  haut  commandement,  membre  d’une  unité d’extermination de la DMI. 

1 LE POSTE DE L’INTÉRIEUR DE

PAUL KAGAME

 Les soldats nous pourchassaient à travers tout le pays. Ils avaient des armes à feu et des bombes. Nous nous enfuyions en courant et nous nous bousculions les uns les autres. Nous rampions. Certains des réfugiés étouffaient. Bon nombre d’entre nous étaient incapables d’aller  plus  loin.  Les  gens  s’arrêtaient  le  long  de  la  route.  Ils abandonnaient  et  succombaient  lentement.  Une  mère  s’allongea avec  son  bébé.  Son  cœur  battait  encore  –  je  pouvais  voir  les mouvements de son torse –, mais ses yeux se fermaient. Mon bébé était  dans  mon  dos.  Je  ne  pouvais  pas  le  tenir  dans  mes  bras. 

 J’avais  le  sentiment  d’être  éteinte.  Je  mourais  de  faim  et  j’étais malade.  J’étais  incapable  d’avancer  davantage.  Nous  n’avions quasiment  aucun  vêtement,  rien  d’autre  aux  pieds  que  des  plaies. 

 Nous  étions  sales.  Nous  sentions  mauvais.  Je  voulais  que  ça s’arrête. Je voulais mourir. 

Élise, survivante hutue du camp Kasese. 

Élise et son bébé étaient des réfugiés rwandais au Zaïre. Pendant plus  de  six  mois,  elles  ont  été  des  proies  humaines,  poursuivies  à travers  les  marais  et  la  jungle  hostile32.  Les  soldats  qui  les pourchassaient  n’étaient  autres  que  les  Tutsis  de  l’armée  de Kagame.  En  octobre  1996,  ses  troupes,  épaulées  par  les  alliés ougandais, envahirent et attaquèrent les camps des réfugiés hutus à la  frontière  zaïroise  –  un  acte  que  la  formidable  intelligentsia occidentale qualifia d’inévitable et de totalement justifié33. Près de la moitié  des  occupants  –  au  moins  500  000  réfugiés  –  des  vastes camps installés aux frontières retournèrent au Rwanda affronter leur destin. Les autres migrèrent vers l’ouest, sous la menace des armes, 

terrifiés à l’idée d’être exécutés34. 

Les  réfugiés  qui  s’enfoncèrent  plus  profondément  dans  les  terres zaïroises  arpentèrent  les  sentiers  de  forêts  qui  leur  étaient inconnues  ;  ils  fuirent  et  se  cachèrent.  Ils  se  nourrirent  de  plantes

sauvages  et  tentèrent  tant  bien  que  mal  de  garder  les  serpents  à distance. Ils montèrent des campements de fortune, contractèrent le choléra, la fièvre typhoïde, la diphtérie, la dengue ou la malaria. Les soldats  de  Kagame  finissaient  toujours  par  les  retrouver  et  en exécutaient autant qu’ils le pouvaient à l’aide de leurs fusils d’assaut ou  de  leurs  grenades  à  longue  portée.  Ceux  qui  parvenaient  à survivre  et  à  s’enfuir  redevenaient  des  proies35.  Élise  et  sa  fille parcoururent  des  centaines  de  kilomètres  entre  le  camp  de Kashusha,  près  de  Bukavu,  et  celui  de  Kasese,  dans  le  sud  de Kisangani. 

Imaginez  qu’on  vous  traque  de  Francfort  à  Paris,  alors  que  vous êtes  affamé,  dénué  de  la  dignité  et  de  l’espoir  auquel  tout  être humain a droit, un enfant dans les bras. Comment en est-on arrivé là  ?  Qui  s’est  rendu  responsable  de  cette  brutalité  envers  Élise  et envers des milliers d’autres ? 

Le  18  mai  1997,  Kagame  et  ses  alliés  renversèrent  Mobutu  Sese Seko,  qui  régnait  sur  le  Zaïre  depuis  trente-deux  ans  et  qui  ne représentait  plus  rien,  si  ce  n’est  la  corruption.  Mais  l’infamie  de Mobutu n’est pas la seule raison de sa chute ; il n’était plus d’aucune utilité.  En  effet,  la  Guerre  froide  étant  terminée,  il  était  passé  du statut de pantin de l’Occident des années 1960, à celui de paria des années 1990. L’Occident voulait ouvrir le Zaïre au commerce, et le Rwanda,  dont  les  ressources  naturelles  n’étaient  pas  aussi abondantes que celles de son voisin, désirait la même chose. Mais cette invasion se fit au prix d’un lourd tribut humain. Des dizaines de milliers de Zaïrois furent déplacés durant les opérations militaires et quelque 200 000 réfugiés hutus furent portés disparus36. 

Fin mai, après le renversement de Mobutu, je me rendis dans cette région,  alors  dénommée  République  démocratique  du  Congo,  afin d’enquêter  sur  la  crise  humanitaire.  À  cette  époque,  j’étais journaliste pour Radio France internationale (RFI). Je suis née et j’ai été élevée au Québec, mais je vivais alors avec celui que je venais épouser à Paris. 

Si  je  n’avais  pas  traversé  ce  pont  délabré  dans  le  nord-est  du Congo,  je  n’aurais  jamais  entendu  parler  d’Élise  ni  de  ce  qu’elle endurait.  Élise  avait  abandonné  tout  espoir,  elle  avait  pourtant

miraculeusement  survécu.  Plusieurs  semaines  après  sa  fuite,  je sillonnais le sud de Kinsangani, traversant le fleuve Congo avec un groupe  de  volontaires  congolais  des  Nations  unies,  de  Médecins sans  frontières  (MSF)  et  de  la  Croix-Rouge.  Nous  nous  dirigions vers le camp abandonné dans le nord d’Ubundu, un port fluvial situé le  long  d’une  ligne  de  chemin  de  fer  traversant  une  épaisse  forêt équatoriale,  où  des  Hutus  s’étaient  réfugiés  après  une  série d’attaques  en  avril  1997.  Les  humanitaires  congolais  avec  lesquels je  voyageais  effectuaient  des  opérations  de  recherche  et  des missions  de  sauvetage  afin  de  retrouver  des  survivants  dans  cette jungle.  De  jour  comme  de  nuit,  ils  distribuaient  des  moyens  de subsistance aux personnes proches de la mort. 

Quand nous arrivâmes au sud du fleuve, devant ce pont vétuste qui surplombait un large précipice à la lisière de la jungle, je perdis mon sang-froid.  Ce  pont  ne  m’inspirait  pas  confiance,  il  portait  les stigmates de plusieurs années de négligence. Il était le symbole de tout  ce  qui  n’allait  pas  dans  ce  pays.  Le  sol  était  composé  d’une grille  en  métal  parsemée  de  trous  béants.  Cette  base  était recouverte  de  planches  en  bois  brut,  qui  ne  couvraient  cependant pas  suffisamment  de  surface  pour  qu’un  véhicule  puisse  traverser. 

Je  jetai  un  œil  vers  le  précipice,  vers  les  arbres  dont  les  racines ressemblaient  à  des  serpents,  et  vers  les  pierres  effilées  en contrebas, drapées d’une obscurité abyssale. 

—  Il  nous  suffit  de  déplacer  quelques  planches,  déclara  tout naturellement notre chauffeur. 

— On ne pourra jamais traverser, lui répondis-je. 

—  Bien  sûr  que  si  !  On  procède  tout  le  temps  comme  ça.  On déplace  les  planches  à  mesure  qu’on  avance.  Elles  ne  sont  pas clouées. 

Il essuya les gouttes de sueur qui lui maculaient le front. 

— Hors de question que je traverse ce pont ! conclus-je. 

Notre chauffeur me regarda. Les humanitaires me scrutèrent, puis échangèrent des regards. J’étais face à une alternative : repartir d’où je  venais  –  seule  et  sans  rien  –  ou  prendre  le  risque  de  traverser. 

Nyana, une humanitaire, secoua la tête :

— Tu n’iras pas bien loin au Congo en ayant peur comme ça. 

Elle portait un tee-shirt uni et beaucoup trop large ainsi qu’un jean ample  et  délavé.  Elle  avait  les  cheveux  bouclés  et  des  pommettes saillantes et anguleuses. 

— Je ne traverserai pas ce pont avec le camion ! 

— Dans ce cas, accrochez-vous à la rambarde et traversez à pied. 

C’est un peu étroit, mais vous pouvez y arriver, suggéra le chauffeur. 

— Je te suis, proposa Nyana. 

J’inspectai  le  pont.  Je  ne  voulais  pas  les  abandonner  et  je  ne pouvais  pas  revenir  en  arrière.  Il  fallait  que  je  prenne  sur  moi. 

J’avançai alors le long de la mince barre de métal qui parcourait tout le pont, en m’y accrochant fermement d’une main, avançant un pied après  l’autre,  priant  pour  ne  pas  trébucher  à  cause  de  mes  bottes. 

Je  repérais  les  endroits  où  les  planches  recouvraient  le  plus d’espace et où je pouvais atterrir si je venais à tomber. Mes mains étaient  moites,  j’enroulais  mes  doigts  autour  de  la  rampe,  couverte de  rouille,  en  dessous  de  laquelle  je  pouvais  sentir  une  substance humide  et  tapissée  de  mousse.  Nyana,  sur  le  même  rythme,  me suivait. 

Quand  nous  atteignîmes  l’autre  côté,  je  me  sentais  étourdie  et j’étais  essoufflée.  Nous  nous  retournâmes  pour  regarder  le  camion traverser  sur  les  planches  branlantes.  Le  chauffeur  descendait régulièrement  déplacer  celles  sur  lesquelles  il  venait  de  rouler  et combler  les  intervalles  devant  lui.  Soudain,  les  pneus  arrière  firent valdinguer  deux  planches,  et  l’une  d’elles  dégringola  dans  les profondeurs  du  précipice.  L’arrière  du  véhicule  fut  aussitôt  happé dans  l’ouverture.  Le  chauffeur  demeura  cependant  très  calme.  Il appuya  sur  l’accélérateur  et  manipula  le  volant  afin  de  ramener  la partie arrière du véhicule sur le pont, avant de terminer sa traversée. 

Nous  remontâmes  à  l’arrière  du  camion  et  roulâmes  encore  vingt minutes, jusqu’à ce que la route disparaisse devant nous et que la jungle nous encercle, ses arbres et ses fougères gigantesques nous contraignant à finir notre trajet à pied. 

Le  sol  avait  une  odeur  étrange  qui  me  rappelait  celle  des allumettes.  Le  maquis  serpentait  le  long  des  arbres  et  de  larges branches feuillues se courbaient devant nous. Il nous fallait user de nos  mains  et  de  nos  bras  pour  nous  frayer  un  chemin.  Il  faisait  si sombre  et  si  humide  que  je  me  délectais  du  moindre  rayon  de

lumière  qui  parvenait  jusqu’à  nous.  Les  bruits  environnants  étaient parfois  assourdissants  :  le  grésillement  des  termites,  semblable  au bruit de brindilles desséchées qu’on lance dans un feu de camp ; le ronronnement  des  mantes  religieuses  ;  le  crépitement  des  criquets qui  s’apparentait  à  des  chants  d’oiseaux  ;  le  pépiement  des chauves-souris  ou  les  cris  d’un  singe  esseulé.  Je  n’avais  jamais visité d’endroit aussi fascinant. 

Des  sillons  de  sueur  coulaient  le  long  de  mon  dos.  Mes  sous-vêtements  et  mon  pantalon  étaient  aussi  trempés  que  si  j’avais plongé  dans  une  piscine,  et  ils  m’irritaient  l’entrejambe  et  la  taille. 

Mes compagnons avançant sans un mot, je n’osais pas me plaindre. 

Nous  crapahutâmes  ainsi  pendant  une  heure  et  demie,  jusqu’à atteindre  une  clairière  où  un  humanitaire  portant  une  écharpe  des Nations  unies  apparut.  C’était  un  homme  à  la  voix  rauque  et râpeuse,  équipé  d’un  talkie-walkie  et  d’un  mégaphone.  Il  effectuait ses  rondes  habituelles  dans  la  jungle,  cherchant  à  localiser  les réfugiés qui se tenaient toujours cachés. 

— Réfugiés rwandais ! Réfugiés rwandais ! criait-il. Je suis membre de la Croix-Rouge et des Nations unies. Nous avons de la nourriture et des médicaments pour vous. Sortez de la forêt, s’il vous plaît. Il ne vous sera fait aucun mal. 

Il  nous  invita  à  parcourir  quelques  kilomètres  supplémentaires,  en direction de rails de chemin de fer qui longeaient la rivière, où nous trouverions  un  camp  de  fortune  occupé  par  des  réfugiés  sortis  de leur cachette. 

— La matinée a été éprouvante, nous dit-il. 

Comme  il  nous  l’avait  indiqué,  nous  continuâmes  en  direction  de l’est pendant environ une heure, avant de tomber sur des dizaines et des  dizaines  de  survivants  –  principalement  des  femmes  et  des enfants  –  assis  ou  allongés  sur  des  morceaux  de  bâche  en plastique. Quelques humanitaires se trouvaient déjà sur place. Des volutes de fumée s’élevaient de deux feux de camp qui avaient été allumés. Un silence sinistre régnait, et j’avais l’impression de voir les images  d’un  film  défiler  au  ralenti  devant  mes  yeux.  Les  réfugiés étaient à peine vêtus. Certains d’entre eux étaient emmitouflés dans des couvertures de laine calées sous leur menton et recouvrant leur tête  et  leurs  épaules.  D’autres  étaient  allongés,  les  jambes

étendues, les avant-bras sur leur visage pour se protéger du soleil. 

Un  petit  garçon  était  totalement  emmailloté,  seuls  ses  yeux  étaient visibles,  son  regard  suspendu  dans  le  vide,  semblant  ne  jamais vouloir  ciller.  Quelques  réfugiés  étaient  en  train  de  manger  des haricots et du riz provenant d’une grande marmite posée non loin de l’un  des  feux  de  camp.  À  côté  de  cette  marmite  se  trouvaient quelques  bols  et  un  jerrycan  rempli  d’eau.  Des  humanitaires conduisaient  de  jeunes  enfants,  nus  comme  des  vers,  à  l’intérieur d’une tente. 

J’étais  si  déconcertée  de  me  retrouver  ainsi  face  à  ces  réfugiés, que  j’en  perdis  Nyana  et  tous  mes  repères.  Pendant  quelques instants, je ne savais plus quoi faire… Parmi tous ces survivants, je me  demandais  lesquels  seraient  enclins  à  me  parler,  et suffisamment  en  bonne  santé  pour  le  faire.  Après  tout,  j’étais  une intruse ici. Finalement, je commençai par faire le tour du camp, dans le  silence  uniquement  rompu  par  les  murmures  des  humanitaires congolais.  Certains  d’entre  eux  savaient  parler  le  kinyarwanda,  la langue des Rwandais, mais la plupart parlaient le swahili. 

Je  me  présentai  à  Jean-Bosco,  un  petit  garçon  de  dix  ans  au visage  arrondi  et  au  regard  éteint.  Il  m’expliqua  que  lorsque  les troupes de Kagame avaient encerclé le territoire d’Ubundu et avaient commencé à leur tirer dessus, lui, son père et des centaines d’autres réfugiés  s’étaient  enfuis  en  direction  du  fleuve  Lualaba.  Son  père n’avait  pas  réussi  à  garder  la  tête  hors  de  l’eau  au  moment  de traverser  le  fleuve.  Il  avait  lâché  la  main  de  Jean-Bosco  et  s’était noyé sous les yeux de celui-ci. Beaucoup avaient partagé le même sort.  Un  drame  auquel  les  réfugiés  furent  confrontés  quelques semaines  à  peine  avant  les  attaques  de  Kasese  et  de  Biaro.  Pour tenter  de  survivre,  ils  s’étaient  alors  désespérément  jetés  dans  le fleuve.  Certains  avaient  cherché  à  venir  en  aide  à  ceux  qui  ne savaient  pas  nager.  D’autres  avaient  abandonné  tout  espoir  et s’étaient laissé emporter par les eaux. Un grand nombre d’enfants et de nourrissons avaient perdu la vie. Jean-Bosco ignorait totalement où  se  trouvait  sa  mère.  Ils  avaient  été  séparés  plus  de  huit  mois auparavant,  lors  de  la  toute  première  attaque  contre  les  camps  de l’est du Zaïre. Il ne connaissait pas non plus son nom de famille. 

—  Je  ne  veux  pas  retourner  au  Rwanda,  me  dit-il,  le  regard  rivé vers le sol. 

Il me dit qu’il avait des vertiges et qu’il avait mal à la poitrine37. 

Je me tournai vers les humanitaires, qui me parlèrent à voix basse de  certains  autres  enfants,  dont  Eugène,  un  orphelin  de  Butare.  Il était chétif, avait les yeux injectés de sang et souffrait de la gale, une maladie contagieuse provoquée par un parasite qui pénètre sous la peau  des  aisselles,  derrière  les  genoux  et  autour  des  fesses, causant des démangeaisons continues. Un humanitaire l’examina et se demanda, à voix haute et en français, s’il ne s’agissait pas d’un tungiasis,  une  maladie  causée  par  la  puce-chique,  qui  creuse  des galeries sous la peau pour y déposer ses œufs. Il me raconta que le tungiasis causait des infections pouvant entraîner l’amputation ou la mort. 

La mère d’Eugène, une Hutue, avait perdu la vie lors de l’exode du Rwanda  vers  le  Zaïre  en  1994.  Il  n’avait  jamais  connu  son  père.  Il avait  vécu  dans  un  camp  de  réfugiés  à  Buvaku  avant  de  le  quitter lors des attaques d’octobre 1996. 

— Je me suis enfui avec les autres, puis j’ai continué à courir dans la forêt. Je ne me suis pas arrêté de fuir jusqu’à maintenant, me dit-il, la voix remplie d’émotion. 

Eugène  m’expliqua  qu’il  voulait  trouver  une  famille  au  Zaïre  qui

pourrait l’héberger38. 

Nyana  réapparut  à  ce  moment-là  et  vint  me  voir,  avant  de m’emmener  vers  une  petite  fille,  de  l’autre  côté  du  camp.  Elle s’agenouilla  à  la  hauteur  de  la  fillette  enveloppée  dans  une couverture, et l’enlaça. 

Je te présente Mutesi. Son prénom signifie « princesse ». 

Mutesi posa la tête sur les bras de Nyana. Ses yeux, aussi vitreux que  ceux  d’une  poupée  de  porcelaine,  étaient  profondément enfoncés dans leurs orbites. Les commissures de ses lèvres étaient craquelées  et  elle  avait  des  rides,  de  petites  lignes  qui  naissaient aux  creux  de  sa  bouche  pour  rejoindre  ses  joues,  telles  des cicatrices.  Ses  pieds  étaient  tachetés  de  plaies  et  de  squames rougeâtres. 

—  Mayi,  lança  Nyana  à  l’un  des  humanitaires  en  esquissant  un mouvement vers les jerrycans d’eau. 

Mutesi  était  sous-alimentée.  Sa  langue  était  blanche  et  ses cheveux  laineux  tiraient  vers  le  roux.  Elle  manquait  visiblement  de protéines. Sa peau était rêche, flasque, affaissée. Lorsqu’elle but, je remarquai  que  ses  ongles  étaient  creusés  comme  des  cuillères. 

Nyana  ne  quittait  pas  Mutesi,  elle  lui  parlait  à  voix  basse.  Je l’imaginais en train de raconter des histoires à la fillette, comme on le ferait à une enfant de son âge. 

Certains des enfants du camp semblaient être au bord de la mort, je n’osais m’approcher d’eux, paralysée par la stupeur que je lisais dans leurs yeux et qui me terrifiait. Je tentais de prendre la mesure de tout ce que je voyais et de contenir mon émotion, même si j’avais les  intestins  retournés.  J’avais  un  travail  à  accomplir  et  les humanitaires comptaient sur moi pour dévoiler la vérité. 

Je me retournai et je vis une femme affaiblie, penchée sur l’une des bâches, me regarder avec impatience. Je me dirigeai vers elle et me présentai.  Elle  acquiesça  d’un  signe  de  tête  avant  de  me  dire quelque  chose  en  kinyarwanda.  J’appelai  un  humanitaire  qui commença  à  traduire  pour  moi.  Cette  femme  s’appelait  Vestine. 

C’était  une  adolescente,  elle  avait  à  peine  dix-sept  ans.  Elle m’expliqua  avoir  survécu  à  une  attaque  du  FPR  dans  le  camp  de Biaro.  Elle  avait  les  cheveux  coupés  très  court  et  elle  portait  un débardeur qui laissait entrevoir sa poitrine décharnée. Autour de ses yeux et de sa bouche, sa peau était si abîmée et si émaciée, qu’elle paraissait plus âgée de quelques dizaines d’années. 

Je lui demandai ce qu’il s’était passé au camp de Biaro. 

— Les soldats sont arrivés par l’autre côté du camp. Ils ont ouvert le feu et on s’est mis à fuir. J’ai pu échapper aux tirs. Ma famille n’a pas eu cette chance. Ils sont morts… Mes parents, mes frères, mes sœurs.  Je  n’ai  plus  personne  aujourd’hui.  Je  suis  complètement

seule39. 

Malgré les tremblements dans sa voix, elle garda son regard ancré dans  le  mien  pendant  toute  la  durée  de  son  récit.  Un  regard  qui imprima  en  moi  un  sentiment  de  chaos  que  je  n’ai  jamais  oublié. 

Lorsque  je  suis  retournée  à  Kisangani,  j’ai  cherché  Vestine.  Je  l’ai retrouvée  dans  un  camp  de  transit,  attendant  le  rapatriement organisé par les Nations unies des réfugiés au Rwanda. Son calme

me glaça le sang. Lors de notre dernière rencontre, elle m’a pris la main et m’a avoué :

Je me fiche de savoir où je vais. 

Vestine  faisait  partie  des  85  000  réfugiés  hutus  qui,  selon  les estimations, s’étaient installés à Biaro, et dans les camps Kasese I et II, dans le sud de Kinsangani. La plupart d’entre eux étaient trop mal  en  point  ou  trop  faibles  pour  se  déplacer,  encore  plus  pour courir,  comme  me  l’apprirent  Nyana  et  ses  collègues.  Les  enfants étaient  sous-alimentés,  certains  très  sévèrement.  Les  plus  âgés rendaient leur dernier souffle. Des femmes et des enfants souffraient de différentes pathologies, allant du choléra, de la malaria ou de la gale,  aux  infections  provoquées  par  les  sangsues,  les  parasites  ou les  morsures  de  serpent.  Il  arrivait  à  Nyana  de  passer  la  nuit  au camp,  car  il  lui  fallait  plus  d’une  demi-journée  pour  atteindre  ces endroits  très  reculés  en  milieu  de  forêt.  Les  forces  rwandaises occupaient Kisangani depuis mars 1997, et plusieurs détachements de soldats étaient postés dans des endroits stratégiques, dissimulés dans les buissons. 

Plus d’un mois plus tard, vers la fin avril, les forces du FPR avaient barricadé  les  camps  et  expulsé  Nyana  et  les  autres  volontaires congolais. Le FPR avait d’ores et déjà recruté un certain nombre de villageois  locaux  pour  lancer  des  attaques  sur  les  réfugiés,  à  l’aide de  machettes  et  de  baïonnettes,  provoquant  une  salve  de  contre-accusations  selon  lesquelles  les  réfugiés  auraient  d’abord  attaqué les  villageois.  Parce  qu’elle  avait  noué  des  liens  d’amitié  très  forts avec plusieurs familles de réfugiés, Nyana refusa de quitter le camp et  décida  de  s’installer  dans  un  village  aux  abords  de  la  zone délimitée  par  le  FPR.  Le  22  avril,  les  soldats  du  FPR  avancèrent, criblant  le  camp  de  tirs  de  mitrailleuse  et  d’une  pluie  de  grenades, massacrant  des  milliers  de  personnes  et  obligeant  un  nombre inconnu d’autres à se disperser40. Des détachements de troupes du FPR parcoururent la jungle, à la recherche de survivants blessés et terrifiés. Quand ils attrapaient des hommes, ils les interrogeaient afin de  déterminer  s’ils  étaient  éduqués  ou  s’ils  avaient  réussi  dans  la vie. D’après les témoignages que j’ai recueillis auprès des réfugiés, la  plupart  de  ces  hommes  étaient  alors  emportés  et  abattus.  Les troupes  avaient  amené  dans  ces  zones  reculées  des  réservoirs

d’essence  et  des  fagots  de  bois,  et  de  nombreux  feux  ont  été signalés pendant plusieurs jours41. 

À  mon  arrivée,  des  semaines  plus  tard,  les  forêts  au  sud  de Kisangani  restaient  des  territoires  dangereux,  malgré  l’afflux d’humanitaires  et  de  personnel  international.  Deux  jeunes humanitaires  m’indiquèrent  qu’ils  connaissaient  l’emplacement  des charniers,  mais  que  les  soldats  rwandais  surveillaient  ces  endroits. 

Le Zaïre, rebaptisé depuis République démocratique du Congo, était toujours en guerre, mais à un degré différent. 

Dans  la  forêt,  ce  jour-là,  je  rencontrai  également  un  réfugié  âgé d’un  peu  moins  de  trente  ans,  qui  avait  pris  des  balles  dans  le postérieur. Sa blessure s’était infectée et il pouvait à peine marcher. 

Il m’expliqua que les troupes du FPR avaient tiré sur les réfugiés, et qu’après  avoir  été  touché,  il  s’était  mis  à  courir  en  direction  de  la jungle  pour  se  cacher.  Des  heures  plus  tard,  un  soldat  tutsi  qui parlait  le  kinyarwanda  l’avait  trouvé  allongé  dans  une  clairière  et l’avait  sommé  de  se  lever  et  de  courir  aussi  vite  qu’il  le  pouvait.  Il avait obéi et s’était éloigné en boitillant, se demandant si ce soldat avait trop de conscience pour le tuer ou s’il cherchait à renouveler le plaisir de la chasse42. 

Cette question me hanta pendant des années. Après avoir recueilli les  témoignages  de  nombreux  soldats  rwandais  du  service  des renseignements et des bataillons réguliers, je pense que beaucoup d’entre eux ne désiraient pas commettre ces meurtres, mais que les ordres du FPR étaient d’éliminer les Hutus. 

En  mai  1997,  Médecins  sans  frontières  a  annoncé  qu’environ 190  000  personnes,  provenant  des  camps  que  j’avais  visités  ou d’autres zones de la forêt, étaient portées disparues43. Les preuves démontrant  que  ces  réfugiés  avaient  été  massacrés  n’ont  depuis cessé  de  s’accumuler.  Des  années  plus  tard,  j’ai  interrogé  un homme, Jean-Baptiste, sur ce qui s’était passé sous la canopée de cette jungle équatoriale. Il m’a décrit une brutalité – à laquelle il avait d’ailleurs  pris  part  –  qui  n’est  pas  sans  rappeler  le  «  Poste  de l’Intérieur  »  de  Kurtz,  dans  le  roman  de  Joseph  Conrad,  Au  cœur des ténèbres.  Cependant, le demi-dieu caché derrière ces atrocités n’est ni un personnage colonial ni une créature fictive. Paul Kagame, 

l’homme  à  l’origine  des  tueries  du  Zaïre,  est  un  réfugié  rwandais révéré  qui  a  grandi  en  Ouganda  ;  un  Africain  dont  les  desseins  se sont révélés aussi sanguinaires qu’expansionnistes. 

Jean-Baptiste  était  un  Tutsi  faisant  partie  d’une  des  unités d’extermination  de  l’armée  de  Kagame.  Il  m’expliqua  qu’en octobre 1996, après que les troupes du FPR s’étaient emparées des camps  établis  à  la  frontière  est  avec  le  Zaïre,  plusieurs  unités comme la sienne se sont déplacées vers l’ouest et ont traversé tout le pays, traquant les réfugiés et créant des « postes de l’intérieur »

dans  l’ensemble  de  la  jungle.  Jean-Baptiste  m’avoua  avoir  commis des crimes innommables, des crimes qu’il a tellement regrettés par la  suite,  qu’il  a  ressenti  le  besoin  de  révéler  la  vérité.  L’un  des premiers grands sites d’extermination se trouvait à Kasindi, une ville située  à  l’orée  du  luxuriant  parc  Virunga,  au  sud  de  la  chaîne  de

montagnes du Rwenzori44. 

«  Nous  nous  sommes  arrêtés  à  Kasindi  et  nous  avons  mené  des opérations  de  nettoyage  dans  toute  la  zone.  Nous  devions  nous débarrasser  de  tous  ceux  qui  étaient  considérés  comme  des ennemis  :  c’est-à-dire  tous  les  Hutus,  m’expliqua  Jean-Baptiste. 

Nous  avons  débusqué  les  réfugiés  dans  la  forêt.  Ils  mouraient  de faim et ils étaient malades. Ils n’avaient ni eau ni nourriture. Mais la consigne était de les éliminer. Et c’est ce que nous avons fait. Nous avons même tué ceux qui étaient sur le point de mourir, ceux à qui ils ne restaient que quelques minutes de vie. Les plus faibles d’entre eux,  nous  les  achevions  à  l’aide  d’armes  traditionnelles  comme  le agafuni (houe), plutôt qu’avec des armes à feu. La plupart du temps, les  massacres  se  déroulaient  en  pleine  jungle,  mais  si  les  réfugiés tentaient  de  s’abriter  dans  les  villes,  nous  les  repérions  et  les poursuivions.  À  ce  stade,  aucun  ex-FAR  (soldats  hutus)  ne  se trouvait dans ces zones-là. Il n’y avait que des civils. »

En janvier 1997, Jean-Baptiste et plusieurs unités mobiles se sont déplacés  vers  Bafwasende  et  Waine-Rukula,  sur  la  rive  nord  du fleuve Congo, où, selon lui, plus de dix mille réfugiés ont été tués en l’espace  d’un  mois  seulement,  avant  d’être  jetés  dans  des  fosses communes.  À  son  grand  effroi,  il  leur  fut  rapidement  ordonné d’exhumer  les  corps  et  de  les  transporter  vers  Banalia,  une  région située plus au nord. 

« Je faisais partie d’une équipe chargée de déterrer les corps des fosses  communes.  Nous  avons  travaillé  jour  et  nuit  pendant  une longue période afin de transférer les cadavres vers d’autres endroits où ils étaient ensuite incinérés. Les gens commençaient à réclamer une  enquête  pour  déterminer  si  un  massacre  des  réfugiés  hutus avait  réellement  eu  lieu  dans  cette  zone.  Évidemment,  le  Rwanda niait  toute  implication  et  nous  avions  ordre  de  faire  disparaître  les indices. Il fallait dissimuler les preuves. Les corps étaient en pleine décomposition.  Nous  faisions  tout  ça  à  mains  nues,  sans  gants  ni protections.  Nos  supérieurs  étaient  postés  derrière  nous.  Ils  nous frappaient  régulièrement.  C’est  difficile  à  imaginer,  mais  nous devions transporter les corps à même nos épaules pour ensuite les jeter  dans  des  camions.  Quand  on  perdait  tout  courage,  ils  nous donnaient  des  coups  pour  nous  forcer  à  continuer.  Je  suis  tombé malade après ça. »

C’est un soldat du FPR, informé de mes recherches au Congo, qui m’a présentée à Jean-Baptiste. Nous nous sommes rencontrés dans un  endroit  secret  en  dehors  du  Rwanda.  Jean-Baptiste  vit  dans  la peur  quotidienne  que  les  agents  de  Kagame  le  retrouvent  et l’éliminent. Révéler ces instants d’horreur à une étrangère telle que moi  fut  une  épreuve  insoutenable  pour  lui,  mais  il  tenait  à  le  faire. 

Son  courage  donne  à  réfléchir.  Jean-Baptiste  m’a  offert  un  aperçu de notre capacité à faire le bien et à répandre la perversité, et de la manière dont ces deux sentiments coexistent au sein d’une seule et même âme. 

Ce jour-là de mai 1997, nous restâmes dans la forêt pendant ce qui me sembla une éternité. Cette expérience a laissé derrière elle une série de flashs qui me reviennent à l’esprit aux moments où je m’y attends le moins. Alors que le soleil de plomb entamait sa descente, nous retournâmes vers la ville, en empruntant le même chemin qu’à l’aller  :  sous  le  couvert  des  buissons  et  au  milieu  du  bruit  des insectes,  des  oiseaux  et  d’autres  animaux  qui  restaient  invisibles. 

Nous  retrouvâmes  le  camion  là  où  nous  l’avions  garé,  dissimulé sous  les  bambous,  et  retraversâmes  le  pont.  À  nouveau,  je m’agrippai à la barre de métal qui longeait le bord, mais je tremblais moins que la première fois. 

Arrivés  au  port,  nous  fîmes  nos  adieux  à  notre  chauffeur  et attendîmes  le  ferry  qui  devait  nous  emmener  sur  la  rive  droite  du fleuve  Congo.  Quand  nous  finîmes  par  embarquer  à  bord  du paquebot rubigineux, il faisait nuit. Il n’y avait que peu de passagers et  les  caisses  de  poisson  séché,  les  sacs  de  grains,  les  brouettes, les chèvres et les poulets au milieu desquels nous étions entassés lors de notre traversée du matin avaient disparu. Je ne voyais plus les  massifs  de  jacinthes  le  long  des  eaux  marécageuses  ni  les papillons  voletant  ci  et  là.  Je  respirais  l’air  poisseux  du  navire  et sentis une brise humide me caresser la joue. 

Nyana  et  moi  parlâmes  très  peu  sur  le  chemin  du  retour.  Nous étions  épuisées.  Nous  ne  nous  connaissions  que  depuis  quelques jours, mais je l’admirais déjà. Elle était dotée d’une empathie qui lui permettait  de  cerner  les  besoins  des  gens  d’une  manière extraordinaire. Elle avait une idée assez précise de l’humanité et ne montrait  que  peu  de  patience  envers  les  travailleurs  expatriés  des ONG  et  des  agences  des  Nations  unies  qui  se  plaignaient constamment.  Elle  me  rappelait  que  nous  étions  tous  connectés, quelles  que  soient  nos  origines.  Grâce  à  elle,  j’entrevoyais  de l’espoir dans la tourmente. Nous étions jeunes toutes les deux. Elle tentait de terminer ses études d’agronomie durant les derniers mois du  règne  de  Mobutu  ;  je  commençais  tout  juste  ma  carrière  de journaliste.  Sur  le  plan  culturel,  nous  étions  totalement  à  l’opposé l’une  de  l’autre,  pourtant  une  subtile  compréhension  mutuelle  nous animait et nous partagions les détails les plus intimes de notre vie. 

Avec moi, elle pouvait exprimer ses peurs sans détour. 

—  Ils  ont  fait  tout  ce  chemin  juste  pour  les  tuer.  Que  va-t-il  nous arriver, à nous ? 

Elle  comprenait  que  je  me  battais  pour  dévoiler  au  monde  une partie  importante  de  l’histoire  et  que  j’avais  moi-même  des  doutes concernant  ma  capacité  à  relater  les  souffrances  dont  j’avais  été témoin dans la jungle. Je pensais également avoir vu le vrai visage du  Front  patriotique  rwandais.  J’avais  constaté  sa  redoutable efficacité quand il s’agissait d’annihiler toute vie humaine. Je voulais révéler  la  manière  dont  les  réfugiés  avaient  été  pourchassés, humiliés,  déshumanisés  et  décimés  par  un  régime  que  l’Occident élevait  au  rang  de  modèle  pour  l’avenir  de  la  politique  africaine. 

Cependant, mes propres faiblesses – associées à la peur du FPR et à  un  sens  aigu  de  son  invulnérabilité  morale  au  lendemain  du génocide  –  commençaient  à  avoir  raison  de  moi.  La  crainte  voulait dominer  mes  plus  nobles  intentions.  Malgré  cela,  j’ai  continué d’essayer, même quand il me fallut payer très cher mes efforts. 

Le lendemain, je me réveillai toujours aussi fatiguée. Je m’extirpai du lit pour aller explorer Kisangani : ses routes boueuses bordées de palmiers  qui  laissaient  ensuite  place  aux  avenues  coloniales,  ses bâtiments  en  stuc  blanc  bigarré  de  gris.  La  ville  était  remplie d’échoppes  de  diamants  –  des  boutiques  où  la  plupart  des transactions se faisaient sous la table. Sur un panneau, on pouvait lire : « Le roi des pierres précieuses, c’est ici ! » Un concessionnaire de  voitures  de  marques  Peugeot  et  Mercedes  était  à  l’abandon, vitres brisées. Les stations essence étaient désertes. 

Le  bourdonnement  de  la  forêt  résonnait  encore  dans  ma  tête. 

Trente-six  heures  après  mon  retour,  mon  corps  se  mit  à  imploser, comme  si  j’avais  été  empoisonnée  ou  mordue  par  une  araignée venimeuse.  J’avais  probablement  contracté  une  violente  grippe intestinale,  mais  cela  me  semblait  bien  plus  grave.  Des  éruptions cutanées  apparurent  sur  tout  mon  corps.  Mes  paupières  devinrent rouges  et  gonflées.  Je  tremblais  et  ma  température  grimpa.  Je  me mis à délirer. Je me rendis compte à cet instant que j’allais peut-être mourir  à  Kisangani,  sans  pouvoir  dire  au  revoir  aux  gens  que j’aimais  et  qui  se  demandaient  tous  pourquoi  diable  je  les  avais quittés pour venir ici. 

Nyana  venait  régulièrement  contrôler  mon  état.  Au  début,  elle semblait  inquiète,  mais  elle  me  rassura  le  deuxième  jour,  quand  je commençai  à  tolérer  les  sels  de  réhydratation  orale  (SRO).  Le troisième  jour,  je  sortis  du  lit  et  recommençai  à  travailler.  Nos excursions dans la forêt et nos visites dans les camps de transit se firent  plus  courtes.  Je  rencontrais  davantage  d’orphelins  qui débarquaient  des  ferries  le  long  du  fleuve,  et  je  parlais  avec  des dizaines  de  Congolais  déplacés  dans  un  hôpital  désaffecté  nommé

« Site H ». Je réalisai une série d’entretiens stériles avec des ONG

occidentales  et  des  travailleurs  des  Nations  unies  à  Kisangani,  qui hésitaient  à  décrire  de  manière  explicite  comment  ces  atrocités

avaient pu se produire. Ils ne voulaient pointer personne du doigt…

et je ne pouvais pas les blâmer pour cela. Le pays entier avait été pris en otage par le Rwanda, et Kisangani était désormais occupée par le FPR. 

Au  bureau  africain  de  Radio  France  internationale  (RFI),  je  pris contact  par  téléphone  satellite  avec  mes  collègues  de  Paris.  Au départ,  je  présentai  simplement  à  RFI  des  rapports  sur  l’aide humanitaire  et  les  efforts  de  rapatriement  au  Congo.  Dans  ces rapports,  je  me  contentai  d’allusions  indirectes  au  rôle  majeur  joué par le Rwanda dans l’alliance rebelle responsable du renversement de  Mobutu  –  l’Alliance  des  forces  démocratiques  pour  la  libération du Congo (AFDL). Je mis en lumière les attaques perpétrées contre les  réfugiés  au  sud  de  Kisangani,  mais  je  m’abstins  de  mentionner explicitement que les soldats de Kagame étaient les auteurs de ces crimes.  James  McKinley  et  Howard  French  avaient  déjà  réalisé  un impressionnant travail de dénonciation des massacres des réfugiés hutus par l’AFDL dans le  New York Times45. Le  Washington Post et le   Boston  Globe  avaient  également  brièvement  couvert  les événements. Ce qui me préoccupait, c’était de savoir à quel point je pouvais révéler la vérité tant que je me trouvais à Kisangani, visible comme  je  l’étais  lors  de  mes  déplacements  avec  les  humanitaires congolais. Je ne voulais pas mettre Nyana et ses collègues encore plus en danger. Cependant, je tenais à partager ce dont j’avais été témoin. Je décidai de me rendre seule à Mbandaka, un paisible port de  pêche  proche  de  l’équateur,  à  l’ouest  du  pays.  Le  13  mai,  les troupes  de  l’AFDL,  menées  par  les  soldats  rwandais,  y  avaient  tué des centaines de réfugiés avant de jeter les corps dans le fleuve. Ce massacre  était  encore  vivace  et  le  village  entier  restait  ébranlé  par son souvenir. 

Aux  abords  du  village,  je  rendis  visite  à  un  prêtre  belge  un  peu renfrogné,  le  père  Herman.  Il  vivait  au  Zaïre  depuis  des  dizaines d’années,  pratiquant  sa  foi  dans  sa  petite  véranda  humide  remplie de  postes  radio  et  de  talkies-walkies  qui  lui  permettaient  de  suivre l’actualité  du  monde.  Il  aimait  beaucoup  ses  paroissiens  congolais, mais  il  envisageait  de  repartir  vers  l’Europe.  Il  pouvait  difficilement contenir  l’indignation  morale  qu’il  ressentait  au  sujet  de  la  nouvelle réalité du pays. 

« Il y avait des milliers de cadavres ici, étendus sur des kilomètres, m’expliqua-t-il en secouant la tête. Nous avons mis tout le monde en garde contre l’arrivée de l’AFDL. La communauté internationale n’a rien  fait  pour  y  mettre  un  terme.  Nous  avons  sollicité  l’aide  des Nations  unies  ;  ils  ne  sont  pas  venus.  Nous  avons  également demandé  l’aide  du  Programme  alimentaire  mondial  et  du  Comité international de la Croix-Rouge ; personne n’est venu. Il a fallu nous occuper de ça nous-mêmes. »

Après avoir pris congé du prêtre, je croisai dans les rues désolées un  pêcheur  d’âge  mûr,  agité,  qui  avait  assisté  au  massacre  à proximité  du  port.  Il  me  raconta  que  les  soldats  qui  parlaient  le kinyarwanda  avaient  attiré  les  réfugiés  en  leur  promettant d’organiser leur retour au Rwanda pour les faire sortir de la forêt. 

«  Dès  que  les  réfugiés  ont  commencé  à  apparaître,  la  tuerie  [a commencé  et]  a  duré  deux  jours.  L’AFDL  a  prévenu  les  villageois congolais  que  si  nous  abritions  des  réfugiés  rwandais  chez  nous, même  des  nouveau-nés,  nous  serions  exécutés  nous  aussi.  Les réfugiés dont on s’occupait ont donc été contraints de partir de chez nous. On craignait pour nos propres vies. »

Il ajouta qu’il n’avait jamais été témoin d’une telle brutalité de toute son existence : un soldat tutsi s’était emparé d’un nourrisson hutu et lui avait fracassé le crâne contre un arbre, le tuant sur le coup. 

Je  fis  également  la  rencontre  d’un  survivant  rwandais  de Mbandaka,  un  garçon  de  quatorze  ans  prénommé  François,  qui  a ensuite été transféré dans un camp de transit à Kisangani. 

« Tu me demandes ce que j’ai vu ? me dit-il. Je revenais du marché quand j’ai vu l’AFDL tirer sur les gens. Je me suis enfui dans la forêt avec les autres. J’ai vu beaucoup de cadavres. Les soldats tuaient les  hommes,  les  femmes,  les  enfants.  Des  mères  laissaient  leur bébé  derrière  elles.  Certains  bébés  étaient  enterrés.  Il  n’y  avait personne pour prendre soin [de la plupart d’entre eux]. »

Le récit de François était lucide, déchirant et de première main. Via la  téléphonie  satellite,  je  contactai  CBC  Radio  à  Toronto  et  je déposai un court article qui fut diffusé à travers tout le Canada dans l’émission   World  Report.  Je  signalai  que  les  troupes  de  l’AFDL

avaient attaqué Mbandaka, le long du fleuve Congo, et tué à la mi-mai  dans  le  port  du  village  200  hommes,  femmes  et  enfants,  tous

réfugiés.  J’annonçai  également  que  500  à  700  autres  réfugiés avaient été massacrés non loin de Wenge, le long de la rivière Ruki. 

Enfin,  je  révélai  que  les  responsables  de  ces  crimes  étaient  des membres rwandais des forces de l’AFDL de Laurent Kabila. 

Je  résidais  dans  une  des  anciennes  et  spacieuses  villas  de Kisangani,  sur  la  rive  droite  du  fleuve.  Ma  chambre,  qui  exhalait  la moisissure,  se  trouvait  à  l’arrière  de  la  maison  et  donnait  sur  un jardin. À la nuit tombée, les rues étaient complètement désertes, car un  couvre-feu  avait  été  instauré.  Cette  nuit-là,  une  nuit  humide  et suffocante,  j’étais  debout  tard  dans  la  nuit  et  je  lisais  la  collection d’essais et de notes de voyage de Shiva Naipaul,  Le Nord du Sud : récit  d’un  voyage  en  Afrique46.  La  clarté  des  lumières  intérieures contrastait avec le noir complet du ciel. 

Vers minuit, j’entendis un claquement contre l’une de mes fenêtres, suivi d’un autre et encore un autre – le genre de bruits qui fusionnent l’un avec l’autre, comme le grondement d’un moteur. Il me fallut un moment  pour  comprendre  qu’il  s’agissait  de  tirs  d’une  mitrailleuse qui émettait des bruits effrayants, comme ceux que fait le pop-corn lorsqu’il éclate contre les parois d’une feuille d’aluminium. 

Je  me  jetai  au  sol  et  rampai  jusqu’à  atteindre  l’interrupteur  sur  le mur,  puis  je  me  relevai,  les  jambes  vacillantes,  et  j’éteignis  les lampes.  Je  m’allongeai  de  nouveau  au  sol  et  je  restai  là,  à  peine capable de respirer, me demandant si quelqu’un allait pénétrer dans ma  chambre.  Ce  ne  fut  pas  le  cas,  mais  le  bruit  de  la  mitrailleuse continua.  Je  me  relevai  et  me  dirigeai  en  vitesse  vers  la  partie principale de la villa pour chercher ma colocataire, une humanitaire internationale  originaire  de  Suisse  qui  était  à  Kisangani  depuis plusieurs mois. Un vigile qui gardait la maison nous rejoignit bientôt. 

Il  était  terrifié.  Quand  les  tirs  s’arrêtèrent,  nous  secouâmes  tous  la tête  d’incrédulité.  Kisangani  avait  été  envahie  en  mars  sans  le moindre conflit. Pourquoi s’en prendre à cette villa ? 

Mes pensées se bousculaient. Il était tout à fait possible que cette attaque n’ait rien à voir avec moi, mais je craignais le contraire. Il me semblait qu’il s’agissait d’un avertissement me sommant de me taire et  de  quitter  Kisangani  le  plus  rapidement  possible.  Comme  je  ne voulais  pas  mettre  mes  amis  en  danger,  je  fis  mes  bagages immédiatement. 

Un  des  moments  les  plus  difficiles  de  ce  voyage  fut  de  faire  mes adieux à Nyana à l’aéroport. Alors que je l’étreignais, je lui promis de revenir  un  jour,  même  si  je  ne  savais  pas  si  ce  serait  le  cas.  A l’entrée  du  terminal,  je  me  suis  retournai,  elle  était  toujours  là.  Je déposai ma valise au sol et dessinai un cercle avec mes doigts, pour lui  faire  comprendre  que  la  vie  était  un  éternel  cycle  et  que  nous serions amenées à nous revoir. Elle acquiesça, mais, dans ses yeux, je pouvais voir ce qu’elle ressentait alors que je me retirais vers un endroit plus sûr : la terreur de ce qui les attendait, elle et les autres, qui  n’avaient  nulle  part  où  aller.  Je  n’arrêtais  pas  de  me  retourner vers elle, je savais que cela pouvait la gêner, mais je ne pouvais pas m’en empêcher. Nyana m’avait appris à ne jamais me détourner de la souffrance d’autrui. 

Je décidai de fuir vers la capitale, Kinshasa, et je pris une chambre au Memling, un des deux hôtels de la ville équipés de l’électricité, de l’eau  courante  et  de  téléviseurs.  Là,  je  pus  enfin  prendre  un  bain chaud. Du haut du bâtiment de huit étages, j’avais vue sur le fleuve Congo  et  son  aspect  boueux.  L’hôtel  grouillait  de  soldats,  de mercenaires,  d’hommes  d’affaires  américains,  de  pilotes  russes  et de  marchands  de  diamants  du  Moyen-Orient.  Des  hommes bedonnants concluaient des affaires dans la lumière tamisée du bar où  des  femmes  gagnaient  également  leur  vie.  Vêtues  de  jupes étroites,  elles  portaient  des  bottes  aux  talons  vertigineux  et  aux couleurs  éclectiques,  leurs  débardeurs  en  polyester  laissaient entrevoir  leurs  soutiens-gorge  en  dentelle  et  leurs  bustiers.  Elles arboraient à leurs cou et poignets des bijoux en or. Certaines d’entre elles  portaient  des  perruques  raides  aux  franges  effilées,  dont  les cheveux leur arrivaient aux épaules. 

Le  lendemain  de  mon  arrivée,  l’ambassade  de  Belgique  et  le Rotary Club organisaient un événement dans une salle de banquet située à l’étage. Je n’avais aucune tenue adéquate pour l’occasion, mais  je  parvins  tout  de  même  à  m’introduire  en  déclarant  que  je désirais écrire un article sur le commerce dans le nouveau Congo de Laurent Kabila. J’étais si affamée que je me jetai littéralement sur le buffet,  engloutissant  tranches  de  rosbif,  gouda,  œufs  mimosa  et autres petits pains, le tout arrosé de Haut-Médoc et d’eau gazeuse. 

Je  ne  parvenais  pas  à  quitter  le  buffet,  me  fichant  d’être  observée. 

Finalement,  un  homme  vêtu  d’un  costume  élégant  vint  vers  moi. 

C’était  un  francophone,  mais  il  tenait  à  me  montrer  qu’il  parlait également  anglais.  Il  m’expliqua  être  un  Congolais  de  souche portugaise, né et élevé au Zaïre. 

Je me présentai et lui racontai que je pensais écrire un quelconque article sur le commerce au Congo. 

— Alors,  vous  êtes  au  bon  endroit,  me  dit-il  en  m’apprenant  qu’il avait travaillé pour Mobutu dans « l’import-export ». 

Dans quel domaine précisément, il ne daigna pas me le dévoiler. Il m’expliqua  qu’il  ne  faisait  allégeance  à  personne  en  particulier  et qu’il  décrochait  désormais  des  contrats  avec  le  nouveau gouvernement  de  Kabila  et  ses  partisans  rwandais.  Comme  il connaissait manifestement beaucoup de monde, j’en profitai pour lui dire que je désirais rencontrer des dirigeants de sociétés minières. 

— Je peux vous aider ! 

Le trouvant trop prévenant pour être honnête, je m’excusai afin de m’entretenir avec d’autres personnes. Trente minutes plus tard, il me rejoignit de nouveau au buffet, où je me servais une part de dessert. 

— Tout est à votre goût ? 

J’acquiesçai, puis lui demandai :

— Qu’en est-il de la compagnie American Mineral Fields ? Elle est cotée en Bourse. Et le groupe Bechtel ? Y a-t-il des membres de ces sociétés présents ici ? 

Il se mit à rire. 

—  Pas  si  vite,  me  dit-il  avant  de  me  proposer  de  nous  retrouver plus tard pour discuter de ces contacts : ce soir, au rez-de-chaussée, à dix-huit heures. 

J’acceptai  à  contrecœur  et  l’attendis  à  l’heure  dite,  assise  à l’extrémité  du  bar,  d’où  je  pouvais  garder  un  œil  sur  le  comptoir  et sur l’entrée principale. Il arriva à dix-huit heures dix et me fit signe de le  rejoindre.  Lorsque  j’arrivai  à  sa  hauteur,  il  m’annonça  qu’une voiture nous attendait pour nous amener au restaurant. Il portait un jean  et  une  chemise  décontractée.  Sa  peau  était  huileuse  et constellée de petites cicatrices d’acné. 

— Non ! lui dis-je. Je préférerais rester ici. Le soir tombe et il y a un couvre-feu  en  vigueur.  Je  ne  veux  pas  monter  en  voiture  à  cette

heure-ci. 

Il insista en me disant qu’il connaissait tout le monde à Kinshasa et qu’il pouvait me fournir une liste de contacts longue d’un kilomètre. Il suggéra un très bon restaurant italien au coin de la rue. Je finis par accepter  et  lui  dis  que  je  le  rejoindrais  dix  minutes  plus  tard,  mais uniquement pour discuter des accords miniers, des vendeurs et des trafiquants  d’armes.  À  mon  arrivée,  il  avait  déjà  commandé  une bouteille de vin rouge et il ne semblait pas du tout vouloir parler de commerce ou de politique. Ce qui l’intéressait, c’étaient les femmes ! 

Il  fit  d’abord  une  remarque  déplacée  sur  mon  apparence,  en  me comparant  à  une  adolescente  du  Corps  de  la  Paix47,  avant d’enchaîner sur ses exploits sexuels. 

Usant  d’un  prétexte  quelconque  je  partis  aussitôt.  De  retour  dans ma  chambre  d’hôtel,  je  me  glissai  sous  la  douche  afin  de  me débarrasser  de  son  aura.  Je  regardai  un  peu  la  télévision,  me reprochai  ma  naïveté  et  allai  me  coucher.  Peu  après  minuit,  le téléphone sonna. C’était lui. 

— Espèce de salope ! Tu m’as humilié. Je connais tout le monde dans  ton  hôtel.  Je  connais  les  propriétaires  du  Memling.  Je  peux entrer dans ta chambre. Je vais venir… maintenant ! 

Je  raccrochai  brutalement  et  appelai  la  réception,  affolée.  Je contactai  ensuite  Pierre,  un  journaliste  de  l’AFP  qui  avait  une chambre au bout du couloir, au même étage. Il arriva en courant et eut la gentillesse de garder un œil sur moi pendant plusieurs heures. 

J’appelai également mon mari. Je voulais entendre sa voix, mais je n’avais pas le courage de lui raconter ce qui venait de se passer. Je craignais qu’il s’inquiète et m’implore de rentrer immédiatement à la maison.  Nous  discutâmes  donc  d’autres  choses  et  je  m’endormis après  quatre  heures  du  matin.  Je  n’entendis  plus  jamais  parler  de cet homme. 

Je voulais quitter Kinshasa aussi vite que possible, mais je désirais également en savoir plus sur les détails intrigants qui avaient mené l’alliance  rebelle  dirigée  par  le  Rwanda  à  marcher  sur  le  Zaïre  et  à s’en  emparer  aussi  rapidement.  Je  souhaitais  aussi  établir  le  profil de leurs facilitateurs financiers. Des informations sur la manière dont le  gouvernement  des  États-Unis  et  des  entreprises  soutenues  par l’Occident avaient prêté main-forte à l’armée rebelle au plus fort des

crimes  contre  les  réfugiés  étaient  en  train  de  faire  surface.  Des informations modestes mais fiables : le 16 avril 1997, plus d’un mois avant le renversement de Mobutu et moins d’une semaine avant que les troupes rwandaises ouvrent le feu et exterminent les réfugiés au sud  de  Kisangani,  le  ministre  des  Finances  de  Laurent  Kabila, Mwana  Nanga  Mwampanga,  avait  signé  un  accord  d’un  milliard  de dollars  avec  la  compagnie  America  Mineral  Fields  (AMF),  dont  le siège se trouvait à Hope, la ville natale du président Bill Clinton dans

l’Arkansas48. Jean-Raymond Boulle, le PDG de la compagnie, était d’ailleurs  suffisamment  proche  de  Clinton  pour  recevoir  une invitation à son investiture présidentielle. Boulle permit aux rebelles d’utiliser son jet privé et avança à Kabila l’équivalent d’un million de dollars  de  taxes  et  charges  en  échange  d’un  contrat  destiné  à réhabiliter  et  à  développer  les  mines  de  zinc  et  de  cuivre,  projet estimé à seize milliards de dollars49. 

Le  17  avril,  le   New  York  Times  publia  un  article,  déclarant  avec audace  que  les  nouveaux  alliés  des  rebelles  zaïrois  étaient  de simples hommes armés de porte-documents :

 Une  semaine  après  la  chute  de  la  province  du  Shaba  entre  les mains de Laurent Kabila et de ses troupes de rebelles, les dirigeants des  compagnies  minières  se  pressent  autour  de  cette  région  riche en  minéraux  pour  signer  de  fructueux  accords  en  dépit  des  doutes planant sur l’avenir du pays. Moins de deux jours après la prise de Lubumbashi,  qui  a  eu  lieu  jeudi  dernier,  ces  dirigeants  sont  arrivés sur place à bord de jets privés, implantant des boutiques dans l’hôtel Karavia.  Ils  ont  été  aperçus  se  réunissant  au  bord  de  la  piscine  et dînant avec le ministre des Finances des rebelles et le gouverneur de la province récemment intronisé. Les enjeux sont énormes : cette province  regorge  de  milliards  de  dollars  de  réserves  de  minéraux encore inexploitées. Le sol, fertile et vallonné, dispose de millions de tonnes de cobalt, de cuivre et de zinc. 

Quelques  jours  après  le  massacre  des  réfugiés  par  les  soldats rwandais  à  Mbandaka  –  et  une  semaine  avant  que  Kabila  ne s’empare  de  la  capitale  –,  Boulle  réunit  un  groupe  d’investisseurs, d’analystes  de  marché  et  de  responsables  américains  dans  une

région  du  Congo  sous  le  contrôle  des  rebelles.  Ces  responsables américains  n’étaient  autres  que  Robin  Sanders,  directeur  des Affaires  africaines  auprès  du  Conseil  de  sécurité  nationale,  et  la membre  du  Congrès,  Cynthia  McKinney,  une  démocrate  originaire de  l’État  de  Géorgie50. Quelques  semaines  plus  tard,  un  ami  de Vancouver, analyste de marché, m’envoya une vidéo promotionnelle de  l’AMF  destinée  aux  investisseurs  souhaitant  faire  des  bénéfices suite  aux  accords  miniers  conclus  dans  ce  pays  frappé  par  la

guerre51.  «  Le  gouvernement  ne  va  pas  pouvoir  résoudre  tous  les problèmes  de  cette  région  à  lui  tout  seul,  y  entendait-on  affirmer McKinney. Il va falloir mettre en place un partenariat entre le public et  le  privé,  et  il  faut  un  contexte  économique  solide  avec  des investissements solides, mais des investissements réalisés avec une vision sociale. Des investissements soucieux de l’environnement et du  climat  de  travail,  mais  aussi,  bien  sûr,  du  gouvernement  et  des habitants de la région. » Dans le même temps, juste avant la chute de  Kinshasa,  le  géant  canadien  Tenke  Mining  a  versé  cinquante millions  de  dollars  à  Gécamines,  le  groupe  minier  étatique  qui  se trouvait  déjà  sous  le  contrôle  des  rebelles.  Le  fait  que  ces  accords soient  tous  négociés  au  lendemain  d’importantes  pertes  humaines n’a  pas  semblé  déranger  l’administration  des  États-Unis  et  du Canada  ni  perturber  les  intérêts  commerciaux  américains  et canadiens. 

Durant l’avancée des rebelles à travers le Zaïre, je suis restée en contact étroit avec un analyste du secteur minier de l’Afrique du Sud qui  travaillait  en  tant  qu’intermédiaire  entre  les  investisseurs  et  les rebelles  vendeurs  de  concessions  minières.  Sa  société  suivait  le développement  militaire  et  politique  du  pays  et  transmettait régulièrement  de  nouvelles  informations  aux  agences  et  aux  riches investisseurs,  leur  offrant  des  mises  à  jour  détaillées  sur  l’avancée territoriale  de  l’AFDL.  Cet  analyste  avait  une  connaissance  pointue de  l’histoire  du  pays  dont  il  connaissait  tous  les  protagonistes.  Il  a toujours  refusé  que  son  nom  soit  cité,  mais  il  tenait  à  me  faire comprendre le contexte de manière approfondie et n’a jamais mâché ses mots. Il m’a finalement avoué que les investisseurs occidentaux

connaissaient  précisément  le  nombre  de  morts,  mais  ne  s’en

souciaient guère52. 

— Au sein des cercles politiques et financiers, les réfugiés étaient surnommés  «  les  morts-vivants  ».  Ces  réfugiés  (hutus)  ont  disparu aujourd’hui.  C’est  écœurant  !  Et  ce  sont  eux  [les  soldats  rwandais]

qui  les  ont  tués.  Kabila  a  accepté  d’être  en  première  ligne  d’un nettoyage ethnique. La principale consigne des Rwandais, c’était de créer  un  «  cordon  sanitaire  ».  Il  faut  bien  garder  à  l’esprit  que  ces Rwandais [qui constituaient le plus gros de l’armée de Kagame] ont passé  des  années  en  Ouganda,  attendant  l’occasion  de  revenir  au Rwanda. 

Il  faisait  référence  aux  dizaines  d’années  que  Kagame  et  ses collègues  militaires  ont  passées  en  exil,  après  que  leurs  familles tutsies  avaient  été  contraintes  de  fuir  la  violence  au  Rwanda  en 1959. 

— La dernière chose qu’ils voulaient, c’était laisser des populations déplacées du Rwanda [les réfugiés hutus au Congo] faire la même chose qu’eux. Ils voulaient se débarrasser de ces gens. 

Selon  lui,  l’AFDL  «  n’a  jamais  été  un  pouvoir  politique  local,  il s’agissait d’un regroupement de pouvoirs venus de l’étranger. » Ce qui vaut également pour l’armée de Kagame. 

—  Les  Rwandais,  les  Ougandais  et  les  Angolais…  C’est  tout  ! 

Kabila, c’était une façade. Il n’a jamais été que le favori du pouvoir étranger qui était en dessous de lui. 

Les  analystes  ont  prédit  une  restructuration  géostratégique complète  de  l’Afrique  centrale,  où  les  Tutsis  rwandais,  un  groupe ethnique  dont  la  survie  n’a  cessé  d’être  menacée  pendant  des décennies, seront à la tête de la diplomatie. 

— Un « domaine tutsi  » va se constituer  de facto. Ce qui se passe, c’est  que  le  Rwanda  et  l’Ouganda  sont  désormais  les  puissances militaires dominantes dans la région. Ils feront pratiquement ce qu’ils voudront. 

—  Quelles  seront  les  conséquences  pour  les  Congolais  ?  lui demandai-je.  Qu’est-ce  qui  va  leur  arriver  ?  Et  qu’est-ce  qui  peut justifier un changement aussi radical ? 

— La vérité en ce qui concerne le Zaïre, c’est que c’était un pays très riche. Bien qu’il fût largement corrompu et très violent, il n’était

certainement  ni  aussi  corrompu  ni  aussi  violent  que  la  Russie. 

Cependant,  en  Russie,  les  hommes  [d’affaires]  étaient  face  à  un pouvoir  légitime  et  avaient  le  droit  de  mener  leur  business.  La complexité de la situation au Zaïre tenait au fait que tout le monde savait que Mobutu allait tomber, mais que personne ne savait quand. 

Le  résultat,  c’est  que  personne  ne  voulait  investir.  Aujourd’hui, Mobutu  n’est  plus  là  et  le  gouvernement  en  place  est  légitime  aux yeux des Américains. Et les Américains, qu’on le veuille ou non, sont actuellement  les  plus  importants  en  matière  d’investissement  et d’influence  ;  ce  qui  veut  dire  que  des  investissements,  il  va  y  en avoir.  Des  gens  vont  venir,  ils  vont  développer  les  biens  et  les ressources au Congo au niveau mondial. Peut-être qu’ils feront tout cela derrière des fils de fer barbelé, ou dans des enclaves protégées comme des forteresses, mais le Zaïre se développera. 

Ma  source  était  cependant  incapable  de  prédire  l’étendue  de l’effondrement  du  Congo  dans  cet  «  État  légitime  »  nouvellement reconfiguré.  Quant  à  l’appui  militaire  et  politique  des  États-Unis,  il restait  également  difficile  à  percevoir  au  premier  abord,  bien  que plusieurs brillants articles sur le rôle joué par ceux-ci aient déjà été publiés. 

Avant  de  quitter  le  Congo,  j’avais  contacté  Kathi  Austin,  qui travaillait  pour  Human  Rights  Watch  (HRW)  et  qui  repérait  les revendeurs  d’armes  et  les  réseaux  mercantiles  au  lendemain  de  la guerre.  Elle  me  conseilla  de  surveiller  Bechtel,  une  société  basée aux États-Unis qui aurait aidé les rebelles à déloger Mobutu. Je n’ai pas  découvert  grand-chose  à  ce  sujet  à  Kinshasa,  mais  Robert Block, un journaliste du  Wall Street Journal, s’était déjà penché sur les activités de ce géant de l’industrie, aussi puissant qu’hermétique. 

Selon  Block,  Bechtel  était  en  train  d’établir  un  «  plan  de reconstruction  »  pour  le  Congo  et  de  mettre  à  la  disposition  du nouveau  gouvernement  de  Kabila  des  services  de  renseignements dotés  d’une  technologie  de  pointe,  et  ce  à  titre  gracieux.  Bechtel aurait également commandé et financé des études satellites du pays réalisées  par  l’Administration  nationale  de  l’aéronautique  et  de l’espace  (NASA),  ainsi  que  des  cartes  infrarouges  destinées  à dénicher  de  potentiels  minéraux.  Block  soulignait  également  que certaines  de  ces  données  satellites  avaient  été  très  utiles  à  Kabila

sur  le  plan  militaire,  peu  avant  le  renversement  de  Mobutu.  En échange  de  ces  informations,  Bechtel,  qui  élabore  et  crée  des projets pour les compagnies minières, a pris la première place dans

la course aux contrats53. 

Les  liens  que  Bechtel  entretient  avec  les  dirigeants  des renseignements américains, les anciens politiciens et militaires, ont fait d’elle une des sociétés les plus puissantes et les plus discrètes du  monde  entier.  Cette  société  a  d’ailleurs  été  accusée  d’être  un gouvernement parallèle54. Au Congo, les données satellites fournies par  Bechtel  sur  les  réserves  de  minéraux  ont  été  considérées comme  faisant  partie  d’une  série  de  «  projets  secrets  »

supragouvernementaux  –  c’est-à-dire  des  actions  militaires  ou  de défense  hautement  confidentielles55. Tous  ces  accords  secrets  ont été conclus en 1997, après d’innombrables pertes humaines que le gouvernement, impliqué dans ces massacres, refuse de reconnaître. 

À Kinshasa, j’ai obtenu un entretien avec le ministre des Finances de  Kabila,  Mwana  Nanga  Mwampanga,  un  Congolais  élevé  aux États-Unis,  un  homme  sûr  de  lui  qui  occupait  une  place  centrale dans le nouveau régime. À mon arrivée dans sa spacieuse villa, son assistant  m’indiqua  qu’il  était  au  téléphone  avec  le  président  et m’invita  à  patienter  dans  le  salon  adjacent  à  son  bureau.  Je m’installai  sur  un  canapé  en  cuir.  La  porte  de  son  bureau  était ouverte  et  je  pouvais  entendre  Mwampanga  lancer  des  insultes  et hurler  à  Kabila  des  instructions  agressives…  si  toutefois  c’était réellement Kabila à l’autre bout du fil. Le ministre finit par jeter un œil dans ma direction, se leva et ferma la porte. Mais j’entendais encore ses  hurlements  étouffés.  Quand  il  vint  à  ma  rencontre,  il  avait retrouvé son calme. Durant notre entretien, il esquiva mes questions sur  les  sociétés  ou  les  gouvernements  étrangers  qui  avaient participé  à  la  victoire  de  l’AFDL.  Il  insista  sur  le  fait  que  le  Congo était  ouvert  au  commerce  et  n’était  redevable  envers  personne, envers aucun pays et envers aucune corporation. 

« Nous développerons le Congo pour les Congolais », ajouta-t-il56. 

J’avais  cependant  réussi  à  glaner  une  information  cruciale  :  ce partisan  du  libre-échange  et  son  président  marxiste  étaient  déjà  à

couteaux  tirés,  quelques  semaines  à  peine  après  la  formation  du gouvernement. 

Après  avoir  passé  une  semaine  à  Kinshasa,  je  me  rendis  compte qu’il  y  avait  une  limite  à  ce  que  je  pouvais  accomplir.  La  décision déterminante de remplacer Mobutu par Kabila avait été prise par les capitales  du  monde  entier.  Les  auteurs  de  cet  accord  ne  se trouvaient donc pas ici, mais en Afrique du Sud, aux États-Unis et au Royaume-Uni. Je désirais me pencher de nouveau sur l’histoire des réfugiés. J’avais prévu de faire un passage rapide par Goma, avant de  me  rendre  au  Rwanda  pour  visiter  des  camps  de  transit  pour réfugiés.  Plusieurs  journalistes  m’avaient  rassurée  en  me  disant qu’une  fois  à  Kigali,  plus  personne  ne  pourrait  m’importuner  ;  il  y avait  en  effet  bien  trop  d’ONG,  de  dirigeants  des  Nations  unies  et d’ambassades occidentales dans cette zone, l’endroit était donc sûr. 

Cependant, à cause de la guerre qui avait éclaté à Brazzaville, de l’autre côté du fleuve, il n’y avait plus aucun vol direct de Kinshasa vers  Kigali.  À  l’agence  de  voyages,  on  m’indiqua  que  je  serais  en mesure  d’obtenir  un  vol  pour  la  capitale  rwandaise  au  départ  de Gisenyi,  une  ville  située  à  l’intérieur  de  la  frontière  rwandaise.  Les agents  de  sécurité  d’une  importante  organisation  humanitaire m’avaient  assuré  que  je  pourrais  passer  la  nuit  dans  leur  bâtiment sécurisé,  à  Goma,  sur  la  frontière  congolaise,  d’où  Gisenyi  était accessible à pied. Je communiquai aux responsables de la sécurité mon  heure  d’arrivée  et  on  m’informa  qu’un  chauffeur  viendrait  me chercher à l’atterrissage. 

À  l’aéroport  de  Kinshasa,  alors  que  j’attendais  mon  vol, ressemblant certainement plus à une étudiante qu’à une journaliste, équipée  comme  je  l’étais  de  mon  sac  à  dos  et  vêtue  d’un  simple jean,  un  homme  blanc  surgit  de  nulle  part,  s’assit  derrière  moi  et dégaina son passeport diplomatique. C’était un Canadien prénommé Charles. Je ne lui demandai pas ce qu’il faisait à Kinshasa, et il ne m’en laissa de toute façon pas l’occasion ; lui s’enquit en revanche de ce que je faisais là, d’où je venais et où j’allais. J’étais fatiguée et un peu exaspérée, mais comme il semblait sincèrement intéressé, je lui  racontai  mon  périple  dans  les  grandes  lignes  :  comment  j’étais arrivée  dans  le  pays  en  passant  par  Goma,  avant  de  me  rendre  à

Kisangani, puis à Mbandaka, pour revenir à Kisangani, où quelqu’un avait ouvert le feu sur ma villa. Il hocha la tête. 

Nous montâmes à bord du même avion et il s’installa à côté de moi. 

Il  ne  me  révéla  pas  grand-chose  sur  lui  ou  ses  activités,  et  j’étais tellement  de  mauvaise  humeur  que  je  n’insistai  pas.  Notre  avion devait  faire  escale  à  Kisangani  et  il  tenta  de  me  convaincre  d’y descendre avec lui, en me promettant de me trouver un endroit sûr où  séjourner  et  de  m’aider  à  rejoindre  le  Rwanda  d’une  autre manière. 

— N’allez pas à Goma, me dit-il brutalement. 

— Pourquoi ? lui demandai-je. 

—  C’est  trop  dangereux.  Nous  ne  sommes  pas  présents  sur  ce territoire. 

Je  lui  répondis  que  j’étais  consciente  du  danger,  mais  que  j’avais déjà  séjourné  dans  l’enceinte  grillagée  d’une  agence  internationale sur  place,  que  tout  s’était  très  bien  passé  et  que  quelqu’un  allait venir me chercher à l’aéroport pour m’emmener dans cette agence. 

Il  voulait  savoir  exactement  qui  allait  venir  me  chercher.  Je  ne connaissais  pas  précisément  le  nom  du  chauffeur,  mais  je  lui communiquai celui de l’agent de sécurité avec qui j’avais discuté à Kinshasa, et du responsable de la mission à Goma. Il fit un signe de tête, mais semblait toujours préoccupé. 

Nous  discutâmes  alors  d’un  incident  qui  avait  fait  grand  bruit  à Goma quelques jours avant mon arrivée. Une Américaine de vingt-cinq  ans,  membre  de  l’UNICEF,  avait  été  victime  d’un  viol  collectif par  des  soldats  de  l’AFDL.  Il  se  murmurait  que  ces  soldats  étaient des  Rwandais.  Les  soldats  du  FPR  étant  réputés  pour  leur implacable  discipline  il  était  difficilement  imaginable  qu’ils  puissent se  rendre  coupables  d’un  viol,  encore  moins  du  viol  d’une humanitaire  expatriée.  Mais  ça,  c’était  au  Rwanda,  où  ils  étaient tenus responsables de leurs actes. Sous l’occupation du Rwanda, le Congo  tenait  davantage  du  Far  West  :  ni  règle,  ni  loi,  ni responsabilité.  La  victime  fut  prise  en  charge  par  hélicoptère  et transportée  vers  un  hôpital  de  Nairobi,  avant  d’être  rapatriée  aux États-Unis.  D’après  les  dires,  les  États-Unis  étaient  furieux  envers l’AFDL  et  le  Rwanda.  De  nombreuses  femmes  européennes,  ainsi qu’une  humanitaire  canadienne  que  j’avais  rencontrée  quelques

semaines  auparavant  à  Goma,  prévirent  de  quitter  la  ville  dans  les semaines suivantes. 

À  mesure  que  nous  discutions,  je  pesais  le  pour  et  le  contre.  Je décidai cependant que je ne pouvais pas retourner à Kisangani. Je devais me rendre à Goma, puis au Rwanda. 

Lors de notre escale à Kisangani, Charles rassembla ses affaires et me pria de l’appeler une fois arrivée à Goma. Il me tendit sa carte en déclarant :

— Maintenant, vous savez ce que je fais. 

Son  nom  de  famille  était  Branchaud  et,  en  tant  qu’agent  des renseignements, il était au Congo afin de recueillir des informations pour le gouvernement canadien. Il avait déjà une longue expérience au  Moyen-Orient  et  serait  amené  plus  tard  à  travailler  pour  les

services de renseignements occidentaux en Libye et au Mali57. 

Goma,  une  ville  située  à  la  frontière  du  Congo  avec  le  Rwanda, dégageait  une  odeur  de  fumée  et  de  moût.  Les  rues  de  la  cité étaient  profondément  lézardées,  ses  bâtiments  de  béton  étaient fissurés ou portaient les stigmates des obus de mortier, les étals de son marché avaient été pillés et ravagés. 

Des  camionnettes  et  des  camions  à  l’imprimé  camouflage patrouillaient,  équipés  de  mitraillettes  et  conduits  par  des  soldats coiffés  de  bérets  et  tenant  des  fusils  d’assaut  de  type  AK-47s plaqués contre leur torse. 

L’aéroport était un endroit sombre. Des flaques d’eau maculaient le sol  et  de  mauvaises  herbes  se  frayaient  un  chemin  à  travers  les trous creusés dans les murs. Je passai le contrôle de sécurité sans encombre. Mais quand je me mis à la recherche de mon chauffeur, je  ne  trouvai  personne.  Il  n’y  avait  aucun  véhicule  d’agence internationale – ni MSF, ni Croix-Rouge, ni Nations unies. 

Je  patientai  un  moment,  mais  la  nuit  commençait  à  tomber. 

Plusieurs  chauffeurs  de  taxi  me  demandèrent  s’ils  pouvaient m’emmener  quelque  part,  et  après  avoir  attendu  vingt  minutes,  je demandai  à  l’un  d’entre  eux  de  me  déposer  à  une  agence humanitaire  bien  connue.  Mais  à  notre  arrivée,  il  n’y  avait  aucune lumière.  J’actionnai  la  sonnette  de  la  porte  d’entrée  plusieurs  fois, personne ne se présenta. Je ne savais pas quoi faire. Je n’avais ni

téléphone  ni  aucun  moyen  de  contacter  qui  que  ce  soit  à  Goma.  Il m’était également inutile de retourner à l’aéroport. Dans les rues, les lampes étaient éteintes et les ténèbres régnaient. 

—  Connaissez-vous  un  hôtel  convenable  pour  les  étrangers  ? 

demandai-je alors au chauffeur. 

Il hocha la tête. 

Nous  parcourûmes  des  routes  bosselées  menant  à  une  maison d’hôtes  délabrée  entourée  d’une  épaisse  végétation  tropicale.  Je n’avais aucune idée de l’endroit où je me trouvais, mais je ne voulais pas traverser Goma en voiture et de nuit plus longtemps. La maison d’hôtes  s’ouvrait  sur  une  vaste  pièce  qui  ressemblait  à  une brasserie,  et  l’accueil  –  qui  était  plutôt  un  bar  –  se  trouvait  tout  au fond. Avant de laisser le chauffeur repartir, je demandai au gérant s’il avait  des  chambres  libres,  ce  qu’il  me  confirma.  Je  réglai  donc  ma note  auprès  du  chauffeur,  qui  s’en  alla.  Le  rez-de-chaussée  était relativement  vide.  Je  remplis  un  formulaire,  payai  en  espèces  pour une  nuit  et  confiai  mon  passeport  au  gérant,  comme  il  était  de coutume  de  le  faire  dans  ce  genre  d’endroit.  J’obtins  une  chambre située  au  rez-de-chaussée,  troisième  porte  dans  le  couloir  de gauche. 

Je  mourais  de  faim  et  de  soif.  Pendant  des  années,  j’ai  souffert d’hypoglycémie  et  le  fait  de  ne  pas  me  nourrir  régulièrement  me rendait  très  faible  ;  si  le  taux  de  sucre  dans  mon  sang  venait  à chuter,  je  pouvais  facilement  céder  à  l’angoisse,  voire  quelquefois subir  des  crises  de  panique.  Je  retournai  donc  dans  la  salle principale  et  commandai  un  coca  et  un  croque-monsieur.  Soudain, un  homme  grand,  à  la  coiffure  parfaite,  se  dirigea  vers  ma  table  et s’assit à côté de moi. 

— Salut, me dit-il d’une voix doucereuse, en me souriant. 

 Encore ? 

Il  me  demanda  ce  que  je  faisais  là  et  je  lui  répondis  que  j’étais venue  au  Congo  afin  de  réaliser  des  entretiens  de  citoyens congolais  contraints  de  fuir  à  cause  de  la  guerre.  Je  lui  dis également  que  j’étais  canadienne.  Il  parlait  anglais  et  m’expliqua qu’il était étudiant rwandais. On me servit un coca que je vidai d’un trait. L’homme commença alors à me bombarder de questions, mais je n’avais qu’une chose en tête : me jeter sur mon croque-monsieur ! 

Je  perçus  soudain  de  l’agitation  à  l’extérieur  et  vis  des  phares  de voiture  à  travers  les  fenêtres.  Des  dizaines  de  soldats  vêtus  de tenues  de  camouflage  déferlèrent  alors  à  l’intérieur  de  l’hôtel  en criant  et  en  riant  grassement.  J’en  eus  le  souffle  coupé.  J’attrapai mon sac à dos et courus me réfugier dans ma chambre. Je fermai la porte et glissai la chaîne de sécurité dans son emplacement couvert de  rouille.  Certains  soldats  m’avaient  aperçue  quand  ils  avaient franchi  la  porte.  Il  fallait  que  je  parte.  J’avais  besoin  de  mon passeport, mais je l’avais confié à la réception, ce qui signifiait qu’il fallait que j’aille le récupérer et que j’attende ensuite qu’un chauffeur vienne  me  chercher,  le  tout  à  la  vue  des  soldats  qui  se  trouvaient dans le bar. Il n’y avait aucun téléphone dans ma chambre ; de toute façon,  dans  des  endroits  comme  celui-là,  seuls  les  téléphones satellites fonctionnaient, et je n’en avais pas. 

Je  m’assis  un  instant  au  bord  du  lit  et  tâchai  de  reprendre  le contrôle de mes pensées et de ma respiration. Je pouvais entendre les soldats dans le bar et dans le couloir adjacent à ma chambre. Je me  levai  et  me  mis  à  faire  les  cent  pas,  avant  de  m’arrêter  et  de m’allonger  sur  le  lit,  le  regard  fixé  sur  le  plafond  crasseux.  J’étais prise  de  vertiges,  mais  peut-être  que  si  je  restais  comme  ça,  sans faire  le  moindre  bruit,  tout  se  passerait  bien.  Soudain,  des  soldats pénétrèrent  dans  le  jardin  attenant  à  ma  chambre.  Je  me  levai brusquement  et  éteignis  les  lampes.  La  fenêtre  était  dépourvue  de volets et je ne parvenais pas à la refermer complètement. Je faillis hurler,  mais  je  me  retins.  Plusieurs  hommes  étaient  proches  de  la fenêtre,  échangeant  des  propos  dans  une  langue  que  je  ne comprenais pas. Je reculai vers le mur et le longeai jusqu’à atteindre le  lit,  où  j’avais  déposé  mon  sac  à  dos.  Je  l’ouvris  et  en  sortis  les cassettes  audio  sur  lesquelles  j’avais  enregistré  mes  entretiens  sur les massacres dans la jungle. Il fallait que je les cache. Mes mains tremblaient  et  mes  yeux  s’embuèrent  de  larmes  au  moment  où  je jetai les cassettes, mon enregistreur et mon micro sous le lit. 

Je  m’installai  à  même  le  sol,  adossée  contre  le  lit,  l’oreille  tendue vers la musique qui provenait de l’extérieur – guère plus qu’un léger grincement – ainsi que vers les voix qui émanaient du couloir et du jardin.  J’entendis  des  bouteilles  se  briser  contre  les  murs  du

bâtiment.  Puis  des  coups  furent  frappés  contre  ma  porte…  des martèlements… des cris, des rires. 

Je  fondis  en  larmes.  Combien  de  soldats  allaient  entrer  dans  ma chambre ? Qu’allaient-ils me faire ? Je jurai de mettre fin à ma vie après  ça.  Pourquoi  étais-je  venue  ici  ?  Je  me  relevai  dans  la pénombre  et  fis  quelques  pas  en  direction  de  la  porte.  La  dernière chose  dont  je  me  souviens,  c’est  d’être  tombée.  À  cet  instant,  j’ai totalement oublié qui j’étais. J’ai cessé d’exister. 
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2 LES RAISONS DE LA GUERRE

Une  pâle  lumière  pénétrait  par  la  fenêtre.  Contre  ma  joue,  le  sol était humide et dégageait des relents de camphre. Mes yeux étaient aussi  secs  que  douloureux,  et  ma  tête  cognait.  Je  me  relevai lentement. Je portais toujours mes vêtements de la veille. Je sentis la nausée poindre et filai vers la salle de bains, où mes haut-le-cœur durèrent  plusieurs  minutes.  Je  m’assis  sur  le  sol,  adossée  au  mur face à l’évier, écoutant le murmure des voix et le bruit des oiseaux à l’extérieur. Tout était calme et tranquille. 

Je tentai de recomposer les événements. Pensant que les rebelles allaient  faire  irruption  dans  ma  chambre  pour  se  jeter  sur  moi,  je m’étais évanouie. J’étais ankylosée, mais je n’avais été ni frappée ni agressée  sexuellement.  Les  choses  étaient  cependant  tellement confuses  dans  mon  esprit,  que  je  ne  pouvais  pas  me  fier  à  mon jugement. Je jetai un œil sur la porte. La chaîne était bien encore en place. Ils n’étaient pas entrés par là, mais la fenêtre, que je n’avais pas été en mesure de fermer complètement, était maintenant grande ouverte. 

Je  rassemblai  mes  affaires,  récupérai  la  boîte  de  cassettes, l’enregistreur et le micro que j’avais jetés sous le lit, et fourrai le tout dans  mon  sac  à  dos.  Je  contrôlai  également  ma  ceinture  porte-monnaie  qui  pendait  autour  de  ma  taille.  À  l’intérieur  de  celle-ci  se trouvait  un  petit  compartiment  dans  lequel  je  rangeais  mes  billets, pliés aussi finement que possible. Rien ne semblait manquer. 

Je devais quitter Goma immédiatement et je n’avais plus confiance en  mes  contacts  de  l’agence  humanitaire,  étant  donné  qu’ils n’avaient même pas daigné se montrer à l’aéroport. Je me rendis à l’accueil, dans la salle principale qui était désormais déserte ; seul le gérant  était  présent,  profondément  endormi  dans  un  fauteuil.  Je  le réveillai et lui demandai de me rendre mon passeport et d’appeler un chauffeur  pour  qu’il  m’emmène  à  la  frontière.  Je  ne  vis  aucun téléphone derrière le comptoir, mais il s’éloigna pour revenir l’instant d’après  en  m’annonçant  qu’une  voiture  viendrait  me  chercher  cinq minutes plus tard, ce qui fut le cas. 

Je  me  glissai  à  l’intérieur  du  véhicule  et  nous  atteignîmes  la frontière  en  quelques  minutes.  Les  gardes-frontières  rwandais  se montrèrent taciturnes mais compétents, et ils me laissèrent traverser sans  obstacle.  Je  franchis  la  ligne  virtuelle  entre  le  Congo  et  le Rwanda sous le soleil couchant. De l’autre côté, ne trouvant aucun taxi pour me déposer à l’aéroport, je jetai mon sac au sol et m’assis dessus.  Je  pris  ma  tête  entre  mes  mains,  étourdie  et  découragée. 

Alors que je me demandais combien de temps j’allais rester assise là, je levai les yeux et vis deux hommes à bord d’une jeep blanche garée à la limite de la frontière. 

Je m’approchai du chauffeur et me présentai à lui. Il s’appelait Luiz et travaillait pour le fonds international Diane Fossey Gorilla. 

— Tout va bien ? s’inquiéta-t-il. 

Je hochai la tête et lui demandai s’il pouvait m’amener à l’aéroport. 

Il faisait en réalité route vers Kigali, mais il dut comprendre la force de  mon  désespoir,  car  il  accepta  de  me  conduire.  À  notre  arrivée, l’aéroport était cependant fermé. Le seul moyen pour moi d’atteindre la  capitale  était  d’emprunter  les  routes,  ce  qui  n’était  pas  sans risques.  À  cette  époque,  la  voie  qui  reliait  Gisenyi  à  Kigali,  et  qui traversait  Ruhengeri,  était  si  dangereuse  qu’elle  était  surnommée

«  l’autoroute  de  la  mort  ».  Des  embuscades  et  des  attaques perpétrées  contre  des  villages  situés  au  nord-ouest  du  Rwanda étaient  rapportées  quotidiennement.  Les  troupes  de  Kagame voulaient  en  découdre  avec  les  milices  hutues  dont  les  forces armées  avaient  lancé  des  raids  de  leurs  bases  congolaise58.  Mais cette  répression  envers  les  groupes  insurgés  hutus  n’était  qu’un prétexte pour justifier une campagne plus large et bien plus violente, permettant  au  FPR  d’exécuter  des  citoyens  hutus  non  armés  ainsi que  de  nombreuses  autres  cibles  –  notamment  des  humanitaires étrangers et des travailleurs des Nations unies – qui avaient assisté à ces violations des droits de l’homme59. 

Luiz  et  son  compagnon  de  voyage  Paulin,  un  étudiant  congolais, avaient  dirigé  des  travaux  de  conservation  pour  le  fonds  Fossey  à Gisenyi  et  avaient  requis  du  bureau  local  des  Nations  unies  un convoi  sécurisé  afin  de  retourner  à  Kigali.  Les  Nations  unies  ayant tout simplement refusé, l’un de leurs véhicules avait quelque temps auparavant  été  pris  dans  une  embuscade  et  ils  avaient  perdu  du

personnel  dans  l’attaque.  De  mon  côté,  ce  voyage  en  jeep  me convenait très bien, rien ne pouvant être pire que les dernières vingt-quatre heures. Je ne pouvais, et ne voulais pas retourner à Goma. 

Je  leur  demandai  donc  s’il  était  possible  que  je  me  joigne  à  eux jusqu’à Kigali, et Luiz accepta. 

L’autoroute  traversait  des  montagnes  embrumées,  des  vallées débordantes  de  bananiers,  de  papayers  et  d’eucalyptus.  Tout  en m’ébahissant devant tant de beauté, le bruit et les images violentes des  rebelles  qui  avaient  déferlé  dans  le  bar  et  dans  mon  jardin envahissaient  mon  esprit.  En  me  regardant  dans  le  rétroviseur,  je m’aperçus que de petits vaisseaux avaient éclaté sous mes yeux et sur  la  partie  supérieure  de  mes  joues.  Était-ce  à  cause  de  mes pleurs  ou  s’agissait-il  d’ecchymoses  ?  Il  fallait  que  je  me  rende  au plus  vite  à  Kigali,  où  je  pourrais  manger  et  me  reposer,  mais  Luiz insista pour faire un arrêt à Ruhengeri, afin de contrôler une villa et un centre de recherche appartenant au fonds Fossey. 

La ville de Ruhengeri, située en contrebas de la chaîne volcanique Virunga,  était  au  cœur  de  la  campagne  de  contre-insurrection  du FPR. Tandis que Luiz vaquait à ses occupations, Paulin et moi nous baladâmes  un  moment.  Au  détour  d’une  rue  accidentée,  nous croisâmes  un  paysan  qui  nous  montra  le  mont  Karisimbi,  la  plus haute  des  huit  montagnes  qui  composent  le  rift  Albertin.  Nous rencontrâmes  ensuite  le  long  de  la  route  un  marchand  qui  vendait des  sandwichs  et  du  Fanta,  et  après  m’être  rassasiée,  mes  mains cessèrent  enfin  de  trembler.  Quand  Luiz  nous  rejoignit,  il  nous annonça qu’il avait besoin de faire une sieste avant de reprendre le volant. Nous retournâmes donc au véhicule, dans lequel nous nous installâmes,  portières  verrouillées.  À  cet  instant,  je  pris  conscience du  calme  qui  régnait  à  Ruhengeri.  Il  n’y  avait  personne  dans  les champs ; aucun enfant ne jouait à l’extérieur. Je supposai que tout le monde voulait rester caché. 

Quelques heures plus tard, nous avions repris la route, longeant le versant  des  montagnes  qui  surplombaient  d’impénétrables  vallées. 

Nous  n’étions  désormais  plus  qu’à  trente  minutes  de  Kigali.  Alors que  nous  approchions  d’un  virage  en  roulant  au  ralenti,  un  groupe de  villageois  surgit  de  nulle  part  et  bondit  sur  notre  véhicule.  L’un d’entre  eux  atterrit  sur  le  pare-brise  et  pressa  son  visage  contre  la

vitre.  Pendant  une  seconde,  nous  crûmes  qu’il  s’agissait  d’une embuscade, avant de constater qu’ils étaient tous en train de nous sourire  et  qu’ils  étaient  bienveillants.  Ils  cherchaient  simplement  à nous  vendre  de  la  nourriture.  Luiz  leur  acheta  du  poisson  et  nous continuâmes notre chemin. 

Luiz  et  Paulin  me  déposèrent  à  l’auberge  de  l’EPR,  une  maison d’hôtes presbytérienne de Kigali. Le plus grand calme y régnait. Il y avait  un  téléphone  dans  ma  chambre  et  je  pus  enfin  me  détendre pour la première fois depuis des jours. Nous étions fin juin. 

J’étais  déjà  très  reconnaissante  envers  Luiz  de  m’avoir  permis  de voyager avec eux, mais il m’aida en outre à trouver un chauffeur qui était  également  interprète.  Le  lendemain,  je  pus  donc  me  rendre  à Runda, une ville située à l’ouest de Kigali, où des Hutus revenant du Congo  s’enregistraient  dans  un  camp  de  transit  installé  par  les Nations unies. À la demande du Rwanda, les Nations unies avaient accepté  de  rapatrier  tous  les  orphelins  rwandais,  même  ceux  que des  familles  congolaises  avaient  pris  sous  leur  aile.  Je  voulais  en savoir  plus  sur  le  sort  réservé  à  ces  enfants  en  bas  âge  : qu’adviendrait-il  d’eux  si  on  ne  retrouvait  pas  leurs  proches  ? 

Seraient-ils placés sous la tutelle de l’État ? Beaucoup des enfants avec  qui  j’avais  pu  m’entretenir  au  Congo,  même  les  plus  jeunes d’entre eux, m’avaient avoué qu’ils ne souhaitaient pas retourner au Rwanda,  surtout  pas  après  le  traumatisme  du  génocide  et  ses conséquences. 

Le  camp  était  en  pleine  effervescence.  Si,  selon  le  droit international humanitaire, les forces armées et les milices étatiques ne pouvaient pas être présentes dans les camps de réfugiés dirigés par les Nations unies, manifestement le régime actuel s’en moquait : des  soldats  rwandais  se  trouvaient  à  l’intérieur  du  camp,  hurlant  et pointant leurs armes sur des mères qui peinaient à tenir leurs jeunes enfants tout en transportant leurs effets personnels. Je vis même un soldat  frapper  un  vieil  homme  du  plat  de  son  arme.  Les  militaires semblaient également écouter les conversations. Ils m’interrogèrent deux fois sur la raison de ma présence, notant chaque fois mon nom et me regardant comme si j’étais une intruse. 

Je  posai  à  un  moment  mon  regard  sur  un  homme  aux  épaules tombantes,  vêtu  d’un  pantalon  taché,  qui  attendait  d’être  enregistré et  me  regardait  en  retour.  Chaque  Rwandais  avait  sa  propre histoire ; la question était de savoir si cet homme souhaitait raconter la  sienne.  Lorsque  je  m’approchai  de  lui,  il  désigna  en  silence  les soldats  qui  fourmillaient  dans  le  camp.  Je  m’éloignai  et  revins  vers lui une fois ces derniers dissipés. Il me murmura qu’il avait fait des études, mais qu’il ne révélait pas cette information parce que le FPR

considérait  les  Hutus  instruits  comme  des  ennemis  de  l’État.  Il m’indiqua  où  il  les  avait  faites,  ce  qu’il  avait  étudié,  et  me  dit  qu’il s’était même rendu à l’étranger. Il m’avertit cependant que transcrire ces informations par écrit – où il avait étudié et de quel village il était originaire – pouvait le mettre en danger. 

Je lui demandai comment il avait survécu. 

— J’ai survécu par deux fois. Et par deux fois, j’ai tout perdu, me dit-il à voix basse. 

Lui  et  sa  famille  avaient  tenté  de  s’enfuir  lorsque  des  soldats rwandais parlant le kinyarwanda avaient surgi à Kigoma, au sud du lac Édouard. 

— J’étais là… à dix mètres à peine de ma femme et de ma petite fille quand elles ont été massacrées sous mes propres yeux. 

C’était  sa  seconde  famille.  Il  avait  auparavant  perdu  sa  première épouse et ses cinq enfants durant le génocide. Je lui demandai qui s’était rendu coupable du meurtre de sa première famille – un voisin extrémiste, la milice Interahamwe ? Est-ce qu’il avait été un membre de  l’opposition  hutue,  un  rebelle  aux  yeux  du  précédent  régime  de Habyarimana  ?  Il  détourna  son  regard  et  ne  me  répondit  pas. 

J’éteignis mon enregistreur. 

— Il y a des choses que vous aimeriez savoir, je le vois, me dit-il. 

À  mon  sens,  cela  signifiait  qu’il  voulait  m’expliquer  certaines choses, mais ne pouvait pas le faire. Je ne me détournai pas de lui. 

Il  me  semblait  qu’il  ne  le  voulait  pas.  Son  histoire  était  cruciale  et nous le savions tous les deux. D’ailleurs, pourquoi avait-il fui vers le Zaïre  ?  C’était  une  question  que  je  posais  systématiquement  aux réfugiés  au  Congo,  et  désormais  au  Rwanda.  La  réponse  était  la même pour une large majorité d’entre eux : pour fuir les massacres des  Hutus  par  le  FPR,  à  cette  époque  et  à  l’époque  du  génocide. 

Cette explication n’était pas facile à admettre. Je pensais savoir ce qui  s’était  passé  durant  le  génocide  –  que  le  FPR  avait  attaqué  et chassé les extrémistes hutus responsables du massacre des Tutsis et des Hutus modérés. Les auteurs du génocide étaient des Hutus ; ceux qui y avaient mis fin et en étaient les premières victimes, des Tutsis. 

Au  Congo,  j’avais  été  témoin  de  ce  dont  le  FPR  était  capable,  et pourtant,  je  considérais  toujours  ses  crimes  comme  des représailles  ;  des  représailles  génocidaires,  certes,  mais,  en  fin  de compte, des actes de vengeance. Ce ne fut que quelques mois plus tard – lorsque je consultai les conversations enregistrées durant mon voyage  et  que  je  repensai  à  cet  homme  cultivé,  tremblant  de  tout son  corps,  incapable  de  me  raconter  comment  il  avait  perdu  sa première famille – que je commençai à remettre en question tout ce que  j’avais  lu  à  propos  du  génocide  rwandais.  Cet  homme  était probablement inquiet à l’idée que quelqu’un puisse entendre ce qu’il me racontait. Et moi-même, j’avais peur de le mettre en danger, en étant seulement aperçue à ses côtés. Je pense qu’il cherchait à me faire comprendre ce qu’il ne pouvait me dire. Beaucoup plus tard, en réécoutant son récit, je me rendis compte que ce qu’il tentait de me dire, c’est que le FPR avait tué sa famille durant le génocide, et que sa femme et ses cinq enfants avaient été massacrés par l’armée de Kagame. En fait, il n’essayait pas de le dire, il  l’avait dit : « Non, ce n’est pas les Interahamwe qui les ont tués, pas plus que les soldats hutus », avait-il insisté en secouant la tête. 

Je  me  penchai  sur  les  témoignages  d’autres  personnes  qui m’avaient affirmé qu’ils avaient fui en masse vers le Zaïre ou vers la Zone  turquoise  (occupée  par  la  France),  parce  que  les  forces armées du FPR massacraient les Hutus. Je pris conscience que je croyais ce que les réfugiés me relataient : que les Tutsis et les Hutus avaient tous du sang sur les mains. Cependant, une seule facette de l’histoire  avait  été  racontée.  Une  seule  facette  de  l’histoire  était considérée  comme  vraie.  Ce  que  j’ignorais,  évidemment,  c’était  à quel  point  la  campagne  meurtrière  du  FPR  en  1994  avait  été méthodique, immédiate et radicale. 

En  juin  1997,  c’est-à-dire  dans  les  jours  qui  suivirent,  je  voyageai plus  au  sud,  vers  Gitarama,  où  je  recueillis  les  témoignages  de

dizaines  de  personnes,  dont  la  plupart  n’étaient  pas  très  à  l’aise avec  l’idée  de  partager  leur  histoire.  Il  se  révéla  quasi  impossible d’obtenir  des  propos  francs  et  sincères  au  Rwanda.  Je  fis  la rencontre  d’une  jeune  femme  qui  était  revenue  dans  son  village après avoir vécu le calvaire dans la forêt congolaise. Oui, elle avait perdu  des  parents…  mais  elle  refusait  de  révéler  leurs  noms  et  de parler de ce qui s’était passé. Comment se déroulait sa réintégration à  présent  ?  Est-ce  qu’elle  recevait  du  soutien  de  la  part  d’autres proches  ou  des  autorités  ?  Elle  fit  en  sorte  de  ne  pas  croiser  mon regard lorsqu’elle me répondit :

— Tout va bien… Tout va bien. 

Je me disais qu’elle hésitait peut-être à me confier plus de détails sur  son  histoire  en  présence  de  mon  chauffeur-interprète,  qui  était tutsi. Mais peut-être pensait-elle également que les murs avaient des yeux et des oreilles, et que la moindre de ses révélations pouvait la mettre en danger. 

Dans  le  même  temps,  chaque  matin,  lorsque  je  prenais  mon  petit déjeuner  à  la  maison  d’hôtes  ou  que  je  me  rendais  seule  dans  un restaurant de Kigali, nombre de personnes avenantes venaient à ma rencontre,  s’asseyaient  à  mes  côtés,  me  proposaient  leur  aide  ou me  demandaient  comment  avançait  mon  travail.  Je  ne  recevais aucune  menace,  mais  je  n’osais  tout  de  même  plus  laisser  les cassettes  contenant  mes  entretiens  dans  ma  chambre  et  je  les emportais avec moi, où que j’aille. 

Je  m’entretins  avec  des  responsables  du  Haut-Commissariat  des Nations  unies  pour  les  réfugiés  (HCR)  et  quelques  maires  locaux, mais je décidai de ne rencontrer aucun responsable du FPR. À dire vrai,  ils  m’inspiraient  de  la  crainte.  Comprenant  alors  qu’il  m’était impossible  de  mener  un  travail  de  journaliste  digne  de  ce  nom  au Rwanda, je pris un vol de Kigali à Entebbe, avant de rentrer à Paris. 

Mon  mari  était  soulagé  de  me  revoir,  bien  qu’inquiet  de  me retrouver amaigrie et les yeux hagards. Je n’avais pas envie de lui parler de ce dont j’avais été témoin ou de ce que je suspectais, ce qui marqua pour moi le début d’une longue période à faire comme si j’allais bien et à reléguer mon angoisse en pensant la contrôler. S’il m’arrivait  d’essayer  de  lui  parler  des  petits  incidents  survenus  sur

place,  je  commençais  toujours  ces  conversations  sans  jamais  les finir. Il ne me pressa jamais de lui en dire plus, ce qui à l’époque me convenait très bien. C’était l’amour de ma vie ; nous étions jeunes et nous  vivions  notre  rêve  à  Paris,  entourés  de  ses  tantes,  de  ses oncles et de ses cousins, qui nous apportaient le bonheur du confort familial.  Le  dimanche,  nous  nous  retrouvions  généralement  tous dans la salle à manger et y passions la journée, savourant ensemble des  moments  dans  un  pays  dans  lequel  nous  n’avions  pas  grandi. 

Mais  après  ce  premier  voyage  au  Congo,  le  sentiment  de  sécurité que  je  ressentais  auprès  de  mon  mari  ne  parvenait  pas  à  me préserver de mes pensées secrètes et des douloureux souvenirs qui m’envahissaient. 

Je  ne  pris  que  quelques  jours  de  congé  avant  de  retourner  au bureau africain de Radio France internationale. Je me plongeai dans la production de documentaires basés sur mon voyage au Congo, et envoyai  quelques  documents  à  Radio  Vatican  et  à  la  CBC.  Je  me trouvai cependant incapable d’exploiter entièrement les témoignages que j’avais recueillis ; ce que j’avais vu, j’y croyais, bien sûr, mais ne parvenais  pas  totalement  à  l’accepter.  J’avais  besoin  de  mieux comprendre  pourquoi  tout  cela  s’était  produit,  et  pourquoi  de  telles atrocités étaient encore commises. 

Les  récits  qui  nous  provenaient  des  médias  traditionnels  et  qui circulaient  au  sein  des  cercles  politiques  et  humanitaires  me mettaient de plus en plus mal à l’aise : selon eux, une renaissance africaine se préparait actuellement au Congo – l’aube d’une nouvelle ère de paix et de sécurité. Toutes ces histoires étaient totalement à l’opposé  de  ce  que  j’avais  pu  moi-même  observer.  Le  fait  que l’Occident  continuât  d’allouer  de  l’argent  à  Kagame  et  à  Kabila m’indignait  au  plus  haut  point.  Comment  pouvait-on  accorder  à Kagame  le  droit  d’envahir  le  Zaïre  et  d’y  pourchasser  les  «  Hutus armés » sans intervenir ? 

Les semaines passaient, je continuais mon travail, mais ne trouvais plus  le  sommeil.  Mon  mari  me  disait  pourtant  qu’il  était physiquement impossible de rester éveillée si longtemps. Je dormais sans  doute  sans  m’en  rendre  compte.  J’essayai  de  prendre  de  la mélatonine et des somnifères, mais rien n’y fit. Si j’ouvrais les yeux, mon  regard  se  fixait  sur  les  ombres  qui  parcouraient  le  mur  ou  sur

les lumières provenant de l’extérieur. Si je les fermais, je voyais des cadavres et des visages sans vie. Je pouvais entendre les bruits de la  jungle,  les  voix  dans  les  camps.  Parfois,  je  pouvais  sentir  des mains  autour  de  mon  cou,  me  couvrant  la  bouche,  et  j’étais  alors incapable de respirer. Je voyais des vêtements déchirés, des corps traînés. Je gardais pourtant ces pensées pour moi seule ; elles me faisaient  honte  et  je  croyais  que  mon  mari  ne  pouvait  pas comprendre. 

J’effectuai  davantage  de  recherches.  Cela  m’obsédait,  c’était  la seule chose que je voulais faire ; ça et boire du vin rouge tard dans la  nuit.  Avant  toute  chose,  il  fallait  que  je  comprenne  pourquoi  la communauté  internationale  n’était  pas  parvenue  à  protéger  les réfugiés en octobre 1996, lors de l’invasion du Zaïre par le FPR. 

«  Appâter  et  tuer  »  –  une  phrase  terrifiante  en  elle-même,  qui recouvre  une  réalité  bien  pire  encore.  Je  découvris  en  effet  que lorsque  le  Rwanda  avait  envahi  le  Zaïre,  le  FPR  s’était  servi  des organisations  humanitaires,  des  Nations  unies  et  des  journalistes comme  moyen  pour  localiser  et  exécuter  les  réfugiés60.  À  mesure que la guerre se poursuivait, il devint en effet de plus en plus évident que  le  Rwanda  avait  accès  à  des  équipements  satellites  lui permettant  d’intercepter  des  messages  écrits  et  vocaux,  ainsi  que des  vidéos  de  communication  des  ONG,  des  médias  et  d’autres personnels sur le terrain61. Dès que les humanitaires localisaient des

réfugiés  et  les  installaient  dans  un  endroit  où  ils  pouvaient  leur apporter de la nourriture et des soins médicaux, les rebelles dirigés par le Rwanda et les forces du FPR lançaient l’offensive, bouclaient la  zone  et  attaquaient  les  réfugiés  ou  les  chassaient  vers  des emplacements  plus  denses  et  plus  éloignés  dans  la  jungle,  où  ils menaient ce qu’ils appelaient des opérations destinées à « appâter

et tuer62 ». 

Nik  Gowing,  un  journaliste  britannique  qui  a  mené  une  étude  de gestion  de  l’information  et  de  couverture  médiatique  dans  l’Est  du Zaïre,  cite  Kagame  :  «  Les  informations  détenues  par  les  ONG  ne sont  pas  seulement  des  informations  humanitaires,  ce  sont  aussi des  informations  militaires63. »  Un  membre  d’une  ONG  a  d’ailleurs

affirmé  à  Gowing  que  dès  qu’ils  transmettaient  leurs  rapports  sur leur  situation  au  siège  de  leur  organisation,  ils  étaient  «  interrogés par les commandants de l’armée sur place » sur le contenu de leurs messages.  «  Le  Conseil  de  sécurité  des  Nations  unies  nous  a pleinement  informés  que  tous  les  appels  satellites  [étaient]

enregistrés64. » Un diplomate occidental a également expliqué à un docteur  de  Médecins  sans  frontières  que  les  communications  radio que  l’organisation  établissait  dans  les  villes  de  Tingi-Tingi, Kisangani,  Goma  et  Bukavu  étaient  écoutées  par  les  combattants tutsis dans l’Est du Zaïre. 

Des  témoignages  inquiétants  confirmaient  en  outre  que  le  FPR

avait  usé  de  supercherie  pour  pénétrer  le  HCR  ainsi  que  d’autres organisations  humanitaires.  Des  soldats  de  l’AFDL  avaient notamment  été  aperçus  à  bord  de  camions  arborant  l’emblème  du

HCR65. Certains  réfugiés  rencontrés  dans  la  jungle  m’avaient  en effet  affirmé  que  le  HCR  avait  été  infiltré  par  des  «  espions rwandais  ».  Un  prêtre  m’avait  même  remis  un  document  écrit  à  la main  par  un  témoin  qui  soutenait  que  le  HCR  avait  fourni  à  Marc Kazindu  –  un  Tutsi  qui  avait  suivi  un  entraînement  militaire  et travaillait pour l’AFDL – un moyen de transport, des téléphones et de l’argent afin qu’il localise les réfugiés présents dans les localités de Bukavu, Walikale et Shabunda. Kazindu aurait ensuite transmis cette information  à  l’AFDL,  avant  que  les  combattants  n’envahissent  ces zones  et  massacrent  les  Hutus66.  D’autres  organisations humanitaires  déplorèrent  d’être  contraintes  de  recourir  à  des

«  facilitateurs  »  de  l’AFDL  afin  de  pouvoir  œuvrer  dans  certaines zones ; des facilitateurs qui informaient ensuite les commandants de l’armée  de  la  «  présence  de  réfugiés,  afin  de  rendre  leurs  tueries

plus faciles et plus rapides67. »

Rien ne prouve ou ne suggère que les hauts responsables du HCR

et  d’autres  organisations  humanitaires  étaient  informés  de  ces infiltrations  lorsqu’elles  ont  débuté.  Ils  savaient  en  revanche  que leurs  membres  œuvraient  dans  un  climat  de  peur.  Le  viol  de l’Américaine qui travaillait pour l’UNICEF à Goma, et qui avait eu lieu une  semaine  avant  mon  arrivée,  avait  ébranlé  la  communauté humanitaire.  «  J’avais  peur  de  parler  »,  avoua  à  Gowing  un  haut

responsable  des  Nations  unies.  «  En  mai  1997,  une  déléguée  de l’UNICEF fut violée et rouée de coups juste après que l’UNICEF eut condamné  l’Alliance  [de  l’AFDL]68. »  Ce  responsable  ajouta  :  «  Un journaliste a été violemment intimidé et persécuté, et a frôlé la mort dans  un  accident  de  la  route  totalement  mis  en  scène.  Il  a  ensuite quitté le pays, terrifié. Dans le même temps, on a découvert que des agents  de  l’Alliance  harcelaient  les  reporters  dans  un  pays

voisin69. »

Lorsque  je  me  trouvais  au  Congo,  je  n’avais  pris  conscience  du danger pour une journaliste enquêtant sur ce conflit que lorsque des coups de mitrailleuse s’étaient abattus sur ma chambre à coucher. Si j’avais su, je n’aurais jamais fait un reportage tant que j’étais encore présente dans le pays. 

Je m’intéressai à d’autres faits, tout aussi troublants : il existait des preuves que la CIA avait secrètement prêté main-forte à Kabila et à Kagame  en  leur  transmettant  des  images  et  des  communications satellites. Stephen Smith, un journaliste travaillant pour le quotidien français  Libération,  se  trouvait  dans  l’Est  du  Zaïre  pendant  la  crise vécue  par  les  réfugiés.  Deux  sources  indépendantes  lui  avaient assuré  que  les  États-Unis  avaient  offert  assistance  à  l’AFDL.  Dans un  entretien  qu’il  m’a  accordé,  Smith  a  déclaré  que  la  CIA  avait installé une antenne satellite dans la résidence de Mobutu à Goma, après  sa  saisie  par  Kabila.  Les  informations  prodiguées  par  cette antenne  avaient  permis  à  l’alliance  rebelle  de  recueillir  les  plaques d’immatriculation des véhicules et d’enregistrer les mouvements de tous les convois. 

« Un coup de pouce incroyable offert à Kabila dans la surveillance des  déplacements  militaires,  mais  également  des  citoyens,  en particulier ceux des réfugiés rwandais70. »

Gregory  Stanton,  qui  travaillait  pour  le  Bureau  des  droits  de l’homme  du  département  d’État  des  États-Unis,  se  trouvait  au Rwanda  lorsque  les  Rwandais  ont  envahi  le  Zaïre.  Quand  il  était arrivé  à  l’ambassade  des  États-Unis  de  Kigali,  vers  la  fin  du  mois d’octobre,  il  avait  remarqué  la  présence  d’une  nouvelle  antenne satellite  dans  le  complexe.  Il  avait  également  été  surpris  par  la réaction de l’ambassadeur des États-Unis, Robert Gribbin, et de son

adjoint,  Peter  Whaley,  tous  deux  incommodés  par  sa  visite impromptue.  Ils  avaient  reproché  à  Stanton  de  ne  pas  avoir d’autorisation officielle. « Vous ne devriez pas être ici », lui avaient-ils dit71. 

En ce qui concerne le nombre de réfugiés ayant rejoint le Rwanda par  rapport  au  nombre  de  ceux  repoussés  plus  profondément  à l’intérieur des terres congolaises par les forces de l’AFDL, les États-Unis ont décidé de prendre en compte les chiffres du Rwanda plutôt que  ceux  des  organisations  humanitaires  présentes  sur  place.  En novembre  1996,  les  États-Unis  ont  rappelé  que  la  plupart  des réfugiés  –  environ  un  million  de  personnes  –  étaient  rentrés  chez eux,  et  que  ceux  qui  s’étaient  enfuis  vers  l’ouest  étaient  des membres des familles de combattants des forces armées hutues, qui faisaient  par  conséquent  partie  des  génocidaires  ou  de  leurs sympathisants. Les académiciens, les diplomates et les journalistes pro-Kigali semblèrent considérer que ces réfugiés constituaient des cibles légitimes pour les forces tutsies. 

Le  nombre  de  réfugiés  était  déterminant  dans  la  décision  du Conseil  de  sécurité  des  Nations  unies  d’approuver  ou  non  le déploiement  d’un  contingent  militaire  international  chargé  de  la protection des réfugiés au Zaïre. Le Premier ministre canadien, Jean Chrétien, avait annoncé en novembre que le Canada dirigerait cette force multinationale, dont la mission principale serait d’apporter une aide  humanitaire  aux  réfugiés  «  et  un  soutien  militaire,  si  cela s’avère nécessaire ». 

Chrétien nomma le chef d’état-major de la Défense du Canada, le lieutenant-général Maurice Baril, à la tête de cette mission au Zaïre. 

Baril avait dirigé la division militaire du Département des opérations de  maintien  de  la  paix  (DOMP)  des  Nations  unies  et  avait  une grande expérience géopolitique de la région. Cependant, dès que le débat  s’orienta  vers  l’aspect  logistique,  les  déplacements  et  les besoins  de  réfugiés,  Washington  affirma  que  l’urgence  n’était  plus absolue,  étant  donné  que  la  plupart  des  réfugiés  étaient  retournés en toute sécurité au Rwanda. 

Nicholas  Stockton,  directeur  des  missions  d’urgence  au  sein  de l’association caritative mondiale Oxfam, a déclaré qu’il aurait pu se laisser  berner  par  les  déclarations  de  Washington,  si  lui  et  ses

collègues  n’avaient  pas  eu  accès  à  des  informations  extrêmement fiables  qui  donnaient  une  tout  autre  version  de  l’histoire.  Des membres  d’Oxfam  ont  en  effet  pu  examiner  des  documents américains de reconnaissance par photogrammétrie aérienne (c’est-

à-dire  des  cartographies  par  prises  de  vue)  qui  confirmaient,  de manière  très  détaillée,  que  le  20  novembre  1996  –  jour  où  les responsables américains affirmaient qu’un million de réfugiés étaient rentrés chez eux en sécurité –, plus de 500 000 personnes, réparties en  de  nombreux  groupes,  dont  trois  majeurs,  étaient  présentes  à travers le Zaïre72. Les Nations unies avaient également eu accès à cette  information.  «  Et  pourtant,  lors  d’une  conférence  de  presse donnée à Kigali le 23 novembre, l’armée américaine a affirmé n’avoir localisé  qu’un  petit  groupe  de  personnes  qui,  d’après  la  nature  de leurs  déplacements  et  d’après  d’autres  indices,  ne  pouvaient  être que des ex-FAR (armée hutue) et des membres d’autres milices73. »

Stockton  et  ses  collègues  d’Oxfam  furent  scandalisés.  En décembre de la même année, il écrivit :

 On nous a demandé de croire, et beaucoup l’ont fait, que tous les réfugiés disparus et les personnes déplacées n’avaient simplement jamais  existé.  Cependant,  en  nous  appuyant  sur  la  qualité  et  la probité  des  informations  reçues  par  Oxfam  le  20  décembre,  nous sommes contraints d’en déduire que pas moins de 400 000 réfugiés et  un  nombre  inconnu  de  Zaïrois  déplacés  ont,  dans  les  faits,  été balayés  de  l’histoire.  Si  ces  faits  sont  avérés,  nous  nous interrogeons  sur  leurs  raisons  et  sur  le  fait  que  tant  de  journalistes expérimentés et d’observateurs aguerris n’aient rien remarqué. 

Durant  le  débat  autour  du  nombre  de  réfugiés,  Maurice  Baril coudoya  Kagame,  Kabila  et  le  président  ougandais,  Yoweri Museveni. Le 18 novembre, il rencontra Kagame dans sa résidence de Kigali ; une rencontre qui dura plusieurs heures et qu’il qualifia de

« conviviale ». « C’était un honneur qui n’est octroyé qu’à très peu de  personnes  »,  déclara  Baril  à  propos  de  son  entretien  avec  le dictateur  rwandais.  Le  commandant  de  la  force  multinationale  se rendit  ensuite  à  Goma,  où  il  rencontra  Kabila  dans  l’ancienne résidence  de  Mobutu.  En  décembre,  il  rencontra  de  nouveau

Kagame  à  Entebbe,  alors  que  le  leader  rwandais  présidait  des

meetings avec Museveni74. 

Dans le rapport que Baril remit aux Nations unies le 13 décembre, il émettait  l’avis  que  la  composition  d’une  force  multinationale  n’était pas requise75. Selon  lui,  les  150  000  réfugiés  qu’il  avait  au  départ dénombrés  au  Zaïre  s’étaient  ensuite  dispersés  en  plusieurs  petits groupes qui demeuraient désormais « introuvables » sous l’épaisse canopée de la jungle. Il affirma que les combats au Zaïre n’avaient pas  progressé  aussi  rapidement  que  prévu  et  que  l’alliance  rebelle n’était  pas  entrée  en  contact  avec  les  réfugiés.  Une  information totalement fausse, mais à laquelle il ne s’arrêta pas : « À ce jour, il n’y a aucune preuve des mauvais traitements infligés par l’AFDL aux réfugiés  qui  souhaitent  être  rapatriés  au  Rwanda76. »  Baril  déclara également  qu’il  n’y  avait  aucun  indice  prouvant  que  les  réfugiés étaient contraints de migrer vers le nord et qu’ils ne semblaient pas avoir besoin d’aide urgente. Il affirma qu’une centaine de milliers de réfugiés  selon  ses  estimations,  qui  erraient  à  travers  le  Zaïre,  ne désiraient  pas  retourner  au  Rwanda,  car  ils  étaient  des Interahamwe,  d’anciens  soldats  du  gouvernement  hutu  et  des complices civils responsables du génocide de 1994. 

Après  que  Baril  a  communiqué  son  bilan  aux  Nations  unies,  je m’entretins  avec  Marius  Bujold,  émissaire  du  Canada  en  Afrique centrale,  qui  avait  participé  aux  négociations  quant  au  déploiement possible  d’une  force  multinationale.  Il  reconnut  qu’il  adhérait  à  la position américaine selon laquelle l’envoi d’une force multinationale aurait empêché Kabila de « progresser ». Il entendait par là qu’une mission  menée  par  le  Canada  aurait  pu  faire  obstacle  à  l’invasion victorieuse  du  Zaïre  par  Kagame  et  à  l’éviction  de  Mobutu  qui s’ensuivit. 

«  Je  ne  suis  pas  un  agent  humanitaire,  me  dit  Bujold.  Ma préoccupation  était  d’apporter  une  solution  politique  au  Zaïre.  Et  la situation des réfugiés faisait partie du problème politique. Les États-Unis  et  les  autres  pays,  à  quelques  exceptions  près,  en  étaient

venus à la conclusion qu’il fallait se débarrasser de Mobutu77. »

C’était  exactement  ce  que  je  soupçonnais,  bien  que  je  fusse surprise  qu’il  l’admette  aussi  facilement.  Mon  entretien  avec  Bujold

fut  épineux.  Il  nia  avoir  mené  une  politique  responsable  de l’extermination  de  vies  humaines  et  déclara  que,  selon  lui,  les Nations unies avaient dès le départ grossi les chiffres du nombre de réfugiés hutus. 

Le rapport de Baril conduisit les Nations unies à renoncer à l’envoi d’une  force  de  protection  civile.  Moins  de  deux  mois  plus  tard,  des centaines  de  milliers  de  réfugiés  rwandais  s’évertuaient  à  trouver refuge  dans  la  jungle  hostile  zaïroise.  Beaucoup  d’entre  eux tentaient  encore  d’échapper  aux  soldats  de  Kagame  ;  d’autres avaient  abandonné  et  succombaient  à  leurs  blessures  ou  à  la maladie.  Emma  Bonino,  la  commissaire  européenne  chargée  de l’aide  humanitaire,  a  été  l’une  des  rares  à  l’époque  à  exprimer publiquement  son  indignation.  Elle  déclara  que  les  États-Unis  et  le lieutenant-général  Baril  se  fourvoyaient  dans  leur  obstination  à penser  que  les  réfugiés  encore  présents  au  Zaïre  étaient  tous  des génocidaires.  «  Nous  nous  retrouvons  dans  une  situation  où  ces individus ont tout simplement disparu, s’indigna-t-elle, où les forces armées  les  plus  puissantes  du  monde  n’ont  pas  même  été  en mesure  de  les  localiser,  malgré  tout  l’équipement  satellite ultrasophistiqué dont elles disposent. En décembre dernier, on nous a  annoncé  qu’il  était  inutile  de  nous  rendre  sur  place,  étant  donné que  pratiquement  tous  les  réfugiés  étaient  rentrés  chez  eux.  On nous a accusés d’affabulation lorsque nous avons continué de dire que des centaines de milliers de réfugiés restaient portés disparus. 

La Communauté internationale doit admettre son erreur. »

Au  début  du  mois  de  février  1997,  Bonino  s’est  rendue  au  camp Tingi-Tingi,  dans  lequel  plus  de  200  000  réfugiés  étaient  entassés dans  des  conditions  déplorables.  «  Je  reviens  de  l’enfer  »,  a-t-elle déclaré  à  son  retour78.  Peu  de  temps  après,  la  haute-commissaire des Nations unies pour les réfugiés, Sadako Ogata, a effectué une visite  dans  un  camp  de  fortune  du  Zaïre  et  en  a  conclu  que 500 000 réfugiés et Zaïrois déplacés avaient désespérément besoin d’aide79. La  Communauté  internationale,  elle,  a  campé  sur  ses positions pour continuer de justifier son inaction. 

En  octobre  1997,  cinq  mois  après  le  renversement  de  Mobutu,  le quotidien américain  Boston Globe signala que selon les services de

renseignements  européens,  les  forces  spéciales  américaines avaient pris part aux conflits dans l’Est du Zaïre. Un militaire français déclara  par  ailleurs  que  les  services  français  avaient  détecté  pas moins  d’une  centaine  de  troupes  américaines  armées  engagées dans  les  hostilités,  et  affirma  que  le  gouvernement  américain  avait été  acteur  de  l’éviction  de  Mobutu80.  Les  reporters  ont  alors également été informés de l’assistance militaire prêtée par les États-Unis  –  tant  sur  le  plan  psychologique  que  sur  celui  des entraînements  stratégiques  –  au  gouvernement  rwandais81.  Des preuves  plutôt  convaincantes  ont  démontré  que  les  États-Unis  ont piloté  les  événements  politiques  en  Afrique,  dans  la  région  des Grands  Lacs,  afin  de  mettre  un  terme  au  régime  moribond  de Mobutu, et ce, au prix d’un lourd tribut humain. Ce qu’ils désiraient, c’était attirer les multinationales afin qu’elles exploitent les immenses ressources naturelles du pays. Si une force internationale avait été déployée  au  Zaïre  dans  le  but  de  protéger  les  réfugiés,  cela  aurait ralenti ou mis un terme à la progression de Kagame et aurait eu des conséquences  négatives  pour  la  région.  Bien  que  les  États-Unis eussent développé des relations étroites avec Kagame et son FPR, ils  ont  catégoriquement  refusé  d’intervenir  dans  le  génocide  de 1994, et n’ont pas davantage consenti à agir pour sauver la vie des Hutus réfugiés ayant fui vers le Zaïre. Le gouvernement des États-Unis,  comme  un  grand  nombre  de  journalistes  et  d’organes  de presse,  a  tout  bonnement  avalé  la  version  du  génocide  rapportée par  Kagame  ;  ils  étaient  peu  prêts  à  se  lancer  dans  des  enquêtes minutieuses  pour  comprendre  la  raison  de  la  fuite  vers  le  Zaïre  de tant de Hutus. 

Beaucoup  de  reporters  ont  enquêté  sur  la  crise  humanitaire  de Goma en 1994, mais rares sont ceux qui prirent le temps d’interroger les  réfugiés  sur  leur  calvaire.  L’une  des  raisons  suggérées  par  les journalistes pour expliquer que plus d’un million de Hutus ont fui leur pays d’origine est que les milices et les militaires de leur pays le leur auraient  ordonné  ;  une  autre  est  que  les  Hutus  en  général craindraient des représailles, puisqu’ils avaient participé au génocide des  Tutsis.  De  son  côté,  la  haute-commissaire  des  Nations  unies pour les réfugiés estimait que 93 % des Hutus qui s’étaient enfoncés plus  profondément  à  l’intérieur  des  terres  zaïroises  après  l’invasion

rwandaise étaient d’authentiques réfugiés qui méritaient de recevoir

une protection82. 

Nik Gowing, lui, écrivit :

 Le fait que de nombreux journalistes soient prompts à qualifier tous les  Hutus  présents  dans  l’Est  du  Zaïre  d’extrémistes  ou  de psychopathes  génocidaires  reste  terriblement  inquiétant.  Le responsable d’une ONG n’a d’ailleurs pas hésité à déclarer que de nombreux  journalistes  expérimentés  établis  en  Afrique  avaient  le

 «  cerveau  endommagé  »  à  la  suite  de  ce  qu’ils  considèrent,  selon lui,  comme  une  faute  morale  de  leur  fait,  commise  lors  des événements  de  1994  au  Rwanda.  Ceci  confirme  les  doléances dirigées  contre  les  reportages  mensongers  établis  lors  de  l’analyse officielle et multinationale du génocide rwandais en 199483 . 

Mais les alliés de Kagame ne se contentèrent pas de maquiller la cause et l’ampleur de la crise post-génocide. Plusieurs rapports ont refait surface, accusant les troupes rebelles d’avoir tué des réfugiés dès  leur  invasion  des  camps  situés  en  bordure  de  la  frontière  en octobre  1996.  Selon  les  humanitaires  des  Nations  unies,  des dizaines, voire des centaines de réfugiés installés au camp Kibumba ont  été  exécutés  le  27  octobre84. En  novembre,  Amnesty International a révélé le massacre révoltant par les forces de l’AFDL

de  réfugiés  du  camp  Chimanga,  également  situé  non  loin  de  la frontière.  Des  témoins  de  l’ONG  ont  affirmé  qu’une  «  armée majoritairement  composée  de  Tutsis  »  avait  exécuté  des  centaines de réfugiés avant d’enterrer les corps dans des fosses communes85. 

Début  décembre,  les  journaux  français  révélaient  d’ailleurs  la découverte  de  fosses  communes  dans  la  forêt  des  Virunga,  au

Zaïre86. Enfin, dans un entretien qu’il m’a accordé, Gregory Staton, du Département d’État des États-Unis, a admis que les organismes d’aide  humanitaire  et  les  gouvernements  étaient  parfaitement  au courant des massacres de 1996 :

«    Je  ne  cessais  de  réclamer  [à  mes  supérieurs  et  au gouvernement  américain]  des  éléments  concrets  sur  les  supposés massacres rapportés par les organisations des droits de l’homme et par d’autres, mais je fis face à un mur de silence. Richard Bagosian, 

secrétaire  adjoint  du  bureau  africain  des  États-Unis  en  Afrique centrale et également coordinateur en Afrique centrale, m’intima de cesser de lui poser des questions à ce sujet. Je lui ai répondu que ça faisait partie de mon job de poser des questions. »

Finalement,  Stanton  a  été  accrédité  par  le  Bureau  des  droits  de l’homme  du  Département  d’État  et  a  reçu  50  000  dollars  afin  de composer  une  équipe  pour  enquêter  sur  ces  faits  et  rapporter  la preuve  de  la  crémation  des  corps  dans  le  Sud  de  Kisangani  et  du massacre de réfugiés à Mbandaka. Les résultats de l’enquête étant explosifs  sur  le  plan  politique,  le  Département  d’État  décida  de  ne pas les rendre publics. Stanton déclara néanmoins avoir reçu l’aval de son supérieur, et du secrétaire adjoint pour les droits de l’homme et  l’aide  humanitaire,  pour  transmettre  ces  informations  à  l’ONG

Human Rights Watch. 

Stanton n’était pas autorisé à me révéler l’identité des enquêteurs recrutés par le Bureau des droits de l’homme du Département d’État. 

Il  était  cependant  convaincu  que  les  hauts  responsables  à Washington  étaient  parfaitement  au  courant  de  ces  crimes  au moment où ils avaient lieu, mais qu’ils ont choisi, par opportunisme politique, de ne rien révéler. 

«    Je  pense  que  le  gouvernement  américain  a  cherché  à  étouffer l’affaire,  me  dit-il.  Et  je  pense  également  qu’il  a  aidé  à  planifier

l’invasion du Zaïre87. »

En 1996, Stanton avait assisté à des assemblées organisées par le Département  d’État  durant  lesquelles  des  responsables  du Pentagone et du Conseil de sécurité nationale (CSN) abordaient la question  de  la  sécurité  dans  l’Est  du  Zaïre,  ainsi  que  celle  de  la stratégie  de  Kagame  pour  «  contraindre  »  les  réfugiés  à  quitter  le pays.  À  l’époque,  c’est  Richard  Clarke,  du  CSN,  qui  pilotait  les décisions  politiques  en  Afrique.  Susan  Rice,  adjointe  spéciale  du président  Bill  Clinton  conseillère  aux  Affaires  africaines,  était également de la partie. Ensemble, ils jouèrent un rôle décisif dans le déroulement  des  événements  en  Afrique  centrale.  Rice  était partisane de l’invasion du Zaïre par le Rwanda. « Personne ne peut être pire que Mobutu », aurait-elle déclaré88. Lors d’une assemblée, vers  le  milieu  de  l’année  1996,  Stanton  formula  des  objections  en lien avec le sombre passé de Kabila et critiqua le fait que les États-

Unis  apportent  leur  soutien  à  un  groupe  de  personnes  qu’ils  ne connaissaient  que  fort  peu.  Le  débat  finit  par  se  cristalliser  autour d’une  question  essentielle  :  que  fallait-il  faire  pour  démanteler  les camps  de  réfugiés  ?  L’un  des  responsables  présents  lors  de  cette assemblée – que Stanton refusa de nommer – s’autorisa une blague douteuse  :  «  Je  pense  qu’il  est  temps  de  laisser  une  chance  à  la guerre », faisant référence au titre d’un livre de P.J. O’Rourke89. Une simple blague… Il n’en reste pas moins qu’aux yeux de l’assemblée, la  guerre  était  une  solution  pragmatique  à  l’instabilité  qui  sévissait dans la région des Grands Lacs. En août 1996, Kagame se rendit à Washington  et  annonça  aux  responsables  américains  que  les réfugiés  seraient  chassés  du  pays  en  temps  voulu.  Les  États-Unis venaient non seulement de lui donner le feu vert tant espéré, mais ils lui promettaient également de l’aider dans ses démarches. 

Ma  vision  du  monde  changea  à  jamais  lorsque  je  découvris  dans quelle  mesure  les  responsables  occidentaux  avaient  consenti  –  et quelquefois  activement  participé  –  à  ce  qu’un  régime  abatte sauvagement  des  femmes  et  des  enfants  réfugiés  dans  les  forêts que j’avais moi-même visitées. Aujourd’hui encore, quand j’entends les  politiciens  occidentaux  brandir  les  valeurs  démocratiques prétendument si chères à leur cœur, mon sang se glace d’effroi. 
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3 LE CIMETIÈRE DU RWANDA

En  1998,  Laurent  Kabila,  le  nouveau  président  congolais,  ne supportait plus les gouvernements étrangers qui l’avaient porté aux nues.  Il  était  prêt  à  se  séparer  d’eux.  À  l’époque,  il  lui  était cependant impossible de s’attaquer à Kagame. En effet, les soldats ougandais  et  rwandais  étaient  solidement  implantés  sur  les  terres congolaises dont ils exploitaient sans retenue les ressources. 

Théogène Murwanashyaka, un ancien soldat du FPR, se souvient de James Kabarebe – l’arrogant commandant à la tête des troupes rwandaises qui ont marché sur la capitale congolaise –, et du statut que  sa  victoire  lui  avait  conféré  :  «  Il  avait  toutes  les  filles  qu’il voulait, il avait son propre jet, l’argent coulait à flots. Il avait tous les pouvoirs et il faisait en sorte que tout le monde le sache90. »

Dans  ces  conditions,  il  est  évident  que  les  hommes  comme  lui n’avaient nullement l’intention de quitter le pays ; ils étaient devenus maîtres des lieux ! Le Rwanda et l’Ouganda avaient également créé une  milice  appelée  Rassemblement  congolais  pour  la  démocratie (RCD). Cette milice finit par se scinder en plusieurs groupes distincts qui  bataillèrent  pour  prendre  le  contrôle  des  territoires  riches  en coltan,  un  minerai  récolté  dans  les  terres  boueuses  du  Congo  et utilisé  dans  la  fabrication  d’équipements  électroniques  et aéronautiques. Ces conflits visant à obtenir la jouissance des droits miniers  et  des  liens  commerciaux  qui  en  découlaient  devinrent

rapidement le nerf de la guerre91. 

Alors  que  le  prix  du  coltan  atteignait  des  sommets  vertigineux  –

passant de 65 dollars le kilogramme, fin 1999, à environ 530 dollars fin  2000  –,  les  bénéfices  engendrés  par  sa  vente  continuèrent d’alimenter  les  conflits  dans  l’Est  du  Congo.  L’armée  rwandaise,  le RCD-Goma et d’autres groupes armés qui avaient la mainmise sur ce  commerce  finançaient  leurs  armées  grâce  aux  bénéfices engrangés, n’hésitant pas à tuer et à torturer les populations locales, à les chasser de leurs terres ou à brandir leurs armes pour les forcer à travailler dans les mines de coltan92. 

Tous  ces  conflits  évoluèrent  finalement  en  guerre  de  pillage  –

surnommée  «  seconde  guerre  du  Congo  de  1998  »  –,  qui  vit s’affronter les armées de neuf pays africains et plus d’une dizaine de groupes  armés.  Plusieurs  millions  de  personnes  trouvèrent  la  mort au  cours  de  ces  hostilités  ;  la  plupart  moururent  de  faim  ou succombèrent  aux  maladies  nées  de  la  guerre.  Et  le  pays,  déjà affaibli,  se  retrouva  exsangue.  Les  femmes  et  les  filles  étaient violées  par  les  soldats  et  les  membres  des  milices.  Elles  étaient souillées avec les armes, les couteaux, les morceaux de bois ou de verre, les ongles et les pierres que leurs bourreaux introduisaient à l’intérieur  de  leur  corps,  souvent  sous  les  yeux  de  leur  famille. 

Certains  de  ces  agresseurs  allaient  jusqu’à  tirer  une  balle  à  bout portant dans le vagin de leurs victimes après les avoir violées. Celles qui survécurent à ces agressions nécessitèrent des soins médicaux, car  elles  souffraient  de  fistules  –  un  déchirement  de  tissu  entre  le vagin,  la  vessie  et  le  rectum,  par  lequel  s’échappent  l’urine  ou  les excréments. 

Bien  que  le  mécanisme  de  survie  du  peuple  congolais  fût exceptionnel  et  que  sa  société  civile  eut  été  depuis  longtemps  un bastion  de  résistance  et  de  force  face  à  un  passé  de  tyrannie,  les choses  changèrent  radicalement  pour  les  familles  congolaises.  Les conflits  territoriaux  et  les  rivalités  ethniques  –  d’ancestraux antagonismes  régionaux  –  se  firent  plus  intenses  que  jamais, dilacérant davantage le tissu social. À la fin de l’année 1999, l’armée rwandaise  générait  au  moins  20  millions  de  dollars  de  revenus mensuels, uniquement grâce à l’exportation du coltan via sa société Rwanda  Metals,  qui  profitait  du  sursaut  technologique  agitant  les marchés internationaux93. En 2001, experts et négociants estimèrent que l’armée rwandaise avait amassé non moins de 250 millions de dollars  via  la  vente  de  coltan,  et  ce,  sur  une  période  de  dix-huit mois94. D’anciens responsables du FPR déclarent d’ailleurs que les officiers rwandais ont empoché bien plus que ce dont les limiers des Nations unies ne peuvent faire état. 

Le dissident rwandais Theogene Rudasingwa, qui était autrefois à la  tête  du  Secrétariat  général  du  FPR  –  l’autorité  politique  du gouvernement – a déclaré que lui et ses collègues étaient toujours surpris  par  les  déclarations  des  Nations  unies,  qui  estimaient  les

revenus du Congo en millions, quand les officiers rwandais avaient déjà  extrait  «  l’équivalent  d’un  milliard  de  dollars  »  de  coltan,  de diamant, d’or, d’étain et de cuivre, en plus des revenus générés par l’exploitation forestière et les réseaux d’extorsion95. 

Dès 1999, le Rwanda et l’Ouganda, alliés de longue date, entrèrent en compétition pour le contrôle des minerais et autres richesses du Nord-Est du Congo. Leurs armées se dressèrent l’une contre l’autre et  dévastèrent  Kisangani,  chef-lieu  économiquement  stratégique  –

de  par  sa  position  sur  le  fleuve  Congo  –,  riche  en  diamants,  en caféiers  et  en  forêts  exploitables.  En  juin  2000,  au  terme  d’un combat qui opposa les deux armées pendant six jours, 1 200 civils

perdirent la vie et des milliers d’autres furent blessés96. 

Les  conflits  prenant  de  l’ampleur,  je  cherchai  désespérément  à prendre  des  nouvelles  de  Nyana  :  mes  pires  craintes  s’étaient matérialisées.  Je  ne  parvenais  pas  à  la  joindre  à  l’agence internationale pour laquelle elle travaillait ; les numéros de téléphone que  j’avais  sonnaient  dans  le  vide.  J’envoyai  des  lettres  et  des  e-mails  à  mes  contacts  pour  tenter  de  savoir  où  elle  se  trouvait. 

Personne ne put m’aider. Elle n’avait de son côté aucun moyen de me contacter : non seulement j’avais changé d’adresse à Paris, mais en  plus,  nous  n’avions  jamais  échangé  nos  adresses  e-mail,  étant donné  qu’elle  n’avait  pas  accès  à  Internet.  Il  m’était  impossible  de savoir  si  elle  était  en  vie  ou  non.  Je  finis  par  apprendre  par  une tierce  personne  qu’elle  avait  été  victime  d’un  viol  collectif  et  qu’elle avait fui en Ouganda. J’avais espéré qu’elle serait préservée du mal qui  rongeait  son  pays,  mais  ce  mal  n’épargnait  personne.  Une cruelle  prise  de  conscience  m’assaillit  :  la  brutalité  n’est  ni  rare  ni propre à certaines régions ou certaines personnes. La violence qui secouait  le  Congo  était  le  fait  de  nombreux  acteurs  et  était  dirigée contre tout le monde, et en particulier contre les générations futures et  celles  qui  donnaient  la  vie.  Le  Congo,  nation  dans  laquelle  les femmes et les enfants étaient désormais les cibles principales, eut le cœur brisé. 

En 2002, un groupe d’experts des Nations unies publia un troisième rapport  accablant  sur  le  coût  de  la  guerre  au  Congo.  Les  Nations unies  dressaient  la  liste  de  85  sociétés  et  réseaux  d’élite  ayant spolié le pays ou transgressé des règles internationales. La majorité

de ces entreprises se trouvaient en Europe et en Amérique du Nord. 

Cinq  sociétés  canadiennes  (First  Quantum  Minerals,  Tenke  Mining, International  Panorama  Resources,  Harambee  Mining  et  Melkior Resources)  étaient  citées  pour  avoir  manqué  au  respect  des directives  de  durabilité  et  de  responsabilité  commerciales  rédigées par l’Organisation de coopération et le développement économique (OCDE).  Les  Nations  unies  ont  estimé  que  jusqu’à  70  %  du  coltan exporté à partir du Congo était extrait sous la surveillance directe du FPR,  et  transporté  vers  le  Rwanda  à  bord  d’hélicoptères  militaires rwandais, d’appareils affrétés par de petites compagnies aériennes, ou  d’avions  appartenant  au  plus  célèbre  des  trafiquants  d’armes, Viktor Bout97. 

Le  Rwanda  avait  l’habitude,  pour  asseoir  sa  suprématie  sur  un territoire  donné,  de  mener  des  négociations  avec  ses  ennemis,  y compris  les  Hutus,  qu’il  considérait  pourtant  comme  des génocidaires. Les experts des Nations unies ont également en leur possession  un  courrier  provenant  de  la  milice  soutenue  par  le Rwanda,  le  RCD-Goma,  qui  enjoint  «  toutes  les  unités  à  maintenir de bonnes relations avec nos frères [Hutus] Interahamwe, voire les laisser exploiter la terre si cela est nécessaire à leur survie98. » Dans les  régions  de  Walikale  et  Masisi,  l’armée  rwandaise  forma  des alliances  locales  avec  des  groupes  politiques  armés  tels  que  les Interahamwe  et  les  milices  Maï-Maï.  En  2002,  des  responsables d’un  groupe  Maï-Maï,  connu  sous  le  nom  de  Mundundu  40, intégrèrent  même  l’administration  politique  du  Rwanda  dans  la province du Sud-Kivu99. Dans la province d’Ituri, riche en gisements d’or  et  située  plus  au  nord,  un  habitant  dénonça  le  fait  qu’une myriade  de  groupes  rebelles  étaient  contrôlés  par  les  armées rwandaise  et  ougandaise.  «  Ne  nous  leurrons  pas  :  dans  les territoires  contrôlés  par  les  rebelles,  il  n’y  a  que  deux  acteurs principaux. D’un côté, l’Ouganda et son armée, la Force de défense du  peuple  ougandais  (FDPO).  De  l’autre,  le  Rwanda  et  son  Armée patriotique rwandaise (APR)100. Les autres, ceux que vous appelez les rebelles, ce sont des fonctionnaires locaux au service de Kigali et de  Kampala.  C’est  pour  eux  un  moyen  de  s’enrichir,  alors  ils rejoignent ces groupes armés et tout ce qu’il nous reste, à nous les

pauvres, c’est la mort », déclara ce résident, après que plus de 200

personnes  ont  perdu  la  vie  lors  de  l’éclatement  de  violences  entre communautés en septembre 2002. 

Le  Congo  était  désormais  un  foyer  de  mercantilisme  militaire, entretenu  et  alimenté  par  de  puissants  États  et  leur  troupeau  de milices et politiciens locaux. Brutalité, terreur et pillage tuèrent dans l’œuf  l’espoir  de  voir  un  jour  émerger  une  nation  libre,  solide  et indépendante. 

Lorsque  la  seconde  guerre  du  Congo  éclata,  je  savais  que, psychologiquement,  je  n’avais  pas  suffisamment  d’énergie  pour retourner sur place et enquêter sur le terrain alors que le pays était à feu  et  à  sang.  D’autant  que  malgré  mes  plaidoyers  auprès  de différents magazines, je ne trouvais aucun éditeur souhaitant publier un article sur les causes politiques de la crise des réfugiés hutus en Afrique  centrale.  À  Paris,  je  me  mettais  à  tourner  en  rond  et commençai donc, en 1998, à travailler pour l’Agence France-Presse. 

J’obtins  un  poste  de  correspondante  en  Afrique  de  l’Ouest,  à Abidjan, et laissai mon mari s’occuper de tout, à la maison. Au cours des  années  qui  suivirent,  je  fus  amenée  à  réaliser  des  reportages sur  les  conflits  en  Sierra  Leone  et  au  Liberia,  sur  les  élections  au Nigeria et sur le coup d’État du 24 décembre 1999 en Côte d’Ivoire. 

Je fus ensuite envoyée quelque temps au Moyen-Orient en tant que renfort au bureau de l’AFP de Jérusalem durant la seconde Intifada. 

J’aimais  ce  que  je  faisais,  mais  c’était  pour  moi  une  période d’inquiétude  et  de  remise  en  question  existentielle.  J’étais  comme perdue.  Et  le  fait  de  prendre  ces  risques  et  de  travailler  dans  ces pays, où je faisais sans cesse de nouvelles découvertes, me faisait me sentir vivante. Sur le plan émotionnel, ces nouvelles expériences m’aidaient  à  m’épanouir.  Lorsque  je  finis  par  revenir  à  Paris,  à l’été 2001, la distance entre mon mari et moi s’était changée en un mur  épais…  J’ignorais  si  l’un  de  nous  allait  avoir  la  force  de  le détruire. 

Un  jour,  durant  cet  été-là,  mon  mari  me  proposa  de  déjeuner ensemble – ce que nous faisions rarement. Nous nous rejoignîmes dans  une  pizzeria  dont  la  terrasse  occupait  le  trottoir.  Nous passâmes  commande,  parlant  à  peine,  ne  nous  croisant  que  très

peu  du  regard.  Il  semblait  vouloir  aborder  un  sujet,  mais  il  était hésitant. Je crus deviner ce à quoi il était en train de penser, et avant qu’il puisse l’exprimer lui-même, je lâchai :

— Je pense qu’on devrait en rester là. 

— Oui… Sans doute…, répondit-il. 

Mais ce n’était pas de rupture qu’il voulait discuter. Au lieu de cela, une fois nos pizzas servies, il m’annonça qu’il voulait devenir père. 

— Je ne peux pas m’imaginer vivre ça avec quelqu’un d’autre, me dit-il. Je ne pense pas rencontrer quelqu’un à court terme, quelqu’un en qui j’aurais confiance. 

Ce  qui  me  frappa,  c’est  qu’il  était  en  train  de  considérer  le  fait d’avoir des enfants comme une transaction entre nous ; je me sentis blessée. 

—  Ce  n’est  pas  comme  ça  que  je  m’imaginais  construire  une famille. Je pensais que l’amour avait son mot à dire. 

Il  ne  se  défendit  pas  ni  ne  tenta  de  s’expliquer  outre  mesure.  Il afficha  juste  une  mine  vulnérable  et  triste.  Sur  le  chemin  qui  me ramenait au travail, je me demandai si tout cela n’avait pas été une tentative  maladroite  de  sa  part  pour  nous  rapprocher.  Je  savais pertinemment que j’étais en grande partie responsable de la manière dont  les  choses  avaient  évolué  entre  nous.  Quand  je  franchis  la porte  du  bureau,  je  compris  que  je  ne  voulais  pas  le  quitter.  Ma décision  était  prise  :  je  ferais  ce  grand  saut  dans  l’inconnu  et  nous aurions un enfant. 

De nombreux changements découlèrent de cette décision. Les plus importants ? Deux magnifiques petits êtres en bonne santé – deux filles,  nées  avec  cinq  ans  d’écart.  Je  me  lançai  en  tant  que  freelance  et  nous  quittâmes  Paris  pour  le  Canada.  Nous  nous installâmes  à  Montréal,  ma  ville  de  naissance,  non  loin  de  mes parents  et  de  mes  grands-parents  qui  habitaient  la  campagne québécoise. Mon mari n’avait jamais été aussi heureux, et une partie du fatalisme et cynisme qui m’habitaient commença à disparaître, ou tout  du  moins  à  s’estomper.  Dans  une  plus  faible  mesure,  le  fait d’être entourée de mes enfants me permit également de rétablir ce sentiment d’idéalisme que je pensais avoir perdu à jamais au Congo et  au  Rwanda,  et  je  m’autorisai,  pour  la  première  fois  depuis longtemps, à m’intéresser aux petites choses du quotidien. 

Cependant  les  pensées  et  les  souvenirs  refusaient  de  me  quitter, refaisant  surface  aux  moments  où  je  m’y  attendais  le  moins.  En octobre  2007,  quelques  mois  après  la  naissance  de  ma  seconde fille,  je  réalisai  un  reportage  sur  une  conférence  organisée  par l’université McGill autour de la prévention des génocides. Là-bas, je fis  la  rencontre  de  Gregory  Stanton  en  personne,  que  j’avais interrogé  au  téléphone  durant  et  après  l’invasion.  Je  rencontrai également pour la première fois Alison Des Forges, une historienne américaine qui avait réalisé un travail de recherche considérable sur les droits de l’homme au Rwanda (et qui a trouvé la mort deux ans plus  tard  dans  un  accident  d’avion  près  de  Buffalo,  dans  l’État  de New York). Des Forges m’informa que la Commission des droits de l’homme de l’ONU avait enfin autorisé une enquête sur les atrocités commises  au  Congo  entre  1993  et  2003.  J’appris  également  que l’homme à la tête de ces investigations était Luc Côté, un avocat des droits  de  l’homme  originaire  de  Montréal,  qui  avait  beaucoup  de choses  à  me  raconter.  Bientôt,  je  fus  de  nouveau  happée  dans l’engrenage  du  Congo,  et  dans  l’histoire,  méconnue  car  jamais contée, du génocide rwandais. 

Fils  d’un  ouvrier  du  bâtiment  et  d’une  féministe  catholique,  Luc Côté  a  grandi  dans  un  quartier  ouvrier  de  Montréal,  appelé  Ville-

Émard.  Il  devint  par  la  suite  défenseur  public,  dispensant  une assistance  juridique  aux  délinquants,  aux  toxicomanes  et  aux personnes  souffrant  de  pathologies  mentales.  Après  le  génocide rwandais,  les  Nations  unies  requirent  les  services  d’avocats bilingues  et  Côté  fit  partie  de  la  première  vague  d’avocats  franco-canadiens à affluer vers le pays. 

Dans certaines zones proches de Kigali, la capitale, des corps en putréfaction  gisaient  encore  dans  les  rivières,  les  hangars,  les églises  et  les  charniers.  Sous  la  chaleur  accablante,  les  cadavres entassés  le  long  des  routes  et  dans  les  champs  s’étaient  raidis  et desséchés. 

«  On  m’a  remis  une  pelle  et  on  m’a  dit  de  prendre  une  jeep.  Du coup,  j’ai  parcouru  le  pays,  visité  des  sites  d’extermination,  ouvert des  tombes,  parlé  avec  un  tas  de  personnes  »,  m’expliqua  Côté dans sa cuisine, au dernier étage d’un bâtiment qui en comptait trois, 

situé dans le quartier du Plateau de Montréal. « L’odeur de la mort, c’est quelque chose qu’on n’oublie jamais. C’est tellement particulier. 

On  finit  par  la  reconnaître.  Comme  beaucoup,  j’ai  rapidement  été capable  de  détecter  l’odeur  d’un  corps  gisant  à  proximité  quand  je me trouvais dans la brousse101. »

En 1995, Côté rejoignit le Bureau du procureur auprès du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR). Responsable du service juridique  pendant  quatre  ans,  il  rédigeait  des  mises  en  examen  et aidait  à  procéder  à  l’arrestation  d’organisateurs  et  auteurs  du génocide.  Il  était  également  aux  premières  loges  et  put  guetter l’ombre  menaçante  que  projetait  le  gouvernement  post-génocide  et despotique  de  Kagame,  sous  le  regard  impuissant  de  la communauté  internationale.  Avant  cela,  Côté  avait  endossé  le  rôle d’observateur de la situation des droits de l’homme dans le Sud du Rwanda,  et  avait  enquêté  sur  des  arrestations  arbitraires  ainsi  que sur  la  disparition  de  Hutus  aux  mains  des  forces  tutsies.  C’est  là, après  avoir  été  témoin  d’un  certain  nombre  de  drames  effroyables, qu’il  découvrit  que  «  ces  personnes  [appartenant  au  régime  de Kagame]  étaient  aussi  monstrueuses  que  les  autres.  »  C’est-à-dire aussi monstrueuses que les Hutus génocidaires. 

En avril 1995, Côté et ses collègues des Nations unies se rendirent à  Kibeho  pour  contrôler  un  camp  en  pleine  expansion,  dédié  aux Hutus  déplacés  à  l’intérieur  du  territoire,  que  le  FPR  voulait condamner. Ce camp était situé à l’intérieur d’une zone humanitaire sécurisée (mise en place par l’armée française pendant le génocide) et  plus  tard  placé  sous  la  surveillance  des  garants  de  la  paix  des Nations unies. Le 22 avril, le FPR ouvrit le feu sur le camp, forçant des dizaines de milliers de personnes à prendre la fuite pour sauver leur  vie.  Des  membres  des  Nations  unies  virent  des  soldats  tutsis abattre  d’une  balle  dans  le  dos  des  femmes  et  des  enfants  qui cherchaient à fuir, et mourir de nombreux Hutus dans le mouvement de panique102. Selon les autorités médicales australiennes, plus de 4  000  personnes  auraient  péri  ce  jour-là,  mais  les  autorités rwandaises,  elles,  ne  font  état  que  de  338  morts.  Trois  jours  après ce  massacre,  Côté  rédigea  une  tribune  pour  le  quotidien d’information  montréalais,  Le  Devoir,  dans  laquelle  il  s’interrogeait sur les raisons pour lesquelles les Hutus ayant fui vers le Zaïre et la

Tanzanie ne désiraient pas retourner au Rwanda, même après la fin de la guerre. Il mit l’accent sur le fait que nombre de Hutus présents dans les camps de déplacés avaient effectivement tenté de rejoindre leur  pays,  mais  qu’ils  avaient  fini  par  réintégrer  les  camps  à  cause de  l’insécurité  qui  régnait  dans  leur  village.  Il  alerta  le  public  sur  la vitesse  à  laquelle  les  droits  de  l’homme  se  détérioraient  au Rwanda. «Dans chaque commune se trouve un  amigo, une sorte de cachot généralement sous contrôle militaire où la justice est parfois expéditive,  à  l’abri  des  regards.  Ici,  la  règle  de  droit  se  nomme kalachnikov,  et  de  vert  elle  est  vêtue.  »  (référence  aux  uniformes kaki du FPR). Pour Côté, les Rwandais étaient retenus en « otage »

dans leur propre pays. 

En  2009,  plus  de  dix  ans  après  son  premier  séjour  au  Rwanda, Côté fit son retour en Afrique centrale. Il était à la tête d’un groupe d’enquête  de  34  personnes  chargées  d’interroger  les  villageois,  les familles des victimes, les groupes de défense des droits de l’homme et les enfants-soldats, afin de recueillir des preuves sur l’un des plus grands  crimes  contre  l’humanité  de  l’histoire  moderne.  Lors  de  l’un de  nos  entretiens,  autour  d’une  tasse  d’expresso,  Côté  me  confia qu’il ne s’était pas attendu à ce que la violence qui rongeait le pays soit « aussi dévastatrice, aussi extrême et aussi brutale ». 

Il m’expliqua : « Avec le génocide au Rwanda, je pensais avoir été témoin du pire. Mais les témoignages au Congo nous montrent que ce qui s’est passé était aussi terrible, voire plus terrible encore, que ce  qui  s’est  passé  au  Rwanda.  Là-bas,  tout  s’est  déroulé  en  trois mois.  Au  Congo,  ça  ne  s’est  jamais  arrêté.  »  Sa  voix  se  fit  plus grave.  « Au  Congo,  j’ai  retrouvé  la  même  méthode  qu’au  Rwanda. 

En fait, c’est toujours la même méthode, utilisée dans des dizaines et des dizaines de crimes. [Les massacres] étaient systématiques. »

En  août  2010,  un  mois  avant  que  les  Nations  unies  n’envisagent une  publication  officielle  des  résultats  de  leurs  enquêtes,  le  journal français   Le  Monde  mit  la  main  sur  un  rapport  préliminaire.  En quelques heures, je rédigeai moi-même un article pour l’AFP103. 

Ce rapport de 560 pages, couvrant la période comprise entre 1993

et  2003,  s’intitulait   Rapport  mapping  sur  les  violations  et  abus  des droits de l’homme. Dans le jargon légal des Nations unies, le terme

« mapping » évoque le recensement et la classification des crimes. 

Les  enquêteurs  y  fournissaient  la  preuve  que  l’Armée  patriotique rwandaise  (APR)  et  ses  rebelles  avaient  mis  à  mort  des  Hutus rwandais  et  congolais  à  l’aide  de  houes,  de  baïonnettes  et  de haches,  les  rassemblant  souvent  pour  procéder  à  des exterminations  massives.  Souvent,  les  victimes  étaient  violées, brûlées  vives  ou  abattues  par  balle.  Selon  ce  rapport,  l’immense majorité  des  victimes  hutues  étaient  «  des  femmes,  des  enfants  et des  personnes  âgées  et  malades  ne  représentant  aucune  menace pour leurs assaillants ». En conclusion, les auteurs suggéraient qu’il était  probable  que  les  troupes  de  Kagame  aient  potentiellement commis un génocide au Congo :

 Les attaques apparemment systématiques et généralisées décrites dans le présent rapport, ayant ciblé de très nombreux réfugiés hutu rwandais  ainsi  que  des  membres  de  la  population  civile  hutu  et causé  leur  mort,  révèlent  plusieurs  éléments  accablants  qui,  s’ils sont prouvés devant un tribunal compétent, pourraient être qualifies de crimes de genocide104 . 

Les  Nations  unies  réclamèrent  alors  une  enquête  judiciaire approfondie. 

Le  Rwanda  réagit  rapidement  et  avec  violence  à  cette  annonce. 

Son gouvernement déclara que ces conclusions étaient « immorales et  blasphématoires  »,  et  persuada  ses  partenaires  occidentaux  de descendre  en  flammes  la  méthodologie  des  Nations  unies.  Kigali menaça également de retirer ses troupes des missions de maintien de  la  paix  menées  par  les  Nations  unies.  Un  chantage  qui  étouffa dans l’œuf tout espoir de voir un jour les Nations unies encourager la création  d’un  tribunal  au  Congo  et  y  déférer  Kagame  et  ses hommes. 

Au même moment, un éminent expert médico-légal se trouvait déjà au Congo et formait une équipe de scientifiques locaux, d’officiers de police,  de  militaires  et  d’activistes  de  droits  de  l’homme  afin  de conduire des enquêtes dans les fosses communes découvertes sur place.  José  Pablo  Baraybar,  expert  médico-légal  péruvien  qui  avait auparavant  travaillé  dans  la  ville  de  Srebrenica,  en  Haïti  et  en Éthiopie,  avait  en  effet  reçu  un  appui  financier  de  l’Association américaine  du  barreau  (AAB)  et  du  Département  d’État  des  États-Unis  pour  ce  programme  de  formation  de  trois  mois.  Baraybar

déclara  qu’il  avait  reçu  une  aide  considérable  de  la  part  des villageois congolais, mais quand vint le moment de mettre au jour les fosses communes de Rutshuru – un village situé dans le Nord-Kivu et où les unités mobiles de Kagame ont commis certaines des pires atrocités  au  début  de  leur  invasion  –,  le  gouverneur  de  province ordonna la suspension des investigations. 

«  Et  Kinshasa  ne  voulait  pas  non  plus  nous  délivrer  le  moindre

accord », me déclara Baraybar105. 

Joseph Kabila, qui avait succédé à son père, Laurent –  assassiné par un garde du corps en 2001 – « jouait manifestement sur les deux tableaux ». 

«  Sur  place,  où  que  ce  soit,  il  était  impossible  de  réaliser  une analyse médico-légale, ajouta-t-il. Il nous est apparu clairement que le  Rwanda  usait  de  son  influence  au  Congo  et  à  l’étranger  pour empêcher toute investigation poussée. »

Plus  de  dix  ans  après  que  Kagame  eut  élevé  ses  «  postes  de l’Intérieur  »  à  Rutshuru  et  dans  d’autres  villages  congolais,  sa capacité  à  façonner  la  réalité  et  à  influencer  la  vie  des  hommes  et des femmes demeurait intacte. 

Une fois mon entretien avec Baraybar réalisé, je ne savais pas vers où  ni  vers  quoi  me  diriger.  Les  Nations  unies  avaient  rendu  ces crimes publics – des actes odieux commis au Congo par les troupes de Kagame –, mais aucune autorité internationale n’avait le courage de souligner la responsabilité de Kagame et de ses hommes. C’était comme si personne ne pouvait s’imaginer traduire en justice le seul homme  qui  était  parvenu  à  mettre  un  terme  au  génocide  ;  peu importe  de  quoi  il  se  rendait  coupable  aujourd’hui.  Une  injustice stupéfiante ! Je compris enfin que le seul moyen pour moi de vivre avec le souvenir de ce que j’avais vu au Congo était de replonger au cœur  du  génocide  et  d’analyser  rigoureusement  les  actes  commis par le FPR. Et, ensuite, de publier le résultat de mes recherches. 
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4 LE TOUT POUR LE TOUT

Le  récit  officiel  du  génocide  tourmente  de  nombreux  esprits,  y compris le mien. Pierre Péan, le journaliste d’investigation et auteur du livre  Noires fureurs, blancs menteurs,  publié en 2005, a été l’un des  premiers  à  entrevoir  l’horreur  des  agissements  du  FPR  durant cette période de massacres. Dans son livre, il lève le masque sur la propagande du FPR et donne aux lecteurs les clés pour comprendre les  violences  commises  par  ce  parti  envers  les  civils  pendant  plus d’une décennie. Malgré l’importance du travail de Péan, son livre ne fut jamais traduit en anglais et il créa la controverse en Europe où le régime  de  Kagame  et  ses  partisans  occidentaux  mirent  tout  en œuvre  pour  discréditer  ses  découvertes.  Par  ailleurs,  toute  critique émanant  d’auteurs  français  ou  belges,  même  des  institutions,  fut immédiatement vue comme suspecte, ces deux pays ayant soutenu le régime d’Habyarimana. 

En  2006,  une  demande  d’instruction  française  fit  les  gros  titres dans  le  monde  entier  :  des  mandats  d’arrêt  étaient  délivrés  à l’encontre  de  plusieurs  hauts  responsables  du  FPR,  reconnu responsable  du  crash  de  l’avion  du  président  Habyarimana  le 6 avril 1994. Attentat qui fut l’événement déclencheur du génocide. 

En 2008, un juge espagnol mit en examen 40 officiers supérieurs du FPR  pour  génocide  et  crime  contre  l’humanité  au  Rwanda  et  au Congo durant les années 1990. Cette mise en examen fut en partie provoquée par le meurtre de plusieurs Espagnols retenus en otage par le réseau des renseignements de Kagame106. Enfin, en 2010, un rapport  rédigé  par  Robert  Gersony  –  consultant  spécialisé  dans  le statut  des  réfugiés  –,  longtemps  maintenu  confidentiel,  fit  surface. 

Dans ce document, Gersony révélait que le FPR avait organisé des massacres dans les territoires alors sous son contrôle. En dépit des preuves  incriminant  le  régime,  de  nombreux  officiers  supérieurs  de Kagame continuaient à voyager vers le Royaume-Uni, les États-Unis et l’Afrique du Sud, sans être le moins du monde inquiétés. Les pays zélateurs  du  Rwanda  refusaient  en  effet  de  donner  suite  aux mandats d’arrêt internationaux. 

Les preuves apportées par ces sources européennes corroboraient les  témoignages  secondaires  que  j’avais  pour  ma  part  recueillis  en 1997 auprès de réfugiés hutus ayant fui vers le Zaïre. Le mécanisme des tueries de 1994 – leur organisation, leur ampleur et les auteurs de  leur  commandement  –  demeurait  cependant  abscons.  Combien de  personnes  les  troupes  de  l’APR  avaient-elles  massacrées  ? 

Selon quels plans, quelles méthodes ? Et comment Kagame avait-il pu  dissimuler  ces  actes  ?  Le  seul  moyen  de  répondre  à  ces questions était d’enquêter de l’intérieur et d’interroger les soldats et officiers qui avaient pris part à cette barbarie. 

Je commençai alors par me rapprocher d’anciens responsables du FPR  réfugiés  en  Europe  et  en  Amérique  du  Nord,  quand,  peu  de temps  après,  un  événement  improbable  se  produisit  :  en  2012,  un ancien  soldat  du  haut  commandement  du  FPR  ayant  témoigné contre  Kagame  au  cours  d’audiences  présidées  par  le  TPIR  et  le tribunal espagnol me contacta tout à fait spontanément. Il s’agissait de  Théogène  Murwanashyaka,  un  homme  considéré  comme  un témoin  extrêmement  crédible  par  les  enquêteurs  et  les  avocats. 

Théo – comme je finis rapidement et à sa demande par l’appeler –

avait lu certains de mes articles sur le FPR et voulait me faire part de ce qu’il savait. Bien sûr, il ne savait pas tout ; il me présenta donc à plusieurs anciens soldats qui partagèrent avec moi leur expérience. 

De mon côté je continuai parallèlement mes travaux d’approche vers d’autres membres du FPR, principalement des officiers qui n’avaient jamais osé témoigner devant un tribunal. Avec le temps, et grâce à ces personnes qui finissaient par sortir du silence, je commençai à reconstituer  le  puzzle  des  machinations  du  FPR,  dans  toute  sa cruauté. 

Je pus recueillir des témoignages auprès de plusieurs hommes qui avaient  travaillé  pour  la  Direction  du  renseignement  militaire  (DMI) du  FPR,  et  auprès  du  Département  de  formation,  en  collaboration avec  la  gendarmerie,  la  police  militaire,  le  haut  commandement  et les  bataillons  réguliers.  De  tous  les  anciens  membres  du  FPR  qu’il m’a été donné d’interroger, Théo s’est cependant révélé être le plus cohérent et le plus fiable. C’était un homme tranquille et calme, qui vivait avec sa femme et ses enfants en Espagne. Il n’a jamais rejoint le  moindre  groupe  d’opposition  durant  son  exil.  Par-dessus  tout,  il

faisait  preuve  d’une  patience  infinie  ;  il  croyait  fermement  que  la vérité finirait par éclater, et que justice et réconciliation seraient les mots  d’ordre  du  Rwanda.  Sans  lui,  je  n’aurais  jamais  pu  mener  ce travail à son terme. Avant de parler de ce que le FPR a fait subir aux Rwandais  avant  et  pendant  le  génocide  –  événements  que  j’ai  pu reconstituer  grâce  à  Théo  –,  je  tiens  donc  à  lui  rendre  hommage pour  le  courage  dont  il  a  fait  preuve  en  se  dressant  contre  cet asservissement moderne. 


***

Théo grandit à Kigali, au sein d’une famille aisée. Il perdit sa mère à l’âge de quatre ans, mais son père, Stanis Mukulira, parvint tout de même  à  assurer  à  ses  enfants  un  avenir  auquel  peu  de  Rwandais pouvaient prétendre. Mukulira était un Tutsi ayant réussi sa vie dans un pays alors gouverné par le Hutu Habyarimana : il avait créé une entreprise  de  construction  et  possédait  un  certain  nombre  de propriétés, ainsi qu’une équipe de football. Théo – garçon élancé et rapide  –  devint  rapidement  son  joueur  vedette.  Dans  les années  1980,  il  faisait  bon  vivre  au  Rwanda,  si  on  en  avait  les moyens. 

« Je n’ai pas souffert. J’ai eu de la chance… », me confia Théo. 

Malgré  tout,  à  l’époque,  ce  jeune  homme  ne  pouvait  pas  ignorer l’angoisse  quotidienne  engendrée  par  le  fait  d’être  un  Tutsi  au Rwanda. Autrefois colonie belge et monarchie tutsie, le Rwanda était un  État  ethnique  depuis  1959,  date  à  laquelle  il  avait  basculé  aux mains des Hutus qui proclamèrent la république. Ceux-ci chassèrent des  centaines  de  milliers  de  Tutsis  du  pays  et  cette  révolution  fut entachée  de  nombreux  pogromes.  Théo  se  rappelle  encore  que dans  les  écoles  primaires  et  secondaires,  on  faisait  la  distinction entre les Hutus et les Tutsis :

« “Toi, tu es un Tutsi ; toi, un Hutu”, voilà ce qu’on nous disait en classe.  C’était  humiliant.  Ceux  qui  souffraient  le  plus,  c’étaient  les Tutsis  issus  de  familles  pauvres.  Cela  m’ébranlait  profondément. 

J’étais frustré, idéaliste… Je voulais que les choses changent ! »

En  octobre  1990,  les  rebelles  de  l’Armée  patriotique  rwandaise envahirent le pays en passant par l’Ouganda, où une majorité de la diaspora tutsie s’était installée et vivait depuis trente ans. Le régime

de  Habyarimana  procéda  immédiatement  à  l’arrestation  d’illustres

«  Tutsis  de  l’intérieur  »  –  terme  utilisé  pour  qualifier  ceux  qui n’avaient pas fui leur pays natal –, tels que le père de Théo, et les interrogea  avant  de  les  libérer.  Des  témoignages  commencèrent alors  à  émerger,  selon  lesquels  des  Tutsis  étaient  massacrés  dans l’ouest du Rwanda. Il n’en fallut pas plus à Théo, âgé d’une vingtaine d’années à l’époque, pour s’en aller grossir les rangs des rebelles en 1991 :

«  Je  croyais  que  le  gouvernement  hutu  n’avait  pas  besoin  des Tutsis  et  j’ai  toujours  pensé  qu’il  finirait  par  nous  éliminer  en procédant  à  une  extermination  massive.  Les  membres  du  FPR

savaient  ce  qu’ils  faisaient.  Ils  s’étaient  battus  pour  renverser plusieurs  gouvernements  despotiques  en  Ouganda.  Ils  avaient l’expérience de la guerre. Ils voulaient prendre le pouvoir. Et moi, je pensais qu’ils protégeraient les Tutsis. »

Une des sœurs de Théo, Espérance Mukashema, qui vit désormais aux Pays-Bas, m’avoua que la décision de Théo de quitter sa famille pour  prendre  part  aux  combats  avait  brisé  le  cœur  de  leur  père. 

« Notre père voulait qu’il fasse des études. Mais Théo en a décidé autrement », m’expliqua-t-elle. 

En 1993, après deux ans passés au front, Théo reçut une lettre de son père qui lui fut remise en main propre par un cadre supérieur du FPR  qui  connaissait  sa  famille.  Une  lettre  au  contenu  déchirant, dans laquelle le père partageait l’immense espoir qu’il avait que son fils  soit  en  sécurité,  mais  également  ses  craintes  quant  au  danger encouru  par  les  Tutsis  qui  se  trouvaient  à  Kigali.  Il  y  écrivait également  qu’il  ne  pensait  pas  que  les  Tutsis  survivraient  à  cette surenchère de violence. Il s’inquiétait et pensait que lui et son fils ne pourraient jamais plus se revoir. Il avait raison. 

Lorsque le génocide débuta, le père de Théo parvint à garder la vie sauve pendant près de deux mois, graissant la patte de ses voisins hutus et dilapidant tous ses biens pour gagner du temps. Il fut tué en mai 1994. Trois des frères de Théo trouvèrent également la mort au cours de ces massacres : Joseph, qui travaillait pour un ministère du gouvernement ; Jean-Baptiste, médecin pour la Croix-Rouge ; Jean-Claude,  étudiant  à  l’université  de  Butare.  Ils  furent  assassinés  par les Interahamwe et par d’autres Hutus qu’ils connaissaient. Cinq de

ses  frères  et  sœurs  survécurent,  mais  la  famille  de  Théo  en  sortit décimée. 

Au lendemain de ces événements, le jeune homme sombra dans le désespoir et la haine. Il exécrait les Hutus pour ce qu’ils avaient fait. 

« Ce qui m’a empêché de tomber [dans l’extrémisme], m’expliqua Théo, ce sont les souvenirs d’avant la guerre. Notamment la joie que je  ressentais  quand  je  jouais  au  football.  C’était  un  bonheur  que  je partageais  avec  les  Hutus  qui  faisaient  partie  de  notre  équipe.  On était  tous  amis,  tous  unis.  C’est  ça  qui  m’a  permis  de  tenir.  Le souvenir  de  tous  ces  bons  moments  m’a  maintenu  en  vie.  Le souvenir de mes professeurs, de mes camarades de classe, de mes voisins et de mes amis m’a permis de surmonter cette épreuve. »

Malgré  tout,  en  parcourant  des  yeux  le  Rwanda  et  son  paysage dévasté, il ne pouvait masquer son dégoût et son mépris. Il passa en revue tout ce qu’il savait, tout ce dont il avait été témoin pendant la guerre et le génocide. Du dégoût naquit alors la colère ; une colère qui,  il  le  comprit,  ne  devait  pas  uniquement  être  dirigée  vers  les Hutus extrémistes. 

« Je pris rapidement conscience de ce qui s’était réellement passé : le  FPR  avait  sacrifié  les  Tutsis  de  l’intérieur.  Ça  ne  faisait  aucun doute.  Leur  programme  était  bien  rodé.  Ils  voulaient  le  pouvoir,  et tant pis s’ils devaient duper ou tuer pour s’en emparer ! »

Reste que cette armée diasporique avait envahi le pays dans le but prétendu  de  le  libérer  des  lois  ethniques  qui  l’opprimaient  et  de défendre les Tutsis. Alors pourquoi a-t-elle exterminé les siens ? 

Début avril 1994, le sang paraissait être le seul moyen d’impulser le changement au Rwanda, même s’il régnait toujours un semblant de paix  :  en  vertu  des  accords  d’Arusha,  négociés  au  lendemain  de l’invasion  de  1990,  Hutus  et  Tutsis  avaient  consenti  à  partager  le pouvoir au sein d’un gouvernement de transition mis en place dans l’attente 

d’élections 

libres 

et 

démocratiques. 
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2 500 pacificateurs de la Mission des Nations unies pour l’assistance au  Rwanda  (Minuar)  furent  envoyés  sur  place  pour  s’assurer  du respect  de  ces  accords  par  le  gouvernement  hutu  et  les  rebelles tutsis.  Ceux-ci,  après  avoir  envahi  le  pays  et  remporté  une  victoire écrasante  contre  l’armée  du  gouvernement,  avaient  accepté  de  se

replier  le  long  de  la  frontière  avec  l’Ouganda,  au  nord  d’une  zone démilitarisée  (DMZ107),  située  à  soixante  kilomètres  à  peine  de Kigali.  Mais  en  réalité,  une  autre  guerre,  bien  plus  sanglante,  se préparait. 

En dépit de la présence de ces pacificateurs, qui s’acquittaient de leur  devoir,  des  mouvements  se  créèrent  dans  les  partis  politiques hutus,  rassemblant  et  formant  des  recrues  armées108. Bien  que  la moitié  de  l’armée  du  FPR  restât  confinée  au-delà  de  la  zone démilitarisée,  comme  le  prévoyaient  les  accords  mentionnés précédemment109, des membres du FPR furent pour la première fois autorisés à entrer dans la capitale. Les rebelles qui furent affectés à l’Assemblée  nationale  de  transition  se  virent  attribuer  des responsabilités  inhérentes  à  la  sécurité.  En  conséquence,  600

soldats  issus  du  Troisième  bataillon  de  l’APR  se  joignirent  à  eux dans la capitale, où ils furent logés dans un bâtiment appartenant au gouvernement  et  connu  sous  le  nom  de  Conseil  national  de développement (CND). Ceci constitua la première incursion du FPR

sur la scène politique, mais Kagame et ses extraordinaires services de  renseignement  firent  de  ce  bâtiment  un  cheval  de  Troie, dissimulant  renforts  militaires  et  armes  à  l’intérieur.  La  stratégie  du FPR pour s’emparer du pouvoir au Rwanda reposait sur trois piliers : s’infiltrer, jeter le trouble et semer la confusion110. 

L’année 1994 arriva et, avec elle, s’intensifièrent les attaques dans la  capitale  et  dans  les  zones  tampons  démilitarisées  au  nord  du pays.  Plusieurs  figures  de  proue  du  monde  politique  hutu  furent assassinées.  Des  civils  innocents  –  tant  hutus  que  tutsis  –  furent également  tués.  Il  était  impossible  de  discerner  le  vrai  du  faux,  ou même  d’identifier  les  assaillants.  Les  groupes  d’observateurs internationaux ne comprenaient pas ce qui était réellement en train de se passer. Aux yeux des pacificateurs des Nations unies, le pays était plongé dans le chaos ; une situation dangereuse et incertaine. 

Dans son récit du génocide, intitulé  J’ai serré la main du diable, le lieutenant-général canadien Roméo Dallaire, autrefois commandant de  la  Minuar,  raconte  sa  toute  première  rencontre  avec  les responsables  du  FPR,  y  compris  Kagame,  au  sujet  de  points techniques précédant la mission de déploiement. Sur la route qui le

menait  à  cette  rencontre,  il  traversa  un  camp  abritant  des  groupes de personnes ayant été déplacées depuis la zone démilitarisée. Un lieu  de  désespoir,  dominé  par  la  faim  et  la  maladie,  dont  Dallaire avait  senti  l’odeur  avant  même  de  le  voir.  Quant  à  la  zone démilitarisée  elle-même,  il  la  décrivit  comme  un  endroit  lugubre  et désert,  constellé  de  petits  villages  désolés,  abandonnés  par  les personnes qu’il avait croisées un peu plus tôt dans le camp. Selon lui,  lors  de  sa  première  rencontre  avec  Kagame  et  ses  autres leaders : « Le FPR s’est montré unanimement en faveur des accords d’Arusha. » Mais après avoir exprimé leur soutien, le FPR souligna que, pour des raisons de sécurité, il ne souhaitait pas voir retourner dans la zone démilitarisée ceux qui se trouvaient dans les camps –

et qui avaient tant bouleversé le lieutenant-général –, et ce jusqu’à ce que les accords d’Arusha soient pleinement entrés en vigueur. 

Dallaire écrit : « Plus tard, il me vint à l’esprit que la raison invoquée par  le  FPR  était  moins  en  rapport  avec  la  sécurité  qu’avec  les ambitions  de  repeuplement  des  réfugiés  tutsis,  alors  parqués  en Ouganda.  »  Il  remarque  également  que  les  officiers  de  l’APR  qu’il avait  rencontrés  «  excellaient  dans  l’art  de  paraître  coopérer pleinement, mais ils ne dévoilaient que très peu d’informations sur la structure  de  leurs  effectifs  et  sur  leurs  véritables  capacités.  »  Des réticences insensées aux yeux de ce commandant de la Minuar qui, en vertu des accords d’Arusha auxquels le FPR prétendait adhérer, était  censé  superviser  la  démobilisation  de  l’armée  rebelle.  Dallaire avait  effectivement  été  envoyé  au  Rwanda  par  les  Nations  unies pour  diriger  une  équipe  chargée  de  faciliter  la  mise  en  œuvre  des accords  de  paix.  Son  rôle  était  d’évaluer  la  situation  et  les agissements des acteurs du conflit. Mais au terme de sa première et brève  incursion  au  cœur  de  la  réalité  rwandaise,  il  eut  la désagréable  impression  que  les  rôles  s’étaient  inversés  et  que  les évaluateurs  étaient  devenus  les  évalués.  Il  écrivit  :  «  Ils  avaient calculé que l’Occident ne déploierait qu’une force symbolique et qu’à la  moindre  menace  elle  s’aplatirait  mollement  et  s’esquiverait.  Ils nous  connaissaient  mieux  que  nous  nous  connaissions  nous-mêmes. »

À l’arrivée des forces des Nations unies, la situation s’aggrava. 

«  Des  gens  étaient  assassinés,  des  grenades  explosaient,  des manifestations quotidiennes tournaient à la violence, et on ignorait la raison de tout cela. Nous avions beaucoup de mal à comprendre et à  interpréter  ces  événements  »,  m’indiqua  Luc  Marchal, commandant  du  contingent  et  commandant  de  secteur  pour  la Minuar, à Kigali111. 

Marchal m’expliqua que le contingent des Nations unies avait tout d’abord balayé certaines déclarations provenant de militaires hutus –

les considérant comme de la propagande – selon lesquelles le FPR

transportait illégalement armes et soldats à bord de camions censés contenir du bois à brûler pour la cuisson des aliments. Mais le doute assaillit  Marchal  lorsque  le  FPR  refusa  itérativement  que  la  Minuar inspecte  ses  camions.  Ses  relations  avec  le  colonel  Charles Kayonga,  chef  du  bataillon  du  FPR  au  CND,  étaient  tendues  et, d’après Marchal, ce dernier « refusait catégoriquement de coopérer avec la Minuar ». La force de maintien de la paix des Nations unies ne put surveiller les agissements du FPR aussi attentivement qu’elle l’aurait  voulu,  étant  donné  qu’elle  passa  les  trois  premiers  mois  de l’année  1994  à  assurer  la  sécurité  des  membres  du  gouvernement de  transition,  à  contenir  les  émeutes  et  à  faire  face  aux conséquences des meurtres et des explosions de grenades. 

« On était au bord de l’éruption », me dit Marchal. 

Ce  que  les  Nations  unies  et  les  pacificateurs  de  la  Minuar ignoraient  à  l’époque,  c’est  que  le  FPR  avait  déjà  mis  le  feu  aux poudres  au  Rwanda.  Kagame  et  ses  collègues  avaient  en  effet découvert un moyen prodigieux de diviser et de manipuler les Hutus en  infiltrant  des  partis  politiques  hutus  rivaux,  qui  se  disputaient  le pouvoir,  ainsi  que  des  milices  de  la  jeunesse  ;  ces  imposteurs  du FPR  étaient  appelés  «  techniciens  ou  commandos  ».  Ces  agents infiltrés,  dont  la  plupart  avaient  été  entraînés  aux  tactiques  de commandos, étaient principalement des soldats tutsis provenant des unités du haut commandement et de la Direction du renseignement militaire112. 

En parallèle de ces techniciens, des civils tutsis, appelés  abakada, avaient  déferlé  de  tout  le  Rwanda  pour  être  formés  au  CND  avant d’être  disséminés  parmi  la  population113. Ils  faisaient  office  de

cinquième  colonne  et  étaient  chargés,  avec  les  techniciens,  de semer le trouble et le chaos à travers tout le pays. Les techniciens déclenchaient  les  violences  et  encourageaient  les  aspirations extrémistes  au  sein  des  milices  hutues  et  des  partis  qu’ils  avaient infiltrés,  mettant  en  branle  une  série  d’assassinats  politiques  et  de représailles  meurtrières  contre  les  civils  tutsis.  Dès  le  début  de l’année 1994, le FPR était parvenu à infiltrer avec succès les quatre milices  hutues  :  les  Interahamwe  (mouvement  de  jeunesse  du MRND, le parti au pouvoir), les Inkuba (mouvement de jeunesse du MDR),  les  Abakombozi  (mouvement  de  jeunesse  du  PSD)  et  les Impuzambugambi (mouvement de jeunesse du CDR)114. 

Les commandos du FPR menèrent des attaques à l’intérieur de la zone  démilitarisée,  enterrèrent  des  mines  terrestres  dans  plusieurs endroits  publics  et  abattirent  le  ministre  hutu  Félicien  Gatabazi  et l’extrémiste  hutu  Martin  Bucyana,  en  février  1994115.  Gatabazi  fut exécuté  par  Kiyago  et  Mugisha,  deux  commandos  chevronnés  qui se  trouvaient  sous  les  ordres  d’Emmanuel  Karenzi  Karake  –

également  agent  de  liaison  du  FPR  auprès  du  Minuar.  Quant  à Bucyana,  il  fut  assassiné  par  des  membres  du  PSD,  parti  de Gatabazi infiltré par le FPR116. Ces meurtres déclenchèrent le début de la guerre à Butare, une région du sud du Rwanda, et donnèrent naissance  à  des  affrontements  entre  milices  hutues  à  Kigali,  au cours  desquels  37  personnes  trouvèrent  la  mort.  C’était  cela  que visaient en réalité les infiltrations du FPR117. 

Les  bridages  du  FPR  éliminèrent  deux  autres  personnalités hutues  :  Emmanuel  Gapyisi,  homme  politique  modéré  qui  désirait unir  les  Hutus  du  Nord  et  du  Sud,  et  Alphonse  Ingabire,  chef  de milice,  surnommé  Katumba.  Leur  disparition  déclencha  une  vague de  représailles  sanglantes,  particulièrement  envers  les  civils  tutsis. 

Les techniciens du FPR massacrèrent même des villageois tutsis au cours  d’attaques  qui  furent  imputées  par  la  suite  aux  groupements hutus ou aux unités de défense civile. 

En avril 1994, le FPR décida de jouer son va-tout en exécutant le président du Rwanda, Juvénal Habyarimana118. Ce meurtre entraîna une  nouvelle  vague  de  tueries  de  masse,  alors  que  le  Rwanda  se remettait à peine de la précédente ; il catalysa la chute de l’ancien

ordre  et  modifia  le  cours  de  l’histoire  de  l’Afrique  centrale.  Et  c’est exactement  ce  que  Kagame  et  le  FPR  visaient  depuis  toutes  ces années,  tout  en  prétendant  souscrire  aux  principes  des  Nations unies, à la Minuar et au processus de paix. 

Le  récit  qui  va  suivre  retrace  l’attentat  contre  l’avion  de Habyarimana  et  s’appuie  sur  la  fusion  de  deux  différents témoignages d’anciens membres du FPR, livrés lors de l’instruction de  2006  présidée  par  le  juge  Jean-Louis  Bruguière,  et  aux enquêteurs du Tribunal pénal international pour le Rwanda, lors de témoignages livrés au TPIR. 

Fin  1993,  début  1994,  Kagame  et  les  hommes  de  son  cercle militaire interne se rassemblèrent à plusieurs reprises pour préparer l’attentat  contre  l’avion  présidentiel119.  Étaient  réunis  lors  de  ces meetings  les  colonels  Kayumba  Nyamwasa,  Steven  Ndugute,  Sam Kaka, le lieutenant-colonel James Kabarebe et le commandant Jack Nziza. Le FPR avait consenti à la formation d’une équipe chargée de la  manutention  d’un  missile  sol-air  acquis  auprès  de  son  allié, l’Ouganda.  L’équipement  quitta  donc  le  nord  du  Rwanda  pour  être entreposé dans une ferme de Masaka, un quartier de la capitale. 

Dans la nuit du 6 avril, après un sommet organisé à Dar es Salam, en Tanzanie, les présidents du Rwanda et du Burundi, ainsi que les principaux  membres  de  l’armée  rwandaise,  embarquèrent  à l’intérieur  d’un  jet  Falcon  50,  piloté  par  un  équipage  français,  et s’envolèrent  vers  Kigali.  À  19  heures,  le  colonel  Charles  Kayonga, du FPR, ordonna aux hommes de son bataillon du CND de se tenir en «  stand-by one » – c’est-à-dire de revêtir une tenue de combat et d’être  prêts  à  attaquer.  À  20  heures,  l’équipe  en  charge  du  missile était  en  place  à  Masaka  et  attendait  le  passage  de  l’avion.  Un premier  missile  fut  lancé,  mais  il  manqua  sa  cible  qui  approchait alors  de  l’aéroport.  Le  second  missile,  lancé  par  le  sergent  Frank Nziza,  frappa  l’avion  de  plein  fouet,  endommageant  une  aile  et  le fuselage de l’appareil. 

L’avion explosa, tuant sur le coup les douze personnes à son bord, dont les deux chefs d’État et trois membres d’équipage français. La majorité  des  débris  de  l’appareil  atterrirent  dans  le  jardin  de  la résidence présidentielle de Habyarimana. 

Luc  Marchal  fut  abasourdi  par  la  vitesse  à  laquelle  les  forces  du FPR – entre 25 000 et 30 000 hommes– se mirent en position après l’attentat contre l’avion. 

Le  FPR  venait  de  lancer  une  véritable  offensive  qui  avait  dû nécessiter  des  semaines  de  préparation,  me  déclara  Marchal.  «  Ils ont  attaqué  sur  trois  axes  différents,  alors  il  y  avait  une  manœuvre stratégique. Afin d’engager une opération aussi vaste, aussi rapide, le FPR avait dû formuler des ordres, les délivrer et s’assurer que les responsables militaires les transmettent à leurs troupes pour que les soldats  prennent  rapidement  position.  […]  C’était  vraiment  une attaque  systématique  avec  utilisation  de  munitions.  Ils  avaient suffisamment  de  munitions,  d’équipement  et  de  vivres  pour  passer immédiatement  à  l’attaque.  Tous  ces  stocks  avaient  été  [au préalable] amenés d’Ouganda. Donc, pour moi c’est clair : il y a eu une relation directe entre l’attentat et l’offensive du FPR, parce que l’improviser, ce n’est pas possible. »

Ce  qui  surprit  également  Marchal,  ce  fut  la  présence  (déjà)  de Rangers  américains  –  un  corps  d’élite  aéroporté  faisant  partie  du commandement  des  opérations  spéciales  des  États-Unis  –  à Bujumbura, la capitale du Burundi à l’époque. Cette unité américaine était équipée d’hélicoptères de transports et militaires afin d’assurer

la protection de ses ressortissants dans la région120. 

Le  lendemain  de  la  mort  du  président,  les  portes  de  l’enfer s’ouvrirent  en  grand.  Les  soldats  hutus  assassinèrent  la  Première ministre Agathe Uwilingiyimana ainsi que son mari, et kidnappèrent les  Casques  bleus  belges  chargés  de  leur  protection.  Ils  les emmenèrent  vers  leurs  principales  casernes  militaires,  où  ils  furent exécutés. Quant aux Tutsis vivant sur les territoires contrôlés par les Hutus,  ils  furent  pris  pour  cibles  et  massacrés  ;  dans  le  même temps, les Hutus habitant les territoires contrôlés par le FPR étaient débusqués et exterminés. 

Le 12 avril 1994, six jours après le début de cette vaste hécatombe, Marchal dénombra au moins quatre bataillons du FPR à Kigali. Doté d’une telle capacité militaire, le FPR aurait pu, selon Marchal, mettre en  place  des  zones  sécurisées,  à  l’intérieur  de  la  capitale,  dans lesquelles les Tutsis auraient pu trouver refuge. Mais il n’en fut rien. 

Au  lieu  de  cela,  ils  ordonnèrent  le  départ  des  troupes  belges, 

italiennes et françaises du pays. L’Italie et la France appartenaient à une  coalition  de  bataillons  de  parachutistes  et  de  forces  spéciales chargés  d’évacuer  les  ressortissants  étrangers.  Ce  même  jour,  le 12 avril, une dizaine d’officiers hutus des forces armées rwandaises demandèrent officiellement au FPR de joindre ses forces aux leurs pour  tenter  de  mettre  un  terme  au  carnage.  Les  officiers  hutus réclamèrent  un  cessez-le-feu  immédiat,  ce  que  le  FPR  refusa.  En effet, trois jours plus tôt, le 9 avril, le FPR avait lancé un ultimatum au  contingent  ghanéen  :  quitter  la  zone  démilitarisée  du  Nord  ou leurs soldats en subiraient les conséquences armées. 

«  Non  seulement  le  FPR  n’a  jamais  manifesté  la  moindre  volonté de protéger les Tutsis, mais en plus de ça, il alimentait le chaos. », déclara  Marchal  pour  qui  les  intentions  de  Kagame  ne  faisaient aucun  doute.  «  Donc,  le  FPR  n’a  jamais  eu  le  moindre  souci  des conséquences de son offensive. Son objectif c’était la conquête du pouvoir  et  de  se  servir  de  tous  les  massacres  comme  fonds  de commerce  pour  justifier  ses  opérations  militaires.  C’est  ce  que  j’ai vécu. »

Ce carnage et la souffrance humaine née du génocide marquèrent le  début  d’une  nouvelle  ère  politique.  Le  Rwanda  n’était  plus  une nation  hutue  ;  désormais,  le  pays  allait  être  gouverné  par  une minorité  tutsie,  comme  cela  avait  été  le  cas  avant  son indépendance. 

106. Selon  les  mises  en  accusation  de  l’Espagne,  les  services  secrets  du  FPR  auraient ordonné le massacre d’un prêtre espagnol à Byumba en 1994, de quatre prêtres espagnols au Congo en 1996, de trois ressortissants espagnols à Ruhengeri, au Rwanda, en 1997 et d’un autre prêtre espagnol à Gitarama, au Rwanda, en 2000. 

107. NdT  –  DMZ,  pour   Demilitarized  Zone  en  anglais.  Cette  abréviation  est également utilisée en français. 

108. Human Rights Watch,  Aucun témoin ne doit survivre : le génocide au Rwanda, New York, Human Right Watch, 1999. 

109. En vertu des dispositions des accords d’Arusha, nulle force armée n’était autorisée à pénétrer cette zone démilitarisée. Malgré cela, plusieurs sources m’ont affirmé que le FPR y était  présent,  de  manière  officieuse,  et  y  avait  lancé  de  violentes  attaques,  avant  le génocide. 

110. Entretiens avec d’anciens soldats et officiers du FPR

111. Entretien avec Luc Marchal. 

112. Documents du TPIR, rapport confidentiel, rapport préliminaire des Enquêtes spéciales et cas H. 

113. Témoignage auprès du TPIR, R000281. 

114. Entretiens avec d’anciens officiers des renseignements du FPR. 

115. Documents du TPIR, rapport confidentiel, rapport préliminaire des Enquêtes spéciales et cas H. 

116. André Guichaoua,  Butare the Rebel Prefecture, soumis au TPIR, 2004. 

117. Entretiens avec d’anciens soldats et officiers du FPR. 

118. Entretien avec un ancien avocat/conseil du Bureau du procureur auprès du TPIR. 

119. Témoignage d’anciens soldats du FPR recueillis lors de l’enquête de Bruguière et des Enquêtes spéciales du TPIR. 

120. Le matin du 8 avril 1994, Marchal déclara que l’ambassadeur américain du Rwanda, David  Rawson,  l’avait  informé  que  les  forces  de  combats  des  États-Unis  avaient  déjà  été déployées  à  Bujumbura.  Le  chef  de  sécurité  du  président  du  Burundi  de  l’époque  a confirmé à la journaliste belge Colette Braeckman que des rangers américains avaient en effet été déployés avec l’attentat du 6 avril 1994 contre l’avion présidentiel. Voir également : Attention du 6 avril : une version burundaise à verser au dossier, Le Carnet de Colette Breackman, 9 avril 2012. 

5 LE FPR : CANEVAS DE LA

VIOLENCE D’UN PARTI

Si  le  FPR  avait  réellement  adhéré  aux  accords  de  paix  négociés pour le Rwanda en 1993, ses responsables auraient dû, lors de leurs différentes  rencontres  avec  les  pacificateurs  des  Nations  unies,  se montrer plus transparents au sujet de l’organisation de leur parti. Ce qui  fut  loin  d’être  le  cas.  Et  l’évolution  du  génocide  prouve  que  le FPR  n’avait  de  toute  évidence  aucune  intention  de  s’engager  vers un  avenir  pacifique  dans  lequel  tous  les  partis  politiques  rwandais auraient  été  représentés  lors  d’élections  démocratiques,  comme  le constata Luc Marchal. 

Pour  comprendre  comment  le  FPR  est  parvenu  à  s’emparer  du pouvoir  et,  plus  important  encore,  comment  il  a  réussi  à  camoufler ses  crimes,  pourtant  commis  à  la  vue  de  tous,  sans  subir  aucune sanction, il faut prendre toute la mesure du pouvoir et de l’influence de  la  Direction  générale  du  renseignement  militaire,  mieux  connue sous le sigle DMI, placée sous l’autorité absolue de Kagame. Celui-ci avait aiguisé ses qualités d’agent de renseignement dès la fin des années 1980 en Ouganda, où il s’était forgé une réputation de chef-espion impitoyable sous l’égide du président Yoweri Museveni121. Il faut bien comprendre que les opérations de renseignement, internes et  externes,  constituent  le  point  central  de  la  politique  et  des mesures  militaires  du  FPR,  lorsque  celui-ci  ne  constituait  encore qu’une  simple  force  rebelle,  mais  aussi  durant  le  génocide.  C’est d’ailleurs  encore  le  cas  aujourd’hui,  alors  que  le  FPR  est  à  la  tête

d’un État à parti unique, gouverné d’une main de fer par Kagame122. 

D’anciens  agents  de  la  DMI  m’ont  ainsi  confirmé  leur  présence systématique  au  sein  du  FPR.  Non  seulement  la  DMI  dirige  les activités  de  contre-espionnage,  l’auditorat  militaire,  le  Département de  la  recherche,  des  enregistrements  et  des  registres,  mais  elle dispose  également  d’officiers  et  de  personnel  subordonnés  au  sein de  la  Garde  républicaine,  une  unité  militaire  anciennement  connue sous le nom de haut commandement, qui met des gardes du corps à

disposition  de  Kagame  et  de  ses  principaux  collaborateurs.  Les agents  de  la  DMI  sont  également  présents  au  sein  de  la gendarmerie,  de  la  police  militaire  et  de  la  Division  de  formation militaire,  où  les  nouvelles  recrues  sont  enrôlées  dans  les  forces armées. Ces agents sont parvenus à infiltrer l’armée régulière et on en  trouve  désormais  à  tous  les  niveaux  de  tous  les  bataillons,  des grandes unités d’infanterie aux plus petites sections, en passant par les pelotons. Il en résulte une structure en matriochka, semblable à ces poupées russes placées les unes à l’intérieur des autres. 

En  effet,  dans  chaque  bataillon,  la  DMI  dépêche  un  officier  de renseignement. Durant le génocide, l’APR étant constituée de onze bataillons,  il  y  avait  donc  onze  officiers  de  renseignement.  Chacun de  ces  officiers  était  à  la  tête  d’une  équipe  d’agents  de renseignement  composée  de  six  à  douze  personnes,  dépêchées également  par  la  DMI.  De  la  même  manière,  pour  chaque  unité d’infanterie  de  chaque  bataillon,  il  y  avait  une  équipe  d’agents  de renseignement. Étant donné que chaque bataillon était composé en moyenne  de  dix  unités  d’infanterie,  cela  signifie  qu’au  niveau  de l’unité, il y avait environ 110 agents de renseignement. Chacune de ces  unités  étant  composées  d’au  moins  trois  pelotons,  et  chacune possédant  ses  propres  agents  de  renseignement,  il  n’y  avait  donc pas moins de 330 agents de renseignement au niveau d’un peloton. 

Enfin, chaque peloton était divisé en trois sections, et dans chacun d’eux, on retrouvait deux ou trois agents de renseignement. 

Quand le FPR reçut l’autorisation d’établir son siège politique dans les locaux du parlement de Kigali (comme le prévoyaient les accords d’Arusha) il fut également autorisé à créer une cellule de protection : on vit ainsi arriver un petit bataillon de 600 personnes, composé de 6 unités d’infanterie, de 18 pelotons et de 36 sections. Au total, 100

à 140 membres des renseignements du FPR déferlèrent ainsi sur la capitale. La DMI devint alors l’instrument principal des crimes durant le  génocide,  ainsi  qu’une  source  intarissable  de  violence  et  de répression envers les Rwandais et les Congolais. 

Les agents de la DMI commirent des meurtres, des actes de torture et  organisèrent  de  nombreux  sabotages  à  travers  le  Rwanda  et  sa proche région dès 1990 et durant le génocide, la contre-insurrection

et  les  conflits  qui  ont  secoué  le  Congo.  Aujourd’hui  encore,  ils continuent leurs crimes, tant au Rwanda qu’à l’étranger. 

La  DMI,  qui  a  vu  le  jour  en  1990,  était  au  départ  dirigée  par Kayumba Nyamwasa, ancien chef d’état-major de l’armée rwandaise qui  quittera  le  pays  en  2010  en  y  dénonçant  «  l’absence  de démocratie  ».  Dès  la  fin  de  génocide,  ce  fut  Emmanuel  Karenzi Karake, nouvel apparatchik rusé et brutal, qui en reprit les rênes, se montrant plus preste encore que ses prédécesseurs à éliminer ses ennemis. C’est en 1994 (avant et pendant le génocide) que l’activité de  la  DMI  fut  maximale,  lorsque  ses  agents  étaient  affectés  à  la traque et à l’exécution des Hutus, s’appuyant pour ce faire sur des

civils tutsis au Rwanda123. 

Le FPR menait donc une lutte à trois niveaux – en faisant intervenir les  milices  civiles,  les  unités-guérillas  de  la  DMI  et  les  bataillons réguliers  –  qui  n’était  pas  sans  rappeler  les  stratégies  militaires échafaudées  par  Mao  Zedong  en  Chine,  et  Vo  Nguyên  Giap,  ce général  communiste  dont  l’armée  a  triomphé  des  Français  et  des Américains, au Vietnam. La DMI était omniprésente au Rwanda – et elle  l’est  toujours  –  exerçant  son  influence  sur  les  plans  politique, militaire et civil. Ses représentants sont d’ailleurs parvenus à infiltrer plusieurs organisations internationales et ont utilisé des ambassades pour mener leurs attaques, commanditer des enlèvements ou jouer d’intimidation  à  l’extérieur  des  frontières  rwandaises  (voir  chapitres

suivants124). 

Dans  le  rapport  confidentiel  du  TPIR  sur  les  crimes  du  FPR  qui m’avait été communiqué, je pus lire :

 La  grande  majorité  de  la  population  rwandaise  exècre  et  craint  la DMI,  tant  à  l’intérieur  qu’à  l’extérieur  du  Rwanda,  en  raison  de  sa cruauté  et  des  crimes  qui  lui  sont  attribués.  La  plupart  des massacres imputés à l’APR ont été commis par la DMI 125 . 

Selon  les  enquêteurs  du  TPIR,  les  soldats  du  FPR  auraient massacré  des  civils,  mais  sous  les  ordres  des  responsables  des unités militaires de la DMI. Des rapports émanant des agents et des officiers de renseignement ont en effet été directement transmis aux supérieurs de la DMI, outrepassant ainsi l’autorité des responsables

des  unités  militaires.  Il  n’était  pas  rare  que  les  agents  de  la  DMI reçoivent  des  instructions  provenant  de  leurs  supérieurs  et entreprennent des opérations aux côtés des soldats, parfois à l’insu des commandants d’unité. 

À partir de juillet 1994, quand le FPR eut la mainmise sur le pays tout entier, chaque unité d’infanterie et chaque peloton dirigèrent un

« donjon » (centre de détention maintenu secret), administré par les équipes  de  renseignement  sous  la  supervision  de  l’officier  de renseignement du bataillon. La gestion des donjons était confiée aux cadres  et  civils  tutsis  locaux  –  qualifiés  par  la  DMI  de  «  peuple loyal  »  –  et  aux  équipes  de  renseignement.  Quant  aux  Hutus,  ils étaient emprisonnés par les troupes du FPR. Dans ces « donjons », les prisonniers étaient exécutés sur décision des commandants, des officiers  et  des  agents  de  renseignement.  Au  lendemain  du génocide,  lorsque  la  Croix-Rouge  se  lança  dans  le  contrôle systématique  des  conditions  d’emprisonnement  au  Rwanda,  de nombreux prisonniers furent déplacés ou exécutés par ces agents. 

Il  a  été  d’autre  part  établi  qu’avant  et  pendant  la  guerre,  des responsables de la Division de formation de la DMI ont exécuté de jeunes recrues – hutues et tutsies – qui s’exprimaient en français et qui  étaient  originaires  du  Rwanda,  du  Zaïre  et  du  Burundi.  La  DMI soupçonnant  toute  recrue  parlant  français  d’être  un  espion,  ses agents avaient pour mission de soumettre celles-ci à un contrôle et à un  interrogatoire  rigoureux.  En  outre,  durant  la  guerre,  les  recrues hutues  étaient  systématiquement  écartées  et  transportées  vers d’autres lieux pour y être exécutées. 

La DMI a amorcé ses entraînements militaires et ses formations de commandos  civils  dès  juillet  1992,  deux  ans  avant  le  début  du génocide et un mois après l’ouverture des négociations des accords d’Arusha.  Le  groupe  clandestin  à  l’origine  des  actes  les  plus abominables commis avant et durant le génocide se faisait au départ appeler  le  «  réseau  »,  puis  les  «  techniciens  ».  Les  enquêteurs  du TPIR ont découvert que la formation de ces techniciens se centrait essentiellement sur cinq points :

L’utilisation  de  produits  chimiques  destinés  à  empoisonner  l’eau potable,  et  le  recours  à  des  produits  pharmaceutiques  afin  de

commettre des meurtres ; 

Le maniement de cordes, de houes et de sacs en plastique afin de commettre des meurtres ; l’injection d’essence ou de carburant dans l’oreille d’une victime afin de l’empoisonner ; la mise en œuvre d’un akandoyi (technique qui consiste à attacher ensemble et dans le dos les coudes de la victime, afin de lui compresser la cage thoracique) ; L’utilisation d’armes blanches, d’armes à feu et de grenades ; L’installation  de  mines  et  l’utilisation  de  bombes  contrôlées  à distance ; 

La collecte de renseignements. 

Selon  les  témoins  entendus  par  les  enquêteurs,  les  techniciens étaient sous l’autorité du haut commandement de la DMI, lui-même sous  l’autorité  de  Kagame,  alors  président  du  conseil  du  haut commandement du FPR. 

Les  officiers  suivants  sont  mentionnés  comme  étant  des techniciens dans le résumé du rapport confidentiel. Cette liste n’est pas exhaustive. 

Capitaine Jomba Kakumba

Capitaine Jean Bosco Muhigirwa

Capitain Ntukayajemo, connu sous le nom de Kyago

Capitain Herbert Kamugisha

Capitain Mugisha

Lieutenant Christian Ibambasi

Lieutenant Alexis Rusuna

Lieutenant Geoffrey Byagatonda

Lieutenant Mahoro Aman

Lieutenant Alfred Karanangwa

Lieutenant Jean de Dieu Ndagije

Lieutenant Geoffrey Gahigana

Lieutenant Eddy Nkuranga

Lieutenant Nurayija

Donat Sebera

Au terme de leur formation, les techniciens étaient répartis en trois groupes,  chacun  ayant  une  mission  différente.  Le  premier  groupe, ainsi que d’autres soldats du haut commandement, était affecté à la protection de Kagame. Le deuxième groupe fut envoyé à Kigali avec

pour  tâche  de  fournir  des  renseignements  aux  troupes  du  FPR

présentes dans la zone-tampon, avant leur marche vers la capitale à l’aube  du  génocide.  Les  membres  de  ce  groupe  étaient  également chargés de poser des bombes et des mines dans les lieux publics, tels  que  les  gares,  afin  de  semer  le  chaos  et  la  confusion.  Par  la suite, dès que l’opportunité se présenta, ils ciblèrent et exécutèrent les opposants au FPR. Ils lancèrent également des grenades dans les résidences d’éminents politiciens hutus et exécutèrent plusieurs d’entre eux. 

Une  autre  de  leurs  missions  était  d’infiltrer  les  Interahamwe,  la milice hutue qui avait massacré les Tutsis dans leur propre maison, lors  de  barrages  routiers  à  d’autres  endroits.  Les  techniciens  qui étaient  sélectionnés  pour  infiltrer  les  Interahamwe  ressemblaient  à des Hutus : ils étaient plus petits, parlaient français et prétendaient être  des  domestiques,  des  chauffeurs  ou  des  pompistes  –  des personnes  qui  passaient  inaperçues,  donc.  Les  officiers  suivants sont  mentionnés  comme  étant  des  techniciens  infiltrés  au  sein  des Interahamwe :

Ntukayajemo, connu sous le nom de Kyago

Mugwaneza Jean Baptiste

Mahoro Aman

Gahigana

Kamugisha Herbert

Kanyemera Samuel

Geoffrey Byagatonda

Mugisha

Le rôle des techniciens déployés auprès des Interahamwe était de contribuer  à  l’extermination  des  Tutsis  et  d’orienter  la  milice  vers encore plus de massacres126. Bien que vêtus comme des civils, ces techniciens  étaient  bel  et  bien  sous  l’autorité  du  capitaine  Herbert Kamugisha, au CND de Kigali, lui-même rattaché au major Charles Karamba, officier de renseignement du troisième bataillon. 

Quant au troisième groupe de techniciens, son rôle était de lancer des attaques dans la zone-tampon – la zone démilitarisée censée se trouver  sous  la  surveillance  des  Nations  unies.  Approvisionnés  en

armes  et  en  munitions  provenant  d’Ouganda,  ils  aménagèrent  des caches  dans  lesquelles  dissimuler  leur  arsenal.  D’anciens  soldats déclarèrent  devant  le  TPIR  que  l’emplacement  de  ces  caches  était gardé secret, même du FPR. 

Les  enquêteurs  ont  établi  une  liste  de  plusieurs  personnes  que  le TPIR pourrait poursuivre pénalement en raison de leur participation dans les crimes perpétrés par la DMI :

Colonel  Kayumba  Nyamwasa,  responsable  de  la  DMI  avant  et pendant  le  génocide.  Le  rapport  mentionne  que  «  rien  n’était  fait sans qu’il en ait été informé. »

Jack Nziza, responsable des actions spéciales de la DMI. Avant le début  du  génocide,  plusieurs  de  ses  agents  vêtus  d’uniformes  de l’armée  hutue  s’étaient  introduits  dans  des  zones  contrôlées  par  le gouvernement  et  y  avaient  organisé  des  actes  de  sabotage,  avant d’assassiner  d’éminents  Hutus  et  Tutsis.  Selon  certains informateurs,  Nziza  aurait  également  pris  part  à  l’éviction  et  à l’exécution  de  candidats  originaires  du  Rwanda  et  du  Burundi  qui souhaitaient  rejoindre  les  recrues  de  la  Division  de  formation  du FPR. 

Jackson Rwahama, responsable des opérations au sol de la DMI et ami  proche  de  Nyamwasa.  «  Début  1994,  il  a  félicité  les  nouvelles recrues de Masaka pour leur remarquable travail. Et par “travail”, il faut  comprendre  le  massacre  des   Ibipinga.  »  (En  kinyarwanda,  le terme « Ibinpinga » désigne toute personne qui s’oppose au FPR.) Il aurait  également  organisé  des  rencontres  avec  les  agents  de renseignement afin de leur imposer le silence sur les exécutions et les arrestations. 

Dan  Munyuza,  officier  de  renseignement  pour  la  branche  de formation  (Training  Wing)  de  la  DMI.  Il  participa  notamment  à l’assassinat des Tutsis parlant français qui furent soupçonnés d’être des espions à la solde de l’ancien gouvernement d’Habyarimana. 

Le  sergent  Deus  Kagiraneza,  qui  se  trouvait  sous  les  ordres  de Munyuza  et  qui  était  chargé  d’éliminer  les  individus  soupçonnés d’être  des  espions.  Selon  certains  informateurs,  il  aurait  également pris  part  aux  massacres  de  Ruhengeri,  où  il  était  préfet,  après  le génocide de 1994. 

La confiance que beaucoup de Tutsis accordaient au FPR vola en éclats le jour où ils apprirent que certains de leurs collègues avaient infiltré  les  Interahamwe  et  massacré  leurs  compagnons  tutsis  au cours de barrages routiers. 

« C’est à ce moment-là que j’ai pris conscience que les Tutsis de l’intérieur  n’étaient  que  des  pions  sur  l’échiquier  de  Kagame.  Le massacre  des  Tutsis  et  l’opprobre  jeté  sur  le  régime  hutu  n’étaient que des petits fragments d’une stratégie bien rodée, élaborée pour acquérir  le  pouvoir  avec  l’assentiment  de  la  communauté internationale127  »,  m’expliqua  Théogène  Murwanashyaka,  à l’époque membre du haut commandement. 

Selon un autre soldat qui me confia son témoignage – un Tutsi de l’intérieur  ayant  travaillé  pour  le  service  de  renseignement  –  des rumeurs circulaient depuis le début du génocide sur les meurtres de Tutsis  commis  par  le  FPR  et  sur  la  folie  meurtrière  qui  était  à

l’œuvre128. Ces rumeurs se confirmèrent en juillet 1994 lorsque les troupes  de  l’APR  envahirent  la  capitale.  Plusieurs  personnes voulurent alors rencontrer cet ancien du service de renseignement et lui  raconter  ce  qu’ils  avaient  vu  ;  un  des  techniciens  ayant directement  pris  part  aux  massacres  lui  confia  même  que  ses supérieurs parlaient ouvertement de leur infiltration, n’hésitant pas à déclarer  qu’ils  avaient  «  triomphalement  mis  à  profit  la  haine  des Hutus envers les Tutsis. »

Quand ce soldat tutsi finit par prendre conscience de l’ampleur des crimes auxquels il avait participé, il fut pris au piège de ses propres émotions. « Le FPR avait massacré nos proches. J’avais honte et je me  sentais  coupable.  C’était  un  sentiment  dévastateur.  Je préférerais être mort », m’avoua-t-il. 

Il  voulut  quitter  le  Rwanda  en  1994,  mais  se  résigna,  faute  de moyens. S’il avait déserté l’armée ou fait état de son opposition vis-

à-vis de ces crimes, il aurait été exécuté. Il n’avait d’autre choix que de garder le silence et de continuer d’être membre de ce qu’il décrit comme  une  «  organisation  criminelle  et  terroriste  »  hautement performante. Il lui fallut plusieurs années pour parvenir à fuir. 

Tant  d’images,  tant  de  souvenirs  que  les  anciens  agents  de renseignement  et  les  anciens  soldats  aimeraient  effacer  de  leur

mémoire.  Des  seringues  pleines  de  kérosène  injecté  dans  les oreilles  de  leurs  victimes129  ;  d’autres  étouffées  sous  un  sac plastique  ;  d’autres  encore,  étranglées  à  l’aide  de  cordes  ;  des femmes  et  des  jeunes  filles  empalées  sur  des  outils  ;  des  crânes fracassés à coups d’ agafuni (marteau de guerre du FPR), jusqu’à ce que le cerveau jaillisse et se répande au sol comme de la bouillie ; des  gens  enterrés  vivants  ;  d’autres  forcés  de  creuser  leur  propre tombe.  Des  méthodes  sadiques,  barbares.  Des  méthodes employées  avant,  pendant  et  après  le  génocide.  Des  méthodes qu’utilise aujourd’hui la Direction générale du renseignement militaire sur les civils. Sa signature ? L’ akandoyi ; une variante du  strappado, technique  de  torture  utilisée  au  Moyen  Âge  sur  les  sorcières  et  les hérétiques.  En  kinyarwanda,  gushyira  ku  akandoyi  signifie  «  faire passer  à  quelqu’un  l’épreuve  de  l’ akandoyi  »  :  on  attache  dans  le dos les coudes de la victime et on les serre si fort qu’elle est obligée de  pencher  la  tête  vers  le  bas.  La  cage  thoracique  s’étire,  les poumons  et  le  diaphragme  se  contractent  sous  la  pression  et  des difficultés respiratoires surviennent. « Il est impossible de crier dans cette position », m’a expliqué un ancien agent de la DMI130. Ensuite, les  jambes  de  la  victime  sont  attachées  via  une  technique  appelée umunzani (qui signifie « équilibre »). Garrottée de la sorte, la victime meurt dans l’heure131. 

Les  projets  du  FPR  d’infiltrer  le  Rwanda  avant  le  génocide  ;  sa volonté de maintenir ses plans secrets tout en prétendant adhérer au processus de paix ; le faux masque de l’innocence porté par le FPR

face à la communauté internationale pour parvenir à ses fins – c’est-

à-dire  s’emparer  du  pouvoir  absolu  au  Rwanda  et  ses  proches régions, au prix d’un lourd tribut humain – ; cette innocence que le FPR  manifeste  toujours  afin  d’empêcher  que  ses  crimes  soient véritablement  examinés…  C’est  dans  le  squelette  même  du  parti, dont  le  service  de  renseignement  constitue  la  colonne  vertébrale, qu’il  faut  chercher  les  raisons  de  sa  constante  impunité.  Une situation  qui  dérive  de  la  cruauté  et  de  la  perfidie  de  ses responsables  qui,  comme  le  démontreront  les  prochains  chapitres, ont  commis  des  crimes  de  guerre,  aussi  graves  que  les  crimes

commis par les Hutus génocidaires, mais qui restent jusqu’à présent impunis. 

121. En Ouganda, Kagame était surnommé « Pilato », version abrégée de Ponce Pilate, le personnage  biblique  responsable  de  la  crucifiction  du  Christ.  En  tant  que  chef  des renseignements  ougandais,  Kagame  aurait  infligé  des  tortures  barbares  à  ses  ennemis, selon d’anciens responsables des renseignements du FPR que j’ai rencontrés, et selon le livre de Pierre Péan,  Noire Fureurs, blancs menteurs. 

122. Pour plus de détails sur l’organisation du FPR et la violence dont il a fait preuve, voir l’annexe A :  Structure de la violence du FPR dès 1994 et au cours de la contre-insurrection. 

123. Documents et entretiens du TPIR. 

124. Entretiens avec d’anciens soldats de la DMI ; rapport préliminaire confidentiel du TPIR, pages 22-27. 

125. Découverte  des  Enquêtes  spéciales  du  TPIR  :  des  témoins  ont  rapporté  que  les officiers et employés des renseignements de la DMI avaient commis des massacres sur les sites suivants, et dans certains cas, avec le concours de soldats : Gabiro, Kami, Masaka, Giti,  Nyamirambo,  Kidaho,  Butaro,  Kirambo,  Ruhengeri  City,  Kinihira,  forêt  de  Nyungwe, Kabutare, Arboretum de Butare, Save, Gikomero, Ndera, Runda, Musambira City, Muhura –

Byumba Ville. 

126. Rapport  préliminaire  confidentiel  du  TPIR,  page  25.  Un  certain  nombre  d’autres techniciens  ont  été  mentionnés  pour  avoir  travaillé  sur  les  sites  de  ces  barrages  routiers, notamment les lieutenants Vianney et Hitimana. 

127. Entretiens avec Théogène Murwanashyaka, ancien soldat actif à Byumba et Kigali. 

128. Ancien soldat des renseignements du FPR. 

129. Des agents de la DMI versaient du poison dans l’oreille de leurs victimes afin de les empoisonner et de les tuer. Ils pensaient que cela leur endommagerait le cerveau, et ferait perdre à leurs victimes l’usage de la parole et l’audition, avant de succomber au poison. 

130. Entretien avec un ancien responsable de la DMI. 

131. Rapport préliminaire confidentiel du TPIR. 

6LE STADE DE BYUMBA : MASSAC

RE DE MASSE EN TOUTE IMPUNITÉ

Des paysans hutus. Des milliers de Rwandais, les pieds totalement nus. Des hommes, des femmes, des enfants : « On les appelait les va-nu-pieds : des gens faibles, impuissants, qui travaillaient dans les champs,  sans  rien  connaître  de  la  politique  »,  déclara

Théo Murwanashyaka132. 

Cela faisait trois jours qu’ils étaient confinés dans la cour de l’hôtel de  ville  de  Byumba,  encerclés  par  l’armée  tutsie.  Les  estomacs  se plaignaient. La salive était épaisse. 

«  La  scène  était  insoutenable.  Ces  gens  étaient  en  pleine souffrance. Je pensais qu’on allait les laisser repartir », ajouta Théo, soldat du haut commandement de l’APR, à l’époque. 

Cette  scène  a  eu  lieu  en  avril  1994.  Deux  semaines  plus  tôt,  le génocide  avait  été  déclenché,  déversant  sur  le  Rwanda  une  folie meurtrière,  ethnique,  pernicieuse  et  délétère,  qui  se  répandait  à travers ses collines et ses plaines moirées avec une telle rapidité et une  telle  puissance  qu’elle  surprit  plus  tard  les  spécialistes  de

l’holocauste et de son développement133. 

Les paysans hutus avaient été amenés à Byumba sous la menace des  armes.  Les  troupes  de  Kagame  avaient  bombardé  le  camp  de réfugiés  de  Nyacyonga,  au  nord  de  Kigali,  où  des  milliers  de  ces paysans s’étaient construit des abris de fortune pour échapper à la guerre. Après avoir détruit le camp à coups de mortier et de tirs de mitrailleuses, les troupes ménagèrent un chemin praticable afin que les réfugiés puissent se diriger vers le nord. Ils annoncèrent ensuite sur Radio Muhabura, une station appartenant au FPR, que la guerre était  terminée  et  que  les  réfugiés  pouvaient  retrouver  leur  foyer  et récupérer leurs biens. 

Le piège était donc amorcé. Les réfugiés progressèrent à pied vers Byumba  où  on  leur  ordonna  de  patienter  devant  l’hôtel  de  ville.  Au bout  d’un  moment,  on  leur  promit  de  la  nourriture,  des  boissons  et

des ustensiles de cuisine ; il leur suffisait pour cela de se rendre au stade  de  football  de  la  ville.  Les  réfugiés  ignoraient  ce  qui  les attendait – du reste, les simples soldats, tels que Théo, aussi –, mais ils  n’avaient  pas  d’autres  choix  :  l’APR  était  omniprésente.  Ils suivirent donc les instructions à la lettre. 

Théo  mit  un  moment  à  comprendre  ce  dont  il  allait  être  témoin  à Byumba,  ainsi  que  le  but  de  l’opération.  Ce  ne  fut  que  plus  tard, alors que le nombre de victimes du génocide ne cessait de grimper, qu’il comprit les réelles motivations politiques de Kagame. 

Théo et son acolyte, Pina, un autre soldat du haut commandement, reçurent  l’ordre  de  monter  la  garde  à  l’extérieur  du  stade.  Ils regardèrent  les  Hutus  défiler  lentement  :  ces  mères  portant  leur bébé dans leur dos ; ces vieilles personnes tremblant d’épuisement. 

Quand le soleil se retira derrière l’horizon, les paysans s’installèrent, entreprirent de se restaurer avec la nourriture fournie par le FPR et entrevirent  enfin  la  possibilité  de  profiter  d’une  nuit  de  repos.  Très vite, la soirée se rafraîchit. Des volutes de fumée s’élevaient de feux de camp allumés, et des enfants se précipitaient vers leur mère, un bol  entre  les  mains,  impatients  de  remplir  leur  petit  estomac d’ ubugali, une bouillie épaisse à base de farine de manioc. 

À  l’extérieur,  Théo  vit  arriver  une  série  de  convois  et  parmi  les hommes qui en descendirent, il reconnut plusieurs figures de proue de  l’armée  du  FPR.  Theogene  Rutayomba,  aide  de  camp  de Kayumba  Nyamwasa,  le  responsable  de  la  direction  des renseignements  militaires,  fit  une  apparition  éclair.  Deux  autres responsables  de  la  DMI  surgirent  :  Jackson  Rwahama  et  Dan Munyuza.  Denis  Karera,  commandant  de  la  force  terrestre  à Byumba,  et  Frank  Mugambage,  commissaire  politique  en  chef  du FPR,  étaient  également  présents.  Théo  s’agita  ;  il  sentait  que quelque chose était en train de se préparer, mais au vu du nombre de  Hutus  réunis  à  l’intérieur  du  stade,  il  ne  pouvait  s’imaginer  ce dont il s’agissait. 

Patrick,  jeune  recrue  du  bataillon  de  la  police  militaire  du  FPR

postée  à  l’intérieur  du  stade,  avait  été  informé  de  la  teneur  des événements.  Il  fut,  pour  la  première  fois,  confronté  à  des  actions d’une barbarie incroyable, mais méthodiquement préparées134. Aux

alentours  de  20  heures,  à  la  lumière  des  feux  de  camp,  la  police militaire,  accompagnée  de  plusieurs  membres  du  haut commandement  de  Kagame,  commença  à  choisir  les  hommes  les plus robustes qui se trouvaient sur le terrain ou dans les gradins. Ils emmenèrent  ensuite  ces  centaines  d’hommes  sélectionnés  dans une zone du terrain qu’ils avaient aménagée, à l’écart du reste des réfugiés. 

« Il fallait contrôler les foules. Le but était d’exécuter rapidement les plus  forts  »,  m’expliqua  Patrick,  mal  à  l’aise  sur  sa  chaise,  au restaurant où nous nous étions donné rendez-vous. 

Dan Munyuza – qui travaillait pour la Division de formation du FPR

et prêtait main-forte à la DMI – lança la première grenade. 

« C’était sa manière à lui de nous faire comprendre que toutes les armes étaient autorisées », me dit Patrick. 

Alors  que  d’autres  membres  de  la  police  militaire  ouvraient  le  feu sur  ces  hommes,  Patrick  se  souvient  des  cris  des  femmes  et  des pleurs  des  enfants.  Apeurés,  nombre  d’entre  eux  tentèrent  de  fuir, mais les soldats les en empêchèrent. 

Il  leur  fallut  plus  d’une  heure  pour  éliminer  tous  les  hommes  ainsi triés.  Beaucoup  d’entre  eux  ne  succombèrent  pas  immédiatement aux  coups  de  feu.  Les  hommes  du  FPR  sortirent  alors  leur  arme-signature, l’ agafuni – sorte de houe très tranchante – et brisèrent les crânes  des  survivants  pour  finir  le  travail.  Ensuite,  ils  répétèrent l’opération  avec  les  femmes,  les  enfants  et  les  vieillards  qu’ils exécutèrent à l’aide de grenades, d’armes à feu et de leurs  agafunis. 

Théo et Pina conservèrent leur poste toute la nuit, submergés par l’horreur des hurlements. 

«  C’étaient  des  cris  d’agonie.  Jamais  je  ne  les  oublierai.  Ça  a continué comme ça jusqu’à six heures du matin. »

À l’aube, les premiers camions arrivèrent pour emporter les corps. 

Un  travail  pénible  et  colossal  :  la  quantité  de  sang  rendait  l’endroit glissant et il fallait nettoyer le stade de fond en comble. Une tâche à laquelle  Patrick  ne  participa  pas  :  «  Moi,  je  devais  enterrer  les corps », m’avoua-t-il. 

Certains des corps furent enfouis à la hâte, dans une minoterie ou dans  d’autres  lieux  de  Byumba  :  près  de  la  moitié  d’entre  eux  fut jetée  dans  des  fosses  communes  à  Rukomo,  à  la  frontière  de  la

préfecture  de  Byumba135.  Une  semaine  après  ces  événements, Kagame  convoqua  le  commandant  de  la  police  militaire,  Augustin Gashayija  ;  ses  gardes  du  corps  l’auraient  alors  entendu  invectiver Gashayija, fulminant contre la décision « stupide » d’avoir enterré les corps.  Selon  Kagame,  la  France,  partisane  de  longue  date  du régime  de  Habyarimana,  surveillait  le  pays  à  l’aide  de  satellites  et allait  s’en  servir  pour  localiser  les  fosses  communes.  Très  vite,  de nouveaux ordres furent donnés. 

«  On  nous  demanda  d’exhumer  les  corps  et  de  les  incinérer  », m’expliqua  Patrick,  le  visage  déformé  par  le  souvenir  de  ce  qu’il avait vu, respiré et touché plus de vingt ans auparavant. 

Ils  retournèrent  donc  à  Rukomo,  enfilèrent  gants  et  masques  et déterrèrent ce qu’il restait des corps. 

« Au début, j’ai refusé de le faire, me précisa Patrick, mais j’ai reçu vingt coups de fouet. Après ça, tous les soldats qui refusaient d’obéir étaient  tués.  Les  corps  étaient  en  pleine  décomposition,  on  en vomissait.  C’était  vraiment  très  difficile.  J’avais  honte  de  ramasser comme  ça  des  restes  de  nourrissons,  des  restes  d’être  humains. 

C’était  monstrueux.  Beaucoup  de  soldats  ont  fait  des  cauchemars après ça. »

Au  Rwanda,  la  mort  n’est  généralement  pas  considérée  comme une  fin  en  soi.  Beaucoup  pensent  que  si  l’esprit  d’un  mort  est bafoué,  le  mal  s’abattra  sur  ceux  qui  en  sont  responsables.  Les soldats  étaient  donc  persuadés  que  des  esprits  malfaisants  s’en prendraient  à  eux  pour  avoir  ainsi  pourfendu  les  corps  des  morts. 

Mais peu importaient leurs peurs, leurs interdits culturels, le respect dû  aux  morts  :  le  nettoyage  ethnique  était  engagé.  Aux  dernières heures du crépuscule, ils emmenèrent ce qu’il restait des cadavres au  parc  Akagera,  une  vaste  zone  sauvage  non  loin  de  la  frontière avec  la  Tanzanie,  mais  hors  de  portée  des  Nations  unies  et  des rares ONG qui étaient toujours présentes à Kigali. Là-bas, ils jetèrent les corps dans des puits et les recouvrirent d’un mélange d’essence et de gazole avant d’y mettre le feu. Bientôt, une colonne de fumée symbole  de  mort  s’éleva  des  «  fours  crématoires  »  improvisés  du FPR. 

Au  début  du  génocide,  l’armée  de  Kagame  contrôlait  déjà  une vaste  partie  de  Byumba,  qu’elle  s’était  appropriée  lors  de  son invasion à partir de 1990. Elle avait également forcé plus d’un million de Hutus à fuir leur foyer pour se rendre dans des camps tels que le camp de Nyacyonga, où sévissaient la faim et les maladies. À peine quelques  jours  après  l’attentat  contre  l’avion  du  président Habyarimana, le FPR avait acquis le contrôle de tout le territoire, y compris  des  collines  brumeuses  et  verdoyantes,  ainsi  que  de certaines parcelles de terre arable. 

La  boucherie  du  stade  de  Byumba,  qui  eut  lieu  après  le  début  du génocide,  fut  révélatrice  de  la  stratégie  que  le  FPR  allait  déployer sur  tout  le  pays  dans  les  semaines  suivantes  :  d’abord,  contrôler l’accès  d’une  zone,  inviter  les  Hutus  ou  les  forcer  à  se  rassembler dans  un  endroit  précis,  en  leur  promettant  le  gîte,  le  couvert  et  la sécurité. Certaines fois, le FPR passait à l’action la nuit, directement là où il avait cantonné ces groupes, comme au stade de Byumba ; d’autres  fois,  les  hommes  étaient  entassés  dans  des  camions  et emmenés au cœur de la forêt pour être exécutés à l’abri des regards et  des  oreilles.  Son  impunité,  le  FPR  se  l’assurait  en  réduisant  en cendres  ce  qu’il  restait  de  ses  victimes.  Aucune  trace  ne  subsistait de  ces  êtres.  Et  comme,  souvent,  des  familles  entières  étaient décimées et que le pays tout entier baignait dans le sang, qui restait-il  pour  s’inquiéter  de  leur  disparition  ?  Lors  de  massacres  de moindre  ampleur,  il  arrivait  également  au  FPR  d’enterrer  les  corps des Hutus dans des tombes occupées par des Tutsis exécutés par la milice hutue. 

Le  massacre  du  stade  de  Byumba  fut  l’une  des  tueries  de  masse organisée  pendant  le  génocide  dont  la  communauté  internationale eut très vite vent, mais auquel elle réserva un jugement moral bien différent  de  celui  réservé  aux  meurtres  perpétrés  par  les Interahamwe  et  d’autres  Hutus  génocidaires.  Pour  preuve,  lorsque l’armée de Kagame exécuta des civils hutus, les experts des droits de  l’homme  et  les  enquêteurs  qualifièrent  ces  actes  de

«  massacres  »  ;  quant  aux  partisans  de  Kagame,  si  tant  est  qu’ils aient  voulu  reconnaître  ses  crimes,  ils  en  parlèrent  comme  de

«  représailles  »  ou  de  «  dommages  collatéraux  ».  En  revanche, lorsque  l’armée  hutue,  les  soldats  hutus  et  les  civils  hutus  se  sont

mis  à  exécuter  des  Tutsis,  un  seul  mot  fut  utilisé,  porteur  du  vrai sens de ces actes : « génocide ». 

D’un  côté,  des  exécutions  commises  librement  en  plein  jour,  aux yeux  de  tous  et  au  mépris  des  conséquences  ;  de  l’autre,  des meurtres de masse méticuleusement préparés, des crimes de haine consciencieusement  camouflés.  Depuis  bien  longtemps,  le  FPR

préparait sa montée au pouvoir quand il prit soudain conscience qu’il lui fallait convaincre la communauté internationale que ses membres possédaient  la  légitimité  morale  de  gouverner  le  pays  :  après  tout, c’étaient  des  Tutsis  ;  ils  partageaient  l’ethnicité  d’un  peuple persécuté au grand jour et sans relâche. 

Un  des  enquêteurs  près  le  tribunal  des  Nations  unies,  qui  avait travaillé  sur  les  crimes  commis  durant  le  génocide,  recueillit  par  la suite  les  témoignages  de  plusieurs  soldats  ayant  activement participé  à  la  tuerie  du  stade  de  Byumba,  et  d’autres  ayant transporté  les  corps  pour  ensuite  les  incinérer136. Lors  de  l’une  de nos longues interviews, il m’avoua : « De ma vie, je n’avais jamais été  confronté  à  une  situation  dans  laquelle  tant  de  preuves  sont disponibles, et aucune poursuite n’est engagée. Les événements de Byumba sont l’exemple parfait de la manière dont le régime Kagame agissait  :  ils  organisaient  des  réunions  dites  de  «  sécurité  »  ;  ils rassemblaient ou invitaient les gens à se réunir à un endroit donné ; ils  tuaient  tout  le  monde  et  ensuite,  ils  se  débarrassaient  des corps. »

Cet  ancien  enquêteur,  qui  a  préféré  rester  anonyme  pour  des raisons  professionnelles  et  de  sécurité,  essuie  aujourd’hui  la frustration d’avoir vu son travail entravé. Dans les premières années d’existence du TPIR, il a pu traiter des dossiers majeurs concernant des  Hutus  génocidaires  qui  faisaient  l’objet  d’un  procès  pénal  ;  un travail  qu’il  trouvait  valorisant.  Son  expertise  dans  l’analyse  de  ces atrocités  fut  ensuite  mise  à  profit  par  une  équipe  clandestine  qui étudiait  les  crimes  commis  par  l’armée  de  Kagame  –  celle  dont  le rapport  me  fut  ensuite  transmis  par  la  lanceuse  d’alerte,  Clarise Habimana.  C’était  une  mission  dangereuse,  pour  tous  ceux  qui  y prenaient  part  et  pour  les  témoins  interrogés,  tant  les  vérités politiques n’étaient pas belles à voir. 

« Nous avons recueilli les témoignages de 108 témoins qui ont pris part à des opérations visant les Hutus, qui ont transporté les corps pour s’en débarrasser ensuite dans le parc Akagera. Tout le monde connaît cette histoire. Les Nations unies la connaissaient également, insista-t-il. Ça s’est répété partout. L’APR procédait à un nettoyage massif. [Ils] tuaient des enfants, des femmes, des hommes. Partout où c’était possible, ils tuaient tous les Hutus. Ils se sont cependant bien  gardés  de  tuer  les  vaches  et  les  poulets,  parce  que  d’autres allaient occuper le pays [désormais assaini]. »

Ces  «  autres  »,  auxquels  l’enquêteur  fait  référence,  ce  sont  les milliers  de  Tutsis  qui  avaient  été  contraints  de  fuir  le  Rwanda dévasté vers la fin des années 1950 et le début des années 1960, alors que le tout premier régime hutu s’emparait du pouvoir en pleine période post-indépendantiste. Beaucoup d’entre eux avaient fui vers l’Ouganda, pays où le FPR vit le jour. 

Selon  cet  enquêteur,  l’armée  de  Kagame  a  exécuté  en  1994  des centaines  de  milliers  de  personnes,  mais  Kagame  et  ses collaborateurs n’ont jamais été mis en examen pour ces crimes, tout simplement  parce  que  les  Nations  unies  ne  souhaitaient  pas  les poursuivre.  «  C’était  ça,  la  politique  des  Nations  unies  »,  me  dit-il. 

Pour  preuve  :  les  avocats  du  tribunal  convinrent  que  des  mises  en accusation  devaient  être  préparées.  Mises  en  accusation  que  le parquet ne fut cependant jamais autorisé à mettre en application. 

Au fil des ans, notre enquêteur commença à nouer des liens avec certains  témoins,  et  notamment  avec  Patrick  –  le  jeune  soldat présent dans le stade la nuit des meurtres – qui a servi dans l’armée de Kagame pendant plus de quinze ans. 

Lors de notre entretien, celui-ci se confia à moi. La voix étranglée et les muscles du cou crispés, il m’avoua : « Il nous a fallu du temps pour  comprendre  que  ce  n’était  pas  une  révolution  que  nous menions. Le Rwanda a subi beaucoup de dégâts à cause de nous, tout comme il en avait subi des Interahamwe. C’est révoltant. Tout ça s’est transformé en guerre de principes. Il y a tant de questions qui restent toujours sans réponse. »

Quant à Théo, il s’est très vite mis à haïr Kagame et son entreprise. 

Il  comprit  rapidement  que  le  but  de  la  tuerie  du  stade  de  Byumba n’était  pas  seulement  d’éliminer  les  Hutus,  bien  que  cela  fasse

intégralement partie des plans du FPR, mais également de prendre le contrôle de Byumba, le grenier à blé du Rwanda, et de l’offrir aux Tutsis ayant grandi en Ouganda, sous le statut de réfugiés. De fait, la  majorité  de  ces  Tutsis  avaient  vécu  leur  enfance  dans  des conditions  sordides,  régulièrement  humiliés,  nourrissant  l’espoir  de pouvoir  un  jour  rentrer  chez  eux.  Des  milliers  de  réfugiés  en Ouganda grossirent ainsi les rangs du FPR, et certains d’entre eux, parvenus à grimper les marches du pouvoir, cherchèrent à assouvir une vengeance tant politique que militaire. Bientôt, Théo en vint à la conclusion  que  les  meurtres  commis  par  le  FPR  n’étaient  pas  que des représailles, bien que RTLM, la radio hutue extrémiste, exhortât les paysans hutus à exterminer les Tutsis de Kigali. 

« En réalité, le FPR procédait à un nettoyage ethnique de Byumba

[il se débarrassait des Hutus du Nord] afin que les anciens réfugiés tutsis installés en Ouganda puissent revendiquer le territoire. »

Le nettoyage ethnique est un phénomène bien connu de l’Histoire. 

Devant  la  Cour  internationale  de  Justice,  la  Croatie  a  par  exemple accusé la Serbie de génocide et de l’annexion de territoires croates en 1991 dans le but de constituer une Grande Serbie. Le ministère public  affirmait  que  l’ancien  président  serbe,  Slobodan  Milošević, ainsi  que  d’autres  responsables  serbes,  était  membre  d’une entreprise  criminelle  commune,  et  avait  procédé  à  des  expulsions massives  de  Croates  hors  de  leur  foyer.  De  son  côté,  la  Serbie accusait  la  Croatie  de  génocide  sur  le  peuple  serbe  lors  de  son attaque  de  1995  et  revendiquait  les  territoires  appartenant  par  le passé à Belgrade. 

À  Byumba,  le  FPR  élabora  et  exécuta  son  plan  pour  attirer  et rassembler les Hutus dans le stade afin de les exterminer. De hauts responsables  militaires,  du  renseignement,  de  la  police  et  du  haut commandement  encouragèrent,  facilitèrent  et  participèrent  à  la réalisation  de  ces  crimes  de  guerre.  Eux  aussi  étaient  membres d’une   entreprise  criminelle  commune,  une  entreprise  qui  avait  un but.  Les  responsables  du  FPR  rassemblaient  les  réfugiés  en  leur promettant  d’assurer  leur  sécurité  ;  ils  avaient  tout  préparé,  ils savaient  comment  se  débarrasser  efficacement  des  Hutus  et comment  faire  disparaître  les  preuves.  Leur  mission  était  claire  :

s’emparer du territoire et l’offrir aux Tutsis qui avaient tout perdu des dizaines  d’années  auparavant,  lors  d’un  pogrom  qui  les  avait plongés dans une vie de malheur et d’adversité en Ouganda. 

La  seule  différence  entre  ce  qui  s’est  passé  en  Croatie  et  ce  qui s’est  passé  à  Byumba  et  dans  d’autres  préfectures  du  Rwanda pendant et après le génocide, c’est que le FPR n’a pas expulsé les Hutus hors de chez eux : il les a massacrés, s’assurant ainsi qu’il n’y aurait ni représailles ni revendications de territoires. 

Où était Kagame, au moment du massacre du stade de Byumba ? 

Selon certains témoins, il se trouvait à Byumba, non loin du bain de sang.  Plusieurs  de  ses  gardes  du  corps,  membres  de  l’unité  de protection du haut commandement, m’ont confié et ont déclaré aux tribunaux  qu’ils  l’avaient  aperçu  dans  les  environs  et  que  sa caravane militaire avait parcouru la ville dans les jours précédant les événements.  Selon  un  soldat  en  charge  de  la  surveillance  de  sa résidence – avec un autre soldat au service du haut commandement de l’APR et célèbre joueur de football –, il aurait même passé la nuit à  Byumba,  à  quelques  kilomètres  du  stade.  Il  se  rappelle  qu’une nuit,  à  son  retour,  Kagame  leur  a  dit  :  «  Quand  on  en  aura  fini  ici, vous  aurez  toute  la  place  que  vous  voulez  pour  jouer  au

football137. »

Kagame est un homme discipliné, au caractère visionnaire ; il n’est satisfait que quand un projet est mené à son terme, cela revêt pour lui  une  importance  capitale.  Au  lendemain  de  l’hécatombe,  il  se rendit au stade très tôt le matin. Un de ses gardes du corps, qui a fui le régime et s’est réfugié aux États-Unis depuis, déclara qu’un peu plus  d’une  dizaine  de  Hutus  étaient  parvenus  à  sauter  par-dessus les  remparts  du  stade  et  gisaient  au  sol,  grièvement  blessés.  Ils étaient toujours vivants, mais incapables de bouger. Parmi eux, des enfants.  D’après  son  ancien  garde  du  corps,  Kagame  était

furieux138. « Achevez-les, aurait-il hurlé, et nettoyez tout ça ! »

Dans  un  document  du  TPIR  parvenu  jusqu’à  moi,  le  stade  de Byumba est identifié comme étant un « lieu de massacre139 ». 

 En s’entretenant avec la population qui s’était réfugiée à l’intérieur du stade, les soldats étaient parvenus à gagner leur confiance, lit-on sous  la  plume  des  enquêteurs.  Selon  ce  document,  le  lieutenant-

colonel  James  Kabarebe,  chef  du  haut  commandement,  se  serait rendu au stade et se serait entretenu avec ses collègues de l’armée. 

Après  son  départ,  un  certain  lieutenant  Masumbuko  aurait  donné l’ordre « d’ouvrir le feu sur les réfugiés ». Kabarebe et Masumbuko, ainsi que d’autres responsables de l’APR, sont cités comme inculpés potentiels140. 

Selon  des  témoignages  recueillis  par  l’unité  des  Enquêtes spéciales  (ES),  un  commandant  de  l’APR,  le  colonel  Fred  Ibingira, aurait signalé à Kagame, précédemment au massacre du stade, que des civils tutsis avaient été tués dans cette zone par des milices et des civils hutus. Dans la foulée, « Kagame lui donna l’autorisation de déclencher  la  tuerie  contre  les  Hutus  pour  venger  les  Tutsis141. »

Parallèlement,  un  ancien  soldat  du  haut  commandement  bien informé  sur  la  tuerie  de  Byumba  et  qui  s’est  exilé  en  Europe,  me confia  que  Kabarebe  s’était  rendu  au  stade  pour  transmettre  les ordres au lieutenant Masumboko, avant de quitter les lieux. D’après ce soldat, les Hutus ont ensuite été anéantis « comme on écraserait

des haricots dans une marmite142 ». 

Plusieurs  sources  indépendantes  ont  également  confirmé  devant les  tribunaux  et  lors  de  nos  entretiens  la  présence  de  Kabarebe  à l’intérieur du stade. Son rôle, en tant que passeur d’instructions aux soldats  qui  ont  ensuite  exterminé  des  milliers  de  civils,  en  dit  long sur le véritable responsable de ce forfait. Selon un homme autrefois membre dirigeant du Front patriotique rwandais, si les preuves de ce crime  venaient  à  être  présentées  devant  une  cour  de  justice,  le massacre de Byumba mettrait en cause Kagame lui-même, dans la mesure  où  le  chef  du  haut  commandement  se  trouve  sous  son autorité directe. 

Le  major  Alphonse  Furuma  est  un  exilé  qui  mène  désormais  une vie  paisible  au  Texas.  Il  était  autrefois  l’un  des  fondateurs  les  plus respectés  du  FPR  et  de  son  jeune  mouvement  politique,  RANU.  Il n’est  pas  convaincu  que  ses  camarades  d’armes  aient  fait  preuve d’éthique et d’honneur – même les dissidents aujourd’hui exilés – et ils  les  qualifient  régulièrement  et  sans  pudeur  de  «  tueurs  au  sang froid143 ». 

«  Il  semblerait  que  ce  soit  le  haut  commandement  qui  ait  pris  la direction des opérations, m’indique Furuma en parlant du massacre de  Byumba.  Si  c’est  James  Kabarebe  qui  est  venu  transmettre  les instructions aux soldats, cela signifie que James était la plus haute autorité de cette mission. Militairement parlant, c’est lourd de sens. 

La  personne  qui  transmet  les  ordres  est  aussi  le  commandant  en chef de l’opération. Mais il n’était pas pour autant le dernier maillon de la chaîne… James recevait ses ordres directement de Kagame, ce qui signifie que le haut commandement était directement impliqué dans  l’application  de  ces  massacres.  Tous  ces  gens  n’étaient  que des membres de la suite de Kagame. Le responsable direct de tout ça, c’est Kagame lui-même. »

Toujours  selon  Furuma,  le  fait  que  Kagame  se  soit  servi  du  haut commandement  pour  servir  ses  desseins  place  les  «  crimes  de Kagame, en tant qu’individu, à un autre niveau. Utiliser comme cela ceux  qui  vous  soutiennent,  c’est  comme  utiliser  les  membres  de votre famille, votre mari, votre femme, vos enfants. Ces gens étaient directement et quotidiennement sous ses ordres. »

Il ne fait guère de doute que Kagame, en tant que chef de l’APR, porte  l’ultime  responsabilité  des  crimes  commis  sur  les  territoires contrôlés  par  son  armée  en  1994144.  Mais  personne  n’a  osé contester son autorité, de peur d’y laisser sa vie. 
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purent demander asile en Ouganda en toute sécurité. 

144. L’ancienne  procureure  près  le  TPIR,  Carla  Del  Ponte,  écrivit  dans   Madame Prosecutor: Confrontations with Humanity’s Worst Criminals and the Culture of Impunity, que Kagame endossait la responsabilité du commandement du FPR tout entier. D’anciens officiers et soldats de l’APR, notamment des employés de l’ex-DMI, ont confirmé qu’il était impossible de défier l’autorité ou les ordres de Kagame. Ceux qui s’y risquaient étaient élimintés. 

7 LES UNITÉS NOMADES DE

KAGAME

Le  9  avril  1994,  peu  après  l’aube  –  et  à  peine  soixante  heures après  l’attentat  contre  l’avion  présidentiel  –  l’Armée  patriotique rwandaise marcha, munie d’un arsenal, sur la commune de Gituza, une  cellule  de  la  préfecture  de  Byumba.  À  l’approche  de  ces troupes, un homme qui vivait dans ce village – et que je nommerai Daniel – entendit quelqu’un crier : «  Inkotanyi  !  » (terme courant pour désigner le FPR145). En quelques minutes, dans un vent de terreur, des  dizaines  de  personnes  provenant  d’une  bourgade  voisine déferlèrent sur le village : certaines portaient des traces de sang sur le visage ou le corps. 

Les  premiers  à  trouver  la  mort  à  l’arrivée  de  l’APR  furent  les hommes  instruits,  dont  certains  que  Daniel  connaissait  très  bien  : des  agents  de  la  fonction  publique,  des  enseignants,  des  hommes d’affaires et des responsables communautaires, ainsi que leur époux et  leurs  enfants.  Les  paysans  ne  furent  pas  épargnés  pour  autant. 

Daniel, sa femme et ses trois enfants rejoignirent la route principale et s’enfuirent vers le sud, avant de se diriger vers l’est pour atteindre la  commune  de  Rukara.  Ils  y  retrouvèrent  des  dizaines  d’autres Hutus  provenant  de  communes  avoisinantes  et  ayant  tout  comme eux  pris  leurs  jambes  à  leur  cou  pour  tenter  de  sauver  leur  vie. 

Après  une  fuite  panique  qui  dura  dix  jours  –  durant  lesquels  ils tentèrent  de  toujours  garder  une  longueur  d’avance  sur  l’APR  –, Daniel  et  sa  famille,  ainsi  qu’un  nombre  de  Hutus  estimé  à  trois mille, finirent par se réfugier au Karambi Trading Centre, épuisés par leur course et si affamés qu’ils quémandèrent de la nourriture. 

Le 20 avril, les soldats de l’APR envahirent le village et les prirent au  piège.  Aux  alentours  de  7h,  soixante  hommes  armés  de mitrailleuses  et  de  carabines  ordonnèrent  aux  fugitifs  de  se  réunir dans le jardin situé derrière le marché; là, ils recevraient, leur dirent-ils, les informations nécessaires à leur retour dans leurs communes respectives. Méfiant et terrifié, Daniel cria : « Ils vont nous tuer ! » À

peine les mots avaient-ils traversé ses lèvres, qu’un soldat du FPR

pointa  son  arme  sur  Daniel  et  lui  ordonna  de  rester  à  ses  côtés pendant que lui et ses collègues amenaient les autres Hutus vers le jardin.  Les  soldats  leur  intimèrent  ensuite  de  s’asseoir  afin  de prendre connaissance des plans du FPR à leur sujet. La femme de Daniel  et  ses  trois  enfants  ne  se  trouvaient  qu’à  quelques  mètres, mais il parvenait à peine à les apercevoir parmi la foule. Tout autour, hommes  et  femmes  joignirent  leurs  mains  et  se  mirent  à  prier, s’attendant au pire. La supercherie ne dura pas bien longtemps : les tireurs balayèrent la foule du regard, mirent leurs armes en joue et ouvrirent  le  feu.  Des  grenades  furent  également  lancées.  Ceux  qui tentaient  de  s’échapper  étaient  abattus  et  s’écroulaient  sur  les blessés, le sang des morts ruisselant sur les vivants. 

Daniel  reçut  une  balle  dans  la  jambe,  et  des  éclats  de  projectile dans l’estomac, le postérieur et le front. Il s’écroula, tenta de rester immobile et de ne pas crier. Une pensée lui traversa l’esprit : « Voilà ce que ça fait de mourir. » Les tirs cessèrent, mais il comprit que les soldats  étaient  simplement  en  train  de  recharger  leurs  armes.  Il s’extirpa  alors  de  la  masse  des  corps  qui  l’entouraient  et  se  mit  à courir aussi vite que ses jambes le lui permettaient, tout en espérant ne  pas  être  abattu  d’une  balle  dans  le  dos.  Dans  son  malheur,  il avait choisi le bon moment pour se relever ; il parvint à s’enfuir. 

Daniel trouva refuge au parc Akagera, parmi les fleurs de grevillea, les arbres saucissonniers et les marais de papyrus. Il avait travaillé autrefois  pour  une  agence  humanitaire  et  en  avait  gardé suffisamment de connaissances médicales pour extraire la balle de sa jambe, ainsi que les éclats de projectile de ses autres blessures et pour panser ses plaies. Il aurait été plus prudent pour lui de rester où  il  se  trouvait,  mais  Daniel  avait  besoin  de  savoir  ce  qu’il  était advenu  de  sa  femme  et  de  ses  enfants.  S’ils  avaient  été  tués,  ils voulaient qu’ils aient un enterrement digne de ce nom afin que leur âme n’erre pas dans le vide. 

Le  22  avril,  deux  jours  après  la  tuerie,  il  retourna  au  Karambi Trading  Centre.  Les  soldats  avaient  déserté  l’endroit  et  des  civils, qu’il supposa être des Tutsis, allaient et venaient, pillant boutiques et maisons.  Angoissé,  Daniel  fit  le  tour  du  bâtiment  pour  se  rendre dans  le  jardin,  où  il  se  retrouva  face  à  un  immense  parterre  de

cadavres.  Les  corps  étaient  mutilés,  criblés  de  balles  et  d’éclats. 

Quantité  de  ces  corps  étaient  carbonisés.  Daniel  entreprit  de chercher  sa  famille.  Il  finit  par  trouver  sa  femme,  à  peine  âgée  de vingt-huit  ans,  parmi  les  victimes.  Elle  avait  reçu  une  balle  dans  la tête ; son torse et son visage portaient des stigmates de brûlures. À

ses côtés se trouvaient leurs trois enfants – âgés de trois, cinq et six ans  –  leurs  petits  corps  également  calcinés.  Daniel  ne  pouvait  pas abandonner les corps de sa famille, mais il savait que personne ne l’aiderait  sans  compensation  et  il  n’avait  pas  d’argent.  Il  craignait également de voir les soldats revenir sur les lieux ou d’être dénoncé par les civils tutsis. 

« En fin de compte, je n’ai même pas pu enterrer ma famille », me confessa-t-il. Une douleur qu’il porte tous les jours, tel un fardeau. 

Il laissa les corps de sa femme et de ses enfants dans le jardin et retourna dans son village, où sa sœur Jeanne, âgée de dix-sept ans, était  parvenue  à  se  cacher.  Le  village  semblait  totalement  désert. 

Ensemble,  ils  décidèrent  alors  de  rassembler  de  la  nourriture, quelques affaires et de rejoindre la Tanzanie en passant par le parc Akagera.  Pendant  que  Daniel  préparait  ses  affaires,  Jeanne  lui  dit qu’elle  allait  empaqueter  de  la  nourriture  et  quelques  produits essentiels  et  qu’elle  serait  rapidement  de  retour.  À  peine  avait-elle tourné  les  talons  que  Daniel  entendit  un  bruit  de  foule  envahir  la route.  Il  jeta  un  œil  dehors  et  vit  sa  sœur  prisonnière  d’un  gang, majoritairement composé de civils tutsis. « Ils étaient au moins une dizaine.  Ils  portaient  des  machettes,  des  houes  et  d’autres  armes traditionnelles. » (Après avoir fui le pays, il révéla leurs noms à une

organisation des droits des réfugiés146.) Alors qu’ils approchaient, il sortit de la maison et se tapit entre les manguiers et les avocatiers. Il savait que s’il était resté, ils l’auraient réduit  en  pièces.  Les  membres  du  gang  emmenèrent  sa  sœur  à l’intérieur  où  ils  la  violèrent,  les  uns  après  les  autres.  Daniel  resta caché, impuissant, assailli par les cris d’agonie de la jeune femme. 

Ce souvenir le hante encore aujourd’hui. Quand ces hommes eurent fini  leur  ignoble  besogne,  ils  mirent  le  feu  à  la  chambre  et déguerpirent. Jeanne se trouvait toujours à l’intérieur. Daniel se rua alors  dans  la  maison,  mais  pour  sa  sœur  il  était  déjà  trop  tard.  Le 8  mai  suivant,  il  parvint  à  traverser  la  frontière  avec  la  Tanzanie  et

s’installa  dans  un  camp  de  réfugiés  déjà  surpeuplé  de  Hutus infortunés. 

Peu de victimes survécurent au massacre de Karambi du 20 avril, mais je parvins à en retrouver une autre : Malik, de la commune de Murambi,  âgé  de  dix-sept  ans  à  l’époque.  Le  front  zébré  de cicatrices et le haut du crâne fortement dégarni, Malik m’a relaté son histoire  avec  hésitation,  mais  avec  calme.  Il  me  montra  également les énormes cicatrices qui couvraient ses omoplates. 

Lorsque le FPR avait débarqué, lui et sa famille avaient fui vers la commune  voisine  de  Rukara.  Ils  y  avaient  fait  halte  pendant  deux jours avant de continuer leur route vers le Karambi Trading Centre, déjà  bondé  de  Hutus  déplacés,  mais  en  apparence  paisible.  Malik me confia que quand les Inkotanyi étaient arrivés et avaient ordonné à tout le monde de se rassembler dans le jardin, beaucoup étaient terrorisés.  Une  poignée  de  chanceux  étaient  parvenus  à  fuir,  mais Malik  et  sa  famille  s’étaient  retrouvés  totalement  encerclés  ;  avec des « milliers » d’autres147, ils furent donc guidés vers le jardin. 

« Un des soldats a [soudainement] donné le signal, ils ont ouvert le feu et lancé des grenades », me raconta Malik. Alors qu’il tentait de s’échapper,  il  sentit  le  souffle  brûlant  d’une  explosion  le  heurter  de plein  fouet  et  il  s’effondra  dans  un  bruit  sourd.  Il  pouvait  à  peine respirer. Des éclats de grenades étaient venus se planter dans son front et dans son épaule gauche. Il avait également reçu des balles dans le bras, dans le poignet et dans la cuisse droite. À cet instant même,  qui  lui  sembla  durer  une  éternité,  il  ferma  les  yeux  et  fit semblant d’être mort. Les tirs cessèrent. Ses oreilles bourdonnaient. 

Des  gens  gémissaient  et  pleuraient  de  douleur.  Les  minutes passèrent, les unes plus longues que les autres. Il pouvait entendre les soldats discuter et bouger autour de lui. Il entrouvrit les yeux et les  vit  déverser  de  l’essence  à  l’extrémité  de  l’amas  de  cadavres sous lequel il se trouvait. Ainsi dissimulés, les soldats ne pouvaient pas  l’atteindre,  à  moins  de  déplacer  le  monticule  de  corps  ;  il  fut donc  protégé  des  jets  d’essence.  Lorsqu’ils  allumèrent  le  feu,  de nombreuses  victimes  étaient  encore  vivantes,  mais  bien  trop mutilées  pour  pouvoir  bouger  ;  elles  se  tordirent  de  douleur  et hurlèrent  leur  souffrance  dans  un  nuage  de  fumée  noire.  Les

flammes  se  rapprochaient  dangereusement  de  Malik,  qui  tenta  tant bien que mal de rester immobile. 

«  J’étais  pétrifié.  Mais  à  un  moment  donné,  je  me  suis  levé.  J’ai levé  les  mains  en  l’air  et  je  me  suis  rendu.  Un  Inkotanyi  m’a  alors asséné un coup de houe sur le haut du crâne et sur la joue gauche. 

Et je me suis évanoui. »

Malgré  tout,  Malik  survécut.  Quand  il  reprit  conscience,  le lendemain  matin,  il  remarqua  les  flaques  d’eau  qui  maculaient  le jardin. La pluie avait éteint le feu avant qu’il ne l’atteigne. Les autres membres de sa famille, eux, avaient tous péri : ses parents, ses trois sœurs,  ses  deux  frères,  sa  tante  et  son  oncle.  Que  faire maintenant ? Pourquoi continuer à vivre ? Malgré tout, il se releva et tituba jusqu’à une localité du nom de Ngumeri, où il se cacha dans une  plantation  de  bananiers.  Un  homme  prénommé  Joseph l’accueillit  alors  chez  lui  et  soigna  ses  blessures.  D’autres  réfugiés qui  avaient  été  recueillis  par  Joseph  passaient  leurs  nuits  à l’extérieur,  pour  mieux  entendre  l’éventuelle  arrivée  des  Inkotanyi. 

Une  semaine  plus  tard,  on  les  informa  que  le  FPR  approchait  à grands  pas  ;  tous  se  mirent  alors  en  route  vers  la  Tanzanie,  y compris Joseph. 

Plus  tard,  je  pus  m’entretenir  avec  un  responsable  des renseignements  de  l’APR  qui  se  trouvait  dans  la  préfecture  de Byumba en 1994 et qui me confirma les récits de Malik et de Daniel. 

Il  m’indiqua  qu’au  moins  trois  mille  Hutus  avaient  trouvé  la  mort  le jour  du  massacre  du  Karambi  Trading  Centre  et  que  cette  tuerie faisait  partie  d’une  longue  liste  d’opérations  du  même  type  qui  se sont répétées à travers tout le Rwanda en 1994. Au cours de celles-ci l’APR appliquait invariablement la même méthode : encercler les Hutus ; leur promettre de les mettre en sécurité ; les exterminer148. 

Le FPR ne procédait cependant pas systématiquement au nettoyage des lieux dans les zones qui se trouvaient exclusivement sous son contrôle. Il lui arrivait de laisser des preuves de ses exactions si cela semblait  lui  apporter  des  avantages  politiques  ou  servir  sa propagande. 

En  juin  1994,  le  major  Alphonse  Furuma  était  commissaire  de l’inspection  générale,  travail  qui  lui  imposa  et  permis  de  voyager librement dans l’Est du pays, du Nord vers le Sud, avant de rejoindre

l’Ouest,  à  la  limite  de  la  frontière  avec  le  Burundi  –  de  Gabiro  à Rwamagana,  en  passant  par  Kibungo  et  Gashora149. Toutes  ces zones  avaient  été  envahies  par  l’APR,  qui  y  avait  décimé  les anciennes forces hutues. 

«  L’ensemble  de  la  zone  était  recouvert  de  cadavres,  m’expliqua Furuma.  Il  y  en  avait  des  récents  et  d’autres  plus  anciens.  Je pouvais  facilement  reconnaître  ceux  qui  étaient  là  depuis  le  [début du] génocide, et [ceux qui avaient été] les victimes de l’APR. Ce qui m’a  le  plus  frappé,  c’est  qu’au  sud,  dans  la  zone  comprise  entre Kigali et le Burundi, on trouvait des preuves de ces massacres. Bien que les Interahamwe et les forces gouvernementales eussent quitté les  lieux  depuis  longtemps,  on  pouvait  encore  voir  des  traces d’activité  militaire  récente  :  il  y  avait  des  corps  et  des  effets personnels dans les rues. J’ai compris alors que l’APR avait pris des civils  pour  cibles.  En  examinant  ces  corps,  j’en  ai  conclu  qu’ils étaient là depuis à peu près une semaine. »

Furuma m’indiqua également que les corps des Tutsis tués lors du précédent  génocide  avaient  été  déplacés  par  les  Hutus génocidaires. 

« Sitôt les victimes tuées, les corps étaient déplacés. Les Hutus ne s’attendaient  pas  à  fuir.  Ils  ont  perpétré  ces  massacres  avec  l’idée qu’ils  allaient  rester  définitivement  sur  place.  Ils  ont  jeté  les  corps dans des fosses communes ou s’en sont débarrassés ailleurs, dans le but de s’installer confortablement. »

À ce stade, en juin, au plus fort de la violence : « L’APR surgissait, répandait  la  mort  et  s’en  allait.  L’idée  qui  prévalait,  c’était  que personne ne ferait la différence entre les victimes [de l’APR] et celles du  génocide  contre  les  Tutsis.  Et  qui  aurait  pu  faire  la  différence, d’ailleurs  ?  Il  y  avait  des  cadavres  partout.  Dans  les  écoles,  des cadavres  ;  dans  les  églises,  des  cadavres  ;  dans  les  centres  de formation,  encore  des  cadavres.  Moi,  à  leur  apparence,  je  savais que  ces  corps  n’étaient  pas  des  corps  de  Tutsis  ;  ça  ne  trompe pas. »

Qui aurait été capable de faire la différence ? Qui aurait pu parler ? 

Deux  questions  cruciales  que  l’on  est  en  droit  de  se  poser,  à  la

lumière  des  informations  que  j’ai  recueillies  sur  les  massacres  du FPR avant, pendant et après le génocide. 

Depuis  le  génocide,  Joseph  Matata,  un  fermier  rwandais  à  la double  ethnicité,  met  tout  en  œuvre  pour  faire  la  lumière  sur  la violence  qui  s’est  déchaînée  dans  son  pays  natal.  Grâce  à  ses recherches, il est devenu une figure de proue dans le domaine des droits  de  l’homme.  Dans  les  années  1970  et  au  début  des années  1980,  Matata  travaillait  pour  la  Banque  nationale  du Rwanda, à Kigali. Volubile, il n’hésitait pas à critiquer ouvertement le régime à parti unique de Habyarimana. Amoureux de la nature, il finit par  se  lasser  de  la  vie  dans  la  capitale  et  s’installa  à  Murambi,  un village proche de la frontière est du Rwanda avec la Tanzanie, où il possédait  une  ferme.  En  novembre  1990,  lorsque  les  troupes  de Kagame envahirent le nord du Rwanda en passant par l’Ouganda, le gouvernement hutu accusa Matata de soutenir les rebelles et le jeta en  prison,  où  il  ne  resta  que  très  brièvement,  malgré  ses dénégations.  En  1991,  préoccupé  par  la  détention  illégale  et  les mauvais  traitements  infligés  aux  civils  sous  le  gouvernement  de Habyarimana, il devint membre fondateur de l’ARDHO, l’Association rwandaise  pour  la  défense  des  droits  de  l’homme.  Puis,  à  son arrivée  en  Belgique,  au  début  de  l’année  1995,  il  fut  nommé responsable  de  la  cellule  bruxelloise  du  Centre  de  lutte  contre l’impunité et l’injustice au Rwanda. Depuis, il rédige inlassablement des chroniques sur la violence complexe et sans scrupule qui frappe l’histoire de son pays. 

En  avril  1994,  lorsque  le  génocide  commença,  il  assistait  à  une conférence  en  Belgique.  Sa  femme,  tutsie,  et  leurs  enfants  se trouvaient à Murambi. Le 12 avril, à l’aube, un groupe d’Interahamwe avide de sang fit irruption dans leur maison. Les assaillants forcèrent la famille de Matata à sortir de la maison. Ils lacérèrent le dos de son épouse  à  coups  de  machette  avant  de  s’en  prendre  à  sa  fille  de douze ans, lui tailladant le visage et la gorge. La jeune fille s’écroula au sol et tomba rapidement dans un coma causé par une importante perte de sang. John, un voisin hutu, parvint à intervenir alors que le groupe s’attaquait aux trois autres enfants, leur assénant des coups à  l’aide  de  matraques.  Les  agresseurs  s’enfuirent,  heureux  à  la perspective  d’avoir  tué  au  moins  deux  Tutsis.  Avec  l’aide  d’un

gendarme qui connaissait la famille, John parvint à emmener la fille et la femme de Matata à l’hôpital le plus proche ; les autres enfants trouvèrent  refuge  chez  un  voisin  qui  assura  leur  sécurité  en graissant  la  patte  des  meurtriers  qui  circulaient  toujours.  Une semaine plus tard, le FPR se déployait dans Murambi. La fille et la femme  de  Mutata  furent  transférées  vers  un  meilleur  hôpital  à Gahini, un village voisin dans la commune de Rukara, sur les bords du lac Muhazi. 

« Je suis bien obligé d’être reconnaissant envers le FPR pour ça », me  confia  durement  Matata,  alors  que  nous  discutions  dans  un restaurant du centre-ville de Bruxelles en 2013150. 

Fin  juillet,  dès  la  fin  du  génocide,  le  FPR  forma  un  gouvernement de  coalition  d’urgence.  Les  vols  vers  Kigali  reprirent  et  Matata  put enfin  rejoindre  sa  famille.  Ses  enfants  étant  en  sécurité  auprès  de son voisin, il fonça vers Gahini pour y retrouver sa femme et sa fille, qui avaient depuis été installées dans une petite maison non loin de l’hôpital.  C’est  à  ce  moment-là  qu’on  lui  conta  toutes  les  horreurs survenues à Gahini et dans les villages des préfectures de Kibungo et  Byumba  ;  on  lui  raconta  les  massacres  de  masse méthodiquement orchestrés par le FPR. 

« J’étais reconnaissant envers le FPR d’avoir aidé ma famille, mais je ne pouvais pas ignorer ce qu’on me disait », m’expliqua Matata, incapable de finir le seul verre de bière qu’il avait commandé durant notre  entretien  de  trois  heures.  «  En  tant  que  défenseur  des  droits de l’homme, je me suis senti obligé de mener ma propre enquête sur ces allégations. »

En  l’espace  de  quelques  jours,  Matata  interrogea  des  dizaines  de villageois,  dont  beaucoup  furent  par  la  suite  portés  disparus.  Il  se rendit  également  dans  trois  villages  voisins  où  des  fosses communes avaient été creusées151. Plus tard, certains des corps qui gisaient dans ces charniers furent exhumés et incinérés, ou remis en terre dans des fosses communes dans lesquelles se trouvaient déjà des corps de Tutsis décimés par les Interahamwe. Un homme prêta main-forte  à  Matata  au  cours  de  ses  investigations,  un  de  ses anciens employés qui l’assistait à la ferme. Ce Tutsi avait expliqué à Matata  avoir  reçu  de  l’APR  l’effroyable  mission  de  transporter  les

corps  dans  une  fourgonnette  –  sorte  de  minibus-taxi  africain réquisitionné par l’APR – vers les fosses communes. 

«  Il  en  est  ressorti  traumatisé,  me  confia  Matata.  Il  arrivait  que certaines  des  victimes  chargées  dans  ces  fourgonnettes  soient encore  vivantes.  Elles  gémissaient  et  pleuraient  toujours.  »  (Cet homme,  que  Matata  décrivit  comme  une  personne  sensible  et émotive, finit par s’attirer les foudres du FPR et fut contraint de fuir le pays.)

D’après  les  témoignages  que  Matata  put  recueillir  :  «  L’APR

chassait les individus comme on chasserait des lapins ou une autre proie. Les soldats ont procédé à des opérations de nettoyage dans les  collines.  Ils  allaient  d’une  maison  à  l’autre  et  tuaient  tout  le monde.  »  Certains  réussirent  à  se  cacher  dans  des  plantations  de bananiers ou s’enfuirent vers le parc Akagera. « Ceux qui voyaient les soldats arriver se jetaient dans le lac et finissaient par se noyer. »

À  cette  époque,  il  se  pencha  également  sur  la  méthode-piège utilisée  par  l’APR  pour  exterminer  de  plus  grands  groupes  de personnes : « Ils demandaient aux gens de se réunir dans certains endroits,  comme  des  écoles  ou  des  marchés.  Ceux  qui  se présentaient  au  rendez-vous  recevaient  des  ustensiles  de  cuisine, des  vêtements  et  de  la  nourriture.  On  leur  demandait  ensuite  de passer  le  mot  et  d’inviter  d’autres  personnes  lors  de  futurs rassemblements.  Et  quand  il  y  avait  suffisamment  de  personnes, l’APR sortait les grenades et les armes à feu pour les éliminer. »

Matata me décrivit la manière dont le FPR gagnait la confiance des gens  avant  de  passer  à  l’attaque  :  «  Ils  caressaient  leurs  victimes dans  le  sens  du  poil  pour  mieux  les  massacrer  ensuite.  C’est révoltant. Même les nazis ne se sont pas abaissés à ça. »

Selon  lui,  le  FPR  aurait  également  commis  des  crimes  similaires dans  d’autres  régions  du  pays.  Il  lui  fut  cependant  impossible  de rassembler  suffisamment  de  preuves  –  notamment  les  noms  et  le nombre de victimes – sans mettre sa vie en danger. Rapidement, il reçut  des  menaces  de  la  part  des  autorités,  le  contraignant  à  fuir vers  Kigali  avec  sa  famille  ;  un  endroit  plus  sûr  où  de  nombreuses organisations  internationales,  ainsi  que  les  Nations  unies,  avaient établi leurs quartiers. Puis, au début de l’année 1995, lui et sa famille furent dans l’obligation de quitter le Rwanda définitivement. 

Avant  de  quitter  le  pays,  Matata  tenta  cependant  de  déterminer l’identité  précise  des  responsables  du  massacre  commis  dans  la région où il vivait avec sa famille. Il finit par découvrir que les ordres avaient  été  donnés  par  un  lieutenant-colonel  qui,  plus  tard,  serait nommé  responsable  de  la  plus  grande  opération  de  maintien  de  la paix des Nations unies. 

«  Il  s’agissait  de  Patrick  Nyamvumba,  me  révéla  Matata.  Les soldats qui ont exterminé tous ces civils étaient sous ses ordres. »

Après  le  génocide,  Nyamvumba  devint  l’une  des  personnalités militaires les plus puissantes du Rwanda. En 2009, Ban Ki-moon, le secrétaire général des Nations unies, l’a nommé commandant de la Minuar, la mission conjointe de maintien de la paix des Nations unies et  de  l’Union  africaine  au  Darfour,  destinée  à  mettre  un  terme  au nettoyage  ethnique  au  Soudan.  Nyamvumba  occupa  ce  poste jusqu’à sa démission en juin 2013, à l’occasion de laquelle Ban Ki-moon  lui  rendit  hommage  pour  son  «  dévouement  et  inestimable service » tout au long des quatre années qu’il avait passées sous la

bannière des Nations unies152. En 2013, il devint le chef d’état-major de la défense au Rwanda, avant d’être licencié en 2019. 

Au  cours  de  nos  longs  entretiens,  plus  d’une  dizaine  d’anciens membres  de  la  Division  de  formation,  de  l’unité  de  haut commandement et de la direction des renseignements militaires du FPR  ont  partagé  les  informations  qu’ils  détenaient  sur  le  rôle  de supervision  joué  par  Nyamvumba  dans  les  massacres  commis  par l’APR  au  Rwanda.  Ils  m’ont  également  révélé  des  informations capitales  sur  un  ancien  compagnon  d’armes  de  Nyamvumba,  Jean Bosco  Kazura,  un  homme  qui  se  trouvait  à  la  tête  d’un  des escadrons de la mort de Nyamvumba et qui s’est tout de même vu nommer chef du maintien de la paix au sein des Forces des Nations

unies au Mali en 2013153. 

Et  ce  n’est  pas  tout.  D’autres  personnes  apportèrent  leur témoignage sur les actes commis par Nyamvumba pendant et après le génocide. Un jeune homme du nom de Kamanzi – un Tutsi ayant survécu  au  génocide  et  qui  n’était  qu’un  adolescent  à  l’époque  –

évoqua lors de notre entretien des souvenirs personnels à glacer le sang. Il me raconta les agissements de Nyamvumba et de plusieurs de ses hommes dans une région située sur le bord ouest du bassin

du lac Victoria ; une région à l’apparence paradisiaque, sillonnée de sentiers battus et bordée de roseaux et de bourbons pointus, loin de refléter son passé sanglant et meurtrier. Fin avril 1994, Kamanzi se vit  confier  par  le  FPR  la  mission  de  récupérer  le  bétail  se  trouvant sur  les  propriétés  abandonnées  saisies  par  le  FPR  –  il  le  devait  à ses  relations  amicales  avec  de  jeunes  soldats  tutsis  en  poste  sur place. Il se souvient de Nyamvumba comme d’un homme charmant, à la démarche boiteuse. 

«  Il  présentait  bien.  Il  était  toujours  calme  et  souriant.  C’était  le commandant  des  opérations  au  sol.  Les  soldats  se  sentaient vraiment à l’aise en sa compagnie154. »

Nyamvumba résidait souvent dans la plus belle maison de Gahini, sur les hauteurs du lac Muhazi – la première habitation à gauche, le long  de  la  route  qui  mène  au  sommet  de  la  colline.  Kamanzi  se rendit  plusieurs  fois  dans  cette  résidence  où  il  croisait  très fréquemment  plusieurs  jeunes  femmes  ;  une  habitante  du  quartier, très  connue,  devint  d’ailleurs  la  petite  amie  de  Nyamvumba. 

Kamanzi  m’expliqua  qu’il  lui  arrivait  régulièrement  d’accompagner les soldats lors de leurs pillages, au cours desquels ils récupéraient des  marchandises,  de  la  nourriture  et  de  l’argent.  «  On  était  en guerre. On essayait juste de survivre », me confia-t-il. 

Et  c’est  au  cours  de  ces  déplacements,  alors  qu’il  passait  de maison  en  maison  et  de  champ  en  champ  aux  côtés  de  ces hommes, que l’adolescent prit clairement conscience des véritables objectifs  des  soldats  du  FPR.  Pendant  deux  mois,  d’avril  à  juin, Kamanzi  se  joignit  deux  ou  trois  fois  par  semaine  aux  soldats  qui partaient  en  mission.  Lorsqu’ils  évoquaient  celles-ci,  les  soldats parlaient de « trier » les ennemis ou de « faire le ménage ». 

« J’ai vu des soldats tuer des gens. Parfois, je restais à l’intérieur du  véhicule.  Je  ne  voulais  pas  assister  à  ça,  m’avoua-t-il.  J’avais peur de voir quelqu’un se faire tuer sous mes yeux. »

Ces  soldats,  dont  la  plupart  sortaient  à  peine  de  l’adolescence, prétendaient  que  les  Hutus  sans  défense  qu’ils  avaient  exterminés étaient des Interahamwe. « Mais ce n’étaient que des villageois, et c’est sans doute ça le plus triste, me dit Kamanzi. Ce n’étaient pas des  Interahamwe.  La  plupart  d’entre  eux  travaillaient  dans  les champs.  Certains  parents  durent  prendre  la  fuite,  laissant  leurs

enfants  seuls  chez  eux.  Des  enfants  massacrés  ensuite  par  les soldats. »

Kamanzi  garde  en  mémoire  un  événement  particulièrement traumatisant, survenu très tôt, dans un village situé non loin du parc Akagera : « Nous nous sommes rendus dans une maison. Il n’y avait personne,  à  part  une  petite  fille  d’environ  cinq  ans.  Les  soldats  lui ont  demandé  où  se  trouvaient  ses  parents.  Elle  leur  a  dit  qu’ils étaient partis travailler dans les champs. Plusieurs d’entre nous sont repartis vers le véhicule, mais un soldat est resté avec la petite fille. 

Quelques secondes plus tard, j’ai entendu un coup de feu. Il l’avait tuée. Plus tard, il m’a dit que c’était la fille d’un Interahamwe. Ça lui était  égal  d’avoir  tué  une  petite  fille.  À  ce  moment-là,  je  me  suis demandé si ces soldats étaient vraiment ici pour nous sauver. »

Nyamvumba, lui, n’accompagnait que rarement ses troupes lors de telles  opérations.  Mais  Kamanzi  se  souvint  d’un  drame  particulier. 

Un  jour,  ils  furent  informés  qu’un  groupe  de  villageois  hutus  était peut-être armé. Le commandant des opérations au sol, son escorte et  une  équipe  de  soldats  se  mirent  alors  en  route  à  bord  de véhicules  différents  et  finirent  par  encercler  une  des  maisons  dudit village. Kamanzi était avec eux. Il entendit Nyamvumba aboyer des ordres  en  swahili,  une  langue  qu’il  ne  parlait  pas,  et  le  vit  ensuite s’éloigner  de  la  maison,  tandis  que  les  soldats  ouvraient  le  feu.  Ils continuèrent à tirer pendant un long moment. Comme lors de toutes les  missions  auxquelles  Kamanzi  avait  assisté,  les  soldats  ne rencontrèrent aucune résistance, aucun combattant ; l’APR tuait en toute facilité. 

Selon  les  témoignages  que  j’ai  pu  recueillir  auprès  d’anciens soldats  et  officiers,  avant  avril  1994,  Nyamvumba  était  l’instructeur en  chef  de  la  Division  de  formation  au  sein  de  l’APR  ;  division  en charge de l’instruction militaire des nouvelles recrues. Il n’était donc qu’un  officier  de  grade  intermédiaire  avec  peu,  voire  pas, d’expérience en tant que commandant. Dès le début du génocide, il fut  cependant  chargé  d’assurer  la  formation  d’unités  clandestines destinées  au  tri  (euphémisme),  au  nettoyage  et  à  l’assainissement des  flancs  de  collines  occupés  par  les  civils  hutus.  Ses  escadrons attaquèrent  sur  deux  fronts  géographiques  :  d’abord,  au  nord  du Rwanda  –  zone  largement  contrôlée  par  le  FPR  dès  le  début  du

mois d’avril – ; ensuite, de la frontière est du pays vers la pointe sud, près  de  la  Tanzanie,  durant  les  mois  d’avril  et  de  mai.  Certaines unités  restèrent  en  poste  dans  l’est,  tandis  que  d’autres  se répartirent  entre  Gitarama  en  juin  et  Butare  en  juillet,  avant  de regagner le nord-est du Rwanda à la fin du génocide. Ils menèrent principalement leurs opérations dans des territoires déjà placés sous le  contrôle  du  FPR,  à  l’arrière-garde  de  la  157e  force  mobile  de l’armée,  dirigée  par  le  colonel-général  Fred  Ibingira,  et  de  la septième Brigade, placée sous les ordres du colonel William Bagire. 

Les unités nomades de Nyamvumba étaient composées de jeunes soldats  provenant  essentiellement  du  haut  commandement  du FPR – c’est-à-dire les gardes du corps de Kagame –, de la Division de  formation  et  de  la  DMI.  De  nombreux  anciens  officiers  m’ont révélé que les opérations étaient préparées, planifiées et gérées par Kagame,  par  son  conseil  du  haut  commandement  et  par  la  DMI, ainsi  que  par  les  responsables  du  renseignement  du  haut commandement  et  de  la  Division  de  formation.  Plusieurs  sources m’ont  confirmé  que  ces  opérations  étaient  approuvées  par  l’organe politique du FPR : le secrétariat. Selon certains hauts responsables ayant  connaissance  de  ces  escadrons,  Naymvumba  recevait  ses ordres  directement  de  Kagame.  Un  des  agents  du  renseignement travaillant pour ce dernier, Silas Udahemuka, participa également à la coordination de ces opérations, avec l’aide de trois autres gardes du  corps  de  Kagame  :  Innocent  Gasana,  Jackson  Mugisha  et Charles Matungo. 

À l’époque, la DMI était dirigée par Kayumba Nyamwasa, deuxième après  Kagame  selon  la  hiérarchie  militaire  du  FPR.  (En  2010, Nyamwasa se querella avec Kagame, se réfugia en Afrique du Sud et  survécut  à  une  tentative  d’assassinat  suspectée  d’avoir  été organisée par des agents rwandais155.)

Une  autre  figure  centrale  de  la  DMI  qui  participa  au  nettoyage ethnique fut Jackson Rwahama. 

« Rwahama était un tueur expérimenté de l’armée ougandaise, qui avait  travaillé  pour  le  service  des  renseignements  de  Idi  Amin  », m’expliqua  un  officier.  Il  faisait  ainsi  référence  à  l’impitoyable dictateur ougandais des années 1970, dont le régime fut marqué par de  flagrantes  violations  des  droits  de  l’homme  et  une  intense

politique de répression. « Rwahama a participé à la coordination de ces  crimes.  Il  ne  faut  pas  oublier  qu’à  l’époque,  Nyamvumba  était jeune et n’avait que peu d’expérience. Ils se sont demandé comment ils allaient parvenir à tuer autant de personnes en si peu de temps, et avant que quiconque s’en aperçoive. Rwahama était la personne qu’il leur fallait pour planifier tout ça. »

Selon  cet  officier,  Rwahama  aurait  utilisé  l’expérience  qu’il  avait acquise avec Idi Amin pour aider à planifier et exécuter des crimes. 

Au  moins  trois  des  commandants  adjoints  qui  supervisaient  les opérations  des  escadrons  se  trouvaient  sous  les  ordres  de Nyamvumba  :  John  Birasa,  Emmanuel  Butera  et  Jean  Bosco Kazura. Kazura était un érudit passionné de football qui n’avait que peu  d’expérience  du  combat.  Originaire  du  Burundi,  il  parlait couramment le français, l’anglais et le kinyarwanda. Nommé officier en  1992,  il  rejoignit  le  haut  commandement  du  FPR  et  devint traducteur pour Kagame. Mais sitôt l’avion de Habyarimana abattu, il fut propulsé au cœur d’une arène obscure et bien plus meurtrière. 

Immédiatement après la mort du président, Nyamvumba quitta ses fonctions  officielles  au  siège  de  la  Division  de  formation,  implantée non loin de la frontière avec l’Ouganda, et emmena trois agents du renseignement  ainsi  que  plusieurs  membres  du  personnel subalterne156. Certaines  des  premières  opérations  de  nettoyage eurent lieu le long de la frontière est de la zone démilitarisée située au  nord,  région  où  le  FPR  occupait  une  position  dominante  depuis l’invasion qui avait précédé le génocide. Le FPR avait en effet déjà infiltré  cette  zone  et  tentait  de  gagner  la  confiance  des  paysans hutus  en  leur  promettant  du  sel,  du  sucre,  des  médicaments  et d’autres  produits  de  première  nécessité.  Ces  paysans  furent  parmi les premiers arrêtés et exterminés. Par la suite, en avril, la Division de formation du FPR fut relocalisée à Gabiro, où une nouvelle base militaire fut créée en bordure du parc national de l’Akagera. Lorsque le génocide se mit en branle, les unités de Nyavumba comptaient un nombre  estimé  à  huit  cents  soldats  ;  de  nouvelles  recrues  tutsies provenant du Rwanda et des pays limitrophes étant venues grossir leurs rangs. Jean Bosco Kazura, le traducteur de Kagame, fut alors nommé commandant adjoint des opérations. 

Au  Rwanda,  durant  le  génocide,  la  ville  de  Gabiro,  ainsi  que d’autres  lieux  de  massacre  à  l’intérieur  même  du  parc  Akagera,  se transforma en une usine à tuer. La nouvelle base militaire s’étendait sur  trente-six  kilomètres  carrés  et  était  interdite  d’accès  aux pacificateurs  des  Nations  unies  et  aux  ONG.  La  raison  officielle  : l’armée de Kagame devait débarrasser la zone des mines terrestres dont  elle  était  recouverte.  L’une  des  villes  les  plus  meurtries  fut Nasho, située au bord du lac éponyme, sur le flanc sud du parc. 

David, un ancien agent du FPR désormais en exil, me dressa une liste  des  personnes  dont  il  avait  la  certitude  qu’elles  étaient impliquées : « Parfois, Kazura se rendait à Nasho, pour superviser les  tueries,  me  dit-il.  Il  arrivait  aussi  que  John  Birasa  soit  là, accompagné de Nyamvumba, qui se trouvait sous les ordres directs de Kagame. »

Quand il n’évoquait pas le Rwanda, David était un homme jovial et ironique,  ses  expressions  ne  trahissant  que  peu  les  cicatrices émotionnelles  qu’il  portait  en  lui.  Mais  quand  il  abordait  les  crimes qui  ont  eu  lieu  dans  son  pays  natal,  autour  de  lui,  ses  lèvres formaient un rictus et ses sourcils se fronçaient. « Ils disposaient de la main-d’œuvre nécessaire pour creuser [les fosses communes] et pour  brûler  [les  corps].  Il  y  avait  aussi  des  tueurs  en  série,  des hommes  entraînés  uniquement  à  tuer,  à  exterminer.  Le  boulot  des autres, c’était de se débarrasser des corps. »

Les  tout  premiers  meurtres  eurent  lieu  dans  la  résidence  de Habyarimana, à Gabiro – une maison d’hôtes de plus de deux cents chambres qui avait autrefois été la résidence du roi du Rwanda157. 

Dès le début du génocide, le FPR exploita ce bâtiment pour y trier, identifier  et  éliminer  les  Hutus.  D’autres  opérations  de  ce  type  se déroulèrent  dans  des  zones  plus  reculées  du  parc,  à  cinq  ou  dix kilomètres de Gabiro, ainsi qu’à Rwata, à plus de trente kilomètres, le long de la rivière Akagera. 

Un  agent  du  renseignement  qui  recevait  des  rapports  quotidiens sur les opérations de nettoyage me confia à ce propos : « Les Hutus ne pouvaient pas fuir Gabiro : ils étaient totalement encerclés par les soldats. Des bulldozers étaient utilisés pour les faire tomber dans les fosses communes. Les soldats n’avaient plus qu’à ouvrir le feu. Le

commandant  de  cette  opération…  c’était  le  lieutenant-colonel Nyamvumba158. »

Cet  agent,  qui  vit  aujourd’hui  en  Europe,  estime  que  plusieurs milliers  de  personnes  ont  perdu  la  vie  au  cours  de  ces  opérations. 

Selon lui, chaque nuit et pendant plusieurs mois, cinq à dix camions traversaient Gabiro et pénétraient dans le parc, chacun transportant entre  cent  et  deux  cents  personnes.  À  Gabiro,  des  bulldozers  se trouvaient  à  l’intérieur  de  la  base  militaire,  ainsi  que  des  stocks  de diesel et de pétrole destinés à l’incinération des corps. On y trouvait même  de  l’acide  servant  à  dissoudre  les  restes  humains.  Les cendres étaient ensuite mélangées à la terre ou déversées dans les lacs du parc. 

Au mois de juin, au plus fort du génocide, Kazura s’était installé à Rwamagana, une région alors aux mains du FPR, située à l’est de Kigali.  Selon  un  soldat  du  haut  commandement,  il  était  à  la  tête d’une  centaine  de  soldats  affectés  à  la  traque  des  civils,  à  leur extermination  et  à  la  dissimulation  des  cadavres  dans  une  fosse creusée à Rutonde, une commune voisine. 

«  Kazura  était  personnellement  impliqué  dans  l’exécution,  le commandement  et  la  supervision  des  opérations  de  traque  et d’encerclement  des  civils  hutus  [dans  les  régions  à  l’est  de  Kigali], destinés  à  les  attirer  vers  un  centre  de  détention  pour  ensuite  les acheminer  vers  des  lieux  de  massacre  »,  me  révéla  ce  soldat, 

présent lors des meurtres159. 

Ainsi, des femmes hutues et leurs enfants qui avaient trouvé refuge dans une église catholique furent emmenés à Rutonde où ils furent exécutés  avant  que  leurs  corps  ne  rejoignent,  dans  la  fosse commune,  ceux  des  Tutsis  victimes  des  Interahamwe.  D’autres furent  capturés  et  détenus  dans  une  station  essence  avant  d’être abattus et incinérés dans la même fosse. 

« Les femmes avaient les mains attachées dans le dos, maintenues serrées avec leur pagne ; les mains des hommes étaient attachées avec  leur  tee-shirt.  Ils  étaient  amenés  dans  un  centre  de  détention installé  à  l’intérieur  d’une  station  essence  de  Rwamagana.  Le  soir venu,  ils  étaient  éliminés  directement  dans  cette  station  ou  jetés dans la fosse pour y être tués. »

Ce soldat estime à six cents le nombre de personnes ayant trouvé la  mort  de  cette  manière,  dans  la  seule  ville  de  Rwamagana,  et  à plus de deux mille au total dans les régions environnantes. 

Un  officier  subalterne,  en  poste  au  moment  des  faits,  me  révéla que, dès le début du mois de juillet, Kazura se rendait à Rwamagana plusieurs  fois  par  semaine,  à  bord  de  sa  Land  Cruiser  blanche.  Il séjournait  alors  au  Dereva,  une  maison  d’hôtes  où  il  pouvait consommer alcool et filles160. 

Cet officier, un homme calme et sûr de lui prénommé Damas, me confirma  que  la  ville  de  Rwamagana  faisait  figure  de  microcosme reflétant  parfaitement  les  techniques  de  détention  et  d’exécution mises en pratique par le FPR tout au long du génocide. Damas se trouvait  sur  place,  en  juillet,  lorsque  des  soldats  massacrèrent environ deux cents hommes hutus à l’aide de houes et d’armes à feu dans les locaux de la gendarmerie. La plupart de ces Hutus avaient les  bras  et  les  mains  attachés  dans  le  dos.  Certains  étaient  déjà morts,  tués  par  balles  lors  de  leur  encerclement  par  les  soldats. 

Damas gardait un souvenir tenace de ce carnage commis à la faveur de  la  nuit  dans  une  tente  installée  à  l’intérieur  de  la  caserne. 

« Personne ne pouvait s’y opposer ou [insister pour] que ça cesse, me  confia-t-il.  D’un  point  de  vue  personnel,  c’était  atroce,  mais  on était en situation de guerre. »

Les  corps  étaient  ensuite  chargés  à  bord  de  trois  camions Mercedes  et  conduits  au  parc  Akagera.  «  Une  fois  l’opération terminée,  un  des  soldats  a  lâché  à  voix  haute  :  “Ces  enfoirés n’étaient pas tous des meurtriers. Ce n’était pas nécessaire de tous les tuer !” » Il a immédiatement reçu un coup de houe sur le crâne et a  dû  être  hospitalisé.  »  Damas  m’expliqua  que  Kazura  n’était  pas présent  cette  nuit-là  et  que  les  forces  armées  prenant  part  à  ces crimes  faisaient  partie  de  l’armée  régulière  se  trouvant  sous  les ordres d’un major du nom de Gahigana. 

Lorsque  le  ralentissement  du  génocide  se  confirma,  Kazura  et Nyamvumba  supervisèrent  tous  deux  le  transport  vers  le  Rwanda des réfugiés hutus ayant trouvé asile dans les camps de Tanzanie. 

Un officier fut témoin d’une de ces situations particulières : un jour, Kazura  dirigea  des  opérations  au  cours  desquelles  quelque  cent vingt  femmes  et  enfants  se  virent  promettre  de  la  nourriture  et  un

rapatriement  en  toute  sécurité.  Ils  prirent  alors  place  à  bord  de camions  à  Benaco,  un  village  limitrophe  de  la  Tanzanie,  et  furent

transportés à Rwanteru, au Rwanda, où ils furent tous exécutés161. 

«  J’étais  là  quand  on  les  a  fait  monter  à  bord  des  camions. 

C’étaient principalement des femmes et des enfants. Il n’y avait que très  peu  d’hommes.  Toutes  ces  personnes  ont  été  tuées  sous  les ordres de Kazura, massacrées à coups de houes à Rwanteru », me raconta cet officier. 

Dès  la  fin  du  génocide,  et  dans  les  années  qui  suivirent, Nyamvumba et Kazura œuvrèrent de concert avec des agents de la DMI afin d’identifier les hommes hutus à travers tout le Rwanda, de les attaquer en pleine nuit ou de prétendre les recruter au sein des rangs  militaires  du  FPR  afin  de  mieux  les  éliminer  dans  les profondeurs  du  parc  Akagera  ou  de  la  forêt  de  Nyungwe,  au  sud-ouest du Rwanda. 

«  C’était  Nyamvumba  le  chef-coordinateur  de  ces  opérations.  Qui mieux  que  lui  ?  Après  tout,  il  n’en  était  pas  à  son  coup  d’essai.  Il était devenu indispensable », m’expliqua un officier. 

« Après le génocide, Nyamvumba n’a pas agi seul », me déclara un autre  officier,  faisant  allusion  au  fait  que  des  brigades  dirigées  par des tyrans notoires tels que Fred Ibingira avaient également attaqué et massacré des civils hutus. 

Un des soldats affectés à une caserne de Kigali, nommée le Camp Garde  Présidentielle  (Camp  GP),  a  également  été  témoin  de  la participation  active  de  Kazura  dans  ces  opérations  en  1995  :

« Kazura participait au transport des victimes en camion de Kigali à Gabiro. Des victimes qui étaient de jeunes hommes hutus provenant de  tout  le  pays,  et  à  qui  on  faisait  croire  qu’ils  allaient  recevoir  un entraînement  militaire,  pour  finalement  les  amener  à  Kigali,  au Camp GP. »

Certains  de  ces  hommes  revenaient  tout  juste  du  Zaïre  et  étaient conduits  de  force  à  la  frontière,  à  Gisenyi.  D’autres  provenaient  de familles  persuadées  que  la  guerre  était  terminée  et  que  leurs  fils seraient en sécurité dans les rangs de l’APR. 

«  Kazura  était  personnellement  impliqué  dans  le  transport  des nouvelles  recrues.  Les  hommes  étaient  amenés  à  Gabiro,  où  ils

étaient exécutés et incinérés non loin du camp d’entraînement, dans un endroit qu’on appelait le “nouveau camp” », près de la résidence de l’ancien roi du Rwanda. »

Parmi ces victimes, certaines trouvèrent la mort par intoxication au monoxyde  de  carbone  sur  la  route  les  menant  vers  Gabiro.  Les responsables  du  FPR  et  les  agents  du  renseignement  faisaient s’entasser les recrues hutues dans des camions aux compartiments totalement  hermétiques  et  reliés  au  pot  d’échappement  des

véhicules162. 

En  1996,  ce  soldat  se  trouvait  à  Gabiro,  où  il  suivait  un entraînement.  Il  put  constater  que  des  Hutus  étaient  toujours emmenés  à  l’intérieur  de  la  caserne  et  y  aperçut  Kazura, Nyamvumba  et  des  membres  importants  de  la  DMI  :  «  Kazura, Nyamvumba,  Jack  Nziza  et  Nyamwasa  étaient  personnellement impliqués dans le massacre des Hutus, ils supervisaient également l’incinération des corps. »

Son  témoignage  est  renforcé  par  les  observations  d’un  ancien enquêteur  du  TPIR,  qui  me  confirma  avoir  récolté  suffisamment  de preuves  pour  mettre  en  examen  Nyamwasa,  Nyamvumba  et  bien d’autres.  Selon  lui,  les  témoignages  n’ont  cessé  d’affluer  contre Nyamvumba, dénonçant son rôle dans les massacres commis dans l’Est,  et  contre  Kazura,  pour  sa  participation  dans  le  transport  et l’exécution  des  recrues  hutues.  «  Patrick  Nyamvumba  ?  Avec  les preuves  qu’on  a  contre  lui,  on  aurait  déjà  pu  le  coincer  vingt-cinq fois163. »

Deux  documents  officiels  émanant  du  TPIR  livrent  également  des détails sur les opérations commandées par Nyamvumba. Dans l’un d’eux,  un  témoin,  anciennement  membre  de  la  base  militaire  de  la Division  de  formation  du  FPR  et  ayant  participé  aux  opérations  à Gabiro, mentionne qu’aussitôt après que les troupes de Kagame ont mis la main sur la base militaire en avril, l’un des objectifs principaux fut  d’éliminer  les  Hutus  déplacés  dans  les  communes  du  Nord164. 

Les  civils  étaient  alors  conduits  vers  Gabiro  à  bord  de  camions Mercedes-Benz  précédemment  abandonnés  par  les  bataillons ennemis. L’un des gardes du corps de Kagame, le lieutenant Silas, prit  la  tête  des  opérations,  ainsi  qu’un  certain  sergent  Gasana,  qui

était  en  communication  directe  avec  Nyamvumba.  Leur   modus operandi était le suivant : les civils étaient amenés dans la résidence de  Habyarimana,  qui  était  auparavant  un  hôtel.  Les  soldats attachaient les bras des victimes dans leur dos, de manière si serrée que  leurs  coudes  se  touchaient.  Sous  la  menace,  elles  étaient ensuite  forcées  de  se  diriger  vers  le  «  cimetière  »,  où  elles  étaient exécutées. Il arrivait parfois que les soldats viennent à manquer de corde, ils détachaient alors les bras des victimes tout juste abattues pour les réutiliser sur celles à abattre. Durant les cinq semaines que ce témoin passa sur place, les exécutions continuèrent, jour et nuit ; il finit par quitter Gabiro à la fin du mois de mai. Selon ces propos, l’odeur  des  corps  est  devenue  insupportable  aux  environs  du  mois d’avril.  Deux  bulldozers  furent  alors  utilisés  pour  enterrer  les cadavres. 

Selon  le  second  document  –  qui  contient  des  témoignages recueillis  sous  serment  d’un  ancien  agent  de  la  DMI  –,  entre novembre  1994  et  mai  1995,  Nyamvumba  aurait  été  commandant dans  le  sud-ouest  de  la  préfecture  de  Gikongoro,  et  le  FPR  aurait continué  à  y  mener  ses  «  opérations  de  nettoyage165  ».  Notre témoin,  mentionné  précédemment,  participa  à  ces  opérations,  au cours desquelles des civils étaient arrêtés, retenus prisonniers dans le  camp  militaire  de  Gikongoro  et  exécutés  à  l’aide  de  cordes, d’armes blanches, de sacs en plastique, de marteaux ou de houes. 

« Nous ne pouvions pas nous servir de fusil, car le camp était trop près de la commune, et les personnes auraient entendu le coup de feu », témoigna-t-il dans ce document. 

Les corps étaient amenés en camion dans la forêt de Nyungwe, où ils  étaient  enterrés  dans  des  fosses  communes.  Chaque  camion transportait  entre  cinquante  et  soixante  corps  à  la  fois.  D’autres corps étaient également acheminés vers la forêt à bord d’une Land Cruiser militaire de couleur verte166. 

Tout  cela  est  indéniable  :  dans  les  semaines  et  les  jours  qui  ont suivi le génocide, les preuves des crimes commis par le FPR étaient partout. Mais alors pourquoi Kagame et son armée continuent-ils à être considérés comme des héros ayant mis un terme au massacre d’innocents  ?  Selon  moi,  de  nombreuses  institutions  et

gouvernements ont voulu raconter l’histoire d’un génocide à travers le  prisme  d’une  bataille  du  bien  contre  le  mal,  en  accordant  plus d’importance  aux  sauveurs  qu’aux  malfaiteurs.  Mais  nul  ne  peut feindre  l’ignorance  devant  ces  crimes,  et  encore  moins  les  Nations unies. 

Quand  août  1994  arriva,  le  FPR  était  confortablement  installé  au pouvoir,  et  le  Rwanda  avait  radicalement  changé  de  visage.  Près d’un tiers de sa population avait fui vers des camps établis dans des pays  voisins167. Dans  le  cadre  de  l’opération  Turquoise,  la  France avait créé une zone sécuritaire dans le sud-ouest du Rwanda ; quant au  commandant  des  forces  des  Nations  unies,  Roméo  Dallaire,  il avait  demandé  à  être  démis  de  ses  fonctions  et  à  quitter  le  pays, affaibli par un stress post-traumatique diagnostiqué par la suite. Au cours du même mois, l’Agence des Nations unies pour les réfugiés engagea Robert Gersony, un consultant américain bénéficiant d’une large  expérience  dans  les  zones  africaines  en  guerre,  pour  mener une  enquête  de  faisabilité  sur  le  rapatriement  des  réfugiés  au Rwanda  après  le  génocide.  Comme  beaucoup  d’autres  personnes arrivées après le génocide, Gersony et son équipe étaient, au début, plutôt  partisans  du  FPR,  qui  leur  avait  accordé  l’accès  à  quatre-vingt-onze sites dans plus de quarante communes à travers tout le pays, principalement à Kibungo, Gisenyi et Butare, et à neuf camps de  réfugiés  des  pays  limitrophes168.  Ils  purent  ainsi  recueillir  les témoignages  de  plus  de  deux  cents  personnes  et  organiser  des entretiens avec une centaine d’autres, réparties en petits groupes. Et ce qu’ils découvrirent fut pour le moins troublant : les soldats du FPR

semblaient avoir orchestré un génocide contre les civils hutus. 

Le  département  d’État  des  États-Unis  envoya  un  récapitulatif  des découvertes  de  Gersony  à  l’ambassadrice  américaine  en  poste  à l’époque, Madeleine Albright, ainsi qu’aux ambassades américaines présentes  dans  la  région.  Le  message,  daté  de  septembre  1994, était le suivant :

 Les  réfugiés  étaient  invités  à  des  réunions  pour  aborder  les questions de paix et de sécurité. Une fois les réfugiés réunis, l’APR

 passait  à  l’attaque  et  les  exécutait.  Par  ailleurs,  des  traques  au porte-à-porte  étaient  organisées  ;  ceux  qui  trouvaient  refuge  dans

 les marais étaient pourchassés ; parmi les victimes se trouvaient des personnes  rapatriées,  ainsi  que  des  personnes  malades,  âgées, jeunes, et des hommes de dix-huit à quarante ans. Il y eut tellement de  morts  que  l’inhumation  des  corps  devint  un  problème.  Dans certains  villages,  on  estime  le  nombre  de  victimes  à  10  000,  voire plus, depuis le mois d’avril 169 . 

Un  autre  message,  daté  du  14  octobre  1994  et  envoyé  par Shaharyar  Khan,  de  la  mission  de  maintien  de  la  paix  des  Nations unies, la Minuar, au Département des opérations de paix, reprit les mots  durs  utilisés  par  Gersony  pour  décrire  les  crimes  commis  par l’APR envers les Hutus :

 Gersony  a  avancé  des  preuves  de  ce  qu’il  décrit  comme  des atrocités calculées, planifiées et méthodiques commises envers les Hutus  par  l’APR,  dont  les  moyens  mis  en  œuvre  et  leur  ampleur (30 000 morts), conclut-il, ne peuvent que faire partie d’une stratégie planifiée  au  plus  haut  niveau  du  gouvernement  [désormais  tutsi]. 

 Selon  lui,  il  ne  s’agit  en  rien  d’actes  de  vengeance  ni  de  procès sommaires,  mais  bien  d’un  génocide  programmé  et  systématique envers  les  Hutus.  Gersony  joue  sa  réputation  sur  ses  conclusions qui,  de  son  propre  avis,  sont  diamétralement  opposées  aux hypothèses  émises  jusqu’à  présent  par  les  Nations  unies  et  la

 communauté internationale  170 . 

Il est important de garder à l’esprit que Gersony et son équipe ne sont jamais allés à Byumba, la plus grande préfecture du Rwanda, placée  sous  le  contrôle  du  FPR  quelques  jours  après  le  début  du génocide et qui, selon les informations que j’ai pu récoltées, connut le plus grand nombre des massacres commis par Kagame171. 

Gérard  Prunier,  un  historien  français  spécialiste  de  l’Afrique, interrogea plus tard Gersony qui lui révéla ne jamais avoir rédigé de version plus complète de ses découvertes, car il les savait bien trop éruptives  pour  être  rendues  publiques  –  bien  qu’en  substance,  le fruit de ses recherches eût déjà été divulgué par la presse172. Dans son  ouvrage,  Africa’s  World  War,  Prunier  déclare  que  le  sous-secrétaire  d’État  aux  Affaires  étrangères  des  États-Unis,  Timothy

Wirth,  a  reçu  pour  ordre  de  la  part  de  Washington  de  jeter  le

discrédit sur les découvertes de Gersony173. 

Dans ce livre, Prunier écrit :

 Wirth  s’est  rendu  à  Kigali  et  à  New  York.  Il  a  rassuré  le  FPR, critiqué  les  méthodes  de  Gersony,  mentionné  une  possible conspiration  hutue,  et  a  divulgué  à  la  presse  de  petits  morceaux d’information soigneusement sélectionnés. Et ça a fonctionné ! 

Finalement,  dans  un  effort  commun  pour  garantir  la  protection  du régime  post-génocide  de  Kagame,  les  observations  de  Gersony  ne furent  jamais  publiées.  En  1996,  lorsque  le  bureau  du  rapporteur spécial des Nations unies enquêtant sur les crimes commis durant le génocide  réclama  plus  d’informations  sur  le  travail  de  Gersony  à l’Agence des Nations unies pour les réfugiés, la réponse fut brève :

«  Nous  vous  informons  qu’il  n’existe  aucun  rapport  rédigé  par M. Gersony174. »

Dès  lors,  aucune  des  personnes  suspectées  d’être  à  l’origine  du massacre  de  tant  d’innocents  n’a  jamais  été  interrogée.  Quant  à Gersony, il n’a plus jamais parlé de ses recherches. Et malgré mes nombreuses demandes, je ne suis jamais parvenue à le rencontrer. 

D’autres groupes d’intérêts détenaient également des preuves des crimes du FPR. Sa méthode qui consistait à attirer ses victimes pour pouvoir les tuer devint un schéma reconnu par l’organisation Human Rights Watch (HRW) dans son récit qui a fait date,  Aucun témoin ne doit  survivre,  coécrit  par  l’érudite  et  activiste  Alison  Des  Forges, aujourd’hui décédée. 

Dans un rapport cité dans cet ouvrage175, HRW écrit : Les forces du FPR massacraient les civils lors de rassemblements organisés  très  peu  de  temps  après  leur  arrivée  au  sein  de  la communauté  ;  une  pratique  qui  a  donné  naissance  à  une  blague macabre : kwitaba Imana, qui signifie « mourir », ayant pris le même sens que kwitaba inama, « assister à un rassemblement ». 

Le  livre  d’Alison  Des  Forges,  Aucun  témoin  ne  doit  survivre,  met également  en  lumière  une  série  d’exécutions  sommaires

d’importants membres de l’ancien gouvernement, de l’armée et des partis  politiques  hutus  par  le  FPR.  Ceux  qui  ont  participé  aux recherches  reprises  dans  cet  ouvrage  font  également  état  d’autres meurtres, commis à moindre échelle par le FPR, mais sans apporter beaucoup de détails. Quant au massacre du stade de Byumba, sur presque 1 200 pages, le rapport de HRW ne le mentionne que dans une seule phrase :

 En  divers  endroits,  par  exemple  dans  les  communes  de  Ntyazo, Mukingi et Runda, les soldats du FPR ont massacré des civils sans défense,  dont  beaucoup  étaient  des  femmes  et  des  enfants rassemblés  sur  ordre  du  parti.  Le  FPR  leur  promettait  de  la nourriture,  ou  de  leur  donner  plus  d’instructions,  ou  encore  un transport  vers  un  autre  site.  À  la  mi-avril,  le  FPR  a  ainsi  exécuté plusieurs centaines de personnes dans le stade de Byumba. 

Le vocabulaire utilisé par HRW pour décrire les crimes du FPR est révélateur : le FPR a tué des « civils » ou des « personnes ». HRW

ne  précise  qu’en  de  rares  occasions  que  le  FPR,  dirigé  par  des Tutsis,  exécutait  des  Hutus  –  et  qu’il  s’agissait  donc  de  massacres ethniques.  Le  contraste  entre  la  manière  dont  sont  qualifiés  les crimes  qui  ont  eu  lieu  dans  une  région  contrôlée  par  le  FPR,  et  la manière dont le sont ceux commis dans une région contrôlée par les Hutus,  est  éloquent.  À  preuve,  cet  extrait  dans  lequel  le  HRW

évoque le meurtre de Tutsis par des Hutus :

 Les  préfets  de  Kibuye  et  de  Cyangugu  ordonnèrent  aux  Tutsis  de se rassembler dans des stades situés à proximité. Dans la commune de  Kivumu,  située  dans  la  préfecture  de  Kibuye,  le  bourgmestre aurait parcouru les routes à bord d’un pick-up blanc pour regrouper les  Tutsis  retardataires.  Il  tenait  absolument  à  ce  qu’ils  soient  tous réunis  à  l’intérieur  de  l’église  de  Nyange,  où  ils  seraient  plus  tard tués par un bulldozer utilisé pour écraser l’église et ses occupants. 

 Dès le début, à Kigali comme dans les montagnes, deux modèles de tueries furent définis : individuelle et ciblant les Tutsis en tant que groupe. 

 Des  patrouilles  étaient  chargées  de  traquer  les  Tutsis  chez  eux, dans les champs, dans la brousse, dans les marais ; partout où ils

 pouvaient se cacher. 

L’organisation  Human  Rights  Watch  établit  de  manière  claire  –  et appropriée  –  que  la  milice,  l’armée  et  le  gouvernement  hutus ciblaient et exterminaient des Tutsis et que, dans certains cas, des Hutus s’opposaient à leur programme génocidaire. Mais elle semble tenir un tout autre discours lorsqu’il s’agit de décrire des événements similaires dans les régions contrôlées par le FPR. 

Parallèlement, dans ce qui est censé être leur compte-rendu le plus détaillé sur la violence exercée par le FPR, les enquêteurs de HRW

déclarent  que  les  soldats  commettaient  ces  crimes  «  sans  égard  »

au groupe ethnique de leurs victimes. En voici un extrait : Le  seul  massacre  commis  par  les  forces  du  FPR  faisant  l’objet d’une  documentation  complète  à  l’époque  fut  abordé  par  Human Rights  Watch/Afrique  en  septembre  1994,  après  une  enquête réalisée fin août. On y apprend que les soldats du FPR sont arrivés le  19  juin  par  la  colline  de  Saruheshyi  et  qu’ils  ont  rassemblé  des autochtones et des individus en exode qui étaient installés dans un camp  voisin  vers  un  champ  situé  à  Nyagakombe,  dans  le  secteur Rugogwe  de  la  commune  de  Mukingi,  préfecture  de  Gitarama.  Ils leur  firent  croire  qu’ils  désiraient  aborder  leur  transport  vers Rwabusoro, à Bugesera. Sans aucune raison, les soldats abattirent une femme du nom de Sara, et un homme du nom de Bihibindi. Une heure et demie plus tard, ils ouvrirent le feu sur la foule, composée de centaines de personnes. Certains parvinrent à s’échapper par la route qui longeait le champ, mais furent ensuite tués dans les bois ou les collines environnantes. D’autres furent également rattrapés et abattus  à  coups  de  marteaux,  de  houes  ou  d’autres  objets contondants. Les soldats répandaient la mort sans égard pour l’âge, au  sexe  ou  à  l’ethnie  de  leur  victime  [emphase  personnelle].  L’une des  victimes  était  une  femme  identifiée  comme  étant  la  belle-fille d’un homme prénommé Gahizi. 

HRW relata également une offensive des soldats du FPR ayant eu lieu  à  Butare.  L’organisation  décrivit  cet  événement  comme  faisant partie  d’une  «  violence  généralisée  »  dans  la  région,  bien  que  les victimes eussent été des Hutus :

 Human  Rights  Watch/Afrique  a  également  enquêté  sur  une  autre affaire  datant  des  tout  premiers  jours  qui  suivirent  la  victoire  du FPR : le meurtre de quelque soixante personnes arrêtées lors d’un contrôle dans la nuit du 27 au 28 juillet, dans le quartier de Goma, à Butare.  Les  victimes,  qui  avaient  précédemment  fui  vers  l’ouest avant l’avancée du FPR, étaient sur le chemin du retour vers leurs communes de résidence à bord de quatre camionnettes. Après leur arrestation, elles furent emmenées à l’École des travailleurs sociaux de  Karubanda,  où  elles  furent  exécutées.  Parmi  les  victimes  se trouvaient dix-huit membres de la famille de Nkiko Nsengimana, un haut  membre  de  la  société  civile  et  opposant  à  l’ancien gouvernement rwandais. 

 Ce  crime  semble  davantage  s’inscrire  dans  une  dynamique  de violence  généralisée  dirigée  contre  les  passants   [emphase personnelle]  que  dans  des  attaques  délibérées  destinées  à  porter atteinte ou à intimider un quelconque responsable politique 176 . 

Parler de « violence généralisée » pour décrire cet assaut est, au mieux,  de  nature  à  induire  en  erreur.  En  effet,  j’ai  pu  m’entretenir avec  Manzi  Mutuyimana,  le  neveu  de  Nkiko  Nsengimana.  Il m’expliqua  que  des  membres  de  sa  famille  avaient  protégé  des voisins tutsis au début du génocide et qu’ils furent ensuite contraints de fuir vers la Zone Turquoise, sous contrôle de la France, lorsque le FPR avait marché sur Butare. Alors qu’ils amorçaient leur retour, le FPR leur ordonna de rejoindre l’établissement scolaire, où ils furent ensuite exécutés177, tués par  agafuni. Son grand-père de 79 ans eut le crâne brisé et son cousin, à peine âgé de dix-sept mois, mourut la tête  écrasée  contre  un  mur.  Manzi  retourna  à  Butare  quelques semaines  plus  tard,  accompagné  de  quelques  membres  de  sa famille  ayant  survécu,  pour  tenter  d’en  savoir  plus  sur  ce  qui  était arrivé  à  ses  proches  et  pouvoir  s’entretenir  avec  des  Tutsis  qui avaient  également  été  regroupés  dans  l’école,  mais  n’avaient  pas été  exécutés.  Manzi  y  apprit  que  son  grand-père  avait  supplié  le FPR d’épargner les Tutsis, et qu’ils avaient accepté (en général, les Tutsis  témoins  ou  opposants  aux  crimes  du  FPR  subissaient  le même sort que les victimes). 

Après ces événements, Manzi décida de fuir vers l’Ouganda, où il passa  une  grande  partie  de  sa  jeunesse  dans  un  camp  pour réfugiés ; il m’indiqua que, par la suite, lui et sa famille avaient été persécutés  pendant  de  nombreuses  années.  Plusieurs  de  ses proches  restés  au  Rwanda  furent  séquestrés  et  torturés.  D’autres s’évaporèrent après avoir été arrêtés par la DMI. 

Les enquêteurs du TPIR se sont penchés sur plusieurs massacres perpétrés  par  le  FPR  dans  des  écoles  de  Butare  à  parti  de  la  mi-juillet 1994. Ils font notamment mention de l’exécution des membres de la famille de Manzi et d’autres Hutus déplacés vers deux écoles locales, où ils disparurent soudainement ; des témoins affirment par ailleurs avoir entendu des cris. Selon le TPIR, le FPR est coupable de  «  tueries  et  massacres  méthodiques  et  généralisés  »  de  Hutus dans la ville de Butare et ses régions environnantes178. 

Dans  son  rapport,  la  conclusion  de  Human  Rights  Watch  est également  sans  appel  :  les  atrocités  commises  par  le  FPR  étaient généralisées,  méthodiques  et  ciblaient  des  civils  non  armés  et  des personnalités politiques. L’organisation cite ainsi les découvertes de Gersony et précise que le consultant et son équipe sont convaincus que le FPR s’est lancé dans une vaste campagne de persécution et d’exécution des Hutus. Dans le livre  Aucun témoin ne doit survivre, il n’est  cependant  nulle  part  fait  mention  d’une  quelconque  référence ou note rédigée par Gersony, et dans laquelle il décrirait les actions du  FPR  comme  un  génocide  à  l’encontre  des  Hutus.  Dans l’ensemble,  les  récits  anecdotiques  qui  ponctuent  cet  ouvrage décrivent  les  crimes  du  FPR  comme  appartenant  à  un  mouvement de « violence généralisée », et non comme des crimes ethniques, ce qui est en totale contradiction avec tous les témoignages que j’ai pu recueillir,  tant  ceux  des  survivants  que  ceux  provenant  d’anciens soldats  et  officiers  tutsis  qui  avaient  une  connaissance  précise  des opérations, ou ceux de l’unité des Enquêtes spéciales du TPIR. 

À  titre  d’exemple,  dans  leur  rapport  confidentiel,  voici  ce  que  les enquêteurs  déclarent  au  sujet  des  crimes  de  l’APR  dans  la commune de Rambura, à Gitarama :

 Vers  la  fin  de  la  guerre  de  1994,  le  59e  bataillon  de  l’APR  avait établi  ses  quartiers  dans  la  commune  de  Rambura-Gitarama,  non

 loin  des  positions  occupées  par  la  Minuar  et  face  à  l’opération française appelée Zone Turquoise. Ce bataillon installa un barrage à travers  lequel  la  population  quittant  la  Zone  Turquoise  devait nécessairement  passer.  Ceux  qui  traversaient  ce  barrage  étaient filtrés.  La  majorité  d’entre  eux  était  alors  exécutés,  s’agissant  de Hutus. Les soldats en charge de cette mission étaient répartis en six groupes de huit hommes chacun, sélectionnés exclusivement parmi les  Tutsis  membres  de  l’APR.  Pour  commettre  leur  forfait,  ils employaient la technique de l’agafuni. Les équipes les plus novices tuaient  ainsi  entre  20  et  30  personnes  par  nuit,  mais  les  plus chevronnés  de  l’agafuni  pouvaient  atteindre  100  victimes  dans  le même laps de temps. Vers la fin de l’opération, les victimes étaient contraintes de creuser leur propre tombe. Cette entreprise continua pendant quatre ou cinq semaines, jour et nuit. Certaines personnes, notamment des Hutus érudits ou des ex-FAR (des soldats des forces armées  rwandaises  de  l’ancien  gouvernement  de  Habyarimana), préféraient  ne  pas  traverser  le  barrage  mis  en  place  par  l’APR  et s’établissaient  alors  plus  proches  de  la  Minuar.  Lorsque  la  Minuar refusa  de  démanteler  son  camp,  le  59e  bataillon  [de  l’APR]  décida de passer à l’attaque. Les soldats ouvrirent alors le feu sur tous les occupants  du  camp,  sans  distinction.  Entre  2  000  et 3  000  personnes  trouvèrent  la  mort  lors  de  ce  carnage,  selon  un

 ancien soldat de l’APR ayant pris part à cette offensive  179 . 

Au cours du génocide, quelques voix courageuses s’élevèrent pour condamner  les  crimes  du  FPR  contre  les  civils  hutus,  mais  les Nations unies, les groupes de défense des droits de l’homme et les médias traditionnels firent la sourde oreille. En mai 1994, Refugees International,  l’un  des  groupes  indépendants  de  défense  des réfugiés les plus respectés, déclara que les réfugiés qui fuyaient le sud-est du Rwanda, contrôlé par le FPR, pour rejoindre la Tanzanie, étaient  systématiquement  abattus.  Une  dépêche  de  quatre  pages, rédigée par Mark  Prutsalis,  de  Refugees  International,  contient  des extraits provenant du rapport de l’Agence de protection des réfugiés des  Nations  unies  sur  la  situation  au  Rwanda180. Dans  ce  rapport sont  compilés  les  récits  de  plusieurs  témoins  oculaires  arrivés  à Ngara, en Tanzanie. En voici quelques points :

À Kigarama, dans la commune de Rusumo, le FPR a organisé un

« rassemblement de paix » dans une école. Ceux qui refusèrent d’y prendre  part  volontairement  y  furent  emmenés  de  force.  Une  fois rassemblés, les participants furent attachés par trois et poignardés. 

Les corps furent ensuite chargés à bord de camions et jetés dans la rivière  Kagera.  Certains  réfugiés,  qui  étaient  parvenus  à  s’enfuir, furent abattus alors qu’ils tentaient de traverser la rivière à bord de canoës. 

Dans d’autres quartiers de Rusumo, le FPR prit position et attendit que les villageois ouvrent leur porte, à l’approche de l’aube, pour les arrêter  et  les  emmener  à  bord  de  camions.  Plus  personne  ne  revit jamais ces hommes. 

Selon un témoin, le FPR aurait encerclé le village de Gasarabwayi, à Musaza, et y aurait rassemblé vingt personnes à l’intérieur d’une maison avant d’y mettre le feu. 

Les  soldats  du  FPR  ont  abattu  des  réfugiés  qui  tentaient  de traverser la frontière vers la Tanzanie. 

Enfin,  Refugees  International  mentionne  un  message  envoyé  en urgence par un employé du Comité international de la Croix-Rouge : La situation devient dramatique à la frontière… Il faudrait vraiment faire  quelque  chose  pour  empêcher  les  tueries  et  les  tortures  de l’autre  côté.  Chaque  jour,  il  y  a  de  plus  en  plus  de  corps  dans  la rivière,  la  plupart  décapités  ;  on  compte  entre  vingt  et  trente cadavres toutes les trente minutes. 

La terrifiante image des corps flottant le long de la rivière Kagera et se  jetant  ensuite  dans  le  lac  Victoria,  en  Ouganda,  en  mai  et juin  1994,  devint  le  symbole  de  la  brutalité  inhumaine  des  Hutus envers  les  Tutsis  durant  le  génocide.  Fin  mai,  les  spécialistes  des opérations  de  secours  déclarèrent  que  pas  moins  de  40  000  corps s’étaient  agglutinés  dans  les  eaux  de  ce  lac  gigantesque, pourvoyeur de poissons et d’eau potable pour un grand nombre de villages ougandais. Le 21 mai 1994, Donatella Lorch, du  New York Times, écrivit :

 Les cadavres – pas moins de cent par heure – embaument l’air de la campagne d’une odeur de mort. Ils sont charriés par les eaux du

 district de Rakai, au sud de l’Ouganda, avant d’atteindre les îles du lac Victoria, ou d’être emportés plus loin au nord, vers Entebbe, où ils furent également aperçus. 

 […]

 La  rivière  Kagera  traverse  le  Sud  du  Rwanda,  notamment  ses territoires  sous  contrôle  du  gouvernement  ou  des  milices,  et  les corps flottant à sa surface se déplacent au gré des courants depuis des  semaines.  Les  responsables  des  services  de  secours  ont déclaré  que  les  corps  ont  sans  doute  été  déversés  dans  la  rivière par  des  camions  de  chargement.  La  plupart  d’entre  eux  sont

 estropiés  181 . 

Le  29  mai  1994,  David  Lamb,  du  Los  Angeles  Times,  écrivait depuis Malembo, en Ouganda, que les corps charriés par les eaux de la rivière Kagera jusqu’au lac Victoria parcouraient des centaines de  kilomètres  –  traversant  des  chutes  d’eau  colossales  pour continuer  leur  course  au  cœur  de  l’abondante  savane  –  avant d’atteindre  un  village  de  pêcheurs  du  nom  de  Kansensero.  Selon Lamb, les pêcheurs ont sorti des eaux :

 une  quantité  effroyable  de  membres  et  de  troncs.  Ces  pêcheurs, couverts  de  gants  et  de  masques,  ont  rapidement  entrepris d’envelopper les corps, ne sachant jamais quelle partie appartenait à quelle  autre,  et  de  les  charger  à  bord  d’un  tracteur  rouge  garé  à proximité. 

Le verbe sinistre, Lamb ajouta :

 Il semblerait que la majorité des victimes du plus grand massacre dans  l’histoire  moderne  et  post-indépendantiste  de  l’Afrique  soient des femmes et des enfants. Certains des corps échoués dans le lac Victoria étaient décapités. D’autres avaient les bras attachés dans le dos.  Un  groupe  d’enfants  fut  retrouvé  en  bas  de  la  rivière  dans  un sac  ficelé.  Trois  autres  enfants  furent  retrouvés,  collés  les  uns  aux autres par une lance pointue les traversant de part en part. 

Lamb  les  décrivit  tous  comme  les  victimes  des  Hutus

génocidaires182. 

Il  est  d’ailleurs  tentant  de  croire  que  les  corps  cinglant  la  rivière Kagera et flottant vers le lac Victoria en mai et en juin étaient tous des  corps  de  Tutsis  massacrés  par  des  Hutus.  Toutefois,  toute  la préfecture de Kibungo, située autour de la rivière Kagera, était sous le  contrôle  du  FPR  dès  la  fin  du  mois  d’avril.  Dans  les  premières semaines du génocide, les forces du FPR, sous la houlette de Fred Ibingira  et  de  William  Bagire,  balayèrent  rapidement  et soigneusement les préfectures de Byumba et de Kibungo, éliminant milices  et  militaires  hutus.  Dans  les  heures  qui  suivirent  l’attentat contre l’avion présidentiel, le FPR déploya ses unités nomades afin d’exécuter les civils hutus, prêtant ainsi main-forte aux bataillons de l’armée. Vers la fin du mois d’avril, la partie la plus méridionale de la préfecture  de  Kibungo  était  solidement  contrôlée  par  le  FPR.  Les réfugiés qui tentaient de fuir vers la Tanzanie n’étaient donc pas des Tutsis…  mais  des  Hutus  traqués  et  massacrés  par  le  FPR.  Les corps  déversés  dans  la  rivière  Kagera  à  partir  de  la  fin  du  mois d’avril  étaient  des  Hutus.  Les  informations  mensongères  diffusées par  les  médias  n’ont  fait  qu’aggraver  la  souffrance  et  renforcer  le sentiment d’injustice ressenti par les survivants. 

Richard Dowden, un journaliste britannique qui a passé une grande partie de sa carrière en Afrique, se trouvait au Rwanda à l’époque du génocide.  Ses  constatations  sont  éloquentes.  De  tous  les journalistes,  Dowden  fut  celui  qui  perçut  le  mieux  le  cloaque  moral en  mouvement,  bien  qu’il  ne  s’écartât  que  peu  du  récit  officiel  du FPR183. Le 6 mai, Dowden écrivait dans  The Independent : Nous  avons  fini  par  atteindre  la  frontière  avec  la  Tanzanie  et  la rivière  Kagera,  tronçon  des  chutes  Rusumo.  Cette  rivière,  aussi sauvage  que  la  Tamise,  au  débit  abondant  gonflé  par  les  pluies, serpente  à  travers  de  multiples  rapides  et  se  jette  par-dessus  un pont.  Ses  eaux  sont  couleur  rouille,  et  d’improbables  débris  la parcourent. Du pont, on peut les voir arriver. Un par minute. Parfois plus. Chaque fois, la même odeur revient. Celui-ci semble avoir été crucifié ; ses bras sont tendus et raides. Celui-là serre du poing un objet  qui  n’existe  pas.  Au-delà  des  chutes,  ces  débris  de  couleur grise sont remués par les tourbillons qui agitent la rivière. Ce ne sont pas  des  débris  ;  c’étaient  des  enfants,  des  femmes,  des  hommes. 

 Des  centaines  de  corps  ont  emprunté  la  rivière  ces  dernières semaines, et il en arrive encore. 

 Qui a fait ça ? Le territoire que nous foulons du pied est désormais contrôlé  par  le  Front  patriotique  rwandais,  un  mouvement  rebelle composé  en  majorité  de  Tutsis,  qui  a  rapidement  gagné  en  force après la mort du président Juvénal Habyarimana, le 6 avril, et qui a investi  la  frontière  avec  la  Tanzanie  la  semaine  dernière.  En apparence,  le  FPR  est  un  parti  discipliné,  et  ne  semble  pas  être impliqué dans le massacre de civils. 

 Ces  crimes  ont  été  commis  par  la  milice  gouvernementale,  des fanatiques  hutus,  qui  ont  exterminé  tous  les  Tutsis  qui  occupaient leur  région,  ainsi  que  tous  ceux  qui  soutenaient  l’accord  de  paix instauré l’année dernière entre le gouvernement et les rebelles. 

 Et  pourtant…  Le  récit  des  réfugiés  installés  dans  les  camps  est bien  différent.  Des  réfugiés  hutus,  pour  la  plupart,  qui  prétendent avoir  fui  le  FPR  et  le  massacre  des  Hutus.  Très  peu  d’entre  eux déclarent  avoir  été  témoins  de  ces  crimes  par  le  FPR,  et  seuls quatre  réfugiés  se  sont  présentés  avec  des  blessures  par  balles, selon  le  Haut-commissariat  des  Nations  unies  pour  les  réfugiés. 

 Parmi  ces  réfugiés  se  trouvent  des  miliciens  qui,  armés  de  lances, d’armes  blanches  et  de  machettes,  ont  perpétré  ces  crimes.  Les autres  ont  donc  probablement  trop  peur  d’eux  pour  rapporter librement la vérité. 

Dowden,  comme  beaucoup  d’autres  ayant  été  témoins  de  ces horreurs,  décrit  les  Hutus  comme  peu  fiables  et  les  Tutsis  comme des vecteurs de vérité. 

Mais dans l’histoire du génocide rwandais, il y a des victimes et des criminels  des  deux  côtés.  Et  ce  qui  rend  cette  guerre  d’autant  plus choquante, c’est la manière dont les civils se sont joints à cette folie meurtrière.  Dès  le  début,  tout  le  monde  savait  que  des  civils  hutus avaient  remis  des  Tutsis  entre  les  mains  des  Interahamwe  et  des soldats hutus, ou avaient pris les armes pour tuer eux-mêmes leurs voisins.  Ce  que  personne  ne  savait,  par  contre,  c’est  que  les  civils tutsis,  eux  aussi,  traquaient  et  dénonçaient  les  Hutus,  et contribuaient même parfois directement à cette barbarie. 

8 LA CINQUIÈME COLONNE TUTSIE

La peur… Voilà l’étincelle qui mit partiellement le feu aux poudres et fit s’embraser le génocide des Hutus contre les Tutsis. Peur d’un ennemi marchant sur les territoires du nord. Peur de l’existence de personnes  secrètement  alliées  aux  rebelles  –  la  légendaire cinquième  colonne.  Une  crainte  justifiée  dans  le  premier  cas puisqu’une armée rebelle tutsie avait en effet envahi le Rwanda en 1990  et  était  sur  le  point  de  renverser  le  gouvernement  hutu. 

Malheureusement  la  suspicion  de  conspiration  de  civils  tutsis rwandais  avec  le  FPR  se  confirma  également,  sans  qu’elle  puisse évidemment jamais expliquer et justifier l’ampleur des tueries qui en découlèrent. 

Les  civils  tutsis  furent  longtemps  considérés  comme  des  victimes par la communauté internationale. Pour de nombreuses personnes, les  actes  les  plus  effroyables  commis  lors  du  génocide  rwandais furent les crimes perpétrés par des paysans hutus sur des Tutsis qui étaient leurs amis, leurs voisins, parfois même des membres de leur propre  famille.  Scott  Straus,  un  Américain,  professeur  de  sciences politiques spécialisé dans l’étude des génocides, estime que 8 % de la population adulte hutue a activement participé aux massacres au

Rwanda184. 

Mais  aujourd’hui,  de  plus  en  plus  d’éléments  tendent  à  démontrer que les civils tutsis ont eux aussi trahi et tué leurs voisins hutus. La dynamique  mise  en  œuvre  était  d’ailleurs  effroyablement  similaire. 

La  plupart  du  temps,  les  Tutsis  prenant  part  aux  massacres  ne cherchaient  nullement  à  venger  les  membres  de  leur  famille  morts ou mutilés puisqu’une partie de cette violence à l’encontre des Hutus fut précoce et se produisit dans des régions où aucun crime contre les Tutsis n’avait encore été enregistré. Ce fut le cas, par exemple, à Giti, à Rutare, ou dans d’autres quartiers de Byumba. En réalité, dès 1994, la situation se complexifia : le Rwanda fut plongé dans la peur, la méfiance et la paranoïa. 


***


Qui  étaient  ces  civils  tutsis  qui  se  rendirent  coupables  de  crimes contre l’humanité ? Certains d’entre eux étaient des paysans ayant la chance d’habiter les régions contrôlées par le FPR aux prémices du  génocide,  et  dont  les  familles  furent  pour  la  plupart  épargnées. 

En  effet,  si  certains  des  Tutsis  devenus  des  criminels,  étaient  des survivants  du  génocide  qui  souhaitaient  venger  leurs  familles décimées, pour la plupart, il s’agissait d’ abakada, des cadres civils –

c’est-à-dire des Tutsis ayant été recrutés par le FPR avant, pendant et après le génocide. Ces Tutsis – les  abakada et les civils fidèles au gouvernement  et  à  l’armée  du  FPR  –  commirent  d’innommables atrocités à l’encontre des Hutus, des crimes aisément comparables à  ceux  commis  par  les  civils  hutus  et  les  Interahamwe.  Ils  livrèrent leurs  victimes  aux  mains  des  escadrons  du  FPR  ;  ils  aidèrent  à  la localisation des Hutus et à leur séquestration, et il leur arriva même de  se  saisir  de  houes  et  d’armes  à  feu  et  de  prendre  part  aux

massacres185. Après le génocide, ils se firent les intermédiaires des agences des Nations unies, des ONG des enquêteurs des droits de l’homme comme des journalistes internationaux, et jouèrent un rôle déterminant dans la communication et le système de propagande du gouvernement  rwandais.  Les  responsables  humanitaires,  les correspondants  de  guerre,  les  chercheurs…  tous  ceux  qui requéraient, par exemple, les services d’un interprète, d’un taxi, d’un chauffeur,  d’un  informateur  ou  d’une  escorte  se  virent  attribuer  des abakada. La présence de tous ces étrangers dans le pays était donc assurée  par  un  ensemble  de  personnes  qui  avaient  toutes  les raisons du monde d’être fidèles envers le régime de Kagame. 

Un ancien responsable du FPR a déclaré devant le TPIR qu’avant le début du génocide, un réseau de « services secrets civils » avait été  créé  au  Rwanda  à  la  demande  de  Kagame  et  de  Kayumba Nyamwasa  et,  plus  tard,  du  responsable  de  la  DMI.  Ce  réseau travaillait en étroite collaboration avec la DMI afin de rassembler des renseignements  sur  la  population  civile186.  Lorsque  le  FPR  fut autorisé à établir une base militaire à Kigali – en vertu des accords d’Arusha – il tira également profit de ce réseau et s’en servit comme d’une plateforme de formation des civils alliés. 

Entre  décembre  1993  et  le  début  du  mois  d’avril  1994,  soit  les quatre  mois  précédant  le  génocide,  ces  civils  se  réunirent

régulièrement  au  CND,  sous  prétexte  de  se  rendre  à  la  cantine. 

Selon un ancien sergent du FPR : « En réalité, ils s’entraînaient au tir  durant  la  nuit.  Tous  les  civils  participant  à  ces  entraînements étaient  des  Tutsis.  Ils  étaient  amenés  au  CND  par  des  membres civils  du  FPR  et  provenaient  de  partout  :  Gitarama,  Butare, Cyangugu  et  Bugesera,  par  exemple.  À  leur  arrivée  au  CND,  ils étaient briefés par Charles Karamba, agent des renseignements du FPR.  Après  leur  entraînement,  ils  étaient  renvoyés  parmi  la

population187. » De toute évidence, un certain pourcentage de Tutsis s’est allié au FPR et fomentait une guerre, quand, à l’époque, tout le monde réclamait la paix. 

Un Tutsi originaire de Byumba, au nord du Rwanda, qui avait rejoint le  FPR  durant  le  génocide,  livra  un  témoignage  détaillé  aux enquêteurs du TPIR sur le rôle joué par ces cadres civils. Comme je l’ai  déjà  mentionné,  dès  le  début  du  génocide,  la  préfecture  de Byumba était en grande partie contrôlée par le FPR. 

« Dès le 8 avril 1994, il n’y avait aucun soldat de l’ex gouvernement dans  la  région  de  Ngarama,  située  dans  la  préfecture  de  Byumba, déclara  ce  Tutsi.  C’étaient  donc  les  soldats  et  officiels  du  FPR

(cadres)  qui  surveillaient  cette  région.  Ils  ont  commencé  à  inviter tous  les  jeunes  à  s’enroler  dans  l’APR.  Au  même  moment,  les meurtres  et  les  enlèvements  de  personnes  ont  débuté.  Ils  ont commencé  par  les  intellectuels  et  politiciens  de  l’ancien  régime, entre autres, les anciens bourgmestres, les conseillers de secteurs, les enseignants, les commercants188. »

Ce témoin fournit également une liste des victimes qui ont trouvé la mort  au  cours  de  ces  événements  ;  des  gens  qu’il  connaissait personnellement, notamment un agronomiste hutu qui travaillait pour l’ONG  internationale  CARE.  Il  expliqua  aussi  que,  dans  un  premier temps,  ces  victimes  avaient  fui  les  forces  du  FPR,  mais  qu’elles avaient ensuite été dupées par le parti, qui leur promettait la sécurité et  le  maintien  de  leurs  emplois.  «  Finalement,  ils  furent  tous  tués, exactement comme ils l’avaient craint. »

Les  corps  furent  jetés  dans  des  fosses  communes  creusées  non loin du marché de Mugera. 

En juillet 1994, des prisons avaient été placées sous l’autorité des unités  de  tous  les  bataillons  du  FPR,  dans  les  régions  sous  son

contrôle. Ces unités comptaient sur les « personnes loyales » pour les  informer  et  les  aider  emprisonner  des  Hutus  assimilés  aux Interahamwe. D’après ce témoin, aux yeux du FPR, étaient comptés comme  «  fidèles  »  les  Tutsis  ayant  survécu  au  génocide  et  les réfugiés  tutsis  ayant  grandi  en  Ouganda,  au  Congo  et  au  Burundi avant  d’être  rapatriés  au  Rwanda.  Il  ajouta  également  que  les soldats  des  forces  gouvernementales  étaient  arrêtés  et  exécutés dans  ces  cachots,  tout  comme  les  érudits  hutus,  les  membres  de l’ancien  gouvernement  et  tous  ceux  qui  étaient  considérés  comme des obstacles, des  bipingamizi – autrement dit, tous ceux qui étaient en désaccord avec le FPR. 

«  Il  est  à  savoir  qu’ici,  les  gens  qu’on  appellait  communément cadres  du  FPR,  ce  sont  eux  qui  pointaient,  qui  arrêtaient  suivant leurs intérêts, car ce sont eux qui étaient toujours avec la population. 

Les soldats avaient seulement à exécuter. »

À  la  fin  du  génocide,  lorsque  la  Croix-Rouge  internationale  et  les ONG  apprirent  l’existence  de  ces  cachots,  le  FPR  déplaça  les prisonniers et les exécuta189. Un autre document émanant du TPIR

mentionne  d’ailleurs  le  témoignage  d’un  cadre  civil  qui  déclare  que nombre  de  ses  collègues  de  Byumba  dénonçaient  et  livraient régulièrement des Hutus à la direction du renseignement militaire190. 

Un document supplémentaire, datant de 2005 et long de 54 pages, émanant du TPIR, m’a été divulgué. Dans ce document sont décrites en  détail  les  opérations  meurtrières  des  forces  de  Kagame  à  Giti, une  commune  dans  laquelle  aucun  génocide  contre  les  Hutus  n’a été commis. C’est un témoignage des plus lugubres, rédigé par un ancien haut responsable de la DMI en poste à Giti. Il y décrit l’arrivée des  unités  nomades  de  la  DMI  à  Giti  et  à  Rutare,  une  commune voisine,  en  avril,  et  la  manière  dont  elles  ont  encerclé  des  civils avant de les tuer par balles ou de les massacrer à coups de houes. 

Selon  ses  déclarations,  dans  ces  régions,  les  volontaires  tutsis invités à rejoindre le FPR étaient recrutés à une vitesse vertigineuse, et ils participaient à la création de fosses communes. Les agents de la  DMI  surnommaient  ces  Tutsis  la  «  Force  du  tigre  ».  Ce  témoin ajouta  que,  plus  tard,  cette  «  Force  du  tigre  »  avait  planté  de

nombreux  bananiers  par-dessus  les  fosses  afin  de  dissimuler  ces sites d’extermination191. 

Par un après-midi suffocant de 2014, je fis la rencontre d’Abdallah Akishuli,  dans  une  gare  ferroviaire  d’une  petite  ville  située  dans  le Nord  de  la  France192. Il  portait  des  traces  d’hématomes  sur  son visage  partiellement  tuméfié,  et  l’un  de  ses  yeux  était  injecté  de sang.  Il  m’expliqua  que  quelques  jours  auparavant,  un  groupe  de jeunes  l’avait  agressé  et  lui  avait  dérobé  son  argent.  Il  m’apparut vulnérable, un peu naïf et bouleversé. Je ne pus m’empêcher de me demander si les malfrats qui l’avaient agressé étaient des agents du FPR qui l’avaient placé sous surveillance et avaient découvert qu’il était sur le point de s’entretenir avec une journaliste. Le Rwanda a la réputation  de  recourir  à  l’intimidation,  la  mise  sous  silence  et  le meurtre  de  ses  détracteurs  à  l’étranger.  Abdallah  tenta  de  me rassurer, mais il craignait malgré tout que les cafés et les boutiques du centre-ville ne nous offrent pas suffisamment d’intimité. Il préférait que l’on discute ailleurs, mais n’avait pas d’endroit précis en tête. 

Personnellement,  je  n’avais  aucune  envie  de  monter  dans  sa voiture. Je ne savais rien de lui ; nous nous étions juste parlé à deux reprises  au  téléphone  et  via  Skype,  après  qu’une  de  mes  sources rwandaises nous avait mis en contact. Je me persuadai cependant que  jusque-là,  j’étais  parvenue  à  cerner  les  personnes  que  j’avais rencontrées, et que, lors de nos conversations avant mon arrivée en France, Abdallah m’avait semblé honnête. 

Je  consentis  donc  à  prendre  place  à  bord  de  sa  voiture.  Nous traversâmes de petits villages jalonnés de ronds-points, mais aucun endroit ne lui semblait suffisamment sûr. Je lui demandai alors où il désirait qu’on aille, mais il ne m’offrit qu’une réponse vague. Après quelque  temps,  il  finit  par  emprunter  une  route  sinueuse  qui s’enfonçait à travers une forêt épaisse de tilleuls et de hêtres. Plus la voiture avançait, plus mon inquiétude grandissait. Le fait d’avoir pris la  route  avec  Abdallah  vers  une  destination  qui  m’était  inconnue éveilla en moi doute et appréhension. 

Une fois sortis de cette impénétrable forêt, nous arrivâmes au pied d’un magnifique château entouré de douves et bordé d’un immense jardin  baroque  aux  multiples  fontaines  et  étangs.  Abdallah  se  gara

sur  le  parking  et  nous  sortîmes  de  la  voiture.  Ma  respiration  se  fit plus  calme.  Nous  nous  dirigeâmes  vers  un  banc  et  au  bout  de quelques minutes au cœur de ce somptueux et gigantesque espace, il  commença  à  se  détendre.  Je  compris  rapidement  qu’il  avait beaucoup de choses à raconter et qu’il avait l’intention de me livrer tous les détails. Il m’autorisa à enregistrer notre entretien. 

Abdallah  était  un  Tutsi  qui  ne  désirait  qu’une  seule  chose  :  voir Tutsis  et  Hutus  vivre  ensemble  et  jouir  des  mêmes  opportunités  et des mêmes droits, une chose qui lui semblait totalement impensable sous  le  mandat  du  président  Habyarimana.  Quand  le  génocide éclata en 1994, il s’était déjà embrigadé au sein du FPR, en tant que cadre civil, et se trouvait en Ouganda où il suivait une formation et recevait, comme des milliers d’autres, un enseignement tant militaire qu’idéologique. Il n’ignorait rien des  abakada : ces organisateurs de partis originaires du Rwanda, de l’Ouganda, du Burundi et du Congo chargés  de  mobiliser  l’appui  et  le  soutien  du  FPR.  Abdallah  et  ses camarades  étaient  placés  sous  l’autorité  du  secrétariat  du  FPR, l’organe  politique  directeur  du  parti193. Les  cadres  agissaient   de facto  comme  des  milices,  auprès  d’officiers  militaires  et  de responsables des renseignements, dans un système proche de celui mis  en  place  par  les  cadres  chinois  sous  le  régime  de  Mao,  dans l’ancienne Union soviétique ou au cœur de l’Allemagne nazie. 

Durant  les  premières  semaines  du  génocide,  Abdallah  travailla  en tant  que  cadre  à  Byumba,  où  il  prodiguait  aide  et  assistance  aux civils  déplacés.  C’est  précisément  dans  cette  préfecture  qu’il  fut témoin du ciblage des Hutus et des premières disparitions. Fin mai, Abdallah fut envoyé à Ndera, un village situé à quelques kilomètres au nord-est de l’aéroport de Kigali, qui se trouvait alors derrière les lignes de combat et était solidement contrôlé par le FPR. Ndera était un  endroit  bucolique,  peuplé  de  souimanga  à  poitrine  rouge  –  des oiseaux  de  la  famille  des  passereaux  –  et  de  vaches  aux  cornes démesurées  broutant  paisiblement  la  végétation  luxuriante  aux abords  d’épaisses  forêts.  Le  travail  d’Abdallah,  et  de  plus  d’une dizaine  d’autres  cadres,  consistait  à  offrir  logement  et  nourriture  à des  milliers  de  civils  en  exil  qui  s’étaient  rassemblés  à  Ndera  pour fuir  le  génocide  –  à  cette  époque,  pas  moins  de  trente  à  quarante mille  personnes  se  trouvaient  sans  abri.  Certaines  affluaient  de

Remera,  de  Kabaza  et  de  Rubirizi  ;  d’autres  avaient  trouvé  refuge, dès le début du mois d’avril, à l’intérieur du stade Amahoro, à Kigali, auprès des Casques bleus des Nations unies. Ces réfugiés internes

–  excentrés  en  raison  de  la  guerre,  mais  toujours  proches  de  leur foyer  –  furent  logés  dans  des  maisons  abandonnées  et  dans différents bâtiments et écoles à travers la ville de Ndera. 

Le  supérieur  direct  d’Abdallah  et  de  ses  collègues  était  Francis Mutiganda, un agent de la DMI (qui devint plus tard le responsable tant redouté des opérations du service des renseignements externes du  FPR).  Mutiganda  dirigeait  également  les  soldats  qui  travaillaient pour  le  détachement  de  la  DMI  et  dont  la  mission  était  de sélectionner d’arrêter les Hutus qui se trouvaient dans les camps de déplacés à Ndera et de les tuer. 

« À Ndera, la DMI a commis un nombre incalculable de tueries », m’expliqua Abdallah. 

Par la suite, des soldats détachés des quartiers généraux du FPR

furent  appelés  en  renfort.  Abdallah  assista  aux  rafles  de  réfugiés hutus  par  les  agents  de  la  DMI.  Parfois,  une  vingtaine  de  réfugiés étaient  emmenés  en  même  temps  et  transportés  vers  des  zones plus  éloignées,  situées  à  deux  ou  trois  kilomètres  du  camp  –  très souvent  à  l’intérieur  de  bâtiments  où  personne  ne  pouvait  les entendre  –  où  ils  étaient  exécutés.  Leurs  corps  étaient  ensuite dissimulés  sous  des  matelas  et  incinérés,  avant  que  les  restes  ne soient enterrés. 

Lorsqu’ils  les  rassemblaient  en  plus  petits  groupes,  les  soldats ligotaient  leurs  victimes  à  l’aide  de  corde,  avant  de  leur  briser  le crâne à coups de houe. Les corps étaient ensuite brûlés à même les tombes et les meurtres imputés aux milices Interahamwe. 

« Tout le monde était au courant parmi les cadres. Tout le monde savait  ce  qui  se  passait,  me  déclara  Abdallah.  Le  seul  critère  de sélection,  c’était  l’ethnie  :  il  fallait  que  ce  soit  des  Hutus.  Le  but, c’était de réduire le nombre de Hutus dans le camp. » Parfois, ceux-ci  étaient  choisis  en  fonction  de  leur  apparence  ;  d’autres  fois,  ils étaient dénoncés par d’autres réfugiés. 

« Si un orphelin tutsi accusait un Hutu présent dans le camp d’avoir tué sa famille, la DMI emmenait le présumé auteur des crimes, ainsi

que ses enfants, sa femme, son grand-père… tous ses proches, en fait. Et ils étaient tous exécutés. »

Certains  Hutus  en  dénonçaient  d’autres  présents  dans  le  camp, dans  l’espoir  d’être  eux-mêmes  protégés.  Si  une  femme  avait l’audace  de  demander  aux  autorités  où  était  passé  son  mari,  elle était  emmenée,  ainsi  que  ses  enfants  et  ses  proches,  et  ils  étaient tous tués. 

Abdallah  me  révéla  que  des  agents  de  la  DMI  avaient  également appâté des civils hutus en leur promettant de la nourriture et en leur faisant croire que s’ils montaient à bord de bus prévus à cet effet, ils seraient  emmenés  vers  d’autres  régions  où  ils  auraient  le  loisir  de cultiver du riz et du sorgho – une plante originaire d’Afrique utilisée comme céréale. 

«  Affamés,  les  réfugiés  mordaient  à  l’hameçon  et  arrivaient  en courant. »

(Peu  à  peu  des  paysans  prirent  conscience  que  ceux  qui  s’en allaient  cultiver  les  champs  disparaissaient  et  finirent  donc  par refuser de monter à bord des bus). 

Le  FPR  appela  également  les  jeunes  Hutus  à  faire  preuve  de courage  et  à  se  battre  pour  la  libération  du  Rwanda.  Beaucoup  se présentèrent  donc,  pensant  bénéficier  d’une  certaine  sécurité  dans les rangs du FPR, mais ils furent exécutés, eux aussi. 

Selon  Abdallah,  ce  qui  a  permis  à  la  DMI  de  dissimuler  ses massacres,  c’est  le  contrôle  total  qu’elle  exerçait  sur  la  région. 

Lorsqu’un  membre  de  la  mission  de  maintien  de  paix  des  Nations unies  se  présentait,  ou  un  journaliste  désirant  mener  des investigations sur place, il ou elle était strictement surveillé(e) et des moyens  particuliers  étaient  déployés  pour  s’assurer  que  ces étrangers n’entraient pas en contact avec les réfugiés. Quoi qu’il en soit,  me  dit  Abdallah,  aux  yeux  du  monde,  les  membres  du  FPR

étaient des héros. « Et un héros n’est pas un criminel. »

Abdallah  estime  qu’à  Ndera,  la  DMI  est  parvenue  à  éliminer quelque  cent  personnes  par  jour,  sur  une  période  de  trente  jours, décimant ainsi environ dix pour cent de la population déplacée. Et si seuls  dix  pour  cent  de  cette  population,  principalement  des  Hutus, trouvèrent la mort, ce n’est pas par retenue ou par modération de la part  de  la  DMI  :  «  Si  seuls  dix  pour  cent  furent  tués,  ce  n’est  pas

parce  que  le  FPR  a  fait  preuve  de  pitié  ;  c’est  parce  que  le détachement de la DMI était trop modeste pour éliminer les autres. 

Dix  pour  cent,  c’est  le  maximum  de  Hutus  qu’ils  sont  parvenus  à abattre. »

En réalité, lors d’une visite du camp au cours du mois de juin, Rose Kabuye, une haute responsable du FPR, reprocha même à Abdallah et aux soldats de la DMI de ne pas avoir exterminé suffisamment de Hutus. Abdallah entendit Kabuye aboyer des instructions en swahili, la langue de prédilection des membres du FPR qui avaient grandi en Ouganda : « Si vous ne voulez pas le faire, allongez-vous pour qu’on vous tue. »

«  Tout  le  monde  était  au  courant  de  ces  massacres,  me  révéla Abdallah,  du  simple  soldat  au  général  le  plus  haut  gradé.  Ces événements  ne  se  déroulaient  pas  qu’à  Ndera,  mais  dans  tout  le Rwanda. »

Les  rayons  du  soleil  nous  frappaient  de  plein  fouet.  Tout  en  me racontant  son  histoire,  Abdallah  ne  cessait  d’éponger  la  sueur  qui perlait sur son front. Son récit était loin d’être terminé. 

Il  me  confia  qu’au  cours  des  opérations  menées  à  Ndera,  et  à travers tout le Rwanda, ce qui le choqua le plus était le fait que des cadres  civils  remettaient  des  Hutus  entre  les  mains  du  FPR  afin qu’ils soient exécutés. 

« Ces cadres civils faisaient preuve de zèle et travaillaient de leur plein  gré  pour  la  DMI.  Environ  la  moitié  d’entre  eux  ont  participé  à l’arrestation des Hutus dans le but de les voir mourir. »

Abdallah  me  rapporta  que  les  cadres  civils  se  divisaient  en  trois catégories  :  ceux  qui  essayaient  tant  bien  que  mal  de  continuer  à apporter  une  aide  sociale  aux  Rwandais  présents  dans  les  zones contrôlées par le FPR et se contentaient d’endoctriner politiquement les populations civiles ; ceux qui prenaient part à l’effort de guerre et encourageaient  les  crimes  de  guerre  en  dénonçant  et  en  délivrant des Hutus aux escadrons meurtriers ; et, enfin, un dernier groupe de fervents partisans qui intervenaient directement dans les tueries. 

Abdallah considère qu’il faisait partie de la première catégorie et il se  dit  profondément  désabusé  par  les  événements  dont  il  a  été témoin. 

« On m’a formé pour aider les gens, pour rendre la justice. Mais sur le terrain, c’était totalement le contraire. Une douloureuse déception pour moi. »

Ce  qui  le  choqua  à  Ndera,  ce  fut  le  degré  d’avilissement  et l’absence de remords de la part des soldats et de leurs supérieurs, guidés par ce qu’il qualifie de certitude morale viciée. Dans les yeux de  ces  meurtriers,  il  ne  voyait  aucun  déchirement,  aucune dissension,  pas  la  moindre  trace  de  ce  que  Shakespeare  décrivait comme un « esprit à la face rouge de honte, qui se mutine dans le cœur  des  hommes  »  –  cette  chose  que  nous  appelons communément « conscience ». 

« Généralement, les criminels ressentent de la culpabilité. Mais pas les  hommes  du  FPR,  m’expliqua  Abdallah.  En  fait,  ils  n’avaient d’humain que l’apparence, parce qu’ils n’avaient pas une seule once d’humanité  en  eux.  Ils  étaient  toujours  souriants  et  élégants  ;  ils pouvaient  massacrer  quelqu’un  et,  la  seconde  d’après,  s’asseoir  à côté  de  vous  comme  si  rien  ne  s’était  passé.  Impossible  de  se douter de quoi que ce soit, tant leur conscience n’était pas entachée par leurs actes. Ça dépassait tout entendement. »

Le  récit  des  événements  de  Ndera  par  Abdallah  est  en  partie corroboré par les preuves apportées par un ancien officier de la DMI qui fournit un témoignage sous serment devant le TPIR. Lors de ce témoignage, il déclara avoir été envoyé à Ndera à la fin du mois de juin ou au début du mois de juillet (à une époque qui coïncide avec le départ d’Abdallah) et avoir assisté à l’identification des Hutus, qui venaient principalement de Nyamrimambo, Muhima, Kanombe et du

stade Amahoro194. Il expliqua que sa mission était de « désigner les suspects qui devaient être éliminés sur la base des informations et connaissances à [sa] disposition ». Il ajouta que les suspects étaient emmenés  vers  le  camp  Kami  à  bord  de  minibus  avant  d’être exécutés.  Les  victimes  étaient  ligotées  et  guidées  vers  un  endroit appelé le « cimetière ». Une fois la nuit tombée, ils les exécutaient en utilisant la technique de l’ agafuni  195. 

À  peu  près  à  la  même  époque,  Théogène  Murwanashyaka  se trouvait  tout  près  de  Ndera,  et  il  fut  de  nouveau  témoin  de l’extermination  d’un  groupe  important  de  Hutus.  Cette  fois,  les

choses  se  déroulèrent  à  Kanombe,  non  loin  de  l’aéroport,  dans  la banlieue de la capitale. Théo vit un rang de trente soldats de l’APR

guider une centaine de Hutus désarmés et épuisés dans les locaux d’une  école  primaire  ;  des  hommes,  des  femmes,  des  enfants.  Le jour était levé, et Théo pensa que ces réfugiés qui traînaient derrière eux  leur  matelas  se  dirigeaient  vers  un  refuge.  Mais  quelques instants plus tard, il entendit des coups de feu. 

« J’ai tout entendu. Encore une fois, on était en pleine guerre, donc des tueries de ce genre, il y en avait partout. Mais je fus choqué de voir des gens sans défense être massacrés de la sorte. Même avant de mourir, ils n’étaient déjà plus que l’ombre d’eux-mêmes. La haine envers les Hutus était si intense, que le FPR était prêt à éliminer tout le monde. »

Selon  lui,  cette  campagne  de  meurtres  reposait  sur  des informations  fournies  par  les  cadres  civils196. «  En  règle  générale, l’armée de Kagame avançait en terrain inconnu [quand ils arrivaient dans une région], m’indiqua Théo. Quand les soldats sont arrivés à Byumba, on a tout de suite remarqué que c’étaient les cadres civils qui nous indiquaient où se trouvait la population, qui était hutu et qui était tutsi. Tous ceux qui étaient hutus étaient éliminés. »

À côté des cadres civils, se trouvaient des commissaires politiques qui  jouaient  sur  les  deux  fronts  en  tentant  de  s’attirer  les  bonnes grâces  des  bataillons,  mais  aussi  de  la  population  civile.  Ces commissaires étaient à l’origine des faux rassemblements organisés dans  le  but  d’attirer  les  civils  en  leur  promettant  nourriture  et sécurité. À l’époque, le commissaire politique en chef du FPR était Frank Mugambage, un homme qui devint plus tard l’ambassadeur du Rwanda  en  Ouganda.  Mugambage  était  également  membre  de l’influent Conseil du haut commandement de Kagame. 

Théo se souvient d’un événement troublant qui se déroula à Kigali et impliqua quelque cinquante personnes – tant hutues que tutsies –

qui  avaient  fui  les  Interahamwe  et  s’étaient  réfugiées  dans  la résidence d’un ministre hutu qui avait travaillé pour le gouvernement de Habyarimana. Ce ministre avait offert sa protection à toutes ces personnes,  dont  beaucoup  étaient  des  amis  de  la  famille  de  Théo. 

Néanmoins, certains des Tutsis présents dans ce groupe livrèrent au

FPR  des  informations  à  propos  de  leurs  camarades  hutus,  des individus modérés qui avaient rejoint la clandestinité afin d’échapper au  génocide.  Lorsque  les  hommes  du  FPR  firent  main  basse  sur cette  région,  ils  encerclèrent  ces  Hutus  –  une  vingtaine  –  et procédèrent à leur exécution. 

Selon  les  propos  de  Théo,  les  Tutsis  qui  avaient  ainsi  dénoncé leurs voisins hutus étaient bel et bien des « extrémistes ». 

«  Certains  civils  étaient  plus  extrêmes  et  plus  fanatiques  encore que  l’APR.  Les  soldats  subalternes  de  l’APR  étaient  entraînés  au combat,  mais  les  intentions  des  commissaires  politiques  et  les cadres civils qui avaient choisi de travailler pour la DMI étaient tout autres. »

Théo ajouta que, dès la naissance du mouvement rebelle, « le FPR

avait  deux  objectifs  :  s’emparer  du  pouvoir  et  éliminer  autant  que faire se pouvait la population hutue qui occupait le territoire. Et c’est ce qu’ils ont fait. Je n’invente rien, c’est vraiment ce qu’ils ont fait. »

Ainsi, en 1993, soutenu par ses cadres et ses commandos, le FPR

était triomphalement parvenu à infiltrer la capitale ainsi que d’autres régions du Rwanda. Théo m’avoua également qu’avant le génocide, sa famille et lui avaient dissimulé des grenades dans leur maison de Kigali,  parce  que  le  FPR  les  avait  persuadés  de  le  faire,  pour  leur propre  protection.  En  avril  1994,  le  FPR  s’était  ainsi  constitué 600 cellules à travers tout le pays, dont 147 à Kigali197. 

Selon Théo, personne au Rwanda n’ignore que les  abakada et les civils tutsis ont joué un rôle dans les crimes contre les Hutus, mais le sujet  reste  tabou.  Un  grand  nombre  de  Hutus  sont  fermement hostiles à Kagame, mais gardent le silence et ne sont pas enclins à s’impliquer davantage, par crainte de représailles. 

«  Kagame  est  comme  une  épée  de  Damoclès  suspendue  au-dessus  de  leur  tête,  me  dit  Théo.  Et  les  Hutus  ont  été  totalement réduits au silence. »

Rien  d’étonnant.  En  effet,  les  Hutus  qui  osent  porter  des accusations  contre  le  FPR  finissent  systématiquement  en  prison, disparaissent ou sont accusés de génocide. 

Une  autre  histoire  à  présent.  Celle  de  Pierre,  un  soldat  tutsi désormais  en  exil,  qui  faisait  partie  d’une  unité  de  la  DMI.  Plus  de

vingt ans après le génocide, il traverse encore de longues périodes durant lesquelles il reste hanté, dans ses rêves comme en journée, par  les  images  de  barbarie  dont  ses  yeux  ont  été  témoins.  Les scènes défilent dans son esprit, rejouant inlassablement les instants où les cadres civils ont aidé la DMI à massacrer des innocents. 

«  Les  cadres  politiques  choisissaient  ceux  qu’ils  voulaient  voir mourir. Combien de morts y a-t-il eu à Kibungo durant les opérations de  juin  1994  ?  Certains  soldats  et  certains  civils  prenaient  plaisir  à regarder  toute  une  famille  être  décimée,  ou  à  toiser  de  jeunes femmes  pendant  qu’elles  se  faisaient  agresser  sexuellement  avant

d’être tuées198. »

Il garde notamment en mémoire un drame particulier : « Un cadre civil du nom de Martin s’est saisi d’une machette, a emmené un Hutu un peu plus loin, aux pieds d’un soldat nommé d’Abbas Musonera, et  lui  a  coupé  la  tête.  Et  ils  ont  tous  éclaté  de  rire,  comme  des hystériques. »

Il  arrivait  également  que  des  Tutsis  soient  pris  pour  cible,  s’ils étaient  mariés  à  des  Hutus  ou  étaient  nés  d’un  métissage  entre Hutus  et  Tutsis.  Pierre  me  confia  que  dans  ces  cas-là,  les  enfants étaient  souvent  exécutés,  eux  aussi.  Ces  mois  passés  à  baigner dans  le  sang  ont  distillé  en  lui  une  rage  qui  ne  l’a  jamais  quitté,  et qu’il  dirige  sans  ambages  vers  les  hauts  commandants  et  les principaux  membres  du  secrétariat  du  FPR  qui,  selon  lui,  sont  les coordinateurs de ces crimes. 

Abdallah  m’avait  indiqué  que  de  nombreux  cadres  civils  tutsis étaient  arrêtés  et  exécutés  dans  des  régions  du  Rwanda  sous contrôle hutu, avant que les forces de Kagame ne surgissent et ne s’en  emparent.  Mais  dans  les  préfectures  du  nord  et  de  l’est,  qui passèrent rapidement sous le contrôle du FPR, les cadres pouvaient s’adonner à leur ignoble besogne, sans craindre de représailles. En juin  et  juillet  1994,  après  que  les  troupes  du  FPR  se  fussent emparées  de  Gitarama,  Butare  et  Ruhengeri,  le  parti  recruta  très rapidement  de  nouveaux  cadres.  Un  nombre  important  de  Hutus, inquiets  face  à  l’avancée  meurtrière  du  FPR,  avait  déjà  fui  vers  le Zaïre au moment où le parti avait pris le contrôle du pays en juillet. 

Beaucoup  de  ceux  qui  n’avaient  pas  quitté  leur  maison  furent  pris pour  cible  et  éliminés.  Plus  au  Nord,  à  Ruhengeri,  les  unités  de  la

DMI,  soutenues  par  les  cadres  civils,  massacrèrent  de  nombreux Hutus  en  juillet  et  août,  et  enterrèrent  les  corps  des  victimes  dans des  fosses  communes.  On  estime  à  quatre  mille  le  nombre d’ abakada  présents au Rwanda pendant toute la durée du génocide. 

Fin 1994, ils étaient au nombre de quinze mille199. 


***

Tout au long de mes investigations, Deus Kagiraneza se révéla être le Rwandais le plus secret et le plus lunatique qu’il m’ait été donné d’interroger.  Notre  rencontre,  survenue  en  mai  2013,  fut  brève, frustrante  et  pour  le  moins  troublante.  Mais  il  laissa  tout  de  même échapper,  de  manière  non  intentionnelle,  quelques  bribes d’informations essentielles pour comprendre l’histoire du Rwanda. 

Kagiraneza est un Tutsi qui a grandi au Rwanda, un homme érudit aux nombreuses relations, ancien cadre du FPR, qui devint préfet de Ruhengeri et, plus tard, parlementaire. Durant sa carrière, il travailla également pour les renseignements. 

En 1999, il fut muté en République démocratique du Congo (RDC), où  il  devint  trésorier  du  Congo  desk  du  Rwanda,  une  division  des Opérations de sécurité externe (OSE). Les OSE étaient dirigées par le service des renseignements externes et supervisaient les activités économiques  du  Rwanda  en  RDC.  Il  finit  par  avouer  devant  un comité de sénateurs belges enquêtant sur la corruption en RDC, que dans  les  zones  contrôlées  par  le  Rwanda,  les  revendeurs  de minéraux et d’autres ressources devaient obligatoirement passer par le  Congo  desk  pour  mener  leurs  affaires,  et  qu’un  système comptable  tenu  secret  avait  été  mis  en  place  pour  permettre  aux militaires  rwandais  et  aux  responsables  politiques  d’extorquer d’importantes sommes d’argent. 

En  2000,  après  avoir  rompu  avec  le  régime,  Kagiraneza  quitta  le Rwanda.  Après  s’être  installé  à  Tournai,  une  ville  paisible  située dans  l’ouest  de  la  Belgique,  non  loin  de  la  frontière  française,  il accorda  un  entretien  à  un  journaliste  rwandais,  Deo  Mushayidi,  au cours  duquel  il  se  confia  sur  les  nombreuses  tueries  ayant  eu  lieu dans  sa  préfecture  et  à  travers  tout  le  Rwanda,  à  la  suite  du génocide. 

Dans  son  article,  Mushayidi  reprenait  les  propos  de  Kagiraneza  :

«  Nous  avons  reçu  des  directives  pour  éliminer  tous  ceux  qui déviaient  de  la  ligne  du  FPR,  en  premier  lieu  les  Hutus.  Cela  s’est passé  à  Ruhengeri,  où  j’étais  préfet,  et  c’était  pareil  dans  d’autres préfectures  pendant  cette  période  puisque  plusieurs  d’entre  elles étaient  dirigées  par  des  militaires200.  »  Au  cours  de  cet  entretien, Kagiraneza  en  profita  pour  implorer  le  pardon  :  «  Pour  tous  ces crimes  dans  lesquels  j’ai  trempé  sous  l’autorité  de  mes  dirigeants. 

J’ai pris la décision de fuir le pouvoir du mal de Kigali et je demande pardon pour tout ce que j’ai fait. Je suis prêt à fournir de plus amples explications  dès  qu’on  me  le  demande.  Je  me  joins  à  tous  les Rwandais qui aiment leur pays et qui ont pour objectif de renverser le régime sanguinaire du général Paul Kagame. »

J’avais tellement de questions à poser à cet homme ! 

Alors  qu’au  départ,  Kagiraneza  avait  accepté  de  venir  à  Bruxelles et de me rencontrer à mon hôtel, il a finalement insisté pour que je le rejoigne  à  Tournai.  Peu  de  temps  avant  notre  rendez-vous,  il  m’a appelée pour m’informer que sa femme avait été admise à l’hôpital. 

Sans  en  savoir  plus  sur  son  état,  je  lui  avais  manifesté  toute  ma sympathie  et  j’avais  consenti  à  le  rencontrer  non  loin  de  la  gare,  à l’heure  de  son  choix.  Il  n’avait  pas  semblé  vouloir  annuler  notre rencontre. 

Je  n’étais  pas  inquiète  à  l’idée  de  le  rencontrer  :  j’étais  même intriguée.  Un  dissident  rwandais  en  qui  j’avais  toute  confiance m’avait  confié  que  si  je  parvenais  à  faire  s’ouvrir  Kagiraneza,  il m’offrirait  une  véritable  mine  d’informations.  Dans  le  train,  je m’assoupis  plusieurs  fois,  et  quand  j’arrivai  en  gare  de  Tournai,  un mal de tête lancinant s’était installé. Au téléphone, je lui indiquai qu’il me  reconnaîtrait  à  ma  peau  pâle  et  à  mes  cheveux  bruns.  Il  me repéra en effet dans le hall principal, avant même que je ne le voie arriver. Il semblait préoccupé. Il ne m’offrit aucun sourire, pas même de politesse, mais seulement un regard fuyant ; il marcha quelques instants autour de moi, ses mains profondément enfouies dans ses poches, puis me proposa de traverser la rue pour nous installer dans un  café.  Nous  venions  à  peine  de  passer  commande  que  son téléphone sonna. Il décrocha et je l’entendis dire en français : « Oui, 

oui. Pas trop longtemps. » Il m’indiqua qu’il s’agissait de sa femme. 

Je  lui  demandai  alors  comment  elle  se  portait,  mais  tout  ce  qu’il consentit  à  me  dire  fut  qu’il  ne  pouvait  pas  rester  loin  d’elle  trop longtemps.  Son  téléphone  continua  d’ailleurs  de  sonner  de  plus belle  –  ce  qui  était  sûr,  c’est  qu’elle  avait  suffisamment  d’énergie pour le harceler. 

Je  lui  indiquai  que  je  recueillais  des  témoignages  de  victimes  et d’anciens  membres  du  FPR  ayant  connaissance  des  opérations, ainsi  que  tout  document,  officiel  ou  non,  que  l’on  voulait  bien  me transmettre.  Évidemment,  il  savait  déjà  tout  ça  –  nous  nous  étions entretenus  deux  fois  au  téléphone  et  par  e-mail  –,  je  tentais simplement de combler les blancs et de le mettre davantage à l’aise. 

Mais rien ne fonctionnait : il restait agressif et sur la défensive. 

Je décidai alors d’entrer dans le vif du sujet et lui parlai de l’époque où il était préfet à Ruhengeri en 1994, ainsi que des aveux qu’il avait déjà faits lors d’un entretien avec un autre journaliste. Quelle ne fut pas  ma  surprise  lorsqu’il  me  répondit  qu’il  avait  intenté  un  procès contre ce journaliste, pour cause d’article fallacieux ! 

—  D’accord…,  lui  dis-je.  Mis  que  s’est-il  réellement  passé  sous votre direction à Ruhengeri ? Pouvez-vous m’en dire plus à propos de votre expérience sur le terrain ? 

L’enregistreur était en marche… Il m’avait donné son accord. 

—  Vous  voulez  savoir  si  j’ai  utilisé  de  vraies  balles  et  des machettes ? me lança-t-il sèchement. 

Il  continua  en  précisant  qu’il  avait  établi  des  relations  pacifiques avec les paysans hutus et les anciens combattants, qu’il avait gagné leur confiance et les avait persuadés de poser les armes. 

— Pendant toute la durée de mon mandat de gouverneur, il n’y eut aucune attaque ni aucune embuscade. 

Son téléphone continuait de sonner. 

Cette volte-face me fit tourner la tête. Sans me laisser le temps de reprendre mes esprits et de clôturer notre entretien en bonne et due forme, il qualifia mon projet à tout le moins « d’ambigu », et l’accusa de ne viser ni la vérité ni la réconciliation. Il affirma même que c’était tout à fait le contraire. Si je m’acharnais à exposer ainsi les crimes du FPR, me dit-il, une question inévitable surviendrait : « Qui a tué sur  les  collines  du  Rwanda  ?  Ce  sont  les  Tutsis  qui  connaissaient

ceux  qu’il  faillait  tuer.  Le  FPR  est  venu  de  l’étranger  et  ne connaissait même pas celui qu’il fallait tuer. » Il insista sur le fait que mon  travail  diaboliserait  les  Tutsis  de  l’intérieur,  qu’ils  seraient soupçonnés  d’avoir  remis  leurs  voisins  hutus  entre  les  mains  des meurtriers du FPR. 

– Et ainsi, voyez-vous, ces pauvres et malheureux Hutus vont être considérés comme des victimes de leurs voisins tutsis. 

À  cet  instant,  nous  nous  regardâmes  intensément,  la  pupille tremblante.  Je  décidai  de  m’écarter  du  sujet  tendu  de  la  complicité des  civils  dans  les  crimes  du  FPR,  pour  l’interroger  sur  les découvertes de Gersony et sur les témoins qui avaient affirmé que des  Hutus  désarmés  avaient  été  invités  à  des  rassemblements  et séquestrés dans des camps, avant d’être exécutés. 

–  Ça  faisait  partie  de  la  guerre,  grommela-t-il.  Des  gens  meurent pendant  les  guerres,  vous  savez.  C’était  une  guerre  sans prisonniers. Le pouvoir, nous l’avions gagné par la force des armes, pas par des élections. 

Il fit ensuite une comparaison avec le Front patriotique rwandais :

–  L’équipement  de  l’ancienne  armée  hutue  était  modeste  et  leur organisation, médiocre. Ce n’était pas un combat équitable. 

Réagissant  à  ses  propos,  je  lui  annonçai  que  je  possédais  des déclarations  de  témoins  qui  avaient  affirmé  avoir  vu  des  hommes hutus  être  enrôlés  par  l’APR,  alors  qu’il  s’agissait  en  réalité  d’une ruse pour les identifier, les torturer et les exécuter. Il nia tout en bloc :

–  Il  n’y  avait  ni  sélection  ni  discrimination  ethnique.  Ce  que  vous avancez est totalement faux ! 

Qu’en était-il alors des Tutsis du Rwanda, du Burundi et du Congo qui  avaient  été  recrutés  par  la  Division  de  formation  du  FPR  pour ensuite  s’évanouir  dans  la  nature  ?  Je  renchéris  en  lui  disant  que j’avais lu que le FPR les accusait régulièrement d’espionnage pour le  compte  de  l’ancien  gouvernement  de  Habyarimana  et  les exécutait. 

Il affirma ne pas avoir connaissance de tels crimes, mais admit tout de  même  que  des  Tutsis  qui  n’avaient  pas  grandi  en  Ouganda souffraient  de  discriminations  au  sein  des  plus  hauts  échelons  du FPR. 

—  Que  faisiez-vous  avant  et  après  le  génocide  ?  Quel  était  votre rôle ? lui demandai-je. 

— Je faisais partie de l’armée, répondit-il. 

— Où ça ? Et qu’y faisiez-vous ? 

— Aux  quartiers  généraux  de  l’armée.  J’étais  dans  la  planification économique. 

Une information qui, plus tard, se révéla fausse. 

Il  m’affirma  cependant  qu’il  désirait  avoir  un  aperçu  de  mon  livre. 

Les  témoignages  que  j’avais  recueillis  jusque-là  semblaient l’intéresser, ainsi que les conclusions que j’en avais tirées. Allais-je pour autant le laisser accéder à mes recherches ? 

— Je vous recontacterai, lui dis-je. 

Après une poignée de main, je courus vers la gare pour monter à bord  du  prochain  train  en  direction  de  Bruxelles.  Plus  tard,  j’appris par  d’autres  dissidents  et  réfugiés  que  Kagiraneza  était  soupçonné d’être un agent double à la solde du gouvernement rwandais. 

Un  peu  moins  de  deux  ans  plus  tard,  je  découvris  que  Deus Kagiraneza  avait  été  l’un  des  membres  les  plus  dévoués  de l’apparatchik de Kagame. Selon les Enquêtes spéciales du TPIR qui l’a  interrogé,  il  est  né  en  1960,  à  Nkumba,  dans  la  préfecture  de Ruhengeri, et a fait ses études dans un séminaire de Byumba. Il fut l’un  des  membres-fondateurs  du  FPR,  qu’il  a  rejoint  en  1988.  Il  a travaillé  pour  le  ministère  des  Finances  sous  le  gouvernement  de Habyarimana,  mais  en  1990,  il  fut  arrêté  et  accusé  de  collaborer avec l’ennemi ; il fut alors condamné et envoyé en prison. 

En  1991,  il  fut  relâché  et  fuit  vers  l’Ouganda,  où  il  rejoignit  le commando de formation du FPR, au sein duquel il apprit la maîtrise des  combats  urbains  et  des  techniques  des  services  des renseignements.  Plus  tard,  il  endossa  le  rôle  de  moniteur  de  la Division de formation et fut en charge de la sélection des nouvelles recrues de la DMI. Au cours de ses entretiens avec les enquêteurs des  Nations  unies,  il  nia  les  citations  qu’un  journaliste  rwandais  lui avait  attribuées  et  dans  lesquelles  il  déclarait  que  les  préfets nommés  par  le  FPR  avaient  ordre  de  «  tuer  un  maximum  de Hutus ». 

Néanmoins,  d’autres  témoins  ont  affirmé  à  l’unité  des  Enquêtes spéciales  que  Kagiraneza  avait  formé  de  nouvelles  recrues  à  la technique  de  l’ agafuni.  Ils  ont  également  déclaré  qu’il  faisait  partie d’un groupe de militaires qui interrogeaient les jeunes recrues pour déterminer  leur  loyauté.  Celles  qui  ne  réussissaient  pas  le  test étaient  exécutées  et,  selon  ces  mêmes  témoins,  Kagiraneza  aurait

pris part à plusieurs de ces exécutions201. 

Dans  le  rapport  du  TPIR  sur  les  témoignages  recueillis  par  les enquêteurs, on peut lire :

 En  juin  1994,  Kagirenza  s’est  joint  au  colonel  Jackson  Rwahama lors  d’une  visite  de  la  division  de  la  DMI  à  Kirambo,  commune  de Cyeru,  dans  la  préfecture  de  Ruhengeri.  Jackson  Rwahama  se plaignit de ne pas être satisfait du travail réalisé par la DMI, attendu qu’il  avait  vu  des  Hutus  sur  la  route.  Il  ordonna  alors  de  tuer  un maximum  de  Hutus.  Deus  Kagirenza  aperçut  notre  source  en compagnie du président régional du MDR (un parti politique hutu). Il ordonna  que  le  président  de  ce  parti,  un  Hutu,  soit  exécuté,  en invoquant « [qu’]il n’y a rien de bon chez les Hutus ». 

L’individu ainsi ciblé fut assassiné la nuit même. 

Dans un autre témoignage, réalisé sous serment et repris dans un document  distinct  du  TPIR,  un  témoin  affirme  que  l’une  des premières  missions  des  responsables  des  renseignements  du  FPR

fut  de  repérer  les  infiltrés  parmi  les  nouvelles  recrues.  Selon  ce témoin,  Kagiraneza  aurait  joué  un  rôle-clé  au  sein  d’une  équipe d’agents en charge de ces repérages. Il décrit également la manière dont Kagiraneza, très expérimenté, aurait eu recours à l’ agafuni  pour fracasser les crânes de ses victimes. Il ajoute enfin avoir lui-même pris part à de tels massacres, en compagnie de Kagiraneza202. 

Deus  Kagiraneza  n’est  pas  non  plus  étranger  à  la  désillusion ressentie par Abdallah et à sa décision de fuir le Rwanda. Abdallah demeurait  anéanti  par  le  génocide  et  bouleversé  par  le  clivage ethnique identitaire et la fracture des sensibilités minoritaires dont le FPR faisait la propagande. Mais le FPR était vu comme le héros des Tutsis, alors vers qui d’autre se tourner ? 

Abdallah me raconta qu’après le génocide, il avait quitté son poste de  cadre  et  s’était  reconverti  dans  la  vente  d’articles  ménagers, avant  de  devenir  chauffeur  de  taxi.  Il  se  battait  pour  parvenir  à joindre les deux bouts et nourrir sa famille. Il m’expliqua également qu’en 2002, il avait brièvement occupé un poste de sécurité pour le compte  du  président  Kagame,  en  amont  des  élections  de  2003. 

Ensuite,  en  2005,  il  avait  appris  que  son  père,  qui  avait  été  cadre pour le FPR, était mort, exécuté par le parti. Son père avait en effet disparu quelques jours après le début du génocide, mais sa famille ignorait  tout  de  son  sort  et  des  responsables  de  sa  disparition,  et personne ne semblait pouvoir leur apporter la moindre réponse. 

Au moins à deux reprises durant l’invasion qui avait suivi la guerre, Kagiraneza s’était personnellement entretenu avec Abdallah au sujet de  son  père,  qu’il  décrivait  comme  un  homme  dévoué  à  sa  cause, franc,  honnête  et  pétri  de  bonnes  intentions.  Quand  le  fils  avait compris que son père était en fait dans le collimateur du FPR, il avait préféré  garder  le  silence.  Parmi  ses  camarades,  son  père  était  en effet  réputé  pour  son  franc-parler.  Il  refusait  de  jeter  totalement l’opprobre sur Habyarimana, au vu de toutes les mesures mises en place  par  l’ancien  président  pour  faire  progresser  le  Rwanda  en matière  de  construction  d’infrastructures  et  de  sécurité  sociale, notamment.  Selon  Abdallah,  Kagiraneza  aurait  rédigé  un  rapport accusateur  dans  lequel  il  écrit  que  son  père  a  une  «  influence négative » ; rapport qui aurait ensuite mené à son incarcération, au lendemain du génocide et, plus tard, à son exécution. Abdallah me révéla  qu’il  n’avait  découvert  les  véritables  circonstances  de  cette mort, ainsi que de celle d’autres Tutsis incarcérés en 2005, qu’après avoir  discuté  avec  un  ancien  soldat  de  la  garde  républicaine.  Cet ancien garde du corps de Kagame lui avait confirmé que son père et d’autres  personnes  avaient  été  retenus  prisonniers  par  le  FPR  à Butaro, au nord du Rwanda, avant d’y être assassinés. Le soldat ne révéla pas le nom du commanditaire, mais Abdallah avait sa propre idée. Tout comme son père, ces Tutsis détenus par le FPR, étaient accusés à tort d’être les espions de Habyarimana. Kagiraneza avait mené  de  nombreux  interrogatoires  et  on  lui  prêtait  la  réputation d’éliminer tous ceux qu’ils considéraient comme des ennemis. 

Pour  Abdallah,  le  meurtre  son  son  père,  détenu  par  le  FPR, constitue  l’acte  ultime  de  trahison,  mais  ses  diatribes  les  plus véhémentes,  ils  ne  les  adressent  pas  à  ceux  qui  étaient  sur  le terrain,  mais  aux  hauts  membres  du  secrétariat  du  FPR  et  du Conseil du haut commandement : ceux qui ont planifié et orchestré ces crimes. 

« Tout le monde sait d’où venaient les ordres, m’exposa Abdallah. 

Ce serait ridicule de faire porter la responsabilité à un seul homme, Paul  Kagame.  Je  ne  veux  pas  sous-estimer  l’intelligence  de Kagame,  mais  il  n’aurait  pas  pu  avoir  toutes  ces  idées  tout  seul.  Il faut remettre les choses dans leur contexte : tout le monde savait ce qui se passait, et personne n’a rien fait pour que ça s’arrête. »

Tous  mes  voyants  passèrent  cependant  au  rouge  quand  Abdallah m’avoua qu’il était reparti travailler pour les renseignements afin de protéger  Kagame.  Au  cours  d’un  entretien  suivant,  je  décidai  donc de  m’attarder  sur  le  sujet,  et  il  finit  par  me  révéler  une  information qu’il  avait  hésité  à  partager  lors  de  notre  rencontre  en  France  :  en 2002, il avait été enrôlé de force dans la DMI. 

Un  jour,  un  fonctionnaire  local  avait  appelé  Abdallah  et  lui  avait demandé  de  se  rendre  à  un  rassemblement  organisé  à  l’hôtel  de ville. À son arrivée, il avait immédiatement été contraint de monter à bord  d’une  camionnette  qui  l’avait  emmené  vers  les  quartiers généraux  de  la  DMI,  avant  de  passer  par  le  camp  Kami,  pour finalement rejoindre le camp de Nasho, au cœur du parc national de l’Akagera.  Là-bas,  Abdallah  et  quelque  deux  cents  autres  civils reçurent  une  formation  qui,  dans  son  cas,  dura  quinze  mois.  Leurs familles  ignoraient  totalement  où  ils  se  trouvaient.  En  guise  de  lieu de  vie,  ils  résidaient  dans  des  huttes  et  dormaient  à  même  le  sol. 

Quant  à  leurs  journées,  ils  les  passaient  à  suivre  des  instructions militaires et à être formés aux techniques d’espionnage. À Nasho, on trouvait  des  chauffeurs  de  bus,  des  professeurs,  des  infirmiers  et infirmières, des médecins, des fonctionnaires, des journalistes et des personnes d’autres professions. Leur absence prolongée, suivie de leur  soudaine  réintégration  dans  leur  sphère  professionnelle habituelle, n’éveilla pas le moindre soupçon ; en réalité, c’était chose commune.  Les  responsables  des  hôpitaux,  des  écoles,  des

organisations caritatives et des sociétés privées n’ignoraient rien des actions du FPR ni de son système bien rodé. 

«  Vous  jouez  sur  les  deux  tableaux  :  d’un  côté,  votre  travail  ;  de l’autre,  votre  mission  d’espion  pour  le  FPR,  me  déclara  Abdallah. 

Les Rwandais sont au courant de ce qui se passe. Et c’est pour ça que peu d’entre eux en parlent publiquement. Ils ont trop peur. »

En  l’espace  de  vingt  ans,  des  milliers  de  personnes  furent  ainsi formées  à  Nasho,  Gabiro,  Kami  et  dans  un  autre  camp  appelé Ndego, non loin du lac Muhazi. Abdallah ajouta que Ndego était « un camp d’où sortaient de vrais criminels » ; un camp où on apprenait à tuer, à kidnapper et à empoisonner sans vergogne. 

«  Ce  camp  faisait  aussi  office  d’abattoir.  Ceux  qui  étaient considérés comme des opposants au régime y étaient abattus. »

Les  novices  étaient  formés  en  assistant  à  des  exécutions commises  par  les  vétérans.  (Un  ancien  responsable  des renseignements, qui vit désormais en exil, m’a confirmé les propos d’Abdallah.  Cependant,  ni  cet  ancien  responsable  ni  Abdallah  ne savaient si le camp Ndego était encore en service.)

Toujours  est-il  que  plusieurs  sources  me  confirmèrent  que  des milliers  de  cadres  sortis  de  ces  camps  clandestins  étaient aujourd’hui  au  pouvoir  au  Rwanda.  Ces  cadres  ne  sont  plus  des abakada  ;  on  les  appelle  désormais  les   intore,  les  «  élus  »  de Kinyarwanda, et ils occupent des postes variés, au Rwanda comme à  l’étranger.  Ils  ont  été  entraînés  pour  espionner  les  Rwandais  de tous les milieux et de tous les âges. Pourtant, nulle part ailleurs leur présence  n’est  plus  âprement  ressentie  qu’au  niveau  local,  au travers  d’un  réseau  de  surveillance  entre  voisins,  appelé nyumbakumi,  qui  tire  profit  des  agents  provenant  des  sphères militaires,  politiques  et  civiles  pour  exercer  un  contrôle  permanent. 

Généralement,  il  y  a  quatre   intore  par  tranche  de  dix  foyers,  voire moins, au Rwanda. Ces  intore sont sous les ordres des agents de la DMI et des représentants du secrétariat du FPR, et ils travaillent de concert avec des membres d’une force de réserve militaire distincte nommée  les   Inkeragutabara.  En  outre,  dans  le  cadre  du  système nyumbakumi, d’autres membres des renseignements de la DMI sont chargés d’espionner les faits et gestes des  intore 203  ; le but étant de distiller la peur, d’intimider et de contraindre à l’obéissance, afin de

s’assurer  que  les  civils  restent  à  leur  place.  Les  gens  parlent  alors en  code  ou  gardent  le  silence  en  public.  Ils  tiennent  leurs  opinions secrètes  et  parfois,  ils  se  trahissent  entre  eux,  pour  assurer  leur protection. 

De  nombreux  Rwandais  que  j’ai  eu  l’occasion  de  rencontrer déplorent  le  fait  que  le  Rwanda  ait  cessé  d’être  une  nation  : aujourd’hui,  ce  n’est  plus  qu’un  gigantesque  système  de surveillance. 

145. Entretien avec un réfugié hutu, victime du massacre du Karambi Trading Center (1). 

146. Déclaration  d’un  réfugié,  soumise  à  une  ONG  fournissant  une  aide  juridique  aux réfugiés. 

147. Entretien avec un réfugié hutu, victime du massacre du Karambi Trading Center (2). 

148. Entretien avec un ancien officier des renseignements du FPR. 

149. En  août  1993,  Furuma  fut  promu  au  rang  de  major  et  nommé  commissaire  de l’inspection  générale  du  FPR.  Selon  lui,  cette  nomination  récompensait  son  talent  et  ses capacités, mais implicitement, il était entendu qu’elle servait surtout à acheter son silence sur ce dont il avait été témoin. En tant que commissaire, il avait l’autorisation de pénétrer dans les territoires conquis par l’APR, et il était tenu de rapporter ses constatations, ainsi que d’assurer la liaison avec les cadres civils du FPR. Lorsque je lui ai demandé s’il avait assisté  à  des  massacres  au  moment  même  où  ils  avaient  lieu,  il  se  refusa  à  tout commentaire. En lieu et place, il me renvoya à une déclaration publique qu’il avait remise aux  autorités  ougandaises  et  à  la  presse  après  sa  fuite  en  janvier  2001.  Pour  plus d’informations sur le contenu de cette déclaration, voir chapitre 16. 

150. Entretien avec Joseph Matata, directeur du CLIIR, organisation des droits de l’homme rwandaise basée en Belgique. 

151. Les charniers visités par Matata étaient situés à Muhazi, Kayonza et Kabarondo. 

152. James Karuhanga, « United Nations, African Union praise Nyamvumba’s “dedication” 

at UNAMID »,  The New York Times, 5 juin 2013. 

153. Entretiens avec d’anciens officiers et soldats impliqués dans ces opérations et/ou qui en avaient connaissance. 

154. Entretien avec un réfugié rwandais chargé de rassembler du bétail pour les escadrons de la mort de Nyamvumba. 

155. Scott  Baldauf,  «  Former  Rwandan  Army  Chief  Shot  in  South  Africa:  Was  It  an Assassination Attempt? »,  Christian Science Monitor, 20 juin 2010. 

156. Les trois membres des renseignements provenant de la Division de formation et ayant rejoint  Nyamvumba  dans  ces  opérations  après  l’attentat  contre  l’avion  présidentiel  furent Dan Munyuza, Rwakabi Kakira et Kalemara. 

157. Le  dernier  roi  du  Rwanda  fut  le  roi  Kigeli  V  Ndahindurwa,  qui  régna  sur  le  pays jusqu’en  1961  et  le  renversement  de  la  monarchie.  Il  décéda  en  2016  aux  États-Unis,  à l’âge de 80 ans. 

158. Entretien  avec  un  ancien  agent  des  renseignements,  qui  recevait  des  mises  à  jour quotidiennes sur ces opérations. 

159. Entretien avec un soldat membre d’une des unités d’extermination de Kazura. 

160. Entretien avec un officier subalterne présent lors des opérations de Kibungo. 

161. Entretien avec un officier et ancien collègue de Kazura, déployé à Rwanteru. 

162. De nombreux hommes rwandais furent entassés dans des camions et moururent en route, par asphyxie, selon plusieurs sources. 

163. Entretien avec un ancien enquêteur des Enquêtes spéciales. 

164. Témoignage devant le TPIR d’anciens membres des renseignements provenant de la Division de formation. Page indexée R000229. 

165. Témoignage devant le TPIR d’anciens membres de la DMI. Pages indexées R000239, R000240. 

166. Ce  témoin  prit  également  part  au  massacre  des  Hutus  à  Kibeho  et  déclara  que  les responsables  de  la  planification  de  ces  opérations  étaient  Fred  Ibingira,  le  colonel Nyamvumba,  Dan  Munyuza  et  Emmanuel  Gasana.  Kayumba  Nyamwasa,  Jack  Nziza  et Jackson Rwahama rejoignirent leurs équipes deux jours après le début du massacre. À ce moment-là,  les  survivants  étaient  emmenés  au  camp  de  Huye,  où  on  leur  promettait  la sécurité, avant de les tuer à l’aide de cordes et de marteaux. Les corps des Hutus tués à Kibeho et au camp de Huye furent également transportés vers Nyungwe et incinérés. 

167. À  la  fin  du  mois  d’août  1994,  le  HCR  estimait  à  2,1  millions  le  nombre  de  réfugiés rwandais,  répartis  dans  35  camps  disséminés  dans  les  pays  voisins.  Aux  alentours  de Goma,  la  capitale  de  la  province  du  Kivu  du  Sud,  au  Zaïre,  cinq  gigantesques  camps servaient  de  refuge  à  au  moins  850  000  personnes.  Au  Sud,  vers  Bukavi  et  Uviva,  30

camps  abritaient  quelque  650  000  personnes.  Au  Burundi,  350  000  personnes  étaient entassées dans neuf camps et 570 000 autres l’étaient dans huit camps en Tanzanie. 

168. Les communes visitées par l’équipe de Gersony représentent 28 pour cent du pays. 

169. Le  Département  d’État  des  États-Unis  envoya  une  dépêche  à  l’ambassadeur  des États-Unis aux Nations unies, et aux ambassades de la région des Grands Lacs. 
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171. Khan  écrivit  également  qu’il  ne  pensait  pas  que  ces  massacres  s’inscrivent  dans  un

«  massacre  systématique  prédécrété  par  la  hiérarchie  »  mais  concéda  que  les  Nations unies  étaient  désormais  «  engagées  dans  un  exercice  de  limitation  des  dégâts  ».  Deux anciens  responsables  du  gouvernement  post-génocide  de  Kagame  qui  prirent  part  aux discussions sur les découvertes de Gersony m’affirmèrent également que Kofi Annan, qui devint  plus  tard  secrétaire  général  des  Nations  unies,  mais  était  à  l’époque  chef  des opérations  de  maintien  de  la  paix  des  Nations  unies,  leur  avait  demandé  de  rejeter  le rapport de Gersony. 
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184. Straus enseigne à l’université du Wisconsin-Madison, et est l’auteur  de The Order of Genocide: Race, Power and War in Rwanda. Ses découvertes, abordées dans  ce  livre,  sont  en  grande  partie  basées  sur  ses  entretiens  avec  des  prisonniers rwandais. 

185. Multiples entretiens avec d’anciens soldats, agents des renseignements et cadres. 

186. Rapport confidentiel du TPIR, cas H, page 44. 

187. Témoignage devant le TPIR d’un soldat du 3e bataillon, page indexée R000281. 

188. Témoignage devant le TPIR d’un civil ayant rejoint le FPR à Byumba, page indexée R000174. 

189. Rapport préliminaire confidentiel du TPIR, page 23. 

190. Témoignage  devant  le  TPIR  d’un  cadre  civil  du  FPR  travaillant  dans  un  camp  de réfugiés, page indexée R0000130. 

191. Rapport confidentiel sur Giti, Rutare : témoignage d’un ancien officier de la DMI, page 40. 

192. Entretien avec Abdallah Akishuli, ancien cadre civil du FPR. 

193. L’ancien président du Secrétariat du FPR, Théogène Rudasingwa, me confia lors d’un entretien  en  2016  qu’il  n’avait  jamais  autorisé  les  cadres  à  commettre  des  crimes. 

Aujourd’hui  dissident  en  exil,  Rudasingwa  admet  cependant  que  des  cadres  ont  pris  part aux opérations de massacres de la DMI et que certains de ses collègues du Secrétariat du FPR étaient informés de ces meurtres et les avaient autorisés. 

194. En  juillet,  l’officier  du  FPR  en  charge  de  cette  région  était  le  major  John  Zigira, auparavant commissaire politique de la Division de formation, selon certains témoignages apportés devant le TPIR. 

195. Témoignage  devant  le  TPIR  d’un  membre  des  renseignements  de  la  Division  de formation, page indexée R0000230. 
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197. Human  Rights  Watch,  «  April  1994:  The  Month  That  Would  Not  End  »,  1999
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198. Entretien avec Pierre, membre d’une unité mobile de la DMI à Rutare, Giti et Kibungo. 

199. Entretien avec Pierre, confirmé par Abdallah. 
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201. Rapport préliminaire confidentiel du TPIR, pages 15-17. 

202. Témoignage devant le TPIR d’agents des renseignements de la Division de formation, page indexée R0000227. 

203. À partir d’entretiens d’anciens agents des renseignements. Les Nyumbakumi agissent en  tant  que  «  sous-cellule  »  officieuse,  qui  fait  partie  d’une  structure  administrative  plus large  et  beaucoup  plus  organisée,  antérieure  à  la  période  coloniale,  et  longtemps  utilisée pour exercer pouvoir et autorité sur les citoyens rwandais. 

9 LE GÉNOCIDE DES TUTSIS DE

BISESERO

Le  débit  de  Martin,  normalement  rapide  et  assuré,  change totalement  lorsqu’il  parle  de  Bisesero,  au  sud-ouest  du  Rwanda  :

« Ils ont tué mon père et ma mère. Ils ont tué mes deux sœurs, mon frère aîné et mon plus jeune frère, dit l’ancien soldat tutsi, d’une voix faible  et  mal  assurée.  Ils  les  ont  massacrés  à  la  baïonnette,  à  la grenade et avec des houes. Je n’ai pas pu les enterrer et lorsque j’ai découvert  qui  étaient  les  responsables  ça  a  été  une  pure  torture psychologique. »

À partir de 1994, et ce pendant vingt-cinq ans, on a fait de Kagame le  libérateur  d’un  pays  qu’il  a  lui-même  poussé  au  bord  de  la  folie. 

Des  chercheurs  du  monde  entier  ont  essayé  à  grand-peine  de comprendre  comment  tant  de  Tutsis  ont  pu  être  exterminés  si rapidement, en l’espace de cent jours, dans ce petit pays d’Afrique centrale. D’après l’histoire officielle, rapportée par les livres d’histoire et  les  survivants  étroitement  contrôlés  par  Kagame,  c’est  le précédent gouvernement hutu et ses bourreaux volontaires qui, dans une  tentative  désespérée  pour  se  maintenir  au  pouvoir,  ont  décidé d’exterminer la minorité tutsie à la machette. 

Alors qu’il y a quelques désaccords sur l’estimation du nombre de victimes  tutsies,  entre  500  000  et  un  million,  il  n’y  a  aucune controverse  sur  le  niveau  de  brutalité  et  l’ampleur  de  la  disparition des Tutsis d’avril à juillet 1994. 

Bisesero, fief tutsi où des dizaines de milliers de victimes204 furent tuées  à  la  hache,  à  l’arme  à  feu  ou  brûlées  par  des  hordes  de tueurs,  est  cité  comme  exemple  de  la  forme  la  plus  «  pure  »  du génocide  des  Tutsis.  Pourtant,  l’identité  de  l’organisateur  et responsable ultime des massacres abominables de Bisesero ne fait aucun doute pour Martin. Il affirme que le cerveau de cette opération était Kagame lui-même. 

Dans  ce  pays  où  Hutus  et  Tutsis  se  ressemblent  beaucoup  et partagent la même langue et la même culture, Kagame et ses chefs

militaires  mirent  au  point  une  machination  connue  sous  le  nom

d’intoxication205. Dans le cadre de leurs opérations, les soldats tutsis de Kagame se dissimulaient sous l’uniforme de la milice hutue pour s’en  prendre  aux  civils.  La  terreur  engendrée  par  le  carnage provoqua autant d’horreur que de dégoût, sur place et à l’étranger, donnant  au  FPR  la  possibilité  politique  de  réaliser  ses  ambitions tactiques, nationales et internationales. 

Martin  et  quatre  autres  anciens  soldats  de  Kagame  déclarent  que des commandos206 issus des bataillons du FPR ont infiltré la milice hutue  et  sauvagement  massacré  les  Tutsis  de  Bisesero.  Ils  les décrivent enlevant les Tutsis chez eux, les poussant dans des ravins à l’aide de houes et de gourdins improvisés ou frappant les victimes à  la  tête  et  au  cœur  avec  des  matraques  plantées  de  clous  et  de métal coupant. 

Les  sources  établissent  que  des  centaines  de  membres  des commandos FPR effectuèrent une descente sur Bisesero, les zones environnantes  (Mumubuga,  Uwingabo,  Mataba,  Kagari,  Ngoma, Muyira) et au-delà dans la région de Kibuye. Avec l’aide de la milice hutue,  dite  Interahamwe,  ces  commandos  lancèrent  une  première série d’attaques dans la région, du milieu à la fin mai 1994, au plus fort  du  génocide.  De  nombreuses  recrues  de  l’Interahamwe  étaient au chômage, exilées et affamées207. Il est également avéré que des commandos  du  FPR  avaient  infiltré  les  milices  des  partis  hutus d’opposition. 

Au  début  des  attaques,  les  Tutsis  de  Bisesero  organisèrent  une résistance  inhabituellement  efficace,  combattant  les  tueurs  à  l’aide de  lances  et  d’autres  armes  traditionnelles.  Ils  firent  preuve  d’un courage et d’une force si remarquables que Kagame lui-même y fit référence  dans  un  de  ses  discours  :  «  Une  exception  majeure  au schéma  d’abandon  et  de  désespoir  est  à  noter  dans  les  annales horribles  du  génocide.  La  résistance  organisée  par  des  milliers  de Tutsis  pour  la  plupart  sans  armes  à  Bisesero  dans  la  province  de Kibuye à l’ouest du Rwanda est en elle-même un témoignage de la détermination  d’un  important  groupe  de  la  population  à  ne  pas devenir des victimes208. »

Et cependant, par une de ses opérations les plus diaboliques et les mieux planifiées de 1994, le FPR finit par écraser la résistance des Tutsis de Bisesero, provoquant la mort de milliers de personnes fin juin, alors que l’armée française arrivait au Rwanda pour y assurer une aide humanitaire. 

D’après plusieurs sources ayant fui le Rwanda et souhaitant rester anonymes  pour  des  raisons  de  sécurité,  ce  sont  les  commandants en chef bénéficiant de sa plus grande confiance, James Kabarebe et Charles  Kayonga,  que  Kagame  chargea  d’organiser  l’opération  de Bisesero.  Kabarebe  était  le  responsable  des  gardes  du  corps  de Kagame dans le bataillon du haut commandement et Kayonga celui du 3e bataillon basé à Kigali, par lequel transitaient les commandos avant  de  se  déployer  dans  les  provinces.  Les  sources  décrivent comment  Kabarebe  et  Kayonga  inondèrent  la  région  d’un  nombre toujours  croissant  de  commandos  et  d’armes,  (essentiellement  des grenades  et  des  fusils),  puis  reçurent  l’appui  militaire  d’un  petit groupe  de  soldats  de  l’armée  du  président  Juvénal  Habyarimana  à Kibuye. Toutefois un ancien haut responsable du renseignement du FPR, confirmant le rôle déterminant de celui-ci dans le massacre de Bisesero, affirme que la force militaire hutue avait fui la région vers la  fin  juin  et  ne  prit  pas  part  à  la  tuerie  des  Tutsis.  «  C’est  pure fiction.  Lorsque  les  Tutsis  de  Bisesero  furent  tués  par  les commandos Interahamwe et FPR, les FAR (armée hutue) étaient en fuite. »

Martin affirme qu’il sait ce qui est arrivé à sa famille et aux autres Tutsis de Bisesero parce que ceux qui ont participé à l’opération le lui  ont  dit  et  que  c’étaient  des  membres  des  commandos  des bataillons de Kagame. 

Cinq  anciennes  recrues  de  l’armée  de  Kagame  ont  communiqué les  noms  de  quelque  quarante  membres  de  commando  impliqués dans  l’assassinat  des  Tutsis  de  Bisesero.  Il  s’agissait essentiellement de Tutsis et de membres de plusieurs bataillons du FPR,  entre  autres  le  11e  bataillon,  le  10e  et  l’unité  mobile  Charlie. 

Selon  trois  des  sources,  plusieurs  membres  des  commandos exprimèrent  un  profond  remords  suite  au  massacre  des  Tutsis. 

Quelques-uns se disaient « malades » et traumatisés d’avoir tué des compatriotes tutsis, mais n’avaient pas pu faire autrement, par peur

d’être  eux-mêmes  exécutés  pour  insubordination.  Pour  des  raisons de confidentialité et de sécurité, les noms de ces participants ne sont pas  mentionnés.  Certains  ont  été  assassinés  par  le  FPR  après  le génocide, mais d’après mes sources beaucoup sont encore en vie et pourraient être éliminés. 

La plupart des anciens militaires qui m’ont confié leur témoignage ont  trop  peur  de  parler  à  visage  découvert.  Il  y  en  a  pourtant  un, ayant quitté le Rwanda il y a plus de dix ans, qui a accepté de sortir de  l’ombre  et  d’être  nommé.  Il  s’appelle  James  Munyandinda209  et fut un des gardes rapprochés de Kagame. James Munyandinda est certain  que  Kagame,  Kabarebe  et  Kayonga  donnèrent  aux commandos  du  FPR  l’ordre  des  tueries  de  Bisesero  et  du  Rwanda en  général.  Il  dit  qu’il  les  a  entendus  discuter  des  opérations  sur leurs talkies-walkies Motorola en mai, juin et début juillet. 

« J’ai entendu Kagame demander par radio à Kabarebe comment ça  se  passait  à  Bisesero.  Il  a  demandé  “Quelles  nouvelles  ?”  Il  a aussi  demandé  à  Kabarebe  si  les  massacres  avaient  réussi  », déclare  J.  Munyandinda  qui,  en  tant  que  garde  du  corps, accompagnait  Kagame  partout.  Il  dit  également  qu’il  a  entendu Kabarebe  demander  à  Kayonga  un  rapport  de  situation  pour Bisesero. Il a entendu Kabarebe prononcer le mot  abatabazi, c’est-à-

dire  «  intervenants  »  en  Kinyarwanda,  le  mot  de  code  pour commando.  D’après  Munyandinda,  Kabarebe  s’est  également enquis du nombre de personnes massacrées et Kayonga a répondu en disant que tout se déroulait “sans accroc”. 

Alors  que  c’est  Kabarebe  et  Kayonga  qui  ont  organisé  l’infiltration des  bandes  de  tueurs  à  Bisesero  et  ailleurs  au  Rwanda,  quelques témoins affirment que le plan fut conçu, organisé et coordonné par deux parmi les plus habiles et haut placés responsables de Kagame, Kayumba Nyamwasa et Emmanuel Karenzi Karake. Nyamwasa était alors le chef de la DMI et Karake l’officier de liaison du FPR avec la Minuar  et  le  Neutral  Military  Observation  Group  (GOMN)  de  l’OUA (Organisation de l’unité africaine) avant le génocide. Les rapports de Karake avec la Minuar et le GOMN lui donnaient un accès privilégié à  la  capitale  et  aux  provinces,  lui  permettant  ainsi  de  collecter  des renseignements,  de  superviser  l’infiltration  de  l’ensemble  du  pays, 

de  recruter  de  nouveaux  membres,  de  fomenter  le  sabotage  et d’organiser les crimes. 

Toutefois  Munyandinda  dit  ne  pas  penser  que  Nyamwasa  fut impliqué  dans  l’organisation  des  commandos  FPR  et  dans  la décision  d’infiltrer  les  milices  hutues.  Il  n’a  aucune  preuve  que Nyamwasa ait joué un rôle dans le massacre des Tutsis à Bisesero. 

Il  insiste  sur  le  fait  que  l’opération  était  chapeautée  par  le  haut commandement  du  FPR  sous  l’autorité  de  Kagame  et  supervisée par  Kabarebe  et  Kayonga.  «  Je  n’ai  aucune  preuve  qu’en  tant  que chef  du  DMI  Nyamwasa  ait  eu  affaire  avec  le  réseau  des commandos.  Les  massacres  des  Tutsis  à  Bisesero  et  ailleurs  au Rwanda  ont  été  organisés  par  le  haut  commandement,  qui  a supervisé beaucoup d’autres opérations spéciales », dit-il. 

Les cadres civils du FPR, appelés « abakada », travaillaient sur le terrain  avec  les  responsables  hutus  de  divers  partis  d’opposition comme  le  PL,  le  PSD  et  le  MDR210  pour  assurer  l’infiltration  des milices  hutues.  D’après  les  témoignages  ces  responsables facilitaient la fabrication de fausses cartes d’identité hutues ainsi que de fausses cartes de membre du MRND, le parti au pouvoir, pour les commandos. 

D’après  les  soldats  interrogés,  les  cadres  supérieurs  du  FPR  qui supervisèrent les opérations de Bisesero étaient de la préfecture de Kibuye.  Dans  les  mois  précédant  le  génocide,  ces  cadres  tutsis stockèrent  des  grenades  et  des  armes  traditionnelles  chez  eux  et convainquirent d’autres Tutsis d’en faire autant. 

Les  sources  expliquent  que  l’effectif  des  commandos  déployés  au Rwanda  était  de  plusieurs  milliers.  Ces  infiltrés  comprenaient  des membres  tutsis  du  FPR  passant  pour  des  Hutus  et  des  Hutus recrutés  pour  suivre  une  formation  commando  par  des  cadres opposés au gouvernement Habyarimana. 

D’après  les  témoignages,  c’est  parce  qu’ils  voulaient  affaiblir  le gouvernement  Habyarimana,  sur  le  terrain  comme  aux  yeux  de  la communauté  internationale,  que  des  représentants  de  l’opposition travaillèrent à cette infiltration, main dans la main avec le FPR. On ne  peut  toutefois  pas  absolument  établir  que  ces  opposants  hutus

étaient  complètement  au  courant  de  la  stratégie  visant  à l’extermination des Tutsis. 

D’après  les  sources,  les  Tutsis  de  l’intérieur,  c’est-à-dire  ceux  du Rwanda  par  opposition  à  ceux  qui  grandirent  comme  réfugiés  en Ouganda, au Burundi, au Congo et en Tanzanie, furent sacrifiés sur l’autel des vastes ambitions du FPR. « Kagame s’est servi des Tutsis de l’intérieur comme d’une passerelle pour atteindre le pouvoir. Il a tué les Tutsis puis a fait tout son possible pour convaincre le monde que  les  seuls  responsables  étaient  les  Hutus  »,  déclare  James Munyandinda. 

«  Kagame  est  bien  vu  du  monde  entier  parce  qu’il  a  fait  croire qu’une  majorité  de  Hutus  a  tué  les  Tutsis  et  que  dans  l’holocauste rwandais il a été le défenseur des victimes. Nous savons tous ce qui s’est  passé  »,  déclare  une  autre  source.  «  C’est  la  carte  que Kagame joue encore aujourd’hui. Depuis toujours sa stratégie a été de conquérir le pouvoir et de devenir le leader du pays. »

La  formation  des  commandos  commencée  en  février  1992  se termina  en  août  1993  selon  les  sources.  Le  FPR  les  entraîna secrètement par vagues, d’abord dans un endroit secret du nom de Kavu, au nord du Rwanda, puis dans la vallée proche de Karama, au sein d’une bananeraie. 

« Ils tiraient, ils couraient, sautaient, s’entraînaient, un groupe après l’autre.  Parfois  80  à  la  fois,  parfois  200,  ou  même  300.  »  À  la  fin 1993, explique un officier supérieur, les commandos constituaient un groupe très important. Les soldats affirment que plusieurs milliers de jeunes hommes suivirent la formation commando et furent déployés à Kigali et dans tout le Rwanda en janvier 1994, prêts à agir après l’assassinat d’Habyarimana le 6 avril 1994. 


***

Cinq  sources  au  courant  du  détail  de  l’opération  de  Bisesero expliquent  qu’un  capitaine  surnommé  Kiyago  était  le  chef  des commandos  de  Kagame  sur  le  terrain.  «  Kiyago  a  dirigé  les commandos à Bisesero et dans plusieurs autres opérations, affirme J. Munyandinda avant d’ajouter : par radio James Kabarebe recevait matin et soir directement de Kiyago les rapports des activités sur le terrain. »

Le capitaine Kiyago est cité comme l’auteur de crimes graves dans un rapport d’investigation confidentiel de l’ONU. Il est connu, parmi d’autres, pour avoir infiltré la milice hutue pour le compte du FPR et pour avoir directement participé à la tuerie des Tutsis211. En 2008 il fut inculpé par un juge espagnol pour activités terroristes concernant des  faits  commis  avant  le  génocide212.  En  dépit  de  l’inculpation  en Espagne  et  de  l’enquête  de  l’ONU  menée  par  le  TPIR,  Kiyago rejoignit la force de paix conjointe UN-Union africaine au Darfour en tant que directeur des transports, de 2009 à 2011. 

Les  anciens  collègues  de  Kiyago  le  décrivent  comme  sadique  et dangereux. « C’est quelqu’un qui serait prêt à n’importe quoi pour se mettre en avant et Kagame s’est souvent servi de lui », dit un officier qui  a  connu  Kiyago  dès  leurs  premiers  combats  communs  dans l’armée  de  résistance  nationale  rebelle  (National  Resistance  Army) de Yoweri Museweni. 

Kiyago,  dont  le  vrai  nom  est  Godfrey  Ntukayajemo,  appartient  à l’ethnie  hutue  et  a  grandi  à  Kisoro  dans  la  région  ouest  de l’Ouganda, d’où est originaire Jack Nziza, longtemps responsable du renseignement  militaire  du  Rwanda.  Bien  que  Hutu,  Kiyago  fût enrôlé dans l’armée rebelle de Museveni dans les années 1980 en même temps que de nombreux Tutsis rwandais en exil en Ouganda. 

À cause de son apparence et de son accent – « Il parlait comme ses cousins hutus de Ruhengeri » (au nord-ouest du Rwanda), explique un  officier  supérieur  –,  on  le  sélectionna  pour  infiltrer  la  milice Interahamwe.  «  Kiyago  a  dirigé  les  plus  importantes  missions  du FPR. Il était toujours actif. »

On  le  soupçonne  de  l’assassinat  de  Felicien  Gatabazi,  homme politique  d’opposition  hutu,  en  1994,  crime  qui  encouragea  la violence dans la montée vers le génocide, donnant un avant-goût du cauchemar  à  venir.  Des  témoignages  le  citent  également  comme ayant aidé à massacrer Lando Ndasingwa, sa femme Hélène Pinsky, canadienne,  et  leurs  deux  enfants.  Lando,  ministre  tutsi  du gouvernement  Habyarimana  était  le  frère  de  Louise  Mushikiwabo, longtemps  ministre  des  Affaires  étrangères  de  Kagame,  nommée secrétaire  générale  de  la  Francophonie  en  2018.  D’après  plusieurs sources, Kiyago a été condamné pour avoir violé et tué une femme et  sa  fille  alors  que  cette  famille  insistait  pour  récupérer  sa  maison

qu’il  avait  confisquée  après  le  génocide.  Il  fut  condamné  pour meurtre, fit un séjour en prison puis bénéficia d’une remise de peine et  s’engagea  comme  soldat  de  la  paix  de  l’ONU  au  Soudan.  Le Globe and Mail, journal canadien, a eu en 2014 des enregistrements selon  lesquels  en  2011  on  fit  initialement  appel  à  Kiyago  pour assassiner les dissidents Kayumba Nyamwasa et Patrick Karegeya ; mais  il  ne  fut  finalement  pas  choisi,  probablement  à  cause  du mandat d’arrêt international lancé contre lui par l’Espagne. 

Ses  anciens  collègues,  qui  connaissent  bien  Kiyago,  signalent  sa page  Facebook  actuelle  (sous  le  nom  de  Kiyago  Godfery)  :

https://www.facebook.com/kiyago.godfery On trouve sur son compte des  photos  où  il  saute  en  l’air  avec  des  étrangers  dans  le  parc Akagera du Rwanda, ainsi que de paisibles photos de sa mère, de ses enfants, de quelques femmes dont il a été proche et une photo de  Kagame  avec  son  fils  et  sa  fille  en  treillis  militaire.  Il  y  a également  des  photos  simples  de  sa  jeunesse  et  des  portraits décontractés plus récents, à l’âge mûr. Il fait référence à sa période au  Darfour  comme  chauffeur  pour  les  Nations  unies  et  affiche  le truquage  photo  sanglant  d’un  homme  masqué  arrachant  son  cœur pour l’offrir à une femme. Une mention de 2018 dit : « Ce n’est que dans la nuit que l’on voit les étoiles », une variation d’une citation de Martin Luther King, Jr. 

Kiyago  semble  également  entretenir  un  compte  Twitter  dormant, 

https://twitter.com/Godfreykiyago 

dans 

lequel 

il 

remercie

publiquement Kagame pour ce qu’il a fait pour lui ; les tweets datent de 2011. 

Tweets et réponses :

Godfrey kiyago @Godfreykiyago – 19 août 2011

 Votre  Excellence,  encore  moi,  RTD  Capt  Kiyago,  heureux  de  ce que vous faites pour le Rwanda et ce que vous avez fait pour moi. 

 Votre Excellence je veux vous voir. 

Godfrey kiyago @Godfreykiyago – 16 août 2011

 Bonjour votre Excellence, RTD Capt Kiyago, je vous remercie de ce que  vous  avez  fait  pour  moi.  Je  vous  demande  humblement  un rendez-vous, le n° de téléphone est 0788274244 merci. 

Godfrey kiyago Retweeted

Paul Kagame @PaulKagame 15 août 2011

 @clayrice. Absolument, excellent wkend merci… ! 


***

Une  des  allégations  les  plus  virulentes  issues  des  cendres  du génocide  rwandais  concerne  le  rôle  qu’ont  joué  les  forces  armées françaises fin juin et juillet 1994 dans les préfectures du sud-ouest –

Kibuye,  Gikongoro  et  Cyangugu  –  sous  mandat  humanitaire  de l’ONU, l’opération Turquoise. 

Le Rwanda affirme que l’armée française a échoué à protéger les Tutsis  de  Bisesero,  protégeant  au  contraire  les  criminels  et  se rendant coupable de complicité de génocide. La France, le seul pays à  intervenir  pour  sauver  des  vies  au  Rwanda  en  1994,  a  dénoncé ces accusations comme « monstrueuses ». Les soldats tutsis et les survivants  qui  m’ont  confié  leurs  témoignages  affirment  que  les accusations anti-françaises ne sont qu’une manœuvre visant à faire diversion du rôle majeur du FPR dans le massacre des Tutsis et ont eu pour but pendant des années d’amener la France à abandonner une  instruction  judiciaire  sur  le  rôle  du  FPR  dans  l’assassinat  de Habyrimana et le déclenchement du génocide. 

Le  vice-amiral  de  la  marine  française,  Marin  Gillier,  a  participé  à l’opération  Turquoise.  Il  était  membre  d’une  équipe  de  forces spéciales  françaises  chargée  de  trouver  des  survivants  et  de  les mettre en lieu sûr. Le 24 juin, aux premiers jours de leur arrivée au Rwanda,  ils  effectuèrent  une  reconnaissance  dans  un  camp  de transit  hutu  à  Kirambo  ainsi  que  dans  des  villages  du  Kibuye proches de Bisesero et y découvrirent une population traumatisée. 

«  On  est  tombés  face  à  des  personnes  qui  étaient  traumatisées parce  que  les  gens  mouraient  de  sévices,  de  faim,  de  peur,  de maladie. On voyait des maux partout. »213

Le  27  juin,  lors  d’un  déplacement  à  Gishyita,  au  nord-ouest  de Bisesero, les villageois expliquèrent aux soldats français que le FPR

avait  entièrement  infiltré  les  collines  de  Kibuye  et  «  essayaient  de couper le pays en deux. » Mais Marin Gillier, capitaine de frégate à ce  moment-là,  ne  savait  quoi  conclure  de  ces  informations. 

Néanmoins il fit un rapport sur cette infiltration présumée du FPR et fit  officiellement  état  de  ses  observations  devant  une  commission

parlementaire en juin 1998214. 

«  À  longueur  de  journée,  les  gens  nous  racontaient  toutes  sortes d’histoires,  il  y  en  avait  sûrement  qui  étaient  vraies  et  plein  qui étaient  fausses.  La  difficulté  était  de  savoir  qui  voulait  nous manipuler, pourquoi et quelle était la vérité. »

Les  forces  françaises  progressèrent  vers  l’est,  en  direction  des collines  de  Bisesero  et  entendirent  ce  qui  semblait  être  des  tirs d’artillerie215. Gillier  en  informa  son  chef  sur  le  terrain,  le  colonel Jacques  Rosier.  Le  mandat  du  conseil  de  sécurité  de  l’ONU  pour l’opération  Turquoise  stipulait  clairement  que  l’armée  française  ne devait  pas  affronter  les  troupes  sur  le  terrain  ;  elle  était  là  pour protéger les civils, si nécessaire en faisant usage de la force, mais avait l’interdiction d’affronter le FPR ou d’apporter de l’aide à l’armée d’Habyarimana.  Pour  Gillier,  il  était  de  toute  façon  évident  à  cet instant  que  son  équipe  «  ne  disposait  pas  des  effectifs  ni  des soutiens (appui feu) qui permettaient d’intervenir de façon efficace ». 

Pour s’interposer et sauver des vies au milieu de la zone de conflits ils  n’avaient  d’autre  choix  que  d’attendre  l’appoint  d’hélicoptères d’attaque  armés  de  canons.  Gillier  insiste  sur  le  fait  qu’il  n’y  eut jamais  d’hésitation216  de  la  part  des  forces  françaises  ou  du commandant  en  chef  de  l’opération  Turquoise,  le  général  Jean-Claude  Lafourcade,  sur  le  fait  de  sauver  des  Tutsis  à  Bisesero  ou ailleurs  au  Rwanda.  À  l’arrivée  des  hélicoptères  et  des  autres renfort, ils agirent immédiatement. 

Marin Gillier n’oubliera jamais les souffrances intolérables dont il fut le témoin en entrant dans les collines de Bisesero le 30 juin 1994. 

«  Ça  m’a  détruit  »,  dit  celui  qui  vit  au  sol  des  centaines  de cadavres,  certains  brûlés  à  la  grenade  et  plusieurs  gonflés  et  en décomposition,  donc  tués  des  jours  plus  tôt.  Il  explique  avoir également  vu  des  survivants  qui  «  sortaient  tout  juste  de  l’horreur. 

On voyait des traces de machette sur leurs têtes, leurs bras et leurs corps. »

« Ils étaient prostrés, épuisés et ils avaient froid. J’ai vu un bébé qui tétait  le  sein  de  sa  mère  et  la  mère  qui  n’avait  plus  de  tête.  Une

petite  fille  est  venue  me  parler.  Elle  était  debout  devant  moi.  Le sommet de sa tête arrivait à peu près au niveau de ma ceinture. Elle n’avait  plus  d’os  sur  son  crâne.  Je  voyais  son  cerveau.  Elle  me parlait. »

Les soldats français prirent soin des blessés. « On s’est dépêchés de les rassembler, les protéger, les couvrir, les nourrir, les rassurer et leur donner la protection médicale217. » On estime à 800 les Tutsis sauvés par l’armée française dans les collines de Bisesero en 1994. 

«  C’est  la  mission  la  plus  importante  de  ma  vie  »,  estime  Marin Gillier qui a également servi en Afghanistan, en Somalie et dans les Balkans. 

Malgré  le  secours  et  l’aide  apportés  à  des  milliers  de  villageois dans  tout  le  sud-ouest  du  Rwanda,  l’armée  française  et  les responsables  ayant  servi  sous  François  Mitterrand  sont  en  proie  à une cabale menée par des journalistes français, des chercheurs, des activistes  et  des  lobbyistes218. Un  certain  nombre  de  ces  individus ont  construit  leur  carrière  sur  le  commerce  du  récit  officiel  du génocide,  selon  lequel  les  seuls  acteurs  des  violences  de  1994

étaient les Hutus et que c’est Kagame qui a mis fin à cette violence. 

Pierre  Péan,  premier  journaliste  occidental  à  avoir  fait  le  récit  des crimes et de la propagande du FPR, a démontré comment les Tutsis sauvés  par  l’armée  française  ont  initialement  réagi  avec  joie  et gratitude  en  1994  mais  ont  plus  tard  accusé  les  Français  d’avoir protégé  les  criminels  hutus  et  d’être  restés  passifs  alors  que  les Tutsis  étaient  massacrés  au  gourdin.  Péan  a  également  mis  en évidence  les  contradictions  et  les  incohérences  du  compte-rendu plein d’émotion du journaliste Patrick de Saint-Exupéry219. En 2015, lors de l’enquête judiciaire en France, il a indiqué comment le FPR

avait  infiltré  Kibuye  avant  les  massacres  de  Bisesero.  Il  a  expliqué que  le  FPR  avait  une  base  logistique  sur  la  rive  du  lac  Kivu  (qu’il faisait passer pour une clinique) et transportait des armes de la base du  FPR  à  Kigali,  le  CND,  à  Kibuye  avant  l’arrivée  des  forces françaises à Bisesero. 

James  Munyandinda  déclare  que  malgré  la  propagande  de  Kigali les  Rwandais  sont  reconnaissants  envers  les  militaires  français  de

l’opération  Turquoise.  «  Kagame  a  tenté  de  diaboliser  l’armée française et prétend que ses soldats ont échoué à sauver les Tutsis de Bisesero. Mais ce sont des milliers de gens que l’armée française a  sauvés  des  tueurs,  de  la  milice  hutue  et  du  réseau  des commandos  de  Kagame.  Les  Rwandais  considèrent  les  militaires français comme des héros. »

Plusieurs  sources  affirment  que  les  civils  tutsis  victimes  des violences  du  FPR  et  sauvés  par  des  voisins  hutus,  des  prêtres  ou l’armée  de  Habyarimana  pendant  le  génocide,  ne  peuvent  raconter leur histoire parce qu’ils craignent d’être assassinés au Rwanda ou pourchassés  à  l’étranger  par  les  agents  de  Kagame.  Ils  ont  donc choisi de se taire ou accepté de mentir pour protéger leur famille et

,dans  bien  des  cas,  pour  profiter  de  privilèges  :  emplois,  visas  ou accès à l’éducation. 

J’ai  rencontré  une  femme  terrorisée  à  l’idée  de  dire  ce  qui  s’est passé  dans  son  village,  aux  alentours  de  Bisesero,  pendant  le génocide  et  après.  Acceptant  finalement  de  raconter  son  histoire, elle  a  insisté  pour  ne  pas  nommer  ceux  qui  l’ont  sauvée  ni  où  elle s’est cachée afin que le FPR ne puisse l’identifier et s’en prendre à elle  et  sa  famille.  Elle  rapporte  comment  un  prêtre  hutu  –  elle  le considère comme un saint – l’a abritée, elle et d’autres Tutsis alors que  des  hordes  de  crapules  hutues  se  livraient  à  leurs  exactions. 

« Nous ne savions pas d’où venaient ces bandits… Ils sont arrivés comme des sauterelles et se sont mélangés aux Hutus locaux », dit-elle. Plus tard elle et d’autres Tutsis furent protégés et nourris par la gendarmerie de Habyarimana. « Là où j’étais, personne n’a été violé ou  menacé  par  les  gendarmes,  les  militaires  ou  les  autorités  du gouvernement », explique-t-elle. Des semaines plus tard, fin juin, la gendarmerie  la  ramena  à  son  village  où  les  forces  françaises  la secoururent.  «  Les  soldats  français  n’ont  jamais  abandonné  les Tutsis.  Ils  m’ont  secourue,  moi  et  bien  d’autres.  Chaque  fois  qu’on leur disait qu’un Tutsi se cachait ils allaient le chercher. Ils ont pris au sérieux  tout  ce  qu’on  leur  disait  sur  notre  situation.  »  Cette  femme affirme  également  qu’elle  a  vu  les  Français  désarmer  et  arrêter  les brigands hutus et les miliciens chaque fois qu’ils ont pu. 

Fin juillet 1994 l’armée française la remit, elle et d’autres Tutsis, à une ONG française dont le personnel les transféra ensuite dans une zone contrôlée par le FPR et c’est là que l’impensable se produisit. 

Les  femmes  furent  séparées  des  hommes  et  amenées  dans  une maison  où  elles  furent  violées  par  les  officiers  du  FPR.  «  J’ai entendu des filles et des femmes hurler la nuit… Quiconque résistait était tuée le lendemain. » La femme s’est enfuie dans la forêt, a fui le Rwanda pour le Burundi et vit maintenant à l’étranger. 

Un  Tutsi  du  nom  de  Léonard,  aujourd’hui  en  exil,  a  perdu  une grande partie de sa famille à Bisesero. « Après que le FPR a pris le contrôle de cette zone ils ont continué à tuer les survivants. Après la guerre les gens du FPR étaient pleins d’arrogance. Dans les bars ils parlaient de ce qu’ils avaient fait, de combien de Tutsis avaient été tués.  »  De  nombreux  Tutsis  savent  que  le  FPR  a  exterminé  leur famille mais ils sont contraints au silence. « Les Tutsis de l’intérieur sont  désespérés.  Beaucoup  d’entre  nous  sont  condamnés  par  ce régime. Nous devons coopérer ou mourir. »

204. On note de grands écarts dans les estimations du nombre de Tutsis tués à Bisesero en 1994. L’ONG African Rights instrumentalisée par le FPR, dirigée par Rakiya Omaar et Alex  de  Waal  fait  état  de  50  000  Tutsis  massacrés  à  Bisesero  en  1994.  Human  Rights Watch dans son rapport fondateur  Aucun Témoin ne doit survivre cite une liste de 5 100 personnes tuées à Bisesero. Le professeur Philip Verwimp estime qu’il n’y aurait pu avoir moins de 14 000 morts environ. (Verwimp, Philip, “Death and survival during the 1994

genocide in Rwanda” in  Population Studies, Vol. 58, No. 2, 2004, pp. 233–245). 

205. L’intoxication ou attaque interne est une stratégie utilisée depuis longtemps dans les insurrections, notamment en Sierra Leone par les rebelles du Revolutionary United Front, qui  se  dissimulaient  souvent  sous  l’uniforme  des  soldats  du  gouvernement  (voir https://fas.org/irp/agency/army/casebookv2.pdf), 

et 

en 

Afghanistan

https://mwi.usma.edu/wp-content/uploads/2017/04/Dress-Like-Allies-Kill-Like-Enemies.pdf

206. Commandos et techniciens sont utilisés indifféremment par le FPR. 

207. Human Rights Watch,  Aucun témoin ne doit survivre, 1999. 

208. Juan  Mendez,  Accountability  for  Past  Abuses  ( Human  Rights  Quarterly,  19, no. 2, 1997, 255–282, citation p. 278). 

209. J. Munyandinda a rejoint le FPR en Ouganda en 1991, enfant-soldat de 15 ans. Il a témoigné dans l’enquête française sur l’assassinat de Habyarimana. En 2017 il a déclaré au juge Jean-Marc Herbaut qu’avant le génocide il avait été chargé à l’état-major du FPR à Mulindi de garder les missiles utilisés pour tuer Habyrimana. 

210. PL : Liberal Party ; PSD : Social Democratic Party ; MDR : Mouvement démocratique républicain. 

211.  ICTR  Top  Secret  Summary  Report.  The  General  Report  on  the Special  Investigations  Concerning  the  Crimes  Committed  by  the Rwandan Patriotic Army (RPA) during 1994, p. 25. 

212. Inculpation émise le 6 février 2008 par Fernando Andreu Merelles, juge de la Haute Cour, à l’encontre de 41 officiers supérieurs rwandais, en poste ou démobilisés, pour crimes graves incluant génocide, crimes contre l’humanité, crimes de guerre et terrorisme, commis en  l’espace  de  douze  ans,  de  1990  à  2002  au  détriment  de  la  population  civile  et  plus particulièrement des membres de l’ethnie hutue. 

213. Entretien avec le vice-amiral Marin Gillier

214. Mission d’information sur le Rwanda et le rapport Turquoise: intervention à Bisesero par Marin Gillier, capitaine de frégate, le 30 juin 1998. 

215. Après avoir vu des corps brûlés de victimes Marin Gillier conclut ensuite que ce qu’il avait pris pour des tirs d’artillerie étaient en réalité des explosions de grenades. 

216. Marin  Gillier  est  très  critique  au  sujet  de  l’action  du  lieutenant-colonel  Jean-Rémy Duval  dont  le  détachement  était  déployé  plus  au  nord  de  Kibuye  mais  pas  à  Bisesero. 

Duval dit avoir constaté que des Tutsis étaient attaqués dans sa zone et avoir promis de les protéger mais, d’après Marin Gillier, Duval n’en informa pas ses collègues sur le moment. Si ce que déclare Duval est bien vrai, et qu’il n’a pris aucune mesure pour alerter les autres et entrer en action, alors il a commis un acte criminel. 

217. Marin  Gillier  explique  qu’après  avoir  été  témoin  des  événements  de  Bisesero  il  a compris  que  les  Hutus  massacraient  les  Tutsis  mais  qu’il  n’a  pas  été  témoin  direct  des actes d’atrocité eux-mêmes. 

218. En 2005 un groupe de survivants du génocide ainsi que l’organisation Survie, la Ligue des  Droits  de  l’homme  et  la  Fédération  Internationale  des  droits  de  l’homme  ont  accusé l’armée  française  d’avoir  abandonné  les  Tutsis  de  Bisesero.  Les  juges  d’instruction  ont estimé en juillet 2018 que l’enquête sur le dossier Bisesero était terminée ; aucune mise en examen  n’a  été  prononcée  à  l’issue  de  l’enquête,  ce  qui  permet  de  penser  que  l’on s’achemine logiquement vers un non-lieu. 

219. Pierre  Péan,  Noires  fureurs  et  blancs  menteurs,  Éditions  Fayard/Mille  et une nuits, 2005. 

10 DE LA VÉRITÉ AU MENSONGE

Le récit officiel des événements de Giti durant le génocide constitua l’une  des  désinformations  les  plus  cruelles  mises  en  place  par  le FPR  et  répétées  en  chœur  par  les  journalistes  occidentaux  et  les intellectuels.  Dans  la  plupart  des  livres  et  au  sein  des  médias traditionnels, Giti est décrite comme la seule commune du Rwanda épargnée par le génocide orchestré par les Hutus. Le maire de Giti a même été applaudi pour avoir obvié à l’extrémisme hutu et empêché le  massacre  des  Tutsis  dans  sa  commune.  Mais  le  récit  des événements,  tel  que  j’ai  pu  le  reconstituer,  démontre  que  cette version  n’est  que  le  résultat  de  la  propagande  du  FPR  ;  une propagande  effrayante  et  efficace.  Ce  récit  permet  également  de prendre toute la mesure du  modus operandi  du  FPR  dans  d’autres régions  du  Rwanda  avant,  pendant  et  après  le  génocide…  Et  le constat est effroyable ! 

Le 23 avril 1994, un peu plus de deux semaines après le début du génocide,  Clément,  un  étudiant  issu  d’un  métissage  hutu-tutsi,  se trouvait  avec  une  de  ses  amies  à  Giti,  sa  commune  natale.  Tous deux  rendaient  visite  à  une  voisine  plus  âgée.  À  18  heures,  alors que  le  jour  déclinait,  cette  voisine  enjoignit  Clément  et  son  amie, Gaudence, de rentrer chez eux : « On ne sait jamais ce qu’il peut se

passer une fois la nuit tombée220. »

L’inquiétude  était  en  effet  grande  à  Giti.  Le  10  avril,  les  forces  du FPR  –  les  21e  et  101e  bataillons  –  avaient  fait  irruption  dans  la commune  et  plusieurs  Hutus,  membres  du  clergé  au  sein  d’un séminaire tout proche, avaient été tués. Des meurtres annonciateurs de  plusieurs  jours  de  terreur.  Deux  semaines  plus  tard,  un  calme surnaturel  semblait  pourtant  s’être  installé,  et  certains  se  laissèrent aller à espérer que la guerre était terminée. 

Clément  et  Gaudence  enfourchèrent  un  seul  et  même  vélo  et dévalèrent les chemins montagneux de Giti et leurs versants d’ocre rouge. Quand ils parvinrent au pied du principal centre médical, situé à côté de l’école primaire, ils virent les forces du FPR rassembler un

très grand nombre de personnes à l’intérieur de l’école. Gaudence fit part  de  sa  crainte  à  Clément  et  lui  dit  qu’il  valait  mieux  qu’ils  se dépêchent  de  rentrer  chez  eux.  Quand  Clément  vit  avec  quelle brutalité les soldats poussaient les individus à l’intérieur du bâtiment, il acquiesça et se mit à pédaler aussi vite qu’il le pouvait. Arrivé chez lui,  son  père,  un  avocat  hutu  et  chef  de  communauté  réputé,  avait disparu.  Le  lendemain  matin,  aux  toutes  premières  lueurs  du  jour, Clément et son frère se mirent à sa recherche. Craignant le pire, ils se dirigèrent immédiatement vers l’école primaire, où ils aperçurent le vélo de leur père. Il était encore tôt, aucun soldat n’était posté à l’entrée du bâtiment. Ils étaient terrifiés à l’idée de ce qu’ils allaient découvrir,  mais  ils  se  forcèrent  à  approcher  du  bâtiment  à  pas  de loup. Quand ils entrèrent, l’émotion les pétrifia. 

« La cour intérieure était totalement recouverte de cadavres. Et les salles  de  classe  en  étaient  également  remplies  »,  m’expliqua Clément en reprenant son souffle. 

Son  frère  et  lui  finirent  par  retrouver  leur  père  parmi  les  corps  qui jonchaient le sol. 

«  Il  avait  la  tête  ouverte  en  deux  et  la  cheville  broyée.  En  le regardant, j’ai ressenti de la peur. Une peur que je ne parviens plus à  décrire  maintenant.  On  a  immédiatement  pris  la  fuite  vers  un champ de sorgho qui se trouvait tout près. »

Quand son frère et lui eurent repris leurs esprits, ils coururent vers leur maison avertir leur mère tutsie du meurtre de leur père. Clément ne voulant cependant pas laisser le corps de celui-ci se décomposer au soleil ou être dévoré par les chiens, il se rendit de nouveau dans l’école,  une  fois  la  nuit  tombée.  Accompagné  d’un  cousin  et  d’un voisin,  il  rapporta  le  corps  chez  lui  et  l’enterra  en  secret,  pour  que son âme puisse reposer en paix. 

Une  voisine  de  Clément,  jeune  mère  hutue,  survécut  par  miracle aux mêmes événements. Le 23 avril, elle fut emmenée vers l’école, son bébé fermement maintenu dans son dos. Elle raconta à Clément que les unités du FPR étaient venues extraire les Hutus de leur foyer ou les avaient arrêtés à des barrages routiers disséminés dans Giti, pour  ensuite  les  entasser  comme  des  bêtes  dans  l’école.  Autour d’elle,  des  professeurs,  des  fonctionnaires,  des  politiciens,  des hommes  d’affaires,  tous  hutus  –  et  qui  semblaient  détenir  richesse

ou  influence.  Dans  la  nuit,  les  soldats  sélectionnèrent  les  hommes les  plus  robustes,  leur  donnèrent  des  armes  –  du  matériel  pour  la technique de l’ agafuni, ainsi que des matraques – et les obligèrent à tuer les membres de leur propre famille ou leurs amis ; un procédé barbare et pervers également mis en œuvre par les milices hutues durant le génocide des Tutsis. Après avoir massacré leurs proches, ces  hommes  implorèrent  une  mort  rapide,  et  ils  furent  exaucés. 

Quant  à  notre  jeune  mère,  elle  fut  frappée  à  l’arrière  du  crâne  et perdit  connaissance.  Les  soldats  crurent  sans  doute  qu’elle  était morte.  Quelques  heures  plus  tard,  elle  reprit  connaissance  et découvrit son nourrisson, mort, à ses côtés. 

D’autres hautes personnalités hutues, ainsi que leur famille, furent pourchassées  et  tuées  dans  les  semaines  qui  suivirent,  avec  le concours  de  leurs  voisins  tutsis.  Ce  fut  le  cas  de  Sindambiwe,  un professeur  d’école  primaire  très  apprécié,  que  les  unités  des renseignements  militaires  du  FPR  mirent  longtemps  à  localiser. 

Avant  de  retrouver  sa  trace,  les  soldats  de  l’FPR  avaient  jeté  sa femme  et  ses  enfants  dans  un  puits  de  fermentation  utilisé  pour  la fabrication  de  bière  de  banane,  dans  lequel  ils  se  noyèrent. 

Quelques  jours  plus  tard,  ils  mirent  la  main  sur  Sindambiwe, dissimulé  parmi  les  acacias  et  les  eucalyptus,  et  l’abattirent  par balles. 

Clément,  lui,  parvint  à  survivre.  Il  avait  hérité  de  sa  mère  ce  qu’il qualifie de caractéristiques « typiquement tutsies », bien que parmi les Rwandais, ces caractéristiques physiques soient plutôt discrètes et  difficiles  à  déceler,  en  particulier  pour  les  étrangers.  Dans  les premiers  jours  qui  suivirent  l’invasion  de  la  commune  par  le  FPR, ces  signes  physiques  distinctifs  lui  permirent  d’échapper  à l’arrestation. Mais lorsque le bain de sang se fit plus intense et plus profus,  Clément  ne  dut  son  salut  qu’à  son  parrain  tutsi,  dont  le  fils était  un  soldat  du  FPR  qui  jouait  un  rôle-clé  dans  la  sélection  des habitants de Giti destinés à être exécutés. Le fils de ce parrain avait aperçu le lieutenant Jean-Jacques Mupenzi se saisir de Clément et le  frapper  jusqu’à  ce  qu’il  touche  le  sol.  Clément  avait  cru  voir  son heure arriver, mais ce soldat était venu à son secours en proclamant que Clément était « l’un des [leurs] ». 

Édouard Sebushumba, le maire de Giti, était un Hutu. Dès que la nouvelle de l’arrivée des soldats tutsis dans la région se répandit, il prit la fuite. Tout comme ses électeurs qui hurlaient : « Les Inkotanyi vont nous dépecer », le maire de Giti craignait le pire. Pendant plus d’un mois, il demeura caché dans la cabane d’une dame pauvre et âgée. Quand le lieu de sa cachette fut divulgué au FPR, les soldats se  dirigèrent  immédiatement  vers  la  maison  de  la  vieille  dame. 

Sebushumba  était  méconnaissable,  tant  sa  barbe  et  ses  cheveux avaient poussé221. 

À  cette  époque,  le  FPR  cherchait  à  conclure  un  marché  avec Sebushumba.  Ils  le  mirent  en  confiance,  lui  demandèrent  de retourner chez lui et lui assurèrent que, désormais, il bénéficierait de la  protection  du  FPR.  En  échange,  le  FPR  proclamerait  que Sebushumba  était  le  seul  maire  du  Rwanda  ayant  réussi  à empêcher le génocide des Tutsis de se dérouler dans sa commune. 

Voilà  comment  le  maire  de  Giti  fut  applaudi  pour  avoir  obvié  à l’extrémisme  hutu  et  empêché  le  massacre  des  Tutsis  dans  sa commune.  Dans  la  plupart  des  récits  de  l’histoire  du  Rwanda,  Giti est décrite comme la seule commune du Rwanda où les Hutus n’ont pas  commis  de  génocide.  Quel  meilleur  déguisement  pour  les événements  de  Giti  que  l’histoire  de  la  victoire  du  bien  contre  le mal ? 

Sebushumba  conserva  le  silence  sur  ce  qui  s’était  réellement produit  à  Giti,  et  son  silence  fut  récompensé  ;  dans  sa  vie  comme dans  sa  carrière  politique,  au  cours  de  laquelle  il  fut  amené  à occuper  un  siège  au  Parlement  rwandais,  jusqu’en  2008.  Ceci  dit, Sebushumba  n’est  pas  considéré  comme  un  «  Hutu  modéré  »  –

terme  généralement  réservé  aux  Hutus  qui  s’opposaient  aux massacres  des  Tutsis  durant  le  génocide.  Non…  Sebushumba,  lui, était un Hutu exemplaire – au service du Front patriotique rwandais. 

Après  tout,  c’est  le  seul  maire  qui  soit  parvenu  à  «  empêcher  le génocide  »  et,  à  ce  titre,  il  est  toujours  considéré  comme  un  héros au Rwanda. 

Les  enquêteurs  du  Tribunal  pénal  international  pour  le  Rwanda finirent par découvrir ce qu’il s’était réellement passé à Giti et dans la commune  voisine  de  Rutare.  Un  document  récapitulatif  rédigé  par

l’unité  des  Enquêtes  spéciales  du  TPIR  confirme  que  la  DMI  a

«  utilisé  la  commune  de  Giti  pour  commettre  ses  massacres  et  y creuser  des  fosses  communes.  La  plupart  des  victimes  y  étaient transportées  à  bord  de  camions  avant  d’être  exécutées  à  l’aide d’armes  traditionnelles,  d’armes  à  feu  ou  de  la  technique  de l’ agafuni222.  »  Selon  le  TPIR,  cette  commune  a  connu  trois différentes  périodes  de  massacres  commis  par  le  FPR,  dont  la première a eu lieu deux jours à peine après l’attentat contre l’avion présidentiel, le 6 avril. 

Selon  les  enquêteurs,  en  avril  et  mai  :  «  Des  civils  ont  porté assistance  aux  soldats  de  l’APR  en  leur  fournissant  des  listes  de personnes  soupçonnées  d’être  des  Interahamwe  »,  bien  qu’aucun Tutsi  n’eût  été  tué  dans  la  commune,  et  donc  que ,  a  priori,  aucun Hutu  extrémiste  ne  se  trouvait  sur  place.  «  Ces  personnes  étaient ensuite  rassemblées  à  l’intérieur  de  maisons  ou  de  magasins  et étaient exécutées par l’APR à l’aide d’armes à feu et de grenades. 

Le centre commercial situé dans la commune de Giti fut le théâtre de ces massacres223. » Dès la mi-juin, la police militaire du FPR avait fait  son  arrivée  à  Giti  et,  à  partir  de  ce  moment,  les  Hutus  que  le FPR avait localisés à travers tout le pays furent amenés à Giti pour y

être éliminés224. 

Un  autre  document  du  TPIR  reprend  le  témoignage  d’un  ancien officier  de  la  DMI.  Il  y  décrit,  à  coups  de  sinistres  détails,  les méthodes lugubres mises en œuvre pour exterminer les Hutus sans défense225. Ce  document  confidentiel  de  55  pages  mentionne  un certain  nombre  d’opérations,  ayant  eu  lieu  du  17  au  25  avril,  au cours  desquelles  un  contingent  d’une  centaine  d’agents  de  la  DMI, dirigé par Jackson Rwahama, chef adjoint de la DMI et commandant opérationnel-clé, cerna des dizaines de familles hutues avant de les massacrer à l’aide de grenades, d’armes à feu et de houes. 

Dans  son  témoignage,  cet  officier,  qui  a  directement  pris  part  à certaines  opérations,  indique  :  «  La  priorité  était  d’éliminer  le maximum  possible  d’intellectuels  hutus,  parce  que  ces  derniers représentaient une menace immédiate et future pour l’éclosion de la vérité  sur  les  agissements  du  FPR,  et  ensuite,  par  la  mort  de  ces

intellectuels, affaiblir le potentiel des partis politiques dans un future plus ou moins proche. »

Ce  témoin  affirme  que  la  DMI  a  orchestré  des  attaques  au  cours desquelles  des  soldats  tutsis  se  sont  fait  passer  pour  des Interahamwe et ont décimé des familles entières. 

Un  jour,  le  colonel  Rwahama  et  la  major  Jack  Nziza,  un  tueur  à gages important des renseignements, interceptèrent des civils hutus qui se dirigeaient vers un camp de déplacés et les emmenèrent dans un ensemble de maisons perchées sur une colline entourée par une plantation de bananes et une forêt. Alors que des soldats armés de kalachnikov  montaient  la  garde  à  l’extérieur,  les  troupes  de  la  DMI lancèrent  des  grenades  à  l’intérieur  des  maisons,  tuant  ainsi  entre trois cents et quatre cents personnes, selon ce témoin, rongé depuis par  les  remords.  «  C’était  horrible  à  voir.  Nous  pouvions  voir  des cadavres complètement calcinés et aucun survivant226. »

À Giti, les hommes de la DMI rassemblèrent les prisonniers – des hommes, pour la plupart – et les exécutèrent dans la résidence d’un politicien  local.  Le  témoin  garde  le  souvenir  des  crânes  brisés  à coups  de  houes  et  des  morceaux  de  «  cervelle  qui  maculaient  le sol ». La DMI poursuivit ses massacres et tua de larges groupes de Hutus  qui  provenaient  d’autres  régions  et  affluaient  vers  Giti,  –

s’assurant  au  préalable  de  les  séparer  des  familles  tutsies, épargnées,  mais  affectées  à  la  terrible  tâche  de  creuser  les

tombes227. Les officiers de la DMI organisaient des rassemblements dans le but de persuader ceux qui se cachaient dans la brousse de rejoindre  leur  foyer  et  ceux  qui  franchissaient  le  pas  étaient immédiatement 
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d’emplacements  où  enterrer  les  corps  de  ses  victimes,  il  entreprit alors de transporter les réfugiés à bord de camions qui, la nuit, les emmenaient  vers  Gabiro  pour  y  être  exécutés.  Giti  devint  un

laboratoire pour meurtres228. 

Que ressent-on lorsqu’on est happé dans la tourmente d’une telle folie meurtrière ? 

En  1994,  Simbi  était  un  enfant-soldat,  il  n’avait  que  seize  ans lorsqu’il  intégra  une  unité  qui  parcourait  Giti,  Rutare  et  Kinyami. 

Simbi avait de toutes petites mains et une peau soyeuse, sa voix et

ses attitudes étaient calmes et posées. En 2014, nous avons passé deux  jours  ensemble,  durant  lesquels  il  se  répandit  sur  son douloureux passé229. 

« Quand j’ai vu ce qui se passait sur le terrain en 1994, j’ai eu peur, parce  que  c’était  la  première  fois  que  je  voyais  des  crimes  contre l’humanité  commis  de  manière  aussi  démesurée.  Plus  tard,  cette peur s’est transformée en colère. Ces crimes ont gagné en intensité, et  ils  ont  atteint  un  niveau  que  ma  conscience  ne  pouvait  plus supporter. J’ai finalement pris la décision d’arrêter de travailler pour ces  personnes  qui,  pour  moi,  n’étaient  que  des  animaux.  À  mon sens,  les  actes  de  ce  régime  vont  bien  au-delà  du  crime  ou  du génocide. Bien au-delà de l’imagination humaine. Sincèrement, je ne trouverai jamais les mots pour qualifier ce qu’ils ont fait. »

Puis il ajouta :

« [Les autres soldats et moi, on] couvrait les visages des victimes avec  des  sacs  en  plastique  pour  les  étouffer.  Certaines  victimes étaient  jetées  du  haut  d’un  puits  d’où  elles  ne  pouvaient  pas s’échapper.  Ensuite  elles  étaient  tuées  par  balles.  C’était  notre travail quotidien. Il m’est difficile d’estimer le nombre de victimes. Il y en a certainement eu des milliers. »

Giti constitua la première mission-meurtre de Simbi, qui avait rejoint l’armée de Kagame peu avant le génocide, car il pensait participer à la  libération  du  Rwanda.  Il  découvrit  rapidement  que  c’était  loin d’être le cas. 

« Selon les termes de mon chef, [qui était] inspecteur général de la police  au  Rwanda230, les  Hutus  qui  étaient  amenés  là-bas  [à  Giti]

étaient nos ennemis. C’étaient surtout des femmes et des enfants ; la  plupart  des  hommes,  qui  étaient  plus  forts,  étaient  parvenus  à s’échapper  dans  les  montagnes.  En  fait,  la  majorité  d’entre  eux étaient des femmes, des enfants et des personnes âgées. »

Un  autre  membre  de  la  DMI  qui  se  trouvait  alors  à  Giti  a  déclaré que les Hutus étaient soumis à des actes de cruauté sous les ordres de  Jackson  Rwahama.  Ce  militaire  garde  le  souvenir  de  scènes d’agonie, de centaines de paysans entassés les uns au-dessus des autres  à  l’intérieur  d’une  gigantesque  tombe  ouverte,  certains mourant  doucement,  d’autres  déjà  morts.  Il  déclara  avoir  observé l’étincelle  dans  les  yeux  des  victimes  disparaître  lentement,  et  le

mouvement des corps s’éteindre peu à peu, jusqu’à ce que la vie les quitte – collectivement et complètement. 

Quelques fois, ces massacres devenaient un jeu. Dans une école située entre Giti et Rutare, les membres de la DMI discutèrent de la possibilité de laisser la vie sauve à un groupe de femmes enceintes de  plusieurs  mois.  Après  moult  débats,  il  fut  décidé  de  les  laisser repartir.  Ces  femmes  rassemblèrent  alors  leurs  affaires  et s’apprêtaient  à  quitter  le  bâtiment,  mais  «  avant  même  qu’elles  ne parcourent cinquante mètres, les soldats tirèrent des balles dans le dos. Elles furent toutes tuées231. »

Clément,  l’étudiant  qui  a  perdu  son  père,  m’expliqua  que  les massacres avaient continué au moins du 23 avril jusqu’au mois de juin,  et  se  répandirent  au-delà  de  la  commune  de  Giti.  Début  mai, Clément et une dizaine d’autres jeunes de son âge trouvèrent refuge dans  une  plantation  de  bananiers  au  sommet  d’une  montagne surplombant la rivière Nyabugogo qui se jette dans le lac Muhazi. Du haut de leur position, Clément et ses amis aperçurent des soldats du FPR encercler quelques milliers de réfugiés hutus, avant d’éloigner les  femmes  du  groupe.  Ces  femmes  furent  emmenées  dans  un camp de survivants tutsis à Rutare. Les réfugiés restants étaient de jeunes hommes, des garçons et des nourrissons de sexe masculin. 

Les  soldats  ordonnèrent  aux  réfugiés  d’enlever  leur  tee-shirt  et obligèrent les plus forts d’entre eux à attacher les mains des autres derrière  leur  dos,  à  l’aide  de  leurs  propres  vêtements.  À  l’aide  de houes,  ils  étaient  ensuite  contraints  de  tuer  ceux  qu’ils  avaient attachés, avant d’être eux-mêmes exécutés. 

« On a vu de tout ce matin-là. Si seulement j’avais eu une caméra, j’aurais  tout  filmé,  me  dit  Clément.  Vous  vous  demandez  sûrement pourquoi on est restés là, à assister à une scène aussi sordide. Le FPR avait déjà tué tellement de gens. Nous voulions voir de quoi il était encore capable. Après ce jour-là, on s’est tous dit qu’on était les prochains. On pensait vraiment qu’on allait mourir. »

La négation même des crimes effroyables commis par le FPR à Giti et  dans  d’autres  régions  du  Rwanda  a  altéré  les  événements historiques  du  pays  et  écorché  à  vif  de  nombreux  Hutus,  dont Clément.  Elle  rappela  aussi  l’efficacité  du  FPR  dans  la  création  de

contre-récits  destinés  à  dissimuler  ses  propres  crimes,  et  fit  la lumière  sur  la  manière  dont  les  journalistes  et  les  intellectuels  ont sciemment  contribué  aux  sombres  desseins  de  la  propagande  du parti. 

En  1994,  l’organisation  instaura  la  manière  dont  l’Occident interprétait  le  génocide  rwandais  fut  appelée  African  Rights,  une ONG  basée  à  Londres  et  dirigée  par  une  avocate  somalienne, Rakiya  Omaar,  et  un  universitaire  britannique,  Alex  de  Waal.  En septembre  1994,  quelques  semaines  après  la  fin  du  génocide rwandais,  ils  publièrent  ensemble  un  livre  :   Mort,  désespoir  et

 défiance 232,  volumineux  recueil  des  actes  de  violence  commis  par les Hutus contre les Tutsis. Pour les analystes et les observateurs en recherche  de  compréhension,  cet  ouvrage  de  750  pages  était  une mine d’or : il contenait en effet une liste des auteurs de ces crimes et un  récit  éloquent  sur  la  manière  dont  les  idéologues  hutus  avaient planifié  leur  projet  de  génocide  contre  les  Tutsis  des  années auparavant. Premier de ce genre, ce livre mettait l’histoire en branle et eut des conséquences non négligeables sur les actions judiciaires du TPIR. Pendant un temps, le TPIR considérait  Mort, désespoir et défiance  comme  la  bible  du  génocide.  Au  cours  des  années  qui suivirent, l’organisation African Rights devint extrêmement normative et  influente,  défiant  même  la  communauté  en  dressant  la  liste  de ceux qui, durant la guerre, avaient agi conformément à la morale, et de  ceux  qui  devaient  être  arrêtés,  arguments  à  l’appui.  African Rights  défendait  systématiquement  le  FPR  contre  les  témoignages qui  accusaient  ses  troupes  d’avoir  participé  à  la  violence,  et  jetait l’opprobre  sur  les  enquêteurs  et  les  journalistes  qui  attiraient l’attention sur les abus du parti. 

Néanmoins, l’organisation rencontre aujourd’hui des difficultés. Luc Reydams,  professeur  de  droit  à  l’université  Notre-Dame,  a  effectué un  prodigieux  travail  de  recherches  et  de  déconstruction  des techniques et méthodes opaques de l’ONG. Il a fourni la preuve que son récit du génocide avait été fabriqué pour « soutenir totalement et activement le FPR ». Dans son article : « Justice à la sauce ONG : quand  African  Rights  s’autoproclame  procureur  du  génocide rwandais233  »,  publié  dans   Human  Rights  Quarterly   en  2016,  il déclare qu’African Rights a fini par être à la solde du FPR, travaille

étroitement  avec  les  renseignements  rwandais  et  a  même déménagé  ses  quartiers  pour  être  plus  proche  de  la  Direction  des renseignements militaires. À cette époque, cependant, Alex de Waal avait quitté l’organisation. 

Omaar  nia  ces  accusations.  Elle  me  confia  :  «  Le  travail  de  Luc Reydams est loin d’être bien documenté et loin d’être un travail de qualité.  C’est  un  travail  à  visée  politique,  rédigé  sous  un  prisme politique qui traverse un contexte bien plus large. Dans son article, il ne  fournit  aucune  preuve  tendant  à  démontrer  que   Mort, désespoir et défiance ait été rédigé de quelque manière que ce soit pour servir les intérêts du FPR. »

Néanmoins, Omaar me concéda qu’elle avait reçu 100 000 dollars américains  de  la  part  du  FPR  pour  le  travail  réalisé  par  African Rights à l’occasion de la commémoration du dixième anniversaire du génocide.  Avec  le  recul,  elle  avoue  désormais  avoir  accepté  cet argent « par erreur ». Alors que je m’obstinai à savoir pourquoi, dans les deux premières éditions de son livre et dans les rapports qu’elle avait rédigés plus tard sur les procès de Gacaca, elle avait omis ou refusé de reconnaître les massacres des civils hutus par le FPR, elle persista :

« Les gens que j’ai eu l’occasion de rencontrer [au Rwanda] étaient des  survivants  tutsis  du  génocide.  À  cette  époque,  ils  semblaient être les cibles d’un génocide rigoureusement bien préparé. »

Quant à Alex de Wall, lors d’un entretien qu’il accorda à Reydams, il  endossa  la  responsabilité  de  fabrication  du  récit  du  génocide  –

dans  lequel  le  gouvernement  hutu  aurait  planifié  l’élimination  des Tutsis  des  années  à  l’avance.  Toutefois,  quelques  semaines  avant que  l’article  de  Reydams  ne  soit  publié,  de  Waal,  qui  avait  quitté l’ONG et était maintenant professeur à l’université Tufts, admit dans un essai rédigé pour le  Boston Review, qu’il avait eu tort en ce qui concernait le complot des Hutus en vue de commettre un génocide envers les Tutsis. 

Il  n’empêche…  À  l’époque,  ce  récit  dégageait  une  puissance inouïe  ;  et  c’est  toujours  le  cas  aujourd’hui.  Même  quand  les observateurs internationaux remarquèrent ce qui était en train de se jouer, ils choisirent souvent de minimiser ou de fermer les yeux sur les atrocités commises par le FPR. À titre d’exemple, Human Rights

Watch a découvert la violence mise en œuvre par le FPR à Giti, et comment la brutalité du parti s’était « étendue [à toute la commune]

comme  une  traînée  de  poudre234  ».  Pour  autant,  pour  unique hommage, les victimes de ces massacres n’ont mérité qu’une seule petite  phrase  dans  leur  titanesque  rapport  sur  le  génocide  :   Aucun témoin ne doit survivre. 

Les mensonges jettent toujours leur ombre épaisse sur le monde, dissimulant la vérité aux yeux de tous. 

11 CHRONOLOGIE D’UNE CONTRE-

INSURRECTION

À  la  fin  de  l’année  1996,  alors  que  le  génocide  était  terminé  et  le pays  sous  le  contrôle  de  Kagame,  celui-ci  lança  un  ambitieux programme  politico-militaire.  Il  envoya  ses  troupes  ainsi  que plusieurs  unités  nomades  de  la  DMI  vers  l’est  du  Zaïre,  afin  d’y déloger plus d’un million de réfugiés hutus ayant fui le Rwanda après le  génocide  et  vivant  dans  des  camps  situés  près  de  la  frontière. 

Usant  des  formidables  outils  de  propagande  du  FPR,  Kagame parvint  à  convaincre  les  gouvernements  occidentaux  et  les  médias internationaux  que  cette  opération  visait  à  protéger  les  Tutsis innocents  en  pourchassant  les  Hutus  génocidaires  dissimulés  à l’intérieur des camps de réfugiés… Et tous mordirent à l’hameçon. 

Ce  fut  au  Congo  que  je  perçus  pour  la  première  fois  les conséquences  de  cette  contre-insurrection  ;  un  soulèvement  qui mena à une guerre sans fin dans la région des Grands Lacs, causa la  mort  de  millions  de  Congolais  et  accrut  considérablement  la richesse  de  Kagame  et  de  ses  plus  proches  collaborateurs235. 

Presque  immédiatement,  l’invasion  du  Zaïre  en  1996-1997  mit  des centaines de milliers de réfugiés rwandais, qui étaient rentrés chez eux sous la contrainte, face à un nouveau nettoyage ethnique. Mais à  l’inverse  du  génocide,  qui  fut  largement  condamné  par  la communauté  internationale  (qui  n’a  pourtant  rien  fait  pour

l’empêcher),  cette  campagne  de  contre-insurrection  menée  contre les  Hutus  s’est  poursuivie  pendant  deux  ans  sans  susciter  la moindre indignation au niveau international. 

C’est  à  Gisenyi  et  Ruhengeri,  les  régions  situées  le  plus  à  l’ouest du Rwanda, que les vagues de meurtres se firent les plus intenses. 

Si, avec leurs douces collines, leur végétation luxuriante et leurs sols fertiles, ces régions constituent en effet le grenier à blé du Rwanda, elles  sont  également  considérées  par  les  Tutsis  comme  le  lieu  de naissance  de  l’extrémisme  hutu.  Lorsque  Juvénal  Habyarimana accéda  au  pouvoir  en  1973,  son  image  était  celle  d’un  président encourageant  les  réseaux  de  mécénat  en  faveur  des  élites  hutues du Nord-Ouest, sa région d’origine. Les membres du parti extrémiste hutu,  le  CDR,  ainsi  que  des  extrémistes  de  son  propre  parti,  le MRND,  étaient  principalement  –  mais  pas  exclusivement  –

originaires  du  nord  du  Rwanda.  Ils  furent  de  ce  fait  considérés comme  responsable  de  l’apparition  du  sentiment  anti-tutsi  qui

alimenta le génocide contre cette ethnie236. 

Après  le  génocide,  de  nombreux  Tutsis  considéraient  toujours  le FPR  comme  leur  protecteur,  ce  qui  n’a  rien  de  surprenant.  À  cette époque, les Tutsis réclamaient vengeance et ordre ; une vengeance qui s’apparentait à un puits sans fond et ne reposait que sur un seul principe : « Qui sème le vent récolte la tempête237. »

Selon  le  philosophe  Georg  Hegel  (1770-1831),  une  tragédie  n’est pas  le  résultat  de  l’opposition  entre  le  bien  et  le  mal,  elle  survient plutôt lorsque les deux camps sont convaincus d’être dans le vrai, et qu’ils  tirent  de  cette  conviction  une  conclusion  logique.  Dans  la tragédie  du  Rwanda,  il  y  avait  deux  forces  en  présence,  chacune concentrée  sur  son  implacable  objectif  :  le  FPR  et  les  Hutus,  tous deux  prêt  à  se  battre  pour  garder  le  pouvoir.  Au  cœur  de  la tourmente,  on  retrouve  toujours  les  mêmes  victimes  :  les  paysans hutus et leurs voisins tutsis. 

Paul, un homme d’âge mûr habitant la ville de Gisenyi qui borde les montagnes  des  Virunga,  m’expliqua  qu’après  le  génocide,  la présence  des  insurgés  hutus  représentait  une  menace  pour  le régime et pour les civils en général, tant tutsis que hutus. 

«  En  mars  1997,  on  apercevait  des  insurgés  dans  notre  région, parfois tôt le matin. Ils étaient imposants et armés jusqu’aux dents. 

Cela faisait un moment qu’ils étaient actifs dans les camps du Zaïre. 

Quand  le  FPR  a  commencé  à  exécuter  des  paysans  dans  notre commune,  beaucoup  de  jeunes  hommes  qui  n’auraient  jamais accepté  de  se  battre  dans  d’autres  conditions  ont  décidé  de  se joindre  aux  rebelles.  Leur  logique  était  implacable  :  “Plutôt  que  de mourir des mains du FPR, on préfère rejoindre les rebelles et avoir une chance de survivre.” »

Ces villageois désiraient plus que tout retrouver la stabilité, mais ils furent  emportés  par  la  folie  à  l’œuvre  dans  le  pays.  La  grande majorité des paysans n’hébergea aucun insurgé ni ne leur prodigua aucun  soutien.  Mais  certaines  familles  hutues  leur  fournirent  de l’aide.  Pour  donner  une  leçon  à  ces  quelques  familles,  la communauté entière fut châtiée. 

«  On  organisait  des  réunions  pour  décider  ce  qu’il  fallait  faire, m’indiqua  Paul.  Beaucoup  d’entre  nous  voulaient  appeler  l’armée dès qu’ils voyaient surgir des insurgés parmi nous. Mais nous avions également peur des autorités. Nous vivions dans l’angoisse238. »

En outre, la population hutue subissait de plus en plus d’humiliation lors  des  rassemblements  organisés  par  le  FPR  et  dédiés  à  la sensibilisation du public, au cours desquels l’intégralité de ce groupe ethnique  se  voyait  reprocher  de  prôner  une  idéologie  génocidaire. 

Alors  que  des  centaines  de  milliers  de  Hutus  cherchaient  refuge dans les camps du Zaïre, les Hutus qui étaient restés dans leur pays natal  devaient  partager  leur  espace  vital  avec  les  Tutsis  venant  de Masisi, au nord de la province zaïroise du Kivu, et installés au nord-ouest du Rwanda depuis la fin du génocide. Ces nouveaux arrivants tutsis  étaient  issus  de  familles  chassées  du  Rwanda  dans  les années  1960  et  avaient  occupé  l’est  du  Congo  durant  plusieurs décennies. 

Pendant ce temps, partout dans le pays, les autorités procédaient à l’arrestation  de  nombreux  Hutus  que  Paul  et  ses  voisins  savaient innocents. 

«  Nous  savions  très  bien  qui  étaient  les  vrais  criminels  :  qui  avait tué des Tutsis pendant le génocide et qui était innocent, me confia-t-il. Beaucoup de Hutus innocents ont été arrêtés et emprisonnés pour

des  crimes  qu’ils  n’avaient  pas  commis.  Ils  n’avaient  droit  à  aucun procès et étaient détenus dans des conditions déplorables. »

Paul pense d’ailleurs qu’il est arrivé souvent que ces Hutus soient exécutés pour permettre au nouveau régime tutsi de mettre la main sur leurs biens et propriétés. 

D’un  autre  côté  de  nombreux  officiers  supérieurs  hutus  faisant partie du gouvernement déchu affirmèrent aux autorités être las de la guerre et peu favorables à l’insurrection hutue. Le FPR en profita et invita ces hommes à rejoindre ses rangs, pour finalement abuser de  leur  confiance  et  les  éliminer,  eux  et  leurs  familles.  «  Le  FPR

exploita leur confiance, me confia Paul, avant de les massacrer un par un. »

L’exécution  systématique  des  soldats  hutus  –  dont  la  plupart semblaient  de  bonne  volonté  –  fit  suite  au  massacre  et  à  la disparition d’un grand nombre de jeunes hommes hutus qui avaient été recrutés par le FPR après 1994. 

Le  meurtre  de  François-Xavier  Uwimana,  qui  a  fait  grand  bruit auprès des Hutus de cette région, constitue un exemple frappant de la  vengeance  exercée  par  le  FPR  sur  des  innocents.  Uwimana s’était  opposé  aux  extrémistes  hutus  et  avait  sauvé  la  vie  de plusieurs  Tutsis  durant  le  génocide  en  les  aidant  à  traverser  la frontière  zaïroise.  Il  finit  lui-même  par  fuir  vers  le  Zaïre,  avec  sa famille.  Il  revint  cependant  au  Rwanda  fin  1996,  et  chercha  à coopérer au nouveau régime. Le FPR accepta son soutien. Mais en janvier  1997,  Uwimana  et  les  plus  âgés  de  ses  enfants  furent assassinés dans la cour de leur maison par un groupe de soldats du FPR. Son épouse et leur nouveau-né se trouvaient à l’intérieur de la maison  et  eurent  la  vie  sauve  –  sa  femme  fut  cependant  si bouleversée  par  les  événements  qu’elle  ne  fut  plus  en  mesure  de prendre soin d’elle ou de son enfant, les deux durent être pris sous

l’aile du clergé catholique239. 

Par ailleurs, un nombre inquiétant de soldats ex-FAR, de retour du Zaïre  et  de  Tanzanie,  furent  également  assassinés240. Et  ce  n’est pas  tout,  d’autres  personnes  trouvèrent  la  mort  durant  ce  même mois de janvier 1997. Parmi elles : le major Laurent Bizabarimana, sa  famille  et  ses  voisins,  assassinés  le  18  janvier  alors  qu’ils célébraient  le  retour  de  ce  major  ;  le  caporal  Jean  de  Dieu

Mbatuyimana,  abattu  par  balles  au  camp  militaire  de  Muhoza  le 20 janvier ; le colonel Stanislas Hizimana, son épouse et leurs deux enfants, tués le 21 janvier. Le FPR procéda également à l’arrestation du colonel Augustin Nzabanita et du lieutenant Nsabimana, que l’on retrouva  pendus  dans  leur  cellule  de  la  prison  de  Gisenyi  le 23 janvier. Enfin, le corps du major Lambert Rugambage fut pris en charge par la morgue de Kibungo le 29 janvier ; il avait été roué de coups jusqu’à ce que mort s’ensuive. 

Dans  la  ville  de  Ruhengeri,  située  plus  au  nord,  des  dizaines  de milliers  de  paysans  hutus  furent  violemment,  et  au  moins  par  deux fois, arrêtés et embarqués vers un stade où ils reçurent différentes menaces  de  la  part  du  gouvernement  et  des  militaires.  Des  Tutsis, qui  revenaient  du  Congo  et  s’étaient  installés  à  Ruhengeri,  avaient été  emmenés  vers  le  stade  par  erreur,  ils  reçurent  l’autorisation  de quitter les lieux, mais leurs condisciples hutus, eux, furent contraints de  demeurer  sur  place.  Un  ministre  du  gouvernement,  Jacques Bihozagara, proféra alors des menaces à peine voilées à l’encontre de la foule, tandis que des soldats armés de mitraillettes effectuaient des  rondes  tout  autour  du  stade,  délivrant  eux  aussi  un  message laissant  peu  de  place  au  doute.  Jérôme,  un  habitant  de  Ruhengeri qui  fut  emmené  au  stade,  m’indiqua  qu’un  colonel  avait  vociféré  :

« On finira par planter du tabac là où se trouvent actuellement vos maisons. Et les plantations seront énormes ! », clamant ainsi à tous les Hutus qui étaient présents qu’ils finiraient par être tués, et leurs terres, saisies. Un autre responsable militaire, inconnu de Jérôme, fit sournoisement  référence  à  la  Bible  :  «  Comme  dans  l’histoire  de Salomon, si un soldat porte une épée, ce n’est pas pour la beauté de l’arme. Ne croyez pas qu’on soit ici pour vous protéger ! 241 »

« Il pleuvait. Nous sommes restés assis là. Même quand la nuit est tombée, on était toujours là-bas, assis, à écouter et à ravaler notre peur », se souvint Jérôme. 

Les soldats continuaient de les observer, certains avec indifférence, d’autres  en  ricanant.  Si  par  malheur  le  regard  d’un  Hutu  venait  à croiser celui d’un soldat, ou si un soldat n’aimait pas l’expression sur le  visage  d’un  Hutu,  ce  dernier  était  traîné  hors  de  la  foule  et disparaissait  à  tout  jamais.  Beaucoup  d’entre  eux  furent  emmenés en  prison  et  personne  ne  les  revit  plus.  La  plupart  du  temps,  les

soldats s’attaquaient de cette manière aux hommes, mais il arrivait que des femmes soient également prises. Selon Jérôme, « Si c’était votre heure, alors c’était votre heure. C’est tout. On savait très bien ce  qui  arrivait  à  ceux  qui  partaient,  mais  personne  ne  posait  de question. »

Les  prisonniers  ne  furent  autorisés  à  quitter  le  stade  qu’après 20  heures.  Beaucoup  d’entre  eux  devaient  encore  parcourir cinquante  kilomètres  avant  d’arriver  chez  eux,  et  alors  qu’ils prenaient  la  route,  les  soldats  leur  rappelèrent,  la  voix  moqueuse, que le chemin allait être parsemé de dangers. Pour Jérôme, le but était de « tout faire pour effrayer et humilier les Hutus. »


***

Le début de l’année 1997 fut une épreuve pénible pour la famille du Rwando-Canadien  Guillaume  Murere,  qui  vivait  à  l’époque  à Gatineau,  au  Québec.  Dans  son  village  natal  de  Kabaya,  à Ruhengeri, ses parents et ses proches restaient inconsolables après l’assassinat  de  sa  sœur,  Claire,  et  de  ses  cinq  enfants,  victimes d’une  attaque  de  l’APR  dirigée  contre  un  camp  du  Congo,  alors qu’ils  allaient  s’approvisionner  en  eau.  Leur  disparition  plongea  la mère  de  Guillaume  dans  un  profond  désarroi  et  affecta  sa  santé mentale.  Elle  mourut  peu  de  temps  après,  au  début  du  mois  de

mars242. 

La  mère  de  Guillaume  était  la  belle-sœur  du  président  du  FPR, Alex Kanyarengwe, un des fondateurs du parti et un des rares Hutus à avoir été admis au sein du cercle intime de Kagame. Ses proches et ses amis se réunirent dans la maison familiale et participèrent à une  veillée  funèbre  avant  les  obsèques.  Kanyaregwe  présenta  ses condoléances et, à 11 heures, quitta les lieux, accompagné de son escorte militaire pour rejoindre Kigali. De nombreux membres de la famille  décidèrent  en  revanche  de  passer  la  nuit  aux  côtés  de  la défunte. Le lendemain matin, à 7 heures, alors qu’ils étaient réunis et  prenaient  leur  petit  déjeuner  autour  du  feu,  un  contingent  de soldats surgit et encercla tous les jeunes hommes. Étant donné les événements  qui  avaient  lieu  dans  toute  la  région,  la  famille  savait très  bien  à  quoi  s’attendre.  L’une  des  nièces  supplia  les  soldats d’épargner le père de Guillaume, un homme âgé auquel il ne restait

que  peu  d’années  de  vie  et  qui  venait  de  perdre  sa  femme.  Ils acceptèrent et lui laissèrent la vie sauve, mais tous les autres furent abattus  dans  le  jardin  ou  dans  la  plantation  de  bananiers directement adjacente à la maison. Quelque trente personnes furent tuées, dont les frères de Guillaume, son neveu et plusieurs de ses cousins.  Guillaume,  qui  à  l’époque  était  ingénieur  pour  Hydro-Québec, reçut un appel glaçant d’un de ses cousins, qui lui apprit la nouvelle, « une nouvelle insupportable », me confia-t-il. 

L’annonce de ces meurtres se répandit rapidement. Jérôme, un ami de la famille qui habitait à proximité, se rendit sur place et proposa son  aide  pour  procéder  à  l’enterrement243.  Il  m’expliqua  que  les victimes avaient été tuées d’une balle dans la tête et qu’elles étaient méconnaissables.  Il  ajouta  que  Kanyarengwe  fut  informé  des événements  et  qu’il  revint  voir  la  famille  le  matin  même.  Il  brûlait d’indignation  :  «  Que  s’est-il  passé  ?  hurla-t-il.  Les  gens  racontent que le FPR est en train de tuer des civils. Je le constate maintenant de mes propres yeux. » Il convoqua un contingent de soldats et les fustigea : « Ces gens n’avaient rien à se reprocher. Ils n’avaient rien à  voir  avec  les  insurgés  !  Ils  s’étaient  réunis  pour  des  funérailles. 

Bon sang, regardez leur visage ! Ils ont été abattus à bout portant ! »

Kanyarengwe semblait tomber des nues, mais à l’époque la plupart des paysans résidant dans la commune savaient que la campagne de  contre-insurrection  était  une  mascarade  destinée  à  couvrir  et  à servir  des  objectifs  autrement  plus  stratégiques.  Un  officier  de gendarmerie  me  confirma  que  de  nombreux  civils  étaient  pris  pour cible  à  Musanze,  une  région  pourtant  exempte  d’insurgés.  Ce  qui n’empêchait  pas  l’armée  de  passer  de  porte  en  porte  pour  traquer les  civils  et  les  tuer,  ou  encore  de  bombarder  les  villages  à  l’aide d’hélicoptères de combat. « Les opérations étaient bien organisées et  vraiment  foudroyantes  »,  me  confia  un  ancien  militaire  qui  se trouvait à l’époque dans cette région. 

Si des centaines de civils parvinrent à fuir dans toute la région du Nord-Ouest,  le  FPR  les  pourchassa  et  les  tua  tous244. Plus  aucun endroit  ne  semblait  être  sûr.  Les  Rwandais  qui  espéraient  être épargnés,  car  ils  vivaient  à  proximité  des  bases  militaires  du  FPR

(une  zone  que  les  insurgés  osaient  rarement  approcher),  n’étaient pas plus à l’abri que les autres. 

«  Ce  n’était  pas  les  insurgés  qui  étaient  ciblés,  c’était  la population  !  »  m’affirma  Neza,  une  dame  âgée  ayant  perdu  de nombreux  membres  de  sa  famille  lors  d’une  opération  destructrice menée en trois parties à côté de Mukamira, les quartiers généraux du FPR à l’ouest du pays245. J’ai eu l’occasion de m’entretenir avec elle dans un endroit situé hors du Rwanda où elle recevait des soins médicaux  avant  de  regagner  sa  maison.  Sa  famille  et  elle  étaient originaires de Rambura, à Karago, une région considérée comme le cœur  de  l’ancien  régime  hutu.  La  maison  familiale,  juchée  au sommet d’une colline, se trouvait à deux cents mètres de Mukamira, d’où la campagne de la contre-insurrection était dirigée. 

«  Les  soldats  nous  ordonnaient  calmement  de  nous  rendre  à  un rassemblement.  Calmement,  mais  sous  la  menace  des  armes,  me dit Neza. Les femmes et les enfants devaient également assister au rassemblement.  Nous  demandions  aux  soldats  :  “Mais  pourquoi organiser  un  rassemblement  à  la  tombée  de  la  nuit,  alors  qu’il  est l’heure  de  nourrir  nos  enfants  ?”.  Mais  ils  insistaient  :  “Ne  vous inquiétez pas, ce ne sera pas long.”, nous disaient-ils. Nous savions très  bien  ce  qui  se  préparait.  Ceux  d’entre  nous  qui  n’étaient  pas encerclés  par  les  soldats  s’enfuirent  et  se  réfugièrent  dans  les plantations de bananiers. D’autres n’ont pas eu cette chance. »

En février 1997, la famille entière, ainsi que de proches voisins, fut appelée à un rassemblement organisé en soirée. Neza entendit les soldats frapper à sa porte, mais elle refusa de leur ouvrir lorsqu’ils lui ordonnèrent de sortir. (À cette époque, me précisa-t-elle, les soldats n’enfonçaient  pas  les  portes  des  maisons  de  cette  région  et  ne forçaient  pas  encore  les  gens  à  obéir.)  Plus  tard,  cette  nuit-là,  elle entendit au loin des coups de feu et des grenades. Personne n’osa s’aventurer  dans  la  nuit  pour  tenter  d’en  savoir  plus,  par  crainte d’être  tué.  Le  lendemain  matin,  ses  voisins  et  elle  découvrirent trente-deux  cadavres,  dont  sept  d’enfants  âgés  de  moins  de  cinq ans. Certaines des victimes faisaient partie de leurs amis proches et vivaient sur la même colline. 

Quelques  mois  plus  tard,  un  samedi  de  novembre  1997,  tôt  le matin, des soldats firent irruption sur la colline de Neza, frappant aux portes et arrêtant tous ceux qui se trouvaient dans les champs. 

« Ils n’en avaient pas tué assez. Ils revenaient finir le travail, me dit Neza. Pour ma famille et mes voisins, ce fut la deuxième partie de l’opération. »

Neza  travaillait  dans  un  champ  de  maïs  quand  les  soldats  lui ordonnèrent  de  se  rendre  à  un  rassemblement.  «  Pourquoi  les rassemblements ont-ils toujours lieu à cette heure-là, au moment de prendre  le  repas  ?  »,  leur  demanda-t-elle.  Mais  ils  connaissaient tous  la  réponse.  «  En  route  »,  glapirent  les  soldats.  «  Dans  une minute. J’ai besoin d’un seau pour ramasser le maïs », glissa-t-elle avant  de  réussir  à  se  dissimuler  parmi  les  épaisses  plantations  qui l’entouraient. L’un de ses enfants vit ce qu’il se passait et parvint à s’enfuir rapidement dans les buissons. Mais son mari, son autre fils et  son  neveu,  qui  venait  de  terminer  ses  études  au  lycée,  furent arrêtés et contraints de suivre les militaires. « Ils les ont emmenés », sanglota-t-elle. 

Une  fois  la  nuit  tombée,  des  coups  de  feu  et  des  explosions retentirent dans les environs. Neza fut saisie d’effroi : elle savait que le  FPR  était  en  train  de  massacrer  sa  famille.  Cette  nuit-là,  les soldats  firent  dix-sept  victimes,  dont  le  mari,  le  fils  et  le  neveu  de Neza.  Neuf  de  ces  victimes  étaient  des  enfants.  Neza  et  d’autres voisins  trouvèrent  refuge  sur  une  autre  colline.  Mais  le  cauchemar était loin d’être terminé. 

« Trois jours plus tard, ils sont revenus… »

C’était le matin. Neza était revenue sur sa colline pour déposer du lait à son père, un homme fragile âgé de 95 ans qui avait refusé de quitter  leur  hutte.  Elle  l’aida  à  changer  de  vêtements  et  tenta  de  le persuader de repartir avec elle, tant le danger était grand de rester là. Mais il campa sur ses positions : « Je ne les intéresse pas, je suis trop vieux. Je ne bougerai pas d’ici. » Neza l’embrassa et tourna les talons. 

Mais lorsqu’elle fut de retour chez ses amis, sur la colline voisine, l’inquiétude la gagna. Elle remarqua également qu’elle avait oublié le maïs  séché  qu’elle  voulait  rapporter  de  chez  elle.  Elle  voulut  faire demi-tour,  repasser  voir  son  père  et  récupérer  le  maïs,  mais  un sentiment de peur s’était emparé d’elle. Dans l’heure qui suivit, elle entendit  des  coups  de  feu  semblant  provenir  de  l’endroit  où  se trouvait la hutte. Un nouveau drame se jouait face auquel elle était

une  fois  de  plus  impuissante.  Un  fermier  l’informa  alors  que  des soldats avaient enfoncé la porte de la hutte, fait irruption à l’intérieur et tué son père, avant de passer à la maison d’à côté et d’y tuer son occupante,  âgée  de  soixante  ans.  Après  quoi,  ils  avaient  pillé  et saccagé les deux habitations. 

Neza  attendit  trois  jours  entiers  avant  de  prendre  le  risque  de retourner chez elle pour y enterrer son père ; elle craignait que des soldats  ne  soient  restés  sur  place  pour  tuer  les  derniers  habitants. 

En  plus  de  son  mari  et  de  son  père,  Neza  perdit  cinq  de  ses  neuf enfants durant et après le génocide. 

Le  drame  qui  a  frappé  Neza  n’est  ni  le  fruit  du  hasard  ni  un  cas isolé de représailles ethniques. Ces opérations constituaient le cœur de l’agressive campagne de contre-insurrection menée par le FPR, colline après colline, maison après maison. 

Cette vague de meurtre exacerba le fanatisme des insurgés hutus contre  lesquels  le  FPR  prétendait  se  battre.  En  juillet  1997,  deux communes  du  Nord-Ouest  grouillaient  particulièrement  de  Hutus rebelles  :  Rwerere,  où  les  forces  hutues  délogèrent  le  FPR,  tandis que la population fuyait vers les montagnes des Virunga, et Rubavu, où  les  insurgés  attaquèrent  une  prison  renfermant  des  détenus hutus,  avant  de  les  libérer  ou  d’exécuter  ceux  qui  refusèrent  de  se joindre à eux246. Mais au lieu de diriger leur colère vers les rebelles hutus,  le  gouvernement  renforça  sa  répression  des  populations civiles à travers l’ouest du Rwanda. « Le FPR cherchait à se venger, souligna  Paul.  Ses  membres  étaient  devenus  sauvages, complètement fous. De vrais animaux ! »

Dans  la  matinée  du  vendredi  8  août  1997,  les  forces  de  sécurité ôtèrent  la  vie  à  quelque  quatre  cents  personnes,  au  marché  de Mahoko.  Brigitte  Tuyishime,  une  jeune  enseignante  hutue,  se trouvait  sur  les  lieux  avec  ses  enfants  et  sa  sœur247.  Comme beaucoup d’autres personnes habitant cette région, elle commençait à passer ses journées au marché, à proximité de l’hôtel de ville ou dans les locaux de l’hôpital, afin d’éviter de se retrouver seule chez elle et d’être arrêtée par les forces de sécurité du FPR au cours de leurs nombreux raids. 

« C’était un génocide… C’est le mot, me dit-elle. Ce n’étaient pas des Tutsis qu’ils attaquaient, c’était des Hutus sans défense. »

Le  jour  même,  sa  famille  et  elle  s’empressèrent  de  rejoindre  des amis  dans  leur  maison.  Ils  découvrirent  en  arrivant  que  d’autres personnes  y  avaient  déjà  trouvé  refuge,  dont  quelques  enfants tremblant  de  peur.  Ils  décidèrent  de  se  cacher  sous  les  lits  et  y restèrent  plusieurs  heures,  jusqu’à  l’arrivée  des  forces  de  sécurité qui avaient été informées que des Tutsis s’étaient abrités dans cette maison.  La  propriétaire  de  la  demeure  leur  répondit  qu’en  effet, plusieurs enfants tutsis se trouvaient chez elle, mais aucun insurgé. 

Les soldats leur ordonnèrent tout de même de retourner au marché. 

Quand  Brigitte  et  ses  enfants  atteignirent  le  marché,  ils  y découvrirent  des  dizaines  de  cadavres,  entourés  par  des  véhicules blindés.  Parmi  eux,  Brigitte  reconnut  des  hommes  et  des  femmes d’affaires,  des  paysans,  des  enseignants…  Les  Tutsis  étaient  en train  de  monter  à  bord  de  véhicules  militaires,  pour  apparemment être  transportés  vers  des  zones  plus  sûres.  Brigitte  et  ses  enfants reçurent  l’autorisation  de  partir.  Ils  retournèrent  alors  chez  eux,  les jambes  flageolantes.  Par  la  suite,  le  gouvernement  prétendit  que ceux  qui  avaient  été  tués  au  cours  de  cette  opération  avaient hébergé  des  insurgés.  Mais  Brigitte,  elle,  pense  qu’il  prenait  pour cible  des  Hutus  qui  étaient  en  mesure  d’aider  d’autres  Hutus  à reprendre leur vie en main. 

Amnesty International fut l’une des rares organisations à enquêter en profondeur sur la tuerie du marché de Mahoko. Dans un rapport publié en septembre 1997, elle confirme que les forces de sécurité du  FPR  ont  massacré  plusieurs  centaines  de  civils  ce  jour-là,  ainsi que plusieurs milliers d’autres à travers toute la région248. Amnesty reprit les mots de plusieurs habitants de cette région : « Il y fait nuit. 

Nous  attendons  la  mort.  «  Nous  nous  endormons  en  sachant  que d’un jour à l’autre, nous ne serons peut-être plus ici. On pousse un ouf  de  soulagement  quand  vingt-quatre  heures  passent  puis  on s’inquiète pour les vingt-quatre heures qui suivront. »

En  octobre  1997,  Paul,  comme  d’autres  hommes  hutus  valides, avait fui vers les montagnes pour échapper à la violence du FPR et de  ses  raids,  et  il  avait  envoyé  sa  femme  et  ses  enfants  à  Kigali, 

chez  des  amis  où  ils  seraient  en  sécurité.  Mais  tous  ceux  qui désertaient  leur  foyer  n’eurent  pas  la  même  chance  que  Paul,  et nombre  d’entre  eux  furent  arrêtés  et  exécutés  par  le  FPR.  D’autre part beaucoup de femmes et d’enfants n’étaient pas en mesure de prendre  la  fuite  et  n’avaient  pas  la  force  de  courir  sur  de  longues distances.  Des  milliers  de  personnes  se  réfugièrent  donc  dans  des grottes situées dans la commune de Kanama, qui avaient déjà servi de  cachette  aux  civils  cherchant  à  fuir  les  précédentes  vagues  de violence  ;  dans  ces  cavités  sombres  et  profondes  faites  de  roche volcanique  ils  pouvaient  échapper  aux  soldats  de  Kagame249. La sœur de Paul, âgée de 42 ans, et ses cinq enfants trouvèrent refuge dans  l’une  de  ces  grottes,  ainsi  que  de  nombreux  autres  membres de sa famille et plusieurs amis. Lorsque les derniers jours d’octobre arrivèrent, le FPR décida de passer à l’action et marcha en direction

des montagnes250. 

Serge, un jeune soldat tutsi, faisait partie de l’équipe de la DMI qui lança  l’offensive  contre  les  civils  retranchés  dans  les  grottes  –

opération qui, selon lui, était dirigée par le chef de la DMI, Karenzi Karake. Plusieurs brigades firent leur apparition sur les lieux où des milliers  de  civils  –  des  civils,  pas  des  insurgés  –  s’étaient  tapis. 

Serge  me  raconta  que  le  23  octobre,  la  DMI  boucla  la  zone  et  les unités militaires commencèrent à lancer des grenades à l’entrée des cavernes.  Ensuite,  ils  sortirent  leur  mitraillette  et  condamnèrent  les issues,  s’assurant  que  personne  ne  pouvait  s’échapper.  Plusieurs milliers  de  personnes  trouvèrent  ainsi  la  mort  dans  ces montagnes251. 

Selon Serge, qui vit désormais en exil, les opérations menées dans les grottes – ainsi que les nombreux raids au cours desquels le FPR

a  massacré  des  Hutus  désarmés  –  faisaient  toutes  partie  d’un programme de plus grande ampleur. « Durant la contre-insurrection, le plan d’action consistait à éliminer la population civile installée au Nord…  Alors  oui,  des  insurgés  qui  tentaient  de  renverser  le gouvernement  en  place,  il  y  en  avait,  mais  la  guerre  menée  à  leur encontre  n’était  qu’un  prétexte  pour  décimer  la  population  hutue.  Il n’y a aucun doute là-dessus. »

Je  recueillis  également  les  propos  d’un  autre  officier  du  FPR,  qui était  en  poste  au  sein  de  la  gendarmerie  dans  l’ouest  du  Rwanda durant  la  contre-insurrection  ;  et  qui  se  montra  catégorique  :

« Imaginons que le FPR n’ait pas organisé de génocide en 1994 –

même si je pense que c’est le cas –, il l’a en tout cas fait pendant la contre-insurrection.  C’était  abominable…  à  tous  points  de  vue. 

Personne ne pouvait être témoin de ça sans en ressortir écœuré. »

Ce militaire a quitté le Rwanda en 1999, dès qu’il a pu fuir en toute sécurité. 

Amnesty  International  a  réalisé  de  longs  entretiens  avec  les villageois  ayant  perdu  leurs  proches  et  a  pu  conclure  que  le  FPR

avait  massacré  entre  5  000  et  8  000  civils  dans  ces  cavernes252. 

L’organisation n’a cependant pas pu accéder au site. En effet, début décembre,  la  zone  était  toujours  barricadée  par  l’armée  et  aucun enquêteur indépendant n’était autorisé à y pénétrer. Le 8 décembre, le  FPR  autorisa  des  observateurs  des  droits  de  l’homme  et  des journalistes à se rendre sur place, mais des soldats armés montaient la  garde  à  l’entrée  des  grottes  qui  étaient  condamnées  à  l’aide  de pierres  et  de  rochers.  Plusieurs  journalistes  et  observateurs déclarèrent  cependant  avoir  perçu  une  odeur  de  corps  en putréfaction  et  avoir  vu  des  douilles  de  balles  au  sol.  Le gouvernement déclara qu’il s’agissait de corps d’insurgés qui avaient pris les cavernes pour repaires. 

En  dépit  des  preuves  accablantes  qui  démontrent  que  l’armée  de Kagame a tué des milliers de civils de sang-froid, le gouvernement des  États-Unis  campa  sur  son  habituelle  position,  acceptant  sans mot  dire  la  propagande  du  FPR,  et  s’inscrivit   de  facto  dans  la défense de ces criminels. À l’époque, l’ambassadeur des États-Unis chargé  des  crimes  de  guerre,  David  Scheffer,  rédigea  un  rapport hautement fallacieux, qui me fut plus tard remis par un membre du

Congrès253.  Après  s’être  rendu  sur  le  lieu  des  massacres,  le 15 décembre, Scheffer écrivit que les entrées étaient « bloquées » et que l’armée « montait la garde ». « Les soldats de l’APR ignoraient combien d’insurgés armés étaient encore présents dans les grottes. 

Les derniers tirs ont été échangés il y a trois semaines, quand des insurgés  ont  ouvert  le  feu  depuis  des  entrées  dégagées.  Selon l’APR, aucun des insurgés présents dans ces cavernes n’a tenté de

reddition. » Alors qu’Amnesty International tentait de faire la lumière sur  la  brutalité  mise  en  œuvre  par  le  FPR  durant  la  contre-insurrection,  le  rapport  de  Scheffer,  lui,  la  recouvrait  d’un  voile d’opacité,  ne  laissant  entrevoir  que  les  ténèbres  et  davantage  de violence. 

Scheffer  minora  le  nombre  de  morts  recensés  par  Amnesty.  «  En revanche,  l’odeur  de  la  mort  n’était  pas  aussi  prégnante  que  celle s’échappant  à  l’ouverture  de  tombes  où  des  centaines  de  corps reposent, comme j’ai pu le constater par le passé. Si ces cavernes avaient  renfermé  des  milliers  de  cadavres,  l’odeur  aurait  été  bien plus  nauséabonde,  et  les  mouches,  bien  plus  nombreuses.  »  Et Scheffer  d’ajouter  :  «  Je  doute  que  l’APR  ait  pu,  ou  ait  voulu,  faire irruption  dans  ces  cavernes  pour  y  commettre  des  meurtres  à grande  échelle.  Il  aurait  été  extrêmement  compliqué  de  tuer  un  si grand nombre de civils à l’intérieur de ces grottes. »

Bien  qu’Amnesty  International  ait  présenté  ses  conclusions  sur  la base  de  témoignages  recueillis  à  Gisenyi  et  provenant  de  sources authentiques  –  c’est-à-dire  des  familles  endeuillées  par  la  perte  de leurs proches –, Scheffer accusa l’organisation de ne s’appuyer que sur les dires d’une seule personne résidant aujourd’hui en Belgique. 

Cependant, dans son propre rapport, rien n’indique que Scheffer ait lui-même interrogé les paysans hutus ; il se contente en effet de citer les autorités du FPR. « Amnesty International avance un nombre de victimes  compris  entre  5  000  et  8  000,  mais  sans  apporter  la moindre  preuve  –  selon  toute  vraisemblance,  l’organisation  ne  se base que sur [le témoignage d’une personne] qui vit en Belgique et qui  prétend  connaître  plusieurs  sources  rwandaises.  Le gouvernement rwandais nie totalement ces allégations, qu’il qualifie d’aberrantes. »

Pour autant, Scheffer parvint à faire naître une certaine indignation morale  autour  d’une  autre  attaque,  moins  terrible  en  nombre  de victimes, mais tout aussi atroce. Le 10 décembre 1997, le camp pour réfugiés  Mudende,  situé  au  Rwanda  et  qui  accueillait  des  réfugiés tutsis  ayant  fui  la  violence  du  Congo,  fut  le  théâtre  d’une  tragique offensive. Les assaillants y massacrèrent des centaines de Tutsis à l’aide de machettes, de grenades, de matraques hérissées de clous et d’armes à feu, avant d’incendier les huttes érigées dans le camp. 

Pour  le  gouvernement  rwandais,  les  États-Unis  et  Amnesty International,  les  coupables  étaient  les  rebelles  hutus,  bien qu’Amnesty  soulevât  une  question  importante  :  pourquoi  les  forces de sécurité rwandaises n’avaient-elles pas déplacé les réfugiés vers une zone plus sûre, attendu que la région était particulièrement sous tension et que le camp avait déjà subi une attaque perpétrée par des groupes armés en août ? 

Scheffer y alla de son rapport sur cette attaque : « D’une manière qui n’est pas sans rappeler le génocide de 1994, l’attaque du camp Mudende revêtait un caractère génocidaire et a causé la mort d’au moins 327 Tutsis congolais, et sans doute d’une partie des insurgés, et  en  a  laissé  267  autres  sévèrement  blessés.  Cent  cinquante femmes auraient également été enlevées par les insurgés. »

Dans l’urgence, le  New York Times publia un article consacré aux attaques intitulé : « Retour des machettes au Rwanda, ou comment faire  renaître  le  génocide254  »,  et  dont  le  premier  paragraphe  était déchirant :

 Le  front  de  la  petite  fille  avait  été  ouvert  en  deux  par  un  coup  de machette.  Une  longue  et  profonde  crevasse  partait  de  son  œil gauche pour rejoindre son crâne fracassé. Sa respiration n’était plus qu’un léger sifflement, et son corps, frêle et fragile, semblait vouloir s’agripper  au  monde  des  vivants,  puisant  dans  une  force  qui s’amenuisait comme peau de chagrin. 

Selon  cet  article,  les  guérillas  hutues  avaient  lancé  l’assaut  sur  le camp  :  «  Ne  laissant  derrière  eux  que  des  tentes  en  proie  aux

flammes et des pamphlets prônant le génocide255. »

Pourtant,  plusieurs  anciens  responsables  des  renseignements  et anciens  soldats  du  FPR  dressent  un  tout  autre  portrait  de  cette attaque, invoquant une opération dirigée par le FPR et menée sous fausse bannière – on parle de « fausses bannières » lorsqu’un camp mène une action contre son propre peuple ou ses propres membres, en imputant la faute à l’ennemi, de manière à s’élever sur l’échelon politique.  Comme  cela  avait  été  le  cas  durant  le  génocide,  lorsque les  techniciens  du  FPR  avaient  infiltré  les  Interahamwe  et  tué  des Tutsis  lors  de  barrages  routiers.  Afin  d’alimenter  les  violences,  les

forces  clandestines  du  FPR  avaient,  sur  le  même  principe,  attaqué les Tutsis à Mudende. 

« Tout le monde savait que c’était le FPR qui avait orchestré cette attaque. C’était de notoriété publique au sein des renseignements », me confia un militaire qui avait entendu dire qu’un haut membre du FPR de l’époque, Aloyse Inyumba, avait condamné cette attaque, au niveau  interne,  et  craignait  que  le  gouvernement  ne  soit  pas  en mesure d’étouffer l’affaire. Inyumba avait également déclaré que des proches de certains des réfugiés victimes de ce massacre faisaient partie de l’armée, et que ces soldats savaient déjà que le FPR était responsable de l’attaque. Elle signala que ces soldats n’allaient pas contenir leur colère ni garder le silence. Je recueillis également les propos  d’un  autre  haut  commandant  qui  qualifia  l’attaque  de Mudende 

de 

« 

spectacle 

brillamment 

et 

cruellement

instrumentalisé  »  de  la  part  du  FPR.  Il  m’indiqua  qu’un  de  ses collègues  avait  participé  à  cette  opération  et  lui  avait  révélé  la manière dont les choses s’étaient déroulées. 

L’attaque  lancée  sur  le  camp  avait  pour  but  de  servir  différents objectifs  clés.  D’un  point  de  vue  purement  pratique  et  cupide,  elle permit  aux  hauts  responsables  de  l’armée  de  s’emparer  du  bétail des  réfugiés,  une  ressource  précieuse  dans  un  pays  aussi  pauvre que  le  Rwanda.  Cette  offensive  permit  également  de  répandre  la terreur parmi les Tutsis et de créer un faux sentiment d’empathie à leur  égard,  en  diabolisant  les  Hutus  et  en  alimentant  les  rumeurs d’un  possible  second  génocide  de  leur  part.  Ces  massacres provoquèrent également un tollé international, faisant par la suite le lit de la campagne de contre-insurrection du FPR envers les Hutus. 

Enfin,  l’attaque  contre  le  camp  Mudende  parvint  à  convaincre  les États-Unis  de  poursuivre  l’entraînement  des  soldats  du  FPR  et  de maintenir le ravitaillement du Rwanda en matériel militaire. 

Amnesty International avait par ailleurs précédemment critiqué les États-Unis  et  l’Afrique  du  Sud  pour  l’assistance  et  la  formation militaire qu’ils fournissaient aux forces de sécurité du Rwanda. Elle se prononça en ces termes :

 L’armée américaine, tout particulièrement, s’est impliquée dans un programme de formation de l’APR. Bien qu’il compte parmi les plus

 proches  alliés  politiques  et  militaires  du  Rwanda  –  et  parmi  ceux capables d’exercer une pression positive en faveur de l’amélioration des droits de l’homme dans ce pays – le gouvernement des États-Unis  n’a  ni  condamné  publiquement  le  Rwanda  pour  ces  violations des droits de l’homme ni demandé qu’elles cessent. La communauté internationale a, de ce fait, permis aux massacres de se banaliser. 

Au  Rwanda,  la  violence,  menée  par  l’État  lui-même  durant  la contre-insurrection,  atteignit  son  apogée  à  la  fin  de  l’année  1997. 

Les méthodes mises en œuvre étaient typiques du FPR, qui s’était inspiré  de  la  guerre  des  rebelles  en  Ouganda,  durant  laquelle  ses combattants  avaient  aidé  Yoweri  Museveni  à  renverser  les gouvernements  de  Idi  Amin  et  de  Milton  Obote.  Au  fil  du  temps,  le FPR était parvenu à aiguiser et à affiner ces techniques – infiltration, offensives,  propagation  de  la  terreur  et  meurtre  des  adversaires politiques – au Rwanda, avant et pendant le génocide. Le recours au terrorisme, notamment, constituait un enjeu stratégique pour le FPR. 

Comme  l’a  démontré  l’expert  américain  Michael  Stohl  au  cours  de ses  recherches  sur  le  terrorisme  d’État,  ce  qui  intéresse  les terroristes,  ce  sont  les  destinataires  de  leur  message  :  le  grand public, pas les victimes. La manière dont la société réagit à leur acte est  aussi  importante  pour  eux  que  l’acte  lui-même,  le  nombre  de morts et de blessés. 

Rushashi,  une  commune  située  dans  le  nord  de  Kigali,  servit rapidement  de  test  pour  déterminer  comment  le  FPR  se  jouait  de ses  cibles,  en  répandant  la  peur  et  en  instaurant  la  culture  du silence256. Le  dimanche  7  juillet  1996,  les  troupes  du  FPR

envahirent  Rushashi  et  sa  commune  voisine,  Tare  ;  ils  installèrent des  barrages  routiers  et  déployèrent  des  véhicules  à  des  points stratégiques des deux villages. Vincent Munyandamutsa, maire hutu de  Rushashi,  rentrait  chez  lui  ce  matin-là,  sur  sa  moto,  lorsqu’il  fut immobilisé par des agents des renseignements qui le poignardèrent au  visage  et  au  torse,  jusqu’à  ce  que  mort  s’ensuive. 

Munyandamutsa avait reçu un prix des Droits de l’homme pour son comportement  exemplaire  durant  le  génocide  et  avait  au  départ coopéré  avec  le  FPR  après  que  le  parti  eut  pris  possession  du pouvoir  en  1994.  C’était  une  figure  très  respectée  dans  le  nord  de

Kigali  ;  un  homme  aimé  de  sa  famille  et  de  ses  amis.  Il  était notamment  parvenu  à  convaincre  les  réfugiés  rwandais  de  revenir du  Zaïre  et  avait  mené  plusieurs  campagnes  en  milieu  rural  pour encourager la remise des armes. 

Pourtant,  sa  bienveillance  envers  le  FPR  finit  par  s’évanouir, lorsque  des  villageois  commencèrent  à  disparaître  et  que  des familles  entières  furent  retrouvées  mortes  dans  sa  commune en 1994 et 1995. Selon un de ses amis proches, quand il eut fini par comprendre les réelles motivations du nouveau régime, il en perdit le sommeil.  En  outre,  il  fulminait  à  propos  du  nombre  de  personnes jetées en prison sans aucun procès. Il s’inscrivit en faux contre les autorités, jurant qu’il n’accepterait jamais d’entasser quiconque dans

des cachots surpeuplés où seule la mort pouvait survenir257. 

La position officielle du FPR fut de déclarer que les rebelles hutus étaient  responsables  de  ces  massacres  minutieusement  préparés. 

Mais  les  habitants  des  communes  ne  furent  pas  dupes.  Des barrages  routiers  avaient  été  installés  par  le  FPR,  alors  comment

des rebelles auraient-ils pu pénétrer ces zones258 ? 

Un  villageois  ayant  perdu  un  être  aimé  lors  de  ces  attaques  me confia  au  cours  de  notre  entretien  :  «  Le  FPR  voulait  s’assurer qu’aucun Hutu ne s’empare du pouvoir. Une population illettrée, ça leur allait très bien ; des gens qu’ils pouvaient contrôler et utiliser à leur  guise.  Les  Hutus  qui  réussissaient  dans  la  vie,  sur  le  plan économique  ou  intellectuel,  devaient  être  éliminés  pour  permettre aux autorités de gouverner sans contrainte259. »

En 1997, en Belgique, l’activiste pour les droits de l’homme, Joseph Matata,  en  exil  à  l’époque,  compila  soigneusement  puis  publia  une liste  contenant  les  noms  d’une  dizaine  de  juges,  d’avocats  et d’autres  personnels  des  services  juridiques  hutus  ayant  été  arrêtés ou assassinés dans l’exercice de leur fonction dans le Rwanda post-génocide260. Une  liste  préoccupante,  s’il  en  est.  Matata  ne  mâcha pas  ses  mots  et  dénonça  le  nettoyage  ethnique  de  la  justice rwandaise  par  un  «  régime  gangrené  par  un  pouvoir  occulte  », administré  par  un  groupe  de  Tutsis  extrémistes  enclins  à institutionnaliser  l’impunité  dudit  régime  devant  la  loi,  et dépossédant,  par  ce  fait,  les  civils  d’un  quelconque  organe  de

protection.  En  effet,  la  population  subissant  l’attaque  d’un  État terroriste  ne  disposa  d’aucun  recours  légal  pour  faire  valoir  ses droits. 


***

Quelle  solution  à  long  terme  pouvait  naître  de  ces  nettoyages ethniques  et  de  cette  campagne  de  propagande  organisée  dans  le seul but d’intensifier la crainte envers les insurgés et les opérations sous fausse bannière menées par le FPR ? 

Cette  stratégie  n’a  eu  pour  résultat  que  de  creuser  le  fossé ethnique et historique entre les Rwandais et de raviver les blessures du  génocide.  La  campagne  de  contre-insurrection  n’a  fait  que susciter  davantage  de  crainte  parmi  les  Hutus,  notamment  sur  ce qu’il  adviendrait  si  les  Tutsis  gouvernaient  de  nouveau  le  Rwanda. 

Crainte qui engendra une menace à l’égard des paysans tutsis de la part de Hutus tournés vers l’extrémisme ou qui avaient le sentiment de  n’avoir  d’autre  choix  que  de  rejoindre  le  groupe  des  rebelles hutus.  La  réconciliation  post-génocide  semblait  un  rêve  hors  de portée,  un  rêve  brisé  par  un  régime  prompt  à  attiser  la  haine  et  la peur  d’autrui.  Et  puisque  la  communauté  internationale  fermait  les yeux  sur  les  atrocités  commises  au  nom  de  la  contre-insurrection, Hutus  et  Tutsis  furent  contraints  de  souffrir  en  silence.  Un  silence dévastateur.  Quant  aux  étrangers  qui,  par  solidarité  humaine, tentaient de briser ce silence, ils devinrent des cibles, eux aussi. 

Durant  les  cinq  premières  semaines  de  l’année  1997,  plus  d’une dizaine d’étrangers furent tués au cours d’opérations orchestrées par le réseau des renseignements de Kagame. Quatre observateurs des Nations  unies  trouvèrent  la  mort  le  11  janvier  ;  trois  Espagnols travaillant pour l’ONG Médecins du monde furent tués le 18 janvier ; un  prêtre  canadien  fut  abattu  par  balle  le  2  février,  alors  qu’il célébrait l’eucharistie à Ruhengeri ; enfin, cinq travailleurs des droits de l’homme pour les Nations unies furent massacrés à Karengera le 4 février261. Ces actes ne furent pas commis par hasard ni ne furent la  conséquence  de  la  violence  toujours  grandissante  dans  cette région.  Un  ancien  responsable  des  renseignements,  qui  avait connaissance  de  ces  meurtres,  me  confirma  que  les  opérations menées  à  l’encontre  des  étrangers  qui  se  trouvaient  au  Rwanda

durant la contre-insurrection étaient planifiées et coordonnées par la DMI et la division des renseignements spéciaux de la gendarmerie. 

Les  humanitaires  espagnols  –  une  infirmière,  un  médecin  et  un journaliste  dépêché  par  le  quotidien  généraliste   El  País  –  furent exécutés,  car  ils  avaient  eu  accès  à  des  fosses  communes  qui auraient renfermé les cadavres des victimes de l’APR, selon l’avocat espagnol  Jordi  Palou-Loverdos  qui  représentait  les  familles  des victimes262. Ces  humanitaires  se  trouvaient  au  Rwanda  depuis  à peine  un  mois  et  apportaient  des  soins  aux  villageois  blessés. 

Certains  de  ces  villageois  finirent  par  leur  montrer  les  fosses.  Luis Valtuena,  le  journaliste  d’ El  País,  avait  apporté  une  caméra.  Ils étaient déjà tous les trois surveillés par des agents de la DMI, mais n’avaient sans doute pas conscience des risques qu’ils prenaient en devenant les témoins de crimes si effroyables qu’ils pouvaient mettre à mal la réputation soigneusement bâtie et peaufinée du Rwanda. 

Selon un militaire présent le 17 janvier qui, en tant que chef de la gendarmerie,  était  en  poste  dans  le  nord-ouest  du  Rwanda  et travaillait en étroite collaboration avec la DMI, Kayumba Nyamwasa organisa une réunion pour « résoudre le problème » des Blancs qui s’entretenaient avec des survivants du massacre de Ruhengeri. Un autre gendarme m’a confié que le FPR prétendait ouvertement que les  Espagnols  victimes  de  ces  tueries  collaboraient  en  réalité  avec les  insurgés  hutus  en  leur  fournissant  des  uniformes  de  l’armée.  À

l’époque,  ce  gendarme  doutait  déjà  de  la  véracité  de  ces

allégations263. 

La  nuit  suivant  cette  rencontre,  les  trois  Espagnols,  ainsi  qu’un autre ressortissant étranger – un citoyen américain du nom de Nitin Mahdav,  également  membre  de  Médecins  du  monde  –  furent attachés dans la résidence de leur ONG à Ruhengeri. Mahdav, qui était arrivé dans l’ouest du Rwanda quelques jours auparavant, fut le seul à en réchapper, bien qu’il fût gravement blessé. 

Mahdav  travaille  aujourd’hui  pour  l’agence  des  États-Unis  pour  le développement  international.  En  2016,  lors  d’une  entrevue,  il  me confia que les souvenirs qu’il gardait de cette attaque étaient confus

– ce qui est compréhensible, au vu du traumatisme engendré264.  Il me  raconta  qu’ils  avaient  tous  entendu  des  coups  de  feu  retentir  à

l’extérieur  de  la  résidence,  avant  qu’un  groupe  d’hommes  armés, que Mahdav supposa être des insurgés hutus, ne fassent irruption à l’intérieur.  Ces  hommes  leur  demandèrent  leur  passeport  ;  trois d’entre  eux  leur  confisquèrent  ensuite  tous  leurs  effets  et  s’en allèrent, en  laissant  l’un  de  leurs  hommes  sur  place,  qui  garda  les humanitaires  en  otage.  Au  retour  de  ses  comparses,  quelques heures plus tard, ils ouvrirent le feu, tuant trois des humanitaires et blessant  grièvement  Mahdav  à  la  jambe  (qu’on  dut  plus  tard  lui amputer). 

Je demandai à Mahdav si ses collègues espagnols avaient révélé à qui  que  ce  soit  avoir  vu  les  fosses  communes.  Il  hésita  dans  un premier  temps,  avant  d’avouer  :  «  Ça  me  dit  vaguement  quelque chose, mais je ne m’en souviens pas de manière précise. »

Quand j’insistai auprès de lui en lui demandant s’il pensait que les insurgés  hutus  étaient  responsables  de  ces  meurtres,  il  ne  m’offrit qu’une réponse vague. 

«  Je  n’y  pense  jamais.  Je  ne  sais  plus  du  tout  qui  m’a  dit  qu’il s’agissait des Interahamwe. »

Je  lui  demandai  alors  s’il  avait  peur  de  livrer  le  récit  complet  des événements  qui  s’étaient  déroulés  cette  nuit-là.  Ce  à  quoi  il  me répondit  :  «  Si  j’étais  au  Rwanda  aujourd’hui,  oui,  je  pense  que j’aurais peur. L’idée qu’ils puissent envoyer une équipe pour me tuer dans la maison de mes parents, dans la banlieue de Pittsburgh, m’a traversé l’esprit. Mais ça me paraît hautement improbable. »

Ces deux attaques perpétrées le même mois sur le personnel des Nations  unies  déclenchèrent  l’ouverture  d’une  enquête  de  grande envergure diligentée par l’opération des Nations unies pour les droits de l’homme au Rwanda. En juin 1997, les Nations unies publièrent un rapport contenant trente-sept annexes débordantes de photos et de multiples autres preuves. Ce rapport fut rédigé par William O’Neil, chef  des  opérations,  et  par  Javier  Hernandez  Valencia,  du  Bureau du Haut-Commissariat pour les droits de l’homme des Nations unies. 

Marcel Zinsou, qui travaillait également pour les Nations unies et qui se trouvait à quelques centaines de mètres de la résidence occupée par  les  Espagnols  à  Ruhengeri  lorsqu’ils  furent  attaqués,  publia  lui aussi  un  rapport.  Malgré  les  nombreuses  requêtes  des  autorités espagnoles  et  une  décision  judiciaire  ordonnant  la  production

d’éléments  de  preuve,  les  Nations  unies  refusèrent  de  divulguer  la moindre information à propos de leurs enquêtes internes. 

Ces deux rapports restent à ce jour confidentiels et sont conservés au  sein  des  Archives  et  enregistrements  des  Nations  unies  à Genève265. L’Espagne réclame cependant justice pour ces meurtres, ainsi  que  pour  quatre  autres  de  ses  citoyens  –  des  prêtres catholiques  de  la  Société  de  Marie  –  qui  auraient  été  tués  par  des soldats rwandais dans un camp pour réfugiés de Bukavu, au Congo, en  1996,  et  pour  un  autre  prêtre  espagnol,  Joaquim  Vallmajo, exécuté par le FPR à Byumba en avril 1994. 

En 2008, le magistrat instructeur en charge de l’enquête rwandaise, le  juge  Fernando  Andreu  Merelles,  invoqua  le  principe  de compétence  universelle  pour  émettre  des  mandats  d’arrêt  à l’encontre  de  quarante  hauts  commandants  de  Kagame  pour  les chefs  d’accusation  de  génocide,  de  crimes  contre  l’humanité,  de terrorisme et d’autres infractions graves. Ces mandats d’arrêt furent émis  dans  le  cadre  des  meurtres  des  Espagnols,  mais  également dans celui des massacres des Hutus par l’armée tutsie de Kagame durant le génocide, et au Congo à la fin des années 1990. Merelles et  l’avocat  des  victimes  espagnoles,  Palou-Loverdos,  rédigèrent  un réquisitoire  de  185  pages  reposant  sur  des  témoignages  précis d’officiers  du  FPR  ainsi  que  de  soldats  ayant  déserté  et  vivant désormais  en  exil,  et  bénéficiant,  à  différents  niveaux,  du programme  de  protection  des  témoins.  Ces  mandats  d’arrêt secouèrent  l’opinion  des  pays  occidentaux  qui  avaient  injecté  des milliards dans un programme d’aide post-génocide au Rwanda. Ces mises en accusation ne parvinrent cependant pas à convaincre les autorités européennes, nord-américaines et africaines de procéder à l’extradition  vers  Madrid  des  principaux  collaborateurs  de  Kagame. 

Les  généraux  Kayonga,  Karake  et  Cesar  Kayizari  purent  donc continuer à voyager librement, et même à se rendre à Londres pour y recevoir de coûteux traitements médicaux dont ils avaient besoin. 

Malgré  l’abondance  de  preuves  recueillies  au  cours  de  l’enquête espagnole contre Kagame lui-même, le président, en tant que chef d’État,  jouissait  d’une  totale  immunité.  Il  continua  ses représentations  auprès  des  universités  de  l’Ivy  League,  aux  États-Unis, et ne cessa d’être porté aux nues par les Nations unies. 

Le  dimanche  2  février  1997,  deux  semaines  après  le  meurtre  des humanitaires  espagnols,  le  père  Guy  Pinard,  un  prêtre  âgé  de 61  ans  et  originaire  de  Shawinigan,  au  Québec,  fut  également assassiné266. Pinard  vivait  au  Rwanda  depuis  trente-cinq  ans  et  il s’était  publiquement  élevé  contre  les  violations  des  droits  de l’homme commises de manière endémique par l’armée de Kagame à Ruhengeri, ville dans laquelle se situait sa paroisse. 

Je pus rencontrer un Rwandais qui était un ami proche de Pinard et qui avait été témoin du drame. 

« C’était un homme franc et respectable, me dit-il. Il ne mâchait pas ses mots. Il prenait toujours la défense des plus faibles. Il détestait le mensonge. Pendant la guerre, et même après la montée au pouvoir du FPR, il condamnait les disparitions, les meurtres, les arrestations arbitraires.  Il  dénonçait  ces  crimes  publiquement  au  cours  de  ses sermons. Il osait parler de tout, même quand des membres du FPR

se trouvaient dans son église. Il disait qu’il préférait affronter la mort

que de garder le silence face à de telles atrocités267. »

Le  père  Pinard  était  en  train  de  célébrer  l’eucharistie  avec  sa congrégation de Ruhengeri, lorsqu’un homme appelé Dieudonné, un Tutsi  qui  entretenait  d’étroites  relations  avec  le  FPR  et  qui  était  le frère  d’un  lieutenant  de  l’armée,  s’inséra  dans  la  file  des  fidèles. 

Après avoir reçu l’eucharistie, l’homme se déplaça, sortit une arme de sa veste et abattit Pinard d’une balle dans le dos. 

« Quand le coup de feu est parti, je n’ai pas tout de suite compris ce qui se passait, m’expliqua notre témoin qui se trouvait à quelques mètres  du  prêtre  lors  du  drame.  Ensuite,  un  paroissien  a  tenté  de maîtriser l’assassin et il a tiré un autre coup de feu en direction du plafond. L’église était pleine et les gens ont commencé à paniquer et à se disperser ; ils marchaient les uns sur les autres. Les femmes et les enfants criaient. On a cru que l’église était cernée par le FPR. »

Le tireur profita du chaos pour s’enfuir. 

« Après  ça,  le  prêtre  ne  parla  plus.  Il  ne  cria  pas.  Aucun  mot  ne sortit de sa bouche. Il s’écroula au sol et mourut immédiatement. Du sang s’est mis à couler. C’était horrible. »

Immédiatement  après  ces  événements,  ce  témoin  fut  interrogé  et torturé par les autorités. Plusieurs semaines plus tard, il s’enfuit vers le  Kenya,  où  il  livra  une  déclaration  détaillée  des  faits  au  Haut-

commissariat  du  Canada,  à  Nairobi268.  Une  déclaration  qui, contrairement  à  ce  qui  s’était  passé  avec  les  autorités  espagnoles, ne produisit aucun résultat. 

«  Je  ne  comprends  pas  comment  une  ambassade  censée représenter  les  citoyens  canadiens  peut  accuser  réception  d’un  tel témoignage,  dans  lequel  il  s’agit  du  meurtre  de  l’un  de  leurs citoyens,  et  ne  même  pas  lever  le  petit  doigt.  Personne  ne  m’a appelé  pour  chercher  à  en  savoir  plus  et  je  n’ai  reçu  aucune réponse. »

En  novembre  2014,  Geoffrey  York,  correspondant  du  quotidien canadien  Globe  and  Mail,  et  moi-même  publiâmes  dans  ce  journal un article sur l’histoire du père Pinard269. Les collègues et la famille du  prêtre  nous  rapportèrent  que  les  autorités  canadiennes  ne semblaient pas enclines à mener l’enquête sur les circonstances de ce  crime.  Roger  Tessier,  un  prêtre  appartenant  à  une  société missionnaire  du  nom  de  Pères  blancs,  à  laquelle  le  père  Pinard appartenait  également,  déclara  que  la  Gendarmerie  royale  du Canada  était  effectivement  venue  l’interroger  à  Nairobi  après  le drame,  mais  qu’il  n’avait  pas  eu  l’impression  que  cette  visite  allait aboutir à une enquête plus poussée. Richard Dandenault, un autre prêtre qui était un ami de Pinard et qui vit désormais à Sherbrooke, au  Québec,  confirma  d’ailleurs  qu’aucune  suite  ne  fut  donnée  à l’enquête270. 

Louise Roy, la belle-sœur du père Pinard, m’indiqua que le prêtre savait sa vie en danger, mais qu’il refusait de quitter le Rwanda. 

«  Il  était  très  franc,  très  direct,  et  le  gouvernement  rwandais craignait  qu’il  se  mette  à  parler.  Je  n’ai  pas  souvenir  que  le gouvernement  canadien  nous  a  jamais  appelés  pour  nous  signaler qu’une  enquête  avait  été  réalisée,  ou  qu’ils  avaient  découvert  quoi que ce soit à propos du meurtre. En fait, le gouvernement canadien n’a pas fait grand-chose concernant cette affaire. Je pense que pour eux, ça n’avait aucune importance. »

Ce n’était pas la première fois qu’un prêtre canadien était pris pour cible  par  les  sympathisants  ou  les  forces  de  Kagame.  Le  père Claude Simard, qui avait passé presque trente ans au Rwanda, avait protégé  des  Tutsis  durant  le  génocide  et  répertorié  les  massacres

orchestrés par la milice hutue et d’autres groupes extrémistes. Après le génocide, le père Simard fut bouleversé d’apprendre que le FPR

se rendait coupable des mêmes atrocités envers les Hutus à Butare, et il décida d’enregistrer ses observations sur cassette. Il rencontra alors  le  ministre  de  l’Intérieur  rwandais,  Seth  Sendashonga,  et  lui demanda d’ordonner à l’armée rwandaise de mettre un terme à ses représailles envers ses paroissiens. Les services de renseignements militaires  du  FPR  avaient  déjà  connaissance  des  enregistrements réalisés par le père Simard. Aussi, le 17 octobre 1994, peu après sa rencontre  avec  le  ministre  de  l’Intérieur,  le  prêtre  fut  battu  à  mort avec un marteau, bâillonné et abandonné, baignant dans son propre sang. 

Dans deux rapports distincts émanant des forces de maintien de la paix  des  Nations  unies,  toujours  présentes  au  Rwanda,  et  qui,  à l’époque,  étaient  dirigées  par  le  général  canadien  Guy  Tousignant, les hommes de Kagame furent désignés comme responsables de ce meurtre.  Le  père  Simard  craignait  pour  sa  vie  et  avait  exprimé  ses inquiétudes  dans  une  lettre  adressée  à  un  des  amis  canadiens271. 

Dans l’un des deux rapports, il est mentionné que cette lettre, ainsi que les cassettes contenant les enregistrements ont été dérobées la nuit du meurtre272. 

Un ancien haut responsable des renseignements qui travaillait pour Kagame nous confia que le meurtre du père Simard avait été planifié par le département de contre-espionnage de la DMI et par la section de renseignements spéciaux de la gendarmerie. 

«  Ils  redoutaient  une  chose  :  qu’il  en  sache  trop.  Simard  voulait révéler  ce  dont  il  avait  été  témoin.  C’était  un  témoin  clé  parmi d’autres. Il n’était pas le seul : beaucoup de personnes ont disparu. »

L’une des enquêtes réalisées par les Nations unies fut supervisée par  le  major  Tim  Isberg,  un  observateur  canadien  appartenant  au département  militaire  des  Nations  unies  au  Rwanda.  En  dépit  des preuves qu’il avait recueillies et qui démontraient sans l’ombre d’un doute  que  le  régime  de  Kagame  avait  assassiné  un  citoyen canadien,  il  affirma  que  les  autorités  canadiennes  n’avaient  jamais cherché à le contacter pour discuter de ses découvertes. 

«  C’est  plus  que  décevant,  me  confia  Isberg.  C’est  une  nouvelle page  dans  la  tragédie  du  père  Simard  ;  les  autorités  canadiennes

ajoutent  au  drame  en  refusant  de  se  pencher  sur  cette  affaire.  Du point de vue des affaires étrangères, il était de la responsabilité des autorités  canadiennes  d’enquêter  sur  le  meurtre  d’un  de  leurs ressortissants dans un pays étranger. »

Depuis 1994, le Canada a accordé environ 550 millions de dollars d’aide  au  Rwanda,  dont  30  millions  en  2016.  Pourquoi  diable  le Canada  continue-t-il  d’envoyer  de  l’argent  à  un  gouvernement fortement  soupçonné  d’avoir  assassiné  deux  de  ses  citoyens  ?  Il semble  que  le  FPR  puisse  désormais  commettre  des  crimes  au grand  jour  tout  en  recevant  des  milliards  de  dollars  d’aide.  Et Kagame, lui, continue de se voir décerner des prix pour ses actions en  faveur  des  droits  de  l’homme,  malgré  ces  meurtres,  malgré  les mises en accusation de l’Espagne et malgré les rapports publiés par Amnesty  International  –  tout  en  étant  idolâtré  via  la  propagande  et protégé  par  d’influents  amis  occidentaux.  Qu’encourageaient  ces alliés  occidentaux  ?  Du  point  de  vue  des  victimes  du  FPR,  ils semblent faire l’éloge du sang ainsi versé, et approuver les meurtres de masse. 

Parmi  les  plus  grands  admirateurs  occidentaux  de  Kagame,  on retrouve Bill Clinton, le président des États-Unis en poste au début du  génocide.  Clinton  a  ainsi  déclaré  que  Kagame  était  «  l’un  des plus grands chefs d’État de notre époque ». La fondation Clinton a par ailleurs honoré Kagame du Global Citizen Award, déclarant que :

« Au  sortir  de  la  crise,  le  président  Kagame  a  construit  une  nation solide,  unifiée  et  en  plein  essor,  qui  peut  aujourd’hui  servir  de modèle au reste de l’Afrique et du monde. »

Quatre  ans  après  le  génocide,  au  cours  d’un  voyage  à  Kigali, Clinton  a  fait  amende  honorable  auprès  des  Rwandais,  déclarant que  les  États-Unis  auraient  dû  intervenir  davantage  pour  limiter l’ampleur  des  événements  qui  frappèrent  le  Rwanda  en  1994. 

« Intervenir davantage » ? Les États-Unis n’ont strictement rien fait pour mettre un terme à ce carnage et, en réalité, ils se sont même employés  à  rester  «  en  dehors  du  Rwanda  »,  autant  que  faire  se pouvait. Dans son livre  Un casse-tête infernal : l’Amérique au temps du  génocide273, Samantha  Power  démontra  que  les  États-Unis étaient victorieusement parvenus à écarter du Rwanda la plupart des gardiens de la paix et faisaient barrage, de manière agressive, aux

autorisations accordées aux renforts des Nations unies. Washington refusa même de tirer parti des technologies qui auraient pu brouiller les messages radio qui appelaient au meurtre de Tutsis. De manière plus  éloquente,  les  responsables  américains  refusèrent  d’utiliser  le terme  «  génocide  »  pour  décrire  ces  événements,  de  peur  que  les États-Unis ne soient moralement contraints d’intervenir. 

Clinton,  lui,  feignait  l’ignorance,  bien  que  les  États-Unis  eussent gardé  un  œil  sur  la  situation.  Le  pays  surveillait  effectivement  les activités de la région à l’aide de son satellite hautement sécurisé de type  Kennen  Keyhole  –  une  caméra  numérique  ultrasophistiquée placée  en  orbite  autour  de  la  Terre  –  et  d’autres  technologies  de

reconnaissance274. Les  États-Unis  avaient  également  accès  à  des images  de  télédétection  recueillies  par  le  mappeur  thématique Landsat,  un  instrument  capable  de  détecter  les  fosses  communes. 

En 1994, les États-Unis avaient forcément connaissance des crimes commis  tant  dans  les  régions  contrôlées  par  les  Hutus  que  dans celles  annexées  par  l’armée  de  Kagame.  Le  Pentagone  était  en mesure de détecter les fosses communes creusées par la DMI dans tout  Byumba  et  Kibungo  au  cours  des  mois  d’avril  et  de  mai  et  ne pouvait  pas  ignorer  l’existence  des  bulldozers  de  Kagame  ni  des crématoriums  à  ciel  ouvert  du  FPR  à  Gabiro,  à  la  lisière  du  parc national de l’Akagera. 

L’ancien Premier ministre Tony Blair a été qualifié de « partisan en chef » de Kagame, et a joué un rôle crucial dans la mise en place de torrents  d’aides  accordées  au  Rwanda,  et  ensuite  dans  la  garantie que  l’argent  continuerait  de  couler  à  flots.  Lorsque  Blair  était  au pouvoir,  de  1997  à  2007,  le  Royaume-Uni  devint  le  second  plus grand  pays  donateur  bilatéral  après  les  États-Unis.  Lors  du vingtième  anniversaire  du  génocide,  en  2014,  le  magazine d’actualité hebdomadaire britannique,  The Economist, dévoila que le département britannique du Développement international avait, à lui seul, versé un demi-milliard de livres sterling à ce pays défavorisé. 

À la fin de son mandat, Blair créa une association caritative privée, largement  financée  par  le  millionnaire  Lord  Sainsbury  of  Turville  ; cette  association  fut  baptisée  African  Governance  Initiative  (AGI)  –

son  but  supposé  étant  d’aider  au  développement  et  à  la  mise  en place de services publics au Rwanda. L’AGI est connue pour s’être

elle-même  intégrée  parmi  les  institutions  gouvernementales  du Rwanda, où ses membres travaillent dans les bureaux du président et  du  premier  ministre,  ainsi  que  dans  ceux  du  Conseil  du développement  et  du  ministère  des  Services  publics.  (L’association est prosélyte du régime au point d’être accusée de porter préjudice aux intérêts de la politique étrangère du Royaume-Uni275.)

En s’abstenant de toute intervention durant le génocide ou durant la contre-insurrection,  les  gouvernements  occidentaux  faisaient fermement  savoir  aux  Hutus  rwandais  que  leur  souffrance  leur importait peu. Et cela n’échappa pas à Kagame. Les États-Unis, le pays  le  plus  puissant  au  monde,  ainsi  que  son  président  se rangèrent publiquement du côté des forces de sécurité rwandaises, couvrant ainsi leurs atrocités et élargissant leur assistance militaire. 

En  définitive,  il  ressortit  de  la  contre-insurrection  rwandaise  une période d’importants bouleversements sociaux qui ouvrirent la voie à des années de tyrannie dans ce pays. Le récit officiel du génocide, tel  que  raconté  par  le  FPR,  souligne  que  seuls  les  Hutus  ont déclenché  les  violences,  et  présentent  les  Tutsis  soit  comme  des victimes,  soit  comme  des  héros.  C’est  ainsi  que  fut  considéré comme acceptable le fait d’incriminer tout un groupe ethnique et de nier  pléthore  d’actes  inhumains  pourtant  commis  contre  les membres  de  ce  groupe.  Restaurer  «  l’ordre  »  après  le  génocide passait forcément par la création d’un monde dans lequel les Hutus étaient arrêtés et jetés en prison sans le moindre recours judiciaire, un  monde  dans  lequel  toutes  les  familles  de  Hutus  étaient soupçonnées  d’être  des  insurgés  génocidaires,  un  monde  dans lequel  les  Hutus  ayant  fui  au  Congo  étaient  considérés  comme coupables aux yeux de la communauté internationale. Si le sang des Hutus  fut  répandu  au  lendemain  du  génocide,  c’est  parce  que  les Hutus  recevaient  enfin  ce  qu’ils  avaient  mérité.  À  l’instar  de l’implacable  déesse  Némésis,  le  FPR  assouvit  une  implacable vengeance,  non  seulement  par  rapport  aux  actes  des  Hutus  en 1994,  mais  également  à  ceux  de  leurs  parents  et  de  leurs  grands-parents, des décennies auparavant. 
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Paul Kagame et le FPR étaient manifestement prêts à tout pour déguiser  la  vérité  sur  leur  victoire  au  Rwanda  et  jeter  un  voile d’obscurité  sur  leurs  crimes  ;  ils  se  jouaient  également  de  leurs spectateurs  occidentaux  qui  ne  demandaient  qu’à  leur  accorder leur confiance. 

Les gouvernements occidentaux savaient pourtant, ou, à tout le moins soupçonnaient fortement, que les responsables de la mort de  Habyarimana  et  des  autres  passagers  de  l’avion  présidentiel qui,  en  s’écrasant  au  sol,  avait  déclenché  le  génocide,  n’étaient autres  que  les  commandos  de  Kagame.  Par  ailleurs,  Robert Gersony, recruté pour mener l’enquête en août 1994, avait fourni aux  Nations  unies  des  preuves  détaillées  du  fait  que  les escadrons  de  Kagame  existaient  bien  avant  la  fin  de  cette tragique  année.  Les  ONG  et  les  gouvernements  occidentaux n’ignoraient pas, d’autre part, que les troupes de Kagame avaient massacré des milliers de Hutus à Kibeho en 1995, et provoqué la guerre  au  Congo  en  1996,  tout  en  menant  une  campagne d’extermination des réfugiés au Zaïre. 

La  contre-insurrection,  ainsi  que  les  meurtres  très  médiatisés des  trois  citoyens  espagnols  en  1997,  avait  mis  en  branle,  en Espagne,  une  enquête  judiciaire  à  l’encontre  du  FPR.  Mais  le régime  de  Kagame  ne  fléchit  guère  et  la  communauté internationale se convainquit qu’elle devait intensifier son soutien envers celui-ci, non seulement pour pallier son laxisme durant le génocide,  mais  également  parce  qu’il  régnait  une  sorte  de consensus selon lequel Kagame et son régime constituaient la clé pour  garantir  la  stabilité  de  cette  région.  Comme  si  cette  région pouvait devenir encore plus instable… Elle baignait déjà dans le sang. 

Le  groupe  de  rebelles  qui  s’était  emparé  du  pouvoir  durant  le génocide  avait  maintenant  établi  une  dictature.  Le  Rwanda  était un  État  à  parti  unique,  dangereux  pour  ses  citoyens  et  soutenu financièrement  par  l’Occident.  Enorgueilli  par  un  sentiment  de

supériorité morale qui le rendait invincible, le parti était prêt à tous les  extrêmes  pour  museler  les  personnes  réfractaires  à  son autorité  qui  s’élevaient  contre  son  récit  officiel  du  génocide. 

Certes…  Mais  en  1999,  le  tribunal  des  Nations  unies  destiné  à juger  les  crimes  de  guerre  commis  au  Rwanda  monta  une  unité clandestine chargée d’enquêter sur les crimes perpétrés en 1994

par  l’armée  de  Kagame  –  elle  fut  baptisée  «  unité  spéciale d’investigation ». Et c’est le rapport rédigé par cette unité qui me fut finalement divulgué. 

Cette  unité  spéciale  fut  créée  en  1999  par  le  procureur  adjoint près le TPIR, Bernard Muna, sur instruction du procureur général, Louise  Arbour.  Comme  les  trois  enquêteurs  principaux  de  cette unité  le  mentionnent  dans  le  rapport  préliminaire  à  leurs découvertes, daté de 2003 : « Cette équipe devait œuvrer dans la plus  grande  confidentialité.  À  l’époque,  seule  la  hiérarchie  de  la division  des  investigations  avait  connaissance  de  l’existence  de

ces opérations276. »

Son  but  était  de  réunir  toutes  les  informations  dont  disposait  le bureau du procureur concernant les crimes présumés commis par l’Armée  patriotique  rwandaise.  L’unité  de  l’information  et  des éléments de preuve du TPIR lui fournit des copies de documents saisis  lors  d’un  raid  spectaculaire  ayant  eu  lieu  au  Kenya  en juillet  1997  et  au  cours  duquel  furent  capturés  plusieurs  fugitifs rwandais  :  Jean  Kambanda,  ancien  Premier  ministre  du  pays  ; Pauline  Nyiramasuhuko,  ancienne  ministre  de  la  Famille  et  des Droits  des  femmes  ;  deux  commandants  militaires,  Gratien Kabiligi  et  Aloys  Ntabakuze  –  tous  recherchés  dans  le  cadre  du génocide  contre  les  Tutsis.  Avant  de  se  mettre  en  recherche  de témoins,  les  membres  de  cette  équipe  spéciale  analysèrent  les rapports  émanant  d’organisations  de  défense  des  droits  de l’homme 

tels 

qu’Amnesty 

International, 

la 

Fédération

internationale  pour  les  droits  humains  et  Human  Rights  Watch, ainsi  que  d’organisations  rwandaises  telles  que  le  Collectif  des ligues  et  association  de  défense  des  droits  de  l’homme  au Rwanda (CLADHO) et l’ARDHO. 

En 1999, Arbour fut remplacé par Carla Del Ponte, une femme s’étant déjà illustrée dans le domaine de la justice internationale. 

En  effet,  l’ancienne  magistrate  suisse  avait  accédé  à  la renommée  en  venant  à  bout  de  la  mafia  sicilienne.  Elle  avait contribué  à  démanteler  un  réseau  mafieux  de  blanchiment d’argent,  à  poursuivre  en  justice  des  responsables  du  bloc soviétique  soupçonnés  d’avoir  détourné  des  fonds  en  Suisse,  et livré  au  Pakistan  des  preuves  concernant  les  activités  de blanchiment d’argent de Benazir Bhutto. On aurait donc pu croire qu’une  femme  possédant  un  tel  CV  ne  pouvait  que  réussir  à coincer les criminels de guerre du Rwanda, tant hutus que tutsis. 

Pour  bon  nombre  de  détracteurs  de  Kagame,  elle  incarnait l’ultime  espoir  de  voir  naître  au  sein  du  TPIR  un  minimum  de conscience judiciaire. 

C’était cependant sans compter sur l’énorme erreur de jugement dont Del Ponte fit preuve en se rapprochant directement de Paul Kagame en décembre 2000 et en l’informant de la mise en route des investigations dans les crimes du FPR. Quelques jours plus tard,  elle  aggrava  encore  les  choses  en  organisant  une conférence de presse au cours de laquelle elle annonça être en mesure  d’inculper  le  FPR  en  moins  d’un  an277. L’unité  spéciale était alors de retour à Kigali, après avoir passé quelque temps à La Haye à éplucher les documents du TPIR et à dresser une liste des témoins potentiels. La discrétion étant le meilleur atout de ses enquêteurs, ils furent tous abasourdis par les mesures prises par Del Ponte. 

«  J’ai  appris  à  ne  plus  me  laisser  surprendre  par  Del  Ponte  et par tout ce qu’elle entreprend », me confia en secouant la tête un avocat  qui  travaillait  au  tribunal.  Selon  lui,  au  contraire,  il  aurait fallu  «  prendre  le  maquis,  […]  cesser  les  mesures  à  portée politique, […] cesser de se montrer, […] s’adapter à la situation et

[…] s’organiser en conséquence. »

En 2001, l’équipe comprit que le meilleur moyen de récolter des preuves  contre  le  FPR  était  de  recueillir  des  témoignages  à l’intérieur  même  du  parti,  mais,  pour  des  raisons  de  sécurité,  il leur  fut  impossible  d’enquêter  sur  le  territoire  rwandais.  Ils n’eurent  donc  d’autres  choix  que  de  mener  des  entretiens  avec

des  Rwandais  vivant  en  exil,  de  faire  appel  aux  cercles  de dissidents  politiques  et  à  ceux  qui  avaient  déserté  l’APR.  Dans leur  rapport  préliminaire,  les  enquêteurs  tiennent  les  propos suivants :

 Grâce à eux, nous en savons désormais plus sur l’organisation politique du FPR et l’organisation militaire de l’APR ; les positions des  troupes  avant  le  6  avril  1994,  les  déplacements  de  celles-ci durant  la  guerre  de  1994,  ainsi  que  la  structure  hiérarchique  de l’armée,  bataillon  par  bataillon.  Nous  avons  des  déclarations  de soldats  ayant  reconnu  leur  participation  dans  les  tueries  et  les massacres de civil, avant la guerre, pendant la guerre, et après la victoire du FPR. 

Au  départ,  les  défis  majeurs  auxquels  l’équipe  dut  faire  face furent la réticence et la méfiance manifestées par les témoins. La plupart  d’entre  eux  considéraient  que  le  TPIR  se  rangeait systématiquement  du  côté  du  FPR  et  ils  doutaient  qu’il  soit réellement enclin à poursuivre en justice Kagame et les membres de  son  régime.  Les  témoins  craignaient  également  pour  leur sécurité  et  celle  de  leurs  proches  au  Rwanda.  Malgré  tout,  en mai  2002,  l’équipe  était  parvenue  à  réunir  une  centaine  de témoignages, dont quarante et un aveux déposés sous serment. 

Elle était également parvenue à dresser une liste de 518 témoins potentiels  répartis  sur  quatre  continents  :  174  en  Afrique (notamment  au  Rwanda),  226  en  Europe,  117  en  Amérique  du Nord et 1 en Asie. 

Ces 

témoins 

commencèrent 

cependant 

à 

subir

systématiquement  d’inquiétantes  intimidations  et  certains  d’entre eux  furent  assassinés.  Le  13  août  2002,  un  des  enquêteurs principaux rattachés à cette unité informa la chef des poursuites près  le  TPIR,  Silvana  Arbia,  de  sa  conviction  selon  laquelle  le gouvernement de Kagame avait infiltré les Enquêtes spéciales et était  tenu  «  informé  de  chaque  étape  de  l’enquête  »,  alors  que des dizaines de Rwandais témoignaient au risque de leur propre vie  pour  faire  éclater  la  vérité  sur  les  crimes  commis  par  le régime.  Qui  pouvait  bien  être  la  taupe  au  sein  du  tribunal  ?  Et comment,  d’un  point  de  vue  logistique,  les  noms  des  témoins  et

leurs  déclarations  étaient-ils  divulgués  au  FPR,  alors  même  que ces  informations  étaient  conservées  sous  clé,  dans  un  caisson blindé,  transféré  ensuite  dans  une  chambre  forte  ?  Les enquêteurs  de  l’unité  spéciale  étaient  les  seuls  à  disposer  d’un accès à ces documents. 

Douglas Marks-Moore, qui est aujourd’hui juge au Royaume-Uni, était à l’époque substitut du procureur ; très expérimenté, il devint l’avocat-conseil  de  l’unité  spéciale.  Il  demeure  un  fervent défenseur de l’intégrité de son équipe. 

« Mes enquêteurs ont toujours fait un travail rigoureux », me dit-il lors  de  notre  entretien  dans  son  petit  bureau  près  de  la  cour  de Woolwich,  attenante  à  la  prison  de  Belmarsh,  à  Londres,  dans laquelle sont incarcérés certains des plus dangereux criminels du pays.  Il  insista  sur  le  fait  que  les  trois  enquêteurs  principaux  de cette  unité  étaient  totalement  dignes  de  confiance  et  savaient comment  assurer  la  protection  de  leurs  sources  et  de  leurs preuves, grâce à leur grande expérience en matière criminelle et d’enquêtes policières278. 

« Ce n’étaient pas seulement de bons enquêteurs, c’étaient les meilleurs,  s’exclama-t-il.  Le  problème,  c’est  que  de  plus  en  plus de témoins disparaissaient. »

Bien  qu’à  cette  époque,  la  plupart  des  personnes  ayant témoigné  contre  Kagame  eussent  fui  le  Rwanda  pour  rejoindre des  pays  voisins  comme  l’Ouganda  ou  le  Kenya,  selon  Moore, beaucoup d’entre eux furent « enlevés, torturés et tués. Ça ne fait aucun  doute.  »  Un  témoin  important  fut  d’ailleurs  enlevé  en juillet 2002, en plein cœur des rues de Kampala, pour ne jamais réapparaître. Un de ces témoins, qui était sur le point de livrer son récit, fut également kidnappé à Nairobi en décembre 2002. L’unité d’investigation  découvrit  plus  tard  qu’il  avait  été  ramené  au Rwanda, torturé et placé sous surveillance dans sa résidence de

Kigali279. 

La  même  année,  Joseph  Sebarenzi,  l’ancien  président  de l’Assemblée  nationale  du  Rwanda  qui  avait  fui  vers  les  États-Unis,  informa  les  agences  des  Nations  unies  pour  les  réfugiés, Amnesty  International  et  Human  Right  Watch  des  nombreux enlèvements  de  dissidents  et  requit  l’aide  de  ces  organisations. 

L’ambassadeur britannique à Kigali de l’époque porta également les  faits  à  la  connaissance  du  procureur  général  du  Rwanda, Gerald  Gahima,  dans  l’espoir  qu’il  se  penche  sur  ce  problème. 

Les  Enquêtes  spéciales  réclamèrent  davantage  de  fonds  de  la part  du  TPIR  afin  d’améliorer  la  protection  des  témoins  ;  un message  qui  sembla  cependant  n’avoir  que  peu  d’incidence. 

Selon  Douglas  Marks-Moore,  les  témoins  continuèrent  de disparaître.  Et  depuis  les  gaffes  de  Carla  Del  Ponte  durant  sa conférence  de  presse  et  ses  avertissements  à  l’adresse  de Kagame,  les  détracteurs  de  la  magistrate  n’étaient  plus  certains qu’elle  soit  en  mesure  de  rendre  justice,  comme  elle  l’avait pourtant fait miroiter. 

Tout comme les mandats de ces prédécesseurs, celui de Carla Del  Ponte  en  tant  que  procureur  générale  du  TPIR  de  1999  à 2003, fut particulièrement riche en contradictions. 

Plusieurs  sources  qui  travaillaient  à  l’époque  pour  le  TPIR  me délivrèrent  un  bilan  nuancé  de  la  manière  dont  Del  Ponte  avait freiné,  voire  suspendu,  les  investigations  à  l’encontre  des commandants  de  Kagame,  simplement  parce  qu’elle  craignait que  Kigali  fasse  obstacle  aux  accusations  principales  de génocide. En tant que procureur générale, elle ne pouvait prendre le  risque  de  perdre  l’entière  coopération  du  gouvernement rwandais dans le transfert des témoins du Rwanda vers Arusha, en  Tanzanie,  où  le  tribunal  des  Nations  unies  avait  établi  son quartier général et instruisait ses procès. 

Selon Douglas Marks-Moore, Del Ponte n’avait guère le choix :

« Elle a fait traîner les choses, mais je comprends pourquoi elle a fait passer l’unité spéciale au second plan. Elle ne voulait surtout pas effaroucher le gouvernement de Kagame, elle avait besoin de son  entière  coopération  pour  mener  à  bien  les  investigations contre  les  Hutus  génocidaires.  Le  but  premier  du  TPIR  était  de traduire  en  justice  les  responsables  des  atrocités  commises contre  les  Tutsis,  ainsi  que  l’ancien  gouvernement  hutu.  J’ai  le sentiment  que  Carla  voulait  vraiment  enclencher  la  mise  en accusation  du  FPR  [dès  le  début  des  investigations],  mais  cela aurait prématurément mis fin au spectacle. »

Le problème, c’est que les « cibles » que les Enquêtes spéciales envisageaient  de  mettre  en  accusation  étaient  des  membres  du cercle  intime  de  Kagame,  notamment  le  président  du  tribunal militaire de l’APR, le président du bureau congolais et le chef de la Défense. 

« Quand vous commencez à vous intéresser à ces gens-là, votre vision  globale  se  rétrécit  »,  m’indiqua  Moore,  faisant  ainsi référence  aux  principaux  objectifs  du  TPIR  qui  étaient  de poursuivre  les  Hutus  génocidaires.  Selon  un  autre  avocat  que j’eus  l’occasion  d’interroger,  cette  «  vision  globale  »  fait  plutôt référence  au  fait  d’être  parvenu  à  obtenir  la  coopération  de Kagame,  dans  un  effort  pour  rétablir  une  certaine  stabilité,  au lendemain de la tragédie. 

Mais tous ceux qui ont travaillé avec Del Ponte ne sont pas aussi courtois que Marks-Moore quand il s’agit d’évaluer son travail. Un avocat qui travaillait au bureau du procureur durant cette période exaltante  m’avoua  qu’elle  était  bavarde,  qu’elle  cherchait  sans cesse  l’attention  des  médias  et  qu’au  final,  elle  était  incapable d’endosser la responsabilité d’une enquête aussi complexe. 

« S’attaquer au FPR, c’est comme s’attaquer à la mafia, me dit-il. Vous connaissez les joueurs et vous connaissez leurs crimes. 

Mais êtes-vous pour autant en mesure de les relier aux preuves

qui étayent vos convictions280 ? »

Certes,  Del  Ponte  était  parvenue  à  démanteler  un  impitoyable réseau  mafieux  européen  qui  était  à  l’origine  de  l’intimidation  et du  meurtre  de  plusieurs  témoins,  journalistes  et  juges.  Mais  cet avocat  constata  que  la  structure  du  commandement  militaire  et politique  de  Kagame  lui  permettait  de  déjouer  les  plans  du tribunal  à  chaque  occasion  :  «  Il  nous  fallait  être  plus  rusés qu’eux. Et on ne l’était pas. Le bureau du procureur n’était en rien plus rusé que Paul Kagame. »

Et  les  actions  ponctuellement  entreprises  par  Del  Ponte  n’ont rien fait pour accélérer le cours de la justice. À la mi-2002, elle prit la  décision  inouïe  de  suspendre  les  activités  des  Enquêtes spéciales, sous prétexte que les membres de l’équipe en charge de  l’enquête  avaient  besoin  de  temps  pour  assimiler  les informations 

jusque-là 

accumulées. 

Pendant 

qu’ils 

se

consacraient à cette tâche, elle leur ordonna de se déplacer vers Arusha, pour des raisons de sécurité. Les conséquences de cette décision  furent  dévastatrices,  particulièrement  aux  yeux  des témoins. (Del Ponte refusa de m’accorder la moindre entrevue, je ne fus donc pas en mesure de lui demander les raisons de cette décision.)

À cette époque, les membres de l’équipe d’investigation étaient parvenus à grand-peine à développer un réseau de contacts et à tisser d’importants liens de confiance avec les anciens soldats du FPR vivant alors en exil ; une prouesse en soi, compte tenu des dangers  encourus  par  ces  témoins  face  au  réseau  des  services secrets  de  Kagame.  Et  après  tous  ces  efforts,  Del  Ponte  leur demandait d’interrompre tout contact avec leurs informateurs, ce qui  signifiait  également  qu’ils  n’étaient  plus  en  mesure  d’offrir  le moindre  soutien  aux  témoins  qui  se  trouvaient  en  danger  –  ce qu’il leur était d’autant plus insupportable qu’ils savaient, comme ils l’indiquèrent dans leur rapport, que le « danger encouru par les témoins  provenait  du  fait  qu’ils  étaient  en  contact  avec  notre équipe.  »  En  résumé,  Del  Ponte  avait  abandonné  ceux-ci  à  leur propre  sort  et  érodé  les  espoirs  des  témoins  de  voir  les  risques qu’ils avaient pris mener à une quelconque justice. 

Théogène  Murwanashyaka  a  rapidement  délivré  des

témoignages  clés  lors  de  réunions  tenues  à  l’hôtel  Sheraton  et dans d’autres lieux de Kampala, en Ouganda. Il me confirma que les  principaux  enquêteurs  faisant  partie  de  cette  équipe  avaient une  attitude  très  professionnelle  et  rassurante281. Mais  lorsque les  Enquêtes  spéciales  virent  ses  activités  suspendues,  Théo craignit que le régime n’influence le TPIR, tant Kagame semblait tout-puissant et intouchable. 

«  Je  savais  très  bien  que  le  gouvernement  rwandais  tirait  parti de  ses  lobbys,  de  son  argent  et  de  son  influence  pour  s’infiltrer dans les institutions et instrumentaliser les puissants au pouvoir. 

Et je savais également que des agents rwandais se trouvaient en Ouganda.  C’était  une  période  sombre  et  tourmentée.  Il  faut garder  à  l’esprit  que  c’était  la  toute  première  fois  qu’un  groupe d’individus  ayant  rompu  avec  le  régime  témoignaient  contre  ce même régime. Personne ne savait où tout cela allait mener. »

Durant  cette  interruption,  les  enquêteurs  furent  autorisés  à consulter  les  archives  du  Haut-Commissariat  des  Nations  unies aux  droits  de  l’homme.  Ils  eurent  également  accès  aux documents  relatifs  à  l’opération  Turquoise  et  à  la  mission  de maintien  de  la  paix  des  Nations  unies,  la  Minuar  (même  si, comme  ils  l’indiquèrent  dans  leur  rapport  préliminaire,  les enquêteurs furent « insatisfaits » par les documents provenant de la Minuar et eurent la « nette impression que cette documentation avait été au préalable épurée. »)

En  2003,  Del  Ponte  abrogea  la  suspension  des  Enquêtes spéciales  et  élargit  même  son  champ  de  compétences  en l’autorisant à ouvrir une enquête officielle sur les crimes commis par  le  FPR  dans  trois  différentes  régions  du  Rwanda  :  Giti, Kabgayi  et  Butare.  Elle  donna  également  son  assentiment  à l’instruction  d’un  dossier  à  l’encontre  de  la  Direction  des renseignements  militaires  et  de  deux  hauts  membres  du  FPR

ayant  déserté  et  étant  soupçonnés  d’avoir  commis  différents crimes.  Enfin,  elle  ordonna  l’ouverture  d’un  dossier  concernant l’attentat  contre  l’avion  présidentiel.  En  outre,  dans  le  rapport préliminaire, le nom de Kagame apparaissait au milieu de la liste des cibles pouvant être mises en accusation. 

Aucun des trois principaux enquêteurs ne tomba dans la naïveté ni dans l’utopie282. Comme le souligna Marks-Moore, deux d’entre

eux  avaient  derrière  eux  des  dizaines  d’années  d’expérience dans le domaine policier et criminel dans leur pays respectif, et le troisième  était  un  analyste  de  la  criminalité  qui,  plus  tard, poursuivit  sa  carrière  à  La  Haye.  Dans  leur  rapport  préliminaire, ils évoquent le risque de voir éclater des représailles de la part de Kigali si les mises en accusation contre les commandants du FPR

devaient se concrétiser. Selon les enquêteurs, le Rwanda mettrait alors  un  terme  à  sa  coopération  avec  le  TPIR  et  dissoudrait  le greffe  de  Kigali.  Cela  enterrerait  les  dossiers  ouverts  pour génocide,  une  conséquence  totalement  inacceptable  pour  le Conseil de sécurité de Nations unies. Les enquêteurs évoquèrent également la difficulté de mettre en accusation deux dissidents de Kagame  contre  lesquels  ils  avaient  réuni  un  certain  nombre  de preuves.  Si  la  machine  judiciaire  était  mise  en  branle  pour

poursuivre ces deux dissidents, alors que des membres actifs du régime  n’étaient,  eux,  pas  poursuivis,  les  figures  de  l’opposition rwandaise  et  les  activistes  des  droits  de  l’homme  croiraient d’autant  plus  fermement  que  le  TPIR  était  contrôlé  par  Kigali. 

Selon eux, leur meilleure option était alors de transférer le dossier des investigations spéciales à une tierce partie, qui garantirait dès lors  l’indépendance  judiciaire.  Les  enquêteurs  n’apportèrent guère  de  précision  sur  la  nature  de  cette  tierce  partie,  mais  ils soulignèrent que ce scénario « présentait l’avantage de mettre un terme à l’impunité dont jouissait l’Armée patriotique rwandaise, ce qui  constitue  une  condition  essentielle  à  une  véritable réconciliation au Rwanda283 ». 

Le plus incroyable dans cette suggestion de transférer le dossier, c’est  que  cela  démontre  que  les  enquêteurs  avaient  déjà  la conviction que le TPIR serait incapable de traduire Kagame et les membres de son régime en justice, tant il était devenu puissant et intouchable.  Et  à  l’heure  de  rédiger  leur  rapport  préliminaire,  ils étaient loin d’imaginer que les Américains avaient déjà décidé de démettre Del Ponte de ses fonctions, tuant ainsi dans l’œuf toute

possibilité de mettre en œuvre ces inculpations284. 

Pour  les  enquêteurs,  le  combat  était  cependant  loin  d’être  fini. 

En 2004, sous les ordres de Hassan Jallow, le successeur de Del Ponte,  ils  montèrent  des  dossiers  plus  étoffés  mettant  en accusation  les  hauts  responsables  du  FPR  responsables  du massacre du stade de Byumba ainsi que Patrick Nyamvumba, le chef  de  la  Division  de  formation  de  l’APR,  qui  avait  dirigé  les escadrons  nomades.  Toutefois,  des  négociations  dont  les enquêteurs  ignoraient  tout  continuaient  d’avoir  lieu.  Finalement, Paul  Kagame  reprit  les  choses  en  main  et  court-circuita  le tribunal, mettant définitivement un terme au travail des Enquêtes spéciales. 

Dans  ses  Mémoires,  intitulés   Madame  la  Procureure285, Carla Del  Ponte  raconta  comment,  en  2003,  elle  fut  appelée  à Washington  pour  y  rencontrer  l’ambassadeur  des  États-Unis chargé  des  crimes  de  guerre,  Pierre  Prosper.  Celui-ci  l’aurait avertie que si elle concrétisait son projet de mettre en accusation

Kagame ainsi que les membres de son gouvernement et de son armée, elle serait démise de ses fonctions de procureur générale du  tribunal  des  Nations  unies.  Del  Ponte  lui  aurait  alors  asséné qu’elle  ne  travaillait  pas  pour  les  États-Unis,  mais  pour  les Nations  unies.  Quelques  mois  plus  tard,  elle  fut  évincée  de  son

poste286. 

J’appelai Prosper pour lui demander sa version des faits. 

« Ces déclarations m’ont surpris, me dit-il. Et je dois ajouter que rien  de  tout  ça  n’est  vrai.  Ce  n’est  pas  la  raison  de  son licenciement.  En  réalité,  tout  le  monde  [les  Européens,  les Nations  unies,  les  Africains]  voulait  se  débarrasser  d’elle.  »  Et Prosper  de  mentionner  «  l’attitude  publique  »  de  Del  Ponte,  la manière dont elle se comportait et ses relations tendues avec les États membres des Nations unies ; raisons qui seraient à l’origine de son éviction du TPIR, bien qu’elle restât procureur du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie. 

Del Ponte écrivit aussi qu’elle soupçonnait depuis longtemps les Américains d’avoir conclu un accord avec le régime rwandais. Et elle  avait  raison  !  Une  note  datant  de  2003  et  envoyée  par l’ambassade  des  États-Unis  à  Kigali  au  procureur  général  du Rwanda,  Gerald  Gahima,  liste  les  succès  de  l’ambassadeur Prosper.  Cette  note,  signée  de  la  main  de  l’ambassadrice  des États-Unis  au  Rwanda,  Margaret  McMillion,  était  adressée  à Gahima en ces termes : « Le bureau de l’ambassadeur Prosper demande  que  vous  confirmiez  l’entérinement  de  ce

document287. »

L’accord  repris  dans  ce  document  concernait  les  investigations spéciales à l’encontre des criminels du FPR et reprenait les points suivants :

Le bureau du procureur (BDP) détient une liste des lieux où des massacres sont susceptibles d’avoir été commis en 1994 par des membres  de  l’Armée  patriotique  rwandaise  ;  le  BDP  partagera cette liste avec le gouvernement du Rwanda. 

Le gouvernement du Rwanda devrait se voir attribuer l’initiative de procéder aux mises en accusation relatives à ces affaires. 

Le  BDP  ne  prononcera  pas  d’inculpation  ni  ne  portera  d’affaire devant le TPIR, sauf à douter de l’authenticité des investigations ou des accusations du gouvernement du Rwanda. 

Les  deux  parties  consentent  à  identifier  deux  ou  trois  sites  qui feront  l’objet  d’une  enquête  de  la  part  du  gouvernement  du Rwanda. Le gouvernement du Rwanda rendra les conclusions de cette enquête à la fin de l’année 2004. 

Le  BDP  communiquera  au  gouvernement  du  Rwanda,  le  cas échéant, tout élément de preuve relatif au dossier. 

En clair, le TPIR était désormais le pantin de Washington et, par extension, celui de Kagame. Il accordait à Kagame une immunité légale  en  matière  de  crimes  de  guerre  et  de  terrorisme.  Il permettait aux criminels de devenir leurs propres enquêteurs. Les leaders occidentaux avaient évincé Carla Del Ponte, mais malgré toutes  les  critiques  à  son  encontre,  elle  tentait  d’orienter  le Rwanda vers ses responsabilités plutôt que vers l’impunité. 

Prosper  est  aujourd’hui  avocat  dans  le  privé  et  il  représente  le gouvernement  rwandais  dans  les  litiges  commerciaux.  Il  insista sur le fait que cet accord n’accordait guère d’immunité à Kagame. 

« Où voyez-vous une quelconque immunité dans ce document ? 

Cet  accord  a  été  passé  pour  déterminer  s’il  existait  un  chemin vers des mises en accusation intérieures, nationales, qui puissent être  acceptables  aux  yeux  du  TPIR.  Il  n’y  a  rien  d’illégal  là-

dedans. Je ne comprends pas pourquoi cet accord a été appliqué de facto. Il ne s’agit absolument pas d’accorder d’immunité à qui que ce soit. »

Il  m’affirma  que  l’idée  première  était  de  laisser  le  Rwanda intenter  les  poursuites  et  de  charger  le  TPIR  de  réviser  les charges  ;  si  le  TPIR  n’était  pas  satisfait,  il  pouvait  toujours conserver  l’autorité  judiciaire.  Il  soutint  également  que  personne ne  lui  avait  soufflé  quoi  faire  :  «  C’est  moi  seul  qui  ai  eu  cette idée…  Une  idée  de  complémentarité  [par  laquelle  on  transfère l’autorité  judiciaire  d’un  tribunal  des  Nations  unies  à  une  cour nationale],  qui  permet  à  l’État  d’enclencher  les  prémices  du procès. »

Il  me  déclara  par  ailleurs  que  Del  Ponte  avait  au  départ  donné son aval à ce projet, avant de consulter un conseiller juridique des Nations  unies  et  de  finalement  refuser  de  donner  son approbation. 

Mais  de  quelle  autorité  l’ambassadeur  des  États-Unis  chargé des crimes de guerre disposait-il pour conclure un tel accord avec le  régime  rwandais,  trahissant  ainsi  les  victimes  et  les  lanceurs d’alerte  qui  avaient  risqué  leur  vie  pour  fournir  des  preuves  des crimes  commis  par  ce  même  régime  ?  Aucune,  d’après  deux avocats qui travaillaient au Bureau du procureur. 

«  Cet  accord  est  illégal,  sur  tous  les  points.  Pierre  Prosper n’avait  pas  l’autorité  de  conclure  un  tel  accord.  C’est  tout simplement  scandaleux  »,  déclara  le  premier  d’entre  eux,  un procureur familier de l’affaire288. 

« Évidemment que ce n’est pas légal, ajouta le second. Mais ça va  bien  plus  loin  que  ça.  Ceux  qui  se  sont  constitués  parties  de cet  accord  n’étaient  pas  légalement  autorisés  à  le  faire.  Pierre Prosper  n’avait  pas  l’attribution  nécessaire  pour  négocier  avec une  des  parties  d’un  procès  pénal  dont  la  juridiction  relève  des Nations unies, et encore moins de signer un accord conférant une immunité  entière  ou  partielle  à  un  quelconque  sujet  potentiel tombant sous le mandat d’investigation de cette institution. C’est interdit. Il a joué les voyous. Mais s’il a pu jouer les voyous, c’est parce qu’à Washington, tout le monde s’en foutait289. »

L’idée  «  qu’à  Washington,  tout  le  monde  s’en  foutait  »  et  qu’un ambassadeur  voyou  ait  pu  tourner  le  tribunal  des  Nations  unies pour  les  crimes  de  guerre  en  faveur  de  Kagame  de  manière unilatérale n’est pas, en substance, exacte. Elle ne tient en effet pas compte des efforts considérables mis en œuvre par les autres responsables  des  États-Unis  pour  minimiser  et  dissimuler  les abus de pouvoir au Rwanda. 

L’explication selon laquelle Prosper a abusé de son autorité ou a agi seul est un abject déni de l’entremise des États-Unis. En tant qu’ambassadeur chargé des crimes de guerre, Prosper travaillait au  département  d’État  des  États-Unis,  département  qui  guide  le président  et  dirige  les  affaires  étrangères  du  pays.  Les  organes politiques  et  de  défense  des  États-Unis  ont  soutenu  Kagame

après  le  génocide  et  donné  leur  feu  vert  à  l’invasion  du  Zaïre, alors  même  qu’il  était  évident  que  ses  troupes  attaquaient, incendiaient et abattaient des réfugiés hutus au cœur des forêts congolaises.  En  tout  état  de  cause,  en  2003,  le  Rwanda  était passé maître dans l’art d’infiltrer les institutions internationales et d’influencer les gouvernements du monde entier. Kagame et ses hauts commandants étaient également richissimes, nantis par les pillages  de  minéraux  pour  lesquels  ils  guerroyèrent  au  Congo. 

Les  responsables  du  FPR,  tout  comme  les  pions  sur  l’échiquier militaire,  étaient  devenus  des  experts  en  matière  de  tuerie  de masse,  à  la  chaîne  ou  en  série.  Et  aucune  force  ne  semblait pouvoir  rivaliser  ou  vouloir  mettre  un  terme  à  leur  sombre croisade. 

La débâcle du TPIR contient tous les éléments d’un bon thriller politique  –  l’histoire  d’une  intrigue  tortueuse  et  d’un  cynisme  qui finissent en trahison. Le tribunal des Nations unies a officiellement fermé  ses  portes  en  2015,  sans  avoir  mis  en  accusation  l’un  ou l’autre  camp,  bien  que  certains  avocats  et  enquêteurs  du  TPIR

fussent convaincus de pouvoir prouver que le FPR, lui aussi, avait commis  un  génocide.  Douglas  Marks-Moore  partagea  son  point de  vue  avec  moi  :  «  Je  vois  ça  comme  deux  génocides  bien distincts.  Il  y  a  eu  un  minigénocide  et  un  génocide  plus  étendu. 

Comment porter d’accusation que sur un seul des deux camps ? 

C’est  tout  simplement  malavisé.  Je  viens  d’Irlande  du  Nord,  j’ai grandi  au  sein  de  deux  cultures  que  tout  oppose  et  qui  sont irréconciliables. »

Il finit par ajouter une phrase qui me fit froid dans le dos : « Ça ne  m’étonnerait  pas  qu’il  y  ait  encore  un  autre  génocide  au Rwanda. »

Au final, le TPIR mit en accusation 95 individus et en condamna 61, tous rattachés à l’ancien régime hutu du Rwanda. 

13 DE LA TRAHISON ET DE SES

SÉQUELLES

Dans  la  débâcle  du  TPIR,  une  affaire  fit  son  apparition.  Une affaire concernant un massacre perpétré dans un séminaire de la commune  de  Gitarama,  le  soir  du  5  juin  1994,  au  plus  fort  donc du génocide. 

Anaïs, une petite fille d’à peine six ans, ne demandait qu’à jouer un peu plus longtemps dans le calme de la cuisine et les ombres projetées  par  les  bougies,  au  sein  du  séminaire  des  frères joséphites où sa famille tutsie avait trouvé refuge, dans la ville de Gakurazo.  Les  semaines  précédentes  s’étaient  révélées éprouvantes.  Alors  que  son  père  tutsi  avait  disparu  et  était présumé  mort,  sa  mère,  ses  frères  et  elle  étaient  parvenus  de justesse  à  échapper  aux  maraudeurs  de  la  milice  hutue.  Ils étaient  reconnaissants  envers  le  clergé  catholique  de  les  avoir recueillis. L’armée de Kagame ayant en effet déferlé sur Gitarama début  juin,  ils  étaient  persuadés  que  les  Tutsis  allaient  jouir  de davantage de sécurité. 

La mère d’Anaïs lui avait dit qu’il était temps pour elle d’aller au lit,  mais  comme  elle  était  sortie  avec  l’un  de  ses  fils,  Anaïs  en profitait pour jouer encore un peu avec les autres enfants dans la cuisine. Richard, son grand frère, se reposait sur les genoux d’un évêque catholique dans le réfectoire. Mais Anaïs était une petite fille raisonnable et, alors que la nuit tombait, elle décida qu’il était temps pour Richard et elle de se mettre au lit. À peine arrivée au pied de l’escalier qui séparait la cuisine du réfectoire, elle entendit des  coups  de  feu  retentir,  suivis  des  cris  perçants  de  son  frère. 

Alors  que  les  coups  de  feu  s’intensifiaient,  elle  amorça  un mouvement  pour  courir  à  son  secours,  mais  elle  fut  retenue  par une  femme  qui  empruntait  l’escalier290.  Aujourd’hui,  les  cris Richard hantent toujours ses pensées. 

« Il n’arrêtait pas de hurler : “Maman ! Maman !”, me dit-elle. Tout ce dont je me souviens, c’est d’avoir ressenti le besoin d’aller le sauver… Mais je ne pouvais pas. »

Lorsque je rencontrai Anaïs en 2013, elle avait vingt-cinq ans et vivait en Europe. C’était une jeune universitaire, très belle et sûre d’elle. Elle avait toute la vie devant elle, mais était rongée par la culpabilité  et  la  conviction  qu’elle  aurait  pu  sauver  la  vie  de  son frère, comme tout enfant le croirait. 

« Même aujourd’hui, quand j’en reparle, je me demande encore pourquoi  je  n’ai  rien  fait  pour  le  sauver  »,  sanglota-t-elle, incapable de retenir ses larmes. 

Je  rencontrai  également  Espérance  Mukashema,  la  mère d’Anaïs.  Elle  m’indiqua  que  les  soldats  de  Kagame  avaient contraint  les  évêques  catholiques  à  se  réunir  dans  le  réfectoire des novices, où deux de ses enfants – Richard et le petit dernier, Robert – se trouvaient. Richard se plaisait à rire et discuter avec les prêtres, avant de grimper sur les genoux d’un évêque nommé Innocent Gasabwoya. Lorsque Robert, à peine âgé de trois ans, s’était montré grincheux, sa mère l’avait emmené dehors pour lui faire  prendre  l’air.  Elle  voulait  également  prendre  Richard,  mais l’évêque Gasabwoya lui promit de garder un œil sur lui. 

« Il m’a dit : “Non, allez-y. On s’amuse bien. Laissez-le-moi.” Je n’avais aucune idée de ce qui allait se passer quelques minutes plus tard. Alors, je suis sortie… 291 »

À  peine  avait-elle  franchi  la  porte,  qu’un  soldat  tutsi  fonça  vers elle. 

« Il me dit : “Madame, rentrez vite et récupérez votre enfant !” Je ne comprenais pas pourquoi il me disait ça, mais immédiatement après,  j’ai  vu  un  groupe  de  soldats  armés  se  précipiter  à l’intérieur.  Quelques  secondes  leur  ont  suffi  pour  tuer  tout  le monde,  les  uns  après  les  autres.  J’ai  entendu  mon  fils  crier  :

“Maman,  aide-moi  !”  J’entendais  sa  voix  et  je  ne  pouvais  rien faire.  Mon  fils  a  reçu  une  balle  dans  le  dos  qui  lui  a  ouvert  le corps en deux. »

Pétrifiée  par  la  douleur  et  la  stupéfaction,  Espérance  fut incapable  de  parler.  Elle  fut  également  incapable  de  fuir  :  les soldats  de  l’APR  avaient  ceinturé  les  lieux  et  exhortaient  au calme.  Les  pieds  nus,  Anaïs  traversa  alors  le  réfectoire,  dont  le sol était maculé de sang et couvert de cadavres, pour rejoindre sa chambre à l’autre bout du bâtiment. Tout ce que sa mère parvint à articuler fut : « Retourne dans ta chambre ! Maintenant ! »

«  Des  heures  plus  tard,  me  confia  Anaïs,  je  pouvais  encore sentir le sang de mon frère sous mes pieds. »

Le  massacre  de  Gakurazo  s’écarte  des  habitudes  du  FPR,  en cela  que  ses  soldats  l’ont  perpétré  en  présence  de  témoins. 

Emmanuel  Dukuzemungu,  un  jeune  prêtre  hutu  ayant  survécu alors  qu’il  se  trouvait  dans  la  ligne  de  tir  des  soldats,  fut  l’un d’eux.  Lors  de  notre  rencontre,  il  me  raconta  comment  lui  et plusieurs  de  ses  collègues  religieux  avaient  été  appréhendés  à proximité  du  séminaire  et  maintenus  captifs  par  le  FPR  pendant trois  jours,  dans  la  ville  voisine  de  Ruhango,  avant  d’être transférés  à  Gakurazo,  au  sein  du  séminaire  où  Anaïs  et  sa famille  avaient  trouvé  refuge.  À  leur  arrivée,  les  soldats  du  FPR

se  montrèrent  courtois  et  souriants,  mais  ils  leur  ordonnèrent fermement de se réunir dans le réfectoire. Parmi les membres du clergé  se  trouvait  l’archevêque  de  Kigali,  Vincent  Nsengiyumva, un  éminent  hutu292.  Personne  ne  se  doutait  de  la  tragédie  qui était  sur  le  point  de  se  jouer.  Les  responsables  du  FPR  se présentèrent  et  promirent  «  protection  et  sécurité  à  tous  les Rwandais  ».  Ensuite,  un  jeune  et  imposant  soldat  de  l’APR  à  la peau claire se leva et déclara : « Je ne comprends pas ceux qui refusent  de  voir  le  Rwanda  unifié.  Ces  gens-là,  nous  les combattrons.  »  Un  frisson  parcourut  l’assemblée.  Les  soldats s’assurèrent  alors  que  les  religieux  les  plus  notables  recevaient un  siège  pour  s’asseoir,  puis  ils  ordonnèrent  aux  trois domestiques  tutsies  de  quitter  la  pièce.  Mais  les  jeunes  filles refusèrent  et  voulurent  rester  auprès  des  prêtres.  Emmanuel  se rappelle  que  Richard,  qui  était  assis  sur  les  genoux  d’un  autre prêtre, décida également de rester. 

Quand  les  responsables  du  FPR  prirent  congé,  les  portes s’ouvrirent en grand et quatre soldats armés firent irruption dans la  pièce  et  ouvrirent  le  feu  sur  les  membres  du  clergé,  qui  leur faisaient ainsi face, installés sur leur siège. 

« Nous étions très loin d’imaginer ça…, me déclara Emmanuel. 

Ils  se  sont  mis  à  nous  tirer  dessus.  C’était  absolument  terrifiant. 

Les jeunes filles se trouvaient derrière les soldats et l’une d’entre elles a levé les mains en l’air et les a suppliés d’arrêter. »

Le  vicaire  Jean  Marie  Vianney  Rwabilinda  tomba  à  genoux  et implora  la  grâce  des  soldats.  En  vain.  Dans  le  grondement assourdissant des tirs, Emmanuel plongea en avant et rampa le

long  du  mur  pour  atteindre  la  cuisine.  Lorsqu’il  y  parvint,  il  se retrouva face à un groupe de religieuses blotties les unes contre les  autres,  tremblantes  de  peur.  Il  les  contourna  et  se  réfugia dans  les  écuries  adjacentes.  Là,  il  s’assit  dans  la  pénombre,  au milieu du bétail, tremblant de tout son corps, incapable de parler ou  de  réfléchir  à  la  suite  des  événements.  Les  soldats cherchaient les survivants… Ils le cherchaient peut-être, lui aussi. 

Il  les  entendit  approcher.  Il  vit  la  lueur  de  leurs  lampes-torches. 

L’un  d’eux  entra  dans  l’écurie  et  lui  demanda  s’il  était  prêtre. 

Emmanuel  acquiesça,  craignant  que  son  heure  ne  soit  venue, mais  ce  soldat  lui  expliqua  calmement  que  l’attaque  avait  été perpétrée par quelques troupes cherchant à venger le meurtre de membres de leur famille tutsie à Kabgayi. Emmanuel comprit que le  soldat  ne  le  reconnaissait  pas  et  ne  savait  pas  qu’il  était  l’un des prêtres visés plus tôt dans le réfectoire ; il se demanda si cela tenait  à  la  faible  lumière  émise  par  la  lampe-torche  du  soldat. 

Faisant appel à tout son courage, il indiqua au soldat qu’il voulait chercher d’éventuels survivants ; le soldat l’escorta alors jusqu’au réfectoire, où il rassembla également les religieuses qui s’étaient réfugiées dans la cuisine. C’était une scène de pure hécatombe. 

Les  religieuses  dissimulèrent  leur  visage  dans  leur  foulard  et éclatèrent en sanglots, à l’instar des domestiques. 

«  Ils  étaient  tous  morts,  me  dit  Emmanuel.  Tous  en  train  de baigner dans leur sang. »

Les  corps  de  l’archevêque  Nsengiyumva  et  des  vicaires  Jean Marie Vianney Rwabilinda et Fidèle Gahonzire gisaient au sol, le crâne en morceaux. Abbot Sylvestre Ndaberetse avait été abattu près  de  la  sortie,  alors  qu’il  tentait  de  s’échapper.  Le  père François  Mulingo  et  le  vicaire  Alfred  Kayibanda  étaient  allongés sur  le  ventre,  au  milieu  de  cette  scène  d’épouvante.  L’évêque Gsabwoya  s’était  écroulé  au  sol,  mais  le  petit  Richard  était toujours dans ses bras ; ils avaient vécu leurs derniers moments ensemble, unis désormais dans la mort. Six autres membres du clergé et un réfugié hutu de vingt et un ans du nom de Stanislas, qui  avaient  été  recueillis  par  les  prêtres,  gisaient  sans  vie,  à même  le  sol.  L’évêque  Thaddée  Nsengiyumva  (sans  lien  de

parenté avec l’archevêque de Kigali) était toujours sur sa chaise ; mort, lui aussi, mais affichant un visage étrangement calme. 

« Il avait le visage entre les mains, comme s’il était simplement en train de dormir », me dit Emmanuel. 

Comme  il  n’y  avait  aucun  blessé  à  soigner,  Emmanuel  et  la femme qui l’accompagnait ne s’attardèrent pas auprès des morts. 

Par peur d’être seul, il décida de s’allonger au sol, dans le dortoir des  religieuses.  Alors  qu’il  allait  chercher  une  couverture  et  un oreiller  dans  une  armoire,  il  leva  les  yeux  et  se  glaça  d’effroi  en voyant un soldat s’approcher de lui. 

« C’était l’un des soldats qui avait ouvert le feu sur nous. Ce fut un choc pour moi. Il devait avoir vingt ans, il avait la peau noire, des  tatouages  sur  le  front  et  il  portait  un  béret  jaune.  On  s’est regardés.  J’étais  pétrifié.  J’essayais  de  rester  calme,  de  garder mon  sang-froid.  Puis,  il  m’a  demandé  une  couverture…  Et  je  lui en ai donné une. »

Le  FPR  fit  la  promesse  de  lancer  une  enquête  concernant  ce qu’ils  qualifièrent  «  d’acte  intolérable  »  de  vengeance.  Et  ils  le firent. Mais les recherches se concentrèrent sur ceux qui étaient susceptibles de remettre en question la théorie de la vengeance et  de  révéler  qu’en  réalité  le  FPR  avait  ciblé  et  exécuté  des membres du clergé. Quelques semaines plus tard, lorsque le FPR

prit conscience qu’Emmanuel avait été témoin de ce massacre et y  avait  survécu,  ils  le  traquèrent.  Heureusement,  il  avait  déjà quitté  le  Rwanda  pour  rejoindre  le  Burundi,  avant  de  finalement atteindre la France. 

Quant à Espérance, elle finit par quitter le pays, avec sa fille et son  fils  survivants,  après  une  période  douloureuse  pendant laquelle elle dut se ranger aux côtés des meurtriers de son fils et affirmer que cette attaque était un acte de vengeance. En 2001, en  Ouganda,  elle  rencontra  les  enquêteurs  des  Enquêtes spéciales  et  continua  par  la  suite  à  les  voir  pour  délivrer  son témoignage, après que ses enfants et elle eussent obtenu le droit d’asile aux Pays-Bas en 2003. Le noyau de l’équipe la surnomma

« Mama », en raison de sa détermination à obtenir la justice pour le  meurtre  de  son  fils293. Ainsi  que  la  sœur  de  Théo

Murwanashyaka,  Espérance  connaissait  et  fut  en  mesure d’identifier  beaucoup  de  soldats  de  l’armée  de  Kagame.  Selon elle, c’est un brigadier, Innocent Kabandana, qui avait rassemblé les  évêques  et  les  prêtres  rwandais  dans  le  réfectoire. 

Kabandana  était  le  commissaire  politique  de  la  sanguinaire 157e  brigade  de  Fred  Ibingira  et,  plus  tard,  militaire  attaché  à l’ambassade  du  Rwanda  à  Washington.  Espérance  livra également  les  noms  du  major  Wilson  Gumisiriza  (actuellement brigadier  général  de  l’armée  rwandaise),  du  lieutenant  Wilson Ukwishaka et du sergent John Butera. Bien qu’elle n’eût que six ans  à  l’époque,  Anaïs  témoigna  également  auprès  des enquêteurs  du  TPIR.  À  l’heure  de  délivrer  leur  récit  du  drame, Espérance  et  sa  fille  –  et  selon  toute  vraisemblance,  les enquêteurs  ayant  recueilli  leur  témoignage  –  étaient  loin  de  se douter que le tout fraîchement installé procureur du TPIR, Hassan Jallow,  avait  manifestement  déjà  accepté,  en  accord  avec  les États-Unis, de ne pas traduire le FPR en justice pour ces crimes. 

Les  enquêteurs  du  TPIR  recueillirent  également  le  témoignage d’Emmanuel.  À  leurs  yeux,  ces  trois  enquêteurs  étaient suffisamment  dignes  de  foi  pour  renverser  les  affirmations  du FPR selon lesquelles le massacre du séminaire aurait été un acte de vengeance commis sous l’impulsion du moment. Il leur fallait cependant  rassembler  plus  de  témoignages  corroborant  ces récits afin que leurs accusations puissent être reçues. Fin 2003, les  Enquêtes  spéciales  disposaient  d’une  longue  liste  de suspects,  mais  n’avaient  pas  amassé  suffisamment  de  preuves

pour oser espérer une issue victorieuse lors d’un procès294. 

De  toute  façon,  dès  mai  2003,  lorsque  l’accord  avec  le gouvernement du Rwanda fut négocié par Pierre Prosper, il était attendu du Bureau du procureur du TPIR qu’il « communique au gouvernement  du  Rwanda,  le  cas  échéant,  tout  élément  de preuve  relatif  au  dossier.  »  Rien  n’indique  que  les  déclarations des témoins, recueillies en toute bonne foi par les enquêteurs de l’unité spéciale, aient été transmises au gouvernement rwandais, mais tout porte à croire que des informations relatives au dossier du  massacre  du  clergé  catholique  ont  été  divulguées  au  bureau de Jallow – probablement sous la forme de mémos internes. En

effet,  au  Rwanda,  des  responsables  de  l’armée  de  FPR  finirent par  approcher  des  témoins  –  qui  n’avaient  pas  encore  été interrogés,  mais  dont  les  noms  apparaissaient  dans  les documents du TPIR – et les questionnèrent sur ce qu’ils avaient l’intention de raconter au sujet de ces meurtres. 

Du  reste,  il  ne  fait  aucun  doute  que  des  informations  ont  été divulguées  au  gouvernement  du  Rwanda  via  des  canaux officieux,  puisque  certaines  des  personnes  travaillant  pour  le TPIR  étaient  partisanes  des  intérêts  du  Rwanda.  Un  des enquêteurs me confia d’ailleurs l’inquiétude qui fut sienne lorsque le  TPIR  décida  d’engager  un  Ougandais  du  nom  de  Richard Karegyesa.  En  effet,  lorsque  Kagame  était  à  la  tête  des renseignements  militaires  en  Ouganda,  Karegyesa  était responsable  des  poursuites  pénales  près  la  Haute  Cour  de l’Ouganda.  Les  deux  hommes  étaient  réputés  avoir  des  liens professionnels étroits. De fait, Karegyesa fut finalement promu au poste  de  directeur  des  poursuites  au  bureau  du  procureur  du TPIR et se retrouva sous les ordres de Hassan Jallow. En 2013, une  autre  source  du  TPIR  me  fit  une  nouvelle  révélation  :  «  La seule  raison  pour  laquelle  il  est  au  TPIR,  c’est  parce  que  le Rwanda insiste pour que l’un des leurs y ait un pied pour garder un œil sur Jallow, le suivre de près et s’assurer qu’il ne retourne pas sa veste. Les Rwandais ont tout intérêt à avoir quelqu’un sur place.  Il  faut  savoir  une  chose  :  [l’infiltration  du  Rwanda  au  sein du  TPIR]  va  beaucoup  plus  loin  que  vous  ne  l’imaginez.  Ces gens-là  ne  jouent  pas.  Quand  des  témoins  refusent  de  [nous]

parler, on sait tout de suite pourquoi295. »

En 2015, après le démantèlement officiel du tribunal, Karegyesa se vit offrir un poste unique de superviseur des dossiers-reliquats du TPIR, via un tout nouvel organe des Nations unies baptisé le

« Mécanisme (aux fonctions résiduelles) ». 

Ma source mit également le doigt sur un autre problème : « Qui est le chef du Mécanisme ? Richard Karegyesa. Et ce n’est pas un  hasard.  C’est  une  décision  volontaire  et  délibérée  prise  afin que le FPR ne soit jamais poursuivi ni jugé ; appelons un chat un chat.  Ça  paraît  invraisemblable…  mais  ils  ne  vont  jamais

enquêter  sur  les  crimes  du  FPR  et  ils  ont  tout  entrepris  [pour s’assurer] que la vérité ne soit jamais révélée. »

En  2008,  les  enquêteurs  des  Enquêtes  spéciales  se  rendirent aux  Pays-Bas  pour  y  rencontrer  une  dernière  fois  Espérance. 

Dans  leurs  bagages,  une  mauvaise  nouvelle  :  les  Nations  unies avaient  décidé  de  transférer  les  poursuites  contre  les  meurtriers de son fils aux autorités du Rwanda. 

«  Je  n’en  croyais  pas  mes  oreilles,  me  confia-t-elle.  J’étais furieuse, je me suis dit :  Non, non, ce n’est pas possible. Kagame avait  organisé  ces  meurtres.  Je  leur  avais  dit  que  les  Nations unies  ne  devaient  surtout  pas  transférer  le  dossier  à  Kigali,  que ça nous mettrait tous en danger. »

Les  enquêteurs  présentèrent  leurs  excuses,  mais  expliquèrent se trouver démunis face à la situation. L’un d’entre eux – et celui par  ailleurs  en  qui  Espérance  avait  le  plus  confiance  –  la recontacta  et  lui  expliqua  à  quel  point  son  indignation  avait  été grande  en  découvrant  que  le  TPIR  avait  décidé  de  mettre  le dossier  entre  les  mains  des  meurtriers  de  Richard.  «  C’est  une situation  terrible.  Ce  n’est  pas  normal  et  ça  me  peine  »,  lui confessa-t-il. 

Exilée  aux  Pays-Bas,  Espérance  frémit  d’angoisse  quand  le Rwanda  instruisit  un  procès  pour  prouver  que  le  pays  était  en mesure de poursuivre ses propres soldats. Durant ce procès, les témoins clés – deux des filles tutsies qui étaient présentes dans le réfectoire  au  moment  des  faits  –  auraient  été  enjoints  à  délivrer de  faux  témoignages.  L’une  d’entre  elles  accepta,  mais  la seconde  ne  put  s’y  résoudre  et  finit  par  s’évanouir  durant l’audience. 

Deux capitaines furent reconnus coupables de meurtre – et non de crime de guerre – et condamnés à huit ans de prison, réduits à cinq lors d’un second procès en appel. Le commandant en chef, lui,  fut  acquitté.  Selon  un  responsable  du  TPIR,  les  accusations lancées par le procureur du Rwanda n’auraient été qu’une vaste plaisanterie  ;  le  récit  du  massacre  de  Gakurazo  aurait  été entièrement  réécrit  et  les  soldats  condamnés  à  la  prison

n’auraient  été  que  des  moutons  offerts  en  sacrifice.  Les  vrais responsables, eux, seraient toujours libres. 

L’organisation  Human  Rights  Watch  qualifia  ce  procès  de censure  politique  et  d’erreur  judiciaire.  En  août  2009,  son directeur,  Kenneth  Roth,  adressa  à  Jallow  un  courrier  explicite, dans  lequel  il  lui  ordonnait  de  rouvrir  le  dossier  et  de  juger  de nouveau  l’affaire,  en  fonction  des  normes  internationales  en matière d’équité des procès296. Il rappela également à Jallow que les  enquêteurs  de  Human  Rights  Watch  avaient  fourni  au  TPIR

les  noms  des  plus  hauts  responsables  du  FPR  qui,  selon l’organisation,  avaient  ordonné  et  perpétré  ces  massacres.  Il souligna enfin que « des soldats armés se trouvaient à l’extérieur du  réfectoire  avec  leurs  fusils  pointés  par  les  fenêtres  ouvertes. 

Les tirs ont commencé et se sont poursuivis jusqu’à un coup de sifflet, et ils se sont alors arrêtés immédiatement. Il n’y a eu aucun autre coup de feu après cela. » Roth ajouta par ailleurs : Nous  demandons  juste  que  vous  remplissiez  votre  mandat  de

 « poursuivre les personnes responsables de graves violations du droit  humanitaire  international  »  et  que  vous  donniez  suite  aux preuves  crédibles  de  crimes  graves  commis  par  des  officiers supérieurs  du  FPR  qui  à  notre  connaissance  ont  été  recueillies par votre bureau. Les meurtres commis par des soldats du FPR à l’encontre  de  30  000  personnes,  établis  et  documentés  par l’agence  des  Nations  unies  pour  les  réfugiés,  sont  à  tous  points de vue suffisamment graves pour mériter d’être poursuivis. 

De son côté, Espérance ne mâcha pas non plus ses mots dans un  courrier  adressé  à  Jallow  exhortant  le  TPIR  à  rouvrir  le dossier. « J’ai parcouru le jugement, écrivit-elle. C’est un tissu de mensonges. »

En  septembre  2018,  William  Egbe,  l’avocat  général  du  bureau du  procureur,  envoya  à  Espérance  une  réponse  officielle  signée du  nom  de  Jallow  :  «  Le  procureur  estime  que  le  procès  au Rwanda  s’est  déroulé  selon  les  procédures  régulières  et conformément  aux  normes  internationales  en  matière  d’équité des  procès.  En  conséquence,  le  dossier  a  été  clôturé.  Le

procureur regrette de ne pouvoir vous aider davantage, mais vous renouvelle ses condoléances pour la perte de votre enfant. »


***

Si  scandaleux  fût-il,  le  massacre  du  séminaire  ne  fut  qu’une tuerie parmi les nombreuses perpétrées à travers tout Gitarama, et  au  cours  desquelles  les  troupes  de  l’APR,  ainsi  que  les membres  de  la  DMI  et  leurs  cadres,  traquèrent  les  Hutus commune par commune, colline après colline. Ce n’est pas sans raison que les Hutus se sont mis à fuir par centaines de milliers vers le Zaïre ou vers la Zone Turquoise, placée sous la protection de  la  France.  S’ils  ont  fui  de  la  sorte,  ce  n’est  pas  parce  que  la majorité d’entre eux étaient coupables de génocide, comme l’ont rapporté  les  médias  occidentaux.  Non…  Ils  fuirent  parce  qu’ils

savaient que l’Armée patriotique rwandaise voulait les tuer297. 

Après  le  génocide,  André  Sibomana,  un  prêtre  rwandais  très respecté et activiste des droits de l’homme, œuvra avec un clergé local à dresser en secret la liste des victimes ayant disparu après l’afflux de la 157e brigade et des escadrons mobiles à travers la préfecture  en  juin  1994.  Sibomana  visita  également  la  prison humide  de  Gitarama  –  qui  compte  plus  de  sept  mille  détenus, alors  qu’elle  a  été  construite  pour  un  maximum  de  cinq  cents individus  –  où  il  sollicita  l’aide  des  prisonniers  pour  dresser  une autre  liste  :  celle  des  meurtriers.  Au  final,  il  fut  en  mesure d’identifier quelque 18 000 civils, dont des femmes et des enfants, ayant  trouvé  la  mort  sous  l’occupation  de  Gitarama  par  le  FPR

depuis juin 1994298. Ce formidable travail de 400 pages contient principalement des noms de victimes, rédigés à la main, ainsi que des  lettres  adressées  au  ministre  de  l’Intérieur  du  Rwanda  de l’époque, Seth Sendashonga. Dans certains de ces témoignages apparaissent  les  noms  des  auteurs  des  crimes,  ainsi  que  ceux des cadres civils et des survivants tutsis qui leur ont prêté main-forte. L’un de ces documents mentionne précisément l’endroit de fosses communes. On y trouve également une lettre rédigée par un  jeune  Rwandais  de  Gitarama  possédant  des  connaissances médicales,  qui  raconte  comment  il  a  été  enrôlé  par  le  FPR  pour

fournir  une  aide  médicale  aux  troupes  de  Kagame,  avant  d’être muté  dans  un  hôpital  militaire  de  Kigali.  Dans  cette  lettre,  il précise  avoir  reçu  des  informations  selon  lesquelles  le  FPR

enlevait des gens partout dans Kigali pour les emmener dans un endroit  proche  de  l’orphelinat  Saint-Agathe,  où  les  soldats  de  la DMI les ligotaient avant de leur briser le crâne à l’aide de houes, de marteaux et de matraques. « Après ça c’était le dur travail de brûler  tous  les  cadavres  en  utilisant  le  bois  et  le  pétrole approvisionnés régulièrement par les camions citernes venant de l’Ouganda d’après leurs plaques d’immatriculation. Et enfin c’était l’enterrement du cendres », écrit-il. Il ajoute qu’un de ses amis de l’école  primaire  faisait  partie  des  6  000  personnes,  selon  les estimations,  arrêtées  à  Kacyira,  un  quartier  de  Kigali,  sur  une période de cinq jours. 

Au mois d’août, ce jeune fut transféré à Gabiro, où il reçut pour mission d’administrer des vaccins aux soldats du FPR et de leur fournir  des  soins  médicaux  de  base.  «  J’ai  passé  huit  mois  à Gabiro, écrit-il. À la tombée de la nuit, je voyais régulièrement de la fumée provenant du camp adjacent au nôtre ; le jour, le ballet des  semi-remorques  était  incessant.  »  Et  le  jeune  homme d’ajouter  que  certains  soldats  qui  travaillaient  au  camp  avaient tenté  de  s’échapper,  quand  d’autres  avaient  sombré  dans  la dépression.  Lui  aussi  aurait  aimé  quitter  cet  endroit,  mais  il craignait  d’être  rattrapé  et  exécuté.  Selon  lui,  des  tueries semblables  aux  précédentes  –  suivies  de  l’enterrement  des victimes ou de leurs cendres – ont été perpétrées à Masaka, qui abritait les quartiers généraux de la DMI à Kigali. 

Dans un hôtel de Sherbrooke, au Québec, je reçus des mains de Faustin  Twagiramungu,  l’ancien  Premier  ministre  du  Rwanda,  le travail original – un amas chaotique de documents épars, certains froissés,  d’autres  cornés,  rassemblés  dans  un  classeur  gris.  Je gardai  cet  original  pendant  sept  mois,  l’examinai  en  profondeur, puis réalisai une photocopie avant de le rendre à Twagiramungu. 

Certains des survivants ayant fourni les noms de leurs proches ou de  leurs  voisins  disparus  avaient  ajouté  leurs  empreintes,  en

guise de preuve d’authenticité299. 

« Il n’y a pas mieux en matière de témoignage rwandais, m’avait assuré Twagiramungu lors de notre rencontre. »

Certaines  des  victimes  avaient  été  exécutées  alors  qu’elles  se trouvaient sur les collines de Gitarama ; d’autres, selon le Premier ministre,  étaient  :  «  entassées  dans  des  camions  et  emmenées dans les forêts de Nyungwe et de Butare, d’où elles ne revinrent jamais.  Certaines  étaient  jetées  dans  les  rivières.  Rien  ne ramènera ces personnes ; elles sont parties à jamais. Mais nous devions comprendre pourquoi. »

Après avoir fui le Rwanda en 1995, Twagiramungu transmit ces documents aux autorités belges, dans l’espoir de voir s’ouvrir un procès civil contre le gouvernement rwandais, en vertu des lois de compétence  universelle.  Mais  la  Belgique  resta  sourde  à  sa demande.  Il  montra  alors  ces  documents  à  Michel  Stassin,  un enquêteur du TPIR. 

«  Ils  ne  peuvent  pas  dire  qu’ils  n’étaient  au  courant  de  rien  », m’affirma Twagiramungu. 

Lorsque je pris contact avec Stassin, il me confirma en avoir la preuve  et  qu’il  ne  comprenait  pas  qu’aucune  suite  n’ait  été donnée. 

En sa position de ministre de l’Intérieur, Seth Sendashonga avait déjà tenté de faire honte au gouvernement du FPR pour le forcer à prendre des mesures face à ces crimes et mettre un terme aux nettoyages  ethniques  et  aux  représailles  qui  avaient  lieu.  Mais ses critiques lui valurent d’être exclu du gouvernement, et Faustin Twagiramungu  connut  le  même  sort.  Les  deux  hommes  furent autorisés à quitter le pays en 1995. Avec l’aide d’autres Rwandais dissidents  vivant  en  exil,  Sendashonga  transféra  dans  un  fichier informatique  la  liste  complète  des  noms  des  victimes  si laborieusement rédigée à la main. 

En 1996, Twagiramungu et lui remirent ce fichier au TPIR, ainsi que  trois  autres  dossiers,  tous  adressés  au  Rapporteur  spécial des  Nations  unies,  René  Degni-Segui,  qui  était,  à  l’époque,  le plus  haut  responsable  de  ce  tribunal.  Degni-Segui  répondit  à Twagiramungu le 8 juillet 1996, l’informant que son bureau avait reçu  les  preuves  transmises  et  qu’il  tiendrait  l’ancien  Premier ministre au fait des « conclusions de l’enquête ». Il n’en fut rien. 

(Lors  d’un  entretien  téléphonique  organisé  depuis  sa  résidence d’Abidjan, Degni-Segui me confia qu’il se rappelait effectivement avoir  réceptionné  le  dossier  transmis  par  Twagiramungu,  mais qu’à  l’époque  le  TPIR  rencontrait  des  «  problèmes  de  trafic  »

durant lesquels de nombreux documents avaient « disparu ».) De son côté, Sendashonga organisa une conférence de presse à  Nairobi  au  cours  de  laquelle  il  brandit  les  preuves  devant  les médias  et  les  organisations  des  droits  de  l’homme.  Il  ne  reçut cependant  que  très  peu  de  soutien,  à  l’exception  notable  de Stephen  Smith,  journaliste  pour  le  quotidien  français   Libération. 

En 1998, Sendashonga fut assassiné par des agents rwandais, à Nairobi. Quant au père Sibomana, personnage très apprécié qui sauva de nombreuses vies tutsies durant le génocide, il s’éteignit en 1998 au Rwanda, après que les autorités lui eurent refusé le droit de quitter le pays pour recevoir des soins médicaux. 

Après toutes ces années, Twagiramungu est toujours abasourdi par l’injustice née de ces crimes. 

« La communauté internationale ne nous a pas écoutés. Elle n’a écouté  que  les  meurtriers.  Je  me  suis  interrogé  sur  le  sens  du pouvoir en Afrique. Comment en arrive-t-on à voir des meurtriers applaudis  par  la  communauté  internationale  et  par  des  paysans terrifiés à l’idée de s’exprimer dans leur propre pays ? »

Il fut également scandalisé de voir Kagame encensé pour avoir sauvé le Rwanda et mis un terme au génocide alors que, comme il le souligne : « On n’arrête pas un génocide en en commettant un autre. Un génocide, c’est quoi au juste ? C’est l’extermination de personnes qui sont différentes de vous. Dès lors, de quoi faut-il  qualifier  les  crimes  commis  par  le  FPR  contre  ces personnes  ?  »  me  dit-il  en  brandissant  l’épais  dossier  et  en secouant la tête d’incrédulité. 

Les enquêteurs des Enquêtes spéciales finirent par instruire un dossier  concernant  les  massacres  de  Gitarama,  en  vue  de traduire  en  justice  les  commandants  tutsis  responsables  de  ces crimes.  Ils  établirent  une  liste  des  accusés  et  présentèrent  une description  de  certains  de  ces  meurtres  en  s’appuyant  sur  les témoignages d’informateurs provenant du FPR. L’un de ces récits

revient  sur  un  drame  ayant  frappé  le  cœur  de  Gitarama,  à Musambira,  et  au  cours  duquel  des  membres  des

renseignements de l’armée de Kagame avaient jeté du plastique en fusion sur des Hutus qu’ils avaient faits prisonniers, recourant à cette torture pour leur faire dénoncer d’autres Hutus. Un groupe d’agent  des  renseignements  s’est  ainsi  rendu  responsable  de  la mort de 350 personnes, asphyxiées à l’aide de sac en plastique. 

D’autres victimes ont été ligotées par des agents du FPR, avant d’être  étranglées  avec  des  cordes.  Comme  le  souligne  ce document  :  «  Cette  opération  n’avait  qu’un  seul  et  unique  but  : éliminer tous les Hutus300. »

En septembre 1994, Twagiramungu me confia avoir demandé à Paul Kagame de se rendre à Gitarama, ville natale du père de ce dernier.  Kagame  accepta  et  y  organisa  un  déplacement  avec  le ministre de l’Éducation de l’époque, Pierre Rwigema. À son retour à Kigali, Kagame expliqua à Twagiramungu avoir reçu un accueil chaleureux,  mais  qu’un  étrange  événement  s’était  produit.  Il raconta  avoir  aperçu  de  grands  monticules  de  terre  et  avoir demandé  aux  villageois  de  quoi  il  s’agissait.  Ce  à  quoi  ces derniers  répondirent  que  des  morts  étaient  enterrés  sous  ces tertres.  «  Des  victimes  des  Interahamwe  ?  »,  aurait  alors demandé  Kagame.  Non,  lui  auraient  répondu  les  villageois,  des victimes de ses propres hommes. 

«  Il  m’avoua  que  ses  hommes  étaient  responsables  de  ces meurtres,  me  confia  Twagiramungu.  J’ai  suivi  cette  histoire  de près.  Le  lendemain,  aux  alentours  de  2  heures  du  matin,  des membres  du  FPR  se  sont  rendus  sur  place,  ont  creusé  et  ont emporté  les  corps.  Je  n’ai  aucune  idée  d’où  ces  corps  ont  été déplacés.  Ils  ont  probablement  été  incinérés.  Ils  se  sont débarrassés des preuves. »

L’ancien  Premier  ministre  a  depuis  longtemps  abandonné  tout espoir  de  voir  justice  être  rendue  dans  le  climat  politique  actuel. 

Bien  qu’en  exil,  il  continue  néanmoins,  et  au  péril  de  sa  vie,  de prôner  le  discours  civique  et  la  réconciliation  au  Rwanda.  Il espère  également  voir  la  nouvelle  génération  s’atteler  à  la reconstruction  du  Rwanda  ;  une  génération  relativement  moins écorchée par les drames de 1994. 
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14 L’ASSASSINAT DU PRÉSIDENT

HABYARIMANA

En  février  1996,  le  département  d’État  des  États-Unis  offrit  à  Jim Lyons,  un  ancien  agent  du  FBI  spécialisé  dans  la  lutte  contre  le terrorisme, le poste d’enquêteur supérieur du TPIR. 

Lorsqu’il  arriva  à  Kigali,  il  fut  tout  d’abord  chargé  de  dénicher  des témoins des crimes commis contre les Tutsis dans les communes de Kibuye  et  Butare,  dans  le  but  de  recueillir  leurs  déclarations incriminant  les  maires  hutus,  les  responsables  de  ces  communes, les  Interahamwe  et  les  hommes  d’affaires  locaux.  Au  bout  de quelques semaines, son mandat évolua et lui offrit des compétences plus  larges  sur  trois  volets.  Le  TPIR  cherchait  en  effet  désormais plusieurs  choses  :  inculper  le  colonel  Théoneste  Bagosora, considéré  comme  le  leader  de  l’armée  hutue  responsable  du génocide  ;  enquêter  sur  les  crimes  commis  par  la  Garde présidentielle  hutue  et  inculper  les  individus,  considérés  comme extrémistes,  responsables  de  l’attentat  de  l’avion  de  Habyarimana, dans lequel le président du Burundi, Cyprien Ntaryamira et plusieurs membres  d’équipage  français  avaient  également  trouvé  la  mort. 

L’équipe  de  Lyons,  connue  à  l’époque  sous  le  nom  de  Groupe national  d’investigation,  passa  rapidement  de  trois  à  vingt enquêteurs originaires des États-Unis, des Pays-Bas, du Canada, du Sénégal,  du  Mali  et  d’autres  pays.  Michel  Hourigan,  un  ancien policier  devenu  procureur  de  la  Couronne  en  Australie,  son  pays natal, était l’un des membres dirigeants du groupe. 

En  1996,  Hourigan  obtint  des  informations  selon  lesquelles,  peu après le crash de l’avion présidentiel, un soldat de la Minuar aurait intercepté  un  message  sur  un  réseau  du  FPR  indiquant  que  la

« cible » avait été touchée. Un autre soldat, servant dans les forces armées  du  Rwanda,  aurait  également  entendu  un  message semblable.  Ces  indices,  si  infimes  fussent-ils,  changèrent  la  donne pour Hourigan. 

Début 1997, trois témoins – anciens et actuels membres du Front patriotique  rwandais  –  présentèrent  de  nouvelles  preuves.  Deux

d’entre eux avaient connaissance de leurs coopérations respectives, quand  le  troisième  était  réputé  ne  pas  avoir  été  informé  de l’intervention des deux autres témoins. 

« Deux d’entre eux avaient directement participé à l’attentat contre l’avion  présidentiel.  Le  dernier  avait  une  connaissance  directe  de l’opération », m’indiqua Lyons. 

Leur  témoignage  fut  extrêmement  détaillé,  allant  jusqu’à  fournir  le nom  des  hommes  impliqués  dans  la  planification  et  l’exécution  de cette attaque. Ils révélèrent également aux enquêteurs que Kagame et ses hauts commandants avaient formé un commando, dont le but était d’abattre l’avion à son approche de l’aéroport de Kigali. 

Ce  témoignage  essentiel  –  ainsi  que  les  déclarations  précédentes concernant les communications radio du FPR interceptées la nuit du crash  –  poussa  les  enquêteurs  à  considérer  comme  formelles  les preuves  incriminant  Kagame  dans  l’attentat  contre  l’avion présidentiel. 

« Quel meilleur moyen pour Kagame de se présenter en héros, si ce  n’est  en  déclenchant  lui-même  le  génocide  par  le  biais  de  cet attentat  contre  l’avion  de  Habyarimana,  pour  ensuite  envahir  Kigali avec  son  armée  sous  prétexte  de  jouer  les  sauveurs  ?  »,  me demanda Lyons. 

Il  ajouta  également  que  Kagame  était  déjà  «  le  pantin  des gouvernements  américain  et  britannique,  formé  par  la  CIA  et  le MI6 ». 

Fin  février  1997,  Lyons  et  Hourigan  se  trouvaient  à  l’ambassade des  États-Unis  de  Kigali,  lorsque  l’avocat  australien  décida  de passer un appel téléphonique, via une connexion cryptée, à Louise Arbour,  le  procureur  en  chef  du  TPIR  à  La  Haye.  Ils  se  montrèrent extrêmement  prudents  eu  égard  aux  informations  qu’ils  détenaient, ainsi qu’aux noms de leurs informateurs. 

«  Nous  savions  que  Kagame  avait  placé  tous  les  téléphones  du tribunal sur écoute », m’expliqua Lyons. 

Hourigan informa Arbour de l’avancée de l’enquête. 

« Je ne pus entendre que la moitié de la conversation, mais après avoir  raccroché,  Michael  m’a  dit  que  la  juge  Arbour  était  ravie  et qu’elle souhaitait le rencontrer en personne à La Haye pour discuter davantage du sujet. »

Dans une déclaration rédigée sous serment et transmise ensuite au TPIR,  Hourigan  indiqua  :  «  J’ai  transmis  au  juge  Arbour,  et  ce,  de manière  extrêmement  détaillée,  les  informations  impliquant  le président  Kagame.  Elle  s’est  montrée  ravie  de  l’avancée  de l’enquête  et  m’a  indiqué  que  ces  informations  en  corroboraient d’autres, qui lui avaient été communiquées par Alison des Forges la semaine précédente301. »

Hourigan  se  rendit  à  La  Haye,  mais  la  rencontre  tant  attendue  fut un coup de massue. 

« Arbour  lui  a  ordonné  de  clôturer  l’enquête.  Elle  lui  a  dit  que  le TPIR  n’avait  pas  les  compétences  pour  enquêter  sur  le  crash  de l’avion,  que  cela  n’entrait  pas  dans  sa  juridiction  »,  m’expliqua Lyons. 

Hourigan  insista  sur  le  fait  que  le  crash  de  l’avion  –  qui  avait  par ailleurs  mis  le  feu  aux  poudres  du  génocide  –  représentait  une attaque  terroriste  et  qu’il  entrait  donc  bel  et  bien  dans  les compétences du TPIR. En effet, l’article 4 des statuts du TPIR donne pouvoir à cet organe judiciaire d’enquêter sur les actes terroristes. 

«  Elle  a  eu  une  attitude  assez  agressive  envers  lui,  ajouta  Lyons, mais la décision ne venait pas d’elle. Quelqu’un lui a donné l’ordre de clôturer l’enquête. »

Dans  le  rapport  relalant  leur  première  conversation  téléphonique, Hourigan  indiqua  :  «  À  aucun  moment  elle  n’a  insinué  que  nos investigations  étaient  inappropriées.  Au  contraire,  elle  me  semblait plutôt  optimiste  et  enchantée  des  avancées  significatives  que  nous avions réalisées dans l’enquête du crash de l’avion présidentiel. »

En  1997,  peu  après  avoir  été  contraint  de  mettre  un  terme  à l’enquête,  Hourigan  quitta  le  TPIR.  Il  mourut  d’une  crise  cardiaque en  2013.  Lors  d’une  entrevue  qu’il  accorda  en  2008  à  Phil  Tailor, animateur  radio  pour  CIUT  à  Toronto,  il  livra  cependant  les  propos suivants :

 L’histoire rwandaise est une véritable boîte de Pandore. D’un côté, un nombre incroyable de civils ont été tués. De l’autre, les Nations unies  se  sont  montrées  incompétentes  et  malfaisantes,  incapables d’exercer  leurs  fonctions  correctement,  alors  que  des  gens  se faisaient  massacrer  sous  leurs  yeux.  D’un  autre  encore,  de

 nombreuses nations superpuissantes sont restées en retrait, comme

 [si  elles  observaient]  un  jeu  d’échecs,  essayant  de  s’arroger  une place  sur  l’échiquier  pour  avoir  accès  aux  ressources  du  Congo. 

 Enfin,  dans  le  même  temps,  une  véritable  communauté  mondiale s’est formée et peine à comprendre ce qui se passe, pourquoi un tel bain de sang ?, et tente de forcer les différents acteurs à agir. 

 Avec  le  recul,  je  prends  désormais  conscience  que  j’étais  plongé dans  un  chapitre  de  La  Politique  mondiale  pour  les  nuls.  À  mon arrivée au Rwanda, j’étais un peu idéaliste, je me suis dit : « Bon, on nous  a  confié  une  mission  :  révéler  la  vérité.  »  Aujourd’hui,  après avoir  passé  deux  ans  sur  place,  je  peux  vous  dire  avec  toute  la confiance et toute la désillusion qui sont miennes que j’ai perdu toute confiance envers les Nations unies. 

 La  vérité  est  restée  opaque  ;  on  nous  mettait  sans  cesse  des bâtons  dans  les  roues,  on  nous  empêchait  de  faire  notre  travail. 

 Aujourd’hui, des années et quelque 300 millions de dollars plus tard, ils  n’ont  pourtant  mis  en  examen  que  les  personnes  qu’on  leur  a demandé  de  mettre  en  examen.  Certains  des  principaux responsables des plus grands crimes sont restés impunis. Et depuis tout ce temps, l’Europe et l’Amérique du Nord pillent allègrement les ressources  de  la  région,  alors  que  des  millions  de  personnes continuent de périr au Congo 302 . 

Arbour,  qui  après  son  départ  du  TPIR  occupa  la  fonction  de  juge près  la  Cour  suprême  du  Canada  pendant  plusieurs  années  avant d’occuper  son  poste  actuel  de  représentante  spéciale  des  Nations unies pour les migrations internationales, a longuement insisté sur le fait  que  le  tribunal  n’avait  pas  les  compétences  pour  enquêter  sur l’attentat  mené  contre  l’avion  présidentiel,  dans  lequel  les  deux présidents  africains  avaient  trouvé  la  mort,  déclenchant  ainsi  le génocide. Elle déclina toutes mes demandes d’entretien au sujet de son mandat au TPIR ou de ses échanges avec Hourigan. Dans une récente  entrevue,  elle  révéla  cependant  que  l’hostilité  émanant  du gouvernement rwandais avait rendu épineuse – voire dangereuse –

toute tentative d’enquête par le TPIR sur les crimes du FPR. 

«  Le  bureau  du  procureur  était  situé  en  plein  centre  du  pays, précisément  là  où  il  fallait  mener  l’enquête  sur  le  commandement. 

En toute honnêteté, ce n’était pas envisageable », confia Arbour au quotidien  canadien   Globe  and  Mail,  en  2016.  Et  d’ajouter  :

«  L’environnement  dans  lequel  nous  travaillions  était  très  délétère. 

J’avais de grandes inquiétudes concernant la sûreté et la sécurité de nos  témoins.  À  mon  sens,  nous  n’avions  nulle  part  à  notre disposition  les  ressources,  les  capacités  et  le  savoir-faire  humains pour mener à bien notre mission tant que nous nous trouvions dans ce pays303. »

En  1999,  lorsque  le  TPIR  donna  naissance  aux  Enquêtes spéciales, les enquêteurs recueillirent des témoignages sur l’attentat de  l’avion  présidentiel  provenant  de  différents  informateurs  en dehors  du  Rwanda  ;  ils  n’avaient  pas  de  mandat  officiel  les autorisant  à  le  faire,  mais  ces  informateurs  insistèrent  pour  livrer leurs  récits.  Et  il  était  hors  de  question  pour  les  enquêteurs  de  ne pas  les  écouter  ;  au  regard  de  l’histoire,  leurs  témoignages  étaient bien trop importants. 

Pour  les  enquêteurs,  chaque  camp  avait  ses  propres  raisons d’avoir  commis  cet  assassinat.  Ils  ne  pouvaient  se  permettre d’écarter  la  possibilité  que  l’attaque  contre  l’avion  de  Habyarimana eût été organisée par des extrémistes hutus, avec le concours de la France,  et  qu’il  se  fût  agi  d’un  prétexte  pour  justifier  le  génocide contre  les  Tutsis.  Les  enquêteurs  soulignèrent  également  que  le journal extrémiste et pro-hutu,  Kangura, ainsi que la station de radio RTLM,  avait  annoncé  qu’une  catastrophe  allait  frapper  le  Rwanda. 

Par  ailleurs,  ils  avaient  récolté  des  preuves  que  des  agents  des renseignements militaires français se trouvaient au Rwanda avant le début du génocide et infirmèrent les rapports selon lesquels deux de ces  soldats  français  auraient  porté  assistance  à  l’armée  hutue  à Masaka,  la  région  vallonnée  de  Kigali  d’où  l’on  pense  que  les missiles ont été tirés. 

Des  membres  de  l’ancien  gouvernement  hutu,  de  même  que  des intégristes  et  plusieurs  chercheurs,  ont  avancé  l’hypothèse  que  le FPR  avait  organisé  cet  attentat  avec  l’aide  de  soldats  belges dépêchés par la Minuar. Pour argument, ils indiquèrent que la mort de Habyarimana profitait au FPR et que ce dernier possédait déjà ce type  de  missiles,  alors  qu’à  l’époque,  l’armée  rwandaise,  elle,  ne

possédait pas de tels équipements et que ses soldats n’étaient pas non plus entraînés à leur maniement. 

Les enquêteurs apprirent par ailleurs de leurs propres informateurs

–  et  ces  informations  furent  corroborées  par  d’autres  éléments  de preuves – que le FPR était effectivement responsable de la mort du président Habyarimana304.  Kagame,  qui  était  à  l’époque  le  chef  de l’Armée  patriotique  rwandaise,  avait  organisé  en  amont  trois réunions  dans  le  but  de  planifier  cette  attaque  ;  plusieurs  soldats hauts  gradés  y  avaient  assisté305.  Un  des  informateurs  avait d’ailleurs entendu Kayumba Nyamwasa, à l’époque chef de la DMI, s’exprimer  en  ces  termes  lors  de  l’une  de  ces  réunions  :  «  Si  on n’abat pas l’avion de Habyarimana, on aura fait tout ça pour rien. »

Les  enquêteurs  confirmèrent  l’existence  d’une  équipe  chargée  du maniement des missiles, et le fait que les membres de cette équipe avaient été formés en Ouganda et savaient comment faire usage de missile  sol-air  (SAM,  pour   surface-to-air missile).  Dans  son  rapport concernant le crash de l’avion, les Enquêtes spéciales mentionnent que  le  capitaine  Joseph  Kayumba  était  le  responsable  de  l’équipe chargée  des  missiles  et  que  plusieurs  sources  avaient  confirmé qu’avant  l’attaque,  cette  équipe  avait  déjà  au  moins  deux  missiles sous son contrôle. 

Les  informateurs,  eux,  livrèrent  deux  récits,  légèrement  différents l’un de l’autre, sur le transport de ces missiles. Selon une première version,  les  missiles  auraient  été  transportés  de  Mulindi  (quartiers généraux militaires du FPR au nord du Rwanda) jusqu’aux quartiers généraux  du  CND  à  Kigali,  avant  d’être  entreposés  dans  une demeure  de  Masaka.  C’est  à  bord  d’une  camionnette  blanche  ou d’une voiture de couleur crème que ce transport aurait été effectué ; le  véhicule  a  d’ailleurs  été  retrouvé  incendié  quelques  jours  après l’attentat.  Une  seconde  version  voulait  que  les  missiles  aient  été transportés  directement  de  Mulindi  à  Masaka  à  bord  d’une camionnette  bleue.  Les  enquêteurs  accordèrent  cependant  plus  de crédit  à  la  seconde  version,  eu  égard  aux  témoignages  la corroborant. 

Dans leur rapport, les enquêteurs dressèrent la liste des personnes pouvant être mises en examen :

Frank Nziza : « le chef de l’équipe ayant abattu l’avion », selon les enquêteurs. « Il a avoué à une source avoir tiré les missiles qui ont percuté l’avion. »

Mutayega  Nyakarundi,  membre  de  l’équipe  responsable  des missiles  qui  était  en  charge  de  la  sécurité  de  ces  armes  à  Mulindi. 

Selon  plusieurs  sources,  il  aurait  remis  les  deux  missiles  à  Frank Nziza et Didier Mazimpaka en vue de leur transport vers Kigali. 

Didier  Mazimpaka,  qui,  selon  plusieurs  sources,  aurait  transporté les missiles de Mulindi à Masaka. 

Bosco  Ndayisaba,  qui  a  dissimulé  les  missiles  dans  une  demeure de Masaka. 

Kayumba Nyamwasa, qui a assisté aux trois réunions préalables à l’attentat  et  dont  les  propos  sur  ce  projet  ont  été  entendus  par d’autres personnes. 

Charles Kayonga, qui était impliqué dans les opérations en tant que chef du 3e bataillon établi aux quartiers généraux du CND. 

Jack Nziza, Sam Kaka, un colonel répondant au nom de Ndugute et James Kabarebe, qui étaient présents et ont activement participé aux réunions préparatoires. 

Paul Kagame, qui a présidé ces réunions. 

Le  TPIR  recueillit  également  d’autres  témoignages  selon  lesquels le FPR aurait délibérément déclenché le génocide. 

En  2005,  Richard  Renaud  et  Réjean  Tremblay,  deux  enquêteurs canadiens  travaillant  pour  le  TPIR,  recueillirent  le  témoignage  d’un ancien membre du réseau des renseignements de Kagame, qui leur révéla  que  de  hauts  responsables  du  FPR  avaient  organisé  une importante  rencontre  au  quartier  général  du  Conseil  du  haut commandement de Mulindi, une semaine avant l’attentat, en vue de se préparer à « une grande bataille, peut-être la dernière pour Kigali, et  qu’il  devra  y  a  avoir  un  grand  nettoyage  de  Hutu,  là  où  nous

passerons306  ».  En  2002,  un  sergent  du  bataillon  Charlie,  du  FPR, déclara qu’un groupe de soldats avait été entraîné dans un endroit nommé Nyamicucu, non loin de la frontière avec l’Ouganda : « Cet entraînement couvrait la manipulation des armes, les techniques de meurtre  à  l’aide  de  couteaux,  de  cordes  et  de  houes,  et  les techniques  de  combat  en  zones  peuplées  (combat  de  maison  en

maison).  »  En  décembre,  ces  soldats  furent  déplacés  vers  Mulindi, quartier général militaire du FPR. 

Ce  sergent  déclara  également  :  «  Le  6  avril  1994,  à  19  heures, 

[Charles]  Kayonga  –  chef  de  corps  du  troisième  bataillon  –  reçut l’ordre  de  se  tenir  prêt  à  intervenir,  c’est-à-dire  d’être  en  tenue  de combat et prêt à attaquer. Toutes les compagnies se déplacèrent à l’intérieur des tranchées entourant le CND. Aux environs de 20 h 30, j’ai vu l’avion présidentiel s’écraser. Nous avons gardé nos positions à l’intérieur des tranchées toute la nuit. Le lendemain, à 14 heures, nous  avons  reçu  l’ordre  d’empêcher  l’avancée  des  FAR  (Forces armées rwandaises) et des Interahamwe. Kayonga et Karamba nous ont  également  ordonné  de  tuer  tous  les  Hutus.  Les  Interahamwe avaient déjà commencé les massacres. »

Comment  les  responsables  du  FPR  auraient-ils  pu  se  préparer  à cette effusion de sang, sinon en étant parfaitement au fait de ce qui était sur le point de se produire ? 

En 1994, le juge français Jean-Louis Bruguière acquit une certaine notoriété internationale après avoir repéré et capturé Carlos, l’un des terroristes les plus recherchés au monde. Quatre ans après l’attentat contre l’avion présidentiel, les familles du pilote français, du copilote et de l’ingénieur qui se trouvaient à bord demandèrent à ce juge de débusquer  les  responsables  de  ce  drame  ;  il  accepta  d’ouvrir  une enquête. 

Bruguière  et  ses  enquêteurs  recueillirent  les  témoignages  de déserteurs  du  FPR  ainsi  que  ceux  de  plusieurs  responsables occidentaux. Son enquête lui permit de conclure que Kagame avait donné pour mission à une équipe de commandos de transporter les missiles  antiaériens  de  Mulindi  jusqu’au  CND,  avant  de  les entreposer  dans  une  demeure  de  Masaka,  quartier  à  partir  duquel furent  tirés  les  missiles,  le  6  avril307. Les  preuves  récoltées révélèrent  l’existence  d’une  unité  de  tirs  composée  de  deux hommes : Eric Hakizimana tira le premier missile, qui rata sa cible ; Frank  Nziza  tira  le  second,  qui  percuta  l’appareil  et  causa  son explosion  en  plein  vol.  (Trois  ans  plus  tôt,  en  2003,  le  TPIR  avait identifié Frank Nziza comme le chef de cette unité.)

Filip Reyntjens, l’un des spécialistes du Rwanda les plus respectés, témoigna devant le juge Bruguière et révéla que des membres des renseignements ougandais lui avaient confié que les missiles utilisés lors  de  cette  attaque  avaient  été  donnés  au  FPR  par  l’Ouganda, dans  le  cadre  d’un  envoi  plus  vaste  d’armes  en  provenance  de

l’Union soviétique308. Reyntjens parvint même à obtenir les numéros de  série  desdits  missiles,  qu’il  versa  aux  éléments  de  l’enquête309. 

Dans  les  années  qui  suivirent,  la  conviction  de  Reyntjens  sur  la culpabilité  du  FPR  se  renforça,  après  qu’il  eut  cherché  à  mettre  la main  sur  un  récépissé  de  transfert  des  missiles.  L’un  de  ses étudiants ougandais qui entretenait des contacts au sein de l’armée accepta  de  se  rendre  à  la  caserne  de  Mbarara,  où  les  missiles avaient  été  entreposés  avant  leur  transport,  pour  trouver  ce récépissé. Une fois à l’intérieur, l’étudiant le trouva, mais il fut arrêté par les autorités ougandaises et mis en examen pour haute trahison, un crime passible de la peine de mort310. (Reyntjens prit en charge les  frais  d’avocat  du  jeune  homme.  L’affaire  fut  finalement  classée sans  suite  après  le  décès  du  principal  témoin  à  charge  contre  ce dernier, un haut commandant ougandais, avant le procès.)

Plus  récemment,  le  spécialiste  belge  dénicha  plusieurs  listes  de numéros  de  série  d’une  vaste  cargaison  de  missiles  provenant d’Ouganda  et  appartenant  à  la  même  série  de  missiles  que  ceux utilisés  pour  abattre  l’avion  présidentiel,  ce  qui  ne  faisait  que confirmer  que  l’Ouganda  avait  bel  et  bien  fourni  ces  missiles  aux forces rebelles de Kagame311.  Reyntjens  révéla  au   Globe  and  Mail qu’un  ancien  militaire  ougandais  avait  risqué  sa  vie  pour photographier les numéros de série des missiles SA-16 faisant partie de l’arsenal ougandais. « Ce fut une opération vraiment délicate et dangereuse  pour  ma  source,  et  réalisée  en  toute  clandestinité  », déclara-t-il. Ces preuves permirent de corroborer les informations de différentes  autres  sources,  dont  un  rapport  confidentiel  de  2016

émanant  d’une  mission  des  Nations  unies  en  République démocratique  du  Congo,  qui  mentionnait  l’existence  d’un  lance-missiles portant un numéro de série semblable et ayant été mobilisé par les rebelles soutenus par le Rwanda dans l’Est du Congo312. 

En  novembre  2006,  Bruguière  publia  ses  conclusions,  accusant vigoureusement  Kagame  de  l’assassinat  de  Habyarimana  et  de l’amorce du génocide. Bien qu’il ne pût émettre de mandat d’arrêt à l’encontre d’un chef d’État en exercice, il exhorta le TPIR à mettre le président  en  examen.  Il  put  en  revanche  émettre  des  mandats d’arrêt  à  l’encontre  de  plusieurs  responsables  du  FPR,  notamment James  Kabarebe,  Kayumba  Nyamwasa,  Charles  Kayonga,  Eric Hakizimana  et  Frank  Nziza313. En  réaction,  Kagame  rompit  toute relation  diplomatique  avec  la  France  et  accusa  le  gouvernement français de complicité de génocide. 

En  2007,  Bruguière  quitta  son  poste  de  magistrat  instructeur  pour se lancer en politique ; l’enquête, elle, suivit son cours et les preuves continuèrent d’être accumulées par le parquet français. Bruguière fut remplacé  par  les  juges  Marc  Trévidic  et  Natalie  Poux.  À  cette époque, Nicolas Sarkozy était au pouvoir et il désirait améliorer les relations entre la France et le Rwanda. À cette époque également, le ministre des Affaires étrangères était Bernard Kouchner, cofondateur de  l’ONG  Médecins  sans  frontières  et  fervent  partisan  de  Kagame. 

Kouchner souhaitait voir annuler les mandats d’arrêt français émis à l’encontre  des  responsables  rwandais  et  il  ne  craignait  pas  de  le

clamer publiquement314. 

Une  dépêche  confidentielle  émanant  de  l’ambassade  des  États-Unis  de  Paris,  et  divulguée  par  WikiLeaks,  apporte  d’ailleurs  la preuve  d’une  éventuelle  intervention  de  la  part  du  bureau  de Kouchner  à  l’époque  où  il  était  ministre  des  Affaires  étrangères. 

Dans cette dépêche, il est fait mention de l’arrestation et du transfert à  Paris  de  Rose  Kabuye,  l’une  des  neuf  responsables  du  FPR

accusés  par  le  juge  Bruguière  de  «  complicité  d’assassinat  en  lien avec  une  entreprise  terroriste  ».  Certains  responsables  français avaient  recommandé  à  Kigali  que  Kabuye  se  rende  spontanément, lors  de  son  voyage  en  Europe,  afin  d’obtenir  un  accès  à  l’enquête française. Une fois Kabuye prisonnière, ses avocats et elle obtinrent l’accès  à  des  milliers  de  pages  renfermant  des  témoignages essentiels  qui  n’avaient  jamais  été  publiés  dans  le  rapport  de

Bruguière en 2006315. 

Toujours  selon  cette  dépêche,  Charlotte  Montel,  la  conseillère technique  pour  l’Afrique  de  Bernard  Kouchner,  aurait  admis  devant un responsable de l’ambassade des États-Unis que la France avait joué  un  rôle  crucial  lors  de  la  procédure  judiciaire  :  «  Montel reconnut  que  plusieurs  responsables  du  gouvernement  français avaient  discrètement  suggéré  aux  Rwandais  que  l’un  des  neuf

[accusés] devait accepter de se rendre, de manière à permettre aux Rwandais  de  prendre  connaissance  des  charges  que  les  Français retenaient  contre  ces  neuf  personnes316. »  Fin  2008,  Kabuye,  qui était  à  l’époque  le  chef  du  protocole  de  Kagame,  fut  arrêté  en Allemagne  et  transféré  volontairement  en  France  afin  d’y  être entendu317. Le  juge  interrogea  Kabuye,  avant  de  la  relâcher.  Plus tard, lors d’une conférence de presse, Kouchner déclara : « J’espère que,  ayant  accès  au  dossier,  elle  pourra,  grâce  à  ses  avocats, dissiper ces énormes malentendus, je l’espère infiniment. Il faut que l’on rétablisse, avec ceux qui ont subi le génocide, avec ce Rwanda

qui renaît, des relations normales318. »

Entre-temps,  les  deux  nouveaux  juges  français  ajustèrent  les stratégies de leur enquête. Ils recrutèrent des experts en balistique et  en  acoustique  afin  de  réaliser  sur  le  terrain  des  études scientifiques qui leur permettraient de trouver des indices liés au tir des  missiles.  Ces  experts  réalisèrent  des  simulations,  examinèrent les  trajectoires  possibles  des  missiles  et  recueillirent  les témoignages  de  personnes  qui  avaient  entendu  et  observé l’explosion  dans  la  nuit  du  6  avril.  De  leur  côté,  plusieurs observateurs  indépendants  qui  tablaient  sur  la  rigueur  de  ces constatations remirent en question les méthodes scientifiques mises en  œuvre  par  les  Français,  révélées  à  la  presse  en  2012319.  En effet,  les  enquêteurs  avaient  réalisé  leurs  tests  sur  les  propulseurs de  roquettes  de  type  25H,  et  non  sur  des  missiles  SA-16,  tels  que ceux  utilisés  durant  l’attentat.  De  même,  ces  tests  ne  furent effectués dans aucune des éventuelles régions où des Hutus ou des forces  du  FPR  auraient  pu  avoir  établi  leurs  quartiers  avant  le génocide ; au lieu de cela, ils furent réalisés au nord de la France, où le sol et le niveau sonore sont bien différents320. 

Dans  leur  rapport  balistique  de  338  pages,  les  enquêteurs conclurent que les missiles avaient très probablement été tirés d’une zone  située  sur  la  colline  Kanombe,  là  où  étaient  situées  les casernes  des  anciennes  forces  hutues.  Ce  rapport  ne  mentionnait pas  l’auteur  des  tirs  et  n’écartait  pas  explicitement  Masaka  des potentiels  sites  de  lancement,  mais  les  découvertes  y  étant mentionnées  contredisaient  celles  de  Bruguière.  En  guise  de réponse,  les  alliés  de  Kagame  s’accordèrent  pour  dire  qu’il  était temps de classer l’affaire, étant donné que le FPR ne semblait pas impliqué. 

Mais  l’enquête  française  ne  fut  pas  pour  autant  terminée.  Le  juge Trévidic continua de recueillir des témoignages, et notamment celui de  déserteurs  hauts  gradés  du  FPR  tels  que  le  major  Jean  Marie Micombero et l’ancien chef du secrétariat du FPR, en charge de la division  politique  du  mouvement,  Theogene  Rudasingwa. 

Rudasingwa  déclara  que  Kagame  lui  avait  confié  avoir  ordonné l’assassinat  de  Habyarimana,  et  que  ses  commandos  avaient exécuté cet ordre. Quant à Micombero, ancien juge près le tribunal militaire de l’APR et secrétaire général du ministère de la Défense, il enrichit son récit des noms de ceux qui avaient planifié, organisé et assuré l’appui logistique inhérent à l’attentat321. 

Micombero,  dissident  aujourd’hui  exilé  en  Belgique,  tenta d’arranger la venue d’un nouveau témoin : un jeune homme du nom de  Émile  Gafirita,  qui  avait  intégré  le  haut  commandement  de Kagame en tant qu’enfant-soldat au début des années 1990. Il avait été  l’un  des  gardes  du  corps  présidentiels  de  Kagame  et  avait participé à des opérations spéciales organisées durant le génocide. 

En 2009, il rompit avec le régime et trouva refuge en Ouganda. 

«  Ce  garçon,  c’est  un  véritable  disque  dur.  Il  sait  tout  »,  m’avait déclaré  Micombero  lors  de  notre  rencontre  en  Belgique  en juillet 2014. 

À  cette  époque,  Micombero  était  parvenu  à  aider  Gafirita  à  fuir Kampala  –  où  il  était  constamment  exposé  au  risque  d’être  enlevé par  des  agents  du  FPR  –  pour  rejoindre  Nairobi,  au  Kenya,  et  il tentait de le faire venir jusqu’à Paris. Micombero se chargeait aussi de  la  traduction  du  témoignage  du  jeune  homme  du  Kinyarwanda vers le français, dans le but de le verser au dossier existant. 

Dans la nuit du 13 novembre 2014, je reçus un appel de détresse de  Micombero322.  «  Ils  l’ont  eu,  m’apprit-il,  la  voix  faible  et chevrotante. Le FPR a enlevé Émile cette nuit. »

Les  détails  concernant  la  disparition  du  jeune  homme  furent  tout d’abord  quelque  peu  obscurs,  mais  j’allais  bientôt  en  découvrir  les raisons, les tenants et les aboutissants. 

Presque  immédiatement  après  que  Trévédic  eut  ajouté  le  nom  de Gafirita  au  registre  des  témoins  devant  être  entendus,  un  avocat défendant  les  hauts  commandants  du  FPR  accusés  dans  cette affaire transmit cette information à ses clients de Kigali. Gafirita avait donc bel et bien été livré à ses ravisseurs. Je pris contact avec Léon Lev  Forster,  ledit  avocat,  et  lui  demandai  s’il  avait  véritablement transmis  le  nom  du  jeune  homme,  ce  à  quoi  il  me  répondit  qu’il relevait  de  ses  prérogatives  d’avoir  agi  ainsi  :  «  Vous  posez  la question  de  savoir  si  j’ai  informé  mes  clients  ?  Mais  tout  avocat normal informe ses clients de l’évolution d’un dossier …. Un avocat est  obligé  de  dire  à  ses  clients  ce  qu’il  en  est  de  la  procédure. 

Personne  à  part  les  personnes  qui  l’ont  convoqué  ne  savait  où  se

trouvait cette personne323 .  »

Je  contactai  également  Filip  Reyntjens,  qui  se  dit  indigné  que Trévidic eût révélé le nom de Gafirita avant l’arrivée du jeune homme en France. 

« Trévidic aurait dû faire preuve de prudence, me dit Reyntjens. Il n’aurait dû inscrire le nom de Gafirita qu’une fois celui-ci en sécurité à Paris, au lieu de l’abandonner à son sort à Nairobi, et de faire de lui une proie facile pour les opérateurs rwandais. »

Après cet enlèvement, certaines sources que j’ai pu interroger me déclarèrent avoir aperçu Gafirita dans la caserne de Kami, située en bordure de Kigali. À ce jour, personne ne sait s’il est toujours vivant. 

Et bientôt, l’enquête de Trévidic allait faire une nouvelle victime. 

Le récit de la vie de Chryso Ntirugiribambe ferait tressaillir jusqu’au plus endurci des cœurs324. 

Considéré comme un Hutu, il était en réalité métissé, né d’un père hutu et d’une mère tutsie. Il affectionnait particulièrement les enfants et  avait  toujours  rêvé  de  devenir  enseignant,  mais  ses  parents

voulaient  qu’il  se  dirige  vers  une  carrière  aux  revenus  plus confortables.  Comme  la  politique  et  les  affaires  ne  l’intéressaient pas,  il  s’inscrivit  à  l’école  militaire,  dont  il  sortit  diplômé  avec distinction et devint capitaine de la gendarmerie du Rwanda. Selon ses  proches,  il  fut  atterré  lorsque  le  génocide  se  mit  en  branle  et, avec  l’aide  d’autres  gendarmes,  il  parvient  à  sauver  de  nombreux Tutsis quand les Interahamwe prirent d’assaut l’église Sainte-Famille à Kigali325.  Une  fois  la  guerre  terminée,  il  se  rapprocha  du  FPR  et demanda  à  rejoindre  leurs  rangs,  dans  l’espoir  de  réconcilier  les Rwandais. Mais il prit rapidement conscience du danger qui planait sur lui ; le FPR exécutait en effet les «  reporters » tels que lui (terme utilisé  par  le  FPR  pour  définir  les  soldats  hutus  ayant  changé d’allégeance). Il décida de fuir à pied et avec sa famille vers le Zaïre, mais au cours de cet éreintant périple, il perdit la trace de sa femme et de sa fille. Des années plus tard, lorsqu’il les retrouva, sa femme souffrait de graves problèmes de santé. Chryso aspirait plus que tout à  reconstruire  leur  vie,  et  il  finit  par  trouver  un  travail  au  TPIR,  en tant  qu’enquêteur  ;  il  travailla  sur  des  dossiers  très  sensibles,  en compagnie de plusieurs avocats canadiens, dont Christopher Black et John Philpot. 

À la fin de son contrat avec le TPIR, il rejoignit sa famille à Nairobi. 

Parmi  ses  cinq  enfants,  deux  d’entre  eux  étaient  censés  étudier  à Toronto,  grâce  à  une  bourse  d’études.  Chryso  déposa  donc  à l’agence des Nations unies pour les réfugiés une demande d’asile au Canada,  dans  l’espoir  de  voir  sa  famille  de  nouveau  réunie  et  au complet. Mais en 2012, une tragédie les frappa, lorsque son épouse décéda des suites de complications liées à une maladie du foie. En 2014, il était toujours à Nairobi. Affligé, il travaillait pour subvenir aux besoins de sa famille, lorsque des membres du groupe d’opposition du  Congrès  national  rwandais  (CNR)  le  contactèrent  discrètement pour lui demander s’il pouvait fournir un hébergement sûr à Gafirita. 

Une 

mission 

censée 

être 

temporaire, 

confidentielle 

et

exceptionnelle326. Chryso ignorait qui était Gafirita et il ne souhaitait pas  être  impliqué  dans  les  affaires  politiques  de  l’opposition rwandaise. À contrecœur, il accepta cependant d’apporter son aide lorsqu’il  apprit  que  le  témoignage  du  jeune  homme  était  essentiel dans  l’enquête  menée  par  la  France.  Les  amis  et  la  famille  de

Chryso  affirment  n’avoir  eu  que  très  peu  de  contacts  directs  avec Gafirita,  et  qu’il  ne  l’a  plus  jamais  revu  quand  le  jeune  homme  a trouvé  un  hébergement  dans  la  capitale  kényane.  Pourtant,  après l’enlèvement  de  Gafirita,  Chryso  commença  à  recevoir  des  SMS

provenant  du  téléphone  mobile  de  Gafirita  –  qui  se  trouvait  alors entre  les  mains  de  son  ravisseur  –  l’avertissant  qu’il  était  «  le prochain sur la liste ». Chryso fit part de ses craintes à un ami. 

Le  23  juin  2015,  presque  six  mois  après  la  disparition  de  Gafirita, un  groupe  d’hommes  armés  enlevèrent  Chryso  et  l’emmenèrent  à bord d’un véhicule. La police du Kenya confirma l’enlèvement et me confia  lors  d’un  entretien  que  «  l’ambassade  du  Rwanda  devrait pouvoir être capable de fournir plus d’informations sur le sujet ». 

À l’instar du jeune homme à qui il a apporté son aide, il semble que Chryso fut emmené à Kami et torturé327. Après son enlèvement, le HCR s’empressa de sortir ses enfants de Nairobi et de les amener au  Canada,  où  ils  rejoignirent  leur  sœur  et  frère.  En  2016,  sa  fille aînée, Christella Ntirugiribambe, fit appel à la délégation canadienne du Comité international de la Croix-Rouge pour tenter de localiser le lieu de détention de leur père, si tant est qu’il fût toujours en vie. Les responsables  de  la  Croix-Rouge  lui  répondirent  qu’il  n’avait  été localisé dans aucune des prisons rwandaises sous leur surveillance. 

Détenir  la  vérité  et  être  capable  de  la  prouver  devant  un  tribunal sont  deux  choses  bien  différentes.  Dans  un  premier  temps,  le  fait que  Kagame  ait  ordonné  d’abattre  l’avion  présidentiel  ne  fut  qu’un secret  de  polichinelle  au  sein  du  FPR.  (Kagame  lui-même  s’était vanté sur la  BBC d’être en droit d’assassiner Habyarimana. En 2006, il avait ainsi affirmé à la  BBC : « La mort de Habyarimana me laisse indifférent.  Je  me  suis  battu  contre  son  gouvernement,  un gouvernement  qui  a  fait  de  moi  un  réfugié  pendant  toutes  ces années,  ce  contre  quoi  j’avais  le  droit  de  me  battre328. »  Très  vite cependant,  il  se  révéla  peu  judicieux  pour  le  FPR  d’admettre  sa responsabilité  dans  le  crash  de  l’avion,  étant  donné  l’ampleur  et l’intensité du bain de sang qu’il provoqua. 

Au fil du temps, tous ceux qui se trouvaient en dehors du Rwanda et  qui  détenaient  des  informations  précises  sur  l’assassinat  du président  Habyarimana  furent  pris  pour  cibles  par  les  agents  des

renseignements rwandais. L’une de ces cibles fut un jeune homme du  nom  de  Eric  Léandre  Ndayire329. Originaire  de  Masaka,  site présumé  du  tir  des  missiles,  Léandre  était  un  cadre  civil  réputé  du FPR, devenu ensuite technicien et ayant participé à des opérations clandestines.  Sa  famille  était  proche  du  père  de  Théogène Murwanashyaka, qui possédait un pâturage non loin de la demeure de Léandre. Après le génocide, Léandre devint un informateur clé de la DMI, et le FPR vit tout d’abord en lui un jeune homme fidèle à la cause  du  parti.  Au  cœur  des  ruines  fumantes  du  pays,  Théo  et Léandre  devinrent  de  proches  amis,  et  Léandre  finit  par  avouer  à Théo  qu’il  avait  étroitement  participé  à  l’assassinat  de  l’ancien président. 

Selon Théo, le colonel Charles Kayonga, commandant du bataillon du  CND  à  Kigali,  savait  où  résidait  la  famille  de  Léandre  et  l’aurait alors approché, avançant qu’il désirait avoir accès, pour les besoins d’une  mission,  à  la  maison  de  sa  sœur,  située  près  d’une coopérative  agricole.  Léandre  aurait  rapporté  à  Théo  que  Kayonga n’avait pas précisé la nature de cette mission, mais qu’il avait tout de même  demandé  à  sa  sœur,  Bélancille,  de  quitter  temporairement son logement pour des raisons de sécurité. Quand un responsable du  FPR  exigeait  quelque  chose,  les  civils  tutsis  acceptaient  sans poser  de  questions.  Léandre,  en  bon  cadre  dévoué,  prit  les dispositions  nécessaires  pour  loger  temporairement  sa  sœur  à Nyamirambo, au sud de la capitale. 

Une fois la maison de sa sœur évacuée, le plan du FPR lui apparut plus  clairement.  Le  FPR  envoya  deux  équipes  de  reconnaissance qui inspectèrent deux maisons de Masaka – celle de sa sœur ainsi qu’une autre qui appartenait au père de Bosco Ndayisaba, personne citée  dans  les  rapports  de  Bruguière  et  du  TPIR  comme  étant membre de l’équipe en charge des missiles. Léandre confia à Théo que  la  maison  de  sa  sœur  fut  celle  retenue  pour  y  entreposer  les missiles  qui  serviraient  plus  tard  à  l’attentat  contre  l’avion présidentiel. 

« Léandre accompagnait le groupe chargé de déposer les missiles dans cette maison et, plus tard, l’équipe de Masaka chargée de tirer les  missiles.  Il  a  directement  pris  part  à  ces  opérations  »,  raconta Théo. 

Léandre  lui  rapporta  également  que  le  FPR  avait  affecté  un  autre civil, Christophe Kayitare, à la tour de contrôle de l’aéroport afin qu’il signale  l’arrivée  de  l’avion  du  président  Habyaramina  ;  la communication avec l’équipe de Masaka était assurée à l’aide d’un appareil radio émetteur-récepteur. Alors que l’appareil, un Falcon 50, approchait de l’aéroport, un premier missile fut tiré, mais il manqua sa  cible.  Le  second  missile  perça  le  fuselage,  frappa  l’appareil  de plein  fouet  et  le  fit  s’écraser  au  sol,  causant  la  mort  de  tous  ses passagers. 

Selon  Léandre,  Christophe  Kayitare  fut  exécuté  après  la  guerre, pour qu’il ne parle pas. Léandre, lui, était considéré comme un initié, un  privilégié,  et  reçut  de  ce  fait  une  certaine  protection.  Profitant d’une  vague  de  désertion  –  dont  Théo  fit  partie  –,  il  décida  de  fuir vers l’Ouganda. En 2005, Léandre vivait à Kampala et, dans l’espoir de rejoindre l’Europe, il désirait livrer son témoignage aux autorités françaises  qui  enquêtaient  sur  le  crash  de  l’avion.  Sa  crédibilité n’était plus à prouver, Théo l’avait déjà établie devant les Enquêtes spéciales du TPIR et devant les autorités espagnoles qui menaient l’enquête  sur  les  crimes  commis  sous  le  régime  de  Kagame.  Avec l’aide de Théo, Léandre put fournir un récit détaillé de cet attentat via une  série  d’e-mails  envoyés  à  Jules  Robin,  qui,  d’après  les renseignements  recueillis  par  les  informateurs,  travaillait  sur l’enquête de Bruguière330. 

Théo envoya ces messages à partir de sa propre adresse e-mail. Il y  expliqua  que  ces  déclarations  provenaient  d’un  témoin  oculaire ayant directement assisté aux opérations de commandos, avant de dresser une liste des individus qui auraient fait partie de l’équipe en charge  des  missiles.  (Au  cours  de  ces  échanges,  Léandre  fut désigné par son prénom, Eric Ndayire, car il pensait que les e-mails de  Théo  pouvaient  être  interceptés  par  Kigali  et  que  l’utilisation  de son  pseudonyme  le  rendrait  immédiatement  identifiable.)  Robin demanda  alors  plus  de  précision  et,  dans  l’ensemble,  Théo  et Léandre  furent  en  mesure  de  les  lui  fournir.  Théo  alerta  cependant Robin sur leur situation et le danger qui planait sur eux à Kampala. Il l’informa qu’ils avaient besoin d’être mis sous protection au plus vite

–  ce  qui,  idéalement,  se  traduisait  par  une  autorisation  de  venir  en

France.  Robin  finit  par  se  montrer  satisfait  des  témoignages  et autorisa Théo et Éric à rejoindre la France. 

Mais  avant  même  qu’ils  puissent  prendre  leurs  dispositions  en  ce sens, Robin cessa toute relation, sans la moindre explication. Théo parvint  plus  tard  à  reprendre  contact  avec  lui  et  lui  demanda  les raisons  de  son  silence.  Robin  lui  répondit  alors  que  le  témoignage de Léandre revêtait en effet une grande importance, mais qu’il avait perdu une partie de leurs échanges. Il lui demanda donc de renvoyer les e-mails précédemment transmis. 

Cela  mit  Théo  hors  de  lui.  Il  savait  à  quel  point  il  était  onéreux  et laborieux de faire voyager les témoins vers l’Europe et d’assurer leur sécurité,  il  soupçonnait  donc  la  France  de  ne  disposer  que  d’un budget limité pour les témoins du FPR et que son ami et lui n’allaient pas pouvoir bénéficier de ce programme331. Pourtant, comme Théo le  souligna  :  «  Léandre  était  l’une  des  rares  personnes  qui,  en dehors de ceux qui se trouvaient toujours au Rwanda et travaillaient pour le gouvernement, avaient été témoins oculaires de l’attentat. »

En 2006, Bruguière donna une conférence de presse consacrée à ses  conclusions  préliminaires  et  émit  des  mandats  d’arrêt  à l’encontre  des  principaux  officiers  militaires  de  Kagame,  une situation  surréaliste  pour  Théo  :  «  J’ai  vu  les  preuves  fournies  par Léandre  au  cours  de  l’enquête.  Elles  étaient  sous  mes  yeux, rédigées noir sur blanc. Mais à aucun moment, ils n’ont mentionné son nom. »

Dans  le  même  temps,  l’inquiétude  de  Léandre  concernant  sa sécurité gagna en intensité. Il se rendit à l’ambassade française de Kampala  et  insista  pour  livrer  son  témoignage  aux  autorités.  Il  prit également  contact  avec  un  groupe  international  des  droits  de l’homme basé en Ouganda, dans l’espoir de recevoir de l’aide… En vain.  Quand  il  parut  évident  qu’il  lui  serait  impossible  de  quitter l’Ouganda,  il  sombra  dans  le  désespoir  et  se  montra  de  moins  en moins prudent. 

En 2007, Théo se vit accorder un droit d’asile en Espagne, en tant que témoin clé dans l’inculpation espagnole à l’encontre du FPR, et notamment pour son témoignage sur le drame du stade de Byumba. 

Théo  tenta  d’organiser  l’extraction  de  Léandre  vers  Madrid,  en  sa qualité  de  témoin,  mais  le  temps  joua  en  sa  défaveur.  En

novembre 2007, Léandre disparut de Kampala. Folle de douleur, tout comme  ses  enfants,  sa  femme  prit  tous  les  risques  et  retourna  au Rwanda pour tenter de retrouver son mari. Elle croisa le chemin d’un agent  de  la  DMI  qui  lui  indiqua  sèchement  qu’elle  perdait  son temps : son mari avait été enlevé, emmené vers la frontière et tué. 

De par sa nature, l’histoire de Léandre suscitait déjà la colère et la tristesse.  Elle  était  pourtant  loin  d’être  terminée…  Théo  ne comprenait  pas  pourquoi  la  France  avait  abandonné  ce  jeune homme qui avait livré un témoignage direct essentiel. Dix ans après sa disparition, sa vie avait toujours autant de valeur, particulièrement aux  yeux  de  Théo.  Nous  voulions  des  réponses,  mais  Paris  se refusa à toute explication officielle. De nouveaux enquêteurs avaient été désignés, de nouveaux juges également, et la personne à la tête de l’enquête de Bruguière se refusa à tout commentaire. Je tentai de contacter Jules Robin, mais il me fut impossible de le trouver, car en réalité, Jules Robin n’existait pas. 

Il s’avéra que « Jules Robin » était un pseudonyme utilisé par les enquêteurs  français  lors  d’accords  passés  avec  d’anciens informateurs du FPR. Lorsque j’informai Théo que son contact n’était ni  plus  ni  moins  qu’un  fantôme,  il  resta  d’abord  interdit,  avant d’entrer  dans  une  colère  noire.  Pourquoi  diable  avoir  recours  à  de tels procédés, douteux s’il en est, dans une enquête décisive placée sous la houlette d’un membre permanent du Conseil de sécurité des Nations unies ? 

Un  ancien  officier  français,  le  colonel  Michel  Robardey,  put  me fournir, dans une certaine mesure, un début d’explication. De 1990 à 1993, Robardey avait appartenu à la gendarmerie française en poste au  Rwanda  et  il  avait  participé  au  processus  de  facilitation  des négociations  consacrées  aux  accords  de  paix  d’Arusha.  Depuis  le génocide,  il  se  penchait  et  publiait  régulièrement  des  articles  sur l’enquête  autour  de  l’assassinat  du  président  Habyarimana. 

Aujourd’hui,  il  est  retraité,  mais  il  a  conservé  des  liens  étroits  avec les militaires français et avec le monde politique. 

Robardey  me  confia  que  les  enquêteurs  français  avaient  pris  la décision de recourir à un pseudonyme dans leurs relations avec les informateurs, parce qu’ils craignaient que Kagame ne soit parvenu à infiltrer  leurs  investigations.  En  2004,  les  conclusions  générales  de

l’enquête  de  Bruguière  furent  divulguées  à  la  presse332.  Après  ces révélations, le degré de suspicion s’accrut et de nouvelles mesures de précaution furent mises en place. 

« La crainte était que la DMI soit parvenue à s’infiltrer, et que cette infiltration compromette l’enquête tout entière. »

Et  ces  craintes  étaient  plus  que  justifiées.  En  effet,  deux  témoins qui  se  trouvaient  au  premier  plan  de  l’enquête,  Abdul  Ruzibiza  et Emmanuel  Ruzigana,  firent  marche  arrière.  Plusieurs  jours  après que  Bruguière  eut  émis  les  mandats  d’arrêt  précédemment mentionnés,  en  2006,  Ruzigana,  un  ancien  technicien  de  la  DMI, revint  sur  le  témoignage  qu’il  avait  livré  en  Norvège,  où  il  vivait  en exil, et se rétracta333. Il déclara qu’il ignorait totalement qui était en réalité  responsable  de  l’attentat  contre  l’avion  présidentiel  et  qu’il n’avait pas connaissance de l’existence d’une équipe commando au sein  du  FPR.  Il  ajouta  également  que  son  témoignage  avait  été dénaturé durant l’enquête334. 

En  2008,  ce  fut  au  tour  de  Ruzibiza  de  se  dédire  ;  il  revint également sur son témoignage et affirma à un média rwandais – au grand  bonheur  de  celui-ci  –  avoir  été  manipulé  par  la  France335. 

Deux  ans  plus  tard,  sur  son  lit  de  mort  en  Norvège,  rongé  par  un cancer du foie, Ruzibiza déclara pourtant à la justice française que son témoignage initial était vérace, et que le FPR l’avait menacé et poussé à se rétracter336. Ruzibiza insista sur le fait que les individus qu’il  avait  au  départ  nommés  comme  étant  responsables  du  crash de  l’avion  étaient  bel  et  bien  les  vrais  coupables.  Il  avoua  s’être rétracté car il craignait pour sa vie et pour celle de sa famille. 

Robardey  me  confia  par  ailleurs  :  «  Je  peux  vous  assurer  que  le témoignage de Léandre, recueilli par Théogène Murwanashyaka, est véridique et primordial. Mais Léandre n’a jamais eu l’opportunité de livrer au monde son récit, qui n’a été recueilli que par un enquêteur anonyme dissimulé derrière un pseudonyme. Pour Robardey, la mort de  Léandre  des  mains  du  FPR  fut  “un  événement  tragique extrêmement regrettable”. »

Léandre ne fut ni le premier ni le dernier à trouver la mort en tentant de révéler l’identité des véritables initiateurs du génocide. 

Sous le régime de Habyarimana, Thénoeste Lizinde était une figure controversée,  un  individu  redouté  qui  travaillait  pour  le  Bureau central  des  renseignements  du  gouvernement  jusqu’à  son arrestation pour complot et coup d’État. Lizinde, un des rares Hutus à  déserter  le  régime  de  Habyarimana  pour  rejoindre  le  FPR,  fut secouru  par  les  rebelles  de  Kagame  en  janvier  1991,  lors  de l’évasion  d’une  prison  de  Ruhengeri.  Lizinde,  qui  avait  des connaissances  approfondies  des  techniques  militaires,  des renseignements et du contre-espionnage, aurait joué un rôle clé en incitant  Kagame  à  choisir  Masaka  comme  lieu  de  lancement  des missiles destinés à abattre l’avion présidentiel. Un ancien garde du corps  de  Kagame,  Aloys  Ruyenzi,  a  d’ailleurs  déclaré  lors  de l’enquête  de  Bruguière  avoir  assisté  à  une  réunion  organisée  par Kagame  le  31  mars  1994,  à  laquelle  étaient  également  présents Nyamwasa,  Kabarebe  et  d’autres  personnalités,  lorsque  Lizinde avait  déroulé  une  carte  d’un  lieu  ainsi  sélectionné.  Ruyenzi  nous livra, à moi, à la  BBC Television, et aux journalistes Charles Onana et Barrie Collins, le même témoignage. 

Toutefois, le fils de Lizinde, Felix Flavien Lizinde, que je rencontrai en  Belgique,  avait,  lui,  un  souvenir  bien  différent  du  déroulé  des événéments337. Félix  ne  pensait  pas  que  son  père  ait  participé  à l’assassinat  de  Habyarimana,  ou  qu’il  ait  même  été  au  courant  du moment  précis  où  l’attentat  devait  avoir  lieu  –  car  s’il  l’avait  su,  il aurait immédiatement fait évacuer sa famille vers un lieu plus sûr. (À

l’exception  de  Félix,  tous  les  membres  de  la  famille  de  Lizinde  se trouvaient  en  zone  contrôlée  par  les  Hutus  lorsque  les  massacres débutèrent et ils furent tous tués par les génocidaires.) Selon Félix, le 6 avril, Kagame demanda à son père de quitter le CND, situé au centre de Kigali, pour se rendre à une réunion organisée à Mulindi, non  loin  de  la  frontière  avec  l’Ouganda.  Lorsque  Lizinde  arriva  sur place, Kagame ne s’y trouvait pas. Lizinde était toujours à Mulundi, à attendre  l’arrivée  de  Kagame,  lorsqu’il  apprit  le  crash  de  l’avion présidentiel. 

Et pourtant, Félix avoua que son père connaissait l’identité de ceux qui  avaient  organisé  et  perpétré  cet  attentat,  et  que  ses connaissances précises du déroulé des événements firent de lui une des cibles principales des opérateurs de Kagame après sa désertion

et son départ pour le Kenya. En octobre 1996, le corps de Lizinde fut retrouvé dans la banlieue de Nairobi ; tué par balles. Selon ses fils, le FPR aurait exécuté Lizinde principalement parce qu’il détenait la preuve  que  Kagame  était  l’instigateur  de  l’assassinat  de Habyarimana.  Le  régime  rwandais  souhaitait  également  la  mort  de Lizinde,  car  il  était  en  train  de  rassembler  des  preuves,  à  l’aide  de Seth  Sendashonga,  désormais  dissident,  sur  les  exécutions sommaires  commises  par  Kagame  ;  preuves  qu’ils  désiraient soumettre au TPIR. 

Les  familles  des  victimes  de  l’attentat  contre  l’avion  présidentiel nourrissent toujours l’espoir que les autorités françaises leur rendent justice  et  leur  permettent  de  trouver  la  paix.  En  2016,  Trévidic  fut remplacé  par  le  magistrat  instructeur,  Jean-Marc  Herbaut,  qui recueillit  le  témoignage  du  plus  grand  ennemi  de  Kagame  : Kayumba  Nyamwasa,  qui,  avant  le  génocide,  avait  été  chef  des renseignements  du  FPR  (à  la  DMI),  jusqu’à  ce  qu’un  différend  ne l’oppose à son supérieur – apparemment, un désaccord financier ou politique  –  et  qu’il  ne  quitte  le  pays.  En  exil,  en  Afrique  du  Sud, Nyamwasa  désirait  une  bonne  fois  pour  toutes  faire  la  lumière  sur les événements qui avaient donné naissance à la vague de tueries la plus meurtrière dans l’histoire de l’Afrique. Nyawasa déclara lors de  l’enquête  que  Kagame  était  bel  et  bien  responsable  de  cet assassinat, bien qu’il affirmât, et ce, de manière étonnante, ne pas être lui-même impliqué. Dans une déposition sous serment de douze pages que Geoffrey York et moi parvînmes à obtenir pour le compte du  Globe and Mail 338, Nyamwasa déclara : « Je n’ai jamais pris part à  la  planification  de  ce  crime.  Je  n’ai  pas  non  plus  pris  part  à  son exécution. Je ne cautionne pas ce crime. Je n’étais pas en mesure d’empêcher ce crime. »

Dans cette déclaration, Nyamwasa fournit un compte-rendu détaillé des  propos  de  Kagame  et  de  deux  de  ses  officiers  qui,  selon  lui, avaient  orchestré  cet  attentat.  Selon  ses  propos,  le  6  avril  à 22 heures, il aurait été convoqué au quartier général des rebelles, à Mulindi, où il vit Kagame et ses officiers écouter des messages radio concernant  l’assassinat  de  Habyarimana.  «  Nous  avons  continué d’écouter  les  annonces  et  les  commentaires  pendant  environ  cinq

minutes.  Ensuite,  Paul  Kagame  a  diminué  le  volume  de  la  radio portative  et  nous  a  annoncé  que  l’avion  du  président  Habyarimana avait été abattu par nos propres troupes. Il nous expliqua avoir gardé cette  attaque  secrète  au  sein  d’un  petit  groupe  de  personnes  se trouvant  sur  son  commandement  afin  d’éviter  toute  fuite.  »  Selon Nyamwasa, Kagame et ses commandants auraient expliqué que les missiles avaient été introduits à Kigali dissimulés sous une cargaison de bois transportée à bord d’un camion. « La mort de Habyarimana ne  pouvait  profiter  qu’à  Kagame,  insista  Nyamwasa.  Il  avait  pour ambition  de  prendre  le  pouvoir,  et  il  s’est  servi  de  ses  gardes  du corps les plus proches pour parvenir à ses fins. Il n’a jamais compté sur  les  négociations  et  ne  croit  pas  plus  aux  compromis  politiques aujourd’hui. »

En  2017,  le  juge  Herbaut  recueillit  le  témoignage  de  James Munyandinda,  ancien  garde  du  corps  de  Kagame  ayant  fui  le Rwanda  en  2008.  Munyandida  retraça  la  manière  dont  il  avait  été affecté à la surveillance des missiles à Mulindi, quartier général du FPR,  avant  le  génocide.  Il  versa  à  l’enquête  un  schéma  précis  de l’endroit  où  les  missiles  avaient  été  entreposés,  et  déclara  qu’en mars  1994,  soit  un  mois  avant  l’attentat,  il  avait  participé  au chargement des missiles à bord d’un camion transportant du bois qui fut  amené  dans  la  capitale.  Munyandinda  ajouta  qu’en  juillet  1994, deux  commandos  du  FPR,  Frank  Nziza  et  Eric  Hakizimnana,  lui avaient avoué avoir amené les missiles depuis Masaka et les avoir lancés en direction de l’avion de Habyarimana339. 

En mai 2018, au terme de discussions avec Emmanuel Bidanda et Philippe  Meilhac,  les  avocats  des  parties  civiles  dans  l’affaire française, je leur soumis le document qui m’avait été dévoilé et qui provenait  de  l’enquête  des  Enquêtes  spéciales  du  TPIR  sur  les crimes du FPR, dans lequel lesdits crimes étaient répertoriés et qui contenaient des témoignages concernant l’attentat contre l’appareil. 

Ce 

document 

regorgeait 

également 

de 

numéros, 

qui

correspondaient  vraisemblablement  à  des  déclarations  plus exhaustives  ou  à  des  annexes  n’ayant  pas  été  incluses  dans  le rapport du TPIR. De mon point de vue, ce rapport confidentiel en lui-même – ainsi que les éventuelles annexes reposant aux archives du TPIR – peut faire office de preuve dans l’enquête française, tant en

qualité  de  nouvelle  preuve  que  pour  corroborer  les  preuves existantes. En ce sens, les avocats de la partie civile me rejoignirent et,  en  juin  2018,  ils  transmirent  ce  rapport  au  juge  Herbaut,  qui refusa de le verser aux éléments de preuve. 

En  octobre  2018,  le  bureau  du  procureur  de  la  République recommanda  l’abandon  des  charges  retenues  contre  le  FPR  et  la clôture  du  dossier.  Le  procureur  déclara  que  de  nombreux  témoins avaient affirmé que les rebelles de Kagame étaient à l’origine du tir des  missiles,  mais  que  les  «  charges  [étaient]  insuffisantes  »  pour prouver ces allégations, faisant référence à un manque de « preuves matérielles  irréfutables  »,  telles  que  les  enregistrements  et  les données  du  vol.  De  plus,  toujours  selon  les  propos  du  procureur, certains  témoins  s’étaient  rétractés  ou  avaient  refusé  de  confirmer leur premier témoignage. 

Ces  recommandations,  émanant  du  procureur,  coïncidèrent  avec les  efforts  de  la  part  du  président  français  Emmanuel  Macron d’améliorer  les  relations  de  la  France  avec  le  Rwanda.  Macron soutint  ouvertement  la  campagne  de  la  ministre  rwandaise  des Affaires  étrangères,  Louise  Mushikiwabo,  qui  briguait  le  poste  de secrétaire  générale  de  l’Organisation  internationale  de  la francophonie,  dont  la  secrétaire  générale  en  place,  la  Canadienne Michaëlle Jean, n’avait assuré qu’un seul mandat, au lieu de deux, comme  il  est  d’usage.  Le  soutien  accordé  par  la  France  à Mushikiwabo permit le sacre de celle-ci. Le jour même, le procureur français  recommandait  un  non-lieu  dans  cette  affaire.  Pour  de nombreuses  personnes  ayant  suivi  les  errements  de  l’enquête française, l’explication semblait politique. 

« La position du ministère public est inacceptable. Depuis dix ans, le  parquet  a  lâché  les  juges  d’instruction  pour  des  raisons notamment  politiques.  La  preuve  en  est  que  ce  réquisitoire  arrive précisément au moment de la nomination d’une Rwandaise [Louise Mushikiwabo]  à  la  tête  de  l’organisation  de  la  francophonie,  », déclara  Meilhac,  l’avocat  des  veuves  des  présidents  rwandais  et burundais assassinés en 1994. « Les motivations de cette demande de non-lieu sont clairement politiques. Le Rwanda ne veut pas voir se  tenir  un  procès  au  cours  duquel  la  vérité  serait  dévoilée,  et  au cours  duquel  témoins  et  non-témoins  se  feraient  connaître  afin  de

dire ce qu’ils savent. C’est un tel procès que le Rwanda redoute le plus. »

De son côté, Bidanda déclara que la disparition, l’enlèvement et le meurtre  de  ceux  qui  devaient  témoigner  ou  désiraient  témoigner (parmi  eux  Émile  Gafirita,  Théoneste  Lizinde  et  Léandre  Ndayrie) représentaient  des  événements  importants  qui  n’avaient  pas  fait l’objet d’un examen approfondi par le procureur français. 

«  L’information  selon  laquelle  ces  personnes  avaient  été  prises pour cibles a été enregistrée dans le dossier, mais le procureur n’y accorde guère d’importance, me confia Bidanda. C’est comme si ces personnes avaient succombé à une simple crise cardiaque ou à un incident  anodin.  Il  n’existe  aucun  contexte.  Depuis  le  début,  nous faisons  face  à  un  terrorisme  d’État.  Après  l’assassinat  de Habyarimana,  l’offensive  du  FPR  a  été  immédiate.  Du  soldat  le moins  gradé  au  plus  haut  officier,  tout  le  monde  le  confirme  :  une telle  offensive  ne  peut  pas  avoir  été  lancée  sans  une  longue préparation. Le FPR s’est saisi du pouvoir et est toujours au pouvoir. 

Et  ils  ne  veulent  pas  qu’une  enquête  soit  menée.  Les  fondements mêmes  de  ce  dossier  sont  géopolitiques.  Il  faut  absolument  tenir compte du contexte politique, sous peine de négliger cette affaire ou l’histoire tout entière. »

Fin  décembre  2018,  le  juge  Herbaut  prononça  un  non-lieu  en faveur des proches de Kagame, en raison de charges insuffisantes. 

Les avocats de la partie civile firent appel de cette décision. Mais le 3  juillet  2020,  la  cour  d’appel  de  Paris  valida  le  non-lieu  dans l’affaire. 

Le gouvernement rwandais, lui, salua la décision du juge Herbaut, tout  en  réitérant  ses  anciennes  accusations  contre  la  France,  la qualifiant de complice du génocide. « Nous nous félicitons de cette décision,  qui  met  enfin  un  terme  à  une  tentative  éhontée,  depuis deux  décennies,  de  faire  obstruction  à  la  justice  concernant  le génocide envers les Tutsis, et de laisser impunis les auteurs de ces actes ainsi que leurs complices », a déclaré le ministre rwandais des Affaires étrangères de l’époque, Richard Sezibera340. 

La décision de la France de ne pas instruire de procès balaya tout espoir d’établir un jour l’identité de ceux qui portent la responsabilité

morale des plus grands crimes de l’histoire contemporaine africaine. 

Pour  autant,  elle  fut  loin  de  surprendre.  La  communauté internationale avait de sérieuses raisons d’empêcher toute enquête indépendante concernant les événements du 6 avril 1994. La vérité sur  l’assassinat  de  Habyarimana  aurait  révélé  la  raison  d’être  du génocide,  comment  celui-ci  s’était  déclenché  et  à  qui  profitait  cette vague  de  violence.  Elle  aurait  également  mis  à  nu  le  jeu  de l’Occident, qui a créé et pérennisé un système de croyances destiné à  servir  ses  intérêts  géopolitiques,  au  détriment  de  millions  de personnes en Afrique centrale. 

Un  avocat  expérimenté  qui  travaillait  pour  le  Bureau  du  procureur du  TPIR  m’a  confié  que  le  refus  des  Nations  unies  d’étudier  le déclencheur  de  cette  violence  n’était  ni  plus  ni  moins  qu’une

« sombre conspiration ». Selon lui : « Une enquête digne de ce nom sur l’attentat qui a coûté la vie au président Juvénal Habyarimana –

attentat qui est à l’origine du génocide rwandais – aurait permis de détricoter le mythe du génocide : comment il a commencé, pourquoi il a commencé et qui est le responsable. Le FPR a abattu cet avion. 

Tout  le  monde  le  sait  aujourd’hui  et  tout  le  monde  le  savait  déjà  à l’époque.  Il y avait une abondance d’éléments à charge qui auraient normalement pu être utilisés pour poursuivre les auteurs des crimes exécutés par le FPR. La raison pour laquelle ils n’ont pas été pris en compte  tient  à  la  nature  de  la  chaîne  de  commandement  et  de contrôle  opérationnel,  laquelle  mettait  Paul  Kagame  en  position d’autorité directe sur tous les massacres. Par conséquent, en dernier ressort, c’est Paul Kagame qui aurait été inculpé », a-t-il conclu. 

Cependant,  selon  cet  avocat,  mettre  Kagame  en  examen  aurait

«  déstabilisé  la  région  ».  Une  assertion  indubitablement  fausse, selon  moi.  Je  le  poussai  dans  ses  retranchements  :  j’ajoutai  que Kagame,  enhardi  dans  sa  toute-impunité  vécue  de  façon  éhontée, avait  davantage  déstabilisé  cette  région.  Ce  à  quoi  il  me  répondit que  les  victimes  congolaises  de  cette  déstabilisation  étaient

«  invisibles  »  aux  yeux  de  l’Occident,  particulièrement  quand  on connaît  son  intérêt  pour  le  flux  constant  de  ressources  provenant des  provinces  du  Kivu,  au  Congo,  et  redistribuées  au  niveau mondial.  À  cet  égard,  selon  lui,  Kagame  a  en  effet  permis  un

maintien de l’ordre, ou, à tout le moins, a revêtu une certaine utilité en Afrique centrale. 

« En quoi Kagame a-t-il davantage déstabilisé la région ? Du point de  vue  des  politiciens  américains  ?  me  demanda-t-il.  En  tout  cas, pas  du  point  de  vue  des  trois  millions  de  victimes  à  Kivu,  mais  du point  de  vue  des  diplomates  et  des  politiciens  de  Washington,  qui déclarent : “On n’a pas parlé des corps des trois millions de victimes aux actualités ce soir. Aucune conséquence sur les élections de mi-mandat du congrès. Ils [les corps] ne sortent pas de la bouche des journalistes dans la salle de presse de la Maison-Blanche. Ces trois millions de corps sont invisibles. Et le coltan continue d’être extrait et de  servir  à  la  fabrication  de  téléphones,  comme  celui  que  j’utilise pour appeler ma sœur et mes enfants qui sont à l’école”. La vérité, c’est  que  personne  ne  se  soucie  des  agissements  de  Kagame  en Afrique  centrale.  Donc  cette  déstabilisation  [qui  viendrait]  de Kagame et de Yoweri Museveni reste invisible aux yeux de ceux qui sont en mesure d’y mettre un terme ou de changer les choses. »

Les  survivants  savent  parfaitement  que  la  communauté internationale  ne  s’intéresse  guère  aux  ravages  provoqués  par Kagame, ou à la désolation qui en résulte. La plupart des Congolais et des Rwandais sont convaincus que la campagne de violence de Kagame, qui dure depuis trente ans, n’aurait jamais vu le jour sans le  secours  de  l’Occident.  Et  cette  certitude  est  mère  de  leur désespoir. 
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15 PRISE POUR CIBLE

Ma volonté de comprendre la dynamique des crimes du FPR – en particulier  ceux  commis  par  les  troupes  de  Kagame  en  1994  –

m’amena  à  poursuivre  des  années  de  recherche,  à  chasser  un indice  après  l’autre  et  à  tenter  de  leur  accorder  un  sens.  Chaque indice,  même  le  plus  petit,  pouvait  mener  à  la  découverte  d’un  fil conducteur.  Et,  bien  souvent,  les  informations  essentielles  se trouvaient  juste  sous  mes  yeux.  L’océan  de  mensonges  et  de désinformation  gravitant  autour  de  Kagame  était  si  puissant,  que j’avais  fréquemment  l’impression  de  ne  pas  percevoir  les  éléments essentiels. 

En 2009, avec l’aide de Tim Reid, un ancien Casque bleu canadien qui  avait  œuvré  dans  cette  région,  j’entrepris  d’étudier  la  manière dont les membres les plus puissants du Rwanda étaient parvenus à influencer et à infiltrer le TPIR, les Nations unies elles-mêmes, ainsi que  d’autres  institutions  internationales341.  En  2007,  l’un  des espions  en  chef  notoire  de  Kagame,  Karenzi  Karake,  était  devenu député commandant pour la Minuad, la mission hybride des Nations unies  et  de  l’Union  africaine  au  Darfour.  Les  Nations  unies  avaient également  renouvelé  le  mandat  de  Karake  en  2008,  en  dépit  des mises en accusation du juge espagnol Fernando Andreu Merelles à l’encontre de Karake et de trente-neuf autres hauts commandants du FPR pour génocide et autres crimes de guerre commis au Rwanda et au Congo au cours des années 1990342. 

Je ne tardai pas à découvrir qu’une autre personne était parvenue à  s’élever  encore  plus  haut  sur  les  échelons  des  opérations  de maintien  de  la  paix  des  Nations  unies,  et  ce,  en  échappant  à  la vigilance  des  médias.  En  toute  discrétion,  les  bureaucrates  avaient ainsi  nommé  Patrick  Nyamvumba,  un  général  rwandais  proche  de Kagame, commandant de la Minuad. Après vérification, je constatai que Nyamvumba ne faisait pas partie des quarante hommes mis en examen par Merelles. Mais lorsque je me penchai sur la traduction anglaise  du  document  original  espagnol,  je  tombai,  page  117,  sur son nom, mal orthographié. L’un des témoins qui bénéficiaient d’une

protection,  désigné  sous  le  code  TAP  043,  avait  déclaré  que Nyamvumba  était  impliqué  dans  les  massacres  de  Murambi,  de Kizima et d’autres régions entourant Kigali, en 1994. Je me rappelai également  avoir  aperçu  son  nom  à  la  lecture  d’extraits  d’une  livre intitulé   Rwanda  :  l’histoire  secrète,  écrit  par  Abdul  Ruzibiza,  un ancien  soldat  du  FPR  (soldat  que  j’ai  évoqué  dans  le  chapitre précédent,  qui  a  livré  son  témoignage  lors  de  l’enquête  française, s’est rétracté, et a fini par faire une déclaration finale sur son lit de mort, au cours de laquelle il avoué que la première version de son

témoignage était en fait la vérité343.) Cet ouvrage était désormais épuisé, et bientôt, Ruzibiza décéda en Norvège,  où  il  vivait  en  exil.  Cependant,  avant  de  mourir,  il  put témoigner  devant  la  TPIR  ainsi  que  devant  le  tribunal  espagnol,  et son  ouvrage  fut  versé  aux  éléments  de  preuve  par  ces  deux juridictions. Dans ce livre, Ruzibiza déclarait que Nyamvumba avait été  à  la  tête  d’un  bataillon  qui  organisait  des  rassemblements  au sein  de  la  communauté  hutu  dans  le  but  d’en  massacrer  les membres et d’offrir leurs terres aux réfugiés tutsis de retour dans le pays. Les corps auraient été jetés dans des fosses communes avant d’y  être  incinérés.  En  dépit  de  ce  témoignage,  j’avais  besoin d’éléments  plus  concrets  et  plus  solides  si  je  voulais  réaliser  un reportage digne de ce nom. Je découvris bientôt que les enquêteurs espagnols travaillaient sur une nouvelle liste de mises en accusation et  que  Nyamvumba  en  ferait  partie.  Un  avocat  espagnol  me  confia avoir informé le Département des opérations de maintien de la paix des  Nations  unies  sur  les  découvertes  concernant  Nyamvumba, mais cela ne sembla pas peser sur l’affaire344. 

Je passai une bonne partie de l’année 2011 à me plonger dans le passé de Nyamvumba. Je pus alors confirmer qu’il avait été présent à  Kibeho,  au  Rwanda,  en  1995,  lorsque  les  troupes  de  Kagame avaient ouvert le feu sur les Hutus déplacés, au cours d’une violente attaque  ayant  coûté  la  vie  à  des  milliers  de  personnes.  En  1999,  il avait  également  occupé  le  poste  de  commandant  à  Kisangani, lorsque les Rwandais étaient en conflit avec les Ougandais ; conflit portant sur de précieuses ressources au Congo. De nombreux civils avaient  trouvé  la  mort  au  cours  des  combats  opposant  les  forces rwandaises aux forces ougandaises. Nyamvumba semblait semer la

mort  partout  où  il  passait.  Voilà  pourtant  désormais  où  il  en  était, acclamé  par  Washington  et  par  le  secrétaire  général  des  Nations unies,  Ban  Ki-moon,  pour  son  travail  exemplaire  de  protection  des civils  au  Darfour.  En  avril  2012,  je  sollicitai  une  interview  avec  le Département  des  opérations  de  maintien  de  la  paix  des  Nations unies  pour  tenter  d’en  apprendre  plus  sur  la  manière  dont  l’habilité de  Nyamvumba  –  et  de  Karake  avant  lui  –  à  occuper  un  tel  poste avait  été  approuvée  ;  demande  qui  fut  repoussée  au-delà  de juin  2013,  après  que  le  mandat  de  Nyamvumba  eut  expiré.  Les Nations  unies  semblaient  accorder  une  grande  confiance  à  l’égard des  généraux  rwandais  :  Nyamvumba  parti,  ils  nommèrent  Jean Bosco  Kazura  commandant  des  opérations  de  maintien  de  la  paix des Nations unies pour le Mali. 

C’est  à  cette  époque  que  j’ai  commencé  à  consacrer  tout  mon temps à mon travail sur le Rwanda et à rassembler des montagnes de  documents  en  vue  de  la  rédaction  d’un  ouvrage.  Je  rencontrais régulièrement  des  Rwandais  en  exil  :  chez  eux,  dans  des restaurants, dans des halls d’hôtel. Outre mes entretiens menés au Congo  en  1997,  je  passai  des  centaines  d’heures  au  téléphone  ou sur Skype à récolter de nombreux témoignages. J’avais commencé à  étudier  la  campagne  de  contre-insurrection  au  Rwanda,  et  il  me fallait davantage de sources pour étayer les atrocités commises par le FPR à l’encontre des civils hutus dans l’ouest du Rwanda dans la période  subséquente  à  la  première  invasion  du  Congo.  Je  pris également  contact  avec  plusieurs  réfugiés  rwandais  vivant  en Ouganda, tant à Kampala que dans les camps de Nakivale. 

En parallèle, je cherchais à me plonger au cœur des opérations de Nyamvumba,  afin  d’y  puiser  un  récit  plus  complet  et  plus circonstancié.  Plusieurs  sources  en  Europe  étaient  prêtes  à  me relater les expériences qu’elles avaient vécues dans le nord et l’est du Rwanda. En mai 2013, je me rendis en Belgique, au Royaume-Uni  et  en  France  afin  d’y  réaliser  une  série  d’entretiens.  Les entretiens  individuels  se  déroulèrent  sans  encombre.  Mais  lorsque j’organisai  une  petite  réunion  dans  une  salle  de  conférences  d’un hôtel Ibis situé en plein centre de Bruxelles, afin de dialoguer avec mes  principales  sources  sur  la  guerre  du  FPR  entre  1990  et  1993, l’événement  tourna  au  débat  public.  Une  poignée  d’individus, 

d’illustres  inconnus  dont  je  n’avais  jamais  entendu  parler,  se présentèrent  à  ladite  réunion.  L’un  d’eux,  un  ancien  cinéaste  qui répondait au nom de Seif, affirma être hutu. Il assura avoir été arrêté par  le  FPR  avant  d’être  torturé  en  prison.  Pour  autant,  il  refusait d’expliquer  pour  et  comment  il  était  parvenu  à  fuir  le  Rwanda. 

D’emblée, il remit en question l’utilisation du mot « génocide » pour décrire les événements qui avaient frappé le Rwanda en 1994, et il me  demanda  mon  avis  sur  le  sujet.  Je  lui  indiquai  que  je  pensais qu’un  génocide  avait  bel  et  bien  eu  lieu  au  Rwanda.  Malgré  mon insistance,  le  récit  de  son  passage  en  prison  restait  lacunaire  et décousu. Il était presque minuit lorsque notre réunion prit fin, et nous avions tous hâte de rentrer chez nous. C’était sans compter sur Seif, qui  traînait  toujours  dans  le  hall  de  l’hôtel.  Il  m’interpella,  alors  que j’étais  sur  le  point  de  m’engouffrer  dans  l’ascenseur,  et  m’indiqua qu’il avait des documents importants à me remettre. Il me demanda s’il  était  possible  de  trouver  un  endroit  plus  discret  –  ma  chambre, par  exemple  ?  Peu  encline  à  inviter  un  inconnu  dans  ma  chambre d’hôtel en pleine nuit, je refusai et lui communiquai mon adresse e-mail. Plus tard, je découvris grâce à une source digne de confiance que Seif était en réalité un agent du FPR qui faisait partie du service de sécurité de Kagame, lorsque celui-ci se trouvait à Bruxelles. Que se serait-il passé si je l’avais invité dans ma chambre cette nuit-là ? 

Ébranlée  pendant  tout  le  reste  de  mon  séjour  à  Bruxelles,  je  me promis  de  me  montrer  beaucoup  plus  prudente  ;  je  n’avais cependant  par  d’autres  choix  que  de  continuer  de  me  rendre  aux entretiens que j’avais planifiés. 

La  semaine  suivante,  je  me  rendis  en  France,  non  loin  de  la frontière  luxembourgeoise,  où  j’avais  rendez-vous  avec  un  ancien soldat  du  haut  commandement  qui  avait  travaillé  pour  les  services secrets  de  Kagame,  avant  de  prendre  la  fuite  vers  l’Ouganda  ;  il vivait désormais avec sa femme et ses enfants dans une petite cité ouvrière en Lorraine. Notre entretien s’étala sur deux jours, au cours desquels il me sembla franc et sincère. Au terme de cette rencontre, sa femme proposa gentiment de me déposer à la gare routière, où je montai dans un bus en direction de Metz, la plus grande ville de la région.  Alors  que  le  bus  était  sur  le  point  de  démarrer,  un  homme aux traits africains monta à bord. Au moment d’embarquer, il jeta un

regard  dans  ma  direction,  puis  prit  place  sur  le  siège  situé  juste derrière le mien. Durant ce trajet d’environ une heure vers Metz, où je  devais  embarquer  à  bord  d’un  TGV  en  direction  de  Paris,  je n’accordai pas beaucoup d’importance à la présence de cet homme. 

Nous  finîmes  par  arriver  en  gare  de  Metz,  où  je  devais  composter mon billet. J’avais également besoin de me rendre aux toilettes et de boire un café. Je jetai un coup d’œil en direction de l’horloge : le train n’allait  pas  tarder  à  démarrer.  Lorsque  je  quittai  les  commodités, l’homme du bus était là, à rôder dans l’espoir que je l’aperçoive. Nos regards  se  croisèrent.  Je  marchai  à  petits  pas  vers  une  machine  à expresso et l’homme vint se placer derrière moi. C’était un homme menu,  pas  vraiment  grand,  mais  il  me  mettait  mal  à  l’aise.  J’avalai une gorgée de mon expresso, jetai le gobelet et me dirigeai vers les escaliers  menant  au  quai,  ma  valise  à  la  main  et  ma  sacoche d’ordinateur suspendue à l’épaule. Une fois sur le quai, la présence de nombreux voyageurs me procura un léger sentiment de sécurité. 

Alors  que  je  me  dirigeais  vers  la  voiture  dont  le  numéro  était indiqué sur mon billet, à l’extrémité du train, je regardai rapidement derrière  moi  ;  l’homme  me  suivait  toujours.  J’accélérai  le  pas, handicapée  par  le  poids  de  ma  valise.  Je  lançai  de  nouveau  une œillade  derrière  moi  pour  découvrir  qu’il  s’était  encore  rapproché. 

Mes  pensées  défilaient  à  toute  allure.  Allait-il  me  happer  et  me menacer  avec  une  arme  ou  un  couteau  ?  Allait-il  oser,  malgré  la foule  présente  sur  le  quai  ?  Je  scannai  le  quai  du  regard,  à  la recherche  d’un  endroit  sécurisé.  J’aurais  dû  appeler  à  l’aide,  mais j’étais complètement à bout de souffle. Alors que j’approchais de ma voiture,  je  me  retournai  et  le  vis  de  nouveau,  à  quelques  mètres  à peine.  Je  hissai  mon  sac  en  haut  des  marches  du  train  et m’engouffrai  à  l’intérieur,  hors  d’haleine.  Je  regardai  l’homme  à travers  la  vitre  de  la  porte  du  train.  Il  était  resté  sur  le  quai.  Il continuait  de  me  fixer  du  regard,  mais  il  ne  semblait  pas  vouloir monter à bord. J’enfonçai mon sac dans le compartiment à bagages et  entrepris  de  trouver  mon  siège.  L’homme  était  toujours  là.  Je m’installai  et  tentai  de  retrouver  mon  calme,  sans  le  lâcher  du regard. 

Au  bout  de  quelques  minutes,  deux  agents  de  sécurité s’approchèrent  et  commencèrent  à  l’interroger.  L’avaient-ils  vu  me

poursuivre  ?  Probablement.  Pour  autant,  ni  l’un  ni  l’autre  ne montèrent  à  bord  pour  me  poser  des  questions.  Le  train  se  mit  en mouvement et quitta la gare. Je ne parvenais pas à déterminer qui avait  pu  informer  les  renseignements  rwandais  de  ma  présence dans cette petite ville proche du Luxembourg. Je refusai de penser que l’ancien haut commandant avec qui je m’étais entretenue deux jours  entiers  était  en  collaboration  avec  les  agents  de  Kigali.  (À  ce jour,  c’est  d’ailleurs  toujours  un  dissident.)  Pourtant,  d’une  manière ou  d’une  autre,  le  vaste  dispositif  des  services  secrets  de  Kagame avait permis à ses agents de découvrir que je devais rencontrer cet ancien militaire… Peut-être avaient-ils piraté mon adresse e-mail. Il m’apparut soudain beaucoup trop risqué de continuer à travailler sur ce projet. 

En  arrivant  à  la  Gare  de  l’Est,  à  Paris,  j’étais  parvenue  à  me convaincre que ces événements n’étaient que des incidents isolés. À

mes  yeux,  les  informations  que  j’avais  recueillies  en  Belgique,  en France  et  au  Royaume-Uni  étaient  bien  plus  importantes  que  ces risques  illusoires.  Il  me  fallait  juste  un  peu  de  repos  avant  de reprendre ma quête de vérité. 

À  l’été  2013,  de  retour  d’Europe,  je  réalisai  un  dossier  pour   Le Monde  diplomatique,  un  journal  mensuel  en  ligne,  sur  la  menace grandissante  qui  planait  sur  les  réfugiés  hutus  et  tutsis  en

Ouganda345.  Après  la  publication  de  ce  dossier,  des  appels provenant  de  numéros  inconnus  ou  enregistrés  en  Ouganda commencèrent  à  saturer  le  téléphone  de  mon  domicile.  Lorsque  je décrochais,  la  personne  à  l’autre  bout  du  fil  raccrochait  sans prononcer  le  moindre  mot.  Et  lorsque  je  pressais  le  bouton

« rappeler », personne ne décrochait. Je reçus également un appel d’une  personne  affirmant  être  un  réfugié  activiste  qui  avait  été kidnappé  et  emmené  dans  un  bâtiment  de  Kigali  –  un  endroit  où torture et mort étaient les maîtres mots. Il m’expliqua être parvenu à s’enfuir  et  à  retourner  en  Ouganda,  où  il  vivait  désormais  caché.  Il me proposa de m’accompagner au Rwanda, en toute discrétion, afin de m’assister dans mes investigations sur place. D’autres activistes en qui j’avais une totale confiance avaient également entendu parler de  cette  personne,  en  tout  cas,  de  celle  qu’il  prétendait  être.  Je

décidai alors d’enregistrer nos conversations et de les faire écouter à Manzi  Mutuyimana,  un  réfugié  qui  avait  travaillé  au  camp  de Nakivale  et  qui  vivait  désormais  à  Chicago.  Manzi  ne  fut  pas  en mesure  de  reconnaître  la  voix  de  cet  homme  et  il  m’affirma  qu’en aucun cas, il ne s’agissait du réfugié qu’il connaissait et avec lequel il avait travaillé. C’était un imposteur. 

Je pris note de tous les appels et de tous les numéros qui n’étaient pas  masqués.  Mon  mari,  soucieux,  me  demanda  pourquoi  je m’acharnais ainsi ; notre maison donnait l’impression d’être en état de siège. Je décidai alors de débrancher le téléphone tous les soirs. 


***

Fin  2013,  j’avais  déjà  récolté  plus  d’une  dizaine  de  témoignages détaillés  provenant  d’anciens  soldats  et  officiers  du  FPR,  de  civils, d’activistes des droits de l’homme et d’un enquêteur de la Cour des Nations  unies  ;  des  témoignages  qui  concernaient  les  crimes épouvantables commis par Nyamvumba et Kazura contre des Hutus désarmés pendant et après le génocide. Le récit le plus effroyable –

une histoire de fosses communes, de wagons remplis de cadavres et de crématorium en plein air – me fut livré par d’anciens collègues de  Nyamvumba,  autrefois  très  proches  de  lui,  qui  détenaient  des connaissances  précises  de  ces  opérations.  Dans  les  heures  qui suivirent  l’attentat  contre  l’avion  présidentiel,  une  campagne  de massacres,  dirigée  par  Nyamvumba,  se  mit  en  branle.  Cette entreprise  impliquait  du  personnel  provenant  de  trois  divisions  de l’armée  :  la  Division  de  formation,  la  Direction  des  renseignements militaire  (DMI)  et  des  gardes  du  corps  du  haut  commandement  de Kagame.  Ils  fusionnèrent  pour  donner  naissance  à  des  unités nomades  qui  marchèrent  à  la  suite  des  plus  larges  bataillons  de Kagame.  Sitôt  un  bataillon  avait-il  pris  le  contrôle  d’une  zone,  que ces unités en chassaient les Hutus avant de les exécuter, inondant les champs, les marais et les rivières du sang de leurs victimes. Ces unités  nomades  étaient  également  chargées  d’inciter  les  Hutus désarmés à se rassembler, en leur promettant de la nourriture et des produits  de  première  nécessité,  pour  ensuite  mieux  les  décimer. 

Avec  le  temps,  ces  équipes  meurtrières  gagnèrent  en  efficacité. 

Comme  je  l’ai  évoqué  plus  tôt  dans  cet  ouvrage,  les  Hutus  étaient

dupés ; on leur promettait la sécurité, avant de les entasser à bord de camions les conduisant au parc national de l’Akagera, où seule la mort les attendait. Leur corps était ensuite brûlé à Gabiro, la caserne d’entraînement  militaire  située  en  bordure  du  parc.  Selon  les témoins,  des  centaines  de  milliers  de  civils  trouvèrent  la  mort  au cours de ces opérations. 

Dans  les  premières  semaines  du  génocide,  le  FPR  avait réquisitionné la caserne de Gabiro, récupérée des mains des forces militaires hutues. La caserne hébergea alors la Division de formation du  FPR,  où  les  nouvelles  recrues  étaient  formées  au  combat. 

Nyamvumba dirigeait cette division, et Gabiro était devenue sa base. 

Selon  ses  anciens  collègues,  Jean  Bosco  Kazura  était  l’un  des adjoints  de  Nyamvumba,  lui-même  directement  sous  les  ordres  de Kagame. 

C’est  avec  une  extrême  prudence  que  j’entrepris  d’assembler  les pièces de ce puzzle. Mais cette version de l’histoire était si éruptive, si  cauchemardesque  et  si  différente  du  récit  habituel  du  génocide, qu’aucun  média  populaire  n’était  disposé  à  y  accorder  le  moindre crédit,  et  encore  moins  à  la  publier.  Prenant  mon  courage  à  deux mains,  je  décidai  alors  d’envoyer  mon  dossier  à  Jeremy  R. 

Hammond,  un  journaliste  d’investigation,  lauréat  du  prix  Project

Censored346. Le 10 décembre 2013, Hammond décida de poster ce dossier sur son site Web,  Foreign Policy Journal 347. 

Cinq  jours  plus  tard,  le  dimanche  15  décembre,  mon  mari  et  moi assistions  au  concerto  de  Noël  de  nos  enfants,  dans  le  centre-ville de  Montréal.  Après  la  représentation,  nous  décidâmes  d’aller célébrer l’événement dans un restaurant steak house. À notre retour à  la  maison,  ce  soir-là,  je  ne  pensai  pas  à  vérifier  les  messages enregistrés  sur  le  répondeur.  Le  lendemain  matin,  après  avoir déposé  mes  filles  à  l’école,  je  vis  que  j’avais  reçu  plusieurs messages. 

J’appuyai sur « play » et j’entendis une voix de femme, étouffée et étrangement  basse  ;  il  me  sembla  qu’il  s’agissait  d’une  personne africaine.  Elle  simula  le  bruit  d’une  explosion  et  d’une  arme  à  feu, puis déclara en français : « C’est pile le rouge, c’est comme ça ! »

Elle  ajouta  ensuite  en  anglais  :  «  It’s  in  the  air.  »  (C’est  dans  l’air.)

Elle imita plusieurs fois le bruit d’une explosion et d’une arme à feu :

« Boum ! Pouf ! Boum ! »

Je  ne  compris  que  trop  bien  le  message  qu’elle  tentait  de  faire passer.  L’inquiétude  et  la  colère  me  gagnèrent.  Mon  cœur  manqua soudain un battement… Cette femme venait de prononcer le nom de la plus jeune de mes filles, à peine âgée de six ans. Tremblante de peur,  j’appelai  mon  mari  et  lui  fis  écouter  le  message  vocal. 

Abasourdi,  il  m’ordonna  d’appeler  la  police.  L’officier  de  police  qui prit  mon  appel  –  une  femme  –  me  demanda  de  qui  provenait  le message.  Je  lui  répondis  que  je  n’en  savais  rien  :  la  personne  qui avait appelé n’avait pas donné son nom et le numéro était masqué. 

J’informai  la  policière  du  dossier  que  je  venais  de  publier  et  lui expliquai  que  je  soupçonnais  l’appelante  de  travailler  pour  le gouvernement  rwandais.  Elle  me  demanda  de  déposer  une  plainte complète aussi rapidement que possible. 

J’avisai  l’école  de  mes  filles  et  nous  mîmes  en  place  un  dispositif très strict pour les déposer le matin et les récupérer le soir. Mon mari et moi remîmes également en question la liberté de mouvement que nous accordions à notre fille aînée. J’avertis le service canadien du renseignement  de  sécurité  (SCRS),  la  Gendarmerie  royale  du Canada (GRC), ainsi que le Département des affaires étrangères et plusieurs  membres  fédéraux  et  provinciaux  du  parlement.  L’affaire fut  confiée  à  un  détective  montréalais,  qui  décrivit  le  contenu  du message  vocal  comme  faisant  «  froid  dans  le  dos  ».  Notre  maison fut  placée  sous  surveillance  policière  périodique  et  on  nous  promit d’envoyer immédiatement un véhicule si l’un d’entre nous composait le  911.  Mon  mari  renforça  notre  système  d’alarme,  installa  des interrupteurs déclencheurs d’alarme au rez-de-chaussée et dans les étages,  et  nous  commandâmes  à  nos  filles  de  ne  jamais  ouvrir  la porte si quelqu’un venait à frapper ou à actionner la sonnette. Nous nous gardâmes de leur en expliquer les raisons précises, mais elles comprirent que j’avais des soucis à cause du travail. 

Fin  décembre,  je  me  trouvai  physiquement  et  émotionnellement épuisée.  J’avais  la  mâchoire  constamment  crispée,  au  point  de ressentir des douleurs en parlant et d’avoir des difficultés à ouvrir la bouche  et  à  mâcher.  Mon  dentiste  me  soupçonna  de  grincer  des dents  la  nuit  et  me  prescrivit  des  antidouleurs  et  du  Valium,  pour

m’aider  à  me  détendre.  Après  ça,  ce  fut  mon  pied  droit  qui  me  fit souffrir  :  il  se  mit  à  gonfler  et  je  me  retrouvai  incapable  de  le contracter ou de le plier. Noël arriva et fut un fiasco total ; j’avais non seulement  l’impression  d’avoir  mis  mes  filles  en  danger,  mais également de les avoir privées d’une fête qui aurait dû être source de joie. À cette période, je me mis à boiter, mon dos se fit rigide et se désaligna. Au premier de l’An, je pouvais à peine me mouvoir. Ce jour-là, j’appris que le dissident rwandais, Patrick Karegeya, ancien espion en chef de Kagame, avait été étranglé en Afrique du Sud. 

Mon mari m’emmena aux urgences de l’hôpital le plus proche. On me  fit  passer  une  batterie  d’examens  –  prises  de  sang  et  radios  –

qui révélèrent que je souffrais d’une sorte de réponse inflammatoire. 

Un  mois  plus  tard,  le  diagnostic  tomba  :  j’avais  développé  une maladie  auto-immune,  qui  pousse  le  corps  à  détruire  ses  propres cellules  saines.  Mon  état  s’était  dégradé  si  rapidement,  que  j’avais peine à l’accepter. J’entamai un traitement hebdomadaire à base de méthotrexate  en  prise  orale  et  d’autres  médicaments  destinés  à diminuer  l’inflammation.  Le  méthotrexate  est  un  traitement chimiothérapeutique, prescrit dans les cas de lupus et de polyarthrite rhumatoïde, qui provoque souvent des nausées. Dans mon cas, ces nausées m’invalidèrent totalement dès le lendemain de la prise des premiers  comprimés  ;  je  décidai  donc  de  prendre  ce  médicament sous  forme  d’injections  que  je  pratiquais  moi-même  au  niveau  de mon estomac. Ainsi, je pus enfin tolérer ce médicament. 

En  décembre  2013,  à  l’heure  où  je  reçus  ce  message  vocal menaçant  envers  ma  fille  cadette,  j’étais  comme  recluse  dans  une prison dont j’avais moi-même bâti les murs, dont les pierres avaient été taillées à même le passé violent du Rwanda et façonnées par un groupe  de  malfrats  mystificateurs.  Je  me  sentais  quelque  peu perdue  et  effrayée.  Mon  niveau  de  stress  avait  atteint  son paroxysme. Je ne parvenais plus à faire la différence entre l’anxiété

–  réaction  normale  face  à  une  menace  –  et  la  véritable  peur. 

Quelque chose allait forcément craquer en moi, et ce fut mon corps qui en fit les frais. 

Pour  autant,  je  n’étais  pas  totalement  impuissante  face  à  cette menace.  Certaines  de  mes  stratégies  d’adaptation  avaient  résisté. 

Les  autorités  canadiennes  réagirent  très  rapidement  à  mes  dépôts de  plainte.  Le  détective  en  charge  de  l’affaire  éplucha  mes  relevés téléphoniques  et  introduisit  plusieurs  demandes  auprès  des opérateurs  téléphoniques.  En  raison  de  la  nature  internationale  de cette  affaire,  il  suggéra  aux  responsables  du  SCRS  de  me rencontrer  pour  discuter  de  l’objet  de  mes  recherches  et  de  mes activités. Je commençai donc par rencontrer deux agents du SCRS

lors de rendez-vous dans des chambres d’hôtel à Montréal. Les lieux de nos rencontres n’étaient jamais communiqués par téléphone, ces appareils étant, selon ce que j’ai pu comprendre, aisément mis sur écoute ; de fait, je n’étais informée de l’endroit que quelques minutes avant nos rendez-vous. L’un des deux agents m’ouvrait la porte en prenant  soin  de  rester  dissimulé  derrière  celle-ci,  de  manière  à  ce que  personne  ne  puisse  le  voir,  et  je  pénétrais  ensuite  dans  la chambre. Au début, ces précautions me déstabilisèrent quelque peu et ne firent que renforcer ma peur que les Rwandais ne soient à mes trousses.  Mais  les  agents  du  SCRS  faisaient  montre  d’un  vrai professionnalisme.  Leur  mission  principale  était  de  rassembler  des informations  concernant  mes  activités.  Ils  se  montrèrent  avares  de détails,  mais  me  confièrent  tout  de  même  avoir  fait  des  progrès  et comprendre  un  peu  mieux  la  manière  dont  le  Rwanda  menait  ses opérations  à  l’étranger,  et  quelles  méthodes  il  mettait  en  œuvre  au Canada. Ils m’apprirent que les agents rwandais avaient un certain talent dans le piratage des adresses e-mail et la mise sur écoute des conversations téléphoniques, voire des conversations sur Skype. 

« Ces gens ont été parfaitement entraînés. Soyez très prudente. »

Je  me  souviens  qu’un  des  agents  du  SCRS  me  demanda  ce  que j’avais l’intention de faire. 

Incontestablement,  je  me  trouvais  face  à  une  alternative.  Je pouvais immédiatement mettre un terme à mes recherches. Ainsi, je retrouverais  le  sommeil,  la  santé  ;la  tension  qui  s’était  emparée  de ma  famille  se  dissiperait  et  les  menaces  qui  planaient  sur  nous s’évaporeraient.  Ou  alors,  je  pouvais  continuer  mon  travail  en multipliant toutes les précautions possibles et imaginables. 

Au printemps 2014, alors que j’étais toujours en plein dilemme, je me  mis  à  rédiger  un  article  en  association  avec  Geoffrey  York,  le correspondant  canadien  du   Globe  and  Mail   en  Afrique.  En  Afrique

du  Sud,  York  avait  déjà  recueilli  des  témoignages  auprès  de dissidents  rwandais  menacés  de  mort  par  les  agents  rwandais.  Il était en outre parvenu à obtenir un entretien avec une personne qui avait été recrutée pour assassiner l’un des ennemis de Kagame, le général Kayumba Nyamwasa, qui vit désormais en exil en Afrique du Sud. Depuis peu, j’avais également gagné la confiance d’un ancien officier  du  FPR  rencontré  en  Belgique,  qui  était  prêt  à  rendre publique  la  preuve  la  plus  tangible  jusqu’à  présent  que  le gouvernement Rwanda avait fait appel à un tueur à gages. En 2010, le  major  Robert  Higiro  avait  été  démobilisé  après  avoir  légèrement critiqué deux commandants rwandais. Il quitta alors le pays, mais fut plus  tard  repéré  et  forcé  à  aider  à  l’organisation  de  l’assassinat  de Nyamwasa et d’un autre ennemi de Kagame, Patrick Karegeya, son espion en chef. Le chef des services secrets rwandais de l’époque, Dan Munyuza, assura à Higiro que, s’il menait à bien cette mission, il serait  récompensé  financièrement  et  élevé  au  rang  de  héros national.  Mais  Higiro  n’était  pas  dupe  ;  il  savait  pertinemment  que, mission  accomplie  ou  non,  sa  vie  ne  tenait  qu’à  un  fil.  Il  décida  de jouer  le  jeu,  mais,  en  parallèle,  avertit  Nyamwasa  et  Karegeya  du complot fomenté  contre  eux.  Higiro  se  rendit  en  Afrique  du  Sud  et entreprit d’enregistrer ses conversations avec Munyunza, dans le but de  les  utiliser  comme  pièces  à  conviction  contre  le  gouvernement rwandais. 

Munyuza  offrit  un  million  de  dollars  à  Higiro  et  à  ceux  qui l’assistaient.  Cet  argent  devait  leur  être  versé  en  plusieurs  fois  et devait  leur  permettre  d’approcher  les  gardes  du  corps  de Nyamwasa, en leur graissant la patte, ou de constituer une brigade d’attaque en charge du meurtre des deux dissidents. Finalement, les négociations furent gelées, lorsque Munyuza refusa de pourvoir aux frais  initiaux.  Higiro  décida  alors  de  quitter  l’Afrique  du  Sud  pour rejoindre le Kenya, puis la Belgique. Le 1er janvier 2014, Karegeya fut retrouvé étranglé dans un hôtel de luxe de Johannesburg ; Higiro décida  alors  de  divulguer  le  contenu  de  ses  enregistrements.  En avril 2014, après des mois d’échange, je me rendis à Bruxelles afin d’y  rencontrer  Higiro  en  personne  et  de  réaliser  une  copie  des enregistrements.  Geoffrey  York  et  moi-même  fîmes  traduire  leur contenu par deux interprètes distincts et indépendants, dont l’un était

universitaire,  et  l’autre  travaillait  pour  les  tribunaux.  Trois  anciens militaires  en  exil  nous  aidèrent  à  identifier  la  voix  de  Munyuza.  Le 2 mai 2014, notre histoire était prête et fut publiée dans le  Globe and Mail, sous le titre : « Les Proies du Rwanda348 ». Cet article faisait la lumière  sur  la  manière  dont  Kigali  réduisait  au  silence,  de  manière violente,  les  détracteurs  du  gouvernement,  tout  en  soulevant  «  de nouvelles interrogations sur la position morale mondiale au sujet du

Rwanda349 ». 

Les preuves citées dans cet article étaient suffisamment concrètes pour  que  le  gouvernement  Rwanda  ne  soit  pas  en  mesure  de  les réfuter. La commission des Affaires étrangères du Sénat des États-Unis  demanda  une  audition  et  invita  Higiro  à  venir  témoigner.  Au cours  de  cette  audition,  Higiro  mentionna  le  nom  d’au  moins  treize éminents  rwandais  qui  avaient  été  tués  ou  étaient  portés  disparus. 

Christopher  Smith,  membre  du  Congrès  américain,  déclara  que  les découvertes  publiées  dans  le   Globe  étaient  crédibles  et nécessitaient  le  lancement  d’une  enquête  internationale  sur  les équipes  travaillant  pour  le  Rwanda  à  l’étranger.  Les  États-Unis décrétèrent  que  la  vie  de  Higiro  serait  en  danger  s’il  restait  en Belgique,  pays  où  une  partie  non  négligeable  de  la  population  est originaire  du  Rwanda,  et  décidèrent  de  lui  offrir  un  droit  d’asile

politique350. 

Dans  le  même  temps,  un  certain  nombre  de  documents confidentiels émanant du tribunal pénal international pour le Rwanda avaient  été  portés  à  ma  connaissance,  grâce  à  plusieurs  sources ayant  travaillé  sur  place.  Un  peu  plus  tard,  Clarise  Habimana  me transmit  le  rapport  hautement  confidentiel  des  Enquêtes  spéciales sur les crimes commis par l’armée de Kagame ; un recueil d’horreurs plusieurs fois évoquées à travers cet ouvrage. Mes deux sources les plus dignes de confiance, Théo et un militaire – dont j’ai promis de ne pas révéler le nom – qui avait travaillé pour les services secrets, m’aidèrent à récolter des informations sur ces témoins, et je planifiai plusieurs  voyages  vers  les  Pays-Bas,  la  Belgique  et  la  France,  en vue de réaliser de nouveaux entretiens. 

À  mesure  que  mes  recherches  prenaient  de  l’importance,  mes relations avec mon mari devinrent de plus en plus tendues. Malgré

tout,  il  ne  cessait  de  m’encourager.  En  mai  2014,  il  fit  encadrer l’article  sur  le  complot  d’assassinat,  paru  en  première  page,  pour que nos filles puissent me l’offrir à l’occasion de la fête des mères. 

Quand  le  diagnostic  de  ma  maladie  tomba,  il  consacra  la  moindre minute de son temps libre à concrétiser un de nos rêves familiaux : concevoir  et  installer  un  patio  et  une  piscine  enterrée  dans  notre jardin. Au début du mois de juin, l’eau de la piscine s’était réchauffée et nous étions prêts à en profiter ; la natation fut d’ailleurs le meilleur des  remèdes  pour  dissiper  les  douleurs  dans  mes  articulations. 

Durant  l’été,  je  passais  toutes  mes  journées  à  barboter  dans  la piscine  avec  mes  filles.  Mon  mari  avait  installé  un  système d’éclairage  sous  l’eau  qui  changeait  constamment  de  couleur.  La nuit,  après  que  les  filles  étaient  couchées,  je  me  prélassais  dans l’eau  tiède  et  relâchais  mes  muscles  en  observant  le  ballet  des couleurs qui passaient du bleu au vert ou au rose. 

En juillet 2014, je fis mes valises et quittai le pays pour l’Europe. Je me rendis à La Haye, où je réalisai deux longs entretiens, avant de prendre  un  train  pour  Bruxelles,  où  j’arrivai  dans  la  soirée  du dimanche  13  juillet.  Je  sortis  du  métro,  traînant  ma  valise  derrière moi,  et  me  dirigeai  vers  la  place  Sainte-Catherine.  La  météo  était clémente  et,  pour  une  fois,  je  n’étais  pas  pressée  par  le  temps. 

Lorsque j’empruntais le trottoir pour me rendre au Novotel, où j’avais réservé  une  chambre,  j’aperçus  deux  Mercedes  noires  garées devant  l’entrée,  autour  desquels  étaient  postés  des  agents  de sécurité. C’était un hôtel de milieu de gamme, pas vraiment le genre d’endroit où célébrités et dignitaires avaient l’habitude de séjourner. 

À mon arrivée devant l’entrée de l’hôtel, les agents de sécurité me dévisagèrent.  Je  m’engouffrai  entre  les  portes  automatiques  et  me dirigeai  vers  l’accueil,  tout  en  me  sentant  observée.  Le réceptionniste  me  regarda  attentivement  m’approcher  de  lui. 

Lorsque  je  me  présentai,  il  me  déclara  :  «  Nous  vous  attendions, madame Rever. »

Ne sachant trop que penser, je retournai le problème dans ma tête tout en m’enregistrant. Lorsque je me retournai pour me diriger vers l’ascenseur,  un  homme  aux  cheveux  blancs  vêtu  d’un  costume sombre  s’approcha  de  moi  et  se  présenta  comme  étant  le

coordinateur  belge  de  l’unité  de  protection  de  la  Sûreté  de  l’État.  Il m’expliqua  être  venu,  accompagné  de  ses  gardes  du  corps,  pour assurer ma protection durant mon séjour dans son pays. 

— Puis-je en connaître la raison ? 

Je redoutais sa réponse, tout en sachant exactement ce qu’il allait me dire. 

— Nous avons des raisons de penser que l’ambassade du Rwanda de  Bruxelles  pourrait  constituer  une  menace  à  votre  sécurité, m’indiqua-t-il  en  ajoutant  que  je  pouvais  refuser  la  protection  de l’État belge, mais qu’il me recommandait d’accepter. 

Il m’expliqua qu’une analyse des risques avait été réalisée et que la menace à mon encontre était considérée comme étant « sévère » ; un  risque  de  niveau  3  qui  signifiait  qu’une  attaque  était  possible, voire  probable,  mais  que  les  autorités  n’étaient  pas  en  mesure  de connaître ni le moment ni le lieu où elle pourrait se produire. 

Il s’exprimait très clairement et je comprenais chacun de ses mots. 

Mais  j’avais  peine  à  saisir  ce  qui  se  cachait  derrière  le  terme  de menace « sévère ». Est-ce que je courais le risque d’être agressée ? 

Allait-on m’abattre en pleine rue ? Quelqu’un allait-il m’enlever dans ma chambre d’hôtel ? 

Je le regardai intensément, tentant d’assimiler ce qu’il venait de me dire,  lorsqu’il  me  tendit  un  contrat  qu’il  me  demanda  de  signer.  Je parcourus  le  document,  notant  au  passage  la  présence  du  mot

« sévère » dans le premier paragraphe, et signai au bas de la page. 

Durant  la  majeure  partie  de  mon  séjour,  je  fus  constamment accompagnée de deux gardes du corps armés et mes déplacements se  firent  à  bord  d’un  véhicule  blindé.  L’homme  m’expliqua  qu’en temps  normal,  quatre  gardes  du  corps  et  deux  véhicules  armés étaient  mandatés  pour  une  menace  de  niveau  3,  mais  ils  ne voulaient attirer trop d’attention en plein centre de Bruxelles. 

Le  responsable  de  la  sûreté  d’État  me  présenta  alors  à  l’un  des gardes  du  corps  qui  séjourna  dans  la  chambre  adjacente  à  la mienne  et  inspectait  ma  chambre  avant  chacune  de  mes  entrées. 

C’était un homme grand, à l’expression grave, vêtu d’une veste noire et  d’un  jean  impeccable.  Il  me  tendit  sa  carte  et  me  demanda  un relevé  complet  de  mon  emploi  du  temps,  de  mes  entretiens,  ainsi que l’identité de ceux que j’allais rencontrer, le moment et l’endroit. 

Nicholas (prénom substitué) m’escorta jusqu’à ma chambre d’hôtel. 

Il  ouvrit  la  porte,  vérifia  la  salle  de  bains,  le  placard,  scanna  du regard  la  pièce  tout  entière,  avant  de  me  donner  son  numéro  de portable  et  de  m’indiquer  qu’il  se  trouverait  dans  la  chambre  d’à côté. Après son départ, je retirai mes chaussures et m’allongeai sur le lit. Je me sentais comme étourdie. Jamais je n’avais imaginé que les choses allaient prendre cette tournure. La Belgique pensait que le  gouvernement  rwandais,  qui  selon  mes  recherches  utilisait  les ambassades  pour  kidnapper  et  tuer  les  réfugiés  rwandais disséminés à travers le monde, en voulait à ma vie. 

Cette  nuit-là,  je  ne  pus  me  résoudre  à  appeler  mon  mari.  J’avais bien trop peur de lui annoncer cette nouvelle ; je craignais pour ma propre  vie  et  j’étais  plongée  dans  la  plus  profonde  des  confusions. 

Néanmoins, je ne voulais pas rentrer au Canada. Les entretiens que j’avais planifiés revêtaient une importance capitale, et d’une certaine manière,  je  savais  gré  à  l’État  belge  de  m’aider  à  poursuivre  mon travail.  Cette  demande  de  protection  émanait-elle  du  service canadien  de  renseignement  de  sécurité  ?  En  dehors  de  mon  mari, seul ce service avait connaissance de mon itinéraire. Que savait le Canada  au  sujet  des  menaces  provenant  de  l’ambassade  du Rwanda de Bruxelles ? 

Ni la Belgique ni le Canada ne me révélèrent pourquoi la Belgique avait décidé de m’accorder sa protection. Mais un dissident rwandais me  fournit  un  indice  dans  la  compréhension  de  cette  surveillance constante. Après que Patrick Karegeya fut retrouvé étranglé à l’hôtel Michelangelo à Johannesburg, les tensions entre l’Afrique du Sud et le Rwanda s’étaient faites plus vives que jamais. En mars 2014, une nouvelle  tentative  d’assassinat  fut  commise  à  l’encontre  de Kayumba Nyamwasa, de nouveau en Afrique du Sud, et déclencha l’expulsion du pays de trois diplomates rwandais. Didier Rutembesa, l’un  des  diplomates  en  question,  fut  soupçonné  d’avoir  participé  à l’organisation de ces projets d’assassinat351. Rutembesa tenta d’être muté  à  l’ambassade  du  Rwanda  de  Bruxelles,  mais  les  autorités belges  ne  lui  accordèrent  pas  d’habilitation  de  sécurité.  Selon  ma source  rwandaise,  Rutembesa,  ébranlé  par  ce  refus,  continua  de coordonner  à  l’international  plusieurs  crimes  pour  le  compte  du Rwanda.  Peu  de  temps  avant  mon  arrivée  en  Europe,  la  Belgique

avait  ainsi  intercepté  un  appel  que  Rutembesa  avait  passé  à  un Rwandais  de  Belgique.  Au  cours  de  cet  appel,  Rutembesa  aurait déclaré qu’il fallait « tendre un piège à Judi ». 

J’appris  plus  tard  que  Nicholas,  qui  était  muni  d’un  écouteur  et portait une arme dissimulée, avait assuré la protection de l’écrivain Salman  Rushdie  lors  de  son  séjour  en  Belgique.  Il  ne  me  révéla guère  d’informations  me  concernant,  mais  il  me  précisa  tout  de même  que  «  les  autorités  n’auraient  jamais  autorisé  une  telle surveillance  si  la  menace  n’était  pas  sérieuse.  »  Il  se  montra intéressé par le travail que j’effectuais, par le risque encouru et par la manière dont je jonglais entre mon travail et mes responsabilités familiales. L’équipe belge au complet fit preuve de professionnalisme et d’amabilité. Au cours de cette semaine chargée en stress, je dus me rendre en France le temps d’une journée. Nicholas voyagea en train  à  mes  côtés,  descendit  à  la  gare  du  Nord  et  fut  de  retour  le lendemain  matin,  attendant  mon  arrivée  à  l’endroit  où  je  l’avais laissé.  L’enthousiasme  que  je  ressentis  en  l’apercevant  me  surprit moi-même. 

À bord du train, j’avais profité de la présence du Wifi pour envoyer un message via Skype à mon mari. Je lui écrivis que tout se passait bien et lui expliquai que l’équipe de sécurité belge prenait grand soin de moi. Sa réponse fut concise : « Le monde entier te dit que ta vie est  en  danger,  mais  tu  t’entêtes  à  continuer,  m’écrivit-il.  Si  quelque chose devait t’arriver, tes filles seraient anéanties. » Il qualifia cette situation d’insensée. 

Je pesai consciencieusement ses mots. Je finis même par me dire qu’il avait raison, et que j’en serais venu à douter de son amour s’il avait réagi différemment. Mais je peinais à trouver les mots pour lui expliquer  l’importance  que  ces  recherches  avaient  prise  dans  ma vie,  et  à  quel  point  ce  travail  m’apportait  équilibre  et  lucidité.  Je  ne pouvais pas m’arrêter maintenant, malgré les menaces auxquelles je m’exposais.  Je  ressentais  un  profond  désespoir  à  l’idée  que  le gouvernement  de  Kagame  parvenait  à  empêcher  que  la  vérité  ne soit dite. Certains survivants m’avaient raconté comment ils vivaient seuls  avec  leurs  souvenirs,  à  quel  point  ils  étaient  envahis  par  la douleur  de  ne  pas  être  cru,  écouté  ou  compris.  En  parlant  de  ce qu’ils avaient vécu – malgré les dangers que cela représentait –, en

faisant entendre leur voix, ils obtenaient la reconnaissance de leurs expériences  et  de  leurs  souffrances.  Je  voulais  donner  plus  de puissance à leurs voix. À mon sens, raconter leur histoire au monde entier  étant  pour  eux  synonyme  de  survie.  Leurs  actes  de  courage m’émurent  d’une  manière  impossible  à  faire  comprendre  à  ma famille ou mes amis. Comment aurais-je pu taire ma voix à cause de quelques menaces ? Cela serait revenu à taire de nouveau la leur. 


***

De  retour  à  Montréal,  je  passai  les  quelques  semaines  suivantes avec mes filles, à profiter de l’été. Nous barbotions dans la piscine, faisions des barbecues sur le patio, regardions des films, écoutions de  la  musique,  dansions,  et  lisions  des  livres  au  lit.  Je  les  gardais proches de moi. En août, je planifiai un nouveau voyage en Europe, en Espagne et en Italie, cette fois, au grand dam de mon mari. Il ne chercha pas à me dissuader d’y aller, mais il me demanda si j’avais l’intention  d’arrêter  de  voyager  un  jour.  Je  lui  affirmai  alors  que  ce voyage  serait  le  denier  ;  je  croyais  sincèrement  que  ces  derniers entretiens  pouvaient  être  les  plus  importants  jamais  organisés depuis  toutes  ces  années.  Je  ne  pipai  mot  au  sujet  de  Didier Rutembesa, le diplomate qui, comme je l’ai mentionné plus tôt, avait l’intention  de  me  tendre  un  piège.  Mon  mari  savait  que  je  ne  lui disais  pas  toute  la  vérité,  et  à  mesure  que  mon  départ  pour Barcelone approchait, nous échangeâmes de moins en moins – bien qu’il  me  demandât  de  ne  pas  le  contacter  pendant  mon  absence, mais d’envoyer des messages aux filles. 

Avant mon départ, je reçus un SMS urgent de la part de Brian, un ami  proche  qui  entretenait  des  liens  avec  les  services  secrets américains. Il m’informa que Kagame en personne savait que j’étais sur  le  point  de  me  rendre  en  Espagne  et  il  me  recommanda d’annuler mon voyage. Il me dit qu’il ignorait si Kagame savait que j’avais prévu de me rendre ensuite en Italie, mais qu’il ne serait pas étonné  si  c’était  le  cas.  Il  ne  m’en  dit  pas  plus,  mais  selon  lui, quelqu’un  en  qui  j’avais  confiance  –  une  de  mes  sources  clés rwandaises – travaillait probablement pour Kagame. J’absorbai ses propos  et  lui  témoignai  ma  reconnaissance  pour  sa  prévenance  à mon égard. 

J’avais  une  complète  confiance  en  Brian  et  je  savais  qu’il  n’était pas du genre à paniquer rapidement. J’étais en pleine ébullition. Je devais bien sûr protéger mes enfants. C’est le premier devoir d’une mère.  Qu’adviendrait-il  de  leur  vie  si  je  ne  revenais  pas  vivante  ? 

Comment  justifier  mon  besoin  d’aller  au  bout  de  cette  histoire  face au danger de les voir blessées ? Dans le désarroi, je luttai avec moi-même jusqu’à la toute dernière minute. 

Finalement, 

je 

m’envolai 

pour 

l’Espagne. 

Théogène

Murwanashyaka  m’avait  aidé  à  mettre  en  place  ses  entretiens,  et j’avais  autant  confiance  en  lui  qu’en  son  incomparable  instinct. 

Qu’importe si l’une des personnes que j’avais prévu de rencontrer en Espagne  avait  divulgué  des  informations  à  Kagame,  ou  si  nos appels  avaient  été  interceptés.  Je  ne  serais  pas  seul,  Théo m’accompagnerait  à  tous  les  entretiens.  Je  serais  en  sécurité.  À

Barcelone,  mon  séjour  se  déroula  exactement  comme  je  l’avais espéré.  Théo  fut  présent  et  je  pus  recueillir  le  témoignage  dont j’avais besoin. 


***

Ma  destination  suivante  fut  la  Toscane,  où  je  rencontrai  un  prêtre italien qui avait vécu dans le nord du Rwanda avant le génocide. Un individu  rallié  à  la  cause  du  FPR  en  1990,  mais  dont  l’opinion changea  radicalement  lorsque  l’invasion  se  fit  plus  prégnante  –  et lorsqu’il  fut  témoin  de  la  violence  des  rebelles  à  l’encontre  des paysans hutus. 

J’arrivai  à  mon  hôtel  dans  la  soirée.  C’était  un  endroit  isolé  et magnifique,  situé  à  l’extérieur  des  remparts  de  la  ville  bâtie  au xvie siècle, dans le Nord des Apennins. Notre rencontre étant prévue pour  le  lendemain  matin,  j’appelai  ma  source  et  lui  laissai  un message  vocal  pour  l’informer  de  mon  arrivée.  Au  matin  du  jour suivant,  je  me  rendis  dans  la  salle  à  manger  pour  y  prendre  mon petit  déjeuner.  Un  buffet  était  dressé  sur  une  table  et  un  écran  de télévision  était  accroché  au  mur  faisant  face  à  l’entrée.  Je  me dirigeai vers le buffet et me servis du bacon, des œufs et des toasts. 

Je  venais  de  me  verser  un  café,  lorsque  j’aperçus  un  homme africain,  assez  costaud,  entrer  dans  la  pièce  et  s’installer  sur  une chaise  me  faisant  face,  proche  de  l’entrée.  Je  mangeai  lentement, 

bus  mon  café  et  regardai  les  actualités  diffusées  à  la  télévision. 

Chaque  fois  que  mon  regard  quittait  mon  assiette  ou  l’écran,  cet homme me dévisageait. En règle générale, tout étranger détournera le  regard  lorsque  vous  remarquez  qu’il  vous  regarde.  Lui  ne  cilla pas.  Je  me  levai  pour  me  servir  une  nouvelle  tasse  de  café,  son regard  toujours  posé  sur  moi.  Il  était  hors  de  question  que  je  lui tourne  le  dos.  Je  retournai  m’asseoir  et  bus  quelques  gorgées  de café.  Il  me  regardait  toujours.  De  panique,  mon  cœur  manqua  un battement,  ce  ne  fut  d’ailleurs  ni  la  première  ni  la  dernière  fois.  Je quittai la table et me précipitai en dehors de la salle à manger pour rejoindre  l’ascenseur.  La  porte  de  l’appareil  s’ouvrit  et  je  me  ruai  à l’intérieur.  Un  homme  blanc  s’approcha  alors  de  l’ascenseur, probablement  pour  l’emprunter.  L’Africain  se  trouvait  juste  derrière lui. J’appuyai frénétiquement sur le bouton de fermeture des portes. 

Une  fois.  Deux  fois.  Trois  fois.  Les  portes  manquèrent  de  se refermer  sur  le  visage  de  l’homme  blanc.  Je  sortis  de  l’ascenseur une fois mon étage atteint, m’élançai dans le couloir pour rejoindre ma  chambre  et,  une  fois  à  l’intérieur,  verrouillai  la  porte  avant d’appeler  le  prêtre  italien  que  j’étais  censée  rencontrer.  Je  lui expliquai ce qui venait de se passer et il me demanda de conserver mon calme. Il m’annonça qu’il allait venir me chercher et qu’il serait dans le hall de l’hôtel dans les dix minutes. 

Je rassemblai mon ordinateur, mon enregistreur et mon carnet de notes, puis je jetai un coup d’œil à travers le judas de la porte de ma chambre. Personne. J’ouvris lentement la porte et lançai un regard dans  le  couloir.  Désert.  Je  me  précipitai  vers  l’ascenseur  et descendis  jusqu’au  hall  d’entrée  où  j’aperçus  le  prêtre.  Je  me présentai  et  il  m’indiqua  que  sa  voiture  se  trouvait  à  l’extérieur.  Je passai  presque  l’intégralité  de  la  journée  avec  lui,  attentive  à  son récit détaillé et émouvant. Je ne regagnai mon hôtel que tard dans l’après-midi.  Je  décidai  alors  d’aller  parler  au  réceptionniste  du harcèlement que j’avais subi au cours du petit déjeuner. 

Je  lui  demandai  si  des  ressortissants  du  Kenya,  de  l’Ouganda  ou du  Rwanda  séjournaient  ce  jour-là  à  l’hôtel.  (Le  Rwanda  a régulièrement  recours  à  des  ressortissants  d’autres  pays  pour commettre  ses  crimes  ;  les  opérateurs  rwandais  possèdent également  de  multiples  passeports  des  pays  bordant  la  région  des

Grands Lacs.) Le réceptionniste refusa de partager cette information confidentielle.  Je  lui  expliquai  alors  que  ma  vie  était  peut-être  en danger. Il appela la directrice et ils finirent par accepter de consulter le  registre  des  réservations.  Et  en  effet,  ce  jour-là,  des  Kenyans séjournaient  dans  cet  hôtel  ;  un  autre  ressortissant  de  la  région devait  arriver  la  nuit  même.  La  directrice  remarqua  quelque  chose d’étrange  concernant  ces  réservations,  mais  elle  ne  m’en  dit  pas plus.  J’envisageai  de  quitter  immédiatement  cet  hôtel,  mais  elle insista  sur  le  fait  que  j’étais  en  parfaite  sécurité  dans  ce  bâtiment  : les  verrous  étaient  solides,  il  y  avait  des  caméras  partout  dans l’hôtel,  et  personne  à  l’accueil  ne  divulguerait  le  numéro  de  ma chambre.  J’avais  réglé  deux  nuits  d’avance  et  ils  refusaient  de  me rembourser. Il commençait à se faire tard et je ne savais pas où aller, je décidai donc de revenir à ma chambre. 

Plus tard, mon ami Brian me contacta pour me demander comment j’allais.  Je  lui  indiquai  que  je  n’avais  pas  rencontré  le  moindre problème de sécurité lorsque j’étais à Barcelone, mais que j’étais en Toscane désormais, et qu’un incident troublant était survenu dans la salle  à  manger  de  l’hôtel.  Je  lui  indiquai  également  que  j’avais découvert la présence de Kenyans dans l’hôtel. 

— Tire-toi de cet hôtel immédiatement ! hurla-t-il. Quelles sont les chances que des Kenyans se trouvent dans le même hôtel que toi, dans une petite ville toscane ? 

— Je ne peux pas m’en aller maintenant. Il fait nuit et je ne sais pas où aller. 

— Prends un taxi jusqu’à Milan. 

— Mais j’ai un billet de train pour Florence demain matin. Et de là…

—  Oublie  ton  billet  !  Va  à  Milan  ce  soir.  Ils  peuvent  faire  irruption dans ta chambre d’une minute à l’autre. 

Nous étions jeudi soir, un 21 août. J’étais censée prendre un vol à Milan  pour  retourner  au  Canada  le  samedi  après-midi,  le  23  août. 

Inutile  de  débattre  avec  Brian,  il  avait  raison,  mais  l’idée  de  me rendre dans le hall et de m’exposer à la vue de tous à une heure si tardive m’angoissait bien plus que de rester dans ma chambre. Si je montais dans un taxi, ils pouvaient me suivre et percuter le véhicule pour qu’il quitte la route. 

Brian me demanda si j’avais réservé mon billet de train, mon billet d’avion et ma chambre d’hôtel en ligne. Je lui dis que oui. Il ajouta que si je n’avais pas envie de prendre un taxi pour quitter l’hôtel ce soir-là, il valait mieux prendre un train dont le départ était prévu plus tôt que celui que j’avais réservé, et me mettre en route vers Florence dès  l’aube.  Voici  ce  qu’il  me  conseilla  de  faire,  une  fois  arrivée  à Florence :

 Prends  un  train  pour  aller  de  Florence  à  Milan.  Une  fois  arrivée  à Milan, ne te rends pas à l’hôtel que tu as réservé en ligne. Va dans un autre hôtel. Assure-toi que le reçu de l’hôtel ne soit pas envoyé sur  ton  adresse  e-mail.  Ne  dis  à  personne  où  tu  es.  Disparais  des radars.  Samedi,  rends-toi  à  l’aéroport  et  enregistre-toi.  Quelqu’un t’attendra  là-bas  et  t’emmènera  vers  le  contrôle  de  sécurité  via  un accès privé. Ça t’évitera de rester dans l’aéroport et d’être exposée aux Rwandais. Après ça, ne te rends plus jamais en Europe. 

Je fis tout ce que Brian m’avait demandé de faire. Lorsque j’arrivai à  l’aéroport  de  Milan,  je  fus  emmenée  vers  le  contrôle  de  sécurité. 

J’atterris à Montréal, après une escale à Toronto, mais mon mari ne se  trouvait  pas  à  l’aéroport.  Je  pris  donc  un  taxi  pour  rentrer  chez moi. 

Deux  semaines  plus  tard,  je  demandai  le  divorce.  Mon  mari,  bien que furieux, ne fit rien pour arrêter la procédure. Nous nous mîmes d’accord pour une garde conjointe, et il nous aida, nos filles et moi, à emménager  dans  un  appartement  à  trois  chambres.  Il  monta  mes meubles Ikea et accrocha des tableaux au mur. Dans ma chambre, au-dessus  de  mon  bureau,  il  accrocha  également  l’article  encadré du   Globe  and  Mail  sur  les  complots  d’assassinats  du  Rwanda.  À

présent  que  nous  ne  vivions  plus  sous  le  même  toit,  la  colère  et l’hostilité s’évanouirent. Tous les vendredis soir, nous nous mîmes à organiser  des  dîners  en  famille,  et  nous  recommençâmes  à réellement communiquer. 

Début  mars  2015,  je  reçus  un  appel  d’Emmanuel  Hakizimana,  un Rwandais,  Professeur  d’économie  à  l’université  du  Québec  à Montréal (UQAM). Il m’indiqua avoir reçu des informations tangibles prouvant  que  les  agents  rwandais  travaillant  au  Canada  désiraient

s’en prendre aux détracteurs du régime, et que je me trouvais sur la liste  de  leurs  cibles.  Selon  ces  informations,  qui  n’avaient  pas  été confirmées,  les  opérateurs  rwandais  travaillant  pour  Kigali  avaient prévu  de  mettre  en  scène  des  accidents  de  voiture.  Le  ministre canadien  de  la  Sécurité  publique  avait  été  alerté.  Et  le  SCRS  était manifestement  en  train  d’interroger  plusieurs  individus.  La  police provinciale  du  Québec  me  convoqua  sur  le  site  de  leurs  quartiers généraux. Ils étaient désormais en charge de cette affaire. 

J’informai  immédiatement  mon  mari  de  cette  nouvelle  menace.  Je pensais qu’il serait consterné. Mais sa réponse fut tout autre : Je te connais depuis plus de la moitié de ma vie. J’ai vu la manière dont tu prenais tes décisions, la manière dont tu prenais soin de nos filles.  Tu  es  cohérente  et  consciencieuse.  Tu  es  une  mère formidable.  Mais  quand  il  s’agit  du  Rwanda,  tu  n’es  plus  la  même personne. Tu ne parviens pas à assimiler toutes les conséquences de  ce  que  tu  es  en  train  de  faire.  On  dirait  que  tu  ne  comprends même pas ce qui s’est passé. Tu es incapable de le voir. Au début, on  t’a  dit  que  si  tu  retournais  en  Afrique,  tu  y  trouverais  la  mort. 

 Ensuite,  les  autorités  t’ont  recommandé  de  ne  pas  te  rendre  en Europe, que Kagame s’en prendrait à toi là-bas. Maintenant, c’est à Montréal que ces agents te surveillent. Laisse-moi te dire ceci : si les filles et toi deviez avoir un accident de voiture, s’il devait leur arriver malheur,  j’en  mourrais.  Ma  vie  serait  finie.  C’est  ça,  la  réalité.  Tu penses  vraiment  que  les  autorités  européennes,  canadiennes  et américaines  se  soucient  de  toi  ?  Tout  ce  qu’ils  veulent,  c’est  éviter qu’un accident embarrassant ne survienne sur leur territoire. Je sais que tu as confiance en beaucoup de Rwandais et que ton travail est important.  Mais  s’il  t’arrivait  quoi  que  ce  soit,  ces  Rwandais,  eux, continueraient  à  vivre  normalement.  Ils  ont  leur  famille.  Ta  mort serait un choc, au début. Geoffrey York rédigerait un article pour le Globe and Mail. Les gens en parleraient pendant quelques jours sur Twitter,  et  puis  ce  serait  terminé.  Kagame  ferait  profil  bas  avant  de recommencer à voyager. Il se rendrait au Canada et aux États-Unis, rencontrerait qui il voudrait, et récolterait argent et gloire. C’est ça, la politique. Et pendant ce temps, la vie de tes filles serait détruite. Et rien n’est plus important qu’elles. 

Il  eut  raison  de  faire  appel  à  mon  jugement.  Pour  continuer  ce travail,  je  m’étais  totalement  emmurée  ;  désormais,  je  me  sentais piégée et je voulais m’échapper. J’envisageai un bref instant de tout abandonner  –  d’envoyer  un  message  à  Kigali  pour  leur  dire  que j’arrêtais.  Mais  si  j’avais  abandonné  mes  recherches,  j’aurais  trahi tous ceux que j’avais rencontrés et interrogés ; et je me serais trahie moi-même. 

En  raison  de  cette  crise,  mes  filles  passèrent  plus  de  temps  avec leur père ; un soulagement qui, en même temps, me confinait dans ma solitude. Je changeai radicalement de manière de vivre. Je me montrai extrêmement prudente sur la route et dans les lieux publics, j’observais  les  visages  dans  les  supermarchés,  à  la  salle  de  sport, dans les restaurants. Par moments, la peur d’être suivie me terrifiait et  mettait  mes  sens  en  alerte.  Nous  surveillions  de  près  toutes  les activités  que  pratiquaient  nos  enfants,  plus  attentivement  que jamais.  Elles  ne  se  rendaient  nulle  part  seules,  pas  même  au  parc situé au coin de la rue. Quand je pensais à la liberté dont j’avais joui étant enfant, à l’éducation que j’avais reçue et qui avait alimenté ma curiosité  et  sculpté  ma  personnalité,  le  prix  à  payer  pour  nos  filles me  sembla  démesuré.  J’avais  l’impression  d’avoir  enfermé  ma famille  dans  une  cage  sombre  et  terrifiante.  Par  moments,  j’étais incapable de continuer. En outre, je ne savais absolument pas si un livre  évoquant  les  crimes  du  FPR,  s’il  était  un  jour  publié,  ferait  la moindre  différence.  Dans  ces  moments-là,  mon  mari  était  le  seul  à me  rappeler  le  chemin  que  j’avais  parcouru.  Il  finit  d’ailleurs  par comprendre l’étendue de ce travail. 

— Tu peux le faire, me dit-il, prononçant ainsi les mots que j’avais besoin d’entendre. 

Il  parvint  également  à  me  convaincre  que  j’avais  amassé suffisamment  d’informations  pour  écrire  plusieurs  livres,  et  qu’il  me fallait publier le premier aussi vite que possible. 

— Finis ce que tu as commencé. 

Théo m’aida également à reprendre confiance. Il insista sur le fait que  le  gouvernement  rwandais  et  ses  idéologues  craignaient  ceux qui  révélaient  la  vérité.  Il  pensait  que  si  plus  de  personnes s’avançaient – sortaient de l’ombre pour raconter ce qu’ils savaient –

et  faisaient  la  lumière  sur  ce  qui  s’était  réellement  passé  durant  le

génocide,  le  pouvoir  de  Kagame  s’évaporerait.  Le  verrouillage  de l’histoire  mis  en  place  par  Kagame  eut  des  conséquences dévastatrices sur le quotidien des Rwandais et des Congolais. Alors que  je  repensais  aux  paroles  de  Théo,  je  reçus  une  dizaine  de messages  provenant  d’autres  sources  et  de  personnes  dont  je n’avais  jamais  entendu  parler  de  ma  vie,  qui  m’exhortèrent  à continuer. Je ne pus m’empêcher de penser que leur histoire était en train de façonner la mienne. 

Malgré  tout,  nous  savions  qu’il  me  fallait  envisager  de  nouvelles stratégies  pour  faire  face  au  danger  et  nous  décidâmes  que  la meilleure chose à faire, c’était de révéler la vérité sur le harcèlement et  les  menaces  que  je  subissais.  Nous  pensions  que  les  risques étaient  plus  élevés  si  je  demeurais  silencieuse.  C’est  pourquoi  en 2015, je m’entretins avec la journaliste et auteure Lara Santoro et lui exposai  les  problèmes  de  sécurité  rencontrés  lors  de  mes investigations  au  Rwanda.  En  septembre  de  la  même  année,  elle rédigea un article et le publia en ligne352. En mettant Kigali devant le fait  accompli,  je  lançais  un  avertissement  :  si  quelque  chose m’arrivait  ou  arrivait  à  un  membre  de  ma  famille,  Kagame  et  son régime  seraient  les  premiers  suspects  et  les  autorités  canadiennes les  tiendraient  pour  responsables.  En  définitive,  je  pris  conscience que  la  peur,  dans  toute  sa  puissance,  peut  engendrer  des  tas  de choses.  La  peur  de  l’échec  et  du  jugement  m’a  empêchée  de  faire ce que j’aurais dû faire bien plus tôt dans ma vie. Et désormais, la peur de la mort m’aide à me concentrer sur une mission ô combien importante ! À partir de ce moment, cette peur et ce danger, que tant d’autres  ont  dû  affronter,  finirent  de  me  persuader  que  je  devais terminer ce que j’avais commencé. 
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16 DES SIGNES AVANT-COUREURS

Le  père  Giancarlo  Bucchianeri,  missionnaire  catholique  qui  a œuvré  de  nombreuses  années  à  Kiyombe,  une  commune  du  nord du  Rwanda  proche  de  la  frontière  ougandaise,  était,  au  départ, partisan  du  FPR.  Il  comprenait  les  fondements  émotionnels  ayant mené  à  la  création  de  ce  mouvement  politique  :  que  les  Tutsis, privés de leurs terres dans les années 1950 et 1960 et contraints de quitter  leur  pays  avaient  subi  une  profonde  injustice  ;  que  nombre d’entre  eux  croupissaient  encore  dans  des  camps  établis  en Ouganda  et  qu’ils  méritaient  une  place  au  Rwanda.  Le  père Giancarlo  pensait  qu’en  retardant  le  retour  de  ces  réfugiés,  le président  Habyarimana  commettait  une  erreur  monumentale,  qui jouait en défaveur de l’instauration de la paix. Mais ça, c’était avant que les envahisseurs du FPR ne déposent des mines antipersonnel autour des sources dans lesquelles les enfants des villages allaient s’approvisionner  en  eau  chaque  matin.  Bucchianeri  se  souvient encore  des  appels  de  détresse  qu’il  reçut  de  ses  paroissiens,  un matin de l’année 1991 : des dizaines d’enfants qui jouaient tout près de  ces  sources  avaient  été  tués  ou  sévèrement  blessés  par

l’explosion de ces mines353. 

«  Je  suis  allé  récupérer  les  corps.  C’était  un  spectacle…

épouvantable,  me  confia  le  père  Giancarlo.  Il  y  avait  tellement d’enfants.  Leur  corps  était  en  lambeaux.  Nous  avons  chargé  les corps à l’intérieur de nos véhicules et nous nous sommes rendus à l’hôpital  de  Ngarama.  Beaucoup  de  ces  enfants  étaient  à  l’agonie. 

Nous étions désespérés. »

Ces  atrocités  furent  suivies  du  massacre  d’une  centaine  de paysans,  au  cours  d’assauts  menés  par  le  FPR  dans  les  villages environnants. Après ces attaques, les soldats passèrent à la vitesse supérieure  et  s’engagèrent  dans  ce  que  le  prêtre  qualifia  de  «  pur terrorisme  ».  Ainsi,  le  FPR  fit  un  jour  irruption  dans  une  clinique catholique,  située  sur  une  colline  proche  de  l’église  du  père Giancarlo  à  Nyarurema,  et  où  des  dizaines  d’enfants  malades recevaient  des  soins  médicaux.  Les  soldats  tuèrent  neuf  de  ces

enfants  d’une  balle  dans  la  tête.  Le  père  Giancarlo  se  rendit  sur place le lendemain matin. 

«  Le  sol  était  couvert  de  matière  cérébrale.  De  ma  vie,  je  n’avais jamais rien vu de tel. »

Les membres du clergé de la région exhortèrent le père Giancarlo à se renseigner sur ces crimes – ne se sentant pas suffisamment en sécurité  pour  accomplir  cette  tâche  eux-mêmes  –,  et  ce  dernier commença à entrevoir une certaine logique derrière ces horreurs. 

«  Le  FPR  voulait  dépeupler  les  villages,  me  dit-il.  Ils  voulaient s’emparer  des  territoires,  des  denrées,  du  bétail,  de  tout  ce  qui  s’y trouvait. Ils pensaient aussi que les paysans hutus fournissaient des informations à l’armée hutue. Il fallait se débarrasser d’eux. »

En 1992, les troupes de Kagame étaient parvenues à déloger des centaines  de  milliers  de  paysans  hutus  de  leurs  terres  et  de  leurs villages  dans  le  nord  du  Rwanda  ;  ceux-ci  furent  contraints  de  se rassembler  dans  des  camps  surpeuplés.  Au  cœur  de  la circonscription du père Giancarlo se trouvaient plusieurs camps : à Gakoma,  à  Ngarama,  à  Gituza  et  à  Kiziguro.  Le  camp  de  Kiziguro comptait des centaines de milliers de personnes qui avaient déserté de  plus  petits  camps  situés  davantage  au  nord,  après  que  l’armée du FPR les eut bombardés. On estime à un million – soit 1/7 de la population totale du Rwanda – le nombre de Hutus ainsi déplacés en février 1993. 

« On aurait dit une scène de la Bible, me dit le prêtre. L’atmosphère était lourde dans les camps. Les gens étaient les uns sur les autres. 

Vous n’imaginez même pas. L’hygiène était totalement absente. »

L’orphelinat  de  Kiziguro,  dirigé  par  les  Sœurs  de  Calcutta, fourmillait  d’enfants  handicapés  qui  devaient  impérativement  être emmenés  à  Kigali  en  raison  des  attaques  incessantes  dont  les Hutus  déplacés  étaient  victimes.  Beaucoup  de  ces  enfants trouvèrent la mort en chemin. 

Dans  ces  camps,  la  jeunesse  hutue,  terrifiée  et  révoltée,  entreprit de  mener  et  de  répandre  une  propagande  antitutsis  ;  ainsi  furent semées les graines de l’extrémisme. Précarité et injustice firent le lit de l’intolérance et de la violence. Jean-Baptiste Gatete, le maire hutu de  la  commune  voisine  de  Murambi,  se  rendit  régulièrement  au camp  de  Kiziguro  et  commença  à  organiser  des  rassemblements

politiques  à  la  caserne  militaire  de  Gabiro,  à  la  lisière  du  parc  de l’Akagera. 

« Ces jeunes entamèrent un entraînement spirituel dans le but de commettre  un  génocide,  m’expliqua  le  père  Giancarlo.  Ils  ne portaient pas de machettes, mais un drame se préparait. »

Par  la  suite,  le  père  Giancarlo  commença  à  recevoir  la  visite  de Hutus  et  de  Tutsis  qui  l’alertèrent  que  des  Tutsis  disparaissaient dans  la  région.  Au  début  de  l’année  1994,  la  situation  se  fit explosive. 

À 

cette 

époque, 

le 

père 

Giancarlo 

avait

consciencieusement  mené  l’enquête  sur  les  crimes  commis  contre ces  deux  groupes  ethniques,  mais  au  moment  de  transmettre  ces informations à des organisations telles que Human Rights Watch, il sembla  que  celles-ci  ne  désiraient  s’intéresser  qu’aux  violences commises  à  l’encontre  des  Tutsis.  Alison  Des  Forges  vint  à  sa rencontre,  accompagnée  de  Joaquim  Vallmajo,  un  prêtre  espagnol de  Byumba,  mais  elle  ne  se  concentra  presque  exclusivement  sur les massacres de Tutsis à Bugesera et Kibilira. 

«  Les  détails  de  ce  que  le  FPR  avait  commis  ou  était  en  train  de commettre ne l’intéressaient guère », me confia le prêtre. 

Des  spécialistes  de  l’université  du  Rwanda  estimèrent  à  quelque 40 000 le nombre de civils exécutés par le FPR dans les préfectures de  Byumba  et  de  Ruhengeri  au  début  de  l’année  1993354. Pour autant, la communauté internationale omit de prendre en compte la nature alarmante et systématique de la violence perpétrée contre les Hutus  avant  le  génocide.  Entre  les  griffes  du  FPR,  le  degré  de souffrance des civils était considérable ; aucun rapport international n’en fit cependant mention355. Si les atrocités commises par le FPR

avaient  été  révélées  –  et  si  les  actes  criminels  de  l’armée  rebelle avaient  été  identifiés  et  endigués  –,  l’histoire  du  Rwanda  aurait  pu être totalement différente. 

Tout  aussi  incompréhensible  fut  le  dédain  de  la  communauté internationale face aux conditions inhumaines qui régnaient dans les camps  de  déplacement  surchargés,  situés  dans  le  nord  du  pays. 

Pierre Laplante, un infirmier canadien ayant travaillé pour Médecins sans frontières, délivrait des soins d’urgence dans ces camps, avant le  génocide,  et  se  déplaçait  de  camp  en  camp  dans  le  nord-est  du pays.  Les  huttes  au  toit  de  chaume  et  les  abris  de  fortune

s’étendaient  sur  des  kilomètres,  le  long  des  collines  et  au  sommet des montagnes, « à perte de vue », me dit-il. 

Le problème le plus urgent concernait les mesures sanitaires. 

« Les enfants déféquaient à l’extérieur de leurs huttes. Ils jouaient dans la boue et buvaient à même les flaques d’eau. »

Les  enfants  étaient  d’ailleurs  victimes  d’infections  parasitaires  :  la gale,  la  diarrhée  et  les  infections  respiratoires  telles  que  la tuberculose  étaient  courantes.  Des  méningites  virales  finirent  par apparaître  et  les  équipes  médicales  furent  contraintes  de  vacciner

afin de prévenir toute épidémie356. 

La malnutrition était également un fléau. Les gens se nourrissaient de baies et de feuilles d’arbustes. Les plus chanceux recevaient des boîtes de haricots envoyées par le Programme alimentaire mondial des Nations unies. Lorsqu’ils recevaient du sorgho, ils le battaient et le  laissaient  fermenter  pour  obtenir  de  la  bière  de  sorgho,  avec laquelle ils s’alcoolisaient, ingérant dans le même temps tout un tas de  toxines.  Les  enfants  présentaient  les  stigmates  typiques  de  la faim  :  distension  abdominale,  membres  décharnés,  cheveux décolorés et rougeâtres et alopécie (perte de cheveux). 

Ceux  qui  se  trouvaient  dans  les  camps  et  ceux  qui  s’étaient montrés  suffisamment  téméraires  pour  demeurer  dans  leur  village vivaient dans un état de vigilance extrême, tant les bombardements effectués  par  le  FPR  étaient  fréquents.  J’ai  visionné  une  vidéo  de MSF  dans  laquelle  on  pouvait  voir  une  école  sur  laquelle  le  FPR

avait  lancé  un  missile  ;  un  événement  loin  d’être  isolé357.  La prétendue  zone  démilitarisée,  censée  être  placée  sous  la surveillance de la mission de maintien de la paix des Nations unies, en  vertu  des  accords  d’Arusha,  était  aussi  dangereuse,  une  fois  la nuit  tombée,  que  l’étaient  les  camps  ;  le  FPR  y  envoyait  ses commandos afin d’y exterminer les civils demeurés sur place358. 

En 2001, le fondateur du FPR, Alphonse Furuma, quitta le Rwanda et trouva asile auprès des États-Unis. Il livra alors au gouvernement ougandais et à la presse un récit détaillé de la violente campagne de son armée avant et après 1994, et me reconfirma par la suite ce qu’il avait affirmé ce jour-là359. J’ai déjà relaté la plupart de ses propos au

cours de ce livre, mais il me semble important de rappeler de qui ils provenaient. Furuma déclara que :

Le  FPR  avait  commis  des  massacres  systématiques,  enterré  des mines  antipersonnel,  pillé  des  propriétés,  rasé  des  maisons  et  des bâtiments, et détruit des champs de culture dans le but de déplacer la  population  locale  et  de  créer  un  territoire  exempt  de  Hutus.  Ces crimes  furent  perpétrés  à  Muvumba,  Ngarama,  Bwisigye,  Kiyombe, Mukarange,  Cyumba,  Kibali,  Kivuye  et  Cyungo,  ainsi  qu’à  Kinigi, Butaro, Cyeru et Nyamugari, de 1990 à 1992. 

Le FPR avait attaqué des camps de réfugiés ainsi que des villages à  forte  densité  de  population.  De  manière  régulière,  le  FPR  avait également  bombardé  des  civils  à  l’aide  de  mortier  120  mm,  de lance-roquettes  107  mm  et  de  mitrailleuses  122  mm  installées  au sommet  de  collines  surplombant  ces  lieux.  Furuma  cita  comme exemple  le  bombardement  du  camp  de  réfugiés  de  Rwibare,  à Muvumba,  du  camp  de  Kisaro,  à  Buyoga,  ainsi  que  des  villes  de Byumba et de Ruhengeri en 1991 et 1992. 

Lorsque  les  pourparlers  de  paix  débutèrent  à  Arusha  en  1992, Kagame  avait  volontairement  mis  en  place  une  politique  visant  à créer un « territoire tutsi » en procédant « au massacre des Hutus, au déplacement massif de populations, à des expropriations et des réquisitions  de  territoires  dans  le  nord-est,  l’est,  le  sud-est  et  le centre  du  Rwanda.  »  Politique  qui  fut  maintenue  en  1993,  1994  et 1995. 

Le  FPR  avait  procédé  à  l’exécution  systématique  des  prisonniers de  guerre  hutus  entre  1991  et  1994.  Seules  exceptions,  ceux  qui furent  «  gardés  en  vie  dans  le  but  de  faire  de  l’esbroufe  face  aux journalistes  ou  d’assurer  des  échanges  de  prisonniers  de  guerre avec  le  gouvernement  dans  le  cadre  des  accords  de  paix d’Arusha. »

Le  FPR  avait  assassiné  des  élites  hutues,  notamment  parmi  ses propres membres, dont le capitaine du haut commandement Donate Muvunanyambo,  ainsi  que  des  cadres  civils  recrutés  au  sein  de  la zone  démilitarisée  du  nord  du  Rwanda  de  1992  à  1994.  Les quartiers  les  plus  ciblés  furent  Muvamba,  Ngarama,  Bwisigye, 

Kiyombe,  Mukarange,  Cyumba,  Kibali,  Kivuye,  Cyungo,  Kinigi, Butaro, Cyeru et Nyamugari. 

Le  FPR  avait  perpétré  des  massacres  de  vengeance  contre  la population  hutue  chaque  fois  que  le  régime  hutu  en  place  à  Kigali avait massacré des Tutsis. Ces massacres eurent lieu dans le nord du pays, durant l’offensive du FPR de février 1993. À cette époque, les Hutus étaient pourchassés et abattus à vue. Dans une région de Ngarama, au moins 134 personnes trouvèrent ainsi la mort et furent enterrées dans des fosses superficielles. 

Les cadres politiques et militaires du FPR avaient infiltré des zones contrôlées par le gouvernement dans le but d’y commettre des actes terroristes,  particulièrement  en  zones  urbaines.  Dès  fin décembre  1993,  de  nombreuses  personnes  furent  entraînées,  se virent remettre des armes, et menèrent une campagne de terrorisme contre les civils dans la ville de Kigali. Ils ciblèrent ainsi d’éminents politiciens  hutus,  parmi  lesquels  feu  le  président  Juvénal Habyarimana,  ainsi  que  les  anciens  ministres  Félicien  Gatabazi, Emmanuel Gapyisi et Martin Bucyana. 

De  1990  à  1994,  la  Direction  des  renseignements  militaires,  sous l’autorité  de  Kayumba  Nyamwasa,  avait  dirigé  des  centres  dans lesquels des Hutus étaient détenus, torturés, assassinés et enterrés. 

L’un  des  plus  notables  de  ces  centres  fut  le  quartier  général  du district  de  Kinyami,  où  des  centaines  de  civils  hutus  furent  arrêtés, emprisonnés,  torturés,  exécutés  et  mis  au  rebut  entre  avril  et juillet  1994.  En  1997,  les  corps  furent  exhumés  par  l’armée  et  les restes  furent  incinérés  à  l’aide  d’essence  et  d’acide  avant  d’être déversés  dans  le  parc  national  de  l’Akagera.  Evariste  Burakari, membre du Parlement, fut ainsi assassiné en raison de son statut de témoin. La plupart des victimes étaient des élites hutues originaires de Kibali, Buyoga, Kinyami, Rutare, Muhura et Giti. 

Après  le  coup  de  filet  de  1994,  la  caserne  de  Gabiro  avait  été utilisée  comme  site  d’extermination  des  Hutus.  À  chaque  crise sécuritaire, les Hutus résidant dans les zones urbaines et dans l’est du Rwanda étaient arrêtés et leurs yeux étaient bandés avant de les faire monter à bord de camions pour les transporter vers Gabiro et les exécuter. 

Durant  les  opérations  de  sécurité  du  FPR  et  les  opérations  de contre-insurrection,  les  Hutus  étaient  arrêtés,  leurs  mains  étaient liées et leur tête était recouverte d’un sac en plastique hermétique. 

Ils  étaient  ensuite  chargés  à  bord  de  conteneurs  verrouillés  et transportés  vers  le  parc  de  l’Akagera,  où  ceux  qui  avaient  survécu au  voyage  étaient  astreints  à  s’allonger  sous  le  soleil  brûlant.  Les victimes  mouraient  alors  lentement  de  chaleur,  de  soif  et  par asphyxie. 

Le  FPR  avait  systématiquement  exécuté  les  Hutus  qui  désiraient rejoindre ses divisions de formation à Nakivale, Gishuro, Karama et Gabiro de 1990 à 1994. 

Furuma échappa lui-même de justesse à la mort lorsqu’il s’opposa ouvertement  à  la  politique  de  terre  brûlée  de  Kagame,  durant  les prémices de la guerre d’invasion. Ce fut la dernière fois qu’il s’éleva contre  les  méthodes  du  FPR,  jusqu’à  ce  qu’il  quitte  le  pays.  Il déclara  que  personne  n’avait  osé  se  dresser  contre  Kagame,  à l’exception  de  Seth  Sendashonga.  En  effet,  lors  de  leurs  réunions, Sendashonga  défiait  Kagame  directement  et  ouvertement,  devant tous les participants. 

« Seul Seth osait agir ainsi. Personne d’autre », me dit Furuma. 

Comme  je  l’ai  mentionné  auparavant,  Sendashonga  était  un étudiant  activiste  hutu  et  un  opposant  au  régime  de  Habyarimana, avant de rejoindre le FPR en 1992360. Par la suite, il devint ministre de  l’Intérieur  au  sein  du  gouvernement  rwandais  post-génocide, mais  condamna  rapidement  les  massacres  systématiques  et  les disparitions  forcées  des  Rwandais  qui  se  trouvaient  aux  mains  du FPR. En 1995, après que les soldats du FPR eurent attaqué Kibeho, un camp de déplacés abritant des centaines de milliers de Hutus, à l’aide  de  mitrailleuses  et  de  grenades  propulsées  par  fusée  –  une attaque effroyable au cours de laquelle 4 000 Hutus auraient trouvé la  mort  sous  les  yeux  des  pacificateurs  des  Nations  unies  et  des observateurs  des  droits  de  l’homme  –  Sendashonga  réclama

justice361. 

Mais, en dépit du caractère public de ce carnage, le massacre de Kibeho n’avait que légèrement secoué l’opinion internationale. Dans l’ouvrage  très  acclamé  de  Philip  Gourevitch  sur  le  génocide,  Nous

 avons  le  plaisir  de  vous  informer  que,  demain,  nous  serons  tués avec  nos  familles,  l’auteur  compare  l’exécution  des  Hutus  qui avaient  trouvé  refuge  dans  ce  camp  à  la  marche  du  général Sherman vers la mer – manœuvres militaires menées sur le territoire de la Géorgie –, vers la fin de la guerre civile américaine. Gourevitch qualifie ainsi ces exécutions « [d’]épisode d’abus criminels de la part d’agents de l’État, plutôt que […] comme une preuve que l’État est foncièrement criminel. » Pour tenter de comprendre cette violence, il évoque  également  le  meurtre  par  l’État  français  de  collaborateurs nazi,  au  sortir  de  la  Seconde  Guerre  mondiale362. «  [La  France]

venait  de  traverser  une  épreuve  infernale,  écrit-il,  et  la  liquidation rapide  des  collaborateurs  passa  largement  pour  une  purification  de l’âme  nationale  363. »  Pour  Gourevitch,  ces  actes  de  pure  horreur, commis  par  le  FPR,  étaient  des  représailles  –  des  explosions vengeresses guidées par les émotions. Pour manifestes, choquants et méthodiques que fussent ses crimes, c’est un mal plus grand qui, aux yeux Gourevitch, était à l’œuvre : le pouvoir hutu, rôdant parmi les masses civiles – par exemple : « La lueur électrique d’yeux fous ou un regard d’une brutalité déplaisante » qu’il a pu observer dans une  prison  de  Gitarama  où  les  prisonniers  hutus  étaient  détenus

dans des conditions inhumaines364. 

Le portrait que dépeint Gourevitch des événements de Kibeho, en les  qualifiant  de  spasmes  du  vigilantisme,  n’est  que  pure  fiction. 

Pour autant, il ne s’est pas totalement fourvoyé en ayant recours au terme « purification ». En effet, les opérations menées dans de plus vastes  régions  de  Gikongoro,  là  où  se  situe  Kibeho,  peuvent  être vues comme des opérations de purification ethnique. Dans les mois qui  précédèrent  l’attaque  de  Kibeho,  les  forces  de  Kagame  et  les cadres civils tutsis procédèrent régulièrement à des arrestations de Hutus, qu’ils emmenaient ensuite au camp militaire de Gikongoro, où ils  étaient  rapidement  exécutés.  Et,  en  1995,  le  commandant  en charge de la préfecture de Gikongoro était Patrick Nyamvumba365. 

Au  sein  du  camp  de  Kibeho,  les  soldats  placés  sous  l’autorité  de Fred Ibingira, commandant de la brigade, avaient ouvert le feu non seulement  sur  les  habitations  de  fortune,  mais  également  sur  un complexe hospitalier bondé. Ils avaient ensuite continué de faire feu

sur  les  réfugiés  qui  tentaient  de  fuir,  abattant  femmes  et  enfants d’une balle dans le dos. La nuit, les corps furent transportés vers les forêts  de  Butare  et  de  Nyungwe,  où  ils  furent  incinérés  afin  de réduire  le  nombre  de  victimes  recensées  par  les  observateurs internationaux.  Certains  survécurent  à  cette  attaque  et  parvinrent  à fuir, bien que bon nombre d’entre eux fussent rattrapés et éliminés. 

À Toronto, je rencontrai l’un de ces survivants, qui me raconta que sa femme, son fils et lui avaient fui vers une propriété familiale dans la  préfecture  de  Kigali-Rural.  Des  soldats  du  FPR  déferlèrent  dans ce village alors qu’il était parti en quête de nourriture. À son retour, il trouva  sa  femme  et  son  fils  morts,  dans  les  toilettes  situées  à

l’extérieur366. 

Le FPR promit sa protection à de nombreux survivants de l’attaque de Kibeho, qui furent dès lors emmenés au camp de Huye. Là-bas, ils furent ensuite mis à mort. Un ancien officier des renseignements déclara au TPIR que les massacres s’étaient étalés sur « trois jours, pendant 24 heures consécutives ». Environ soixante soldats étaient positionnés  dans  la  forêt  de  Nyungwe,  afin  de  charger  les  corps  à bord des camions et de creuser les fosses où les cadavres devaient

être enterrés367. 

L’indignation  mondiale  ne  fut  pourtant  que  modérée,  et  les  aides continuèrent  d’être  allouées.  Le  gouvernement  des  Pays-Bas  sortit du  lot  en  suspendant  le  paiement  de  30  millions  de  dollars  qu’il s’était  engagé  à  verser,  et  en  exhortant  l’Union  européenne  à  faire de  même368. Mais  moins  de  trois  mois  plus  tard,  la  Commission européenne  décida  de  lever  cette  suspension  et  de  rétablir  ses activités  dans  tous  les  domaines  de  coopération,  en  vue  «  de promouvoir  la  réconciliation  […]  et  la  réhabilitation  nationales369. »

Les États-Unis et le Royaume-Uni, les deux plus grands mécènes du FPR – et, dans une moindre mesure, le Canada – furent disposés à s’engager dans une perspective à long terme, quel qu’en fût le prix. 

En  vérité,  nonobstant  ce  que  les  différents  donateurs  semblent penser, le FPR n’a jamais mis aucun terme à sa brutalité. Kagame avait déjà du sang sur les mains avant le génocide. Il en eut pendant le  génocide.  Et  il  en  eut  également  après  le  génocide.  Le  soutien

inconditionnel  de  l’Occident  ne  fit  qu’entretenir  le  sentiment d’impunité de ce régime. Les journalistes situés à l’extérieur du pays ne perçurent que rarement la vérité. Et il était impossible pour ceux qui  se  trouvaient  à  l’intérieur  du  pays  de  révéler  les  exactions  du FPR. S’ils s’y risquaient, souffrances et mort les attendaient. 

En  décembre  1994,  le  journaliste  rwandais  Edouard  Mutsinzi  osa qualifier  les  troupes  du  FPR  de  «  nouveaux  Interahamwe  »,  à  la suite des crimes commis par le régime dans le sud et l’est du pays. 

Kagame ordonna alors à ses agents des services secrets de donner une leçon à ce journaliste en lui coupant la langue, en lui tranchant les mains et en s’attaquant à ses yeux. Cette agression eut lieu dans un bar de Nyamirambo et fut menée par des agents de la DMI et des soldats  de  la  section  de  contre-espionnage  de  la  gendarmerie. 

Mutsinzi  tomba  dans  le  coma  et  fut  évacué  vers  le  Kenya.  Il survécut, mais ne retourna jamais au Rwanda370. 

Et cette violence ne cessa de se répandre. En juillet 1994, dès la fin officielle  du  génocide,  Kagame  et  son  haut  appareil  de  services secrets créèrent un centre de crise au quartier général de la DMI et se  mirent  à  planifier  leur  projet  le  plus  audacieux  :  l’invasion  du

Zaïre371.  Cette  attaque  contre  un  pays  voisin  du  Rwanda  allait permettre au FPR soit d’éliminer un grand nombre de réfugiés hutus qui y avaient trouvé refuge, soit de ramener des centaines de milliers d’entre eux au Rwanda, où le FPR pourrait les maîtriser. Cela allait également  leur  permettre  de  détruire  les  bases  militaires  hutues établies dans l’est du Zaïre, et qui étaient considérées comme une menace constante pour la sécurité du régime. Enfin (et de manière tout  aussi  importante),  le  FPR  allait  pouvoir  renverser  le  président Mobutu Sese Seko, mettre en place un gouvernement favorable au régime – gouvernement-pantin –, et ainsi s’assurer que le Rwanda, nation  ancestralement  pauvre  mais  ambitieuse,  allait  pouvoir exploiter les ressources minérales du Zaïre au cours des années à venir. 

Mais  avant  cela  il  leur  fallait  justifier  cette  soudaine  propagation d’un conflit régional. Un ancien officier des renseignements du FPR

déclara devant les Nations unies qu’en mars 1996, Kagame, James Kabarebe  et  le  colonel  William  Bagire  avaient  évoqué  la  possibilité de mettre en scène de fausses attaques au Rwanda, dans le but de

convaincre  la  communauté  internationale  que  les  rebelles  hutus déstabilisaient  la  région  et  menaçaient  de  redémarrer  le  génocide. 

Selon  ce  témoin,  le  capitaine  Emmanuel  Ruvusha,  l’un  des commandants  clés  de  Kagame  à  l’époque,  lança  finalement  des assauts dans la région de Ruhengeri, non loin de Birunga, ainsi qu’à Rubavu,  près  de  Gisenyi372. Ces  attaques  fallacieuses  suscitèrent l’indignation  des  gouvernements  étrangers  et  des  médias internationaux, et firent le lit de l’incursion de Kagame au Zaïre. 

Parmi  les  membres  de  la  communauté  internationale,  seule l’organisation  Amnesty  international  émit  des  doutes  sur  ces attaques, et ce, dès août 1996 :

 Au Rwanda, des groupes d’opposition armés basés dans des pays voisins  continuent  d’exterminer  des  civils  de  manière  arbitraire  et délibérée.  Parmi  les  victimes  se  trouvent  des  individus  vulnérables tels que des personnes âgées, des enfants et des nouveau-nés. La plupart  du  temps,  ces  meurtres  ont  lieu  la  nuit,  souvent  dans  la demeure des victimes. Certains de ces massacres se caractérisent par  des  méthodes  particulièrement  brutales.  Cependant,  dans certains  cas,  il  apparaît  en  réalité  probable  que  des  membres  de l’APR  soient  responsables  de  ces  actes,  officiellement  attribués  à des  groupes  d’opposition,  comme  dans  le  cas  des  46  détenus emprisonnés au centre de détention de Bugarama, à Cyangugu, et qui furent tués à l’aide d’armes à feu et de grenades dans la nuit du 19  au  20  mai.  «  Le  gouvernement  du  Rwanda  a  été  prompt  à attribuer aux groupes d’opposants armés bon nombre des meurtres commis récemment ; parfois, il fut également déclaré que des civils avaient  été  pris  dans  les  tirs  croisés  entre  les  insurgés  et  l’APR. 

 Pourtant,  les  preuves  pour  étayer  ces  allégations  sont  minces  »,  a déclaré  Amnesty  International.  Des  investigations  indépendantes doivent  être  menées  afin  d’établir  les  responsabilités  dans  ces drames,  à  moins  que  des  preuves  irréfutables  ne  permettent l’identification  des  coupables.  »  À  l’intérieur  du  Rwanda,  ceux  qui dénoncent  les  violations  des  droits  de  l’homme  par  les  forces gouvernementales subissent des menaces, des arrestations, et font constamment  l’objet  d’intimidations.  Ils  sont  publiquement  qualifiés

 de « génocidaires » ou de défendeurs de la milice alliée à l’ancien

 régime  373 . 

Bien  que  la  lumière  ait  été  faite  sur  le  rôle  du  Rwanda  dans l’hécatombe  de  cette  région,  les  décideurs  et  responsables politiques occidentaux continuent d’affirmer que le Rwanda n’est pas entièrement  responsable  de  l’interminable  guerre  qui  secoue  le Congo,  et  que  le  groupe  hutu  et  rwandais  FDLR  est  un  important fauteur  de  troubles,  qui  se  dispute  le  butin  et  s’en  régale,  en compagnie  des  milices  nationales  et  des  soldats-prédateurs congolais.  Au  Rwanda,  les  décideurs  politiques  continuent  de pinailler sur une multitude de conflits locaux concernant des terres, des  tribus,  l’ethnicité  ou  l’appartenance  politique,  comme  si  des acteurs étatiques tels que le Rwanda et l’Ouganda n’avaient qu’une moindre importance dans cette nation divisée en fiefs et au bord de l’effondrement.  Pourtant,  le  Rwanda  et  l’Ouganda,  alliés  de l’Occident,  ont  toujours  été  les  acteurs  majeurs  au  Kivu  et  dans  le nord du Congo. Notre refus de pénaliser ces deux pays pour le rôle qu’ils ont joué n’a mené qu’à davantage de morts et de destruction pour le peuple congolais. Et pour pernicieux que fussent les autres acteurs  de  ce  spectacle  –  comme  le  FDLR,  les  Nande  ou  les  Maï-

Maï,  pour  ne  citer  qu’eux  –,  aucun  pays  occidental  ou  institution multilatérale n’a financé ces mouvements. Leurs milices ont déniché leurs  propres  moyens  de  financement,  à  travers  les  réseaux d’extorsion,  le  commerce  illégal  ou  d’autres  moyens  illicites.  Bien sûr, aucun des responsables de ces milices ne reçoit de prix ni n’est invité à s’exprimer devant les Nations unies, les universités de l’Ivy League ou le Toronto Club. D’ailleurs, si l’un de ces chefs de guerre venait à mettre un pied en Occident, il serait immédiatement arrêté et  jeté  en  prison.  Dès  lors,  le  respect  qu’accorde  l’Occident  à Museveni et Kagame – commanditaires et acteurs d’une guerre qui a  fait  rage  pendant  plus  de  deux  décennies  –  est  définitivement inadmissible. 

J’ai déjà évoqué le détournement du TPIR orchestré par Kagame à Arusha. Mais comment est-il parvenu à échapper à toute poursuite de  la  part  de  la  Cour  pénale  internationale  de  La  Haye  (CPI)  ? 

Pourquoi la CPI n’a-t-elle pas été en mesure de le mettre en examen pour son soutien direct aux insurrections du Congo, dès 2002, alors

que  les  crimes  commis  par  sa  milice  relevaient  de  la  juridiction  de cet organe judiciaire ? 

Aujourd’hui,  le  président  rwandais  pourrait  toujours  être  poursuivi pour ces crimes, mais c’est sans compter sur le manque de volonté politique.  Kevin  Jon  Heller,  professeur  de  droit  pénal  à  l’Université d’Amsterdam, me confia :

«  La  CPI  pourrait  le  mettre  en  examen  pour  n’importe  lequel  des actes criminels qu’il a ordonnés ou encouragés sur le territoire d’un État  membre  de  la  CPI  ;  la  RDC  ou  l’Ouganda,  par  exemple. 

Personnellement, je pense qu’il est peu probable que ça arrive, étant donné  qu’aujourd’hui  encore,  il  est  le  chouchou  de  l’Occident, malgré sa nature meurtrière et autoritaire. Sans doute le résultat de sa  remarquable  sensibilité  aux  capitaux  occidentaux.  »  (En  effet, alors que le Rwanda compte sur les dons pour financer 40 % de son budget, il occupe un rang élevé dans le classement des pays dans lesquels  il  est  le  plus  «  facile  de  faire  des  affaires  »,  classement réalisé  par  la  Banque  mondiale  ;  il  attire  de  ce  fait  des investissements  étrangers  dans  l’immobilier,  les  technologies  de communication, les infrastructures et le tourisme374.)

Dans une certaine mesure, Kagame est à l’abri de toute poursuite grâce  à  un  accord  bilatéral  d’immunité  signé  entre  son gouvernement  et  les  États-Unis375. Selon  cet  accord,  aucun ressortissant  des  États-Unis  ou  du  Rwanda  ne  peut  être  déféré devant  la  CPI  sans  l’accord  de  l’autre  État.  Ni  les  États-Unis  ni  le Rwanda  ne  sont  pourtant  signataires  de  la  CPI,  mais  Washington finance et exerce une grande autorité sur cet organe. 

Depuis  plus  de  dix  ans,  les  responsables  de  la  CPI  examinent  et réexaminent cependant les moyens de faire entrave à Kagame. Un expert  qui  a  travaillé  pour  le  Bureau  du  procureur  de  la  CPI  me déclara :

«  Selon  moi,  Kagame  devrait  être  écarté  du  pouvoir  après  une enquête  approfondie  et  une  mise  en  examen.  Il  va  sans  dire  que, pour moi, M. Kagame est une puissante force déstabilisatrice pour le Rwanda et ses voisins376. »

Dans  un  premier  temps,  la  CPI  ne  fut  pas  disposée  à  défier Kagame, car un groupe d’hommes puissants avait décidé qu’il était

plus  opportun  de  ne  pas  interférer  et  de  ne  pas  le  contrôler.  Les intérêts  à  court  terme  des  compagnies  minières  et  des  réseaux  de patronage,  l’argent  et  la  politique  méritaient  bien  plus  de considération  que  l’inviolabilité  de  la  vie  humaine  et  le  caractère sacré du droit humanitaire. D’abord, les enquêteurs évitèrent de se pencher sur les crimes du Kivu, une région de l’est du Congo où les intermédiaires du Rwanda étaient à l’œuvre, en raison du caractère volatil  de  cette  région.  Kagame  était  perçu  comme  un  «  acteur particulièrement  dangereux  »,  selon  les  propos  de  l’expert  du Bureau  du  procureur,  qui  était  également  enquêteur,  et  les  risques étaient perçus comme trop importants pour y envoyer du personnel et recueillir des preuves. Décision fut donc prise de se tourner vers des suspects de second plan, tels que le chef des rebelles, Thomas Lubanga, qui se trouvait dans une région plus au nord du Rwanda, appelée Ituri. 

« Nous avons agi sur la base d’une politique de laisser-faire vis-à-

vis  des  clients  plus  importants  du  Rwanda  »,  m’indiqua  cet enquêteur, qui souhaite rester anonyme. 

L’Afrique  du  Sud,  locomotive  économique  du  continent,  joua également  un  rôle  dans  l’attitude  de  laisser-faire  inhérente  aux investigations  sur  les  activités  de  Kagame  dès  2003.  Le  procureur général de la CPI de l’époque, Luis Moreno Ocampo, entretenait des relations  amicales  avec  le  président  de  l’Afrique  du  Sud  en  poste durant  cette  période,  Thabo  Mbeki.  Et  selon  notre  enquêteur,  les Sud-Africains  commencèrent  à  «  faire  du  charme  »  à  Moreno Ocampo  dans  le  but  de  servir  les  intérêts  stratégiques  de  l’Afrique du Sud dans le secteur de l’extraction de ressources. 

« L’opinion voulait que la meilleure garantie de stabilité – ou relative stabilité  –  dans  un  certain  nombre  de  domaines  d’importance  pour les  sociétés  sud-africaines  résidât  dans  l’Armée  patriotique

rwandaise et sa milice377. »

Cet  enquêteur  me  confia  que  ses  collègues  et  lui  avaient  appris que  des  détails  de  leurs  opérations  et  de  leurs  mouvements  sur  le terrain  avaient  fuité,  et  que  les  agents  de  Kagame  en  étaient informés. Il ajouta :

«  Un  certain  nombre  d’entre  nous  voyait  la  relation  [entre]

M.  Moreno  Ocampo  et  M.  Mbeki  comme  une  menace  pour  notre

sécurité sur le terrain. »

Finalement, Moreno Ocampo subit de plus en plus de pression de la  part  des  ONG  et  des  médias  progressistes  qui  l’exhortaient  à prendre  des  mesures  à  l’encontre  des  milices  belligérantes  dans l’est  et  le  nord  du  Congo,  en  particulier  à  l’encontre  des  chefs  de groupes fidèles au Rwanda. Sous Kagame, les deux plus importants chefs de guerre furent Laurent Nkunda et Bosco Ntaganda. Kagame finit  par  «  neutraliser  »  symboliquement  Nkunda,  en  l’assignant  à résidence  surveillée  à  Gisenyi,  où,  selon  ce  que  me  rapporta l’enquêteur de la CPI, il demeura cependant « libre de se déplacer en  ville,  de  jouer  au  tennis,  etc.  ».  Quant  à  Ntaganda  –  le  plus dangereux  guerrier  qu’ait  connu  la  région  des  Grands  Lacs  –,  qui avait  attaqué  le  personnel  des  Nations  unies  ainsi  que  des  civils congolais  à  Ituri  et  au  Kivu,  il  fut  tout  simplement  abandonné.  En 2010, l’enquêteur me confia :

«  M.  Moreno  Ocampo  se  rendit  à  Kigali  et,  à  brûle-pourpoint,  il  a réclamé Ntaganda à M. Kagame. M. Kagame lui a répondu qu’il n’en était pas question. Le procureur n’a pas protesté. »

À ce moment-là, nota l’enquêteur, Moreno Ocampo faisait souvent référence au président Kagame en l’appelant « Paul ». 

En 2013, moins d’un an après le départ de Moreno Ocampo de la CPI  et  l’intronisation  de  Fatou  Bensouda  en  tant  que  procureur générale,  Ntaganda  capitula  et  se  rendit.  (Selon  certaines  de  mes sources, Ntaganda craignait que Kagame ne l’élimine, à cause de sa qualité  de  témoin,  s’il  venait  à  être  arrêté.  Ntaganda  prit  donc  les devants  et  se  rendit  à  l’ambassade  des  États-Unis  de  Kigali  où  il demanda  à  être  transféré  à  La  Haye).  Ce  chef  de  guerre,  né  au Rwanda, et qui avait combattu auprès du FPR, subit un procès, non pour  les  crimes  du  Kivu,  mais  pour  ceux  qu’il  avait  commis auparavant,  à  Ituri  –  où  il  avait  ordonné  à  sa  milice  de  commettre des  meurtres,  des  viols,  de  l’esclavage  sexuel  et  des  pillages.  Un des avocats des victimes déclara : « Les victimes ont été tuées par balles,  avec  des  flèches,  avec  des  bâtons  couverts  de  clous.  La plupart  d’entre  eux  ont  été  mutilés,  certains  ont  été  décapités,  leur

tête a été brandie tel un trophée378. »

En  2016,  la  Cour  découvrit  les  enregistrements  de  centaines  de conversations  téléphoniques  qui  démontraient  que  Ntaganda  était

impliqué  dans  le  mentorat  de  témoins  clés,  et  qu’il  avait  ainsi  fait obstruction  à  l’investigation  en  interférant  auprès  des  témoins  de

l’accusation379.  En  juillet  2019,  ce  chef  de  guerre  fut  reconnu coupable  de  dix-huit  chefs  d’accusation  de  crimes  de  guerre  et  de crimes  contre  l’humanité,  notamment  de  meurtre,  de  viol, d’esclavage sexuel et d’utilisation d’enfants-soldats. Ce verdict aurait dû sonner comme une victoire pour les victimes congolaises, mais il ne fit que rappeler à quel point la CPI évitait d’enquêter sur le rôle de commanditaire  de  Kagame  dans  les  crimes  commis  par  Ntaganda. 

Les  Congolais  savent  d’ailleurs  depuis  bien  longtemps  que  le président du Rwanda est intouchable. 

Les  nations  occidentales  ont  acclamé  le  Rwanda  pour  son approche  technocratique  de  la  gouvernance  et  ses  performances économiques.  Récemment,  de  nouveaux  amendements  à  la Constitution  qui  devraient  permettre  à  Kagame  de  gouverner jusqu’en  2034  n’ont  soulevé  que  de  timides  critiques  de  la  part  de Washington  et  de  Londres.  Les  mécènes  du  régime  apprécient l’efficacité  microcosmique  de  Kigali  ;  à  croire  que  les  violations généralisées  de  droits  de  l’homme,  les  élections  truquées,  les disparitions  et  les  complots  d’assassinat  ne  revêtent  guère d’importance.  Lorsque  Samantha  Power  était  ambassadrice américaine  des  Nations  unies,  sous  le  gouvernement  de  Barack Obama, elle a déclaré regretter le manque d’« espace politique » au Rwanda et son bilan « peu impressionnant » en matière de droits de l’homme. Elle a aussi encouragé Kagame à ne pas se maintenir au pouvoir, et à laisser la place en 2017. Pourtant, depuis le génocide, elle 

ne 

cesse 

d’applaudir 

Kagame 

pour 

ses

« accomplissements considérables380 ». 

Le  véritable  héritage  de  Kagame  dans  la  région  des  Grands  Lacs n’est  pourtant  que  celui  d’un  marionnettiste  prédateur  qui,  en coulisse, s’emploie à promouvoir la violence381. Un homme qui, à ce jour, tire profit du chaos et de l’effusion de sang. 
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«  génocide  »  a  commencé  à  faire  son  apparition  dans  notre  vocabulaire  dès  1993  », m’expliqua-t-il. 

L’une  des  révélations  les  plus  importantes  de  ce  rapport  provint  d’un  information  nommé Janvier Afrika, un homme aux multiples casquettes. Il déclara avoir été agent des services secret du Rwanda. Il était également journaliste et membre des Interahamwe. De sa cellule, il  livra  aux  enquêteurs  un  témoignage  détaillé  de  sa  tentative  d’assister  aux  réunioins pendant lesquelles le président Habyarimana et d’autres responsables auvaient autorisé les escouades meurtrières à l’encontre des Tutsis dans le pays. Afrika mentionna les noms des bourgmestres  et  des  ministres  impliqués  dans  le  massacre  des  Tutsis,  en  particulier  des Tutsis  bagogwe  à  Ruhengeri.  Afrika  déclara  également  que  des  soldats  français  avaient entraîné des Interahamwe, dans le but de comettre des meurtres. 
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Dans une plus grande mesure – pourtant révélatrice du parti pris de l’équipe d’enquêteurs –

le  rapport  ICI  ne  s’intéresse  que  peu  aux  flagrantes  violations  des  droits  de  l’homme envers  les  Hutus  se  trouvant  les  zones  du  FPR.  Les  enquêteurs  ne  se  penchèrent  que brièvement sur les régions du FPR et n’interrogèrent d’individus que sous la surveillance du FPR. 
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381. À  la  mi-2017,  plus  de  5  000  personnes  avaient  été  tuées  et  un  million  d’autres déplacées à Kasai, au Congo, régions riche en diamant, où un guerrer congolais du nom de Eric  Ruhorimbere  se  révélé  être  la  personnalité  centrale  derrière  les  violences.  Les antécédents de Ruhorimbere ne sont pas sans importance : il a combattu au sein de trois violentes  milices  de  Kagame  au  cours  des  vingt  dernières  années.  En  tant  qu’individus lésés par les accords internationaux de paix avortés, Ruhorimbere et des milliers d’autres rebelles, principalement tutsis, rejoingnirent les rangs de l’armée du Congo, répandirent le chaos. Depuis, ils n’ont cesé de se disputer les terres et les ressources locales. 

Selon  d’anciens  agents  des  renseignements,  Ruhorimbere  entretient  toujours  des  liens étroits avec Kagame via les officiers supérieurs du FPR, James Kabarebe et Jack Nziza. Il a continuer de collaborer en secret avec les agents de la DMI, et ce, même quand le FPR

lançaient  des  attaques  contre  les  Banymulenge,  une  tribu  tutsie  à  laquelle  appartient Ruhorimbere. 

CONCLUSION EN MÉMOIRE DES

DISPARUS

Selon  l’historien  français  Maxime  Rodinson,  dont  les  parents  ont trouvé la mort à Auschwitz, personne n’est destiné à n’endosser que le  rôle  de  victime.  Chacun  d’entre  nous  est  tour  à  tour  victime  et bourreau. 

Le  politologue  et  spécialiste  du  génocide  rwandais,  René Lemarchand, a étudié la manière dont les États ont refusé l’accès à l’information  au  lendemain  de  la  violence,  et  comment  ils  en  ont manipulé le récit. Il s’est également penché sur la manière dont les auteurs de cette violence, leurs alliés, ainsi que les enquêteurs qui se sont investis dans la protection de ces auteurs, ont dissimulé les preuves et écarté les rapports officiels du regard du public. Enfin, il s’est  informé  et  a  examiné  avec  beaucoup  de  patience,  de bienveillance,  de  précision  et  de  ténacité  le  cycle  de  violence  du Rwanda  et  de  sa  nation  sœur,  le  Burundi382.  Il  a  condamné  le

«  détournement  de  la  mémoire  hutue  »  par  le  FPR  et  la  manière dont  Kagame  a  manipulé  l’histoire  pour  lui  faire  dire  :  «  Tous  les autres sont coupables, sauf moi » – comme si la seule mémoire de valeur  au  Rwanda  était  celle  de  Kagame  ;  une  mémoire  très

sélective, s’il en est383. 

Lemarchand a souligné :

 Le  fait  d’imposer  une  mémoire  officielle  n’est  pas  simplement  un stratagème  astucieux  pour  mettre  sous  cloche  l’existence  d’une discrimination  ethnique  brutale.  C’est  également  une  manière d’institutionnaliser  un  mode  de  contrôle  du  jugement  profondément antinomique  à  tout  dialogue  interethnique  orienté  vers  la reconnaissance  et  le  pardon.  Cela  ne  saurait  être  la  manière  de réconcilier  Hutus  et  Tutsis  ni  de  leur  offrir  une  compréhension commune de leur tragique histoire. 

Tous  les  aspects  de  cette  histoire  méritent  d’être  entendus.  Si  le Rwanda  veut  avoir  une  chance  de  guérir,  rien  ne  doit  demeurer

secret. 

Nulle  part,  au  sein  de  cet  ouvrage,  le  génocide  n’a  été  contesté. 

C’est un constat : d’avril à juillet 1994, la mort planait au-dessus des Tutsis qui se trouvaient dans les régions contrôlées par les Hutus. Ils étaient tués, d’abord et surtout, en raison de leur ethnicité. La peur, la  terreur,  l’opportunisme  économique,  la  pression  des  élus  locaux, la  méfiance,  l’hostilité  ethnique,  les  affiliations  politiques  et  la propagande  font  partie  des  raisons  qui  ont  poussé  les  Hutus  à s’attaquer  aux  Tutsis.  Parfois,  les  meurtriers  étaient  des  voisins vivant sur la même colline, mais la plupart du temps, il s’agissait de membres  d’une  milice  hutue,  de  la  force  de  défense  civile  ou  de l’armée. Cette campagne meurtrière a été pilotée par des membres extrémistes  de  l’appareil  d’État.  Le  spécialiste  du  génocide,  Scott Straus, a d’ailleurs écrit :

 Il  ne  fait  aucun  doute  qu’après  l’assassinat  de  Habyarimana,  les extrémistes ont opté pour le génocide. Leurs actes étaient délibérés et  organisés,  et  ils  avaient  recours  au  pouvoir  étatique  pour commettre  des  meurtres  de  masse.  C’est  le  pouvoir  fragmenté  de ces extrémistes qui les a, dès le début, conduits à se radicaliser. Ces extrémistes  faisaient  preuve  d’une  farouche  résistance  au  sein  de l’armée et de l’arène politique (les Hutus modérés), même face à un ennemi armé (les Tutsis rebelles)  384 . 

Il  est  impératif  de  mettre  l’accent  sur  ces  poches  de  résistance hutues,  présentes  au  sein  du  gouvernement,  de  l’armée  et  des sphères  civiles,  ainsi  que  dans  toutes  les  régions  du  Rwanda. 

Certains  Hutus  ont  risqué  leur  vie  pour  sauver  des  Tutsis,  et  la majorité  des  civils  hutus  n’ont  pas  tué  leur  voisin.  Pourtant,  entre 500 000 et un million de Tutsis ont été assassinés sur une période de trois mois – un nombre abyssal385. La rapidité et la ferveur avec lesquelles les vies de ces Tutsis furent fauchées restent révoltantes. 

Les  souffrances  individuelles  et  collectives  qu’ils  ont  endurées  ne seront jamais oubliées. La douleur est encore là. Le Rwanda est un pays  de  survivants,  dans  lequel  les  morts  parcourent  toujours  les rues. 

Que des Hutus aient ou non conspiré dans le but de commettre un génocide  préalablement  à  l’assassinat  du  président  Habyarimana, cela n’infirme ni ne diminue en rien l’intention d’exterminer les Tutsis, une fois l’avion écrasé au sol. Mais cet ouvrage n’est pas une étude de  la  dynamique  du  génocide  des  Tutsis  en  1994.  Des  milliers  de livres,  d’essais  et  d’articles  sur  la  violence  des  Hutus  envers  les Tutsis ont déjà été rédigés. Les Nations unies ont également donné naissance  à  un  tribunal  dans  le  but  d’enquêter  et  de  mettre  en examen ceux qui sont soupçonnés d’avoir commis la plupart de ces horribles  crimes.  Les  individus  jugés  et  condamnés  par  ce  tribunal étaient  des  Hutus.  Aucun  d’entre  eux  n’était  tutsi  ni  n’était  relié  au Front patriotique rwandais. 

Il est absolument crucial dans les années à venir - si nous voulons connaître  toute  la  vérité  sur  le  génocide  contre  les  Tutsis  -  que  les enquêteurs et les historiens se tournent vers le rôle du FPR dans le meurtre de leur propre peuple dans le but de prendre le pouvoir. 

Après  l’Holocauste,  lorsque  l’avocat  juif  et  polonais,  Raphael Lemkin,  forgea  le  terme  «  génocide  »  et  donna  naissance  à  la Convention  pour  la  prévention  et  la  répression  de  celui-ci,  il  avait une  idée  progressiste  en  tête.  Il  voulait  condamner  le  plus monstrueux  des  crimes  imaginables  :  les  actes  d’extermination. 

Selon lui, de tels crimes étaient de nature à ébranler les fondements mêmes  d’une  collectivité  ethnique,  religieuse  ou  sociale.  Ces  actes allaient des massacres aux pogromes, en passant par la destruction de  l’existence  économique  de  membres  d’une  collectivité,  et  toutes sortes  d’atrocités  de  nature  à  bafouer  la  dignité  des  individus  et  à s’inscrire dans une campagne d’extermination de leur groupe386. La définition  juridique  du  terme  génocide  n’a  d’ailleurs  aucun  rapport avec  le  nombre  de  victimes.  Le  génocide  est  défini  comme  une

«  intention  de  détruire,  en  tout  ou  en  partie,  un  groupe  national, ethnique, racial ou religieux, comme tel ». 
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immédiatement  à  l’arrestation  et  à  l’exécution  d’élites  hutues  à Remera, quartier de Kigali déjà placé sous le contrôle du parti. Dans le nord du Rwanda, les unités nomades créées par la Direction des renseignements  militaires,  la  division  de  formation  et  le  haut commandement  commencèrent  à  prendre  des  Hutus  pour  cibles  –

 des paysans et des chefs de communauté –, en les encourageant à se rassembler dans différents lieux pour ensuite les massacrer. Dès le  7  avril  1994,  ils  ont  agi  en  toute  liberté  et  facilité  dans  tout Byumba, une large préfecture déjà placée sous le contrôle du FPR. 

Les  forces  mobiles  du  FPR  agirent  en  toute  impunité,  en  avançant dans le sillage des bataillons, et en arrêtant les Hutus avant de les exterminer.  Certaines  victimes  furent  jetées  dans  les  rivières  et  les marais.  D’autres  furent  transportées  par  camions  entiers,  chaque jour,  vers  la  caserne  de  Gabiro  et  le  parc  Akagera,  où  elles  furent tuées, puis incinérées. 

La marche du FPR sur le Rwanda suivit la géographie accidentée du pays. Fin avril, le bataillon du Nord avait traversé le flanc est du Rwanda  pour  rejoindre  Kibungo,  dans  le  sud,  avant  de  remonter vers Gitarama, de redescendre vers Butare et de se diriger vers le nord-ouest. Au cours de ces déplacements, les escadrons nomades les suivaient de près pour procéder au « nettoyage » et au génocide des  Hutus.  Si  des  paysans  tutsis  se  trouvaient  sur  le  passage  ou refusaient de coopérer, ils connaissaient le même sort. 

Mais les principales cibles du FPR restaient les Hutus. Les cadres civils  tutsis  travaillaient  main  dans  la  main  avec  les  agents  des services  secrets  de  Kagame  afin  de  localiser  et  d’assassiner  les élites hutues, leur famille et leurs partisans. En dépit des affirmations émanant  des  organisations  occidentales  de  défense  de  droits  de l’homme et des médias, selon lesquelles il n’y a aucune équivalence morale  entre  les  deux  camps,  les  Hutus  situés  dans  les  régions contrôlées  par  le  FPR  encouraient  le  même  risque  d’extermination que  les  Tutsis  situés  dans  les  régions  contrôlées  par  les  Hutus. 

Après le génocide, l’armée du FPR recruta par vague des hommes hutus, les emmena vers les casernes de Gabiro et de Gako, et les élimina. 

Les responsables du FPR n’ignoraient rien de l’histoire, et semblent même avoir étudié les méthodes utilisées sous le Troisième Reich. 

En  effet,  en  1941,  des  unités  mobiles  d’extermination  suivaient l’armée  allemande  sur  le  territoire  soviétique.  Ces  unités,  appelées Einsatzgruppen,  se  composaient  d’officiers  allemands  de  la  SS  et d’agents  de  police  qui  s’appuyaient  sur  le  soutien  des  civils  pour identifier  les  juifs  et  les  éliminer387.  Ces   Einsatzgruppen

s’attaquaient  également  aux  Tsiganes,  aux  déficients  mentaux,  aux homosexuels  et  aux  communistes.  À  l’instar  des  unités  mobiles  du Troisième  Reich,  déployées  à  travers  toute  l’Union  soviétique occupée, les escadrons mobiles du FPR s’étendaient de la frontière nord du Rwanda avec l’Ouganda, jusqu’au sud du pays, le long de la frontière avec la Tanzanie. Les camions qui transportaient les Hutus vers le parc national de l’Akagera et les crématoriums à ciel ouvert installés  dans  les  forêts  ne  sont  pas  sans  rappeler  les  trains  de  la mort et les camps d’extermination qui existaient lors de la Seconde Guerre mondiale. 

Grâce  aux  témoignages  d’anciens  membres  du  FPR,  les  raisons qui  sous-tendent  ces  meurtres  ethniques  sont  connues.  L’un  des principaux  objectifs  de  ces  opérations  était  d’écarter  les  Hutus  du pouvoir  politique  et  militaire,  afin  de  les  remplacer  par  des  leaders tutsis. Une fois le cœur du leadership militaire, politique, économique et  culturel  évincé,  restait  à  cibler  d’autres  classes  de  Hutus  : professeurs, artistes, hommes d’affaires, avocats, juges, de manière à gouverner sans trop de résistance. Le FPR ordonna également à son  armée  d’exterminer  autant  de  villageois  hutus  que  possible, particulièrement  dans  les  régions  du  nord,  non  seulement  pour redessiner la carte de la population, mais également pour mettre la main sur les propriétés et y installer les Tutsis rapatriés, qui avaient vécu en Ouganda, au Congo et au Burundi pendant des décennies. 

Les  Rwandais  qui  avaient  grandi  dans  les  camps  de  réfugiés d’Ouganda étaient, pour la plupart, extrêmement démunis. Ils étaient prêts  à  tout.  Ils  avaient  été  utilisés  et  exploités  par  le  régime ougandais.  Leur  frustration  et  leur  colère  étaient  intenses.  Leur haine,  virulente.  Ils  avaient  attendu  le  moment  qui  marquerait  leur retour. 

« Il ne s’agit pas de représailles à la suite du génocide des Tutsis de  1994.  Les  actes  du  FPR  envers  les  Hutus  sont  plutôt  une vengeance  pour  1959  »,  me  confia  un  activiste  majeur  de

l’opposition tutsie, qui avait grandi en Ouganda388. 

À travers ces propos, il faisait référence aux Tutsis qui avaient été contraints de fuir et qui avaient perdu des membres de leur famille, leur  foyer  et  leur  existence  durant  la  révolution  hutue  de  1959,  au

terme  de  laquelle  ce  petit  pays  est  passé  d’une  colonie  belge, dirigée  par  une  monarchie  tutsie,  à  une  république  indépendante dominée par les Hutus. Certains Tutsis considéraient que ce qu’avait subi  leur  famille  à  la  fin  des  années  1950  et  au  début  des années 1960 était une forme de génocide. Nombre de ces Tutsis en portent de profondes cicatrices, qui ne se sont jamais refermées. Cet activiste de l’opposition fit d’ailleurs un lapsus révélateur au cours de l’un  de  nos  longs  entretiens  :  «  Ils  ont  eu  ce  qu’ils  méritaient  », reformulant  le  dogme  tutsi  purement  extrémiste  :  «  Les  Hutus méritaient d’être massacrés ». 

Les extrémistes hutus ont eu recours à une idéologie semblable à l’encontre des Tutsis en utilisant le terme de « besogne » pour parler du  massacre  des  civils  tutsis.  Terme  qui  fut  ensuite  repris  par  les extrémistes tutsis pour décrire l’extermination des Hutus389. 

Kagame et ses collègues ayant grandi au Rwanda ont provoqué et alimenté le génocide rwandais en 1994, de manière à s’emparer du pouvoir  et  à  s’y  maintenir  pendant  une  longue  période.  Ils  ont potentialisé  cette  violence  en  infiltrant  les  Interahamwe  à  Kigali,  à Butare  et  à  Ruhengeri,  et  en  exhortant  les  jeunes  miliciens  à  tuer davantage  de  Tutsis390. Les  commandos  du  FPR  ont  également infiltré les partis politiques hutus et les milices de la jeunesse afin de semer  la  division,  d’engendrer  la  haine  raciale  et  de  déchaîner  la

violence391.  Ces  commandos-agitateurs  ont  encouragé  la  violence, assassiné  des  politiciens  hutus  et  tué  des  Tutsis  lors  de  barrages

routiers392. Prémédités et délibérés, ces actes abjects ont entretenu la  barbarie.  En  infiltrant  les  rangs  ennemis,  en  alimentant  les violences et en mettant en place de fausses opérations, ces jeunes combattants  rebelles  ont  eu  recours  aux  techniques  qu’ils  avaient acquises  en  participant  à  l’infâme  rébellion  de  Museveni,  en Ouganda, dans les années 1980393. 

Quand  le  génocide  contre  les  Tutsis  et  les  résistants  hutus commença  à  prendre  de  l’ampleur,  les  responsables  du  FPR

ralentirent  leur  avancée  vers  la  capitale  et  prirent  une  profonde  et méprisable  respiration.  Observant  et  facilitant  le  carnage  qui  se jouait sous leurs yeux, ils se sentaient forts et confiants : ils allaient enfin  cueillir  les  fruits  de  leur  stratégie  et  s’emparer  en  sauveur  du

pouvoir.  Le  nombre  de  victimes  au  Rwanda  grimpa  en  flèche.  Le FPR allait sauver les Tutsis, alors même qu’il les offrait en sacrifice. 

En  étant  de  la  même  ethnicité  que  les  Tutsis  de  l’intérieur,  le  FPR

scellait son statut moral de victime et de héros. Cerise sur le gâteau, le FPR menaça la communauté internationale, et lui demanda de ne pas  intervenir,  alors  que  les  Rwandais  se  vidaient  de  leur  sang.  Et elle y consentit. 

Kagame  avertit  le  commandant  des  forces  des  Nations  unies, Roméo  Dallaire,  que  si  leur  armée  était  envoyée  au  Rwanda  pour prêter  main-forte  à  la  Minuar,  son  armée  à  lui  riposterait394.  Le 12 avril, le FPR avisa les Nations unies que si les forces de maintien de la paix venaient à muter en forces d’instauration de la paix, elles seraient  considérées  comme  des  forces  «  ennemies  »395. Le 30 avril, le bureau politique du FPR demanda au Conseil de sécurité des Nations unies de refuser toute intervention, qui n’aurait de toute façon plus de rôle utile à jouer dans l’interruption des massacres. Le 2  mai,  après  deux  jours  de  médiation  internationale,  le  FPR  refusa de signer l’accord de cessez-le-feu que le gouvernement intérimaire

du Rwanda avait entériné396. 

Il  apparut  clairement  que  le  FPR  avait  soif  de  guerre.  Et  qu’il désirait  empêcher  qui  que  ce  soit  de  découvrir  les  agissements  de ses  troupes  dans  les  régions  placées  sous  son  contrôle.  La  non-ingérence était donc cruciale dans le bon déroulement des plans du parti.  Les  Nations  unies  finirent  par  en  prendre  conscience.  Et  les avocats  du  tribunal  pénal  international  pour  le  Rwanda  par  en comprendre les raisons. 

Si le TPIR s’était penché sur les causes et les conséquences des événements  qui  se  sont  déroulés  au  Rwanda  en  1994,  l’Afrique centrale  serait  bien  différente  aujourd’hui.  Comprendre  la conspiration  politique  à  l’œuvre  derrière  les  crimes  du  FPR  est essentiel pour pénétrer les mystifications continuelles du régime. En effet,  en  avril  1994,  le  Rwanda  était  devenu  un  véritable  dilemme hobbesien,  où  la  peur,  l’autoprotection  et  les  attaques  préventives semblaient être les seules options. 

«  Derrière  les  actes  de  Kagame,  il  y  avait  un  plan,  une  raison  et une  logique  »,  affirma  un  avocat  renommé  ayant  travaillé  pour  le

Bureau du procureur auprès du TPIR397. 

Au  départ,  Kagame  dut  dissimuler  les  crimes  que  ses  troupes avaient déjà commis à Byumba :

«  À  Byumba,  de  nombreuses  tombes  sont  antérieures  à  l’attentat contre l’avion présidentiel. Kagame avait commencé le nettoyage de Byumba  bien  avant  ça.  Il  lui  était  impossible  d’accepter  un quelconque  accord  de  paix,  parce  que  les  Interahamwe  n’avaient encore  commis  aucun  crime,  alors  que  ses  troupes  si.  Si  un processus de paix s’était mis en branle, une présence internationale se  serait  mise  en  place  dans  la  région  et  ses  crimes  auraient  été révélés  au  grand  jour  assez  rapidement.  Si  les  accords  d’Arusha avaient été entérinés, toute la région aurait été ouverte… Pourquoi voulaient-ils continuer à faire la guerre en 1994 au lieu de signer les accords  d’Arusha  ?  Parce  qu’ils  n’avaient  pas  d’autre  choix.  Ils  ne voulaient  pas  vivre  en  paix.  Ils  ne  voulaient  pas  du  transfert  du pouvoir parce qu’ils étaient les gardiens d’un sombre et impénétrable secret au Rwanda. »

Après s’être emparé du pouvoir, Kagame instilla la peur chez ceux qui  osaient  s’opposer  à  lui,  et  particulièrement  chez  les  Hutus.  Il réduisit  à  néant  toute  possibilité  de  partage  du  pouvoir  et  s’assura que  les  Tutsis  de  l’intérieur  seraient  rongés  par  la  charge émotionnelle d’un génocide dont il était en partie responsable. Il jeta 125  000  «  génocidaires  »  en  prison  et  réactiva  les  tribunaux traditionnels, dits  gacaca, pour y juger des centaines de milliers de personnes, dans le but de contrôler et terroriser la population. Pour gouverner  le  pays,  il  lui  fallait  de  l’argent  ;  il  devait  donc  s’assurer que  la  communauté  internationale  était  de  son  côté.  Il  parvint  à convaincre ses mécènes qu’il était le seul à pouvoir apporter stabilité au Rwanda et rebâtir la nation à partir de ses ruines. 

Si  le  tribunal  des  Nations  unies  avait  réalisé  une  enquête approfondie  sur  les  événements  de  1993  et  1994,  des  stratégies bien  différentes  de  mises  en  examen  de  ces  criminels  auraient  été mises  en  place.  Au  lieu  de  cela,  une  version  hollywoodienne  de l’histoire  fut  acceptée  :  celle  du  bien  contre  le  mal.  En  vérité,  les États-Unis  et  leurs  principaux  alliés  ne  désiraient  pas  que  les Nations unies se penchent sur les violences du Rwanda, au moment

où  elles  se  déroulaient.  Washington  exhorta  d’ailleurs  les  Nations unies  à  se  retirer.  De  puissants  initiés  savaient  depuis  le  début  ce dont  Kagame  était  responsable,  et  ils  l’ont  laissé  s’en  sortir,  sans intervenir. 

Mais c’est un secret plus sombre encore que le FPR s’est abstenu de révéler à la communauté internationale : ses troupes ont continué le  génocide  contre  les  Hutus  en  1994  et  dans  les  années  qui  ont suivi.  Cette  politique  de  meurtre  ethnique  émanait  du  plus  haut niveau  gouvernemental  et  militaire.  Bien  que  la  portée  et  l’ampleur de  ces  massacres  ne  pourront  vraiment  être  connues  que  lorsque Kagame et sa cabale auront déserté le pouvoir, la manière dont les Hutus  ont  été  visés  nous  offre  des  indices  sur  le  nombre  de victimes : un nombre estimé entre quelques centaines de milliers et un million d’êtres humains398. 

Pour conclure, j’aimerais évoquer l’une de ces victimes. Le 11 avril 1994, un Hutu du nom de Claudien Habarushaka, membre du parti au pouvoir du président Habyarimana, fut tué par un peloton du FPR

à proximité du stade Amahoro à Kigali, là où les pacificateurs de la Minuar  tentaient  d’assurer  la  sécurité  de  quelque  30  000  Tutsis  et

Hutus399. Un  de  ses  voisins  tutsis  l’avait  emmené  sur  place,  sous l’escorte  du  FPR.  «  Je  vais  mourir,  a-t-il  déclaré  quelques  instants avant son exécution. Je n’ai pourtant rien fait de mal. »

Son épouse, Venantie Mukarwego, s’était cachée avec ses enfants et  elle  ignorait  ce  qu’il  était  advenu  de  son  mari,  jusqu’à  ce  qu’elle rencontre  ce  voisin  tutsi  à  Nairobi,  après  le  génocide,  et  qu’il  lui fournisse  un  récit  détaillé  des  événements.  Habarushaka  avait  été pris pour cible par le FPR en raison de son statut de préfet de Kigali sous  le  gouvernement  de  Habyarimana.  Il  fut  torturé  avant  d’être emmené  dans  une  demeure  située  non  loin  du  stade  Amahoro,  où son  corps  fut  criblé  de  balles.  Au  Rwanda,  le  meurtre  de Habarushaka  est  considéré  comme  l’un  des  nombreux  crimes

«  anonymes  »  ayant  été  commis  au  plus  fort  des  violences. 

Pourtant,  il  fut  exécuté  dans  les  toutes  premières  heures  du génocide,  juste  parce  qu’il  avait  été  membre  du  cercle  intime  de Habyarimana. Il fut assassiné parce qu’il était hutu. 

«  On  ne  peut  pas  affirmer  que  Claudien  a  été  assassiné  par  le FPR,  me  confia  sa  veuve.  Aucun  tribunal  ne  veut  ouvrir  de  procès

pour son meurtre. Nous n’avons pas non plus été autorisés à avoir recours au  gacaca, l’organe judiciaire traditionnel du Rwanda. Il n’y a eu  aucune  commémoration.  Impossible  pour  nous  de  faire  le  deuil de sa mort. Nous ignorons ce qu’il est advenu de son corps, s’il a été jeté  dans  une  fosse  commune,  emporté  par  le  vent  ou  dévoré  par des chiens. Nos émotions nous oppressent. On doit faire comme si rien ne s’était passé. Mais ça, je ne l’accepterai jamais. »
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398. La cadence des massacres dépendait de la capacité et de l’efficacité du personnel du FPR  dans  un  région  donné,  ainsi  que  de  leur  accès  à  la  population  civil.  Cette  capacité dépendant  elle-même  des  opportuniés  que  l’APR  obteniait  de  dissimuler  ces  crimes  ou, dans certains cas, de les attribuer aux forces hutues. Dans les rares cas où les ONG, les travailleurs  des  Nations  unies  ou  les  journalistes  indépendant  voyagèrent  vers  ou pénétrèrent  des  régions  contrôles  par  le  FPR,  ces  individus  étaient  escortés  et  leur mouvements étroitement surveillés. 

L’APR  était  en  mesure  de  charger  facilement  ses  victimes  à  bord  de  camions  ou  de  les emmener vers des endroits reculés dans la brousse ou à l’intérieur de bâtiments, à l’abri de tout regard. Quand cela leur était possible, des traques au porte-à-porte était effectuées et leurs victimes tuées sur place. Berner et piéger – en promettant de la nourriture, des biens de première nécessité ou un transport vers des zones sécurisées – étaient les deux mots d’ordre de leur opérations. 

Les  preuves  recueillies  au  cours  des  dizaines  d’entretiens  réalisés  auprès  d’anciens membres de bataillons, son unité de Haut-Commandement, de la Division de formation et du  réseau  de  renseignements  fournit  des  scéanrios  différents,  et  quelquefois  opposés, concernant  la  capacité  de  massacre  de  ces  unités.  Les  témoignages  nous  fournissent cependant une estimation approximative du nombre de victimes ayant trouvé la mort : Les unités mobiles de la DMI était étaient composée d’un nombre compris entre cinquante et  soixante  hommes,  qui  menaient  leurs  opérations  après  le  passage  des  bataillons.  Les unités mobiles étaient présentes dans toutes les régions placées sous le contrôle de l’APR, ce  qui  laisse  penser  qu’entre  dix  et  quatorze  unités  se  trouvant  sur  le  terrain  (ce  qui correspond  au  nombre  de  bataillons),  selon  plusieurs  sources  impliquées  dans  ces opérations.  Des  estimations  prudentes  émanant  de  sources  travaillant  pour  les renseignements  avancent  un  nombre  de  cinq  cents  Hutus  tués  par  jour,  sur  une  période d’au moins deux moins, durant le génocide. Sur cette seule période de soixante jours, pas moins de 420 000 civils hutus auraient donc été tués par les unités dans la DMI, dans la dizaines  de  régions  annexées  et  contrôlées  par  l’APR.  Si  l’on  ramène  cette  période  à quatre-vingt-dix jours, cela signifie que 630 000 Hutus ont été tués par les unités de la DMI dans les zones contrôlées par le FPR. 

De  façon  plus  modérée,  certains  sources  affirment  que  la  DMI  dirigeait  des  plus  petits détachements (de la taille d’un peloton). Selon les estimations de civils et d’autres sources militaires,  ces  pelotons  de  la  DMI  seraient  tout  de  même  parvenus  à  tuer  au  moins  cent personnes par jour, sur une période de deux à trois mois, dans les villages placés sous le contrôle  du  FPR.  S’il  l’on  considère  qu’au  minimum  une  dizaine  de  ces  détachements étaient à l’œuvre à travers le Rwanda durant le génocide, cela signifie qu’un minimum de 72  000  et  qu’un  maximum  de  108  000  Hutus  furent  tués  par  ces  seules  plus  petits détachements  de  la  DMI.  Ce  nombre  ne  prend  pas  en  compte  les  civils  tués  par  les bataillons de l’APR. Un ancien officier de la DMI en poste à Ruhengeri estime que son unité a tué entre 150 et 200 personnes par jour à l’aide de cordes, de couteaux, de machètes et de   pangas  (sorte  de  haches).  Hommes,  femmes  et  enfants  furent  jetés  dans  des charniers  et  incinérés.  Il  estime  qu’en  mai  1993  et  août  1994,  son  unité  a  tué  100  000

personnes. 

Les  témoignages  d’anciens  soldats  et  officiers  des  bataillons  indiquent  que  jusqu’à  deux cents civils étaient tués par jour par une dizaine de bataillons de l’APR dispersés dans tout le Rwanda. Sur une période de deux mois, cela signifie que les forces régulières ont tué au moins 144 000 civils hutus ; sur une période de trois mois, le nombre de victimes passe à 216 000. 

Duper les gens pour ensuite les charger à bord de camions à permis aux agents de la DMI de  tuer  facilement,  discrètement  et  en  masse.  Des  dizaines  de  soures  militaires  ont  livré

leur  témoignage  sur  cette  méthode,  mais  un  responsable  des  renseignements  du  Haut-Commandement  a  affirmé  qu’il  recevait  des  rapports  selon  lesquels,  chaque  jour,  cent  à deux  cents  personnes  étaient  ainsi  transportées,  à  bord  de  cinq  à  dix  camions,  et transportées vers le parc national de l’Akagera. Sur une période de deux mois (avec cent personnes réparties sur cinq camions quotidiennement), cela signifie qu’un minimum de 30

000  personnes  ont  été  amenées  vers  la  mort.  Si  jusqu’à  deux  cents  personnes  étaient transportées  dans  dix  camions  chaque  jour,  sur  une  période  de  trois  mois,  le  nombre maximum de victimes emmenées vers l’Akagera pour y être brûlées et incinérées s’élèvent à 180 000. 

Des sources de la Formation de division ont fourni une estimation approximative du nombre de civil hutus et d’hommes hutus ayant été recrutés et tués durant et après le génocide. Ils estiment à un maximum d’un demi-million le nombre de personnes ayant trouvé la mort de cette manière. 

Un enquêteur des Nations unies ayant enquêté sur les crimes du FPR pendant près de dix ans a déclaré que les troupes de Kagame étaient responsables de la mort « d’au moins un demi-million » de personnes au Rwanda pendant et après le génocide. 

Théogene  Rudasingwa,  ancien  responsable  du  Secrétariat  politique  du  FPR,  a  accusé Kagame et ses anciens collègues de génocide envers les Hutus en 1994. Selon lui, environ un million de civils Hutus seraient mort depuis avril 1994. 

399. Entretien avec Venantie Mukarwego, veuve de Habrushaka, et avec un témoin qui se tenait devant l’entrée du stade Amahoro et qui a vu Habarashaka être emmené dans une maison située à proximité. 

ANNEXES
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Paul Kagame

Il  serait  le  principal  responsable  du  massacre  deplusieurs  centaines  de  milliers  de  civils hutus au Rwanda et d’un plus petit nombre de Tutsis d’avril 1994 à décembre 1995. 

Il  serait  le  principal  responsable  du  massacre  d’environ  200  000

Rwandais hutus et Congolais hutus au Zaïre/en RDC en 1996-1997

et  d’un  nombre  incalculable  de  Hutus  revenus  au  Rwanda  après avoir quitté les camps de réfugiés entre 1995 et 1998. 

Il serait le principal responsable du déclenchement de la guerre du Zaïre  en  1996-1997  et  aurait  fourni  des  milices  intermédiaires  en RDC dans les années qui suivirent. Ce très long conflit impliqua de multiples acteurs et pays, et causa la mort de millions de personnes des  suites  directes  de  la  guerre  et  des  maladies  engendrées  par celle-ci. 

Tout particulièrement :

Il  serait  le  principal  responsable  du  massacre  massif  de  civils durant la guerre d’invasion de 1990-1994. 

Il serait le principal responsable du massacre de civils dans la zone tampon démilitarisée entre mars 1993 et avril 1994 ; responsabilité qu’il  partagerait  avec  le  chef  de  la  DMI,  Kayumba  Nyamwasa,  le commissaire  politique  en  chef  (CPC),  Frank  Mugambage,  le secrétaire  général  du  FPR,  Theogene  Rudsingwa  et  le  bureau politique du FPR. 

Kagame  serait  également  le  principal  responsable  de  l’attentat contre  l’avion  dans  lequel  se  trouvaient  les  présidents  du  Rwanda, Juvénal Habyarimana, et du Burundi, Cyprien Ntaryamira, le 6 avril 1994 ; opération préparée par la DMI de Nyamwasa en collaboration avec l’unité du haut commandement de Kagame. 

Il serait responsable du massacre de masse de plusieurs milliers de Hutus civils commis au stade de Byumba en avril 1994. 

Il  aurait  ordonné  le  massacre  de  civils  à  grande  échelle  dans  les zones  progressivement  occupées  par  le  FPR  d’avril  1994  à décembre 1995, au cours duquel au moins

500  000  personnes  furent  massacrées,  pour  la  plupart  des  civils hutus. 

Il aurait ordonné le meurtre de masse de Hutus réfugiés au Congo durant la guerre d’invasion de 1996 et 1997. 

Il  aurait  approuvé  une  campagne  d’extermination,  orchestrée  par Nyamwasa  et  ses  plus  hauts  commandants,  à  l’encontre  des paysans  hutus  durant  la  contre-insurrection  du  nord-ouest  du Rwanda de 1996 à 1998. 

Il  aurait  approuvé  le  massacre  des  Bagogwe,  une  communauté tutsie,  ainsi  que  le  pillage  de  leur  bétail  dans  le  nord-ouest  du Rwanda. 

Il  aurait  approuvé  le  massacre  des  Banyamulenge  tutsis  du Zaïre/de la RDC à Minembwe et dans la région voisine du Kivu du Sud, où plusieurs milliers de Tutsis furent massacrés. 

Il aurait commandité un nombre significatif d’assassinats ciblés de présumés  détracteurs  au  Rwanda  et  à  l’étranger,  dont  ceux  de Thénoeste Lizinde et Seth Sendashonga au Kenya, respectivement en  1996  et  en  1998,  et  de  Théogène  Turatsinze  (ancien  directeur général  de  la  Banque  rwandaise  de  développement)  au Mozambique en octobre 2012. 

Il aurait commandité l’assassinat de Patrick Karegeya, ancien chef des  renseignements  externes  du  Rwanda,  en  Afrique  du  Sud  en 2013. 

Il  serait  le  cerveau  et  le  principal  coordinateur  des  massacres commis au cœur du système FPR/APR de 1990 à aujourd’hui. Il ne tolère aucune opération effectuée sans son consentement. 
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Kayumba Nyamwasa, actuellement en exil

Avec  Kagame,  il  partagerait  la  responsabilité  du  mas-sacre  de  plusieurs  centaines  de milliers  de  civils  hutus  au  Rwanda,  et  d’un  plus  petit  nombre  de  Tutsi,  d’avril  1994  à décembre 1995. 

Avec Kagame, il serait responsable du massacre d’environ 200 000

Rwandais hutus et Congolais hutus au Zaïre/en RDC en 1996-1997

et  d’un  nombre  incalculable  de  Hutus  revenus  au  Rwanda  après avoir quitté les camps de réfugiés entre 1995 et 1998. 

Il  partagerait  la  responsabilité  du  déclenchement  de  la  guerre  du Zaïre  en  1996-1997  et  aurait  fourni  des  milices  intermédiaires  en RDC dans les années qui suivirent. Ce très long conflit impliqua de multiples acteurs et pays, et causa la mort de millions de personnes

des  suites  directes  de  la  guerre  et  des  maladies  engendrées  par celle-ci. 

Tout particulièrement :

Avec Kagame, il serait le principal responsable du massacre massif de civils durant la guerre d’invasion de 1990-1994. 

Il  serait  responsable  du  massacre  de  civils  dans  la  zone  tampon démilitarisée  entre  mars  1993  et  avril  1994  ;  responsabilité  qu’il partagerait  avec  le  commissaire  politique  en  chef  (CPC),  Frank Mugambage, le secrétaire général du FPR, Theogene Rudsingwa et le bureau politique du FPR. 

En tant que chef de la DMI, il aurait coordonné les techniciens du FPR  déployés  à  travers  Kigali  et  le  Rwanda  avant  l’attentat  contre l’avion du président Habyarimana. Les missions de ces techniciens revêtaient six aspects : a) assassiner des politiciens hutus clé afin de créer des tensions et d’alimenter les violences ; (b) assassiner des civils, enterrer des mines antipersonnel et lancer des grenades dans le but de répandre la terreur et de créer la confusion au sein de la population  ;  c)  répandre  intentionnellement  des  rumeurs  selon lesquelles  les  Tutsis  étaient  massacrés  en  masse  afin  d’instiller  la peur parmi les Tutsis et de permettre au FPR de mettre en branle sa machine  de  propagande  pour  diaboliser  le  régime  ;  encourager  les Hutus  à  penser  que  le  massacre  des  Tutsis  était  essentiel  à  leur survie  et  exacerber  la  colère  des  Hutus  contre  les  Tutsis  ;  d) assassiner des notables idéologistes et chefs d’opinion hutus afin de pousser  la  colère  des  Hutus  à  son  extrême  ;  e)  se  joindre  aux milices  Interahamwe  dans  le  massacre  de  Tutsis  et  l’entretien  des violences,  en  partie  afin  d’assurer  un  soutien  international  à  la campagne  du  FPR  contre  les  Hutus  extrémistes  ;  f)  rejoindre  les rangs de six cents troupes du FPR positionnées au CND et prêtes à combattre après l’attentat contre l’avion présidentiel. 

Il  aurait  joué  un  rôle  direct  dans  l’attentat  contre  l’avion  des présidents  du  Rwanda,  Juvénal  Habyarimana,  et  du  Burundi, Cyprien  Ntaryamira,  le  6  avril  1994.  Une  opération  dont  la préparation aurait été coordonnée en consultation avec Kagame. 

Il serait responsable de massacres à grande échelle de civils hutus à Giti et Rutare, dans la commune de Byumba, d’avril à juin 1994. 

Il  aurait  supervisé  les  meurtres  commis  dans  deux  régions montagneuses  entre  Giti  et  Rutare,  avec  le  concours  de  Jackson Rwahama  et  d’autres  hauts  commandants  de  l’APR,  du  16  au  25

avril 1994. Des familles entières furent décimées – tuées par balles ou  à  l’aide  de  houes.  Nyamasa  aurait  ordonné  que  toutes  les victimes  reçoivent  une  balle  dans  la  tête  pour  s’assurer  qu’elles étaient mortes. 

Il  serait  responsable  du  massacre  de  civils  dans  les  bâtiments  de l’administration  communale  de  Giti,  où  un  détachement  de  la  DMI avait été établi. Ces meurtres eurent lieu la nuit. Les soldats placés sous  son  commandement  auraient  trié  et  exécuté  des  Hutus  en pleine  nuit,  parfois  même  en  les  enterrant  vivants  dans  des  fosses communes.  Les  victimes  moururent  par  balles,  des  coups  des machettes  ou  par  suffocation.  Leurs  souffrances  n’eurent  nulle commune mesure. 

Il aurait coordonné le massacre de civils dans les villes de Muhura, Gikomero, Kibungo et dans des régions avoisinantes. 

Avec  Kagame,  il  serait  responsable  des  meurtres  sélectifs  de soldats  tutsis  francophones  qui  avaient  rejoint  l’APR  avant  le génocide, ainsi que de recrues hutues, qui étaient systématiquement éliminées. 

Il  serait  responsable,  dès  juin  1994,  de  la  coordination  de massacres de masse à Masaka, dans la commune de Kigali, et dans d’autres endroits. 

Il  serait  impliqué  dans  la  coordination  du  massacre  de  réfugiés hutus à Kibeho en avril 1995. 

Il  aurait  commandité  le  massacre  de  civils  hutus,  principalement des  femmes  et  des  enfants,  dans  la  commune  de  Kanama,  à Gisenyi, en octobre 1997. 

Il  serait  le  coordinateur  et  le  cerveau  d’une  campagne d’extermination  des  paysans  hutus  durant  la  guerre  de  contre-insurrection  de  1996  à  1998  dans  le  nord-ouest  du  Rwanda,  au cours  de  laquelle  des  familles  entières  de  Hutus  furent  annihilées sous prétexte qu’elles hébergeaient des insurgés. 

Il  serait  responsable  de  l’assassinat  d’officiers  clés  de  l’APR  :  le major  Birasa  et  le  capitaine  Eddy,  au  cours  d’une  opération fallacieusement  attribuée  aux  insurgés  hutus  et  utilisée  comme

prétexte  pour  commettre  davantage  de  meurtres  au  sein  de  la population  hutue.  Ces  assassinats  auraient  été  exécutés  par  Jean-Jacques Mupenzi sous les instructions de Nyamwasa et de Kagame. 

Il  partagerait  la  responsabilité  pour  le  massacre  de  centaines  de milliers de Hutus rwandais et de Congolais au cours de la première invasion du Zaïre et, plus tard, des meurtres de masse et à grande échelle de réfugiés et civils hutus au Congo, de 1996 à 2002. 

Il  serait  responsable  du  meurtre  des  Bagogwe,  une  communauté tutsie,  dans  le  nord-ouest  du  Rwanda,  et  du  pillage  de  leur  bétail durant la contre-insurrection. 

Il  aurait  joué  un  rôle  direct  dans  l’attentat  contre  l’avion  des présidents  du  Rwanda,  Juvénal  Habyarimana,  et  du  Burundi, Cyprien  Ntaryamira,  le  6  avril  1994.  Une  opération  dont  la préparation aurait été coordonnée en consultation avec Kagame. 

Il serait responsable de massacres à grande échelle de civils hutus à Giti et Rutare, dans la commune de Byumba, d’avril à juin 1994. 

Il  aurait  supervisé  les  meurtres  commis  dans  deux  régions montagneuses  entre  Giti  et  Rutare,  avec  le  concours  de  Jackson Rwahama  et  d’autres  hauts  commandants  de  l’APR,  du  16  au  25

avril 1994. Des familles entières furent décimées – tuées par balles ou  à  l’aide  de  houes.  Nyamasa  aurait  ordonné  que  toutes  les victimes  reçoivent  une  balle  dans  la  tête  pour  s’assurer  qu’elles étaient mortes. 

Il  serait  responsable  du  massacre  de  civils  dans  les  bâtiments  de l’administration  communale  de  Giti,  où  un  détachement  de  la  DMI avait été établi. Ces meurtres eurent lieu la nuit. Les soldats placés sous  son  commandement  auraient  trié  et  exécuté  des  Hutus  en pleine  nuit,  parfois  même  en  les  enterrant  vivants  dans  des  fosses communes.  Les  victimes  moururent  par  balles,  des  coups  des machettes  ou  par  suffocation.  Leurs  souffrances  n’eurent  nulle commune mesure. 

Il aurait coordonné le massacre de civils dans les villes de Muhura, Gikomero, Kibungo et dans des régions avoisinantes. 

Avec  Kagame,  il  serait  responsable  des  meurtres  sélectifs  de soldats  tutsis  francophones  qui  avaient  rejoint  l’APR  avant  le génocide, ainsi que de recrues hutues, qui étaient systématiquement éliminées. 

Il  serait  responsable,  dès  juin  1994,  de  la  coordination  de massacres de masse à Masaka, dans la commune de Kigali, et dans d’autres endroits. 

Il  serait  impliqué  dans  la  coordination  du  massacre  de  réfugiés hutus à Kibeho en avril 1995. 

Il  aurait  commandité  le  massacre  de  civils  hutus,  principalement des  femmes  et  des  enfants,  dans  la  commune  de  Kanama,  à Gisenyi, en octobre 1997. 

Il  serait  le  coordinateur  et  le  cerveau  d’une  campagne d’extermination  des  paysans  hutus  durant  la  guerre  de  contre-insurrection  de  1996  à  1998  dans  le  nord-ouest  du  Rwanda,  au cours  de  laquelle  des  familles  entières  de  Hutus  furent  annihilées sous prétexte qu’elles hébergeaient des insurgés. 

Il  serait  responsable  de  l’assassinat  d’officiers  clés  de  l’APR  :  le major  Birasa  et  le  capitaine  Eddy,  au  cours  d’une  opération fallacieusement  attribuée  aux  insurgés  hutus  et  utilisée  comme prétexte  pour  commettre  davantage  de  meurtres  au  sein  de  la population  hutue.  Ces  assassinats  auraient  été  exécutés  par  Jean-Jacques Mupenzi sous les instructions de Nyamwasa et de Kagame. 

Il  partagerait  la  responsabilité  pour  le  massacre  de  centaines  de milliers de Hutus rwandais et de Congolais au cours de la première invasion du Zaïre et, plus tard, des meurtres de masse et à grande échelle de réfugiés et civils hutus au Congo, de 1996 à 2002. 

Il  serait  responsable  du  meurtre  des  Bagogwe,  une  communauté tutsie,  dans  le  nord-ouest  du  Rwanda,  et  du  pillage  de  leur  bétail durant la contre-insurrection. 

Avec  Kagame,  il  serait  responsable  du  massacre  des Banyamulenge  tutsis  du  Zaïre/de  la  RDC  à  Minembwe  et  dans  la région voisine du Kivu du Sud. 

Il serait responsable d’avoir commandité les assassinats du prêtre espagnol  Joaquim  Vallmajo,  ainsi  que  de  trois  prêtres  rwandais  en avril  1994  dans  la  préfecture  de  Byumba  ;  d’un  prêtre  catholique anglais,  membre  des  Frères  maristes,  Chris  Mannion,  et  du rwandais  Joseph  Rushigajiki,  également  membre  des  Frères maristes,  en  juillet  1994  ;  d’un  prêtre  canadien,  Claude  Simard,  en octobre 1994 ; de Griet Bosmas, une sœur belge, à Gisenyi en avril 1997 ; du prêtre canadien Guy Pinard, à Ruhengeri en février 1997 ; 

du révérend croate Vjeko Curic en 1998 et des citoyens espagnols de  l’ONG  Medico  El  Mundo  –  Luis  Valtuena,  Maria  Flores  Sirera Fortuny et Manuel Madrazo Osuna – à Ruhengeri en janvier 1997. 
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Jackson Rwahama

En  tant  que  chef  adjoint  de  la  DMI,  il  serait  le  coordinateur  des opérations de massacres de masse effectuées dans les communes de  Giti,  Rutare,  Kinyami  et  Muhura  durant  le  génocide.  Il  aurait  eu recours aux unités de la DMI ainsi qu’à la division de formation pour effectuer ces opérations. Rwahama aurait abordé ces opérations et stratégies avec Nyamwasa et aurait discuté du nombre de Hutus qui devaient  être  tués  et  de  la  manière  de  trouver  les  agents nécessaires pour ces exécutions. 

Il aurait travaillé conjointement avec les unités de la DMI et celles du  haut  commandement  de  Kagame  dans  des  opérations  de massacre. 

Avec Nyamwasa, il serait responsable du massacre de civils dans la zone tampon démilitarisée entre mars 1993 et avril 1994. 

En conseillant Kagame et Kayumba, il a indirectement coordonné le massacre  de  masse  du  stade  de  Byumba,  au  cours  duquel  des milliers de Hutus trouvèrent la mort en avril 1994. 

Il  serait  responsable  de  l’organisation  de  massacres  de  civils  à Ndera et Kigali en 1994. 

Il  serait  le  coordinateur  des  opérations  de  terrain  et  aurait  aidé  à l’exécution d’un nombre incalculable de civils à Masaka – site de la DMI – à partir de juin 1994. 

Il aurait participé à la coordination des massacres de réfugiés hutus à Kibeho en avril 1995. 

Il  serait  le  principal  superviseur  des  massacres  commis  à  la caserne  de  Kami,  jusqu’à  ce  qu’il  fût  nommé  commandant  de  la police militaire. 

Le  rôle  qu’il  a  joué  dans  les  techniques  et  les  stratégies  de massacre  et  d’assassinat  de  la  DMI  est  considéré  comme  central. 

De même que son rôle de dissimulateur de preuves. 
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Karenzi Karake

Il serait l’un des principaux bourreaux volontaires de Kagame. 

En  tant  qu’officier  de  liaison  du  FPR  dans  les  échanges  avec  la mission de maintien de la paix des Nations unies (Minuar), et lors de son précédent rôle de membre de la mission d’observation militaire de l’Union africaine, Karake fut en mesure d’obtenir un accès à des sites importants et militairement délimités. Il travailla également avec les commandos du FPR sur l’infiltration de Kigali. 

Il  partagerait  la  responsabilité  dans  l’assassinat  des  présidents  du Rwanda, Juvénal Habyarimana, et du Burundi, Cyprien Ntaryamira, en avril 1994. 

Il serait responsable d’avoir facilité les opérations des techniciens à Kigali et dans tout le Rwanda. 

Il  serait  responsable  de  la  coordination  des  massacres  de  civils, après  le  crash  de  l’avion  présidentiel  dans  un  certain  nombre  de régions (Ndera, Kigali, Kigali-Ngari, Byumba). 

En tant que chef de la DMI après le génocide, il aurait organisé et commandité  l’assassinat  du  prêtre  canadien  Claude  Simard,  en octobre 1994. 

Il  aurait  organisé  l’assassinat  du  frère  mariste  anglais  Chris Mannion  et  de  son  collègue  rwandais  Joseph  Rushigajiki  en  juillet 1994. 

Il  serait  responsable  de  l’organisation  et  de  la  supervision  de l’assassinat du prêtre canadien, le père Guy Pinard, à Ruhengeri en février 1997. 

Avec Kayumba Nyamwasa, il serait responsable de l’assassinat de prêtre croato-bosniaque, Cruick Vjeko, en janvier 1998 à Kigali. Jean Jacques  Mupenzi,  Emmanuel  Bayingana,  Joseph  Nzabamwita  et Gacinya Rugumya furent également impliqués. 

En  tant  que  chef  de  la  DMI,  il  serait  directement  impliqué  dans l’assassinat  des  humanitaires  espagnols  Luis  Valtuena  Gallego, Maria Flores Sirera Fortuny et Manual Madrazo Osuna. 

Il aurait participé à la planification et à l’exécution de l’assassinat du prêtre espagnol Joaquim Vallmajo, ainsi que d’autres prêtres locaux, en avril 1994 à Byumba. 

Après le génocide, Karake aurait transformé la caserne de Kami en ce  qu’elle  est  actuellement,  c’est-à-dire  un  centre  meurtrier  auquel

aucun  observateur  indépendant,  aucune  ONG  et  aucun  journaliste n’ont accès. 

Il aurait participé à la planification de l’attaque du camp de réfugiés de Kibeho, en 1995, au cours de laquelle plusieurs milliers de Hutus trouvèrent la mort. 

Il  aurait  participé  à  l’organisation  de  l’incinération  des  corps  des Hutus tués au Rwanda entre 1994 et 1998. 

Il aurait participé à la mise en œuvre de l’invasion du Zaïre et, par la  suite,  des  massacres  de  centaines  de  milliers  de  Hutus  réfugiés au Zaïre en 1996-1997. 

Il aurait commandité les opérations de la DMI au cours desquelles des  réfugiés  hutus  du  Zaïre  trouvèrent  la  mort  par  asphyxie  alors qu’ils étaient transportés à bord de camions les emmenant vers des lieux de crémation. 

Il aurait organisé le massacre et l’enterrement de milliers de civils et de soldats à Masaka, quartier général de la DMI, et d’autres sites de massacre de la DMI entre 1994 et 1997. 

En  tant  que  chef  de  la  DMI,  il  partage  avec  Nyamwasa  –  qui dirigeait  la  gendarmerie  –  la  responsabilité  pour  le  massacre  de dizaines de milliers de civils hutus au nord-ouest du Rwanda, dans les régions de Gisenyi et Ruhengeri. 

Il aurait participé à l’approbation du massacre des Tutsis bagogwe et au pillage de leur bétail dans le nord-ouest du Rwanda, sous les ordres  de  Paul  Kagame,  ainsi  que  d’un  certain  nombre  de  hauts commandants,  tels  que  Charles  Kayonga,  Kayumba  Nyamwasa  et Mubarak Muganga. 

En  tant  que  chef  des  services  de  sécurité  et  des  renseignements nationaux,  il  aurait  commandité  l’assassinat  du  colonel  Patrick Karegeya,  qui  fut  retrouvé  mort  étranglé  dans  une  chambre  d’hôtel de Johannesburg en décembre 2013. 
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Fred Ibingira

Ibingira était membre du puissant Conseil du haut commandement. 

En  tant  que  chef  du  157e  bataillon  en  1994,  il  aurait  coordonné  et commandité le massacre de masse de dizaines de milliers de civils hutus  à  Bugesera,  au  sud  du  Rwanda,  et  aurait  commandité  les

massacres  de  Hutus  à  Umutara,  Kibungo,  Butare,  Gikongoro  et Gitarama, ainsi que dans d’autres régions. 

Il  serait  directement  responsable  de  l’assassinat  de  plusieurs évêques et prêtres à Gakurazo, en juin 1994. 

Il  aurait  supervisé  et  exécuté  le  massacre  de  masse  de  plusieurs milliers de Hutus à Kibeho, en avril 1995. 

Il  partagerait  la  responsabilité  d’avoir  orchestré  et  commis  le meurtre de masse de réfugiés hutus au Zaïre en 1996-1997. 

Il aurait apporté son soutien à Karake pendant des opérations de la DMI, au cours desquels un nombre incalculable de Hutus revenant du Zaïre furent tués en 1996-1997. Ces opérations visèrent tant des soldats que des civils. 

Il aurait joué un rôle dans l’assassinat du prêtre canadien, le Père Claude  Simard,  en  octobre  1994,  en  mettant  à  disposition  des soldats  et  en  prodiguant  des  conseils  pour  les  opérations commanditées par la DMI de Karake et les renseignements spéciaux de la gendarmerie de Nyamwasa. 

Il  partagerait  la  responsabilité  pour  l’assassinat  du  catholique anglais,  membre  des  Frères  maristes,  le  révérend  Chris  Mannion, ainsi  que  de  son  collègue  rwandais  Joseph  Rushigajiki,  en  juillet 1994 à Save, Butare. 
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James Kabarebe

Il aurait aidé à orchestrer et à commanditer le massacre de masse de civils durant la campagne de terre brûlée du FPR, antérieure au génocide. 

Il aurait apporté son concours dans les massacres de civils dans la zone  tampon  démilitarisée  entre  mars  1993  et  avril  1994, responsabilité  qu’il  partagerait  avec  le  chef  de  la  DMI,  Kayumba Nyamwasa,  le  commissaire  politique  en  chef  (CPR),  Frank Mugambage, le secrétaire général du FPR, Theogene Rudasingwa, et le bureau politique du FPR. 

En  tant  qu’aide  de  camp  de  Kagame  et  chef  effectif  du  haut commandement,  il  aurait  joué  un  rôle  de  supervision  dans  le massacre de plusieurs centaines de milliers de civils hutus (selon les estimations) – et de certains Tutsis – au Rwanda entre avril 1994 et

décembre  1995.  En  tant  que  coordinateur  des  opérations  de l’invasion  du  Zaïre,  il  serait  également  responsable  de  la  mort  de 200 000 réfugiés hutus massacrés au Zaïre, ainsi que d’un nombre incalculable  de  réfugiés  revenus  au  Rwanda  et  portés  disparus après l’invasion des troupes rwandaises et le rapatriement forcé de ces réfugiés. 

Tout particulièrement :

Il  partagerait  la  responsabilité  de  l’attentat  commis  contre  l’avion des  présidents  du  Rwanda,  Juvénal  Habyarimana,  et  du  Burundi, Cyprien Ntaryamira, en 1994. 

Il aurait participé à l’organisation de massacres à grande échelle de civils dans toutes les régions progressivement occupées par le FPR

d’avril  1994  à  décembre  1995,  au  cours  desquels,  selon  les estimations,  plusieurs  centaines  de  milliers  de  civils  hutus  et  de recrues militaires furent massacrées. 

Il  serait  directement  impliqué  dans  la  préparation  et  l’organisation du massacre de masse de réfugiés hutus au Zaïre durant l’invasion et  la  marche  sur  le  Zaïre  de  l’armée  rwandaise  en  1996-1997.  Un nombre  incalculable  de  Hutus  congolais  trouvèrent  également  la mort durant cette campagne du FPR. 

Il serait impliqué dans le massacre des Tutsis bagogwe et dans le pillage  de  leur  bétail  dans  le  nord  du  Rwanda  durant  la  contre-insurrection. 

Il serait impliqué dans les massacres des Tutsis banayamulenge au Zaïre/en RDC à Minembwe et dans la région voisine du Kivu du Sud. 

Il  aurait  participé  à  l’assassinat  de  Patrick  Karegeya,  ancien  chef des  renseignements  externes,  en  Afrique  du  Sud,  en  décembre 2013. 
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Patrick Nyamvumba

Il  serait  impliqué  dans  le  meurtre  de  centaines  de  jeunes  Tutsis francophones originaires du Rwanda, du Burundi et du Zaïre et des quelques Hutus qui avaient rejoint l’APR durant le conflit antérieur au génocide. 

Il  serait  impliqué  dans  le  massacre  de  civils  dans  la  zone  tampon démilitarisée entre 1993 et 1994. 

En  tant  qu’instructeur  en  chef  et  chef  effectif  de  la  Division  de formation,  il  aurait  mis  en  place  des  opérations  d’escadrons  de  la mort au cours desquelles des civils hutus qui se trouvaient dans les régions contrôlées par le FPR furent massacrés. Sous Nyamvumba, les troupes de la Division de formation se joignirent aux forces de la DMI de Kayumba Nyamwasa et aux unités du haut commandement affectées  à  la  protection  de  Kagame,  afin  de  commettre  des massacres dans toutes les zones contrôlées par le FPR. Les troupes de  Nyamvumba  leurraient  et  tuaient  les  Hutus  lors  de rassemblements. Certaines victimes étaient pourchassées et tuées à l’aide  d’armes  à  feu  ou  de  houes  servant  à  l’agafuni,  avant  d’être jetées dans la rivière Akagera. D’autres victimes étaient chargées à bord de camions, emmenées au parc national de l’Akagera et tuées sur place, avant d’être brûlées et incinérées. 

Les  forces  de  Nyamvumba  auraient  effectué  un  nettoyage  de  la population hutue dans les régions de Umutara, du sud de Buganza à travers Muhazi, de Rwamagana, Kayonza, Gahini et Bicumbi d’avril à juillet 1994. Ces régions faisaient partie des anciennes préfectures de Byumba, Kibungo et Kigali-Ngari. Selon un ancien membre de la DMI, entre 75 000 et 110 000 civils hutus furent massacrés dans ces seules zones. 

Il se serait servi de la Division de formation de Gabiro comme d’un site d’extermination où des centaines de milliers de civils originaires de  différentes  régions  du  pays  furent  tués  durant  et  après  le génocide. Au cours de ces missions, des unités mobiles suivant les conseils  des  agents  de  la  DMI  arrêtaient  des  civils  et  les  faisaient monter à bord de camions avant de les amener à Gabiro. 

Aurait  assisté  Nyamvumba  dans  ses  opérations,  les  officiers suivants  :  Jean  Bosco  Kazura  (rattaché  à  l’unité  du  haut commandement), Emmanuel Butera, John Birasa, et Gahizi Wellars, entre autres. 
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Dan Munyuza

Il  serait  impliqué  dans  le  massacre  de  civils  hutus  dans  la  zone tampon démilitarisée de mars 1993 à avril 1994. 

Il aurait joué un rôle de premier plan dans l’élimination de Hutus qui désiraient rejoindre les rangs de l’APR avant le génocide, ainsi que de  Tutsis  francophones  (considérés  comme  des  intellectuels)  qui avaient rejoint l’APR depuis le Burundi, le Zaïre et le Rwanda. 

Il serait un organisateur clé des assassinats et massacres commis par les opérateurs de la DMI. 

Il aurait joué un rôle clé dans le massacre de plusieurs milliers de civils hutus massacrés au stade de Byumba, et de milliers d’autres massacrés à Byumba entre avril et mai 1994. 

En  collaboration  avec  les  soldats  de  la  DMI,  Munyuza  aurait participé à la coordination des massacres de 1994 à la Division de formation et aurait travaillé étroitement avec Patrick Nyamvumba au cours  des  campagnes  de  nettoyage  des  Hutus  de  Byumba  à  la préfecture de Kibungo, en passant par Kigali-Ngari. 

Il serait responsable des assassinats ciblés commis à Kigali après que le FPR se fut emparé du pouvoir en 1994, à Kigali et ailleurs. 

Il serait directement responsable de l’assassinat du prêtre espagnol Joaquim Vallmajo, ainsi que de trois prêtres locaux en avril 1994, à Byumba. 

Il partagerait la responsabilité de l’assassinat du catholique anglais, membre  des  Frères  maristes,  Christ  Mannion,  et  de  son  collègue rwandais, le clerc Joseph Rushigajiki, en juillet 1994 à Save, Butare. 

Il aurait participé à la supervision des opérations de massacre à la caserne de Kami entre juin et août 1994. 

Lorsqu’il était chef de la police militaire, il aurait coordonné la mort d’un  grand  nombre  d’anciens  membres  du  régime  dans  tout  le Rwanda et parmi les rapatriés provenant du Zaïre. Beaucoup de ces hommes furent massacrés dans la caserne de la police militaire de Kanombe, d’autres à Kami, Gabiro et Nasho. 

Il  aurait  supervisé  les  tortures  et  les  meurtres  de  Hutus  et  de Congolais  prisonniers  de  guerre  ;  responsabilité  qu’il  partagerait avec  ses  prédécesseurs  de  la  police  militaire  :  John  Zigira  et Jackson Rwahama. Des recrues hutues furent également tuées à la Division de formation de la caserne de Gako. 

Il aurait participé à la coordination de la mort par strangulation de Patrick Karegeya, en Afrique du Sud, en décembre 2013. 
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Jack Nziza

Nziza est souvent décrit comme un fantôme, en raison de ces rares apparitions sur le terrain. Pourtant, il aurait agi dans l’ombre dans la plupart  des  crimes  odieux  ayant  été  commis  et  orchestrés  par  la Direction militaire des renseignements. 

En tant qu’exécutant clé des opérations de la DMI au sein de ses quartiers  généraux,  Nziza  aurait  joué  un  rôle  central  dans  la planification de la seconde invasion du Congo en 1998. 

Il  aurait  été  directement  impliqué  dans  l’organisation  de  la  plupart des  assassinats  d’officiers  de  l’APR,  de  responsables  du gouvernement et de cadres tués par le régime, à l’intérieur du pays ou à l’étranger, ainsi que ceux des dissidents et des détracteurs. 

Il  s’est  forgé  une  réputation  selon  laquelle  il  s’en  prenait  à  tout  le monde : Hutus, Tutsis, ou tous ceux qui représentaient une menace pour Kagame. 

Il aurait organisé l’assassinat du major de l’APR, Alex Ruzindana, en 2003. Ruzindana fut tué par des opérateurs de la DMI au cœur de la forêt de Nyungwe. Sur les ordres de Jack Nziza, le lieutenant-colonel  John  Karangwa,  aurait  participé  à  l’élaboration  de  cet assassinat,  en  concertation  avec  Emmanuel  Gasana  Rurayi  et Faustin  Kalisa,  cousin  de  Kagame  qui  devint  plus  tard  chef  adjoint de la police nationale. 

Avec  Patrick  Karegeya,  des  renseignements  externes,  il  aurait supervisé  le  bureau  du  Congo,  qui  organisait  et  contrôlait l’exploitation  des  ressources  naturelles  congolaises,  à  la  suite  de l’invasion du Zaïre par le Rwanda. Ils sélectionnèrent des Rwandais et  des  Congolais  afin  de  mener  des  affaires  sur  le  sol  congolais  et de mettre en place des bureaux de taux de change illégaux à Kigali, le tout avec l’aide d’agents de la DMI. 

Il  aurait  supervisé  un  bon  nombre  de  transactions  militaires,  de sujets  politiques  au  sein  du  FPR,  de  problèmes  gouvernementaux locaux,  de  sujets  commerciaux  en  RDC,  ainsi  que  le  travail  des gouverneurs,  des  maires,  des  groupes  religieux  et  des  églises.  Il superviserait les fonds et les systèmes de financement de l’armée et serait impliqué dans des projets rémunérateurs de grande ou petite ampleur. 
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Cesar Kayizari

Il conseillerait Kagame au sujet d’importantes opéra-tions militaires et est considéré comme l’un de ses bras droits

En  tant  que  commandant  des  opérations  (commandant  OCO),  il serait  responsable  de  la  supervision  du  massacre  de  centaines  de civils  hutus  dans  la  préfecture  de  Ruhengeri,  en  1993,  avant  le génocide. 

Il  aurait  joué  un  rôle  crucial  de  facilitation  de  massacres  de  civils dans la préfecture de Cyangugu de 1994 à 1996. 

Il aurait mis à disposition des soldats et fournit des renseignements permettant à la DMI de tuer des milliers de civils hutus dans la forêt de Nyungwe après le génocide. 

Il aurait apporté son concours dans les opérations de massacre à Kibeho,  au  cours  desquelles  plusieurs  milliers  de  réfugiés  hutus trouvèrent la mort en avril 1995. 

Il serait impliqué dans la planification de bon nombre d’assassinats, sinon de tous, de dissidents et de présumés détracteurs à l’étranger. 
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Wilson Gumisiriza

En tant qu’officier de la DMI pour le 157e bataillon, il aurait facilité le  massacre  de  dizaines  de  civils  hutus  du-rant  le  génocide  à Bugesera, au sud du Rwanda, et au-rait participé aux opérations de massacre à Umutara, Kibungo, Butare, Gikongoro et Gitarama. 

Il  serait  directement  responsable  de  l’assassinat  de  plusieurs évêques et prêtres catholiques, ainsi que d’un garçon de huit ans, à Gakurazo, dans le centre du Rwanda, en juin 1994. 

Il  serait  impliqué  dans  le  massacre  de  masse  de  civils  hutus  à Mayaga,  Butare,  Gikongoro,  Gitarama  et  Cyangugu  entre  1994  et 1995.  Il  aurait  également  facilité  des  massacres  commis  dans  des quartiers de Butare, à Kibayi, Sovu et Nyanza ; un plus petit nombre de  Tutsis  furent  également  tués  au  cours  de  ces  opérations.  Ces Tutsis  étaient  généralement  des  témoins  du  massacre  de  leurs voisins  hutus,  et  étaient  exécutés  afin  d’éviter  que  l’information  ne circule.  Il  partagerait  la  responsabilité  de  ces  crimes  avec  Innocent Kabandana. 

Il  serait  impliqué  dans  les  opérations  de  massacre  de  masse  de plusieurs milliers de réfugiés hutus à Kibeho en avril 1995. 

Il  serait  impliqué  dans  l’organisation  du  massacre  de  milliers  de Hutus  revenus  du  Zaïre/de  RDC  après  le  génocide  et  durant  la contre-insurrection. 

Il  serait  impliqué  dans  l’organisation  de  meurtres  de  masse  de réfugiés hutus au Zaïre dès 1996. 
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John Zigira

Il aurait facilité le massacre de masse de milliers de civils hutus et de  recrues  hutues  à  partir  d’avril  1994,  dans  des  zones  où  la Division de formation menait ses opérations. Il aurait collaboré avec Patrick Nyamvumba dans l’exécution de ces meurtres et participé à leur dissimulation. Les corps étaient souvent incinérés : les cendres alors  déversées  dans  les  rivières  et  les  lacs  du  parc  national  de l’Akagera. 

Il  aurait  coordonné  et  supervisé  les  massacres  de  plusieurs dizaines  de  milliers  de  civils  hutus  à  Save,  Kabutare,  Rubona, Songa,  Kibayi  et  Gihindamuyaga  ;  le  nombre  de  victimes  de  ces massacres  est  estimé  entre  40  000  et  70  000.  Il  partage  la responsabilité  de  ces  crimes  avec  Fred  Ibingira,  Wilson  Gumisiriza et Innocent Kabandana. Ces crimes ont été commis entre juin 1994

et 1995. 

Il aurait supervisé l’exécution sommaire de soldats hutus de retour de RDC, qui furent tués dans la caserne de la police militaire et sur le site de la Division de formation de Nasho-Kibungo. 

Il aurait participé à l’assassinat du prêtre canadien, le père Claude Simard,  le  17  octobre  1994.  Simard  fut  battu  à  mort  avec  un marteau,  à  Ruyenzi,  commune  de  Butare,  pour  avoir  recueilli  des preuves des crimes du FPR. 

Avec  le  brigadier  général  John  Bagabo,  il  partagerait  la responsabilité  du  meurtre  de  dizaines  de  soldats  tutsis  considérés comme des ibipinga (obstacles de l’État). Ces soldats furent tués à Nasho,  dans  le  parc  de  l’Akagera,  et  dans  la  caserne  de  la  police militaire de Kanombe. 
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Rugumya Gacinya

Lorsqu’il servait en tant qu’officier de la DMI pour le bataillon Bravo, il aurait participé à la multiplication des massacres de Hutus dans la zone démilitarisée de Byumba, en 1993. Les victimes étaient tuées en  ayant  recours  à  la  technique  de  l’agafuni  ou  par  balles.  Le bataillon Bravo était commandé par Twahirwa Dodo. 

Il aurait participé à des massacres à grande échelle de Hutus, qui étaient  déplacés  en  interne  à  Byumba  et  Kigali-Ngali,  et  dans  les massacres de Hutus à Kigali en 1994. En moins de trois semaines, entre 7 000 et 10 000 Hutus trouvèrent la mort, manifestement des mains des forces de Gacinya et du colonel Dodo, d’avril à mai 1994. 

En tant que chef des renseignements spéciaux de la gendarmerie, il  aurait  participé  à  la  mise  en  œuvre  du  massacre  de  Kibeho,  où plusieurs milliers de réfugiés hutus furent tués en avril 1995. 

Avec  Jean-Jacques  Mupenzi,  il  partagerait  la  responsabilité  de l’organisation  des  forces  spéciales  dans  le  but  de  massacrer  des paysans hutus à Gisenyi et Ruhengeri entre 1996 et 1998, au cours d’opérations commanditées par Kayumba Nyamwasa, dans le cadre d’opérations  de  contre-insurrection  et  sous  prétexte  de  chasser  les insurgés connus sous le nom de Abacengezi. 

Il  aurait  participé  à  la  planification  de  l’assassinat  du  prêtre canadien Guy Pinard, en 1997, durant l’Eucharistie, à Ruhengeri. 

Il  serait  impliqué  dans  l’assassinat  du  prêtre  catholique  croato-bosniaque,  le  révérend  Curick  Vjeko,  en  janvier  1998,  à  Kiyovu, Kigali. 

Il serait impliqué dans l’organisation du massacre de Hutus revenus de RDC à Nyungwe et de l’incinération des cadavres à Nyungwe de 1996 à 2000. 

En tant que chef des renseignements spéciaux, il aurait participé à la planification de nombreux assassinats ciblés, sinon tous, dans le pays. 

Il serait responsable de l’assassinat du colonel Augustin Cyiza, un officier  hutu  d’une  grande  notoriété,  membre  de  l’ancien  régime  de Habyarimana,  intégré  à  l’APR.  Il  fut  tué  en  avril  2003,  lors  d’une opération qui aurait été coordonnée par Gacinya et Jack Nziza. 

Il  aurait  supervisé  l’assassinat  d’Assiel  Kabera,  qui  était  conseiller présidentiel durant le mandat de Son Éminence Pasteur Bizimungu, 

en mars 2000 ; opération qui aurait été commanditée par Nyamwasa et Kagame. 
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Charles Kayonga

En tant que commandant de bataillon de l’APR au quartier général du CND à Kigali, avant le génocide, il serait directement responsable de  l’attentat  contre  l’avion  des  présidents  du  Rwanda,  Juvénal Habyarimana, et du Burundi, Cyprien Ntaryamira, en avril 1994. 

Il aurait participé à la planification de l’assassinat de personnalités politiques  au  Rwanda  entre  1993  et  1994  et  il  aurait  pris  part  à  la planification d’opérations fallacieuses au cours desquelles des civils furent visés et tués au Rwanda, afin de répandre la confusion parmi la population et de diaboliser le régime de Habyarimana aux yeux de la  communauté  internationale.  De  nombreux  Tutsis  de  l’intérieur périrent au cours de ces opérations. 

Il aurait directement participé aux massacres effectués de porte en porte  d’hommes  d’affaires  hutus,  de  personnalités  politiques  et  de fonctionnaires hutus dans des régions voisines du stade de Remera et au CND, en avril 1994. 

Il serait impliqué dans l’organisation des massacres de civils dans toutes les régions progressivement occupées par le FPR d’avril 1994

à  décembre  1995,  au  cours  desquels  des  centaines  de  milliers  de Hutus  furent  massacrés.  Il  mena  principalement  ses  opérations  à Kigali, au lendemain immédiat du crash de l’avion présidentiel. Par la suite, il élargit son champ d’activité à d’autres régions. 

Il serait impliqué dans le massacre des Tutsis bagogwe et dans le pillage  de  leur  bétail,  dans  le  nord-ouest  du  Rwanda,  durant  la contre-insurrection. 

Il aurait participé à la coordination du massacre de réfugiés hutus lors  de  la  première  invasion  du  Zaïre,  et  lors  des  vagues  de violences  insufflées  par  le  FPR  au  Congo  dans  les  années  qui suivirent. 
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Jean-Jacques Mupenzi

Il aurait participé à la mise en œuvre du meurtre de civils durant la guerre d’invasion de l’APR dans le nord du Rwanda. 

Il  aurait  participé  à  la  planification  de  massacres  de  civils  dans  la zone démilitarisée entre 1993 et avril 1994. 

Il serait directement impliqué dans les massacres de civils commis dans les communes de Giti et Rutare, à Byumba, d’avril à juin 1994. 

Il  aurait  supervisé  les  massacres  des  centres-villes  de  Giti, Kinyami,  Muhura,  Rutare,  Gikomero,  Kibungo  et  des  régions voisines, d’avril à juin 1994. 

Il  aurait  participé  à  l’incinération  d’environ  13  000  corps  à  Murindi wa Nasho, dans le sud-est du Rwanda. Les corps en décomposition étaient placés en pile par les soldats puis couverts de bois. Mupenzi et  Jean  Damascène  Sekamana  auraient  dirigé  ces  opérations,  au cours  desquelles  de  l’essence  et  du  pétrole  étaient  utilisés.  Ces opérations ont eu lieu à la fin du mois de mai et au début du mois de juin 1994. 

Il aurait supervisé les massacres de masse de Masaka, site de la DMI,  en  juin  et  juillet  1994,  au  cours  desquels  des  dizaines  de milliers  de  civils  hutus  furent  massacrés,  notamment  des  «

rapporteurs » (membres de l’ancien régime militaire). 

Il  aurait  participé  à  la  supervision  du  massacre  du  clergé  au séminaire  catholique  de  Rwesero,  à  Giti  et  dans  les  régions environnantes,  en  plus  de  prendre  pour  cible  des  notables  Hutus vivant dans ces régions, en avril 1994. 

Il  serait  impliqué  dans  l’assassinat  du  prêtre  canadien  Claude Simard, en octobre 1994. 

Il  aurait  monté  en  personne  –  avec  une  petite  unité  commando  –

l’embuscade  et  l’assassinat  du  major  Birasa  de  l’APR,  et  de  son collègue, le capitaine Eddy. Cette opération fallacieuse fut attribuée à  tort  aux  Abacengezi  (insurgés  hutus)  durant  la  campagne  de contre-insurrection. Cette opération aurait été menée par Mupenzi et commanditée par Nyamwasa et Kagame. 

En  tant  que  codirecteur  des  renseignements  spéciaux  de  la gendarmerie,  Mupenzi  coordonna  des  opérations  d’extermination des  paysans  hutus  durant  la  contre-insurrection  dans  le  nord-ouest du Rwanda. 

Il  aurait  participé  à  la  planification  de  l’assassinat  du  prêtre canadien Guy Pinard, à Ruhengeri, en février 1997. 

Il  serait  impliqué  dans  l’assassinat  du  catholique  anglais,  membre des  Frères  maristes,  Chris  Mannion,  et  de  son  collègue  rwandais, Joseph Rushigajiki, en juillet 1994. 

Il  serait  impliqué  dans  l’assassinat  du  prêtre  catholique  croato-bosniaque Curick Vejko, à Kigali, en janvier 1998. 

Il serait directement impliqué dans les assassinats de trois citoyens espagnols  œuvrant  pour  l’ONG  Medico  El  Mundo,  tués  en  janvier 1997  à  Ruhengeri  :  Luis  Valtuena  Gallego,  Maria  Flores  Sirera Fortuny et Manuel Madrazo Osuna. 
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Emmanuel Gasana

Il serait impliqué dans les massacres de civils hutus à Ruhengeri, et en particulier à Kidaho, Nyamagumba et Ruraryi Kinigi, entre 1993 et 1994. 

Il serait impliqué dans les massacres de civils dans la zone tampon de mars 1993 à avril 1994. 

Il  serait  impliqué  dans  des  opérations  menées  contre  des  civils hutus à Bugesera et Mayaga, puis dans la ville de Butare, où il aurait supervisé  et  organisé  des  massacres  à  grande  échelle  d’hommes, de  femmes,  d’enfants,  de  nouveau-nés  et  de  personnes  âgées,  de juin  à  août  1994.  Ces  massacres  eurent  lieu  dans  une  forêt d’arboretums de l’université  nationale  du  Rwanda.  Les  corps  furent enterrés  dans  des  fosses  communes,  puis  brûlés  et  incinérés  à l’aide d’un mélange d’essence et de pétrole. 

Il  serait  impliqué  dans  la  préparation  d’opérations  à  Kibeho,  au cours desquelles plusieurs milliers de réfugiés hutus furent tués en avril 1995. 

Il  aurait  participé  à  la  formation  et  à  la  supervision  d’escadrons meurtriers  ayant  sévi  dans  le  sud-ouest  du  Rwanda  (forêt  de Nyungwe, Butare, Gikongoro, Cyangugu) de 1999 à 2000. 

Il serait impliqué dans le massacre de masses de réfugiés déplacés en  interne  et  de  réfugiés  revenus  de  RDC  ;  certains  d’entre  eux furent  tués  dans  la  forêt  de  Nyungwe,  d’autres  furent  transportés vers  Butare,  où  ils  furent  brutalement  exécutés  à  l’aide  de  la technique de l’afaguni ou par suffocation. 

Il  serait  impliqué  dans  la  planification  de  l’assassinat  d’Alex Ruzindana en 2003 ; opération menée par les opérateurs de la DMI, à Nyungwe. 
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Charles Karamba

En tant que membre de la DMI, il aurait participé à la conception de projets  d’assassinats  de  personnalités  politiques  au  Rwanda  entre 1993  et  1994,  avant  le  génocide.  Ces  crimes  déstabilisèrent  le régime  de  Habyarimana  et  le  diabolisèrent  aux  yeux  de  la communauté internationale. Plusieurs Tutsis du Rwanda périrent lors de cette campagne de déstabilisation du FPR. 

En tant que membre de la DMI, il serait directement impliqué dans les préparatifs de l’attentat contre l’avion des présidents rwandais et burundais, en avril 1994, élément déclencheur du génocide. 

En  tant  qu’officier  clé  des  renseignements  de  la  DMI,  sous Nyamwasa,  Karamba  aurait  directement  supervisé  l’infiltration  des techniciens  FPR  dans  les  activités  des  Interahamwe  durant  le génocide,  et  aurait  en  particulier  veillé  à  leur  présence  lors  de passages routiers, au cours desquels ils alimentèrent les massacres et participèrent directement au meurtre de Tutsis. 

Il aurait fait partie des membres clés ayant organisé le massacre de porte  en  porte  d’hommes  d’affaires  hutus,  de  personnalités politiques  et  de  fonctionnaires  hutus,  dans  les  régions  internes  et voisines du stade Remera et du CND en avril 1994. 

Il serait impliqué dans l’organisation à grande échelle de massacres de civils à Kigali, après l’assassinat du président Habyarimana. 

En tant que responsable du contre-espionnage de la DMI après le génocide,  il  serait  directement  impliqué  dans  la  planification  et  la supervision générales des massacres de réfugiés hutus au Zaïre, à la suite de l’invasion de 1996-1997. 

Il  aurait  participé  à  la  planification  de  l’assassinat  du  prêtre canadien Guy Pinard, en février 1997, à Ruhengeri. 

Il  serait  impliqué  dans  l’assassinat  du  prêtre  catholique  croato-bosniaque, le révérend Curick Vjeko, en janvier 1998, non loin de la résidence officielle de Kagame, à Kiyovu. 

En tant que responsable du contre-espionnage, il aurait eu voix au chapitre  dans  la  planification  de  nombreux  assassinats,  sinon  tous, commis dans le pays. 
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Joseph Nzabamwita

Il serait directement impliqué dans les massacres de civils dans la commune de Giti, à Byumba, d’avril à juin 1994, et des massacres de  civils  dans  les  villes  de  Kinyami,  Muhura,  Rutare,  Gikomero, Kibungo et leurs régions voisines, d’avril à juin 1994. 

Il  serait  directement  impliqué  dans  les  massacres  de  masse  de Masaka – site de la DMI – en juin et juillet 1994, au cours desquels des  dizaines  de  milliers  de  civils  hutus  périrent,  ainsi  que  des  «

rapporteurs  »  (membres  de  l’armée  de  l’ancien  régime  qui  avaient rejoint l’APR). 

Il  aurait  participé  à  l’organisation  des  meurtres  du  clergé  du séminaire catholique de Rwesero, à Giti et dans d’autres endroits, et aurait  pris  pour  cibles  des  notables  hutus  à  Giti  et  Rutare,  en  avril 1994. 

En tant que responsable de l’auditorat militaire de la DMI après le génocide, Nzabamwita aurait eu pour mission d’éliminer les témoins et de fabriquer des pièces à conviction criminelles sous les ordres de Kagame et de Karake. De nombreux Hutus trouvèrent la mort lors de ces opérations, notamment de riches Hutus de retour du Zaïre, tués afin  de  saisir  leurs  propriétés,  de  s’emparer  de  leurs  richesses,  ou pour des raisons politiques. 

Il serait impliqué dans les opérations générales menées dans tout le  pays  dans  le  but  de  tuer  les  «  rapporteurs  »  (anciennes  troupes ayant  rejoint  l’APR)  et  les  Hutus  de  retour  ou  rapatriés  depuis  la RDC. 

Il  aurait  fait  partie  des  principaux  coordinateurs  des  massacres commis  à  la  caserne  de  Kami  après  le  génocide.  Moyennant l’approbation de Karake, Nzabamwita pouvait y remplacer n’importe lequel des agents permanents sur place. 

Il  serait  impliqué  dans  la  planification  de  l’assassinat  du  prêtre canadien, le père Guy Pinard, en février 1997, ainsi que de celui du prêtre croato-bosniaque, Curick Vjeko, tué en janvier 1998. 
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Jean Bosco

En tant que commandant adjoint sous Patrick Nyam-Kazuravumba durant le génocide, il aurait supervisé les mas-sacres de civils hutus à  Umutara,  dans  le  sud  de  Buganza  à  travers  Muhazi,  à Rwamagana, Kayonza, Gahini, Bicumbi et dans d’autres régions de mai  à  juillet  1994.  Ces  régions  faisaient  partie  des  anciennes préfectures de Byumba, Kibungo et Kigali-Ngali. Entre 75 000 et 110

000 civils hutus furent massacrés au cours de ces opérations, leurs corps  furent  enterrés  dans  des  fosses  communes  ou  réduits  en cendres  en  les  incinérant  à  l’aide  d’essence  et  de  pétrole.  Leurs cendres furent déversées dans la rivière Akagera ou dans les lacs, ou mélangées à la terre du parc national de l’Akagera. 

Avec  Patrick  Nyamvumba,  il  serait  impliqué  dans  le  massacre  de masse  de  Hutus  revenus  de  RDC,  et  dans  l’élimination  de  recrues hutues  et  de  jeunes  soldats  diplômés  de  la  Division  de  formation. 

Ces victimes périrent souvent d’asphyxie à bord des camions dans lesquels  elles  étaient  transportées,  ou  étaient  tuées  dans  différents lieux, souvent à Akagera. Leurs corps furent brûlés et incinérés. 
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Rose Kabuye

Rose Kabuye était la femme la plus haut placée et la plus influente de  l’Armée  patriotique  rwandaise.  En  tant  que  maire  de  Kigali,  elle serait  impliquée  dans  l’organisation  des  massacres  de  civils  hutus dans les régions de Kigali-Ngali et de Kigali City à partir d’avril 1994. 

Elle aurait ordonné à des cadres tutsis et à la DMI de tuer des Hutus à Ndera, Kabuga, Nyacyonga et Remera. 

Elle  aurait  sollicité  des  responsables  locaux  de  tous  les  niveaux pour  identifier  les  personnes  qui  devaient  être  exécutées,  en particulier  les  Hutus  revenant  du  Zaïre  et  les  résidents  hutus  qui possédaient  des  demeures  et  des  propriétés  correctes.  Elle  aurait étroitement collaboré avec la DMI dans des opérations nocturnes au cours  desquelles  des  familles  entières  étaient  enlevées  et emmenées à Kami ou d’autres sites d’extermination. Ces massacres étaient menés en concertation avec les autorités de Kigali et la DMI. 

De  nombreuses  résidences  protégées  furent  utilisées  en  tant  que sites d’exécution. 

Elle  aurait  dirigé  et  coordonné  des  responsables  locaux  de nyumbakumi  (où  le  gouvernement  désigne  des  représentants  pour surveiller les habitants – dix maisons par représentant), de cellules, de  secteurs,  de  communes  et  préfectures  –  pour  la  plupart,  des cadres politiques du FPR ou des membres de l’APR. Elle aurait ainsi coordonné  leurs  activités  sur  le  terrain  à  Kigali,  et  reporté  ses opérations directement au secrétariat du FPR. Elle aurait rencontré des  membres  de  la  DMI,  du  secrétariat  du  FPR  et  des  réseaux  de l’armée/de  la  gendarmerie  qui  arrêtaient  et  tuaient  des  Hutus  ou quiconque  étaient  considéré  comme  igipinga  (Hutus,  Tutsis  ou citoyens  étrangers).  Ce  système  fut  également  mis  en  place  dans d’autres régions du pays. 



Annexe C : Résumé des conclusions entre le gouvernement du Rwanda et le Tribunal pénal international pour le Rwanda

Traduction :

Ambassade des États-Unis d’Amérique

Kigali, Rwanda

21 mai 2003

M. Géral Gahima

Procureur général de la Cour suprême

Kigali



Cher M. Gahima, 

Veuillez  trouver,  comme  demandé,  une  copie  du  «  Résumé  des  Conclusions  entre  le gouvernement du Rwanda et le Tribunal pénal international pour le Rwanda. »

Le Bureau de l’ambassadeur Prosper demande que vous confirmiez l’approbation de ce document. 

Dans l’attente de vous lire. 

Sincères salutations, 

Margaret K. McMillion

Ambassadrice

•  Le  BDP  soumettra  toute  demande  initiale  d’accès  aux  archives  en  adressant directement un courrier au procureur général. 

4. Enquêtes spéciales

•  Les  deux  parties  réaffirment  l’engagement  de  leur  responsabilité  pour  violations sévères du droit humanitaire international. 

•  Le  gouvernement  du  Rwanda  confirme  que  dans  le  passé,  il  a  inculpé  certains membres  de  son  personnel  militaire  pour  crimes  et  qu’il  partagera  toute  information relative  au  nombre  de  ces  cas,  relevant  de  violations  sévères  du  droit  humanitaire international et commis en 1994. 

• Le TPIR et le Rwanda ont juridiction concurrente dans l’engagement des poursuites pour  violations  sérieuses  du  droit  humanitaire  international  qui  pourraient  avoir  été commises en 1994. Le TPIR jouit de la primauté en matière de compétence. 

•  Le  bureau  du  procureur  (BDP)  détient  une  liste  des  lieux  où  des  massacres  sont susceptibles  d’avoir  été  commis  en  1994  par  des  membres  de  l’Armée  patriotique rwandaise ; le BDP partagera cette liste avec le gouvernement du Rwanda. 

• Les deux parties consentent à ce que le gouvernement du Rwanda soit le premier à engager des poursuites pour ces cas. 

•  Les  deux  parties  consentent  à  identifier  deux  (2)  ou  trois  (3)  sites  qui  feront  l’objet d’une enquête de la part du gouvernement du Rwanda. Le gouvernement du Rwanda rendra les conclusions de cette enquête à la fin de l’année 2004. 

• Le BDP communique au gouvernement du Rwanda, le cas échéant, tout élément de preuve relatif au dossier. 

•  Le  BDP  recevra  l’opportunité  de  réexaminer  les  pièces  du  procès  une  fois  ceux-ci menés  à  terme  par  le  gouvernement  du  Rwanda.  Si  une  enquête  du  GDR  devait déterminer  qu’aucune  poursuite  ne  se  justifie,  le  BDP  recevra  l’opportunité  de réexaminer les pièces de l’enquête une fois celle-ci menée à terme. 

• Le BDP ne prononcera pas d’inculpation ni ne portera d’affaire devant le TPIR, sauf à douter  de  l’authenticité  des  investigations  ou  des  accusations  du  gouvernement  du Rwanda. 

•  Le  gouvernement  des  États-Unis,  le  BDP  et  le  GDR  consentent  à  se  rencontrer  de nouveau pour débattre des inquiétudes du Rwanda à l’égard au TPIR. 



Annexe D : Enquêtes spéciales sur les crimes du FPR























































































Annexe E : Interrogation officier DMI




























































































































































Annexe F : Témoignage de soldat - Escadron de la mort du FPR















Annexe G : Témoignage de soldat - Training Wing FPR










































Annexe H : Témoignage - Méthodes FPR


































Annexe I : Le deal US -TPIR - impunité pour le FPR
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Counalssez-vous I'identité des officlers qul accompagonient ke Lt
MUPENZI, lors de son départ de RUTABE, A destination de
NVINAWIMANA?

No, e e couniais pas lewr Kiettié

Te lendemain woit ke ow vers le 20/04/94, avee risrve, le Li
MUPENZI, werait revenu & RUTARE, en compaguic du LtiCol
RWAHAMA et tlu Lt ZABAMWITA Joseph. Iis auraicut tenu une
riunion & Ecoke AP GIRUBUKI, 4 laquelke participaient les tros (3)
Commandants désiguts, pour diriger les trois (3) pelotons e e
mewbres Clatelligeace Seaff (1S), dunt vous faislex partl Estce
exuct?

O, ceat excl.

Etes-vous en memre d’ideatifier ks troin (3) commandants, gul
avaicat itk retenws, pour diriger les trois (3) pelotons relatlf & 13 dlee
opirats

Ouj Il s'ugit du St MUSONERA Fiabhas, du Sgt. IDAHEMUKA
Tharcisss, ot éu Sg- SENGATI John Fou ce dernier,  héeite cute fui e
TAdjudant GATARE James. 11 avait bgalement d'autres sergeats, dort e
Sp. Gérurd, gue j'ai mentionnd aniricurcmcnt ¢t qui éat 'un des
secréisires d Col. KAYUMBA, ct du Sgi. Joscph, acuellement Major ec
wiché militire & Ambassade  rwandsife e Afligue du
Sud

Fn se référant A votre récll, Yous uwoms avez mentlount que c'at e
LLCoL RWAHAMA, qul a donné Fardre de pusser & Pattaque en
laugaut o plus de grenade possible & Pintéricur les malsons. Est-ce
exact?

Oul, est 1out it exact,

Vous nous aves égslement déclaré que pondant cetfe attaque 3
greaade, vous et d'autres willtaires, aver demeures en faction &
Feattrieur, en encerchmt foutes le maksons, armés et préts &
interveir, st I'un ou M'une des déphacis teuteralt de s'enfulr. Est-ce
exnet?

Oui, c'em exaet

Toujours en se référant & votre réclt, vous nous avez &galemeat révélé,
que suite & cetle attaque & Ia grenale, le LL/Col RWAHAMA, avait
doné ordre s millinires armés de fuslls ¢t dont vous Taiskez parti de
faire fen A Ilntérteur, afln de s'assurer qu'aueut déplact de guerre
survive, Ext-ce exact?

O, o wxact
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tlmesera done ardonné avee un groupe do militires de raneporer 12 Sgt.
Gérard, & nosre lien de saionmement,  'Ecole AP GIRUBUKL D phus,
Je devais sécuriser la route qui vient de RUTARE ot qui conduit au lieu
des massacres, pour cmpécher les indiscritiors,

De l'earoit ot J'énais insullé uvee quatre aures miliaires, jenicnd
d'autces coups e feu et explosions, ¢ ccls, jusquai pett matin
iz0upe, des soldats demenreminc sur les liew, pour s*msnrer qu'il o'y xit
sucem survivant o cnpécher Wi carieux de «'approcher des lieux des
iassacres. Ty retoumerai dans 1apréé-mid, pour apporter & manges aux
militaires qui y avaient passé la sult et v placer k reléve.

et horrible & voir. Nous pouvians voir des cadavres complisement
calcinés et aucun surviveal. Une arinde nausde m'a prise ¢Lj°si vori. Plus
tazd damt J2uult, vieadrs un bouklozeur, poar terminr Ie tovail Une
prande feusse sezs alors crounéo o les cadavres jetés et bralds, aind'y
Inisser aveune trace.

Au retour de cette mission macabre, les autorités citdes cichmut ot fit
courir un bni, zelon lequel ua giowpe de FAR et INTERAHAMWE,
syaient Vintendon d'ataques le camp des déplacks de RUTARE, of
esterines 10utes les personnes 'y trouvant. Heurcusement, lee forces.
du FPR. ol pu intervenie & emps ct qu'uns bataile dure et sans pie o'en
ivie taute 1o i, o e bruits o canons et armes & few qui ont &8
entendins pendant la nuit

Je s & préciser que ce geare de canular sera
FPRIAPR, pour cecher et cloisonner Ies massacres qui
mithode o"oméliorora au fu ot & mesure que des opéreions d ce e
produiront dans la Préfecture de BYUMBA, et putout alllours dars I
payx

Revenuns un pew de 'arviére montkur 11, Vous noms avez dédaré
antérfenrement, qu'aprés avoir éabli vus quartiers pénéraus i I'Fenle
AP GIRUBUKI, A RUTARE, le Lt. MUPENZ, se serait readu fe o

vers ¢ 19/04/94, avee réserve, en compogule e d'autres officlers

NYAMWANA, dis e but de recevnir des ordreadu Col. KAYUMBA
Nyans. Est-ce exart,

O, c'est exact
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Moasiear 1l, comme millialre de UAPR, relateenous le pls
Iidtlement possible voure occupation de b commune de GITI,
Prifecture de BYUMBA, en avril 19947

Apris avolr quitté 1a commune RUTARE, un pe aprés lo ou vers lo
A0494, 1ous nuss dirigeons vers |x commene GITI, sous le
commendement du L1 MUPENZI et du Sgt. MUSONERA Habbas,
Iesquels nous avaicnt précédé ave: des militaires du DML A notre arivie
3 GITL celle-ci étt sous le copirdlo des policiers communaue qul
démicrons sprcs ure petite escarmouche. Sur les liews, wous établissus
n0s quarters géagmux en occupunt s locaux communaux. 11y u
Vlntellipence Stff (1), au nombre de chgquante (50) & soixmic (60)
bommes. Je veux préciser que e soir mime de notre amivée (dsie
indétenninge), les membres de |Tntelligence StaiT du DMI, ont effectué
Tes preilers msaacees.

A nowre amivie, nous avons pu constater que I wilitares du DMY, disigés
ar e T2, MUPENZI e1 di Sg1. MUSONERA Hubibes, aval 20 eapluré
‘renie (30) & quarante (40) persornes &'elnie hute, Tesquelles détemues
dens 1a gande alle ¢ bumau commuzal de GITI. Co gupe
‘composé & grande majorité hommes. 1 'y avait pas d enfint

Le e Jos de rotre amivée, solt vers les (7.005rs du sok, s sommmes:
rasseimblés dans Ia cour qui cat situse & 'amiéee du buresd communal de
GITL D'abord, st le Sg1. MUSONERA Hebbes, qui s"adreme & nos cn
daigrmant ceus qui secont de faction puut In garde X les poouilis. Par la
suite o Ly, MUPENZI amve ef fiaua parle en pes (s en ces tames -
La situaion est grave. L'ENNEMI m infiltré nos wrisres. I] fnt fuime
atieation e s traquer, Vous sulver. par la radia f moi- méme e vous
informe que (¢s luleruliamwe Hut 50t en train de masmacrer los Tutss, 4
travers Je pays.” Le L1 MUPENZI, s'iniarroge en disant = ** allonsenois
nous croiser Jes bras et en 6 répondant & lu-méme en disent + Non. Alors
il mous dira : "Vous etes des milltaires, Vs saver ce qu'il vous reste &
faire.”

Suite & cette bedve rdunion, les milimires désignés & I prde of mix
patroilles nos quittenk. Un eroup composd Fune quinzaine domiltmires
dirigé p e Lt MUPENZI, s diigent vers |a banancrais, qui ént située
demiéze 1 césidence du bourgmestre, laquell étsil inocciipde, lis seront
dans Vataite de recevair e groupe de persennes détenue, atin de les
dumiaer.
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Mansieur le témoin H ,en fout éfat de cause, avez-vous répandu cetre
sult 13,  Pordre transmis par le LL/CoL RWAHAM,
Oul, ai répondu cet ordre.

Relateznous e plux fidblement possible votre taterventon et avec
aqui?

Aprés qu'une plui de genades sc saiont ahattucs & 'intérieur des maisons
o étalent cnlaseics lou vielimee, ceraines d'eatre elles ont toé de
s'échapper par les portes. A ce momeal 1 fe [1/Col. RWAHAMA,
onné Vardre de firer sur ous ce qui bogeal, en ouvrant lui-méme e fou
‘aves son pistolel et ce que nous avons égalesnent fit. Nous avons ousert
Te feu, 'était dans Le o, 'avals s pour car o't Iy premidee fois que
Je parucipais & co g o apératian.

Soudain, comme je ous 1l relaté ambricurement, & ooté de moi, J'xi
entend wn ori de doulews, ¢'&ait le g Gérand qui venait de ac tirer une
balle dans ke pled. Le Lt/Col. RWAHAMA, ordonners It coaser-te-feu,
PO i ee qui 3 passail e m'andonnera & évacuer le Sgl. Gérard, aidé
por d'wutres militzires dont e ne me souviens des noms.

Estre.tougs, le LLUCo. RWAHAMA, ordommera o'schever Ie travail en
rant par e [enges eou loute e ouverture, dams le but §'dliminer
R e p—————

Au moment de passer A cette dendéme attague i la demande du
LuCol. RWHAMS, y avaltdl encore des survivants dans les
Eabitations?

Oui, cumme jo viens do vous Jo déclarer certens teataen de fui ot
d'autres gémissnient 4 Pintéricus.

En tant que militaire de UAPR, of répandant & un ordre du Lt/Col.
KWAHAMA, pouviez-vous refuser d'exécuter cef ordre? S| now, 4
quetles sanctions vous expasice-voux?

1) &t bars de question d refuser dlobiempérer au ordres en i que
militawe, C'est 13 base méme de ln iscipline miliie. Pire cacors, le
1efles dexéection d'un ordire émarant d o pemonnage comme o LUCoL
RWAHAMS, Gt pussile de trahivan ct signifialt d ere éliminer.

insiate hesucoup sur lo fsit que mome avant ceilz opéeation, soft ors de
1a taive dh biiefing, le Lt/Col. RWAHAMA, sz rappelé aix miliaires
prissnia, que quiconque décogers auk ordres serm considérd cons L
e ( GIPTNGAMIZE ). L connalssant, nous savions ce que cela voulsit
dire

16
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L lendemain de ces premmiers massicres, jo s assigné 4 s gane dentiée
de notre position, J'établirai le 1 contaet avec Ia population locale, qui
circale devant Vet 11 ¥ wura Pamivés b pied des premiéres recrucs, e
provenance des cuips des déplicées de RUTARE

Je prockderai vers les 17.00Ms & I'ercgisremen! el insalluion dans les
higars des nouvelles rerucs, ce qul me permettra de me déber de L
secande opérmtian d"Eimination des persoanes amétées la nult précédente
ettelle que reliée précdemment.

Sulte uex dews (2) opérations 'imination de prisomnlers,
qu'advennicnt-l des cudavres?

‘Drs un presier temps, i sermt compilés & 'omibre des bananerais. Vous
camprendrez qu'ils dovienneat genanis. C'eat alors qu'd s demande da LL
MUPENZI, un groupe de militaires de I ntelligence Sl (15) du DM),
st affccté & creuser deny (2) fausees comimunes, afin 'y enterrer dans la
promitze fue et |3 seconde fotse commune servira i y enterrer le groupe
it prisonmiers pedast 1 nuit

Que se pausse-toll par 1a s
Aves Varrivés dos recrues, jc dois fire e ringe de ces ecrues et rcuailie
e iaximun postihle de rensciguements, afin d'en informer |es aucriés
milisizes. Le Private NYOMB, me sern sssigné, pous i'asmsicr dans
Vinstruction des pauvelles recrues Flles seront au mambre de trente (300 &
aarante (40), pour atesindse I8 centaine dans les jours qui suiveat

Das J'enereice du trsge que nous svone Fi, seront identifiés enre dix
(10) e1 vingt (30) recraes, qualfides ce trés fisbles. Car, étant detinie
s ef o cerlains aveient pents ds memmbres de lour farnille pendant le
‘eaocile qui o poursaivait d'slleur, cles seront affctées & creuser des
sz of 4 qui on atirdviers le nom de * TIGER FORCH

Melgré mon taval auprs des rocrues, je sifs en mesue de canstater
Varivie de prisonniers tous les jours, lesguelles subizont Ie wEe art la
il amivee. D'aillem, 'accommpagneni les tecrues le lendeursin watin
(dte indikcrmine) wux fioux décais précédemment, pour leur indiquer oi:
erauser les ftses of coln comformement aux ondres regus du Lt
MUPENZL Il e e sins, pendmi toule In période des tmassocrcs
Crauwer aujamdtu et combler e lendemain. Je deviendral simsi le
fomoyeur de GITL.

Je précise encore une fois, que suite aux ondres Uansinis pu les ulorités
militsires, soit ke [ MUPENZI, les recrues utilisées & creuser les fausses,
seromt par la wuite sffectées & |'extermination des prisonniers, sous i
supervision du Cpl NKURANGA Emamansel.
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Emus-einpe, un. aulre groupo do oiliituires ames de fusils cont o fals
art, e dirigo vecs It sale communale ob étdient détenues les permnnes
arrétds par e LT. MUPENZI et o groupe quelquss heures supuravant. A
potre arrivie, plusiears d'enire sont déji attaché sclon |a méthode
CARANDONT" 16l quo décrit précédomment [V'autres par conire s
feromt ligniéx d Is méme fagon.

MNous convoyons les prisanyiers par groupe de cing (S), pour les conduire
au ew d supplice. Clext-d-dire & I'arritre de la maisou du bourgmestre,
qui deviondra d'aillenss, les liews de fous fes massacres futuss et des
eépuleres temporaires

Arsivi sur o icux ave le 17 groupe, ecux-ci seronl projetés au sal ot
Erappé mmédistement i Uaide de lu vielle houe (AGAFTIND), derriére 1y
téte Le crine explose et o mutiéres ccrvicales sc répandent surle sol. Un
douxiéme groupe subira le méme sort

Nous arivions avec un troisieme graupe de cing prisonniers. Au moment,
ou e teperts, pour aller chercher un quiiribme growpe, le Sgt
MUSONERA Hiabies, m'intecpelle en me disant  ** Toi, ou vas-tu. Viem
ite Ie TRAVAIL toj aussi. * N'ayaul aucun choix ef tormurisé, Je Sgt.
MUSONERA Hablws, me domne alors unc vielle hoe (AGAFUN) et
monloune do frapper us bomme yu je ne counals pos. J'al dou Lappe s
Ve de Ia vielle houe 1'arrive de Ls 1éte de cet homine  duare repriscs.
it In 1éce fois que e pusais ce geate el que Dicu me pardonne
Malhabile, e 1'ai que blessé I victime Me tritant de pourcus, poliran et
de maladmt, I Sgt MUSONERA [labbas, o'ordomners de quitter les
lieus et d'alier chercher dsatres prisonniers. Au méme moment le Sgt
MUSONERA Habaes, m'arrache 1a houe et finitle TRAVATL, en ffappant
ln viclime, pour donner 'exemple aux auties militsires. Suite & vt
&vénement, lous les wiliaires préscnts ont 7 de mol e me disant -
Regurde cet intelloctucl ™

Je suit dono mioumé woe dex o trols milfaires chercher wn autre
e de priscaniers, pour s couduire dun s ban
soieat dliminds. En moins, d'wie heare, sous sviom terminé lo
“TRAVAILL'" et chacun a regagné ses quariers; 3 Vexceplion du S5t
MUSONERA Habbs, qui, accampagié de deuaf2) sections de militsires
et dun guide prénommé Emmanuel, pour aller en opécation, daus ke but
dtarrétcr I'ENNEMT (Hunu), tout comme I"avait ait un aroupe dirigé par
e Sgt. IDAHEMUK A Thareisse, plutst dns L soiece.

Le Jendemain matin, je coustalersi que cox groupes de militsires auront
capturés encore une fois wne viaghaine de personnes, toules ciblées et qui
connaitront le soit le méme sort.
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St m'aval deckans yue Duy Muayuss et Le (0 Jmmy & el 101 etsry chagé de Pelimization de
“Femnani*dans o sone. A lesr amivé dant o 20ne, 5 onl ptis que s preres el s [nchrveiee
Vitueod Roengiyumsa. tiien dans ke carmp de Kaboayi ol te souve besueouss d yoss amhnes ks o
i D Mur commisl isommion § Koot Nymwass et vyt b
Insrucioms L ol v epoohs el Vo " Aol PC™ i i ey i “UNAULLZA NINI
WAL ITHANGOIEY A NINT" o i v e n francais * s o e 3 canaises et ' s ce que 1
anends®. Ce qul vt die dans e contease 'l et s esccuer e confime e o v b i Walkie
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IS Cpl Murasgicn
ISz Ryl

La éuetiton 0 trriise per zonc opérkomelk < les Offcers fu DM desent s vt e 1994

. Cependare, et ollirs pouvaiet e appeks & skcr un st offikr ou d'szcomple une ison
préeise o cebors de eur zone apératiomnelle. | e« 10 des Ratalas Aependaient de lour chef do Zove. Les
fcece da DM Flsiest

“Rysanbar Liool Ruams Jockson & L Mipezst
g L San Kok

“Urtare: L1 Siks & S Isoke & 55t Gahizl
~Kigal-Rurak Capt. Licqes Nz & LL josegh Nzanwis
~Kigalvil Capt. Charic Karamba & Cagt jean Selcomans
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Stlon de nombreux témisiguages, & GITI, aucun Tutsl n'a été tué par
s volsina Hutul Mais GITI, u'a pus é(6 récompensé pour sumnt. Ein
effet, ses labitants bulu oot éé mssacrés par UAPR, sehon un
wcénario ideatique & celul, décrlt par les recapés des teries
‘perpétres par c: mowsement palitico-militsire dans les auires régions
du pays, Comme membre de cate farce militaire, fes-vous en mesure
e nous exp liquer La atratégie déplovée?

Pour aborder le drue de GITI, il et important de subdivieer le
déroulenment des évimements en qualre (4) périodes importantes |1 ¥ 3 =
tout dabord :

Premiee périoge

L'ABR, effeotunit des rafleanoctumes sur I collines avoisiaantes,
avee In collaboration &'indicateurs, fin de dénoncer (es membres du
MRND. (DR, MDR-Power, ¢t le PL de MUGENZI Justin,

LUAPR, tezait des rbuniona  GITI, e dan les communes voisings,
dass le bt Wetiver s population qui prise de per, se cachait dans a
Uowse, afin que colleci enire chezelle pour fulier le
“NETTOYAGE

L'APR, déuangait & Vside de xea callshomicurs, loute pecsanae
dtrangére i 1o commane GIT1, suriou: ceux de MURAMBL, GIKORG e
GOKOMERO, ci il y avait e génocide & que la popalation hutu désertait
suite ux représailles fites par ios forees (FPRIAPR);

LUAPR, trquai les prétges du Peti Séaninaire de RWESERQ e e
Intellecuuels, qui éxient considérs comine bostiles au FPR;

LAPR, recevait Pappui de In population qui dénongait, ariait
ellomeme des pessonaes, e Jes ligouant ot on les amenant au FER, pour
apparienaice anx lreershamwe Za MEND;

Deuiéme pisiade

11y 2 e déploiement des forces nilliaires APR, & RIZIZI, dont lo
pelaton éisi dirig# par e Sgt. IDAHEMUKA Thazckine ( setcllement
liewrenant A 'Auditorat wilitare et collaborateur da TPIR);

1y 2 s extermination dex prizonniers & GITI, par e pelaton dirigé
i le Sgt MUSONERA Habhas; lequel demewrsra cn place, pour
continuer e “TRAVALL™,
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Elles deviendroat les boreaus de GITT. Ce que je veux préciser c'est quae
Iea recrues ignomicnt ce que les autres recnucs accomplisssicnt come
cles, La disciplie de for gnait

Faisant référeace an fivre éerit par monsieur Léosard NDUWAYO,
Tequel est intitulé “GIT1 ET LE GENOCIDE RWANDAIS", deux
afficiers de 'APR, fureat ideatlfids, pour avoir autorisé €€ dirigé cen
massacres, & savolr : le commandaat Junvier et le sous-lieatenant
KAMUGISHA, opérant dans les communes de GITL, RUTARE,
MUHLURA et MURAMBI. Qu'avez-wous & réponre devast de (elles
allégations?

Vo, ces alkautions sout fausses. Premitrement, Ie Commandant Janvier
dont an parle, n'avait pas I grade d offcicr, mais bien celui de Prvate.
Ce tit de commandani m'avall €16 attribué 4 cetie Gpoque, paree que
jéuaisprochede b population de GITI, ot ¢ mexplique.

Toutdsbord, e suls le seul paml 1= mesnbres du DM, & tre demeuré.
‘aussl longgeaipa & GITL Jo contrdlais les informations. J*avais beaucoup
de cotact aves: 14 pupulation. Jc participais auy meetings populaires. Ma
feane défuste, *ethmie tlsi, éait origimaire de GITL

Aprés 1994, jo relowmsis chaque week cud daus cetie commun, pour
rendre des isites fmiliales. De plas, je pussédais wy ferrain et cela v'est
FowsivE fusqu’ 1a mort de mun dpote il y aprés d g (3) ans.

Quant au sous-Licuienent KAMUGISHA, e demicr amivera 4 GITT,
beaucoup plus tard, Contrarinedt *a ce Gui Serit dans ledit valume, cet
officier miliaire 'étalt pas avee moi 1 début des Evénemente. Ls mison:
‘pour laquslle Iauteur y ful rfésence, <'est tnat simplement, qu'i coifo
oque, celul-cl est retowrm installé o réxidé 3 GITI of quiil avait des
i dans eetic comman, bien qu'en rovenance de I'Ouganda.

Selan les nformations et renseignements obicaus, les officers du
TPRAPR, s'ascisient & cortaines peraonnes (indicateurs), dua le
role était principalement de guider ks soldats du PR, vers leurs
cibles Hutw, considérées comme éléments génants, Estce exare? Si
oul, motivez?

Oul, c'a exsct. Diaillcuns, e Viens précédemment didentifier o
dientee eax, it un dénammé Emmanuel, qui agiszait & ttre d'indicateur,
fin didentifier et ocaliser 'ENNEMI.

a
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IEVEMEZO CY'UMUBAGO

A syuadionngo beiueicys mu Kinymswanda, NI ubuli Vel Inizsye sk'uko nyie
landi nyiks Neyinze kx bushabs bwanpe maco bamemroe, nx phak. Nrko o
lualoresiwa i ailkeo (yaiye namscgko imbae s'mubdin nehirja-byahs mpmahmgs|
[rwmibyehies0 u fwancs kand I hobors kaalasegaivs sisnga ubumys my rubeme inbere
| urugEreko e e emezn ki oy i sk reawo T ubure.

Nai kal ko ubuhamys ubwo i bwo b butawo bashobor gutana skuciinmawn mn el
e o msstegeko n'uewo nikiko,

faind ' Umikonc:
i

CERTIFICAT de [INTERPRETS.
Je (am |, ereie, cenine que:

L. Jcsuia it qualibécf reconau par te Tibune] ervinel Wneenaons) chargé de jugee s pessonres
s responsables s de génocide ou & wurss violsiens graves du gt inemmasionl bucxas ae|
[eomeniesur o tevritie d R € [ oy redal présurnés rponsbies de e aces ou volatons
 ccnmis s e terimie €'ELss volins eaire o Lee janviec e e 31 ddccmbe 1934 prue inerprier do
linyarwands ver e Bancaie et do farcai vess b Misyarunds.

2 vt informdpur  (om du senola) 'l (elle) e pare o e comprese que b Kinpaewanda.

3. Tl adul orakasent In préseitc écasion d Fansais mukinyarwunda on priseace de (oo du
émoin) s m'x 1 FBemd vl o 4 compeis u e o e 38 déclartion.

& thom du chmoin) s reconnu yus les T ef aMicousions relaks dams 3 décleruton, el e,
rdie par mod it e phis seiment possibie ce qu'l (k) o vu et enjead hce it et il (el
|appose sa lgnuture e conadqueace u bes dece centfca,

[Simati e rinterpriee: Sigrce du tenoin

Due /o0l
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L cessation tles activités du Training Wing, entrai le dépmt des
recrics. Cartaines serunt déploytes dags 1017 Besaillon < sutres ront
tenine lour formation dare e MUGESEXA.

Le recnuement & formation des meabres du FPR, organisis dus
tes cellules;

Le fene de meetings populaires pour mobiliser e favewr du
Bowves: pousuir en place;

Qusricme pésinde
L création du fout nouveaN pouvoir servira de renseigmerner wivil

et sera sppelé *Civl Ineligence Services™ qui sea divigé pur le Msjor

Stoven BALINDA, qui émblim ses quaricss généraus 3 BYUMBA;

Je s=ral affecté as “Civil imeligenee Services. Contairement au
DMI, ce cersice srm composé de milisires et de civils ¢l seront
darénavant sppelés los fameu cadres “ABAKADA' du FER,

La sitation change. Iy avai de plusen phus de jouralises, ONG
dans les caraps généspex Ie FPRL T allait done surseler Ies mosnbres o
©e5 ONG, ¢ les cites 0b se rouvaiont lox fussent communes;

Suite u dépar e fous les miliaices du DML Je ress seal Les
militires du DML, sont remplacés par Jes loces du 1% & 2197
Rutsillns (3 virifier). Je cominve men travail de reussipment et
d'encalrement des awrités clvies “Civil luelligenee Sewviees™, Je
faisai réguliizement rpport 3 DYUMBA, au Maor Steven BALINDA,
car GITL, contiue & servir e “TRANSIT" vera GABIRO,

En anl 1994, le Major Steven BALINDA, s'est insallé &
KIGALL. C'est & patr de ce moment 1, que je |ui ferai réguliéroment
rapport do la siuation, mais & s0a domicile,

A 1 fis du mois 300t 1994, ' 4 déplopé e I prefieture
di GISENY, 4 e de “Security Officer”, mais loujours comme membre
do “Civil Intelligence Services", et ce, pour |a sausepréfeciure de
KABAYAL A ce moment 1 ot par mosures de sécumiis, jo ne résidais pas
sur les lieux de mou déplojement et je purtagera mon burca: dams |x
préfecture de GISENYI, ave mon chef clvil, monsicur KARASTRA. Je
' ogeupait aussi d'oflies ' ilgration

Finalemeat, 'as 3t Vobjet d'un rsppel 3 KIGALT, ol je réntégre
m it du DML, o rejoiat le Lt NZARAMURITA Joneph, & L section
“Crlminal Investigtions Departement

£
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Alors e ces opérations il e o, vers 4 Mareebed A, 'l demsnd I pealsion dale 4 Klgal
poue chirgher im soma. Le 1D Fake ‘s douné e permitskon d una secvaie £n e demandant & mon
soivés, 'l e Capiaing Nriss Jaccpes chasgd des opeations dis les et eptaces e Kigal et
e Kigal RaraL. el ci ubiait dant e mation & Remers-KIgai Ses s opéiet b Kabugs. Nz,
Kl Stase Amaborm ex. Lo 1k de Nk as et du DA éex de ireques 'conem| ¢ e Feliminer. Ek
‘rnerni 0w peracnr menbe 6 CIIR MDR-HRNT-2L. paer.PSL) power-Ex FAR:Miles imazbarawes
etes Bipings. Damscete el [ it s pur:

bertston srsenng): Mo N, CoLE Ky, St Kings, S5 D el

s cutemsl).

Excuuniouselclisinutions ic Sisent s Cump Kasi par Ff KeyurebaBpu, Deske.
~Ensevelisemest: les rembres du Loyal Deparieneat n'awics: pas el 4 cene dpoque 1L done e
venaicn au camp K afin &'casevell s edaves. |« Capitaine. Gécand Nesshansge § ptiipd A e

Use fols aivé & Kabugs |'a smme cherché le Cophaine Noira, mls e v Dispei= los maseigneraems
0 e, v soear i ) il Je me sl dirct mr Nder & echerche ('un déischement APR e
Finformer de ma peésence dans I 7cee. On r's monie b maian e Fi et e Edgar qui opersicat dong I
e Le Cle( dy Casn e Ndcra e fin i ct bt Jule at o Mo 7ign o Jo conmuiases bich car
il éait e PC b Trainng Wing & Kararms. Malgré ma conmmimarce e 7igia, sl préet contacmer P poue
Vinformer de Ioblct st présence sachar gue ce derier 4t [t des banunes de Nekca Ffl m's hien
rop. 1T infocmé Naien qui &aic & Kiguh de Fobie de ma prisace Nakza avaht dornd Pondre & Fil de
ke dane mae rocherle, raJo dovais parciper s vl de e Squipe. Ure s ms s s,
il opéealnt §Ndea.

L pecn e rausemblés e poitsmsisave e Neer, CARES (corte e maldes merms) et dons
ey maimons cavironmanics. Ces e e consalerient blen ¢at le vt de R 0d Jlmblui
Nyemruba, Muhiom, Kawrabe, ke Arahom, Sar e e lomsowse Jo Simis semblast de ac
promencr avee FIf o Edgar on Déskd e ex ke s Je ks st sispests qu'l e éimirer
lon raes conrmieameces ct o nformations e sy, Lo st B alliet nvee un b, Les IS it
isaient e e pour S sotefes ispects e B oa i babimien 1 eur abai o allaent
élocalizr. Une ol debors,es aumechs &aieet il dacs e b | conduils e Camp Kaen, [}y avsit
tette ws sxtion (15 meabre) de e g du Quater Génral da VI gl assre T exdankin de e
preacanes. Une fos peivé A Eaenl, o confaciai ke chef e n oction gl et et s persomnes aetécss
dans e rnnbns qul e aw S, illes e lgotte e oundulies e 0a i pas loin sppol &
“Simetire™ . La i € coup d'agatind con g it edcunbee. Des it s s Sllent essbeoi, ks
membres e b wtlcn Jeienl e gremels (a8 EsEI, pul FeATCR! T+ e e o Yt
s Occupunes de ke i 1.2 s dai 'amise & Texdoution o0n Je ¥ e d |'liminetion de ces
perscuacs e mppete I zoursic o i boras cxtcuonde . mieshon 0t 4 K747 o0 4 Ninwiln Joseph
Mai e o Gund iy aall beouxey de persontes & Cammperer oa faball 1 V8 €5 viens s dsser
Veimimmion.

3¢ 0 mo ruppel s es o s membres d cere sction, s Je i qu'ils et devenus ol et 5,
it dex membres des ciconen des graods chel, que  iorid sent dam l Carde Presidcmicle.
Lrensevolssment arait 46 ssré par ey mrnbres i depaisment Jaridiqe (igal, 4 'ide de caerpir.
T8l permeienent ) de gunds o aousés pr oo cammln puis e Teoievelhsener,
cateplles evenslcns pour ermete b were

Date: 09-02-200
Signstare o emo
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11y eu dgalement le phétioméne que les volontsires congusient
afllucs, pous & recruter dans I'APR. Le plupart de 65 jeunes recrues
Gacat d'ctbmic Tuts de |a commune de GETI, et o'autes provenalcat des
commmunes avoisinantes. C'élait pami ces pouvelles recrues que I'on
sélcctionnait bes Squipes, lesquelles étient charger de creuser les fousce ol
deles recouvrs, larsgu'elies avaicn: éaé remplics de cadavres;

ity avalt aussi des junes Ht, qui désicaint visiment s encdler et
combactrc duns los rangs du FPR. s ¥ &taient en sécurit, dana tous les
cas, besucoup mieax gue s leurs collngs. Nembrass parmi ces feuncs
secnues éuaent déuonebes pur lens colligues, comme proveaant. de
Gunilles hostiles au FPR. Elles ésicn éliminées,

Ty = o nussi Io simulacre d‘anaques intembainwe Za MRND,
pour_tucr dos fummlles entifces ot faire endosser ces massacres i
ENNEML ¢*est4-dire le parti MIEND.

1y evalt Parivée de victimes par camions milisires de I APR, qui
avaient 6 antiées dais les communes avoisnantes, Hlles. &sient
conduiles A GITI, pour y éxe cxéeater;

1l y avakt également Vrivée de viedmes provenant de communes
avolsinutes par camious nilisires de I AFR, mais qui Irngipeient par
GITI, dans I'axents d'ésre ransponées vors GABIRO, ob elles seront tout
situplemnt éfiminées;

Trsisiéue pétiode -
11y u o aussi le dépan ds Szt MUSONERA Fabhas, qui fin
remplicé pat I nouveas Chet, le WOL, V'Adjudatt GATARE James;

Le changement de méthodss du oosvesy Chel, 'adjudant
GATERE James, 2 eatrain de moins en moins de victinws que 'on
enouat auparavat & GITA,

Le changaent de politique a entrainé installation 'une nouselle
sdminiaration locale  (Bowgmestres, Comseillers o secteurs &
Resposables de cellcs), Len pouvcanx auterite, les cadres (conseillés do
sccteurs, responsable da cellules, bourgmestres et leus udjoluts) fureut
chaisia pur mi les collsboratcurs et les personnes sympathizunt avee le
FPR. Jo priviso quo colio période d'apaisement et provequde par
plusicurs s, o, les plaintes repdtéos du Prifet do
BYUMBA, Io Cal. LISINDE Thénoeste (dod),

e
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3 Incmczurs 1w cmp de Karamn ainsd qu'h Gabiro divical rombreus sz cnvirons de 0, J ne me
appelle que quekques noms:
551 Gendare, demnobilisé presesteneat  Kigall
S Kaka
St Bangs.
SutTwpsie
SgKalki
Su1. Nicholas
Sgr Donsien
SALPithas (Burundae)
SgrRuponboks e,

ine i nitalié A Gabiro le e ¢t o samrr:
Recrutement massif 4 cause de 'efort de gucrre.
Proteztion dycamp
Eliminalion des perwonmes qu vensent &n masses des camps e depacs descommuncs i Morsm Gituza
% covironrmuntee. (et fians des cambons clols que le trandet se fisol, Cen carvians dtaiea trauvds sur le
chemin dez Dataillons. “PC alnd® & pris b desiion que ks vehscules dovalent fem schemiids m
deparemeat de Transport commandd pur ke (1ool Biseraka. L& Trmsport de oxs civils #alt b phaprt d
eps a3t par i caumions besus v bemiccup e e, e rerorgue. Quekjues s avalet des pakes.
f'immairicalsdon. D'aumres 'cn avaicat pas. Maia lors e a miksion de tranport de ces persoane les
plapcs dalet el v pous i | dnilcuicn s vl

i s les camions arrivés m camy, Ie SILL Siks, de fn GP charge de la securke du "IC aBiF pu
feplose afls 'ere chargs o ces opadions uvee: St G, communiqualt ave le col Nysmasmta, Co
dornies donait 'ordre u 10 Tsoke de I ader. Le 10 chobit s IS et des nsmnateurs pou exdate les
p e ancnies par casmons.
L pocéde dil le sulvant; g3 peromes ord cnndes dans b s de Hahyarmana qul st envieon do
3K du Comp. P les bibaesleur ligoluien Jea bres deriere, et condes collée T A I'sute, pul les
isalnt rarcher en e incdimrefusgo'as “cimetre” en haut de i malion,od (s seront uds parballe. Ea
cas 'l ffsance de conle pa ligoter kot e monde, ls condes des premiers tés lajz rdcupéets pour
staches fes vitimes salvasiee L'opéeation devait 5= fu devant Siks, Clemm, laoks et mobmeme. Jumo
et s repauaiet afln d'chernines ' abtres. Ces e i o hlsobem Jour ot i perchrs 4 &
S semaines 1 mament od 'l I

Nous avioms aseez de musiions car s FAR parnient de eur camue en llseant e muntions deriee elies
Vers b fn avif- debut Mai 1994 cf mprés deux eemaines d'exdcurions ommaires Tudecr des calmes.
oummengalt & aerives au Camp abiro\Iraining Wing, Dewx catapilles ant e déployds par enseveli ks

s
Apres Vensevelismest des oorps J temain et resté sang heshes, . ennralremest § n erro envirommnie
Pour camoufler Vabscnce derbe e cxie zone, Kabrbi Nysmwass 3 doand lordre au 10 Gabizl
Finforencr e £ pacdéxirmaie cete zone 1 sera utlade comime i femaia de fomaons des reerues.

Dute 09022002
Sigaature ds i Signaues
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Eq Acat 1994, eu lien b crétio ufficille ds ks Gelunmese. Lo Hamillon sk divih e 3 Rigades
Mubiea, Glkordo, Nysmcambo, Reswers ot Drlade du Quarter Gessral 1ot 4 sl ' Aripude de
ikt o o s esbe e o o s ' ce ot e Capisios Do Mnyizs ‘st ppeld o
i purtl de inieligence Depareaseed b I Cendarmerk, Le chefd'Exa M e e et 13 e
ol Nelibwami 3 e €k e ool Kayunha Mo Le ik Sokeroass dall ke GL. Lo

e co drenicr da vt ) e etk L et secsiry el par ' Mikor Muperel
it iy de a rectershe ot de Ix documensrion, sveo pors Admsien. CAbdu. La deusime
secioe it charge s 'cmpicmtsge € ke conire empaniag. Bl it commandie por b Copllee D
Muryiza ave poir Admiaiirsieur Copioe Kobera. Lt <o, N eal msginal pessquement, L&
ral Chef st Major it Ky Nyrawans. Tout pasal par ce e D'alleurs ke peiers
clemants do b iendsrmacr et ves 1 DML A eetie fogue 3. Kgvarbe St 4 s fol Ches 4 DM ¢
cheld"Eint Major adpiot e e Gendumerie Pt Kayurnha e ever) Coed Bl Majorde 'amece -
Marse! Giasingi o devess Che (4 Bt Mae e ' Gendarmie.

Qs Jésiscocero 4 b Gentemri. A lnljgepee Deparieent, vers 1t 0 Wk de Dieanbee 1991,
' purlcipé 4 une optaton oot cure e DM e e Srvice de | cplomage % conire capimage de-
s Geoamerie. L'opeentin conmitet @ done? Ene ke 3 i Joereafis ponind Mctinel Edoanrd i
vt critue Kagame dan son Jarmal. Les memines de cele peratin ataiere ke pivants:
= Mol e, e du Servioe i cooke eplonage i b gordemer.

Giahima A Service ducanre e de b g mace.
gt Rugamiris u te dy DAL
Adishens Chaf ATbas st du DME
Sgubaul Kezurgs

Lors b g ava Voo, Msor Seven it vt ki e “Afi PC st 0 'l e
il p b e s coper I g, f e vl auper 4 ot e i 'l i1l
e ot [y Mokyizn e e i e e e des e e e i Rl
primitiing

Ve 200k . e i, & Nyt of o 1t ot e e e e o vitie,ln 4
memiees e Forsin wongusen i B sl char de ol e et da e e e bt
i e = ccheep e, . et Gaim e i i e s g b
Uk o e omires i, AFhe £ Rapesbel ot a1 ounlte Lo deete 14 bt o
Abbas T s e i coup A u n . e o ot ot b g bk e
e 2k s o pt n e G, Pt oAk Do Manpice Seres Bl ek
& Gl e g e b gmermene e Nymmiesnbe e Copk . Saninds vt J ok e
iem e i oot o i

Une (s n i e, nrus e s s an bres e o sl i on 3
eoconsd e D ot B Widadi it i et i ' i d Fepimtn 1 8 S o dee.
el Jonmliste e . Comrn o Bl 61§ AV “» 5 ki e A PC
Ion vk i do e ps e . s rd u MINCAR o v o bt b st ok
fhmip TS e

s contineé  smmurr o L s Mal 1096,
o

e st de checler
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Apets wvoie pussd deus smvaines & N v cette &pipe, ol 46 reppekt par men 10 alors qux
Capiaioe Neiza voulait e garder. Vers débus pllks 1994, Je s rever 80 Traiiag Wi do Carrp
Gabie. 1 v g e 10 fsoke @ & reaplecé por s0n adoint Gahisi qul et devene 10 de Gabiro,
Ltlaoks e part avee le [5 Kazngn Pal et bt G n-déout juile afin d'ouve i Zeme Tramng
Wi 3 Gako, Lt soke éat devenI¢ 10 au Traning Wing o Carp Gk,

Dt jours s mion wrivee a Carep Gabine, e 10 Gabiz ' infoma que e desela il ke 10 Lake:
4 Goko. Lo o arivt, | pr comact vee e Lok qul sy nomm 4 s e d et hargse
¢ I rdc du Tralnlng Wing an Camp Gabo et s oo d'ller & 1 Foret de Gk o de s lex
s qui = ouvaicet 4 bae. | m'amardrd e i 00 s it e cadavees, sl de T Pt e
(ko L corps éaient o sombre e 200 00, Lea edres oo & i et o ection Aaieat de pupaser
e maxinum e srone d a1 s Hesies et e beuler o cen corps s i e . Ce et pus
dificle 'uvoi o berbes sekes et s s o e car ¢ Gl n b, shche dose ¢etsk Bl de oy
couper. Nous avons donc mis e herkor ke g by s e corps qui éaic=t o s e g <
cus avoms al e e Cetie chrigoer's pa eae] car . Trlem et heaboup e s st e mbacts
et Cerm i mient b, ks 03 o pas 4 i e cendres. T b8 . Jo 10 Lok et revess
prur asmree du deveogpensent de Toperation Je Tl mis sy courn de I simstions 1 4 i de
Saxmpuniquer Fisformstes a Major CO du Ceap de Gako qui st Majr Nelnowonsaga J0. Le 10 4
suggérd 1o de I'emerce. Mas e CO 8 sy e szt (0, ke & mppert e mson, o dogs
v d ez el 7o i pe d'emence. Le feaase des corpa e Uca OS laiel. prtipvement
Souverts pur les troms Warbres e des hesbes. e co marcnt melings 4 esence our G tihl €1
cendbe. Le keademain mack, ma sction <t med waunes rouren a1 Cary (ko en aheant b cenlre ax
plice. Je snis que ke vistimes vensient de b commune de Nuogwe Elle étaical tsusporiics s des
Elles aveieae 5 exccutécs & aide de 'mpafun. €l des tanills riibes: don femenes, des  ellars,
eneniints, des rormmes.

D e au Camp de Gako el condiosé & s b ke e “srecing” i e recrime. Coa a e
deun semaines usa's Farhée dun mossoge vous do Kigsl 'crdoanant de
ok s Barallon e Ia Gendaracrie, 130 & 180 pendunes. Je e rappele que
de Gealaruerie catre uln of Aou de Famé: 199) (o). Cet Krmnarien skt 2 crganise A Upoue
poar reyoir & furion avee 18 Gedamesie des FAR. La o e Tew au Trviing Wing de
Reran Moy Sekcamn, Licol Keyiaskrs Crein Noamwta v o e S ujoiacs i exk
“Lawyer” et ks inmeveiers. Les it trabie s, eo peicipes e 1 eodaserc, OF) €. Ve
mbMal 1953, LLool Ronatama sckeon & remcriblé gusigues. 1S 1 K) pout ine sl o st de
remeignements. Rwanans 8 mairé ke coues do “Combl ol ce-REme ECrs DA it Jre” st
Dan Mumyuzs  exure e ous d “esplonmags e crre equon iz~

L 13 cu 16-7-1054, ke bl 1 Batnilla de b yorskmeie s e leu, & carnp Kavombe A
Figal. Le Nijor Sekeryan éat k¢ Comrn s e ce Batilon

Lo 107-1994 o st e ouveriesneat s CND, mol e 'l 15 aviees a dpleyde s
CND I echerehe de Finfermacn.

D0 02.2002
Signanum i i
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Je savaix (e ces demiecs seraent exteminis par les Hutu Le landemsin
it e /04194, pedant motre pesit dijeuncr an Mess des Sous-Offciers,
lors d'use discussion entre nlellechicls et nous sbonderans dae 1t méine
seus, Quant 3 V'elerminatian des Hurus par le FER, je ne I'avais pas
cagoro réalisé. Daillours cette idée, ne ar'evat pas ellicuré

Toulonrs comme militaire de PAPR. réalisiez-rous & ce moment 1t
que le FPR, veasit de pousser le régime HABYARIMANA  In
dérive?

Pour moi, les données sensient de changer. Ly mort du Frésidenn
HABYARIMANA, sigrifiak (3 prse du pouyois par le FPR. pas b force of
que les seconls " Arucha, n'daieat plus 3ppicalles.

A votre avis monsiear W, pourquel les crimes commis par le
FPRATRL eate 1990 ¢ 1994, sont-ls demeurés méconus?
Comrmroment aix FAR, INTERAHAMWE & CDR et autres Power, le
FPRAAPR, agamicnt d'une manke sysénusique et clojsmnée, e (s
apémaient avec des bommes de confimce # s efficaces. T poriaicnt un
pant d'homaeur & sscamoter les preaves de leurs sctions, voir meme, les
potestels snoins

Ea demier liew, jo meomerais cet chement des exécutans
sermeat, dont wous of Tl mention précédemment, qui ks ramest & 13
et ddie lhmins physiquernent o' violsien! s discrétion secetee,

Diailleuss, je me souviens d'un terme ulilisé pour ées cas pareils qui se
disit_conme it : “TERMINATED™ qu veux dire en frasgai
TERMINER ITNDIVIDU AVEC LES PLUS GRANDS PREIUDICES
Entarme clair  ELIMINATION PHY SIQUE".

Stlon de nombreax témolgnages, le FPRIAPR, infligeaient mux
‘popalations kiocentes des traitements imbumains et [l éit difficile de
jcur comportement & celui des IMPUZAMUGAMBL. A
v le témoin, avee-vous ke sentiment que la cruauté
avee laguelle les Tnterahamwes, tusicnt lears victimes & é1¢ empranté
sux FPR/ATR?
Je e purzge pax catie upinion el je mesplique. Tout d'abosd je vous
ruppelle que 1¢ noyan des officiers catrcs de I'AVR, ont &t formés e
Qugands et oni importé les méthodes de tortures of ¢'aseascinats de la
NATIONAL RESISTANCE ARMY (NR:2), lesquelles fureat iuportéea ot
o los de o guerre cone e Gollvemmearns ' HABYARIMANA,
enire 1990 ¢ 1994
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Vous pous avez égalancut lfermés que vous faisles part de

Iateligeace Sl { 15 ), fonclion yul consistalt A recucilc des
informatios e reascignements sur e personnl et le volsluage. Est-ce
exet?

Oul mesvicurs, ¢'caf exact.

Monsieur 11, entre b fio de mars 92, dae & laguelle, vuas sves ét6
assigné an Centre d'Entralncment de NAKIVALE TRAINING
WING et It ou vers le #0494, date oi tous la officiers (IS & 10)
furent rappelts au Head Quarter MMI) & MULINDI, avez-vous
répontu & des ortires qui voas ot condsi f procéder I arrestation,
4 'lnterogatrire et & Vextermination de populations locales daus I¢
pays? i oul, mativez?

4 s e moment I csr mon it ' &ait auliement en contact avee
e pupalations civiles et mes sctvités en qualii de ltelljgeace SIS (1S),
a1 TRAINING Wing. % résumait A ce qui sul

1) S dans e vt , u lever fuqu'as
s recties qui it s

e, le sigiment

2} Recherchs de romseignements sur les redroes, leg instructeuss
augres miliaires de ba compagale de gardes (Guard-Coy),

3)  Procéder aus Invermogoires de wos miliises qui faissient Vahjet
de poursite, ol a matére discplinuire oou wriminelle
regand & << ['Opéationnel Code of Canluct >, qul nous servait
e cods pourLa discialis,

4) Participer anx séances de <= screening >3-, %0l une sorte de procédire
e tringy dus nouvelles recrues qui atvaient ax Training Wiz, ol
nous faisiuns des uuditions individuclles e ces demicrs en vuc de
savoir:

- Lieudeprovenance;

- Lieu de recmutement

- Lewtamill,

= Lieudes études;

= Leur situation professionnelle;
Les reselgnenents sur le mouvement FPR, dass leurs
conirées d'origives;

= Pow cewx qui provewsicnt du Rwands, obienir des
renseignaments sur leur piecours e la vie, sur oo
activités de'Ennem;
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Pa conte, les IMPUZAMUGAMBI, vincpiraient des actions passées de
leues pées, woit depuis 1959, ea wulisant a machete et le gourdain
vehnusat par dos clous ot suzmommé & kenyarvanda

* NTAMPONGANOY UMWANZI

Vous nous aver indiqué précédemment que le FIR, ulachsit
beaucoup dlmportance 3 la formation. Avezvuws I'lmpression
‘mousieur 1, que le Général Pau | KAGAME ef son iiigh Command,
étalcut prépiria 3 sumer Iy consbquences de Inssassluat du
Présklent HABY ARIMANA, aprés le 6104547

A pastoori, je réaisz que n canstitution d'une foree de frappe eflicsce
ien entmatade éait desinge 4 Ioccipation du pays, s & ' époque ci &
e yeus, cela éit Baitime

Dautan pls, que nows cansidérions notre Anni, inaléquate  une foree
ségliee o @ vucs dis acconls d'Aruska, la stustin de guere
eligersit €1 que 1ous devians errichir rox compétences militiree, pour
se ouver u méne niveau quo les FAR, qui élsicat formés dans les
granies éeoles miliaires du monde. st ce qui nous il expliqué par
e rsances supésieunes

Sulvane cette riflecion, avee-vous fa consietion monsieur le témoln
gue ke FPR, savall comment se comparter, pour vealr an secours des
Tusi?

Oui, mais nous wors e submensds par 1a eapidité dlexéoution de 1a
Garde Prisidentiell, des FAR, dus INTERAHAMWE ot do I étendue dea
temitoires, oi £ cMiecturient Ies massacres.

Malysé la rphdié Wintervertion de I'AVR, vere KIGALL, mous avors.
dchoud, bien que nous oyons réumi @ swver plusicurs dentre eux.
Penonnellement, cela n'a fal beaucoup do peice.

Monsicur H, suite & vatre entrainement miltaire qui s'est teminé en
Ouganda , vers Ia fin de mars 92, vous nous aver Indiqué
peécidemment avoir #€ alfecté & la seclion de Renseignements
miltalres du Centre d’Entralnement de NAKIVALE TRAINING
WING. Extece exact?

Oui 't exaot.

Sauf erreur de nutre part, le Centre ¢Entralmement de NAKIVALE
TRAINING WING, étaitsitué en Ouganda. Est-ce exact?
Oui, e touts fit exnet.
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0,

e, JPapprenda que depuis quekucs
jous, s tient une réanion trés importante du FIGH COMMAND, 3
MULINDL, o8 sont présen , Iz Col. KAYUMBA, le Majoe TUMWINE
Jucob, le Col NMINGIRA Frod, le Col. NDUGUTYE, alies
KALISOLISO, ke Col. MUGAMBAGI Frask, le Col. MUNIRE, le Cuol.
NGOGA, le Col. TWHIREWA Dodo, le Col. KASHUMBA, Iz Col.
BAGIHERF, le Col. MUSITO et o Col. KAREMERA.

Selen les informations recueillies, ces dernfers préporersient une grande
bataille, peut-tire 1o demitze paur KIGALL, <t qu’ il devia y avoir un
Rrund et yage de Huty, 18 oi nous ( Les Forces de 'APR) prsserons,
Ceci e sean confimmé le lendemuin de Ia mert 'HADY ARIMANA,
Torsque nos forces ont commncé & faire mowvemet verz Kigali el que
nous sommes rappelés s Hoad Quarter du DM, & MULINDI e sur
lendemain, soit be on vers le $10474,

Das le mbme ordre d'idées, est-) Egalement vral que le ow vers le
rier participé & Mulindl 3 une réunion présidée par

e Cliel du DMI, KAYUMBA Nyamowasa et que ce deraler étalt asaisié

pour lex circamstances, du L/Col. JACKSON, du Major NZIZA Jack

tdu Major BALINDA. Estece exact?

O, est lout & it exact.

An terme de cette réunian teaue le on vers le 100404, avec les
officcrs dirigeants du DM, vous nows aves déclaré avoir suivi le
21" Batallion, qui  empruntera  FPaxe  MUKARANGE,
BYUMBAVille, KINYAMI, KIGALINGALI, NYNAWIMANA,
KLIOJO, RUTARE, GITI, GITUZA, e aures tous lo
Commandemeat du Col. MUSTTU, Est-ce exnet?

Oui messieurs, et exdel

Mousicur H, aprés avair regu vatre nowvelle affectation le ou vers le
10/041 & MULINDI e gue voms ayes sccompagaez le 21°=
Tatalllon, estIl exact de dire qu'h tire de membre de I Inteligeace.
SUAIT (1S}, vous recrvez les ordres du Col. MUSITU, lequel nglssaic &
titre de Commandant du 21 Bataillos. Eat-ce exnct?

Qul, c'eat exact, parce que nous combattions mex colés de 503 forces et
dailleuss, son commandant subalierie de | COY, c'estdire 1 1™
Cie. Qui fiows 4 relu b g i dificle, car 1l nous percevait comne des.
intellectusls du DM] et pour ectte raisam, ils nous st placd sur s 197
g de s

Combles de militaires composatent ce 21" Bataillon:
Eutie mille cing cents (1.500) et mille hut cents (1,300) hommes,
ransportant armement louris, lgires e munitions.

2
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Suite & cos recherches d'informations, corains étalent suspectés dbs leur
peisc en charge par les guides (Cadres du DMI), yoi les acheminaicnt
clandestinemeat & wavers s Tarwanie, certaios en RO, ex-Zaice, Burandi
a1'Ougaada.

Les revuss sinsi suspectées élsiont prises en charge par un groupe do
spicialistcy qui lear faisit subic U iierroguole mscle, onures
mircs svices amoces, dow nolwnment, le supplice sppelé
“UMWUNZANI", qui veus die: ** Le Balunce", qui consiste & ligoler
s victime par s deux bras réuia & Varrire du dow, si frt, quo los doux
coudes nius ligotés 3 rejoignent.

Une secorde carde étsit pasée enme les deux coudes sinsi ligotés ot
s par-fesas i branche d'scbre. Le botmean ou le orfionnare i
sur fo bout de La corde jusqu’ 8 ce que 18 victime st susperdue pr ses
coudes, Je précise en pessan quc lex rares suspects qui sirvécarent 4 ce
raitemers. devaient par Ia suite suivre des siances G réédacation, pour
recauvrer Vusage de leurs bras o mains

A tie d"excmple, je citerai le zom de Esie AKALL etuuie Tusi, qul
st 1es études en Ouganca € qui reait réguléreaent au Rwands,
rendee visite '3 48 parenis. Ce demier éait sugpreté d'dtro capion 3 [
soide de n Sircié Rwandaise.

Je reviens donc aux intermogataires, pour conclure que el se
soldaicnt pour lu plupart per Iélimination des supplicits. Ce sl travail
it eéall par les hommes de ounfiance da Cpt. Din MUNYUZA, 1el
que: e Sgt. ISOKE Richird, qui deviendra plus tard, Lisutzaan au DML
Actucllement ea exil ou porté dispar.

Vow nous avez également déclaré vous étre renda & MULINDL le on
vers le W04/, dans Pattente de recevoir des instructions du HIGH
‘COMMAND. Est-ce Exuet?

O, cest Egalement exuct. Cependuot, o vouesis vuus préciser que vers
Iz 30 ou 31 mars 94, je fus porteur do rappant mensuel de 1'lntolligemce
Officers (10), Cpt Dan MUIN YUZA, e d'un message derit ot codé de 52
main, lequel était detiné au patron du DML le Col. KAYUMBA
Nyamwasa.

Lars de s bref agour & MULIND, j'avais renconiré quelques sous-
officiers, ratschés au HIGH COMMAND, 3 qui ['al pu tenir quelgues
discussians & prupos de la sitution qui prévalait dans 1 zone cceupbe pur
ooa forces.
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Le tendemain, soft e 0w vers e 20 04 21/0494, Lo Lt MUPENZL, rovicnt
4 RUTARE, scompagné da LuCol KWAHAMA e du Lt
ZABAMWITA Joaph. Ces tmis officicrs ieznent une éusion 4 I'Ecale
AP GIRUBUKI, & luguelle, paticipe lex Commandants désignés, pour
diriger I it (3) pelokons formés 1n veillo. Paricment wssi 4 celte
réumon, s membres de 1 ntelligence SWHT (1S), dont je faisals part.

L de cerae réumion, naws secevons leg ondres suivants

1) Nous devons quadeiler 16 couununes de RUTARE, GITI, les
eecteurs proches & Lo conine GITI, de s communc MURAMIL.
Les 0iciers préaents naws infornent de I présence des Forecs des
FAR, qui oat pu &chappes & oot ligses e qui circulericnt dauns Ly
200 que nous ocapians;

b mportant o' INTERAHAMWE, qui seraient bgalemment
e circalathon daa 4 région, doivent éte uppréhendés ot Sliminds.
Nas supéricurs irsiszerant sur b fait que les INTERAHAMWE
o cairsin de maseacer partout A travess le puys e qu' il fuut e
firir avee iux e les Hutus ;

3)  Touss les opérutions devraicn: éure faitcs dams In discrétion I plus
wiale etavee | consigae qu'sucun de doit survivre;

&) Obtesr le maxinum possible e renscigemens wuprés de 1
popalsdon: civik, sur les persemmalités de I'opposition au MRND,
et autres leaders’ d'opialuns qui serone passiblen d'Ere mecitds,
oz collsborer aves ls FPR

) dentiffer tous lencres ndgusfs au FPR, of lon liminer avec le
plus grand préjudice : Cestidire TERMINATED'

6)  Nou sommes informés quo dans les plus brofs déliis, un
TRAINING WING, s ¢réé & GITL, pour les nouvelles recrues
qQui sonl recrutées en provesauee des cmps de déplacés ¢ qui
seront apres fomation rupide envoybes w funt ot unc pari, & In
compagnie dz garde de la DMI { Gand COY) Puur certines de ccs
recrues, eles deviendront des “ROURREAUX".

Auterme de cente raunlon, e serul dgsigaé pur le LLiCol. GWAHAMA,
paur Gre ['Insimeseur/Cliel, de co TRAINING WING, qui ra créé &
GIT1, davs les proshina jours. Les raisons pou lesquelles, je fus chais
étaient fore simles, Vavais suivi dams Je passt e cours o istrucicar
RAUAMA, et Jsvais passd ure gooode putle de ma carriére au
TRAINING WING de EARAMA.

0
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Quelle est votre destination e les abjectifs ixés?
Mous igaorions notio dostinaian. Quanl wdx objectif, il nous scrorc
conmuniqués 3 RUTARE, Préfedture de BYUMBA, aclucllement
commune do RWAMICO; au moment o le groupe du DM, sers
resonstitoé en urité autonome vis.iesis ds 21 Butillon

Préctdemment, vous nous aves indiqué qu'acconpagné du 21
Bataillon, saus le commandement du Col. MUSITU, vous vous ées
dirigis vers RUTARE, Prifecture du RUTARE, dams le but de
rezanatitué votre groupe appartenaat A 'ntelligence Staff (DM
eract?

Qi messieurs <'est tout it exact.

A quel momeat foulez-vous le sol de 13 Commune de RUTARE?
Nous avons quiteé MULIDL, dans les jous qui ont auivi la réunion wnue
par le HUIG COMMAND, soit vers [ 12 ou (30404, Apeés avoir
parcouns plusiears kilométrs & pleds et an combattant VENNEMI, nous
sues pasats par MUKARENGE, MINAWIMANA, o nous y svans
oL unG muit, nous vurs pouruisi notre route vers KINYAML, o
10US ¥ 4vuis enare sgoLmé une nuil. Par suie, nous avons atimqué le
froat do KINJOIO, o je sera dailleurs blessé & s janbe doite, prés
genou par balles Jors de combats qui ot duré wue a journée. Nous
axmveron: & RUTARE, le.ou vess le 17 0u 18/04/94, mais avee riscrve.

e ritérant A vis ropos tenus sntérieurcment, vous aves menflonné
que dés votre arrivée § RUTARE, votre unité (Intelligeace Seafm
devalt étre reconstituée, expliquez-nous commest cette reconstitution
est déroulie ef sous quelle sutorité mifitaire?

Lorsque nous amivans 3 RUTARE, Ie groupe da DML, presd quurtiors &
IEcole AP GIRUBUKL Nous formons . compagric 6" e prés cont
homaes. Nous sommes subdivisés e tols pelolone

Aprés le déploieniem de postes de gande, le gros du groupe ot aulorisé 3
prendre quartes ibre, duna Fattents de recevoir los ondres. A co mument
I, le L MUPENZL, sctueliement LUCol. & Cim., du 99 Bataillon,
A confins de I Republigue Démoctatique du Cong, cx-Zaire.

En compignle d'sutes officiers, ke Lt MUPENZI 5o rond &
NYAWIMANA, dans le but de recevoir les onlres du Col. RAYUMBA
Nyamowasa, g se uouve bux Liews de dépljement de Vasbilerc lourde
cuamaiss

»
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Dolt-on eomprendre monsieur 11, que V'ellmination it systématique
etx'étendait sur différentes coucles de Ia population?

Oui c’eit exset of conforme aux ordres regus, ¢t ¢l que, je viens de vous
Péances prbobdemment.

Dali-im également comprendre que tout élément gémant devait étre
ué, qu'il vole Hutw ow Tutst; nials que par contre, les vietimes Tuti
furent trés pea nombreuse. Fatce Fxaet?

“Tou dabond e voadruls vous dire que oui, lout lément génant deviit éte
8. A mi connuissance pesarmelle, ecux—ci étit Pethnie Hutu. Quant &
Vethnie tuts e, ce fut par ermur; car on disat il oe fallsit pas oe
Toachcs dans e entrailes o'esti-cive - ** KWIKOKAMUNDA.

Quutsd on arle de faire de Ia place au gens qui vont venir, pemmetiez-mui
de vous dire que Irs Huu &aieat majoritaires diss 1 Préfecture de
BUVMBA el nous 'avions pes & nous en preadee & Lo frires Tub
insiste oncore une fois quc ks mewbres Uu DM, étaient enmposés
essentiellement dléments Tuis.

Pour quelles raisons avair procédé & Pélimiaation des Hutus, dont la
‘majarité £tait des Intelectuels et qul dtalent daus des partis palitiques
oppasés au FIR

Cétait un pricnté. Eliminer le maximum possible &'intellcctuels Hutus,
paree que ces deriers repréventaient une mierigce knnédlate et fuwre pour
Véclosion do 1t véité ur Ies agisacnents du FR, et ensuit, pur Jn ot
de cos intellcctuels, affaiblic le poteatiel des paris politiques dans un fuur
‘plus 0w moins proche

A votre connaksauee personuelle et avunt votre départ, y a-t-l en
‘autres évenements charnlers i RUTARE.

Ol et je merpligue. Le camp de déplaces e RUTARE, commengall i

soganiser avee quelques rares ONG, Qui pourvoyaiont 4 besains cn

rouzitre et on soins de fante priniales,  ces dils deplacs de guerre. Ce

camp atirers des personnes nécessiteians de ['vide en provenmnce de

plusieurs communes de BY UMBA, proches de RUTARE.

Clod sinsi que Je LUCal RWAHAMA, sccompigné du
Iack, déciferont de Vinterception do ces (placés e m
avant lour arivée o eamp.

NZIZA
diserite

Au fur et & mesure de leur interoeption, il seront conduits pas les @tions.
de putroullles duns un goupe de maisons ituées sur wie calllne (o
inconnue) i Iécart dee curieix el qul s touvent entre Je Centre de
HUTARE ef o secteur de MUTAMBIKO, de i commune GITT

32
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66, Suited cetle reconntitution, quels sont les leux,, oi I'ubité Intelligence
Stalf (DMI), établi bes quartiers géndranx et cumment réagit Ia
popultion locale de RUTARE?
Comme je viens de vous le déclacer, est & I Ecole AP GIRUBLIKI,
eitube & quelgues dew ceals uétres du Cantre de NEGOCE, de RUTARLE,
ol nous avians pris quartiers. Quant & la popilion do RUTARE, certains
e cun ésaicat ts hourens, surtout e Tulsis rescapds des counues
svoisinancs, telles_que: GIKOMERO, GOKORO, MURAMBI et
autres, esquels élaient rassemblés duns un centre de 1éfugiés, silu fout
pres du Cenre de NEGOCE.

Quant aus Hutus do Iopposition, ces demiecs se seaienn besrews e
collabomtife. Cercains intellecrusls et dirigeants des partis politiques au
iven communai, qui 3'éaient cachés dar 1a broussc vant conemencer
& stapparaline au Cenire de NFGOCE. Je doie précicer que ces persannes
el dautres, ont ew € quelque sorie [ vie sauve, pour avir suvl mes
canseils.

. Conformément aux objectis, ordrcs et instructions recas dex sutorités
milinires, quelles farent vou principules sctiviés et dans s Tatts, que
ilecture e BUYMBA? Motive

canvalescence Pendant cete mée périods, des putcoulles de e énient
effecludes par le peloon dirigs par le Sgl. IDAHEMUKA Tharcisse, o

rat & 1 Auditoral miliire i Kigall, Ce |
desuler, en xa qualité e persarme chargae du dosier du Genocide Ex-Fars
1" Audioral miliaire & Kigli, il colishore diectement aves le TPIR ,
hurea de Kigal €1 bézifieie eacore 3 ce jour de facilts do Tansport uinel
que d'aitres svastagrs émment du TPIR ( Jeep Nissen patrol des Natious
Unies avec plaque 1T )

Lors de ces parrouilles composbes d'une doussine de wiltaires par scction
e qui clreulent pendant e mudl, soit vers e 200001521 00ts, plusieurs
pestomes Wethie hull el duss certaing cas, des familles entéres dtaient
arretdes. Jedtime le noubie b wie cinquantaine de persornes.

Celles<i énaicut conduites & IFeole AP GIRUBUKL Tlles dtsient
fouillées, dézohées de lams bieas de valeurs et liminées & laide de a
leille haae, commenément appelds * AGAFUNL”, san autre fomalits
répondaal s v ordres trmsms précédemment.

Ces eries éajent cous 1o supervision du Sgt. IDAHEMUKA Tharcisse,
qui parcipsit @illeurt licmée & ces puassocsss. Lai persennellenent
conguaté ces faits. Cependant je ne

col effet

N
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Tl srromt regrovpés dams un growpe de cing (5) 0u aix (@) meisons,
esquelles étaient enourées e bunsnerals et 'om pesit hols. Arrivés au
soir, 0w wyous & appolé & wn rasemblement, pour un hricfing
dopéation et e i en place de tous de garde ct de patrouiles,fricfing
présidé par o L2/Cal. RWAHAMA, It Mojor NZIZA Jsck ot le Lt.
MUPENZ Tear-Iacgues, laguels désgneront deu (2) pelotons qui ruat
renfoscer 18 ction qui ' occapail dc b garde des déplacés.

Je fessis prt de 'un 0 ces dw pelotons. Nows sommes virs |2 dermidre
seamino d"sviil 94, msis L st mpossible de précser la daie exacte et je
mets une cauion s I'exactitude duns le teps. Les deu (2 pelotare somt
composts d'environ e yuarntaine de millires, Man pelolon ¢t
commandé par le Sgt. MISONERA Halians et Io sceund polotcn, par ke
55 IDAHEMUKA Tharcixae.

Rendu sur es e, nous nous sommes déployés tout a: ur de ce groupe
e maisors, o) éaion! parks 6 Uinténewr, comme du béil, hormngs,
femmes et enfians, Géplaces de guer, A QUi Jes sutoris miliaires avaicnt
mersi, e eur disans : " Qu'lls taleat e raasi pour e carmp RUTARE"

Nos prenons dan position 3 une date indéterminée e avril 94, ver les
2030hrs-21 30hrs. Le LyCol. RWAHAMA, donuera I'ordie de I'assaut cn
disignant e Sgi. IDAHEMUKA Thusclsse, Ie Spt MUSONERA Habass,
e Caporal Lirmanuel, actueliement Adjudan e e charge d'un polotcn do
e au DML, & Kigall, o d'aures qul savaicn fiire usage de grenades,
avec ordn de I'arguer autant de Rreasdes possibles dans toules lex fentires
des maisons occupdes.

Quant aux suwes miliaires, dont je flsals part, moua demeuums
Vextésieu: o ammés de fusils Kalachnikov, nous fisimt le guet, an cas o
certsing déplacss feateraient e o Conformément i |‘owire frammis une
Pl de grenades furent licé=s & Minéricr sbritent plus ou moims troig
cents (500) & quave ceats (400) victimes.

Ces deléres comunenceront & crier el ceraines d'entre elles mplorsieat
1a grice de Die. Ce qui provoquera un fou fire que je qualificrsie de
cymque de Ia part dn Col. RWAHAMA. Ce dermier andcamern nsuite
militaires annés de fusils & tirer 3 incéricur des maisons, afin de o' sssare:
que tout e monde sait Eliminé.

Duis L précipiation de F'eséution de cot ordre ol par peur, ¢ Sgt. Gérard
(...) actuellement Cpt. & Secrétaie du Chef &'Eut Major Genéral e 1
Amnéc (RDF),xz tira une balle dans o pied droit. Cel iritera au plus haut
pai. Je L1/Cal. RWAHAMA, colii=i dira 1 On ne peut_pas comter
ur cas chiens d'lntclctuela qui no saveat pes trer sur IENNEML™
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TRIBINAL PENAL INTERNATIONAL POUM LE RWANDA
Jesoussigre, dseiar de mon propre e ce qui st

Tl debute won cesaiement smlisre le 41101 s Triniog Wieg du exmp de Nyakivers en

L comandant i cxng Fesuseement cial MUGANGA (coes 2 Kigal en 2001) 2t le
LO. (uueligecse Offer) e Lim MUNYUZA M {wais dons Ue peck groope de dix
persanes otrel S e1x KARALISA. Dun MUNYUZA fset e “sesecniey’” des recrues avee les
LS. des groupes. Loa recaues sl v pasmaien: e le “sereemng” skt elimineshs, Jo ai que
Do MUNYUZA doma I ordres de 118 ni Basuccay de prawes o6t s tocaUs que fo
‘osmmaloms nit GASANA de Glkongero, Je ] par v les personne se fer e Msie e un
i conm que s personnes qul £ pasalt pas e “eroening’, dispanlscalre. poue e s e
. Cen mavies cuienl fuies o diffeem camp & snrmnemers e que; Kyalaars s
G ¢ Ko, s R

ol 1 AT 4 Rovards le G Javies G2 o 'l st s w “Chetc Usit” ders bt repcn de
Borao (Rubenger) Le commardunt et alors KALEBA (decede) il . pae | e esnplace
ur NYAMUKANGWA (3 Kigall) e be 1O, etxt KARIMDA, (njor sajourd i, 1| i w 1y
Py ifsice £55)

Vers le i da allimianut 1992, ' cte fake uso crtsinement 24 Training Wig” de I
communs de Buagovn. Profacture o iy (e e Kivaye). Co camp i pout 'ercripamers
e Forces Special da DMA] (Depatness Milary il mea) ¢l Technicien. Noos etkoes phs
o ol 40 permener Mai ['e e ariainesient i DMY qui cossisat e Vindlmion &
cosmmeet s e persanines se servar de couess,<otde, plasique. marms o st adnclien
D do s ruedens et b Capt Tacos qul et s 12 responsable du camp (mantensrs
Lt Col. A Kigali) (1 st bless a Cong) o fo Lt Hepbers (Jecede). €2 camp el reserver au
DT e ot conumaermant slive Les civies, qul per sl chance, sealent s i ewont
toes. Duracs e i, o rocaraiea rglersn et s vt de HWASAMA Jnckoon, Kayuroa
NYAMWASA, Jizques RZIZA, & Jamas K ABERESE

A cutmp do Busggne i vl wiml une cache 4'armes dans un o dane L tore (1 comare '
s res i camions) L s des e csuines s cup st alle  Kgall pou infioer
Vil e desablser a sibimion

Apres aon siraipermert vriimal 1963, 'l et mut darw i groupe de s DM qud cperst dis o
o de Rubengeri dams 16 <ommines 6 B, Kidaho  Kirambo L commenant do oo
roum i e Lt GASANA Ermranoel_Asjound i Major, | &5 comymandane da Ratsior pur 1
‘Zoue wilaie de Gikeiwo, Hutare e Crangagy.

Le role de notre units eat de s Fennam, o ankerre a brale I caivres Nows ehicas ine
entalnes &*hommes dout Gassna, Johomy, Nsabe o (dncad), Mt (Rolice Nesioeale
~ Ruhengen), Kllenge {Cano), Karirba # pstewss Capormis o Prisaes

Lurs ln percde ou jai e e ce groupe, s 1993 2 st 190, fe chof du DV e
KAYUMEA Noamwies. son sccosd ciait RWAHAMA Jon et I wah une mire officier
speioar &i 5o do BALINDA Siaven, major c: wmisary de Rwahar Jiokion. Durm cete

i ¢ 1is devers e skl de GASAA  Aujomd'hl BALINDA rof commmmpden & b
fhdice Natiamie pout n egion de ¥ibungo = Byumta.

BIGUATALS nin pEmAWC B EVITURE per cvgusTains
S 7675 a0 vare fu)5/zor e
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Monsieur H , qu'est ce quj vous 4 amené ow incité & vouloir
collabarer avee les auturités du TPLR, sackant que méme votre
sicurité personnelle et celle de votre famile seralt mise cn cause?
Fremiérement, c'étit un lourd firdean & porter el 1l étil lanpa de
soulager ma conscience, en offant ma collaboration. Cec 'auralt s pu
&re posible 5 jo n'avus pas développer des relatians de confiance avee
centins membzes du TPIR. mais phis picticulérement avee vous mansicur
Trembiay

Un four J'si ¢u Iopparuasin de live deux (2) volumes que vous 'sviez
pidtés & ma domande, lesqucls s'intimlaient "GITI LE GENOCIDE
RWANDATS, dana Iequel je me suls recorm, ansi que le livre taitant de
In déltion. Ces deue (2) velumes oat pouseé plus & fond ma réflexion et
mont ixilé & prendro cette disision de collaborer et de dire toute la
‘vérite, pour faire | lumiére sur les évenements que Jai vcu en i que
militure de I'APR.

‘Dewsiénement, je itire & nouvears aux autorits u TPIR, de poursiivre
tout uatre phase (interview o d'interogatoire avec monsieur Tremblay,
avee qui, J'ni développé cetie relation de conflunce sans laguelle, i1 ne
m'warsit pus 618 possible de me libier de ce buulel gui me rongesit au
quatidia.

Llexercice qui & 4 fit m cours des domicrs jours n'est pas un exercice
complet, e, les dosuments que e vous s remis névessitent une snalyse ot
wie description cxhaustive, afin*de les relier § des pecsonnes ot s fils
Précis, ce qui nialleureusement ne ful pas possible au eours d'um 5 cout
et
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A

Pendart les nuols de septentxe el octolre 1994, jc auls reiourne a Kigal. (Emmamuel GASANA
etnit demanre 3 Rubenger). Ietis 15 m DM1 o fuimit par] 'an groupe qu wretaent les civle
 les Ammensiet an coolots. D Ou troia jours pstard, oo rsoniers elxent mniparte A
‘Camp Kami pour etrefuea. L clef de mdre gguupe emit e Lt AUSHEMA (1 ea toujours su
‘DML materman Cipt) Les pulres cosient LOUIS. (focgour 1 DMI, mairtenar Capt. il ks
responsable au Caiap Karsi), BAYINGANA. lgnace ct MUSONERA, Abate  Le chef da ces
enlons etlent Jmapes NZZA, qvon limi pucn (coominde) e FAWUNTA® i
‘consissient» infter Ia peapulaion, e grend chef S DIMI etat RWAFAMA, Tnckaon uiste de
Dan MUNYUZA. Ces opersrions ont éuree toa e mols & Septembre 1 Octobre 194,

i i meine participe au transpory des prisonlens s cachots my Carep Kaim, 1 00 on les s
0 len exracglants st svec des condes o des cioutehou e ey marieaux. Apre les wk tues le
groupe Dan MUNYUZA, RUSHEMA, ot Lous soccupeices do rumport des caawes. Dn
tlsalent 2 camiors B, ferme avec une ofle e escorte pur 2 camiriomnects, (s Maza e une
Land Cruiser) On. changalest 1o plaques des casmiorn i pour des Jmnes, 1T, cisflan ec. Le
smuntport e it toujours de it b chague (ia iy kvait e 20 8 50 caduvres.

Dt les cxmounetes, 1 y aval eoire cutre scit RUSHEMA, soit Louis ot un ute S, aves
Vinde de la main gauche soupe (Auourd i il o=t s DM 3 Kigall commo Lt) Les mirea
etaert des peits soil Caporal u Secyen)

Un des conducteuns des canions et "Bl 1 e mutenant Suf¥ Srgen n Kiga e
Special Tuellgeuce pour ls Pole Nunule. Un aure xappelle NYRUMULINGA. ) e
o0 ot Adyodant (W s Offisr2) e T a ravapoe s Camp de Kasombe

‘Ces tuies wiaient B premya's otk ey jours s len aqres 2 jours 3 foues. Al debut e 1995,
MUSONERA. Abait ma informe que les cadsvres de oes tuies elaierl Wnnporc dens fe Pack
Al et brules

GIKONGORO:

‘De Nowearhre 1004 ju fs mute  Gikoeaoro jqu's Mei 1995, ou el usvallle danu s commuses
de Kificho et Mubuga. Mon commandant el @ nouvesy GASANA Emmumucl Nour eione &
techniciens dont Ioocent, (aujourdlul DMI) Mol GUML (sjourd'hu & Kanembe) c Rehen
(i) plus dex milimires (15) de I'Unite Alphs, don't Johmmy (Corgo) = les 3 escors de
GASANA, qul etat alors Capt. L'Unite Alpn efait bise  Gikongaro, e le commandunt ecit
Parick NYAMVIMBA (sufounflui Col. s Cango)

Nous alcus i pout fie “u ntorage" Les percnines et ree, condult da s cachots &
usp miliire Je Gikorgoro ou i eiient e eee corde covtzmsac pEISue, BATen) 4 arme
‘raiiogelle Nous e piers e s wrir ds il ar e caep i Fop pies e o comrng o
e purscones sursest st 1 cnp e (s Las caiavie csleat el rapenes par
cantion dans I foret o Nyurgwe ouils daien eoters dans des Somees commune. Le camion qui
rensporat e 40 8 60 cadtvies a nfi, et et par GASANA. ¢ mob merne gl condil

u.,umcm.u.a.m,mmm.......u.mmm;%gi.mmr ),

appenenam  'Unhe Alpha. OF e (,\',,s/%/
-

Secusnite Owrarvin T
nares 2C /5 /2007 orre) 26/

S~
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Le bul de notre groupe etaic 8 tue fes Hunss Codl comprensit bormmcs fornmes ot cafira. Nout
avont s beaucoup da perscanes, prul-etre 100,000, Nolre Eruupe tusi s te2yeme de 150 &
200 perommes par jour. Les pessonnes st tues sves der cories (e s trur du coUp),
‘cuchou (e de platique cur s tee) marteay coutess o armes sionell (e, pings
) Les cacnvres safeat emvule fuk dan des ouamn commines o prfia brules. Les codeos o
‘GASANA etaient e tocs s fes parsomes, sstout e Mt

BUTARO:

Fit 1993, debul 1995, dans I cormmne de Duearo, secteur Nywmicuc ous svons twe. 11y 4 une
fanae sy environ 100 cadavres  Cattefoute et ocalizee 1 troit en arere du dapemaaire. (voie
desem)

KIRAMBO:

A 1 commune d Kirambo, 1out pres de Base, suce & 20 Ko de Batara nous avums fio une
cxoraine (100) de persormes (hommes, femmes ¢t cafants). Les ictimes ord o eerrer dans dog
fomes d trols (3) o clog (3) pecomaes. 11y s besucoup de fames oparnile un pas panout. G ezt
e Avri, M 1994

KIDAKO:

Al commune do Kidsho, les cutavres o et ranspore dass une camioneite Dk, jaune dams
e tos s KAGOQO &1 BUTAKO, Cetaltda Avrl o Juln 1994

KIGALE

Au s de et 1994 s avom e ordre de e e Kigall pour une mision speciale
ves Enanuel GASANA C'ext GASANA gul fous 8 dl quo demen s devorm s ¢ Kiald
pour omaller, Nout avoot it e e do Kidsho a Butwo, Kiniurs, Byumbe of Kigall Cete
mission + duree 3 au B/ 9 juills Le tut de oehe memion et U fure un nelogage dane (s
regin de Nyamiramho a Kigall Les ordres fora i brisfing svoc GASANA eai de et les Hu
avec canes d'idenies, cart du MGND, MO ot CR. Nous avors s de 130 £ 200 pasorses
ue tous avons eizes ur Ly ot e blcages e sade Mumea de ['scoie Saine Andee. Pariois
T g ctient vde. o Ju, e dams s eachoes e el trd. (ol desin pr o)

Lt persones qul ont paricipe u et missos son e Lt GASANA [immsnuel, Jerome (decede),
Johany, GAHUTU (decede) Thasime (aujourd i Le 3 'Audiories Miliaie) RUKUNDO,
(Aujad'la Lt LO- dune we wa Cago) & MUSENERA Abass, o'l commasidemt e
Ia privon i Carp K.

RUIENGERI VILLE:

‘Apres celte mistion fo suis reoure 3 ' villa de Rubeoger| de Juller 8 Aaut 1964, Nous muns
continue les mascacres des locsux e des refugies U panie de 'equipe demeursil e Abiss
MUSONETLA It residence des relieuoes et 1m0 avec GASANA dan tne maincn do Holieogeri
Ville. Les victimes etalent arvstes ¢ condult s camp de M pu a I esidence dos igieuses,
stges pres 8y camp Mibozs, cu U esent tuess & un...a..,m:_.,.,m_(

=l %w/ %7

SresaTUre Ded SARUETIUES
Gas e desenin

SaTune Dirs i
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Au iy de mars 1098 Javaie conduit Kagame dant In regian de GisenyRuleogeri, Dann le
vuhicle etajen Lt Col KADAREDE, Col BAGIRE @ KAGAME. KAGAME lans » dit quil
‘oulait que lon goldats Rovandais au Zaire, ataque le Rwand e case de Vinsalilcer de I
eajon. KAGAME o dit a KABAREBE & BAGIRE (decede) qu'spres I'maque Ile devaient
inoine s ruedis (1o efc) que c'calens e infershumires qui avaiane attaque lo Reuands Loa
attagues ont e liew daas s regions Kaubanger, out pre de Dinings e d cota Gseny, compue
Mubtn.  Cetle attague a ete mene pur le Capt RUVUSHA gui e prosemmemen Major e
Commandin de Nord Kins KAGAME laes u dit guc colic staque I permetrat d jutiler s 1a
Commuraute Intemzionale | resence de s soldats au Zaire.

LA PRESENTE DECLARATION CONTIENT $ PAGES.

/
ous e lt £ Pae?

Sigoature Ay temci;
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Je sale sl quun watre groupe sypiemrt n 'Unite Alpha 1 fit Is meme chose dams lea
Communcs de MUKO et MUSEBEYA

Kineno:

V'8 tumi putiipe u massacres de Kiksho Las reaponubles des operstcos etient Le Cokel
Fred BINGIUA, Le Maior FRIBERT, e Col NYAMVUMBA, Din MUNYUZA, Enmanel
GASANA, TUse Alpha et 16 DM NVAMWASA EAYUMBA, Tmques N2IZA et RWAHAMA
Jockicn, s o rejoe 2 jours #p7et b commenceiner des massseres.

Les mastacres o commence pie le bonbardement du camp petdast 2 joun smtien Aprs o 3
o, s mmsisarts o te ranspare an Camp HUYE, sous preteric qu'on alll ot roteges Lex
eadovres des g tue sur place  Khoha o toua el Lamporte dans s foret s NYUNGWE 3
Mawsemkok, pour ere xerre

En meme temps au Catop HUYE, nous 6vons peadint 3 jours, 24 heures s 24 heures, tus loa
fescapos de Kibeho aveo des cordes, mariem o caoutchou

Ex meme temps, le Colonel Fred BINGIUA les Officers de Ui Alphs. e mre Capt
Eamaniel RIVUSHA (Mg, st Congr) et le Cage SEMVALA. aint ue Erunanuel GASANA,
B d tramport det codevres 4 1 forel de RYUNGWE. i mol-meme scxompagss.
GASANA & I fore  arie de Kibeho e e Tieye. 11 y it phis de 60 miliaies by qul dechargak
s Carlons, creusai lee ras = eneaers e cadayreeOn 8 utiise § camlons qul mast pendue
3 jours ot ranaporte les exdavres 11y svuit 3 carebons du DM, 2 camions iliires veoue de
Kanombe ¢t un mare camian 2624 lens e couleur orenge, prete par un Tetn recape @
buaincauman de Butsre du nom de AINIRA, livensd U thois apees le masmscres, s wvom
bruleyTos cadmres.

U st toujou un pec Carp Ml ol ou s cadavres oot ste brle of evrre.

Le Msior FILISERT s'occupai e |2 neurieure det millisre qui travailait dams I forcr Je mit
50 2 ilaicet gui avai cefle de paricipe s loperation dars I foret ont ete aroe o place dars

Ies cachocs do Gikongoro. Deut ol plur 109, Fescorte do. GASANA oot informo. e
GASANA les vt fit e

GARDE REFUPLICAINE:

0 mai 195 juagu's In in sout 199, ' te rute I Gards Republicaive coneme chauffeur pour
e Gereral el Rigame. J' conduil purtout s Rovende, Guganda e Bunind.

At mois de fevrer 199 s e canvoque au burces de Lt Cal James KABARERE o f ma
informe qu'l voulat que i e e cer de reugic Mugsinge s pres do Goma. L but de cete
misaion st o kable 1)y evaie des e dant Ie camp et det oficies superieuts des ExFar. La
nislon a dures e (2) semaines s fein mon rapoct 8 KADARENIE 11y avak cea aiavs cas
o cump mai e 1'si s s d'oftclers superiees des Ex-Fes. Le san de refisge & el stagum, jo

‘ense quelqus seaines plis e %ﬂ‘_ 14/ )7“

Secaen nes D 4 A siguarate DEL Snliene
rares g6/f5 /im0 vars| 185/ 208"
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Due:wan20m
Sigputure & teoite

Nom tes parests

Mare:
Dere:

Euetvit

Nom de Pépaustee):
Nowbre d'cnfurte:

Langue(s) partée(s) et compris(s)
Langpe() (o) < k)

Rdsideree cutticus s Rvands dass b oaind
Periode et dae. ...
Liew:
Katezn:
Kemurgues:

Menibre ' sssocieion sl o on pard palige:
T pard oty

‘Nom etadesse ' i, 4 parces o e rebion
Nou:
Adrese:
Relation:

roooDz24
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DECLARATION de TEMOIN

Féreier 2001
Lica de Fiaterrogatoire; Liioage ( Maliwd )

Langue utllisée peadant Platerrugatvire: Francais
oo ie(s) enquitenris): Mohomad A1l Lejusi ot Baidou Maign
Notus des wuires personses prisenter: Neant

Nom de Minterprate utlisé; Néust

2 Age Sess:

3

4

5

6 En Awil 1994:

Asmelle:

T Adme:
Lieu de nalsmnes Acuel Eaaveil 1994
Celute Celhafe: Celule:
Seceur ez Sectear.
Commune:™ Commune: Coeause:
Prifecture: Préboonee: réfecture:

Dete: 09-02-2002

Signature du témoin:
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2-Status of Investigation

From the information gathered, fhe Comumune of it sulfere missacess during three
different perioits:

a-Gitl Cuse
» Perind hetween 8" and 9% April 1994

1 Gl Chirles Matine with part of the 10) Batuslicn sdvaricing from Miguve Corriie
and was the firet one 10 crss |ake Muhz s rive in e Connune of Git. He tad
550 soldices dividalinto 3 compenies, B, €, and L. These companies sere commundid
respectively by Capt, Karyango, Capl. Catarade ard L. Sursgeyu The Gperation
Officer (QPTO) fr 101 Batalion was Maiot Sun Bigabiro and tecond intelligence
Officer (10) was SILL Claude Rursza, Oree azxoss the like, Cal, Mulire gave the ordes
10 clear the zen and seeurs u pasage for (e 0ops Ko o Kigal. Approxizmately 100
civillans were Killed. (S2t 090)

iPotental tasgets:
Col. Muire, Cosuuander, 101Bsttalion
Major Sam Bigabirs, DPTO. 10 Mattaliin
S/LL Cliilo Reraza, (sccond 101, 101 Bastalion,
Cupt Karyango, Officer in Charge T Compiny
Cupt. Camarude, Officet in Charge [ Company
Lt Burcgeya, Ofticer 1n Charge § Compuny
Cpl. Kashug, Intelligence Officer (15)
ot Bod, 18
Por.Kinni, 1S
Pt Jean Clauds Bushayia, 1S
Pt Innosent IS

* Period between April—May 1994

DSame of the loeal ivilian populsticn assisted the RP'A soldicrs by giving therm
persans presumed 1o be inerafamuwe. These persons would be gathered in houses, shops
s eaceuted hy the RPA using guns and grenades '(he commercial center located in the
midale of the Commune of Gifi wis ome of the e sites (Deb.79)

iPotential targots:

8y following the udvarce of the RPA during the month of Apil 1994, we presume that
the persons responsible for thes massscres would be from the second part of the 101"
Battalion. The Commander of these § companies wis Lt Col. Kadiefi Kinzintwali and the.
10 was Jimmy Muyango Mrwesige.
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Tous les 15 membmat chdessus rous rendalent Vit & mol i of satres paricipunts da e b e nous.
dvsues of vsmeer quc hous 1 étons pes det inflirts. s converaient evarmenert avee ke sowseles
recnues & a recherche de Finformation. Tal subl besorop dinkermognoims aloat de s At

Pl b [l & mermé . vt rcornntandé o e ot de 1S,

i Aot debun Seraaibee 1992, I formaton o i . le woewné Kakirs, Abeisbaces {hvase (1)
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intentionally spread in Rwaidan circies the rumour of this suspension. This
natmetion was follcwed o the it

We were nevertheless uithcrized to consult the Archivis af the High Comaission of
e Humns Rights, Dosuments of the highest inportanss wese found

“The ressaider of our wor resmaned internal, We reviewed the various documents,
which we fiod gathered, Thus in adition (o dacaen s mertioned above, we
exploited:

~Abateh of ducuments coming fiom the * French Opetation Turgucice” documents
givean 0 Mis. Carfi Del Parce by tha French authorities,

~TINAMIR flen which disappiaed s, W bl th clear impression thaf this
documentatien had been beforeund audited

Moreover we produced innumersble symhests and snalysis repon wllowig a fist
‘campreliension of the RPF Investigatioas.

18- Investigations Officially Opened by the Prosecator

Trese Investigations files that Mrs. Carl D Porite, then Precutor had awtiorizes the
opening o an 0fficial iavestigation sgainst X. dve the confidemiality of these
investigations, cach e was givers 3 ode nauie b consists of “Dorille” for G, “Kirpe"
for Kabagl and "Belett=” for Butwe,

A« Gorille (Giti & Byumba)

At the begming this investiuation consentruted on the crimes commitied by tho RPA
fhe commiine of (iii. This investigation was exicndéd  the entire Byumbs Prefoctire
for the reasan that the RA soldicrs, who wre positioned in the sorth of this Profectire.
cormmitted other serious erimes i ocier cammenes of Byumba,

1+ General Overvles

it s known at the only Commui: that did not pactcipate fn the Msvandan genncide.
B, informaticn obtaired from our sources indicstes tiat G did ot eszape the
‘massacees comamitted by “Rwandan Prrotic Army” (RPAL

In Aprl 1994, massacres of e civilian popalwion and destruction of frrtics weze
reportzd, Many of the vitims wers pezaons Living  the v Cathli: Seminasics i the
s1ea, One of our sources, & frme Sentor Asiny Officer, taed that be saw mary
wouniied me being taken (o a (nuck by RPA soldiers end thrown int n mass grave.
“The victiais all hed thei arms thsd behind their hack i he el 1 is Impossible 1o sy
4 his stage i e vitims were from the commine af Git] o f hey wese Liouglt frou
Somewhers else, The identiy uf tho victims and the perperators 1 not kpown st tiis
tie.

Alsos i e Profecnts af Buunbo, severst iliings and massasres were commied such s
the case of Dyumb sudium, Akagers National Pars and Kizijiro wea.
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Mazunbuke, Afler Kaberebe Icft, L. Masumbuko gave the onder tn open fire m the
telugees in the stadium, (St.030, Sta4)

L4 Cul. Kuberebi created & special tsam to execats the peopl fn the area betwosn
Gibiro and the Akingern Nationzl Park Th pecsors exeuied wete: frow Rwainaare.
Mashe, Nygasuunbo, Regendi, Kycukiro und Musuka. Between the month of May ard
August 1992, this militay tesm kil besweer: 5 wnd 20 perscnss e duy. This team thee
maved an 0 Kigali ai e Camy of tre Presiential Guards shere the killizgs zorznced.
(B034)

L Col, Ihingira ecated that ut the beginzing of the gesoeide he did ot Bl sivillans
“but srice they amved ot Klelguro-Byumbe he found iiany Tutais womes, childien and
‘ol peaple that were Killes Ly the encaiy, He reportol this o Gert Kagame by radio.
Kingammé gave hinn he sutharization s start kiling he population in venpeance for the
end Tuisis (Dt 41, Db 245)

* Polential Targets

14 Col Jsmes Kubervbe, Lt Musumbiko, 8/t Kamsrrsi, Sg1. Rugirvo and Corporls
Fimmanuel Kabana and Fayds. Thesa e the main players involved in the Byuraba
Stadfum masacres.

The apecial miliary ream chossi to kil Hutus between Gelico and the Alsgera Netional
Park wers: Sy G, Sgt. Kibanida, Sgt. Kenumugre, Py, Rwsbubungs snd Pt
Clade, i fesm was ot i plae by L1 Silas Udahemukz, Intell pence officer of the.
High commumd

Lol Toingis s rosponsible fo the kilings i Kiziguro Byueba

Information was feceived that other Officers were alio invalved in the killings. Bt
further investigation is required to confirms this formtion:

Cupt, Dy Munyuza, he was the DM) (10) for the Prefecture of Byambu where ons of his
funstions was the recruitmens of woldiers. Mumy af the soldiers recruitod were never seen
again, Mynyuza was in charge of a tean of thvee DM agents: Syt Bowo Munyankind,
Syt Acron aind S Fifl Kayuubn (040,030,064068, 039, 0421

Major Steve Balinds, Officer in charge of tho DM affice In Kisyami tieas Gitl He would
b volved in the killings.

Major Derny Karers, e s consideced i the person reaponsihle for the killing of the
‘priess and uns i Giti in 1994, He was also in charge of the camp for displaced persons
n Byumb where muny mussssres oecarred.
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Lt Col. Nasrumba, Commander of the 21 Buttslion had for mission w give sspport 11
the 101* Bacualion, Thus leads s 10 believe that e 21° Hatialicn could also have
cormilted these musicres,

Ou wain sin i t find withsssss who were pars of the 101 and 21% Butalion who could
s i fentidying the porpetators of the massicres,

* Period around mid-June 1994

DA pat o the Miliiey Police Battalion s it Kalbaye wers i chirg of coninoling the

vones of Kabuye, Gasyata ard all mads leading o yumbs.

L. Col. Kurungova, Cotnmtndes of the Miltary Pallce Batalion, ordered two of b
ompanies 10 g0 fight he miliis repored 1o be n the neighhoring communes. The
ders sere given 1o his ide-de-cam, Sgt. Nekwe who ws in chargs of the gromp
Tey lef carly in the morning via Kivaruga in the direstion of the commnes
surrousing Lske Mulsasi, They arrived in Git by “pirogues” (small baais). In Gt the
soldicrs gathered the pemulitins, mostly women and children and Sg1 Nisiwe gave the
e to shootall f them. Mast of thos that ied in the woods wers located mnd g1t by
he coldiers. The soldlers would ill everybody in thele path and on thelr rtuen ol
ury the bodis, (St 040)

i otential tarpets:

L4, Col. Rurangws, Commander of the Military Police Butalion (de<ease)
Syt Ndokwe. aige-de-camp 1o 14, Col, Karangwa

* Other focts

11 sl Ve conirmed that the DT weed the commsne of Gith 55 kil g e and
s grave site Mo of s victons twere (ransport) by trucks s kiled by taditional
weapons (agafuni) and fire azms. (D<b 064), The only tages mentiomen by the s I
Sat. Janvier

b-Other massacres committed In the Prefecture of Byumba

o Fcts
During the gezocille of 1994, meny refigses were arought 1o Byumbe by the RPA undec
the preicucs it wax fr their securily. Many refugoss dissppearcd during the vight aud
were pever seen again. The DMI is wxd to be responsible for theso dirapearunces.

DBynnba stadium has besn identified s 3 massacre site. Duriag mectiogs with e
‘pouulation that had taken refuge in the stackum, the military had gained (hei confidenge,
Ader the last mseting Li. Col. Kabarebe rmvad at the stadium and talked with Lt
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that the ordens tin cmsnute from any nfficer. The victim sre today known. The
perpetpiors e vt vet knows. Bt 3 May 2002, (one Known withess s Iiseing) we:
seero sbou to pach the idensification of the perpetzatars asd their hiesarchy mipenor,

* Victims

1-Rictiand,a utsf child of showt 7 e, died i the aimss of Insoceat Gasab oy, the
‘victim and his mother ha taken (efuge during the massocses i the Hrothers of Saiat
Joseph monsstery. Hie fther Cypeian Gasans. (argiaating it Kizibere Tubwe ard e
wa the subsprefect of Giturna) had been kil # few weeks bofre,

Saisla, 4 young huts e of spproximaiely 20 years. Sinzo 1992, He it one of the
fefsgeex of war of Byumbz, wha ad heen accommadated by Kabgay hishonn.
‘rother Jean-haptisse Nsinga, tatsi, Head of Saint Joseph brathers.

AlPriest Galtonaire, tats, became priest on 1/08/1992, ariginated from Cyeza parish,
Rutobiwe communs (Gitarama), Living in the presbytery of Kabgasl, he was & chaplain at
the Kabgayi hospital.

S Prest Exnavel Usimana, hutw, 31 years, oglcted fom e parish of Kayerss,
Taba communc (Citarama). He was the diniiistator of the sunall cisdiary of Kaligayl.
& Pricst Beraanl Nusagaharwe, s, 32 yeurs, crigivaed fon e rrish Kilnm,
Nyakubanda sommue (Citarams). He was pesfoctonal represencative af the caffnhe
schools of the diosese

7 Pricst IMY Rovatulinda (with bishop i), hiu-tats, 33 years, criginwed from the
parish Kararmb, Masango commune (Gitaruma). He was 8 vicar geneeal of Bishop
Thaddée Neagiyamva. bishog of Kabigayi. -
A Priest Frangois Muligo, huts. 39 years, originated from the pariah Byimans, Mukingl
communs (Gitarama). Tc was priest i Kabayi parish-cathedsal.

9 Pricst Alfrsd Kayibanda, huta, 45 years, orginsicd from the parsh of Gihars, Tubs
commane (Gitaramal, He was a vicar i Kabgays pucishecathedinl

10/ Prieat Sylvesine Ndaberedse, o Bumundan refugoe, 43 years. Fe wis birsar
General of Kabgayi fiocese.

11/Dishop Thaddée Neengiyumya, huru, 45 years, originated fram the parich of Bungwe,
Kivuge commune (Byumbs), crowned bishop of Kabgayi on 31/01/1987 then president
of the Episcopal confecence.

12 istiop Joscph Ruzindasis, buty, 51 yeuss, oeigiated from the parih of Ramburs:
susied Wahop of Byumnhs on 170111952

13/ Bishop Vincent Nocagyumya, hatu, 58 years, origrmated (rom e pacish of Rwaza
(Ruhengen); eronvmed bishop of Nyundo on 240641974 and nrehbishop vf Kagsli ur.
51976,

14Uiricst Innocent Giasabwoys (with tile of Wiahiop), tote, 71 years, ofginyiod trors the
porish of Save, Shyanda commune (Butare). Former vicar ganeral of Bishop Andre
Pecraudin, the Kabeayi highly exeriesced bishop.

15/ Pricst Denis Mtabazi, huta. 70 years. orizinated froms the parih of Suve, Shyands
commune (Butare);
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12, Col. Gashahija wag deputy conuandzr of the Milly Police Batalion wnd et
Cormandsr of the 13 Battalion based in Byumba. His 10 wus Capt. Shem und IS
Kalinda,

sl Matiganda was the TrtlTigence Officer (10} in liyvmba and was responsibie for the
tefugess in Byumba sn Ndera.

L. Gasinya wes the 10 bides the comaand of Col, Dodo Twahirwa anil i eonsidered a1
‘one OF he unsin persars reaponsible for the massacres in [iyuha

B- Klrye (Kabgayl & Gitarama)

At the besinning, this f1e 1 related oily o the case of the sssassination of the thice
bishops that hed bxea captured in Kabgayi. Hut there t00, the vecessity appeases to
exend e investigations  the entire prefecture of larsrs because of the overlip of
e cates uad espesially because of the pereratans who seered o b e same anes in
o entirs-roms.

I- General Overview
On the 2! June 1994, the RPA took control of Kabgayi near Gitaruma. The RPA cleued
the whale ares of itsinhabitants and sent 1 1 their bases i the st of the couriry.
O the came day. thise hishogys nd ot digritacies of the Cathalic Chureh were found
it area i sen by shs RPA towards Tambrac. Around the $° Juns they wers sent 16
Gaborizo, Mukingi Commone, Gitarema Prefecture, ihers they siaved with the
“Jowophitea brothers”. In the extly evening of the 5" June, the RUPA called 1 meetiag of
all tho relgious feaders displaced from Kabgays. The meeting was presided by 3 milltary
‘whose sdenity i Dot known u this time. “Tho meating wis intesmupted whe fou: soldiess
entered the room and started shooting  the pacticipants, Fificen persens weze illed,
three bishops, nine priests,  “loiephite Truiber",  young man aged tznty i s hoy of
scven. Altbough the “Rwaindan Patrotic o™ (RIF) hiamed (1 irasicre of the
seaction of solfiers who had seen st thes Families had been msssacred during the
genocidz, oyeswitnesses da ot agree.with thi cxplanaion and feel it swas planned. The
petpelraoes of the killings aid their superiors were unknown at he time of the openitg
of the imvestigations..
Other massacres weve rsperied in the communes of Runda Musasabics, Rasibira.

2 Status of the iov stigation

Eabgay case
* Fucts

“The imvestizstions, which we had sarried out. cocfizo the fcts as It 5 meutioned i the
sbove paragraph samed “General Ovesview” They el allosred s 10 dismiss the

sasiton at the RI'F scconding fo which, the killings of Wishags were scta of vengeance of
sallicrs of ehich cne was killed snd the cthery escaped. This act appears too impartant «a
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Pourduoi & votre avis, s commue GITL, sl contlaué & servir de
CTRANSIT", pour les sictimes qul étalcut achemiues vers I
commune GABIRO, pour y tre limiées?

C'était pour des risons de sécurité et de Wiserédon. OB y retrousit
ey mombres de Ia DML, sous la responmabilisé du Cpt. Dan
MUNUYSA et le Sgi. ISOKE Rictud, le Sin. GAHIZI et d'sun. Car,
GABIRO servait de TRAINING WING.

Qui parmi le “HIGH COMMAND" créc Ia nouvelle ualté appeée
“Civil Intelligence Services”, 3 Iaquelle vous Ctes aflectée Ft
purguoi?

Clent I Géageal Paul KAGAME el lo Col. KAYUMBA et tel que j: vous
I'si relaté antécieurement, les domées avaient changé et les bosoine
anlameat. 11 fallit senforcir mx méshoces de renseigoments parmi les
populations civiles. Dailleurs catic hranche devierdr pis tard, wn Service
e Renseignements auprés do |a Prmatme et dirigé par moasieue

I MUSAGAMFUR A, sctuellzment on exil e Belgigus, ACependant lors do™
"W crition, e service de ronsel gREMmts ige par le Major
BALINDA Steven.

Dans le cadr: de votre service militiire, vous uous avez déclart
antérieuremseat, avolr &¢é affectt A M'ulté “Intclligence Serviees (IS),
rattaché au DML et au Civil Intelllgeuce Services? Est-ce exuct?

Oui, c'ost cxact

Monsteur W, parlezaous davautage de b farmation spécialisée que
vous avez tulvie e matiéres d'luterview & d'nterrogatoire;
4" ai &1 Tormé dans un 1% temps par le Col RWARAMA MUTABAZI
JACKSON, qui émit as DML Ce dernler avait é¢ farmé pat Ies iseacliere
et parle3 anglais (MIS 0 6) & la CIA.

Par la suite dans Je cadre d'unc formation 4 Ia PolicciGondarmerie, naus

syons & formés par wn groupe de juisics militaires, doal le Cpt
SEKAMANA Dumascéne et le L. Cllesiin KAYITANKORE, le Cpt
\NTASHAMAGE, sgiuellement cxil e France on en elgique et deux
wires poliers en Ougeinl. = —

Je subiral dams los anndes d'aprés gueme soit en 1997, wie fonstion
siditionmelle diensés pac les officiers do police de Iy GRC et e sutre
Tormation transimise par es membres dz la CIA.

45
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!
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Compte teau des Gfficuleés professionselles que vous  aver
repcantrées lors de certaines opérations miliizires, vor supérieurs
vous ont afTeett 4 d'autres fonetians. Quelles san-cies?

Jefus affeet we 3 cenive dentrafnement &'abard et par I suite aves ['aide:
de mes recruss dument séleetionnées e fit ofTice & fomayeur.

A titre de militaire, vous nuraitil € possible de refuser d'accomplir
e taches?

En tant que miliaire, je ne pouvais pas refiser d’exécuter uelqus Lekic
quc ne soit. Diana o cas contire, e signiss mon arrét de morl.

Mousieur 11, on yous & stHbAE I¢ ttre de “Fomoyeur’ Pour qaeles
raisons?

Clest muok- méme 3prés ces wistes évinements que e rilise mjourd i
i agil comune tel. Ceated=lie: s croguosaort ou sy

A ce tiere, quelles étaient vas fanctions précises au seia do I'AFR?
Yétais Smple soidat & qui on avail contié |a responsabilité d'entrainer les
momes @ Pexercice miliaire ussels ( Drills, manjunenn @armes,
tactiques, el emfl) Je faisals égmioment office dadjoint aux
ntertogatoires de persosnes hostles i1 FPR. Mo tdle corsistail surtaal o
prende des notes

A votre conalssanes permmmelle rasalear I, comblen de personyes
furent amenées i GITL poar y étre diminées par le FPR/AFR, entre
avri et sait 10

Licasemble des personnes. mentiomnies artéricuremest. représentaat e
chillre global, A l'exception de quelques cas

Estce que toutes ces pertonaes ont &6 ensevelles duns les foses
communcs, dont vous aviez |a respomubilité camme fossaycar?

Oul In plupant Weilre lles. Quani & fear idanie, je dois référer 4 mee
dossics persoanis, car ceraii noms des vieimes v fgstent. De plus,
dans certnine cas, je pusrras retrouver les noms des persaraes miltire
evou civilet, qui mus amenda les personnes qui scrnt pour certnizs
excuutés plus .

Toufours & votre conmaimance persannelle, quel procédé fut ullise
par les militaires s DMI (Tntelligezce S(aff), pour disimuler tous les
eadavres?

ok

a7
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Seln plusieurs moignages, suite & 1a conquéte e 1a réglon nan-est
du Rwvanda vers Ia w-avril 94, les militaires APR/FYR, unt commencé
4 organser es weeings populsires, susyuels @b conviaient
obligatofcement Ia populstion. Vous yul étiee prés de In pogulation,
racontes-nuus le déroulement de ces meecings?

Dens n preaaler femps, ces meetings étwon! desinés 3 spaiser les
papulstions < les encowrager & rtosmer dans lours résidences
d'habitations. Flles ot précidéss par les Chafs miliaires qui
commandaicnt los régions @ quekues rares ancieas auioriés focales qui
£ e coursge de quitier eus casheties e offnt e services.

Duns un preamicr temps, les meetings avaient pour hut d'suirer ez
populations, dans le but d'identificr coux o colles qui Etzient hostiles au
FPR. Dans un deunine temm, cox mémes meesings favorsaient ua
spprochement avee I population L systéme d'sdministration on viguewr
an Rwanda 4 cetie énoque et méme eacare aujourd'hul &t bicsplake,
<"eit-d-dite doux tites diripeantes. Soient civiles ot militire. Croyez-moi,
1 populution » toujours e endance & savre les direcives militires que
cellss venant do ['sutoritd civile.

Toujours eu faisani référence & de nambrenx témoiznnges, ces
dernlers fant &at des hurrears que mbissaient In population, Quelles
dtaent les techniques de wrtures utllisées par I APRIFER?

Lu principale technique de toraire &'éit celle de b corde sppelée
" AKANDOYT" telle que je I'si téerit sniéricurement. Cetle techaique
éuitsurtout wilisée wux fing dinterrogatpire d'sbord.

Quelles étaient les principalks technlques utllisées par PAFR, pour
éliminer lex hutu ou tout autre personne identifiée hostile au FPR.
et/ou sur qui pezalt un doute quant 4 son origine echulque, on s
Toyauté envers e FPRY

Principale 1a hose, communézent appekée * AGAFUNL".
Pt e ——

A votre connalmance persounelle, dans le cadre den massacres
effectuis par le FFRAPR, 3 GII1 e les communes avolsianics,
combien de persnnes furent dlimindes?

Approximativemers, deu s milles personnes qui frent axécusies
dars la commune de GITI et initialement catecréor dans les foueses
Coramunes c iripes. Quant aux victimes qui éalen Gaimpories pur
cemioms miliiires vers GADIRO , elle se compicat par miliers
GABIRO, dtsil conssderts comme une plaque tosmante, car, ello éuit
isolie de ut, et pris h pare de I AK AGIRA.
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Aprs interrogatotre, ceu qui svousiant & Tnterahanwe, etou dénonsé
P ces demiers élaint massacréa sve leurs familles, car o0 e devail pes.
lsser de traces. Ceel aprs Ja décision du Chef. Dans cernins cas, ¢'étil
i unke du [0 MUPENZI Plis tad, londre viendrs du Sg
MUSONFRA Habbs, ot pur aprés d ' Adjudant GATARE James.

Sulte & ces massacres que devienneat bes fosses qui furent utilisées?
Aprés los massacres <t dis le leadeumaln, les fosses étsiemt recouveres of
les recrues affectizs icette sale besopre “TIGER FORCE" plantuicat des
bansscrals, de matidee & camofler s sites. Apres aolre dépert, celle zoue
est dewmeurse oceuper par los milltaire, ain de protéges les iewx. ( Yol
orpanig ramme e aunexe 3 )

En diceinibre 94 oa début de janvier 95, ume équipe de milinires dirigée
par e Major Jack NZIZA, ont détems & Vaide d'un bulldozer les restes
humans. T'opératear du bulldozer était le Lt MUTERABA Srave.
Actugllement Cpt. et détezu # ls prison de MUENDL C'est le neves
pemsonr] du Major Jack NZIZA, aciuel Genral de Brigade, qui it
churg? & celle &ioque de certo opéation et qui 1'a exdeuté uniguement
svec des gens envers ul. il wvuit e Wtale confance.

Une parse de ceici seracanvoyée A GABIRO, pour y & fncininés Les
autres roxtes humaing scront brilds sur place. £ sexunt placés dass des
fits d'cide sulfurique, qui ronge les squelettes. Les morceau restant sant
brilés dams une mélaige de mazout & essence, Par la mite, 1l y 3
4galistion du termun et plastation de bengerais el wwhres sur e ite

Quant aux mossacres des cislls buts perpéirés par ke FPIVAFR,
croyez-vous que Ia commmune GITI, w'est qu'un arbre qul cache Ly
foret?

Qui,je e pease vrimeat.

Monieur H, vous sous aves remis le ou yers e /092004, une sérle de
documents poayant servir de preuves nire es autcurs des massacres
surveaus dams Ia prifecture de BYUMBA, plus pricisément & GITI,
RWESERO, RUZIZL e autres communes avolsinastes. Fat-ce exact?
[Sip—

A vomre avis monslenr H, quels sont les documents que vou
comsidrer comme powvant servir d'léments de prewves, pour
appuyer vos révélatons relatives aux Evénements survenus dans by
préfecture de BYUMBA en 19947 Motives?

11y 8 des documents qul font 1éfences ©

4
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Compte tenu de vos fonctions et resposxabilités en tant que millcaire
o membre de ateligeace Seaft rattaché au DI, pouvesr-vous nows
décrire les différentes tnetiques utllstes par Ie FPR, pour Tsire porter
I responsabilité des massacres sur PENNEMI?

Sclan les cas, je précisera; d'illeurs pour le cas des prétres w peit
Seminuire de RWESERO, nos miliaircs se sont habillés en habit civils ot
hillons < dans cerass svec uriformes des FAR, pieds mus e
trauspateat des srmes généralement por des FASR evou Interahime Za
MRND. Cest le cas par excrmple de 53, Sell Loading, qui n"étaieat pas
uilis par APR, peadant 'opération, ils utlisaicnt des cris de guerre,
s chants ustellement emplogés pus les Luleraline Za MEND.

Quant aux Commandos, ila opérsient gerénisement dans les ficfs dex
Interahawe 7a MRND et utilissien! I méme Modus Opecend que ces
dermicr,durs e but e leur fai porter b chapeau

Selun vous, & comblen évaluer le nombre de pers
Ie FPR/AFR? Motivez

Cest une question teés llcils & répondre. D'sutant plus que je wétais
Pi® pAntout & I foix. Je dirai quand meme qu'll y a eu des milliers de
‘porsomnis o Gliminda pur ke FPR/APR, o cours de Iannde 1904,

es éliminées pur

Selon les Informadous recueilies et les statistiques éablles Jusqu'a ce
jour, il y aurait eu entre balt cent milles (800,000) et wn million deux
et milles(1200,00) prrsomnes fads peadaa ¢ éaocide survera
an Rwanda, en 1994. A vorre avis et conme millaire de FAPR, e
terme de posrcentage, & comblen évalier ke nombre de victimes
pamvant tre atrfbué au PR, pendant ceite méame périude? Motive?
Peut-dtre 20% Cependnt, jo w'ai swcun moyen de valder cette
informaricn

Camme milliaire de TAPR, cf & vatre connaissance personuelle,
quelles furent les aficiers supérieurs du HIGH COMMAND, ainsi
que les sous-ofliclers qui furent directement etou indirectement
mpliqués dans ces massacres ca 19947

“Tas les officiers du HIGH COMMAND sat responssbles Ok

Concerunat les massacres survemus & GITI e dans les communes
avolsiaantes vous nomy aver parlé antéricarement de rafles. Pourriez-
vous étre plus explicite?

ue je vous Tai décrit miéricurerent, & cetie époque les miliaires du
DM, baxés & RUTARE ¢t GIT, ont procéd 3 desafies syeugles. Cleat-
awdine que tou Huty qu sombsient entre b5 mai, w'avell ps de
quartier
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Les actes de guerre o de viohtions graves des droits humaing et des
convenions mlemalionsles qul s'ea ai A, bous % compliemen:
ebraniés e dans ceais cas détrit'idéal porauiyi, en toul cas poe moi,
cela 2 detnit. mes fouderneats warous, i vie et elle e ma Famille.

Avezou Pimpeemion monsienr TI, que foste persounc qui aun
seulement (enterait de parler de I'lncalpation de mousieur Paul
KAGAME et de ses officiers membres du HIGH COMMAND, mais
4ol tout simplementse permettralk de manlilester sa seule intention de
le mettre ey accusatlon, s'cxposcralt d étre dliminé avant qu'il w'alt eu
le temps de révéler quoi quc se soit?

Oul, 01t & fat. Ce west s wne ceritule, ¢'est une réalite fondée. A lire
axernple, toutes les personneo qui ont Lenté d'opporter une lumidce sur
les faics, omi payé de lear vie, dont STNDASHONGA ‘¢ Naitobi en tuai
1998, @ d'sutrs qui ont 412 tués ananymement, 'autres yui ol pris ke
chersin de J'ea) et d'autres fslemen qui deserznt au pays, mnis qui
ol suseeptiblis e ssvorr ¢t dont on se méfie de leur fsics

118 sont malirines d'une maaiére soumorse, en leur endant &yl e vair
impossible leur vie et Iévolution nomsle de lews samisres
profecsiomelles e celles de leurs proches

Toit-on comprendre monsienr H, que de vivre cu exil, vous apparie b
sécuriié personnelle?

Non, car on sexpase touows 4 Ia vindicte du pauvair, Les services
seaeis pendan que je comnals wis hien ant o une capocite
opérationnelle méme ex dehors du territowre rwandaix. Je précise que cewrt
qui sont partis en exil, vivent dans la crainte d'éwe localisés et élimings.

A cut g, dans toures les représenations Wiplonatiques du Revanila 3
Fésranger, on y wouve wt burcau do service de sécumle cxtésienr appeld
“ESO" External Security Organivafion, qui onl comume principale tache
de recueillie informaion € reveignements dams k= communaus
rwandaises de la diaspora. Géndraleamest pouk couverture, < drmiers
ovcupent des fonediany diplamatiques teles que | "Secnicaire f d'en
@entees cas, 1% Conseiler

A votre avis monsienr 11, fes documments orglasux que vous xous aver
ibrement e volontalrement remis permetient-ils de désiguer e
Prisident Paul KAGAVIE et les membres officlers du HIGH
COMMAND, comme les auteurs des massacres ou qui ont domné
ondre de ke commelire en 19947

En ce qui sonceme I Générl Paul KAGAME, je 2l sucu docusieit
qui me permetiant de e ol directement. Quant aux sules offciers U
HIGH COMMAND, certeins documents font réfécences aue wnis qu'ils
dirigegient
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Monsleur H, avee un recul de onze (11) ans, Etes-vous récllement
convalucu qu'il faltait engager ta guerre coatre le régime du Président
MABYARIMANA, parce que e dernier dénlalt certalus drobts

fondamentaux 3 Iégard de ses concitoyens, dant principolement les
Tunl?

Je rétiere ma réponsc farmulée antérieuresien 11 3’y avall pas Cuuire
solution, € éaait w mal nécessaire.

Etes-vous également convaincu qu'ily 2 eu préméditation du génucide
des Tusl, phulfié par les hauts dirigeants du pays et qu'l (ut exéeuté
par ta popu lation Hui:

Ol mads uant & s participation des Hiw, e ne voudrais globaliser, car
s 1 ont pas .

Etes-vous convaluen que Je FPRAAPR. 2 inassueré les geny de lnuies
les ethnles confondues avee Pobjestif de semer Panarchie, pour
facliMer sa prise du pouvoir, au prix meme de Pesterminntion de tout
un peuple?

Je w'si e L'inlime conviction gue le FPR, &
contre, il en a fait un fond de commerce apres.

st fire Je pénocide Par

Eies-vous covaineu que sl le FI'R, I'avai voulu, lo génoclde n'auralt
pus du avoir liew, mémie ol le Gausernement inférimalre du 17
Misisire KABANDA Jens & kes Inferubaimwe Za MEND, avalent
envimgé d'exterminer le Tutsl, dnns e cadre du génocide?

Ea tast que militsis e considérant e facteur termrorial, femps et
sessources buwines, il me @il res diffiile den ariver 3 cece
cunchusion.

LIATR, venult d'acquérlr In pulssance qui lul permettait de réduire
o dégits. A vatre avis mosieur H, cela veuril dire que le FPRa'a
Ps apporté son askInce AUX persONmes mewncées alors qu'il en
avail Ies moyens?

e FPR  ebous, G, i1 0'a pas po empecher les tuerics

Efes-vous convalncu que sulte A Ia prise iy pouvoir par Ic FPR, qui
{1 accompuguée ("arrcsations arbitraires, dinterrpatuires e de
massacres, les aceusatius portées contre e risidet Pasl KAGAME
# les officers militaires du HIGH COMMAND, qu'il dirigealt son
fondtes?

Oui ls sont fondées. Deatant plus, que 1a plipuart Jes persomnes comme
mol qul avuns rejint e rangs de AP, notre crigagement étsit fonds sur
n pacte soclal €1 i progranune politiqus bicn dEfini

50
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Au momest ol vous vous apereevez que Pon vous manipule ef que
P'AFR, devient une mackine & (uer, e croyez-vous pas regrettable
@avoir continuer & travalller délbérément avee un mousement (FPR)
©f une forc: (ATR), sachant que vous adbériez & des politiques
criminelles?

Clest vraimenl regreltable mais que voulez-vous messcum, lorsque noas
avans J'épée sous Lo gorge que peuton tare. Je I'ai bicn cepliqué dams s
questions précidentes. Un soldal st Gl pour obéic et per dessus le
marchié, lorguo Je non wespect des ondres & pour conséquences
Délimination physique, & plis forle eizon, on 5o résigae.

Dians san rapport du 20710194, AFR - 47/1G04-ETA, intitulé Rwsada :

L'Armée  Paulotique Rwundaise responsalle  d'bomicides et
@ealtvements, avrilsalt 947, AMNESTY INTERNATIONAL,
démonce lex mansacres perpétrés par le FFR, A Paide des techuiques
cruclls, inhumaines o digradantes prohibies par les traités
internatianaux relatifs aux drolts de Mhamme, comme KANDOYA :
‘Technlque qul consiste & igoter Ies bras Ge ba victime dan le don an
dessus des coudes avant sou exécation. Malgré Is cancordance des
témolgaages, comme militaire et membre de Mlatelligence Staff (1S),
Qu & répondre face i ces allfgatious?
N'ayani pux pu prendre connaisance de ce rpport, je pewx fout
simplement confimer pour I'avoir vcu percontellesnent comue nilitare,
que |cs fechniques uslisées telles qu vous me le mentianner o hel & hien
existées,

Mousteur le moin, croyezvous que les exactions retennes par
“AMNESTY INTERNATIONALE", wétsient que des bavares
militaires amplfiécs, on hel et hien un massacre organisé?

Non, ce wétsient pes des bavares mibiaie. De part lox techniques
usuelles wilisées cels & conduit & den mansacres ciblés

A votre avis, pour quels motfs, le FPR, lors de 18 vieolre et de
Vinstauration e son régime, n'a-il pad poursuivi es efforts de
malntien d'entente interedhnique? Motivez?

Poliiguement parlt, le FPR apris avoir pris le pokvolr 14l €n sarts de
oo ficn ‘a l Commumté intemationsle i’ I prone I
récanciligtion. Par cortre militsiremen, i1 fuil Siuuné par VAP, louis
personne hostile on qui représents wne menace pou le parti. Quant mux
raisons de czue ambivalence, oxz= (1) ans plas tad, je e mo lexphique
tonjouss pas

a9
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Par contre, il et clai: pour mol que les opérations militsire ausquelies
Jtai participé ne pousait cvoir liow zans la benédiction, Vol méme ématain
u Général Major, Paul KAGAME. D'silleurs, e crois m'avoir captiuné
n a2 sems amtricuremenl

Vous uous avez flt Ia désomsiratinn yue des gens ant éé tué i trés
Rrande échelk wur les orires du Président Paul KAGAME cf de ses
officiers du HIGH COMMAND. Ftl exact de dire que o un on
phusieurs officiers supérieurs qui 'oat pas cxécutd les ordres panr
tuer ot éé démis de leurs fouctlous ou out disparu? Motivez?

Tel que déjA mentionnd, 1 st impeusable que wméaie wn offcicr supéieur
piisse ésobéir ol ontres du Général Paul KAGAME.

Moasieur T, quand vous aver rejolnt et servl le FPR en 1987 cf PAPR
£n 1952, croyiez-vous sincérement que vous lticz, pour eu finir avee
Vlajustice & Pigard de vas frires, de vos pareats et de votre mére-
Patrie?

O, 'af méme encore wyjourd hui L'intinie conviction que le programme:
ainci que Les préceptes &aneds par le FPR, 3'ils étaient mis en wusre,
nous surions une socii idéale & auricas pu avoir la pax et I'unid
ntionale, &t cela sans avoit el co génocide.

Comme membre d FPR et militaire de I'APR, aviesvaus envisapé
que votre retour puise conduire sux massncres et 3 'expulsion de fn
populaton que vous aves trouvée & Pintérieur du pays?

Now janas. = croyals vraient défendr ex intérets i paye.

A quel moment, vous rendez-vous compie que votze Chef ef président
actuel du Rwania, mossienr Paul KAGAME, avalt un plan caché
pour des sujees plus mauvals, qu'll ue toléralt aucue voiz discurdante
et yue Papposition & ces ordres pouvait ewtrainer Ia disparition etion
fa mart? Motiver?

A fur et & mesure que jo minlégro au srvice du DMI et syant accs
cerssines nformations que jo réslise s fur ¢t 4 wesure qu'un agemda
caché existant et dont J'a: beaucou de diffculiés 3 mespliqucr meme
emcore jourd ..

Avezvous Vimpression encore aujourd’hui, que s'opposer aux
atrochtis programméss ¢t commaniéss par Pawl KAGAME, Halent
considéries équivalent & unc trahisan?

C'étsitun wahison pu e simple.
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Munsieur "I, aves-vous fa terme canviction que s des informations
sur e déroulement de celte guerre, notamment cutre Jauvier e
Décembre 4, éualcnt rendus aceessibles, b facllterali [
‘compréhiension sur Toriginc de cette tragédie?

Sur erigne de 1 agadie je 'ignore. Cependant, sur L tragédic lle-me
en suis convainew.

Revenuns un peu de Parriére monsieur H, lorsque vous avez regn
Iurdre de falre feu en direction des déplacés de gucrre qui teatairnt
de fulr les maisons qui faisalent Pob i d'une attaque i I grenaide ea
aveil 3, & RUTARF, pauvez-vous nuux dire o yous croyez avolr té
une 0u des perunnes i ce moment 37

Je ne Rauras v0uS précisce 3i ou ou no, 'ai blescé ou tué quelauun au
cows de et opémtion militaire Jo voudraa vous rappeler qus now
tinns en pleins nui, &n pleine nojrcear, lout un gioupe dé soldats. T s
effraye, méme termoris et 'en tranblis & fous mes membres. Répondant
4 Vordie du Lt/Col. RWAHAMA MUTABAZI JACKSON, comme (o
15 sutres sokiacs, j'al ouvert Ie feu & Paveuglette,

Cet événement précis s durb que quelies secondes en ce gl me
conceme, méme 3t cela m'a s s ko, e vous conflime gue jo n'avais
10wk vk mon chargeur c quen plus, mon aupérieur 1'avait cedomd de
preadke soin de man collcgue qui #'éait hiessé & un pied par balles, tel qu=
Jé vous I'n relaté smiéricurcraent.

Dsifleurs, suite A cetie opération nulitare, mes supérieuts ot commenct
A douter de mes capcitis.

Avee Vexpérience militaire que vous acyuls entre 1962 e 2004, 5
étaiL & refaire,fe referiez-vaus?

Nom, pour rien wi moude, je Ne voudmis rovivre cefle expénence
donlourewse: T plus, ayant cumul diffrentcs Snetions au seia du DML
i duait impenssble de poiser & quitter I Armée, car cely auit 42
cousidérée comme e défaillance, voir méme un tisue pour les suorités,
1’ & falu enduwer loutes ces souffrances intérieures peadant de phus d
neuf (3) ama, avant dobtenir 7 libération de I' Amée. Egalement, jo
Voudsaia vous préciser qu'aujourd lu, e dols encote vivee au quatidien
vec ces souvenizs

s
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1 - Plase of eollection of internal information: from February 1999 to October
1999,

The first task astigned to the Team of the Special Investigatinns was to scek and
gt all information, which the Offics of the Prosecutor held on alieged offences
checged 10 the Rwanden Pasiotis Army (RPA).

“The ssteraznts of wiimesses whors hs nae of the REF uppeistd Uid ot carariss
any reprehonsible facts thargest tn the RIYF. Rl the other comulied documents were
more fraitul. Indeed the Lividence Urit put st our disporal copiex of documenns
seized un e suspecs prrsaied at the ime of Opecstion NAKT i July 1997, Also
pussed with a fin ot coutb, newspaper Cutiigs (newspapers and reviews), and
othe litemyures sni-RPF of th: former Rwandan political leaders

Many 1eporss produced by diffecent bumam ights orgawizatio, intnatiouals 3nd
Revundan nationals such as Iternational AMNES 1Y, FIDIL, Human mights Waich,
CLADHO, ARDHO, books end reviews treating the matinr were analy

2 Phase of eollection of externsl infarsatiun: from Novemher 06, 1999 to
March 13, 2000

“This phase proceeded under the direct supervision of Mrs Carls el Poute who had
e, just appoinied ws ICTR Proscutar. Foe this purpose. the specisl Investigation
teutn st b femporesy Lunaferred to The Hagoe.

e firt sceonplisted work consisted i reatiig ll <he dosumertation held i lie
Hisgue by the Office of the Prosector relave o the RPF.

TCTR witness expets who produced fegorts on he shjoct were coniscti=l. O
objsctive Wes o galie all usetul dosuments mud to collect iats of withiewes uf il
el bl o el s 0 st o vestigatiane.

3= Phase of Innctlvity (14 Mars 2000 - February 2001)

As soun a3 e teaun eturned I Kigall, it d1d not carry cat any sgnificant misson
ny o I e in o complete &5sndonmen: 4Rl 0 new misnon, Wi
ntezvenel oaly in February 2001

4= Phase of Intense nctivities (Fehruary 19~ AUUe cad of May 2002

i nconeseably the mostfrofcul period for the Special rscitigations Aler i long
aflestion, e b concluded that the best way of obtaining evidence against the RIT
‘W 10 obain restimonics corming from inside the otgaizstion. We thus sucseeded in
infilteting the celes of the politicad dissidents of e RPF and that of the deseters of
the RPA. Thanks (o theat. w know the political orgmnizarian of the RIF, aud the
military cxganization of the RPA: pasitions of the troops becote Apeil 6, 194 the
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4 Intematienal Criminal Tribunal for Rwanda
Tribunal Pénal International pour le Rwands.

e s G Gt

e 1 3
TOP SECRET
O Mr, Hassan Bauhacear Jallow
Prosecutor, Date: | October 2003
CTR.
Througn:  Melame Werme:
Chief of I jons
ew e ()
FROM: Lagmi “Ali & Hamidoy
Crime Andlysr & iptor & Auciale [nvestightor
Spesal nvetiguton Ut
SUBJECT: G e Special lions conceriting Ui
intic Army_ 'A) during 19¢

“This epor s 3 minmiey presenation of the setivides of the Speeial nvestigstions Team
u "Kllﬂﬂ five panc
Buckground of the Spesial Investisstions
Files opeted formelly (Gonls, Kire, Heerz)
= Filas openad on vesbal instructions concerning two FiA deserters,
- Files of “otha- investiyitions - Attack on the Prssideutinl Pluac 1094, Distslonte
of Milinary Intelligence.
- Muassacres sites

I-ackground

“Th Tean of the Spesial Invesaigarions was creatad I Febivary 1999 i Kiguli by
M. Bernand Muta, Lieputy Prosecator on instruction from M. Ltiss Arhour, iben
Prosecutr of the ICTR and ICTY. Th loam was to work in the greates: seceecy. At
taetim, oy he bierarchy of the Disision of the Liveatigutions L shout the
exigung of the operation.

Sine e reation, ths weiviies of the Team ofthe Spasial Tavestigations krew
seversl phases
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battkion. We callected confessions of soldies and ulficers aduitng thcir
participation:in killings e massares o civilius, before lhe war, duriry the sear and
afterthe victary of the RPF. within the limiy of our msnibc.

Bt all that was not easy. Indeed, for obvious reasons of safety, we were abliged to
neglect 10 operate on the Ryandan territory where huwever the evidence fs. We had
1o satisfy ourielves o inuice i he counties e Rosandan exiled.

dispersiun of these exshes in several countries di mos facilitnl our task.

‘Butthe major problem Which s fced e will continue ) e wes the reticnce
evea the miinun of our interlnsiiirs. Geernlly, they i ot bellevo in e
determination of the Praseccior 1o engage proseccie g the RIT fince trey
aiready olassiy JCTR ke partial Some did not belleve In our capaciy to conclude.
the investigations already engagsd. There were even those who suspecied the Office
of the Prosecuton of partcipation in an futcaication campaig, which would be
archestrated by Kigali regsme tn oude the viglance of the internationn| commirisy
Bt eapecially, al eused for their safery and the safery of helr pavents rescined in
Revanda. At e time of the suspension of the nvestigations e had succeeded i
recnulting 100 vources o which 41 pave the Special Invesizatinns tearm
mermhers’ statemonts (6 fn Fnglish and 3% n French), As of teday. the team b e
I8 potentia) witnossos located n 4 cantinents: Africa incliding Rwanda 174, Fnrope
226, North America 117 and Asia 1.

With most couragearss who sgroed  meet wilh us, we i promised the grestest
canfidentiality. n spite of that. samme of our wimesses paid = heavy price for their c0-
peration . Thiey were victin of either Midnappings ot intmidstions.

Wit th suspensicn, e problein worseed bicause we could not 4o saytiing (o
it those who usked (or help. while ther troubles stem fram their contacts with our
team. Because of this stutior, the resunption of these irivestigations will be more
difficult. Welost mucl)of ous credbiliy du 10 th lan ntermupton of s action on
the groud

5« New phase of imaction;(From June 2002- Present)

At he el of May 2002, on ot ot frain o wisvion of investigation, Mrs. Carln
el Pante, Proveculur, iastreted us to imit our tasks to “intceral werk'* i opder 1o
“digest” informaticn which wa had accurmalated.

T Jurie 2002 ull esibrs of Uhe Special Taveatigations Team wers ranfeszad Lo
Arusha for obvious safory reasors. This transfer sggravated ths criie, which pesisted
betiween the Revaadan Governunent and the ICTR. On July 3, 2002 Mrs. Carla Del
Pont ordered the suspension af all v of savesigations on the graund s well &
he awspension of al the contacta wil inforsmante o witnesses, In September 2002,
Mr. Michsel fohnson, a the time Acting Depuy Prosecutor, instrocted i o
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Buwed an the confissiots of some récruits (o the source “the experts in hillings “were e
DIMI ngerts. They. steee by pusting the. vicsinms vn tae INGONY] positian (tving v of
the legs and thw clhawa in the b befive Killiug the o 6f a grecise blow on e
frontal Fore wirh s hamimes or an sgafuni (hoc). After, they burmed uad burfcad e bodies
“The place in Maeaka, shers thew csceutinns were conducted, was sallad Ty the RPA
melitary "KWA Afandi Kayumba', (013)

During the bate of Kigall, Col Kayumba Nyamwasa set up teams charged to bury the
‘bodics of the people killed by the RPA. Thse persons were faken from safugse camps
with the excuse Uy ranafer them o odhes camps ba instead of tht they wero screerd
and the majoeity wess hrousht 10 cemp Kami and were kilied. The soldiers under the
soures. command huried uprovirzsicly 300 peogle durity; o asetsoull period. The
odies wens humed and redaced 1 ashes by the use of petrol. (068)

Major Jucques Neiza
“This officer was the head of a sestion i charge o the Special Actions of the DML Th
role of this setion wa 10 infiliraie fato the goverment conolled zames by using the
FAR uniforms when 1t s required, to make political sssesinations of persmslifics,
‘assussinutions of Wlsi, 66t o saborages using explosives in public placas D30,M41)

Ny kel the s 0O8 i€ bis men could el s 1m in executing some civilians in
[ —)

Hewould have feen imvolved in (he assassination of the bishops in Kebgayi. (039),

The is imsolsest in the sercening and the elimination of the rectuits coming from Rwanss
and Rurundi 1o the RPA truining wing. (041,022)

2ol Rwahama Iackson

As 2 liead of apecations of the [IML this officer was an influcntial member, close in
Keyumba Nywmeess. (634,030,068, 040, 064, 036)

At the begining af August 199, he thinked the new rscruits int Masaka fir (a2 hard
wark, which ey casried out, By work, be meant the executions of Thiping “opponents™
s,

He organized mestings wilh the 15 in owder to exhoxt them 1o keep the sscrzsy of the
Killings and 10 arrest the potiticians of the old regime. (050)

CaptDan Minguza
Pefore the wir, he weo ah ntelligeace Offices (1U) 1 o aluing wing with the ML He

was involved in the wssssaiiation of young tutsi persons, French-speaking. in the training.
conues. (041,048)

%
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T infiliate the {nterahsmmve,

Were selscte fur s tesk, thote which resersbled the bto, of small sz those spesbing
French, thos: wiicl could be made pess fo: servanta, drivers, pump assistants, generally
those k=l could poss mnaticed, Ths as an indicetios, the following soldiers opersted
ia Kigal: like *technicieny

NTUKAYAJEMO slize KIYAGO
MUGWANEZA Jean Baptiste
MAHORO Auane

QAHIGANA

KAMUGISHA Hatbert (died)
KANYEMERA Swrocl
BYAGATONGA Godfmy
MUGISHA alias CIIR (1)

These Technicians wece aléo charged (o place bamb or mines in the pablic places aich
s the bus atation, throw grenades 1 revidences, assassinaue policians uich an Felcien
Gatubar of the PSD, Bucystia of CDR. (US2. 041)

Touring tho war. the “Teshiclans” appesred at the side of Interhamwe op bamers such as
the harrier uf Guienga (Gikoado-Kigall) ead the bamer of the Zalu camp iz Nyskibandu
near Remera (el stanon SGP (Kigah), Their ok 33 to 1ke pat in the bilings and to
inci the interiamer 0 0 more massseres. Ao the *Technicians” who were present
o the berizss eld by the fnterhamwe, four wers idaatified: Capt. Kiago, LUltimans,
L4 Mugishs, Lt Yiauiey, (052 053.065)

During all his peiod. they operated in civilian clothes. but reparied ta ther head bused
i CND, Capi, Herhers Kamugisha who in tuen informed the 10 of the 3nf Ristalion
Major Charles Karamba. (053)

“Ihes third ot hat ¢ role of wiaking attocks in ths buffer zonie, 0 teceive the weapons
and ammunition, to dig pits where 1o hidhs then and 1o enoure thelr proteztior. These
s caches wete W temain very secret oven wiil repand to the atlier RPA soldiers. which
did not bave the ight to be in the area. (061,080.091)

4 Potentlal Targets
Col Kayumba Nyarmwass

Before and during the war of 1994 il uatil A the fnation of ths govemmers. the DML
‘was duected by Col Kayumba Nyamuwasa. (030,068.064,034,035,041.048). For ihis

tcason aothing wes done widhout his knowiedge (W31}, He was rphaced by Liool
Knrorea Koreke.
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GITARAMA FREFECTURE

110 December 1994, st the military <amp in Gitarama. approsimately 2000 bocies weee
nedsthind ind bumed. e ashey were biried un ste. This operation was carried out by
“lntligence OMiers” (L0} and “Tntellgeoe ST from Sifferent units of the DML 1
onler ta dothis operation in secrecy, ell mulitary personel were sonl Gl on TUKCUYTE
for several days, Th area whete the moss zrove I8 located i been turmed inta # military
parads square,

BUTARE PREFECTURE

11The Aboretum. pear Dutare University. The displased persoss from the camps ia
Butare zone were brought o the Arboreium aad exccuted by the RPA and there bodies
WETS DEver scen aguin

2 Knbutare, st the “Eole: Agro — Veterinairs™ The Futa popalaticn were brosght there to
e executed. The visrims wers pecsons who were seturning from the “Turguoise Zone™
witere they hod sougherefuge duzu the génocide. Most of them swere irsing (o ressin
their home atthe requcst of the RPF Govermment.

3 Choupe Soolaies, this b the higpest i beat-kanswi sehool in Butare. Tn 1954 sy
persus were massacred a this sic.

RURENGERI PREVECTURE

1, Camp Muboea, between Joly and Augiet 1994, sppraimately 300 victims e buries
2 comman grave vesr he ity Sarp.

KIGALI-VILT.F PREFECTURE
1.Carsp Kanorsie, o e end of May 1094, Wnen th ItPA captured cusug Kanombe,

wpptaimazly 1500 civitions had taken refuge i the camp, Thesy were all massacred by
the RPA.

2 Kanombe Airpart, u the sri of May 1994, Approimately 200 1o 300 civilians of ll
s were browght 0 the “Aknjagire Zins' near the airport and executed

3 Mk, Raniube comsirmo, end of July 1994, Newly secruited young Tutsis were
used iy the TIMT 1 cxecute civilians. In 3 days spproxisately 6000 women, children and
men were execnied with their azms ted behind thore back at the elbess,

KIGALL - RURAT PREFECTURE

1.Camp Katnl, daring the eaptare uf dhe cunp by the RPA. thousands of civiliamy wio

ik refsge L ho comp were exceuted. Tn May 1904, military prisaness wald dig
raves dring the day and durin the night the bodics of the executed persons would he

2%
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Daring the waz. he was the head of » tum of thes agents from the DM SpiBones
‘Musyankinds, Sgh.Awon, and Sgtbif: Kayumba. (040, 030, 064)

Fe came t Bymmba in order (o reenifl soldiers and same among thise tecriia were et
seen again, (040,068,039,042)

Sgt.Deus Kagiranezs
10VIS i the trdaing wing. be sorked under the orders of cup. Dan Munyuza (401

He imerviewed 030,042 s acher new meruifs-in onder o climinae hose, which were
susposted o be with Habyarimana's egimne. (030)

He was invalved in the serecning and the elimiraton of the reenuits coming from
Riwvanda and Dururdi (0 (he triing wing. (041}

He 15 atsn involved in the massacres in Reheageri wiién be was acting as Proferof thix
Prefecture in 1904, (048,056)

it Fift Kaysunba

e formad with one: Edgar a team of the DIMI bused in Kimihumura. He wis in charge of
the exceutions that (wok place in camp Kemi during (he war (065)

He belongee to 4 team of three agerds of the DML SgtBosca Muryarkindi, Set Asron,
whzo liemd was Capt. Din Mungaiza. (040, 030,064)

During the war, he and sgeot Aacon gatheced the. refugees w Nairorers's Louse in
Fimihurura and exested the secruits wha weze indicated i help the refugees, (030)

V-Massacres Sites

This part gives an overview of the mussacre sites identified f0 us by wiltiesses. Dus 16 the.
number of massacre sikes we bave chosen Ihe uiost important a2 pe the miler of
persons killed. These sites cover all of Rwanda,

TBYUMBA PREVECTURE

L Rutare/Cit hetwee the 7* and 12* April 1994 duray the RPA advance from Kiyomhe
10 Gt via Rutare thousimds o sivilians were executed.

2 Nyamwishingwes, Nearama commune, between the 15 wd 25% Apcl 1994, bundreds
of civilias sworo messazrod und their corps dumped n the Alagers National Pask.

o
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the govecniment affimms that they wese acts af revenge which sl had been wied by the
competent Randen autharites. Ussviequertly, for the Rvandan goveroment there i no
nined 1o prosccute any of (s officeus. I the Offiss af the prosecuior s anoher view
difterent ian the Rwanda goseanuient position. the office should expect wedons of
reprisals: suspensian or spgressia of the co-operation with ICTR and sven the clwing
down of the office in Kigali

* Indictment agalnst HPA officers outside the contry

These aro supposed 1o bs dissideat or deserters. If the Oftice o the Proscoutos sart legal
‘procaedings against them we would have givs e kpeession (o the Revaudan oppocals
md the mationad and intematicnal humans figit ssseciations of beln contcolled by Kigali
regime, a8 it hed been stated in the past

“ Transter of the fle 0 & Grind party

This assinptian could be n éxit oo fo our dilemima providad that snothes country ays
‘out en independen justice systern. It has o advantige of puting e =nid 1o the fmpuity
af the RPA. whh 1s an esseatlal cordition for  tesl and gemuine reconciliation o
Ruwunnds. Te disadvantage of this assumpion 1z 1t the Offics of tho Prosecutar couid
beaccased of applyick a sslective prosssation poliy-

O & Sl note, past expsriencs lid showi Ut we teed  detenuine & clear end
colierent policy for the prolectivn of vur sourves and witneeses, which will gusrantee our
aucgou in Uhe fature.

0
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boried i these mass graves. For many yeas Camp Kami continued 10 be used by the
M as 21 excentlon s

2 Camp Giako and the Gako Forest. When Cainp (Gaky was caplured by the RPA they
only found persons (et were hasdicapped during (he war. All e petsous wess.
executed by the RPA. In Gako forest, the RI'A would bum the bodiex and bury their
b i ks graves

3 Nidern, Rubngy connmuns.
At feast 1000 persans were rssucrsd by the RPA in the last week of Apri 1994

GIKONGOROD IREFECTURE — B

1.Gikangoro Military Camp between November 1994 arl My 1995 iy persons were
Killed v Ui bodies Burisd 1 the Nyungwe Farest

2Kiboho refugee estup in Desember 1994, A platosn of 30 RPA soldices killed
npprusammalely 10 persons, Their bodies eers pitin & mase grave and a baske:
wag bt aver it

field

At the el of 1904  refuge cu e bl froneof the UNIMIR ot between
Kibuye and Citaram Preecture. The RPA attacked thi refogee camp and

appmsimalely 3000 watsi, childota and men were mastacred.
GISENYTPREFECTURE.

1 Ruwerere s at the RwandinZaitian boodss. Every few days 2 o % millary racks
illed i prisoners would caane frurn con Ranii snd Kancanbe. These persoes would

Le executed el by fieerms or trailional weapoos. Tlicse execatioss went oa for e~
whole ot of Noveztber 1994 and wore succvised by the DML

RIBUNGO PREFECTURE

1 Akagera Nalional Park (iom September (0 October 1994, The bodies of tousuds of
eivihums wetr laken by toueks o the Akagera Pari where they were burned us bueied.

VI-Some elemets (0 he taken into cutsideration

If these. investigstions were ko sestint again it will pose the problem of proecutioms
policy. ‘Three assamptions could be comtidered:

* Tonietment aguinst RPA officess curreatly inside the countey
W kiow the position of the Rvandan goveniment rarding i investigaion. T affims

thar the RPA.has supped the geocide and thus his officees coulkd oot he ascused o
{rdicted before ICTR. Regading the crimes comuiied by cerim momers of e RPA,

9
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TREPORT

To: Mr. lassan Bubscar JALLOW Date: DS/IS2005
A: Prosceator Dir/lny: H'Case
ICTR

Throught  Mr, Majola BONGANI
AfCde:  Deputy Prasecutor
ICTR

From: Rickard RENAUD
Chief of Tuvestigations
ICTR

&
Rejean TREMBLAY
OTP/uvestigatar
1cTR

Subject: ecia) Case of [nvestigation: H'Case.
Objet:

Dear Prosecutor,
As yous request,in company of the investigalons R. TREMBLAY,

1 Eave conduct the speciel mission and the investigation of the special case
mmed * HIGHLINDES

We have meet ol various occasions * H ** during our finst part of
he mission in Furope i view o plan the global wark. W huve ta do ll
together.
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Befurs und dusing the wat, the DMI was known in the truining wing csaps wilh the
killing, of e young French-spealing recruits coming from Rwandd, Zaire (DRC) and
Durundi considered as spies. (030,010.050.060.090, 061/68.041. 042 045).

As from Jaly 1994, all RPA compantes and platoons had each ane its own dungeoa. The
Iatter were managed by the IS under the supervision of the 10 of Battalions.(050)

The dungesmy were oceupied by the frisamersfed by wht i called "l population Fidéle®
by the prisoners aresied by the roops. These prisoners were executed on decision o
it miltary comumnder (Batialion acd Company) and infellgerce Officers and agents
(10&15). When the red cross and the NOO's started 1o control the dungeons, the 10 came
and took the prisouers whont he wanted 1o elminsie and wanaparted.them elaewhere.
(050)

2- Agents direetly nier the DM Headquarters control

Defore and daring the war, the DMI agenits were in charge of screeaing the recruits thal
wene in different camps lommed by the RPA. Each recrus was sobjoct o Gne o mars tight
Intertoations i erder to detest possible spies, Several young tuts) people wh joined the
RPA porishad. They wese iritharily atiginating i Bursndi, Kwanda ad Zaire, generally
Frunch apeibers. (013.060)

During the war. (hese agerts operated in screening the hut population, ensured the
TPt o fhe euepected perne mvards urkpown places where they were exceutel
“Ths sy wems led siver th reqonsifity 0 vamih the bodics ciher by hurying then
i omnoa graves or by tirowing fhem i lakrnes o by any other mems (D60)

et e wir, the it population wese arrested by these sgents in given places aad vere
i) ' grest vate. The bodies were inciuerated and sabes wese buried_ 1t was the
cepuatility of thews apens dhe dissiaulation of the comman graves-on whick spors
‘grommds oF military campe were astablished (050,030

s n fndicstion, samesses indicated he fallowing placss t s, Placs where masscrss
exccuted by Agents (IO%15) of the DMI sometimes with the asistince of the soldiers:
Gubiro, Kainl, Masaki, Giti, Nyaanisanibo, Kidaho, Botaro, Kiramsbo. Rubengeri city,
Kirihira, Foret de Nutgwe, Kabutore. Arbéretun de Butare, Save. Gikonero. Niers,
Runds, Musausbira city, Rubors. Mudoses- Byl iy

From the preceding, it sppéars that the principal heads of the DIMI are responshle not
only bacmuse of their personal actians but alen becauss of the ardert given. They ¥ ulso.
accouniahie on the hasts of the responefiliy of the hlersehy superior.

3-Techniclans
In July 1992 the first commangos ehosen thoroughly within the RPA will be truned

(600). They will constiuie wha lhey havo called "NETWORK'. Wit the secoud
promotion, in 1993 {170), "Network” changed mame to became “CDR-Commandos” In
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He said duting one of these meetings whin fullows * if otie’ does ot shoot
Habywrimann's plume that will not be useful 1o anything. (035)

Lteol. Chares Kayonga

e is imvolved as & head of the 2rd Betalion based fn CND during the aitack against he
plane. (033,068,032.08),

Major Jscques Naizs

e ok Tt in the three preparstory. meetings seganding the atack agaier she-clins
(Ws44035)

The other participants in these three preperstory meetings in the aask gt the
‘Presidensial plane are: Col Sam K. Col Ndugute, Lol Junes Kaberebe. (034, 035)

B-Directorate of Military Intelligence (DMI)

“The Dircctorate of Milcary Tyelligence (MI) was creatad in lute 1990 & a part of the
RPA military sicturs. Frat ity exestion and until the ond of the wer in 1994, colonel
Kayumba Nyarmwasa was in charge of this directorste: The DMI is huted and fesred by
ost of the Rwandan population, inside ad outsid of Rwanda due 1o its regutation for
eruclly und killing opertions. Mot of the massacres attribuled 1o (he RPA weme
comitted by the DML (s2e Aanex 1)

The DMT seted before, during sl il the wan by thrce ways:
1-By it represemtatives ia the imilitaxy Unifa,

2By itn ugonts dircetly wnder the DMI Headyasters contaul,
3By its special

I-Agentsin the Units

‘Aseording 10 Uhe invesgations carricd out until now, RPA soldicrs had mads slasghtcrs
and massacrea of the populations m general hut the represeniatives of the MY in the
varigs milltary dstachments finisced them, I eah Dattaion theee was an Officer of
Information called 10 (Intelligence Officer) and in each Company and Platoon there Was
an telience agent ealled IS (Inteligencs SW). (030.040,150,060,000).

“The reports of the Inuelligence Ageats and the Officers were wransmittsd to their seniors
in rank in the DMI HQ without forwaning by the head of the military Units. (030)

1t 4 ot srange, that the DM agets rece:ve instoctions from their commander i the
“DMI FQ wud uadentook actions with the ussistunce of the wnits” soldizrs where they ar
doployad and some tanes withoot the knowlocigs of the Unit commmander (030)
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1994, e reraning, ‘COR Conmando® ore o now 00 known undsr the rane of
Techmician".

A6 indication, the following. officers fullowed the socond tnining of (he
lechmicians™;

Captain Jomba KAKUMBA

LCagtain fean Bosco MUBIGIRWA

Coptsin NTUKAYAJEMO) says KYAGO

Captain Heibest EAMUGISHA.

Captain Mugisha called CDR

Licutenunt Cleistian BAMBASL

Licutenuit Alexis RUSUNA

Licutenan: Geoffrey BY AGATONDA

Licutenan! MATIORO Am
Lieutenn: Alfred KARANANGWA
Lieutenant Jean of God NDAGUF.
Lleutznant GALIGANA Geollroy
Lieutenaut Nhurasga £ddy
Lieutenat Nogugifa

Dotat SEBERA

During theis training, the folowing soarses wers given to them:
- Coune “Clemizsl where ey leamed bow 10 poison water, 10 use. the
il produsts to K.

Couri “sell-deflics” where they leainad howe 10 Hill eith 8 card, with & plastic
bag. o injected into the car using & syvinge, techaiques of akoedoyi wnd agafuni,

- Coune ol camhul i uhin envirannsnt whete they leeoed the use of the
hayones, gune and grenader,

- Course of "Feld Engiveering shere fhey Tesime the nallition of wines sad
mines clearince wnd fhe e uf e rerie-controlled bom's,

- Courss I imielligence,

The tecluicians dzpendsd on the Uigh command of the DMI who seported 1o fhe
Chairrian of the Hish Command, General KAGAME (Dec.091)

At the en of the taining throe rissians wero aigmed 0 thess fechnieiane eft again in
theee gronpe:

“The fist group was charged to conttitute the ssvont of General Kaga,

“The second group wat 1o.£0 10 Kigall Tl iecion consiced with;

- o explote the grownd (igals and neightenurbond), 1 seck means of leading the
troops of the butier 20ne 1o Kigall. During the wor, (18 membery were ued a
uides for the batialions,

T coldly elminate perions oppased to the R or could be patential eceenies 10
the RPF.
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s cespoinsibilly resnaing o be proven in the massicz=s of Sive

Cop. Din Gaplici
July 19, 1994, he was the Opezaaional e in Butere e charge of Tumbs camp where
severnl peopla were trumsportcd n the acboretum of Bussre where they wer execuod.
w7y

LEClaude Kazings

110 was the Head O & sereeaig chicckpoint il Kisi-Bitase. Wheee miany of the displaced
Fersons coming froin the lurqubise zone were execiiiet. (41)

111+ Tnsestigatiuns Yecbally Opened by the Prosceutor
Tecon=ems the {nvestigitions of two forer RPA wembers who are reciding i Frope
“The pirpose ofthe prosecutor Carla Del Pante 1o nvestigate these o former KPA
members was basad 0a hex ftention 10 avoid frictis with the Rvirdan Governments i
‘cose of ndicting therm since they were descriers and political oppanests,

Sergeaut Dens KAGIRANEZA
I-General Informaf

Prafile

Hom on tae 57 L ebary 1960, st Nk, Ruberger Prefctirs, Kagrancan followed
his studis at the Rwesero scuninary. He it founding member of the “Rwwsdan Pattiotic
Hrout” (RPF) siniee 1988, He wieked in the Minisry of Fanances it the Ryandan
Goverument. I 1990 e was srrested. by the Ruandan Giaverzment, for collsberatiiig
witl the exerny.

1a 1991, b flod Rwand snd jaized the RVF in Ugmda. 1n Uptnda ke followsd the
follawing courses, basic reermit coarse, Commando Training, Urbi fighting and
Intelligence Service. He worked at the “Training Wing” us u imatructor snd i member of
the MU in seseeniag ra<ruits. e wes also 4 merher of the RPF Finance Commitice

In 1993, e wes chosen by the RFFlo represct therm s 4 “depiey” n the imtecins
pacliument o sbpulated i the Arisia Acconds. T2 May (994 he was promotes to
lewtenuant and uppoiried scting Prefet of Ruhengeri From 257 November 1594 1 4%
Aprl 1994, he ocsupied a parliamentry seat a RF' eprosentative I he tansition
govermment in Kigaks, In Septeniber 1999 i was séon 1o the Demacratic Repeblia of
Congo (DKC)

Fearing for he Iie, he i his fuily leave Rovanda in My 2000 and he led an the 24
Augast 2000 for Belgium,

He i known s an elusive permont and with s knowledgefouticipation of criaics
curzitted by the RI'F; h i« haled by the majocity of the Ruande dinspors. He is une
af the founders of the ARENA politcal parry.
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4

implicating himself of Killing recruits, But unany people who know hirm stie (hat it was
his wricing atyle and eflcatn Hin crimina] ncteiies wit (ho FPR.

Others confivs that Kgirancea was iaving probleas with the RPF and if be would hzve
o 1o Kisangani-DRC as rdered he would finve been killed. (023,041

4-tnformatian obtained from Kagiranesa

Kaginaacea i lving in Brusscls where he has obtained regee srus. [1e was
Interviewed thave times by the Special Investigations Unit. He denles having written this
dbocument und toes not want fo implicate his cowerkers, Le stated that during the war
the RUPT did not take one prisoner, which is inzoiiceivable in 3 moderm war. He stats
ihal a person does ot hve to ook far 10 i the person cespowiILl for the usssacses
committed by the RIF. Geaeral Poul Kagame, Cammaader i Cief of he Army. has
often stated that his army was well disciplined meaning it nothing happemed without
the sgprovs! of the higher commsnd

Comants:

Moy statsmests were obtain oesusing Kagitineza ol =xeculiig YOul reeruit W e
“Training Wing" the fict remiains that these crimes wess commitied before 1994 and do
‘not fall ander the ICTR mandate.

Canceing 1994, we Have obisinal infurmsaion of massacres comied in Rubheageet
‘while: he wa the acting Irefct. Althugh 1-W-056 statement imicares Kagirmeza in 3
spezific killing, mors imformation will have t be ebtained 10 sengthen our cass,

B Mojor WM KWIKIRIZA
bismad b Sl

T-General Tnformation (Profile)

Born 1" Tamuary 1966 in Msharara Ugande, he is the son of Tgnarias Yapahings and
Aunes Nyagahings. He i the rotber of Nsjoe Demix KARERA wio i fhe Directar
Gicaerl o the Rardan Narial Police. Koworiza by an exercbel who fought with he
National Resistance Armsy (NIA} in Uganda from 198610 1990. 1l is known 35 2 very
good fighting suidier, O 1" October 1990 Le julued e Rwwidau Paiotic Anay (RPA)
8 alieuteusnt. He served us o Political Comissioner and in 1992 was wunsferred to the
oty High Command. Lser he beesine Campany Comisndes, el of Bataion
Qperations, Secorul in eharge of » Batalion sl Battation Commander.

Inlate {993 he was chosen as Company Assisint Commarder in the 101° Ratration
under the amfers of Senior Officer Charles Kavanga and was depoly=d t0 t1s “Consell
National de Developpement” (CND) which is the Rwandan Pritament located in Kigali.
During 1994 he was named Commande: of the 3 Battalion In charge f the security for
i, Later hat year e was transieed with s Batalion (0 Gienyi,

1 1996, while Kwikiriza was in Kigall (apparently without authorization) the ares nnder
i command sa aticked by rebele. He was smsste or leaving his post without
authocization and luser dischirged Goen e army. In 1999 e went 10 Canads nd luter o
Kasovo where be is working as « Security Officer for the United Nutious missian.
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2uformation Obtuled from Witnesses

s been established that Desis KAGIRANEZA worked for e DMI as an nstrueror st
the “Tramming Wing'" He tramed new recruit in the “Agafuui™ technique of kllng.

He was also part of a arvap of officers hat itemogated young recruite fom Buruadi
Rwanca, 0 estatlish thes loyaity (o the RIF. Tho recrsits thil dd ot s the.
Intetrogation were executed. The exection orders came froms this graup of afficers fn
which Deus Kagiraseea was & weabes, Kagireneza also participats in the execuion of
worm: ety (052,060)

In June 1994, Kagiuees sccomparioed Col Rwahiena Jackson diring a visit 1 the DMI
section in Kirumbo in the commune of Cyen, Rubenger! Prefectare. Rwahas Jackson
sated hewas ot hapny with the wark done y the DM pines he had seen Hiatus on the
mad He gave orders 0 kill the maxzmum of [lutus

Deus Kagiraeza saw our source (1-W-036) with the Regicnal President of the MUR.He
ordered that thiv Huta be killed stie “00 1ty a3 aay §00d* ‘This persan s Killed
hat night. O witness states tht Kagiranes spoic the seme language 15 Rvaliams
Jacksan when it conecrned Hute (058)

SJotmation Obtained from Debriefings

Many souss (10) oonfirm that Deus Kagirsneza worked for the DMIin the [ntelligence
Drepariment uf the Traving Wing usder the orders of Cent, Dan bunsuza. He
‘parficipated in (e eereeming and eliminsion of teerults that were suspected of working
for the Rwndan Giovermmet.

On the 6" November 1994, Kagirnnaea wuy tepluveal o8 activg Profet of Ruhengeri,
Ailosgh lio was sppoisted as o depoty in the prlizment he acased in Ruhengsti for
another six tonths. On assuming offce the new Prefet ade the following obcrvations:

- The saves of Munza, o3¢ & touriet atraction, were closed (0 the pviiic
hecater the RPA hid used then s 53555 graves. The ondes (o close hese
caves datex hick (0 Une time when Kaglsunez was tho acting Prefe.

- 1996, a the insistence of e Profet. the AR vacated the Catholic
School of Rubonpesi Afier the RPA efl, the Catholic Chuteh found.
twenty bodies in a latsine it. victims of e RPA.

= Lates on, Fether Pinard who wat in ctnrge of the Calholic Schoal when
e hodies were discovered was killed. The priest who was m churgs of
exhurming the hodies was also killed in Ruhenger

-~ Toe Fx-Prefes of Ruhengeri belloves Kasiruteza  n soise way
responsible Zor hese illngs bt hus 0o: stated s i public.

A docuna signed by Kegizenezs appeared on the Internet, iled s Tostimony”, In

hin docrment he sxhed dhe Ry ndin peogle o forgiveness fo crimes commlitod by the
I g s o T o0 TR ey WingP
112 alio stated that the Prefets sppoitited by
Fiatus illed, L an Kagirancsa deaied e witen s docaman bossase e wis
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Mulindi, whiotn e did not know. The wilitary were suying ut the OND. He noticed that
these soldiers were guaning a creann enforsd ek stwiomed in n dessgnated prking 1t
CND. The: vohiclo was found o the Kibango rosd, completely burr,u few days sfee e
shonting down of the plans.

Comments:

Froin the nfurmation obsined from Kwikiciza it is cerain that he knows exacily what
liappeied o the President's plane.

Tt shoulid b nofed tht the 3% Bacalion had operated n Kigui whers telective exscations
were carried out in the area around the CUN specifically in Remera. “Ihe 3" Baitalion
Ter st up it Headaqaaners n Kanorbe where  fot of civilias were Kiled.

1w are (0 parsve Kwikitizs, father infonuation will kave 10 be obtsined (o strergthien
o case.

IV -Otter Tnvestigations

This part concerns the attick on the Presidental plane and the actvities of the tpecielized
bracah of s RPA, called te Dicccworue of Mitiary iseligeoce or DML w5 s is
notociously kuown

A-Attack on the Presidential Pl

Al , 1994, around 20030, useanvy persons uring surfce 10 sie isdles (SAM) shot
down the plane of Presideat Habyarimana. Since this date,  Question remains: who are
the persons respousible of this atack? Several wssumptions are udvanced of which the
W0 most 5 grificen: e setimatically exposed below:

- Assumptions

‘0-The irst assumptian i that the hutw: estremists carried it the.stack with the assistznce
of France. It the pesition of the I and some of thei alles.

Several elements are advanced 1 ruake this thesis credible.

“The premonitory advertiscaizas of the extretniats hutu press: Kangura, RTLM.
predicting the catastrophe.

= Masaka zove, from which the skooings carme, would hve been wnder the contral of the
avernmentil tmrops, which shoud saalude tho reapanmituliy for tho RIE.

~The preseince in Rwanid of sevocal French soldiers from e Depeatment of Military aid
for Insimition (DAMID) Cioe even allaitad the shosting of missiles (0 10 DAMI freich
soldiers.

“Lastly, the missiles used would core fros & Fioneh stock, The Frenct woul v
scized them an the Tragh arsenl diring the Gl war. Becatee of the strong suppors of the
French authorites t the Hahyarimana s rogime, it is abeoluely exclded 1o consider that
French conld fransfer these weapans (o the REL
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asled for
Fumily in Cassuls

He is married und b four children who see l living in Cansda. He ha
reuges siatus bt has o obeined . He requesied i vis 0 go s b
but it was refused

2-Information obtained from Witesses

111994 WiICKIT Kuwikiiza s at the CND s a deputy 10 Cal, Ciaies Kayonga.
I October 1994 the 3" Rattalion undee Kikirza’s command yas trsmafeered o Cliseny
“They formed 8 defonse lins betweon the Kwandat and the Zairesn border. Miltary track
would arive from Camp Kami and Carep Kanorabe with prisoners t be kiled. Every
w10 three days, thrce trucks would kzive with prisones 5o be exzcuted, This weat o0
for the whole munth of Novembe: 1994, Sometinies Lisuteriant Mugabo woold
acsompuny the vehicies to make sure the exscutions were catried out. All of these
petiuns werw carried o4l e the high commani of the DMI(093).

Finformation obtained trom Debriefings

Offcially there were 600 RPA soldizes at the CND. Ut i restiy, hundreds of youry:
peapls would come 10 e OND w eeceive sulliuy tainiag sc night. Esch night, severst
domens of yaung it woulsd st this rining is the airu 10 prepare for war.(041)

During the genocid the people iving in 1 wres o e CNT) {Kiniicura sod Reera)
wete thereé and beought 0 Byuraba by members of the 3 bisialion. Cnce in Rywnbie
& “selection" would be made and many of them were killed. Major Dan Monyuz was
0o of the pecsacs In chargs of the killings. (023)

Kowikiriza was the Commander of the miliuey in Gitarama Prefecture. e sobels
atiacked the area, They kifled u ot of people. burned the Communal Office wad liverated
the prisamess whio wers presimed o hive prnieipatal 1 the genocide. Kyeikiriza wss in
Kigall duing the aftack spparcatly without withorization. He was imprianned and relived
of his conmand. Rumocs ace tha the RPA 10 discredtt Kwikiriza did the utuch and st
e it i Fact been called to Kigali, Kiwikiriza sl has contasts with cestain govemment
offici ju Kigali 02)

efnformativn ohtsined from Kwikirizs

Kwikiriza was met in April 2001 in Prestins Kovovn, Koikiriza told us ol his
miliary career nd xplained wio was fn chrge of various wnils, compmies and
bastalivus. He stated i doss 0t knos of any erimes commied by his Htalion of the
RPA during 1994,

Goncerning the shuuting dows) f G Presidiol's plass e denies knowing anyhing sbost
it Bt gave nformatian that was later cormborated by other witnces. He adimitizd
there was  Zr0up soecializnd in the use of missles that was communded by hiulauirt
Kayuha joesph. e said that ust belors the plane was shot down they received the vivit
2 CND of Col. Kabercbe, Chisf of he Lligh Command, to whom the spesializad missile
anil reparted oo, He alan noticed that Kaberebe was sscompanied by soldiess from

1®
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‘e second version indicates the direct touts Mulindi-Masaks. The missiles would have

besn tansparied on howed 5 van Hilus Blse (03435,

“Thz fires vemsion appesrs more credibie 10 us not only because of the concarduncs of the
nformation abesined from diferent sources but o beause of the politico-mililary
ituation based cn that the REA can oaly use the Mulindi-CND roue wies UNAMIR
escort, Deepening our inestigations could cleas up his puint

- Putential Turgets

S\ Frank Neian

e was the head of the team that shot down the planc. He confessed ta the source that he
i 3he ome who fred the v sisailes on the plane. (034)

St Motuyega Nyalurinds

e cunfessed 1o the source that he had follosed training on the uss of missiles with Frank
Nzizm ond Kayitare((135).

He was & memiber of the inissle tearn and exsiired the security of the missles in Mulindi
(034,035),

1 him hit v to ST Frank Nriza and Sgt, Didier arimpaka the twe miseles o be
convoyed to Kagali(034).

SgeDidier Mazimpaks
On the 20031554, b led the issiles from Mulindi (o Mia on hourd w ven Tilnx

Blic (034). Accanting 1 lier swnrcey', trmsgort was accomplished By the same Sy
starting from the CND 0 Masaks e bowrd 8 ceam-colosred van (033,85),

CplBaszo Netaysal

He was member of the misase teum. He (s known us the coe who would have been
dissimalated the missiles in his fausily in Masaka befor: the operstion (034).

Gl Pasl Kngise

Gen. Kagam chaired the three preparatary meetings of the atack agilust the plane
(03035

Col. Kuyunba Nysmwass:
Ho took part in the § preparatory mecuags segardicg the atack egainst the presidential
‘plame. (034)
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DTl second possible tuck is thul the attack was carried out by the RTF helped by the
Befgium soldicrs of VINAMIR. i this thesis which the adversaries of the RIPF wouid
privilges ths Govermment i 1o iz, the b extrersists 30d some researchers. Their
srgumants are a8 follows:

- The death of President Habsariniana berefted the RPF.

- The AP had alfeady the missies, hereas the FAR did not Tuve any, o i ity
personnel was trained for the handling of thowe wissies.

2Evidence unil (nformation githered by the Speclal nvestigation team

Frum o sice. although wo are not in chargs of this file, we coubd vo: prevent vurselves
fom collecting fosfimomies or information offered 1o us selated 1o the fle of lhe sttuck
against the plane of President Habymirana.

aFaets
The projecting (acts are:
+ Peeparatory mectings

“Three meetings weze held under the presidency of e Commander, 15 & head of the RPA,
Gen, Kagame 1o prepure the aftack agatnst the planc of President Habyarimana.

Severst high RPA officess-atieaded (e thirss micstings. Some of their wands were
repoted by uir scusces. Col. Nysnwias wa overhean waying what follows: “if o docs
‘ot dioot at Fikyaitans's glane Hat will not be sl (0 anylling” (035

The parscipnts were: Gen. Kagame, Col. Kaynmha Nyamwasa, Col Ndugte, Col Sant
Kk, 01 fames Kabarehe, Major Jsaques Naza (034 1155).

* The team in charge of the Missiles

1 is confirmed today (hat his team did exist an the level of the Uit of the 1ish
comanid based i Malindi, The tear was trined in Ugiada and became oble to wic
SAM suisales, Captain Kayuaba Joepls wos the liead of the tean. (030,033, 034,035).

s aluo confined. diat th RPA Dad efore the atici it Temt 1w Missles selich were
plazed wndes the pused of the minalle eam (030.083,034.005,041)

* rausport of the Missiex
T diverzent versions spcas 1 for the zoits of (e missiles.

“The firs version. indicatas the Mlindi-CND foie wweids Misaka e, The iesiles
would have been transporied Ly truck from Mulladi to CND) in i while van ur eresm
coloured car fowanls Musaka. The nowen van was foiind charrd few lays after the.
aiach (033,068, 032.089)
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+ Ramburs commune
iW¥acts

Toweds e i o e war af 1994, he 39° Baltalion of e RPA bad cstabish s A i
the comemue of Rambura-Gitarame. close to UNAMIR positions and oppasiie z00e
‘Turquoise (French operation). The Uistalion set up « bascier by which the population.
returiing of the Tuiquoise Zone aust pass Wi ough. This population was serested dl e
basrier. The wasjority were killed only becase tley wers liat. The soldiess in charge of
i sk sweee divide o six groups of eypht men chasen exclusively fom the i
thoic growp af the RPA. They kil their viction with the agafun o  wor boe. The
st feaims killed berwes 20 aid 10 pervon per g, bt the “peciaticus of agafimi
conlt kil 100 per might.

Towans the end ths victinis were o di the grave before beiny killsd This work stz
4to5 wezks day aud clgi.

‘Ot peogl, hutu intellecials w3 FAR preferred not 1 105 tic RPA baicr asd.
estublsi 8 camp near INAMIR posithon, With e 1¢fusal of UNAMIR 1o dismuail this
i, the 39° Baualicn sinckee thi ecfiugeo cxmp. The RPA soldices sho st the
occupans withous any distinction, The pamber of vt of his samage wis evalited
batsicen 2000 and K00 according o the witness who used to be an (1% soldier and who
participated in the tack, (Dec. 080)

ilPotential Targets

~ Colone] Ngops Chirles, corumanding offices of Gitarwsia- Kibuye Brigade. (lied)
Licol Turagars, commundng offices 9 Rutin 2

- Maor Kamugisis, Officer in éhge of operafions OFTO, $0* Raralion

- St Rwamphiz, Intelligence Orficer of the 59" Hattalian, (died)

- Lt Nkusi,com=manding officer of C company , n the 59 Hattalion

- Mugabo, Intlligence Officer of C compsiny, i the 39" Uatalion

- SiLLJean Bosco Muliigiras (today Copteiy) was the head of  teas of killes,

The sames of the other officers were mentionad by differeat soureas in inaseasees in
abgay an in Gituesm: Prefecture, Ferther ivostsgalions remain neceary.

Major Alex Kgume
He auve th e to Misjor Sewanywus 10 Wl the civillas i Ultarazaa, insisting o0 the
fac that the grilercam from Gien Kagarme. (035)

Lt Rakundo

Tius officer of the DM operating i the 157 Batialion 13 scen as e man who did the
ditty work of Li.col Thingira. On srder fram the ater, he burned the bodies of the RPA
victims in Muking: commune, (041)
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« Potentlsl Turgets

T sdotify the pe=pesraturs of thi s inuton, e had co g0 aft the Gescriptions of
certain participante: desription given by two eyewitnesszs, W were Inicrestcd in three
soldies of the RPA: it wha chatred the meeting, that wio tose to mveigh the bisliogs
i ane of the shaotess. Althoush the descriptions iven diverge on catain paints we
could dizw up It of potcatal perpeteators of Whom some elonged to the 157t
Wartalion and ctiers 0 the 1074 Butation. But we e the proof Lha:tese (w0 ity
operared In the sante zme (Kabgayi-Byimans-Giburuso-itatiana ciy) u v tie of this
assassination, (Dez.019 & Dec 054y

List of suspeets from the 157" Batalion:

* Lieal Fred Thingice, commaning office of the 157" Battalion.

* Major Hadj Mubarake Muganga OPTO of the 157" Battalion Mukingi commune,

* Maior John Nfibesigwn eias Cawsida, commanding officet of D company, (Kabgayi).
+ Major Kazungo Williams alizs wily, commanding officce of A comipiny. (Bylomana).
* Cuptain Kwizirn conenznding officee o E compny, (Gakurize)

* Msjor Gumixiriza, 10 of the 157 Banalion.

* St Ruzsguna Emusanuel, Copany A. Chief o Pitoon.

* 5. called Mrsderma Martin Abdulkarin, ehief of escor of he fead of ) compiy.

List of suspects from the 101" Battalion:
* Mujor.Sam Bigabito, OFTO of tae 101” Ustalion.

* CptTimmy Muyango Mwesige, 10 of the 101" Banfion
* Pic. Karehezi Samuel alias Viki,

Atthie siage of mur investigating, kiovwing RFA misthods of aperation (s regands 10
special actinms, we it 1t <l that the perpetzators came froat ese two Battaljons

eation of the

We base ot hopes on two actians 10 canclule this casc by the final ideu
suspects;

« Interviewing thre eyewitnesses (wo civil and a soldier) and possibly 3 second
- Mecieion of photographs, which would maa it pasible 10 the two other
exewiticsses (o idenlify sums of e sispests mntionsd shove.
b-Other massweres I the Prefecture of Gltarams
* Zane Runda-Gitarama Glhara-Conmune
o R Corsmune.  the comganies of the 101 Baation were gathered.

Ii¥acts

10
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Al ft was reporied that execitions dnd maes graves sttt in the valley berween the.
“Gruipe Scolsire” usd the Bitare Asbareturn. Some of the victims were idertified by
dheir familics. Ths perpetrators of these masaacre are sill waknown.

2:Stutus of Investigation

Towards the cau the wa the displacead persons who prefered 10 b unler RPF proteetion:
Had been kept in four principal ramps distitted batveen the town of fotare ard three
other commiines nf this prefestire. The cam of Bitare stadiom in the commune of
Ngoms, the camp of Temba and Rugombwe in the commune of Rushasha. and the caip
of Savo n the comuune of Shyandz. (S027)

At the end of the war and snder the pretext of being led 1o is commues of origin,
hese people b b rnsporizl s places where ey hiad e elininated. Buaie
Arborstm was inchtonel o s e one of e exeeutions places, (514027, Sta 44)

Atleast two other sies of magsacres Save nd Noara were mentioned (0 s 4¢ ureas were
‘mussive kallings occurred and recssin urder investigaions

Always ater the war. anseing the <1l of the new goverument, the dieplaced persons.
‘who had taken refuge in zove Turqeoise staried (0 retumn o their bills of eripn, Bl they:
had t pass theough conrro) and esreening barrfers et up ot the sczance of the RPT
contolles sonea. Ax thete burriens, scveril people 1 beca Kiled such 48 Ure case of
Kii-Butere berricr. (029, 044)

A scond wreening wan opersiedin Butare ety whare the sirvivurs were o rquest
sulharczation of movempants prayided by the military authoritier, The peoglo i whar
thess authorizations wer tfieed were fed cunningy either 0 the Thuzare schogl
camples, ar 10 the achnol “Agr-Veterinairs" of Kabutare where they tere excuted
(029,044)

3 Potential Targets
Ltcol Fred Mingiee
s the sammander of the 157" Battlion, which conuered (e snnec of Bisare, asd 2 e

comupaniler of the Ml Ares of Bubare-Gikangoeo and Cysngugy, it s asused thit
he b responsble for the massacees made by his men (021, 030, 041, 0<5)

Major Zigira
e was the firatecting Prefe of Butare afterthe war (030,039). As he prefest he sizned
the sutborizaton for movementa o the populzian in asticular with the displased.
‘persams comin from the Turguoise zme (029,044),

Comszquently the sessacres of Kabutaee and t bt schivol comples of e asrsbable
Tor i,

“
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Kemammaza

Fle fa presursed 1o be the head of 2 groap, which Killed the vietims in Kabgayl. (039)
‘Munday June 6, 1994,  group of soldicr of e RPE ordered by the hed Afuti
Famaramaza came to terviz: the catholi priests gatbersd in Byituune. This group af
soldiers ed our sourse and the olher victims to Ciakurazo, (014)

C-Belette (Butae City und Surrounding Arca)
‘This file reaus eases of crimos commitied by the tessbers of the RPA in dic city of
Butare und the surrounding wess, i pastculas tbe sane of desucation with the
Tursuoise povitions. n this ares, 1 sppeses elsarly the concerial charscter of widespread
i sytematic kilings and massacres

1.General Overview

A srvivor of the genocide i seporied 10 have spent some it bt an RPF post nei Kizl
un the outakirt of Butare. e stted that durin he night he saw RPA soldiesy unspont
bodien m tacks and damping them m (he Virines at Mwego, vear the area where they.
o dog ther renches. Al the victims hou their s ted betind their backa at he
elbows.

On the 13% July 1994, RPA solifiers called a meeting of the displacest pessane from the
<omnrates of Niyazs, Npenda and Runyioys under the pretest that they would be.
trsaipuorted o the Butare foothell staditn end retamed t thei otiginal commuses.
Sevoral hunidred pisuns uinn Ui ieting, whicl Wb beld azat Butare, These
s wer tramspertad o fhe buililings of the “Groupe Seclaire” and “Erole Agio-
Vetermsite” where fhey wore intermgsted and then dismppearcd. Witnescen siated hearing
criet 1 thee persons were being killed

On the 22 Jnly 1994, hundreds of dislaced persons had fond refuge in ihe parith o/
Save, at he request of ARPA soldiess, they idennified approximarety tw handred (200
peesons as having participaied in the genocide. The REA took the two hundred perscns
away for inlerromtion, Ouly twelve (12) ol Weim etuined, The test wete tever seet
agen.

Ot the 2™ Auguet 1993, Mz, Naiko Noceiginin il con et that on the
20" July 1994, sightesn memibers of his fuily wers Inken 1 the “Feole Agro-
Vetermeire" im Kabutize aod were execoled by the RPA. The family was returning from
e *Tuguolse Zone” with the inteation of going to ther native cormmatme of Kot
Gitarania Prefecture. ‘The awnes of the vehicle tha transported the tamily, Mr,
yinancs sont s Farnily also et with the s fath. This complaint s made o the
French military that i fom infortresdthe UNAMIR Fisison (icer, 1t wasalvs repited
that  family 0f sixty-fhree persons wene executed by the RI®A in the ssme schoal und Ir
similar conditions as mentioned eatter.

Tn Sepicniber 1994, Australion soldicrs with the UNAMIR discoveres fifty bodies
covered wilh leaves n & wooded srea i the comune of Save, Waen the soldiers
retumed in two week they could o fsd the fifty bodiea. The local popalution teported
that the RPA in that arva fsd exectod ane thousand seven bundrea and fifty (1750)
permons.
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Un jous alor que Jalaie pile les maisons vides aui élent dan L ville afin de v de
quai manger, fai fencentré s miaire APR. a0 nivean sprés le horeas du Buroms de b
Préfectire, Juste devan les maisons des huuts fonctionmsires de la préfoctre sppelé
PIGIPREFE. Je o g dermandé: T 2n devers el

1 a repeandu sl " ¢k gui poviznt e robes cesont s qui- 3o arivds § cetendroy”
T sépligué sur e 1 de |3 plakntere * vous e Hes & 'ise cir o &l o ey
chets, todiaue s e, nous sommes oblids ller chereher quelquer chosen 4

Je conabsels I miltaire curil kit daa escorte de Kaddafti Kasiniwal, Sa desription et
Ia. subvanic: curpulence. moyenne, (aille Moyenae, e dent (ixisive) e, teiat o,
visaye el | me pemsinzaxic pae 6 yoe Randai, peun éte congolals Je fal taité de
e car il ot un robe do e, o coulec blanch €t Jonga, colle offcier, ee dew
bundes mauves sur les deux cOs de o poitine allnt g s peu ple hasd e e
ge00ux, Ex pls de ette ob i} porat un beret jac @ a0n Machine un sur 1an épaile
Je ez il sk Private ou caporal, Ré<emment e 131 va A Kigal- Ville avaur mon dépan
da Rovands. T Gt en e civile et 1 enat s tééphons mobie. Actuellemncat i wevaille
a1 Camp Kigali man je ve sais pas exoetement i 't A Tt Major o bicn wu Qutier
Gintral de I Brigade A2 A ma commesmre cbait e seul qu portt i bert jame
peadant Iy goerre. Diillcurs & 'époxee % v, e voyail on sxval que le Liewteant Colonel
Kaddaf st aux alemioum. Je peree i <'@mt s ncies coldet ou un caporal car ke
ST T —

a descaiption du Capitaine firamy e come suit: Gruae e il vissge llonpé, svee dex
maurtaches et e teintclair, mince. Le membres e Pescorte de Jimmy éxsient e des 15
nommér:

-I5 Comumando, Caporsl ou Seryeat.

I8 Patrck Bugingo, Privatz.

18 Camerade, Privale.

18 Denis, Sergen *

La description di Mjor Sun Blgabirn st I auivante. contaud, et vols, alle toyense,
avex e “imyotson” U7 e vimge sans pouvo préciees i c'emient deux ou rois. 1l boke
“msi ce weat pas Eve”, s0n Age extentre 32 €4 33 ans e Girsis. 11 tall {otjoey en xrs
milire et ben mr & 1t qy'OFTO da 10}nse Batalllon, il é4at ptoul b Gitarema. Je ne
‘me raele plus dos norus des mernbres de fescorte de Sam s f 34 que dam ton escone
il ¥ avat quekqufun qul avalt une il élancee, de tint o, mince, avee 3 Yimyotsor” de
chigue cité su ks pommeizs”

Le Mujor Sam Digabiro avait &8 empriscrnt piea la ucirs de 1904 pour In usrie dea 26
i dans I zo0m de Gibarn de |y comasc de Rioda, Préfecture de Glarama. 11 8 ff ihére
soll e 1999 soit #n 2000, 11 sertencore duns FAPR..

Tela somi Jea it domt je e sauviens. Si &'naren fits ou dbtlls me sevealent A Nespil. jo
nbsiera pas & vous en e part.

Dt/ fas me?.

Sianatuss du igmalr: Nigaturss des rrfo¥ours

"
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1o archives, including the timetable for such requests and rssponses. The
Prasccutor Ganaral of Rvanda will b the poin of cantact,

* The OTP will submit all initial requests for access to archives in writing dircotly
to the Prosecutor General.

- Both parlea mmﬁ Ui comaitmeat o sccountability for .mﬁm olations of
ntemaioral bumaniteian I

+ “Ths GOR confims it s peosecuted some of it miltay perconoel fthe et o
erimes and willshare information regarding the number of stch cases related to
seious vioutions of inmatonal buanusiasian law commilie in 1994,

* The ICTR and Rovand havo concureent jrisdiction to prosecute serious
violations o interuational humsoiuasian faw that may have been commined fn
1994, The ICTR bs primacy of jurisdiction.

* The OTF bas a fst of ites where mussacres ay have been committed in 1994 by
membecs of the Rwandese Patictio Army (RPA), which the OTP will hare with
the GOR.

= Both partica agree that the GOR shauld have the first opportuity to prosecute
such cases.

« Both purties agree fo identify two (2) to three (3)sites which will be investigated
by tho GOR. The GOR will conclude these investigations by the ad of 2004,

T OTP will share any reluted evidence, asppropiate, with the GOR.

* The OTP will have an opportunity to review fhs rials oncs they kave bsen
concluded by flie GOR. I & GOR investigation detecmines that no prosceution iz
wareated, the OTP will have s opportualty fo review the investigation oee it
ias boen cancluded.

*  The OTP will not seck an indictinent ot otherwise bring a cass befors the JICTR
= unless it i deseemined fhat (5 GOR investigation or prosceution was not gentine.
P
. mU&minnmLmeﬂmBﬂu-geammmlyhmhﬂxm
concecns of Rwands regarding tie ICTR. 2
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Summary of Conclusions

2 of the Prosecutor (OTF) is developing a plan o preseat to the UN

ity Council, identifying the scope ofits rmaining investigatians sni
Posccpione, eierting heportas af i wme proseadngs of the

Tnternaliona! Crimizal Tribunal for Rewanda (ICTR) inside Rwanda, indicating it
desiro to trnsfer some cases to Rwanda for investigation and/or prosecution, azd
indicating that financial technics), znd oth= assistance may be necessary for
Rwanda to pzsume prozecutian of these cases.

* Tho OTP und tho Goverment of Rwanda (GOR) will conclude n memorandum of
‘understanding on the transfer of cxsea to the GOR for investigation and
‘prusecution, including on the issues of e death peaalty, prolection of witnesses
autside of Rwanda who would need 1o travel to Rwands (o testify, the timatablc
o these canes, the naturs of the (TP review of GOR progress, and technical
‘aud other assistance that may bo nescssary.

* Thoipatics discusscd thé need o cnsire thal the mast calpable perpetrators of
genocidf who are still at large sl who have not beea indictad by he ICTR be
tried"by the conntries where they have sought asylum or be extradited to Rwanda.
0¥ proadcution, “Th parties belisve (his is an important matier for the UN
Security Council.

2. Witnesses.

= “The partics will sesk o roview und strcamling the mechaniam for expediting
witness tetimany, and the GOR will consider removing the requirement for
catificate of good sianding,

« The GOR and OTP will reach an undesstanding in witing establishing the
modalifies fo roseiving and processing reuests and responses regedinng
‘witnesses, ncluding the timetablo for such roquects and responses. The
Proseculor General of Rwvanda will be the poin of contact.

*The Govesmmen of Rwand reallirms its commitent o graut ccess o il
archives, military or civilim.

* 'The GOR and OTP will reach an undezstanding in writing cstabisbing the
‘modalitiss for reiving and processing requests 2ad responsss regarding sccess





index-481_1.jpg
A votre connaivsance persomnelle, ext-il exace de dire que e EFR, ou
plutbt, le Général Faul KAGAME et son Armés, plusiliient qu'en
Gépit de aboutissement Ges négoeiations sur les aceords de paix
@' Arustia, il Cullit rechercher des oceasions de rebancer les hostlitts
<& qua ce titve, il Tut convenu de créer un @endrun spécial, legucl
étni sous |a responsabilité da Géaéral Paul KAGAME, e amisté pur
325 plus proches callaboratears? Si aui, mativer?

Oul, il ¥ & eu etfectivemsat création e formation de militaies aux
techiiques de terrorisme et de sobotoge e destinés 3 commetye 'witres
wmamingts  Ce  gospe  falt  communiment appelé  ULES
TECHNICIENS". Il ant &4 formis en tois (3) vagues mccessiver. A
savoir;

Le premier groupe fut formé au DMI Head de NKANA, prfectiro do
BYUMBA, soil 4 unc dizaine de kilométes de GISHURL. Sauf ereur de // £/
4t ar ¢ crols guo oot formatos bt Vet Ie ol Sl 92,0, 1)
Yignore le nombro de milliires qui avait &€ glectiomnd. Cependan, & ¢
comnais cerains dentre eux, el que: [ Sl MAHORO, slim
MUJOMBA. qui it imatrucccar & GISHURU, < le Szt KABENGERA

Jagues

La deulime groupe ful formé # GISHURU, dans un camp ammexe au
TRAINING WING, mais complétement imlépendant et sous 'égide dy
DML Ce secoud gruupe 1 pas teruiné sa firmmation & GISHURL, pour
cause du déménagement du TRATNING WING, & KARAMA, parce que
e site ait vulvdrable sux ataques aéricmmes, donc moing sécurisam. Ul
ot pounivi e terminé Jeur formation 3 KARAMA, duus les mies
conditions que leur prévédent cump de GISHURL, o'est-a<dire dans Je
soeret e plus totl.

Quant & a trjsiéme vague, el fin fimmée Sgalement ) KARAMA, datss
s s conditions quo los groupes précédenta, Cetie famatian fout
comme les premieres ¢t sou 1a supervision du patren de fa DM, le
Selor Offcer, KA YUMIA Nyaanwasa. 1 it assise du:

1) LUCoL RWAHAMAMUTABAZLIACKSON, Regonusble des
lechniques d'cuweignements d'infilatian, espionnage, méthades de
sarveilance ex contre surveillance, renselgniemens, Reporting System
& satres

20 Li Frugols (bow incou), ex-Commando des Forcer Amées
Burandaises (FAB), sctucllesnent Cpt. Démobilisé et résident & Kigall,
11 it e romponsabic do I formation de Comnando proprement dite.

3) Cpl. MURENZ, du Départemen: Field Engeeucring, Respansable do
In formation &'artificiees (mines & déminages).
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Monsieur le témoin 1 , étlez-vous membre actf de I'APR. cu 1992,
lorsque celleci teate d'oceuper des portious dc (erritoire Ie long de la
Irontiérs du MUTARA, Jusqu'aux Voleans?

Oui, "85 présent los de ces opéntions militaires. I’ foulé Je col
ewandais entre mam et mai 92 A cette Epoque, il y avait des oprations de
combats o vun d'occuper plus d'espaced, afin &'y apporcr nos
infrainucues, nppmment le TRAINING WING, qui demersit
Oupnds, le’ SEEKBAY (Hopial e Campagne), la logistiue,
Vepprovisioanenient en nousritue, Varmement lounde & munions, afly
échapger ux obscrvateurs de Usion Afvicaine (GOMN), qui readsient
ifficiles nos opérstions miliaires.

Firalement, occuper un plus vaste ferritaire, afin d augmener l2 poteatiel
de prison o des  negodations aves e Gouvemement
HABYARIMANA, s0us I'égide de ['Organisation de |'Unité Afncaine
(DUAL A cetwe époque, j'étals affests au TRAINING WING de
GISHURU,

Monsienr H, est-il exact de dire que chaque fois que vous aviez &
contourncr PENNRMT, vaur aviez requ Vordre de tmer foute Ia
‘population? Si oul, de qul receviez-vous ces ordres?
Dans un premier temps, je voudrads vous signaler que je n'ai pas e |
occasion de paticiper & ce geure Wopéaliors, awgucles vous fuitcs
réfBrences. Par cunte, les opénions de guérilla de colte niure éelen
Vauvie de peits groupes do militures mobiles qui ons en liew dans
plusieurs régions du Ryands. Pour en avoir discutd avee des collégues e
avoir suivi ce gene d'entrinenzat, J'si ey comabsance du déroukement
de ce geare d'opératicn. Nous pour B

Selan les témolguages de certzing rescapés, ces deruiers affirment que
s milicaires de PAPR, tusient In population déllbéréncas, dans le
seul g de pille lenrs biens, détrulre leurs makiont e s'emparer do
e hétall,Ext-ee exact? S1 onl, motives?

& celie_époaue, Joulr do bim tbinlouids par dos Rligldy lert
comsidirts comme une sorle de ricompense  guerier. Par conre, les
tueries dalibicées €1 eyriémutiques, ef c2, pour lox miscms Evoqudes
Prectdemmen daneueit.

Mousieur B, aves-vous participd & 'attaque de BYUMBA, an déhut
i mols de Juln 19927 S1 oul, modivez?

Non, & cette époque J s affecté ou TRAINING WING de GISHURU,
Qs cst s & In fontierc Ougandaise, & Luurée ¢y MUTARA. C'est i pls
e cinquante (50) kilomAes de BYUMBA

19
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32 Feesvous en mesure de nous préciser, & quelle épaque Mentrainement
e Pewossde  spiclle  communément  sppeée  VLES
TECHNICIENS'" a débute?

Le début de ces enrafnements se sicue aux alentour d"a0t 1992, el que je
‘vous s précédermont meztionnd,

‘Toajours & votre connalssance persanselle, combics de miliesires ont-
s 4 formés 3 Pescounde spéciale communément uppelée "LES
TECUNICIENS™?

e wes difficile &'upporter un clilie précis. Mais su medfleure de ma
comuissance, I devals icindre plus ou moins cent cinguante (150)
miliaires, tous detbule Tuts, et ce, sazs caception.

34 Comment étalenc.ls sHlectionnés? E¢ par qui?
Une partic de cen milisnren proveaait de 1'uité de HIGH COMMAND,
qui du s émit um comps d'élte aux qualités supéieures et exclusivement
‘meno elhnique. C*est-i-dire TUTSL.

Une autre partie provenait des nités combutantes et du DML Quant & ln ;}
ehlection celloci s'elfectunlt par I'nelligense Officern (10) et e
Commanding Officem (CO). 1 m'cat dificile e les identifier, puisquils N
provenaient de plusicurs unitds. Je xcrai en mesure d'idestifier certaig Qq |
d'enire cux ukéncurment. ?

Quant aus crtbres de sélection, Je candidal devil ero d'ethnie Tust &
cels s Squivoque, somme e vous 'ai mentionné antérewenent,
Deuxlémeaent, ees qualités physiucs, Trolsidmemen, 52 bravoure wyx
o, Quit et o nEhern 14 g6, - 1) ¢

e 'l comprene st e e memboes slectio BV il V¢4
foanstion. ¢élite quiascun autre membre de TAPR, 3 reous jusqe i

Tiasiste beaicoup sur |¢ earciére exchusif de ce corps &8lims ot de la

viguour Qs I eélestion de s mesabecs.

Fipaleuneat, je vaudrus également préciser que cortaias de ces millaires
e serout pas diployes duns o pays, muis demeurerord aflachée 3 Vit
u HIGH COMMAND, & 'Usire dle The do MULINDI of quelques uas,
su Head Quaricr du DM1, it sur ure eolline voisine & MULINDL

En tant que membre de PAPR, aver-vous participé & Pattaque du 8
février 10937 i aui, quant e oi Vest-elle déroulée?

Ouy, & ttre de recommaissuce. Normalement ce genre de trvail éait
évolu d Iéquipe de T10, qui éat déployée dans Ia zore 3 explorer. Nous.
cammes doge partis trols (3) 0 Qutre (4) jours svant ke dechinchement
des hostilids, dans e but de duer renfort & 'unité de 10, 7 Bataillon,
oo pussant demitze Jes ligaes de 'ENNEMI, & NGARAMA, dans I3
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£

désuabilisation du pouvaird HARYARIMANA, it I'intéricure méme do 1

i
TR X ToFes répulitres, pas det actions dé sahotige, i

4) Sel. RUTAISIRE Préoms inconnw), Actuellerient, L & Crdt. de.
Cle. au 9™ Ratallon. Responsable de la formiation de combats &
nalusues (Karete & Self Definas),

5) Assiaté du Sgi. Nicholus (nom inconnu), sctuellement démobilisé et
vésident § KAMEMBE, Préfecrure de CYANGUG,

6) Sgt RWANGALINDI Richard, Respousable de 1 Drill

7 Cpl MUNYUZA D Reponsadle de “Sisurté & poiais
névalgiques

§) Be.Fie.

Quels étalent les principanx objectifs de cet escadrun spécial?

Tea objecifi principaux deu TECHNICIENS” comistsient & 1a S¥ guay

Lo pose de differnics caléyories de mines (tichae & it
personalles), des attentats & ln greonde, dea resesoinets de dirigeants
paliliques el militsices, e vue dalfuiblic 'adlésion des rwandais oy
MR, et de renfocer apposition politique qui était & ce moment 1o
alfie i FPR

Tous cex actes 'insbouritd ant fortement &branié la contiance de @
‘Population vis-d-vis HABYARIMANA, ct ont fevorisé ds adhésions de
musse aus purts politiques de opposition. A tire d'ecemple et dans le
cadre de lows missions, les “TECHNICTENS” participsient 3 la
dinrbution de fus hillts do francs rwandals de 1'époque, dans le but
duffublir Iéconomie rwanduise.

A votre connalssance personnelle, Pescounde apéciule appelée “LES
TRCHNICIENS”, participaicat-il & titre d'lflirés, s des meetings
populaires provoquant alesi des affrrontesments, confrantations avec
fes Taterahamwe Za MRND ¢f Jeunesses des autres parts de
Toppusition?

el fisai pari deTeurs atirbutions. Cepondin, jon'sssueus ez de
P—p—
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Momsieur 1, en 1993, comme membre du DML, et en tant que
meaibre de 'lutelligence Staff (15), avies-vous Vimpression que fe
FPRIAPR, éalent parvenus 3 maltriser les méthodes d'lntoxication de
Topision ~ publique Iui permectant de pitger le  Présidest
HAVARIMANA Juvésai? Si oui, mativer?

O ot & it La Raulio MURARURA, qui éit trés écautée faisait son
vl de ropugpirde cumeciemen, par e bisie de joumalistea
puufisslonrels, tels que le Semor Officer RUTAYSIRE Wilson, le L
RAVIHURA Rogezs, e civil, RUSHINGABIGWI, sctuellement & b radio
llemando do DUTCH VELE, et d'autres qul éteient passis malires dans
Tart de Pintoxication. Humls, 1 réussite de I'efficacité de I'Facadrur,
sppelés “Les TECHNICIENS et ks parti poliliguics de Topposition
avaient pris 'habitude de rlayer lex opissots di FPR, dass ledre meetings
ct arreases & s miltars.

Avies-vous également Vimpression que vous s rendu & 'étape o le
FI'R, avait obtenu la certicude que, il Ie voulait, il sémersit le troubje
pour s'emparer du pouvolr, mals ausst, || xit prét & céder 3 la
pression intcrustionale, pour cutrer su gouvernement

Avoir Vispresaion que le FPRIAPR, svaient I certitule de »'cmparer du.
Pousniy s I force, §a j'ein mis consainca, Par conize, 1l ne masquait
' bose missaive, pous sppliques ce précepte de ' emparer di pousoi
ar I force. Quant & 1a Communaite lnternationale, ses pressions avaient
poré, d'0b cate recherche continuelle de bous missaire 2 de lmgags e
bois,

Estdl également exact que le Gééral Paul KAGAME, camme les
extréniates du Présidest HABYARIMANA, e voulaient pas enfendre
parler de cette voe de partage du pouvoir comme une solation
durable aux probkimes posés?

En aucun moment sl s Uimpression que le Géréral Paul KAGAME,
néglizeait e scords d'Anushi: car || prétendait que len dits accords
éaient une victoirs sur HABVARIMANA.

Certes, il ne manguait pis e siguitier avee force qu'en cus d'échee que
‘ous avions a force o le counge de preadse ¢ pouvair par lea armes. Fn
it lorsque le Géodaal Paul KAGAMF, a'adresaait i noua, ¢ ost opirion
que pous avions. D'ailleurs, penant I pérode e cosser o fou, ko Géneral
KAGAME avait ealicpis plusicur tournécs en 1993, afin d'expliques aux
milltaires I situation polltigue,

Par canere, comme agen de rersel gaement,lorequp o voyais les unmes et
Inanitions eatrées massivement sor ko ericire rwandsi, slots qie nous
Etlons en périude de cesser ke feu o celte volonié de comaizire os forses
en reczutant et cu formant, je minemogent sur le bicn fondé de ces
asserions.
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Préficture du BYUMBA . Nous étions au nombre de six (6) milltaires. On
voysgesit de il et o0 5¢ cachail ke jour. Aucan contact avee 'ENNEMI,
e ke populstiuns locales.

7
L groupe était dirgt par lo Syt SENGENTT Johs, aujourdhul Cpt, et
mutaché & Tescore du Général Major KAYUMBA, Quunl iy wites
colieguen mlitaires qui fisajent part de cee escourde, je Lo me rappelle
pas de lear idenfite.

Quant & 'sttsque propement dite, les cbjectfs & sneindre tuient
dlocaipe e plus possible de teniwire e partant du MUTARA, en
passant par BUYMBA & RUHENGERI, pour prouver Ls puissance de feu
du FPR, e augmemer D prmion sur le  Gouvemement
@HABYARIMANA, afiz de donner plis de moyers ux aégociuteurs du
FIR & Anshe

Je vous préciser que suite & cettc ataque du R02/93, il y 2 ou exode de la
opulation vers Kigali el ses cuviroms of el avail creé une enise
bumenitare dificle & gérer par le Gowvememert 'HARY ARIMANA.
Crest & cette époque que sc crécra un carmp de déplacks de guere le plus
Important qui est celui de NYACYONGA, Prélistare de KiasliNGALL,
aur In route mationtle qui yne & BY UMBA. C'esl de so camp que sera
recruté un aread ombie o' lnetrainiwe Zs MRND.

Au caurs de V'amnés 1993, plusienrs émolgnages foat éat que lc FFR,
profiait des négaciations en cours, pour faire sublr dés entraincments
de fous gonres & certainy de ves milltalres. Estce exact? S| oal,
motives?

O, c'est exact. Tt des cesser I fou, le FPR, & orgarisé plusieurs
couss de formation desinés aux nnsvelles recrues qui afhérsent cu
misse.

Des formations destinées wux sous-officrs, 14 formation, appeléc

Leatership'”, laquelle étot destinde aux fturcs uiciers <t 4 ceux qui
avaicnt pas subi 1a dite formation 11 ¥ 8 €a ne formation & e Palice
Militire, un cours destiné 4 Dartllerie, officers e police, fomatiun
destinée wux Polital Commisers (PC). 1 i eu égulemnein wae formation
destinée aux insruciours et aussi wie formation politico-mifiair: dotméo
aux cades civile, venus de tous Jos colus du monde. Le trainiag éit tré
actif. Quant 3u Political Caminissers, nos les retrouvions dana chacuno
des usités, L'afficier respoasable du Political Departncat était le Senior
Officer, Frank MUGAMBAGE,

18
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Les membres de oo résequ élsient essentiellement camposés par des
membres du FPR. ayml scqus wic confiance shaohic du MIGHL
COMMAND, vivant wrtoul 4 KIGALL sinsi que cenains cadres
{ARAKADA) formés politivo-milltsirement e qui retoumaieat das leur
milieus de rérideace en agissant dans la cladesdnité, Ce heas monds [
el recruté par les agents de la DMI. s étuent tous civis e dirigés par ¢
Commissaire Politique & Mobilisatian des Resssoures, en la personnn do.
MUSONI Proisi. Actuel Secrétsire d'Fiat 2 1o Bonae Gouvernance ot
i ialoguer trén puissant du régime actuel, 1 it wsisté en autee par
monicur POLIS Deats. Actus] Vice-Président du Parlesment =t Rea-Pérc”
du il de Venqueteus du TPTR, mansicur Alhert-Toche Marin,

“LES TECHNICTENS'" dépendsient direciement & patron & DML,
cesialire, le Col. EAYUMUA Nyamwass; mais sur le temain &
KIGALI, il recevaient leurs anires et faisaicnt rapporls au Cpl. Chasles.
RARAMBA, actuelleent Lol of altaché miliaire a1 Ambassade du
Rwanda i ADIS ABEBA ¢l & ASMARA, ct assisté par Io SousLt
Moses. .., ca demior est préscntement Major ¢t Cmds. de Bataillon &
GITARAMA, au RWANDA.

A Vépoque cet officicr avait grandit s BURUNDI et faisai par de ['uaité
de protection du HIGH COMMAND, commusiment appelé *'PPU" qui
elgnific “PRESIDENTIAL PROTECTION UNIT", laquelle ait sous 3
aupervitica du Col. Jaes KABAREBE e Akl de camp du Général Paul
KAGAML. Résompese powr srvices rendus, il ent scwellement
LesGiénéral et Chel d'Esat Major Genéral do RWANDESE DEFENSE
FORCES (RDF)

Je ne voudrais aubli lc L4L/Col, Charles KAYONGA, qui commandeit les
six cens (600) milllsires qut occupaieat ke CND, suite awe accorda
d'Amsha. Un persouiege clel duue accomplisement de 1s mission de
[tizouade des “TECHNICIENS”, qui &t compasée de plus ou moins
czat vings cing (125) & cent einyanie {150) milinires.

Toujours & votre comnzisvance personselle, A quel momcut e
FPRIAPR, pénitrent-ils dant I3 zone tanion, zone démilitarisée, afin
de propager son idéologic?

Je crois que c'est pendan Ve 1993, ob plusivis cadras civils of
quelques atelligence St (1S), so0t alfectés i Is mohilization cile dane
1a20me g & NOQMANSL AN, st amc e deu. belianes
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At the Marke! of Giasa there were sbout 300 people who biad taken sefuge. They were
mined, it and tatsi. The 10 of 101 Bstalion gave the order o separsse the hutu from
the s and to kil the Bt 25 wtsi, whe st not kllid, Bad boen put on the side. All
the other huts were &illed.

s the 25 saved people, Mior Sam Bigabiro s wanied o bave sex with n tuls
‘woman from Bagogwe who was already pregnant, St refused, e tried with ancther
woman, liol e als0 relused. These 25 people were Killed or the arden 0f Mafo: Suu
Bigubiro und hix hewd of escurt named SILL Celestin carvied out the order. (Dee 090)

lislatential Targets

* Cptdimmy Muyango Mecsige, bcligence Officeraf 101 Buttaior.

* Major Sam Biubiro, OPTO of 101 Battaiom (he would fusve becn coniderrined only
for the Kllings of 22 utsi i i),

* St Celestin, Head of escart o7 the OFTO of the 101" Batilion

* ULt Clasnde Ruraz, second in eharge 10 of the 101° Batallon, (died)

+ Commercial center in Mussmbira city-commune of Musanbira
iacts

T the shoppiny cenier of Musambir, there wore many shogs, wheze soveral peopls, huta
and rutst were mixed and had taken refuge. The 10 Jimmy had given the orde 1o his
deputy Ruraza to take the screeriing of these people wnd (o mitke investigstion with the
ai o find Inierhawe, A groug of Liwlligence SIIT began the scresatag with the
obijective of knawing who did witat during the gerueide. To lntcsidate theen, the
intellgense staff bumed a plustc container whose drops went down an the skis of the
ictins, Some tines they toak a person and buried bl 1% fronl of the others 50 thi Jiey
denounoe cach other, One group of Itelligence SIAITkilled 350 pessons by using plastic
g i iy pat o e e o the victzn witl suffosutian, The grou sed alwo the
ngatuni (traditionsl srm). Another metheod used by thix group canssted in luying down
e victirus on e bellies, their hands tie in the back. then put a cord with slipknof at
o ik, Wil holding tie st ugaiust the grousd using the foot, ans member of the
‘group pulls on the cord, which stomglel the vietim. Severnl groups opecated atthe tame
fime atthe seine place. Tee aim of this operation wis the same for al. liinate the huti.
(Dec.050)

iiiPotential Targets
* CplTimmyMuyango Mwesige. litelligence OMicer of 101" Batalion.

* S\L{ Calude Rarwza, secand in chacge 100 of 101° Batulion (fied)
* S\ Mugsbo.
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Comme militalr affectt au TRAINING WING & GISHURU &
KARAMA, quelles sunt les mesures militalres que le FER/APR, aut
prises, afin de y'emparer du pouvolr par Ia force?

Touti'abord, {1y 3 et les attaques d'envergure en 1992, pour oceuper des
2oncs telles que KABUGA, NYARUREMA, NGARAMA, RUSHAK,
Toutes situées duns 1k Préfeciure de BYUMBA cf auires sceleurs siluds
dais la Préfectan: de RUHENGERT, (] que BUTARD

Ctant affecté wox foutitres aves 1'Ougands, je vols passer lex cxmions
remplis d’annes e mugitions, lesquels sont cacortés par le Provisional JO-
2, le Sous-l. MUGAHO, ainst que le Sergent Rutaisire, tous deax
membres du DM, mais rattaché au HIGH COMMAND, Ces demiers se
dirigeaient vers V'Annureric de MULINDI, dans la Préfecre de
BYUMBA.

Do plus, lee entralnements ilkaires dispensés aux soldts e oficiers et
vol méine das Tes uilés combattartes étuient une démonstration qu'en
cas d'écliec des tégociations, le FTR prendrit e pouveir par la force
miliaire.

Vaus mow entretenn antérleurement, de la eréation et de lu
formation d'an escadron spécial sous les ordres du Général Paul
KAGAME Sclon certalnes lnformations recucilies, et escadrun
spécial_changeait de nom selon les circomstances. On_powvalt
Tideatifier 3 NETWORK COMMANDO, ou TECHNICIENS, on
encure CDR COMMANDO. Etes-yous en mesures de nous expliquer
lea motits qui incitaient les dirigeants milliares 4 changer
Pappellation de ee escadrou ?

Diambige, je penx alfrmer quil y a existé un eweadon spécial
commuaément agpelé “LES TECHNICIENS". Quant & I'ppelistion
“COMMANDO CDR'", ce st qu'um sumom donn  |'escadeon par les
siverains de leur camp d'entrainement e je mexplique. C4tait un camp
miliaire len s “SECRET , 0l toute pecsonne édrangire & 1a formation
ey risquit e rodr ars e envirors, 3ous peine de s fire abaltre.

Quat & Tappelition "NETWORK COMMANDO" je préfiscnis
Vappeler "NETWORK'" tout court, o “KIGALI NETWORK", qui étsit
<n fuit Vinfrastructure ’accucil pour “LES TECHNICIENS, afiu de leuw
facilite leur infilrating et leur donner me capacité opérationtele.
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g VA T
intemational Criminal Tribumal for Rwvanda

Juint Press Paints

« Both parics Teaffirm their commitment to accontability for scsious violations of

Sng:m.!iml.l bumniterian law. Lk

i s

« The Tribunal and Rwands have consurrent jusisliction over
have occurred in 1994,

* Inrocognition of the conzurrent jurisdiction and the principle of acchmmtabilty, it was
agreed that Rwanda will fnvestigate and prosecule, as appropriate, violations itz
amed forees may have committed in 1994,

« ol parties sgres to jointly identify the incidents to be iuvestigatsd by the Revendsn
Govemument.

* “The Tribunal will maintain primacy over the matter.
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Presniérament - il fullait du= d'ethnie Tuts;

Bt acquin 4 n couse du FPR;

Trosiememeat : Combatant aguerrs,

Quatriémement : Etre sérieux et discipling;

La plupunt de ces milliires furent recratéa dans le Corps des Intellipent
Saff (1S) & POLITICAL STAFF (7). [ls ool reou un entrainement
spleial, prosquo amalogue & celui octroyé aux TECHNICIENS”, ¢t cela
s st 3 MULINDI, dars un camp joutant celui du DMT Head
Quicter

Concermant le travail de Pescadron spéciake créte par le Genéral Pay
KAGAME, estce que Ia structure de celle-ci fut modifiée. aprés
Parcivée des millalres du FPRIAPR, & Kigali? S oul, comment et
pounyu
Je pe dedens pas cette wfomation. Tout ce que je s, 'l que ces
militgies s'infltent & traven ot le Rwanda, tels que KIGALL
GISENYI, BUTARE o autres préfectire. Ll ¢ atiltraieat meme parmi

S les INTERAHAMWE 21 MRND,

aw

49,

A vomwe conmsissuce pesomsclle, qui parmi les proches
collaborateurs & Général Pasl KAGAME, fureat désignés pour
assumer e haut commandement de ces troupes?

Les SIX CENTS étmient commandin mr un de ees plis fiddles
collaborateurs, e 1a pessome du 1.4/Col, Charles KAYONGA, qui n'éait
Gue simple Lieutena, siacké & Ia protection du Général KAGAME et qui
devicndra sans tansiion LUCol. pey avant Jeus deploiemant KIGALT,
o de |2 suandanization do nos grades de *'GUERRIEROS™, pas rapport
au graden des FAR, dont ét supposé faire une fusion AFR/FAR.

Comme militaire de AP, ct aprés realisé que Kigall étalt
tombée nux mpins du FPR, avir-vous  [impression qulallai
s'accomplir P'Apocalypse predit par lc Col. BAGOSORA, xans svuir
que le FPR, en avait prégaré un également?

Co= dvidence m'est apparue lorsque j'al appris vers Jes 09.00krs, par
Radlo Netherlun, imimédiotement zpria | alientat ke 604154, je ditai A un
i qui colabitat aves moi, le Caporal Caple KARANGWA,
actuellement Lieateram et \owaillant au_Département Sygnal &
Communications & KIGALT, ** Voik c'est fait, nous ne retrouverons
persanae wu RWatds, ous los Tusi scrnt massacrés
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46,

Faisant références 4 certalns renseignements obleuus, est-l cxaet e
dire que le FPR, testalt sa toctique dintoxieation de V'oplaion
‘publique co atcrfiuant les crimes dont  étai( 'suleur wu MRND?
Cest tout & fuil ovact. Les iddologues du PR &taent passés maltre du
Berger i la Hergre

Cest-idire qu'uns setion corespondat A une réaction médiatique e plus
rapidemet possible, ain de peatralses toue respomsabilite.

Fstll Egalemant exact de dire momsicur le témoln, que le FPR,

wassinait des gens qu'il wail en aversion ou pas, davs le bur de
provoquer des occaslons d'nechser leréginne HABY ARIMANAT
Cest encore une fois tout & fuit exaet, D'ailleurs, parmi les missions
efficriées pr l'escouade des “TECHNICTENS* & ravers I Rusmnda cf
pout illustrer mes propos, Je dormeais un exemple concret e céitbre &
savoir

Lsmsassinal d monsiear GATABAZI Fellcien, Président o Seciétuine
Généeal du PSD, part de oppositian wés vinukent. envers le MRND,
surveny & Ventrée de son damicile o 93, dont le FER el Vopinion
publique: feront portés I chapean aux INTERALLAMWE 7o MRNI, d'ois
disilours Ia réoction de Ia Jeuncise du PSD (ABAKOMBUZI) ce qui
signiflas “LIBERATEURS™, laguelle en roprésailles de cel assssia,
weroat atmcement le Président du CDR, monsieur Martin BUCYANA, i
BUTARE

Towjours selon certalues _sources  d'informatiany, le HIGH
COMMAND, dirigé par le Giuéral Paul KAGAME. el ses proches
collaborateurs  miliaires, uilisaient les “TECHNICIENS" pour
commertre dlunambiealies erines. A votre connulssunce persouelle,
ces informuations xon lles fontlées? Si oul, motivez?

Cul, tout & fait.je viens do vous danner précédemmen 1t exempie concret
e il y en & plusieurs aures. Notmmert, es attagues 4 la grenade dans la
gare vutiize de Kigali cn 199 of aures essmsizats obscurs durant vetle
méme période 4 NY AMIRAMBO, REMERA & alllews.

Lorsque les négociations sboutireat & la conchusion que le FPR,
panvai entrer & Kigulf avee scs quelques sis ceats (600) milltaies e¢
selom wos informatious recuclies, cerfain critéres e sélectlon furent
vetenty par fe Géodral Punl KAGAMF et e proches collaborateurs
composant le HIGH Command. Etesvous en memrc dc nous
énumirer s critéres?

Ls coleres de menuenent por le six cents (60U) milires
conmmuément uppelé “Les SIX CENT ou RUKAGA", étalent
figoureuserment awivis o sbiclument de I3 meme malae que le
reEruement effectué pous deveri enbre du DML
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. Vous mows aver révilé autériesrcment, que fume de vos
respousabiltés consistsent & interroger des prisousiers de guerre.
Eatece exact?

Ouicest exact

U Monsieur B, lors des interrogatoires que vous diriglez b ectte poque,
eles-vous en mesure de nous expliquer sur quos portsi vos principales
Interrogations?

Ces inlenogataiies portaicnt aur les intentions de I'ENNEMI, ses
simatégiss, son armement & munitions, Ie nombre de millsircs dout 11
dispogait, ses hubitides, san mdve opcreni, = logitique, =cs poritione
& déploments, ot dappmvisionuement e autres renseigancis

les ca parclle siution Encore, peauettezamoi dc reporkr
ulléricuremant ce jeae & siation.

2. Quel sort émit fe sort réservé aux prisonnlers de guerre qui refugaient .
de répondre correctement. aux questions formalées? 'Pﬂ,(ﬂ CIAT (o
Tl étnient tortuis et jusgqu'h mort 2'cn 2uive pout Ls majorité.
Se—

2. Quel étaltle sart réservé s primoniers de guerre qui aceeptaient A
collaborer avec les forces du FPRIAPR? \
Sclon Uizportance des reuselpmements ohiens et grode o fonslion
#u sein de leur Amide, cortaing émient quand méme éliminés. D'autres /
émicnt maintenus vivants. 1ls devaient demeures duns DMI Head Quariars /
@NKANA ct/ou # MULINDL dens la Fréfecture de BYUMBA. Ils étaient
‘soumis & une gurveillence continue.

A tie diexemple, ce fil Ie cas di Li. KAYBANDA (prénon incommu),
qui sprés e prise du pouvoi Ie o vers e 19/07,94, 1 deviendrale Cher de
1 Sézurité rutiére 41a Genlamorio Natiozale. 1) cu également e cos o
L. Faustin (nom incunna), actuellement Superintendant et Chef de
Tolice 2 BUTARE.

24 Quelles étaleat les ardres, direetives etfon imstructions que vows

recevicz de I'EGkt Major du FPRIAR, concernant ces prisonniers de
guerre?
Les ordres Swicnt simples. 1 fillait lewr souticer le maxinun
inforniations ef les &limines. Ceux qui avaient I chanee d'ire évaucr
du thélize de contar vers s Head Quarters des bamillone, ou bien,
trwncfier vers ke Head Quartors dy DML pouvaicm selan le cas survivre.
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DECLARATION de TEMOIN

Dase do Pinterrogatatre: 16 Mai 2002

Lo de Pisterrogacsive: Kampala-Ongania

Langae willisks pendant Misterrogatoire: Kinyuewuuds & Francain
Nom dn(s) enquiceus(s): Hamidoo Maiga & Mokassed Al Lejmi
ams des autres persomn s préseotes: Neant

Num de Pinterprite wilis: Thiogéne

L INENTIFICATION DU TEMOIN
0 Now de il
T,
Swnom:
3 D demismnce g Sexe:
3 Religions
4 Nl
5 Orgine cthaique:
6 Oscumion S Avil 1954:°
Actelle
N At
Licn de muissanee Actmt
Colle Rugenge Celi:
Secteur: Kiyows Scter:
Comne:” Commure:
Prdtatur | e Tritecnme,
Dute: |6 fos/@ec2

Slgaaure du gemoire
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TRIBUNAL PENAL INTERNATIONAL POUR LE RWANDA

Je soussigné,. +déciare ce qul sults

Le 19 féveies 1982, i nccorupugaé un belge qué paunt visier dans ' Urmurarafes cammps des
séfugiés Rwandaly chassds de 10upmds. Lore de ceue viniz, J'a arié aves quelques
séfugies I ains s comssience de feur souffnce. En 1990, quand a gucrre s Gelad 0
wanda, e me suis mpped de ccne b, ct ' déclé de eu veair . side

En Janvir 1992, e s panl efoinbe e PR ea traversa e Busornl (Bujumbusm) et
Tuzsanc. J'tas Tvec 70 autos personses. Nows somumes arivés & Gsturs s un s do
wversée, e dive vricr 1992, A ire aivée A Gisbory nous vom sub dcs nicrviews
o varifier i s 'l pas v i e tgime de Habyariman.

Colui qui wemurait kea inctrviews éfan un Inallipence ST en sbefgd 15 du nom de
i Apeés cex sdances d “screenning”, bemcoup de recrves avaient dirpara. Fiies
ant plus &t revies.

Notre farmation iitire 4 thré v mois t demi & Gishur, Le Commandant dz camp etait e
Colopel MUHIRE Le itellgenee Officer,cn abeége L0t Training Wing dai le Capitzine
Dan MUNYLZA, I= Commandant i égiment, en abrégé CO, it lo Major Agata.

Les instucteurs rnent:

~Pamdes MUZUNGU

~Fleld et & Teshnige de combat & Tir: OUSMAN sliss MUKONGOTO
~Poliique: Cuitaine KATAMA.

Aprts la formarian tous mes camarades ot éte diployes dans les unites saul moi. Je s
Feab trois mois A e rien fie altndant mon wleclation, < vain, Aprés ca dell, sl dhckdé
d'cn pusler  un miliire dontje e me raprelle pas le nom. Trois Joursghus fad, ol &é
affocté wu Baaillon 101 comme privale dans Ia Compazaie C. Cétat e fin Juin on ddsat
Juilet 1992

La stcture du Bateflon 101 aliss LIONS™ en Fuille 1992 deit I suvanes

Comaandaut ou CO: Sesior Officer (§10) KAYITARE alas Inkare
Comasdont Adjoint ou TICO: 10 Kaddafl KAZINTWALL
Intelligence Officer ou 10; Lievtenart Jimmy

Officierd' Adminstration o ADMN: Cap. Musrs

Officie charg e operations 02 OPTO: $10 Sam BIGABIRO.

Je e mesausana s do om du Comemissairo Polisique, < abrégé P.C..

T T A ——
o o e

[ /g/os.['zmz

St 1 e
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10) Languets) prketa) e sompeiesl
1) Langucls) éerite(s) et lueis):

12)  Résidene extérenee w Rsd daneTe st
P ot e
Liew:
Ralsons
Remaques:
13) Mermbee d'une sssociaion sociale o "t par politiue:
Noa
Fontion:
Période:
Remerues:

14) Norm et mrens: e e, d o et oo e rebion
Nare:

Al
Retarion:

Dule: (663
Signaurs s emain: s cerieviewenrs:

P
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Le ou vers 1 8 février 83, il ¥ eu une interruption teaiporaire des cours,
suils & Paaque du FPR, dans Je MUTARA, RUHENGERI ot BYUMBA
Affectt avee d'suves collégues de otelligence Stff, o un travall de
reconnmissuice darmiers los e ememics, Ce mavail de renseignsments
& dlinterrogatoire dings & Vendroi des priscamiers de uerrs, lesquals
et ramunés decritre lu ligne de fen, @ durt wme (1) & dax (2)
sectines. Suile & ces bctivilés e temal, §'s) pousuivi mon cours
@Oicier de Police/Geiideznuetie, lequel s'est lerminé vers I fn d'avrl
il

Enavril 93, j sl de retour A F'Unin d Tntelligeace, piés du TRAINING
WING de KARAMA, en sus des sotivitds o1 responsubilités sonules, je
moccupsit d'un ddachement de plus ou moms six (6) miliaires, dont la
peineipele préceupation &ait de parrouiller et de conirbler le mouvement
des saldats du FPR, qui terssient de traverser 12 fonitiére aves |'Ouganda,
dans e bt ke fire du commence de toute atie. Cette mesure &ai prie,
o surveilles s militaires inactifs pendasit I périods de cescer le Foi.

Ea witres, en wldition des taches ponetuclles, e fus &zalement offecté &
plusiurs reprines, el ce, pour des courtes périodes, e support au Legal
Office, a HODMI, 5013 I'sutonité du L. NZABAMWITA Joscyl, legucl
aujaanhi ca 2003, cocupe Iz grade de Le/Col, comme Resporsahlz dhu
threay de Lisison w PENTAGONE, & WASHINGTON. Pendsnt la
peciode d'avril & désenbre 03, 1 st pas altaché an HQIDMY, mas seza
sppelé & cunuler plusicurs fonctons, daal celles de ! cousier,
ascompagnateur des joumaliste, e et

De junvier & avril 94, Je suit de retowr au Centre d'Bruinsnent &
RARAMA, oi j¢ deviens responisable d'un détachement, & tive dAdjoin:
au Cudi (2 VC), loquel €ait compasé de phis u moins vingt (20)
militairee. Ce travail Cousistait @ patrouiller les foniiczon et nécuriscr
Fenvironaement innéibate.

Le ou vers le BN, toux Jes officiers de Renscignements (1S & 10)
soi zappelés au HO/DML & MULINDI, of nous demeurans en atiente de.
recesir des instrostions jusqu'a 10404733,

Le ou vers le 100494, tous les 15, & LO. purticipent & wee réuuion
prisidée par le Col. KAYUMBA Nyamwasa, Chef du DML Il &uit
sccompagné du LUCal, JACKSON Rwahama Muthasi, Adjaint s Chef
du DML, 1s Major NZIZA Jack, chargé du Reasclgnement extéricur x4
DM, ef le Major DALINDA Steve, responsable du Renscignement
intéricur el da Contre espionnuge pous ¢ DML
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et Gul e 5 corsles puscomne uz pal paltae. De ¢ It
moavemen e i appe * UMURYANGD e'esd-dire “La Feili”.
G, 3 14 e e comatitide du Conés, deqiel ot compine par divers
lbiade o5 provenoes do out L paya o be FPE, st i

Destienenent wus ok Je Présthnl, comminiznent_ mpeld
CHAIMAN, equel il repeisnt o 1o adbise w1959, par e
Gluteal RWIGEMA FIcd (ded) 'y avait e Viee prétdnt o Viee
Clalnmn, (worn ), =t 44 cooupait I Emetion do Chef de 1
braicbe thade APK.

oot i1 v acalt e Barvan Dol ot le Conlté Ceaad,
Icsquels dnient gintrlement o e foin e conmine, e
Chalimun de ségon, ef tous Je dutres diguaies ¢ e fimins
e

Qb 1y evac o ot issioss, sl e dirigees pac
devcamimissaines. A) Cammision 3¢ Dbt & Securi, B Comisarn
Feonuivigie & Socile, €) Commsision Diphomstie & Kelksont
Intecatiorales, D) Commeanon Fobiige & Moeaion do maise o
clgic PMM . PM. E) Commission de Jeunsese of s

Cirquiémesnent - nous wvions e rgions (INTARAL qui & cee &g
e i conine des piye Cesebdi, (0w e paya qui
it des vl A maforte Tn. qut sl = béraicnt s
ity

Siaifmomeat | nove wions des braoebes (AKARERE) dan chuge
gl dependaninet o ek pportnee.
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L chef dc et opéraiu I st I OPTP Mo Saen BIGABIRO et I 10 Sous Lisvicrmnt
Ruraca Chude. Le OPTO x i Fde o0 10 Les auteues e oot werls éiemt Tevonte:
dn Major am Bigabiro [lus motre groupe de 15 mveo Rumzs  sidés par quelques sutme
nillskes.

Zama Giara-Conunune Runds-Gitaransn

Ala Couumine de Runds woutexes compageies du 101ve Datailion s son regrargss,

‘Au Masche de Gibara | y avait & peu pres 00 perseunes qui 2e 200t 1€0gices. Elles i
melungées husa =ttt L= 10 du besallon 101 a donnt Focdee de aire e r o e sépurer les
hur dex 2l e e ter L s auds. ' o] s PG w 13. Nous avons mis de
€01 25 personnzs gui o dovainl pas S lues, La majorté &cit tus, man ]y avi
permsi elles des Butu qui avajemt protéa les o, Vo que s famale ava't été e b Kili jo
les al coneidértes camme ma il t o me suls 0ocupe delles en leur donnant & manger
P exerple. Bien sy, s sutr ity et &5 ke

LMo S Dibiro vl vl e ave e Fen i e bagupne qui s
i enceione. Hle 3 efuse 1| & iy eves e wute, meis, elle awo  refuet cer 26
peisomas cot 44 aées sz [orc du Major Sam i = exbeunies pa: 00 chef descrte
‘Bormme 1A Ceestin. Pl tae cte escore e vl e T, Je e 344 05 03
.25 pesomnes Avan de feswer, e Mo Sun Bigobieo s'es ddarimsé e € da SILU
Rurara Cinde n s e respcivement Commardin e Secron dma un peleton 1
‘Conuannt de Peleion I ur e .oy Capisine fanny e 10, veulat avoi e restat
defopératon. 1 pe vz pas rouvés. § o 3 eivoyd e voltce gous alle I tencons.
Rursza I rencomtré e It fou cxpliaué. fimmy & demandé doubller o, e rote groepe
st iofoamé conow wae fos v o dépleimenc A s Cammune de Mussiubir afin d¥ve
loin du OPTO Mg Sam Bigabiro

Centre Cammescial » Musambira vilk-comtmuse de Mumambies-Gitarams

Au centre commercal e Musambin, i y aveit beaucoup de bortiques. Nows avaas tiouvd
braucup de réfugids dans ce centre ity & sl melangés, Le [0 Ty vt domé Ve
& flurarn de furc e ul anve ooy persomies et de faire de qudien 3 I recherche dea
Injerhwmve, Nowre groupe et dautres I nous avo comimencé Je 1 6 vouln seves 4y 4
fat quni pencent le geocide parml ces pessonnes . Pour _inlimider mous braliore un cote
ua bidon en plastique et ks youten qui dacendsicnt dus bdon descendaient sur a peas de
noe victimes Do fois nuss promicns wic personne <1 on I belait devant s mures pour
quclies se denoncent les e les areres. Notre écuipe seulement & tué 350 pemomes =
ublmnt des £acs en plastique que sous mettons var it de la victme juxgus mullocabon A
xide de [gafin] s Fous faisions covehe la victime sus e venre, les maius liées dave

Duc: ff fos oo .
Sigranit u proia: S de flerviewenrs:

C //ﬁl""
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Lons de son inradiction, le Cal. KAYUMBA Nyamiwasa, précise qu'ill
vieat d'sssister 4 MULINDI, & wme réunion du HIGH COMMAND,
présidé pi I Chuirman, Paul KAGAME, en présence de tous lex chefs de-
Dtpartements et hais Commandaats s Opéradans.

Lors de cette réunion, I Col. KAYUMBA, naus enresient sur n stustion
qui prévaut suite & 1a mort du Prisident HABY ARIMANA, survenie le
G044, Uimpasshillé d'appliquer les aceerde d'Amah, alnsi qus les
‘randes décisions qui ol &€ prcs.

1) préclse que nows sommes los yous et les oreiles du mouvement FPR, ct
Qu'un avenir malleur &5t & venir o quc aus sammes appelés & ccauper
des postes imporiants dans e puys.

Te v it que les atolligent Saff (19), tsient ceus qui dalen ceux
i étsient affcctés au wmies écinlsés Qiant sux Jatellgence Officers
(100, invitks & participer 3 cette réunion, il provenslent des usliis
spécialinies cf combatantes de I Amiée. Celd reprdscntait au ol o plus
ou moins e canwine de militaires i tou grades

Chicun resoit son affectation. Quant & moi, j¢ serai atfecté dans le groupe
qui sivs I'we ( MUKAMANGE, BYUMBANille, KINVAMI,
KIGALINGALL NYNAWIMANA, KUOJO, RUTARE, GITL, GITUZA
& d'sutres), i pas e 21 Butsllon, sous lo commarndement du Col.
MUSITU, actaellanert i I retraite de I'Annéo or Consiller au Ministize
dela Jeuncsse, Spart & Culture.

Mousicur H. quelles fureat vor murces de mativations qui yous ont
incité  refaindre les rangs du FPR, en 19877

ttent dorigine rwandals, né et grandic e oxil, le FPR St Is seule
plotetcrue poliique nows pemmein de sous exprimer et avolr espois de
recouiit 103 droits Mére Patric. C'et aves conviction que j'af adbéré au
it pointa du programme politique g FPR A I'&poque, qul réunisail tous
non espais de vivre en pain aves nos féres huw d crigine.

Parml les it poinis de référence suquel vous povez aveir accss, il y
avsit en avtres: L'umité National, ine Economie saine, le Développement,
Papplication de principes démocraciaes, eic., ic. 'st eacore sujourdu
1 flrme coniclien que ces poins de programiucs, ='ls éaieat appliqués
intégralemen, nou: surions un pass o3 1l fonlt bou de vivie Ce
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Zome Nders-Comy

o de Rubungo-Fréfecrurs de Kigall Rural

A Vintérius ot sux slemtours du Petit Seminaiec oy Eeole Secandairc, 1l y & avsit un carnp e
cefiagiés i étalent melang s I of s i e eatre 600 €t 700, Le Sous Lientenant
Ruraza 3 cholsi quelques s <t wves leur aide Tom svone chaie: quelques b tous le
prétoe d'aller caguiter svee e ur I genocide. Mais nous les metions quelgue pert posr
I it e, s fucr. Chaque joor entre 20 & 30 persomes soni emmendes 3 journde ct
Himinées ia it Cetle opération » duré une semaine vers la fin du mois duvril 1994 La
mbme techaigue dult ulisée pour lostuer el Lo e dans les omses enmmunes.

A st ceus operation, nows allions pesdmt |n Joumee en mission dans les zonss déaccies
i alennur. Toutcs persomnes trouveées éajent immddiatemct 1ées sinsi que ceus qulon
ot dons fes maisony. Nows wommes s peo de termpe 4 Nders, e nombre de
personnes thées par Dous vaut s moina un millicr.

Quand i) y a avait hesucoup de personnes A mer, nous demandions de Iids & duudres
ilnires. Lo ardres vessicn hiem st Sexts Licalenarn Ruraza Clude, 10 en charge de
ces opecutivms perimat. Dam nolre s chaque matn oo aval un bricfog avec natre 10t 1|
it wnyipe knsh yote, e qui voulsitdire ca swakill " ucz ceac alete”

Zove Kanembe Kigali

Aprts Mdcm s moment o fe camp Kanambe &1 aeroport llaent tomber sous potse
‘contre, aoca élons fuste & cfté da camp Kanoenbe. Diailles je suis allé en mision de
recoanaiiance juste  coté de ce camp. Nous s kisrappe un civi i o & informé il
 avalt besucoup de civils éans o camp. Au mament de  chine dn camp, 12 population
civle qui Shit dars co camp Y enfole. Malheureuscaer <lies ot coum: vers nos
ponitiom. Le Major Sem Bigthiro OFTO de notec btallon sous . dit que i cles versient
elles ollaben 0o preedre cn oiage, dooo il falat les fuer foues. 11 y avaie pluseuns
personzes, i Uizl o quc 1500 perannes.  Nous swons i gar fout le monde aves des
Aaaikovs, des grezdes, Bigabir fui e paticipd avec ous ea il 200 Gresade
Laincher,type de lance grenade. Tous, hommes, femares et enfimtsond pér dan el weric.
Juste apres, nots nous sammes dirgds vers Fadpart. Arives 1 ows evons irouvé quelzues
millzires de s MNUAR 8 yui nows v 58 e s éfons 4 I sechesche de millares
partart des fees iviles qui verment de prmcs, Nous avone été mnorisés A fuke nos
restasuhes nous méman, Jute oy pous sozmes allés au Hanguas of il y evak wn bon
wmbre de popilatan civie, ens 200 ct 300 perwuzes toun e corfondue. 11 y avalt
mbrue s s, Nows | avoms iows appelés rierhamwe et nous ies svom acheminds
picd, en i indicune as quistier AKAJAGARTE, futz & coré delabropon. L4 bas, naus ley
s o £ e ibeant I e teckrique: At e les fuls.
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4) Les uaités coubarantes
A) 3™ Baaillon : Now inconnu;

ye= Seaicr Officer, Sam BIGABIRO
- Senior Officer, BAGIRE (ded);
sgm nca incom;

lo1e= + Sealor Officer KAVITARE (dod);
157 Seator Officer, Fral TBINGTRA;
Bavo Senor Officer, Doxdo TWAHIRWA;
Churlie Senior Officer, Sam KAKA;

Delta  Bamillon : nom inconny,

5) Les uninés spécialisées : A) DML, POLITICAL & MORILIZATION
DEPARTMENT, TRAINING WING, TECHNICAL &
COMMUNICATIONS, LEGAL DEFARTMENT, MEDICAL & WELL
FARE & GENFRAL ADMINISTRATION & RECORDS, FIELD
ENGEENERING & MISSILES & TRANSPORT DEPARTMENT. ( Voir
Orgaslgramire ca annese )

Monueur T, certalns témolns prétendent qu'avaat octobre 90, I FER.
devalt engager fa guerre cantre le régime HABYARIMANA, purce
que ce dernler dénisit certaine droits fondumentaux i a plupart de
563 concltayen comprenant principalement les Tutsl, Est-ce cuct?
Matives?

O, le régime HABYARIMANA, nous refusait sarréwent un droit de
rotwr e 10 Ies droits de citoyens rwandsis. Cola éit clir ot et dans
les diffiremes activiiés de lobbying el I négnciations des diffrents
dirigeents des rwandals cu exil, of auprés des Nallons Unies a1 du
Gouvemement rwandais de I'époque Scul, un droil de visite comme
taulste ai pavs it scccplé; d'oi option militzize qui (0t adoptée eu
consequenes de a démarcae pafifigus i diplomatique

A vatre wis, Iis reiatlons personpelles enmre Rwanduis of fex
nationaux au sein de PArmée ougandalse, levquels épruvaiat
beaucoup de mépris a I'égard des rwanduis dans un pays pour lequel,
s s"dnlent battus seraient Pune des causes principales qui ont poussé
les Rwandalt, & voulair quitter e territoire ougandais, sxns atiendre
s cuncluslos de lonpues négnciations. Ext-ce exact?

X t10n avis 0, Le nyement it arive, pufsu: s Disspors rwasdice en
Ouganda et ieabre de | NR A, étai i pects ot aguerrie 2 combr. La
riserve en srme e musitiong dérobécs s NRA, peemettait de conmencer
une guerre. 'satlphie manifestée 4 l'edoit des rvandais du NRA, s
H¢ qu'un Elément parmi tanl d'ires, pour motiver les Loupes <
Uadhésion des nonseelles recrues.
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On retronve | méme struonire 4 tots les niveaux 'échelons. C'estadire,
Présiden, Vice-prident, Commisaires of membree participants 3 une
commission queloonque. A tsre d'oxemple, uoo cellule syant la phus petize
encité s moavement, reflétait fa configmation générale en ayant son
Chairman, son Vice chnirman e se5 comnissions.

Autrss précisions, ou v du secret qui entourait ce mouvement, lous les
membres devaleol préter w sement @ allégeance s mouvement que je
wuduirai en ce3 approxintivemen en cea mos : “"Moi, Nom de code, Jo
prise serment de servir I famille du FPR, ot mon pays, jusqu'au sacrifice
supeme dans I mesare de mes moyens, je jure devanl Dies et nes frizcs,
de ne pas trahit e mouvement sous peine de me faire cauper kb tée
comme fous les  ENNEMIS. (NZACIBWE AGAHANGA
NKUMUGOME WESE). La prestation de sorment étail soleznclle t un
arand mameat pour le houveas mombre ( Vol urgasigrapme cu

annexe |

Dans ke meme ordre d'Mléex, pourriez-vous nous entrotenir sur
Torganisation milliaire del’ APR, lors de votre engagsment en 19927
L'APR, qui était [n branche amnée du FI'R, éait simctusse de la manire
sulvanio: 1 y avait d'sbord :

1) Le Président du FPR &t les Col. Alexix KANYARENGWE

2) le Vice présient du FPR & Chuieman du HIGH COMMAND [APR),
Cesteiire Ie Ginéral Paul KAGAME

3) Le HIGH COMMAND, était composé par

) Les oiciers supéricurs & Chefa des prineipau units spéeialiss |

DM enlor Offfcer KAY UMBA Nyamwuse;

POLITICAL & MOBILIZATION DEPARTMENT : Senlor Ofticer, Frank
MUGAMBAGY;
TRAINING WING; Seior Officer, MUHTRE

TECHNICAL & COMMUNICATIONS: Sarior Offcsr, RUTAYSIRE
Wilson, alias Shaban;

LEGAL DEPARTMENT: Seqior Officer, RWTKAMHA;

MEDICAL & WELL FARE: Senior Officer,Dr. KAREMERA,
GENERAL ADMINISTRATION & RECORDS: Semior Officer,Cal.
MUSITU;

B) OPERATIONS COORDINATOR. C) COMMANDANTS, des Usités
combattantes (€ O's) : Sesior Offices NDUGUTE, (ded);
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e dos puis pous Lt meilors s corde avee noeed eoulant su con. Tt en melenan o
bt conte teor & Faide du piod, oous triont sur i enrde qui I'éirmplait Cet de cetie
‘maniéro que pous awas 10é le3 350 peromcs, U aom s echniques de eonevndas. Parmi
cewx ¢ qui édsent avec oous i avail un ceaths Mussbo, ongiraiv da Buraedi Je st que
duutres Groupes comime. pcas latens ke wime chase. Je pess desrer comme sxmple
Tégiac mr Ix routs core Mumsbiss ot Oitearsa vlle Je peu dire quen A, Céti Iz
prinsipe deliminer |cx hutus. Nous nvins pas bessin dentorsation de quisaue car
‘Ruries o fimemy msnlent oe o nows Islons

Glaracua vile

Apets Musmmbirn fal &4 affocé & Gitrarma- vile in & mocamer de 1 gession da trat e
et s Butallons pillest s les chemim, cormme les cedinaleass, les veitres, les mote.
Jémls_responsible de tous oes bieus. Timany miwait dorae fordre de dosacr des moios &
haque IS qul veral de s pure

KabgariGitaearaa il

Bt I prise de Gitarsma wm 1Lt dord i neme scavient s dn sorm, pout 3 infumad e
Lo situntion s ttais qui = enent refgién s Pebl séminas de Kahgayl. 1 aowe 3 1 gu'il y
vt s peiee s b i 4 chassé | s ol ivor e kerbaswes et pieisé o'
roupe de millaes de L'APR “AGAKUNDI" x i env sur ke lieu pou seconrk ces
i

A pes pris & la iiive pésiode , Bullaga Mugius et Byimans éulcre occupts pur des
Stichements apmurienans au 1 swe Bawiion. fe costsiss u solde du nom de Kinaai
qut v avell dt qud it Ewinga. 1] servit st dus F Coy, st don C Coy,

Cuma & By, <"t un soldat qui it e a0 Quarder Giodeal dn 101 e Baaibon &
Murambi. B tan gue 1S, 'élait mon 8 6 Pinesroges puisque e ne le consfsals
e préseté conione appetensat & s deachemcet ¢ izt & Dyieana. Sehon les

remseigrement dant e dispsais a Fépusoe, et £ Coy qusoccupelt oo positian, mls e
e sauras Bre extépriye

Qumst & Miginn, sprés I eise de Claress Jo 'y s s e compagale aves e SLU
R, ey 10 u Sabilon 101, pour vistr T cxchors ou <tabnt gacdes des svis
stapecs d'bt don millcier. 1y vl beseoey de malons s cenre ccmmecil ccmpls
e taonde, Rz s pr A pnushe e mon e Jo <ot rever Ll e ' y vl Ko
8¢ monde. Le SLi Rursa ' dome dersd. || # chge un aue milinre, chef de
ket g god e cnie d liminer ces g s dereiement e peus evshes s
e & 400 peraguns aviroms e ckes e, ok s et s

o i ke e e § A

i e e e M et £ e

FE

st "
T
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Dans tous les cas, s peu Done, ceux étanl venus de |'ugands, v
considiraient supéricars ayant 1 confiance du Chel

L strex militsires qul cont venus Sengager apeds les premilers jours
dlaloque e 1990, daient considérés par can venus de POugands,
comme pes fiables e souven: rop g far la vic, (ol tme certaine
méfignce qui aboutit & des mssassinaDx ot autres whices corporels elou
psychologiques.

Les excmples sonl légions ok les jeunes nouvellamers enpays one &
assassinds i 'eide de la vicille houe (AGAFLINT), parce qu” épuisés et ne
sachant plus suivre le groupe, ilk deversicnt im danger et dovaient dire
dlimings. 'y reviendial plas tard. Cor & votte opoque, ln tactique de
combay ilisée it d 11 mérillamobile.

La plupat do cos victimes provensient du Buundi et du alre et an les
sumemmait les “SITABEBA NACHOKA™. Co qui signific en swahil
“Je e peun phis porter. Je i Guisé”

Dt Splancns dicnt dhminks, car il Saient supesiés dlire 3

espioms & L solde de I'ENNEMI. Tout cele crisalimit les elioms enre
les dillerentes personnes ¢ lis caléyorifizient en zone d'origine Cest-g- 1
it cett veaian da Burandi, du Rwanl ef du Zale. D'ob epcore e 7,

i, I poll: rancophone o anglophon,

Lex coméquences de cefte politique wveugle de Iépogue sout m.f
visibles aujourd'hui dans I canfiguration des Forees de Difemcs
Rwandaises (RDF), quass & la promation s sous-officiers & officiers,
dunt les anglophones st encors piviléyies lars des promotions.

D't autre ot i est notairemnt comni quc I Génézal Paul KAGAME,
estun hoame de fer qui sévit  chague Mo qu'l y o un dangor qui menzce
[A———

Fstuil Egalement exact de dire, (ue dans le eadre de ceste dislsion e
wue d'assurer su dominatios, le Général Pavl KAGAME, awrait
Intruduit un systéme de désignation des gens en les cataloguant de
Posltil 1 & 5. Cestiedire en fonetion de la conflance qul leur
témuigualt?

A mon humble avis, comme i€ viens de répandre & Ia qucstion précédenis,
jo Téitéze ma position en confirmuant que nous éiions catégorifics seln tos
régions ¢'oripines, s &Lt tuls, mels e bénéficiant pas du méme degrt
de confiance et de aitemest. A tire Cexemple ¢ persorncilemen, je
veaals de Uex-Zaire, dane celu qul vensit de I'Ougnd, béncficait d'ume
confince accrue de ses ipéricurs

fam et
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Ve la Seme semalu du mois de Mans 1694, quelques uniiés de PAPK ont changé de
posiion:

<101 e Dataiion qui dait A Mukarengo es: ari se bier s Kiyombe

“Tamelataillon éait b & Kivombe just= derrtee fe 101 éme Bavailion.

-ie 1576me Batsillom est esié b Muvumba,

<le 21éme Natuillon <streas hasé & Rushaki

-ie $92me Ransillon es:resté A Bitao,

~Chrie Mabile Foroe éait état i cheval sur une partc de Buluro e une partie de Niumbe.

g assasinat du Presidect Habyarimans, l rile des 1S éait despivenee leurs cammmrades
dant les tmites. Mainily i dars 14 780 Tampon 4 I recherche des Informations
sur les FAR. Le plus importst étaic de désrabiliser ke regime dans ln cxite zone Tampon &
inuvers des tuseica de civils. Quand [l e sont wedres s fisaleat circuler [ runens selon
lagale o regime cait incpatie de protéger 1 papulition civi.

C'eat e qui cal wrivé & Hwisge, Prifcture de Byuinke, dans I Zone Tarpam. Do
semuines avant 18 mort de Iabyarizzam, e [0 Hiumy de notre Batsillon u donoé sex
inriroctions au Sous Licusnsnt GASANA. Ce demier ehisi I 1 du Peleoa T mee dea

akis® dont un nomme Janvier, 1 3 vt o dmes lfaiess dont ol mée, 15 e
o0 peleton. Toute equipe Sl o eaue civle. Dant nor s moue svmms emport dea
s plianes (den kaisbkovs) ef des grensdes. Le Sous Licuinasl Gasaas sow a ditors
i debtriffing que londre venil du 10 Jimmy ca woant qul At se npgrocher dee
positions des FAR A wisege ef shssurer qiil e se froaverst. personne derie o Le
Hieutemn 2 desigad e 1S Linooes:chef de cote mimiun g ounsiali 3 e des ivila sans
o i prese. “Debrasille vous & e par vous fire et - 1l dit, Noss avous eu
Tes infomaions e su s FAR de oy compllees e frria.

AT heures du muin, nous sommes pacis. U decue beure pls ted [iquipe cat arrvee sur
s liowx. Noas avoas plucé lex gremades devant les pories mi-ouverics. L'avploaion de la
spanade evait inkervenir  [overmare de |a parte. Quatre malsons 31 moins onF 4 pidgées.
Ot un mercred], Jour de marché. Tous les babitns de cox moisons étrient wés 1ol 2
enfuars, Nous le saviom e moss ddons resiés cher nos compiices ot daas ke bars. Dane
Vinfimmation nous est parvente. La it venue, mous sommes revenus 4 nos positians. Le 1S
Inwocent eat lfé fure L oompts rendu an Sous Lientenant GASARA, Blen sdr 1 nous éait
e de parler de cex chows 1 avee quicngue. Je 2ais que Caulres ol parts fure .
méme chose que nous dans duutres 26nca Nows wvum catiends 4 Radia Mubabura que lee
FAR ont fiit des (yeries A Bwisege ct que le tégine de Habsisrinuns violsit | Assorde
dtAnuba.

Dus 4 fog7denL o
Sigmnae dstemola: Signaurs gl meviewess
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Tt exuet de dire que le FI'R, est un collectif de prdtes sssoctations
d'anciens réfagiés rwandals aotamment de Jeuses qui poursulvalent
teurs éudes “au DURUNDI, en TANZANIE, PexZAIRE et
POUGANDA?

Nor, pazce que le FPR, é0it un mousement jeune qui u'est créé sur Jes
cendres de la RWANDESE ALLIANCE NATIONAL FOR UNITY
(RANU), Ce mouyement avait étail créé par certming intellectuels 4
Naizobi vers les années 1980, Ce mouvemant deviendra e 1957, Io (PR
A ce moment i, il existait plusicars pelites associations de jenesscs,
euluselles, voire mémoe poliiques. Ces mouvenents étaient de perites
envergures et | 'a jamals ¢ question de féukres tout ces mauvements.

A ttre exemple, i1 existsit i BURUNDI, umo association do jouncs
smpelés AIRE, dont certaing membres de ce mouveaeal soul partis e
Cuands, ejorndre les rwandiis qui ' eugagealeat duis 1a RNA.

Camme éudisat entre 1999 et 1992, avier-vous la conviction yue les
aiués que I'ou appelsit INVENZI, s'étaient tris mal compartés pour
e pas avalr remporié 1 victolre, pour aquele, s s'alent hatt
Non, je ne le croyais. D'autent qu'ls n'étalent pas une éférence pour
mol., Jeéologiquement parlaat fls Eicn: roalisics, alom que mol Je
Gemeureral républicain jusqu's marl X'en suive. P coutre, Je dois vous
dire e pour cenaini de mes compatriotes que e Eequentais, el éuit

A cette nogue, édez-vous yralment convai
seralt résalu par la voix wmilitaire et que fo
rapport de foree?

La voix miltaie éait pour ol s imal pécessire, pour faire pression sur
Ie Gouvemement HABYARIMANA, afin ('voir uce slution négociée,
e celu s traduisait par les airatégica uiilises par 1a Direction du
Mouvemen FPR; o'eat-i-diro In Guérils, doubléo pee une force d'activite
diplomatique. D'slleum, {'Armde d'HABYARIMANA (FAR), était de
heaucoup supéricire & cello de I'APR. puisqu'elle béndficinl de T'appui
des pays allids et e In Communauté Intemationale. Alors ue rons, ros
poasidions que Jes semes volées i 1'Quganda et celles priseat aux FAR,
lors d'opérations milltalres:

que tout le probléme
ait dépendre d'un

Selan certalnes fnformations, le Général Panl KAGAME, auralt divisé
son armée en factions. 11 Vaurait transfarmés en ageat de s délation,
01K réguer Ia terrear et Ia moiadre réplique émit sancrionnée par I
pelne de mort. Est-ce exact?

Dans un seas aul, etje m'erpligue. La composante premite des forces de
TAPR, éult composte ewsenliclloment de rwandais aymt véew @
Ougusl, ot quelgues rares mermbrea de 1o communaute rwandaise oyt
vésu eu Tanzanie, zu Burandi ct au Zalre.
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A Coy: Capaine KWIRIRIZA

CCoy: Cainine AMARADE

DCoy: Copusine NKURUNZIZA alis KARAMPENGE o LiemenwnCapiaaine
BUREGEYA

ECoy: Capiaine NKURLINZIZA olins Exmmpens i Lisuleant\ Copitaine BUREGEVA.

F Coy: Capitanz BAGABO

Chisque compagaic aviil 3 Pelctons. Dans chague I'eleton I1 y svalt 3 sections et ehnque
section ceevznait 9 ou 10 oldats

Lusructuce de la compagale C (C-Coy) it s vt

OC: Caplinine CAMARADE

10 Cay: Soun Lieutenart GASANA.

PeleionT: je ne me rapnele e ke o e son chet, mals le S el Jeau Pad.

Peleton I1: Sous Lieutemnt KAUISA . Le 18 dtait mwi méme, deox meie s g Jai
onégeé ce peleton,

Pelcion I Sous Licutesunt NOABANZIZA, Le 15 it le Coporal. Innocent

Ie e e scuviens des autres 18 dans e compagnies & lexespéinn du 18 de F-Coy b duat
Sezpenn Clade RURAZA, ajourd b déceilé

En Jaavier 1994, la sructure du Babillon 101 allac “LIONS® et |3 suivante:

C0:Calonel MUHIRE
TICO Liewena Colonel Kaddaff KAZNTWALL

10: Capita Jiumy

TUO: Sous isuienant_Clrnde MURAZA

ADMN; Copinise. Mrara

OPTO) Myjor Sam BIGABIRO

Ensoreuae i, i< < e ouvien pas s s i Comemisaie Poltque dece ballon.

Les six cormpagales ou Coy de ce balaillon dslent ommanés comeme i dessous incigué

A Ca: je ne me rappele pas e om du remplacant ds Major KWIKIRIZA par au Séme
Btailm, u CND. I sas que e Li Cormando  é tominé commandant de compagais en
remplcement numdriquo do Kowikicza 3 101or: Batallan, s e e souvins que quand
nous somuesaivés § Gl Gt i comumandat a e 1
B Coy: Capiaine KARYANGO
CCoy. Copiain: CAMARADE
D Cuy; Cagiaine NKURUNZIZ A sl Karampesge s Liswesen Capisies BURFGEY A

v Caplaine NKURUZIZA alse Karatpeys o  iculzmantapiaine SUREEYA
F Coy: Cagfalne BAGABO

Dute: (7, oy jmed.

Siynatird o i i ey interviewars:
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Trolsiémement : Cétait en tecme de stratégie, une question de securté

wiliire v

Lns mpty prsi?
Quatriememen: : C'&alt une question de survie, puisque Jee récoltes ot 1
héail shandarmés cxajeat wilisés pout poursiy les militzires ds I'AFR.  Ju pap Ly

Ftes-vous en mesure de nons expliquer comment ks menhres de C/71
FAPI recevalcut s ardres entrepreadre des reprisalles contre les
populations locales?

el il 4ol 1 Stlon de Pl & e Seuit OMD, g ¢
Iuguellc éait deployée dans les usilés combatautes sous les onlres dc

P10, de I'unité concemée ex avec | bénédiction du CO; ¢est-d-diro le FAT fRer
Compandaai de I'Unié. Je roviesdmt ur o2 pouk aves des sxemples s iy 1
cancrers uléricursmers,

1 est éwideat que 170, rcevalt se ordres auprs du Head DMI. Dose
pendnt tote I durée ce ls guerre (MAKI, ot mime plus tard, izt
KAYUMBA Nyunwasa Quant au CO, ce demicr recevail ses odres du
HIGH COMMAND, cicigé par fe Génal Paul KAGAME.

Premiérement: Il ext nosaitcment connu que e Géngrul Paul KAGAME,
cantrilait tout

Deuxiémement - Bu égard  échelle dos nctes cidessus citds, et ccla,
s loutes les unités, 4 est pey probable qu'un Commandan, ou un 10,
ait unilaéralenent pris e telle decision, connaissant Lo discipline
Tegendize des forees de 1"APR, qul d rete, domcure 1'une de acs qualités
premisres

Quel Halt le MODUS OPERANDI utilisé lom de ces opérations
militsires?

1L taic simple et efficace. U cansistait & fouiller | maizans, & resroupcr
T occupares, & chercher dans les chimps, mons 1 valltes, ceux et cellss
qui o'y Emicnt réfugides U ceux et celles qui venalent sparntanément, ou
ceux e eelles alors, qui étaient dénonees pur leurs piirs, comme s dex
colltboratcurs des FAR.

Par La suile, ils alent ligniés 3 'sice d'une corde qui rejolgnaient les
deas coudes dans le.dos. Dans le jasgan du FPR, cecte méthode s'sppelait
“RANDOYI". Par Ja uite, lls daieat violemmers eiés au sol < frappés 3
Vacziput  'side do 1 vieille houe, cmmusésment appelée “AGAFUNL'.
To zeviendri phis tard avec des [ précis. Ratement, fln Chient s
supposément par ballos penucs Ce que Von appelai des égas
callstéraus.

12
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Je confinme que bien wani nole arrivée & il nous sormes patsds par Rubere o W ausi
s avions (s beaucoup de popualitions civiles Les tueries se sont Tites saus istsction

entre hoanes, femmes et endants. A Rutare noue étons nuss les premers sokdst de PAPR
quisontamives.

Eu Commune de Giknmers-Fréfecturs de Kigal) Rurs!

Ao arrivée & Gikomem, nous 29073 trouvé i marché. Nos che nous ont demundeé de
enus metters & couvert paceque s vions des FAR. armvuient poc nous bombader. Nows
‘avous effectivement e des bruits de nateu d'svion, mais ls ant recumés can arfver
103 positions, Nous svam lissé I rasché dermere nous. Nous avons ensuits comuienod |
Comysinere quelques uzs paami 1a populstion 4 nous aider 4 frugporier nos ez Nout
avans epsuife efectud le 1 des gens. Nows e prenions Gue ey hommes e les jeunes y
compeitfes jennes Slles Bubatu. Le choi dtal fit s lom Kokl (eudren poliiques) il
sontinfilteZ ¢t nous donmaient s infomuations

Nota s disions cus nous allions Tee assistr, Mala I bult venue, nous Ie3 avor (91 s,
THen £lr e 10) dex 3 compagnies conndonnaleat cene opeution, L éticnt ua nombre 250 4
300 pecsonnes. L techaique uilisée €l cele de I'Akondoyi qul ennsiai 4 lear macher
les condes daus le dos & Paide dc lewrs propes vitements. s recevaient ensie u coup
AAgafin Qi It L vicmes ébrient erydes wy mbme endof, dans des excalies par
erux qui alieent leur tour, Ditres ot 416 mises idans des ltrnes. Disatres ereove st
88 taés dans lex raaisons 4 'aide de grenades. Tout cc e all a durce ute sl i, vers le
miavrll 1934, Les aicurs de o3 masacres éesient e S Lieutant Rumra Clands, mot
mbiue et dautres IS y compris oaux que Favals mentionnés s hast

Camp Kamb-Kinylaya-Prifecture deKigali-Rursl

Taupos vers miaviil 1994, il y avalt besxoup de popltion civile melangée 4 des
miiaires FAR 1 Camp Kami. Lstagque  cu fiza en coordinaton. avee |e 2leme Satallon.
commandé pa le Colonel NZARAMBA. Jétuin ftigas. Je sus zestt s wne colline dod jo
pouvais vuir faslmeat Ls popution civile an camp. Le Colanc NZARAMBA prsait jukc
derizre moi quand son exorte esz veoe lul de qul y avet un nomere mporant de
‘populations civile et demandiit s comuite & exir, [l 8 repond xinti: “Mfanylye wole", ce
qui voula dire cn swabili “tuzz 1o tow”, Une rartie de cette popuiation é1é mise dans des
maiom <t tuée & Iwide de gpenader. Ciaent b milltares de I'APR qui les ant rises s
s medsons. [autres ont e fusilées dus les bananerais. D'nires encne ont &8 s avee
togofiai. Cous g étient tués tsiet des milliors. Dy 1 y 8 e un grand peobleme.
poni les emtenes. Tl ot &8 cnternén odné du cemmp militire”

e (6 fos ftec
Sigrature du témoin
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En detiora de cette classification elographique, il y avait uas classification
e, laquelle &zt codifiée pur les termes gatricuee 0L paur Tuls,
(12 pour Hutu, €3 pour les Twa: D telle sore, que vuus vermoe & lectans
e cortains doeuments de réfizencan de In validiié de mon énonce.

Duns le méime orire d'ldéss, estl exact de prétendre que le Haut
Commandement de I'Arméc, éali mounpalisé par les uffciers
milllakes eu provenance de I'Ouganda?

Ou, et tout b fuit comeel o mimo oncore mujourds. Si vous
cxamincz IEtnt Major du passé (APR) et du présest (RDF) , v
consaterez que 1 quasi ol es bt cadres mifairs proviennens de
I'Ouganda.

Certaines sourees généralement bien Informées foat état que la peine
capluale & la vieille houe étalt Infligée A toute recrue francophane au
autre, qui il soupsounée dune aue grave, comme désohé 3 un
ordre par exenple. Est-ce exaer? Si oui, Motivez?

Oui, cet énoncé est ot & faic exaet. Je vous réfers encore une fois @
ecctiins documens que i pesonnallemen: sidigés en 1994, el qui
révélent 'idendté de cesines recrues, sur qui pesaient de simples
souprens ethniques ¢t aures, qui furent Slimindes mas auire forme de
procés. Excore une fois, & V'aralvae de cerbing docu

le_vous ai remis en septembee 2004, vous pemettry de comaler Iy
‘vérmcité dea st

“Toujours selun certalns témolganges, ceux-ci font état que les attoques
de PAPR, étaient violemment repoussiss et mises e deroute par les
FAR. La bunte de vos échecs vous lnchtalent alors & entreprenire des
représallles contre les populations lacales. Fsi<e exact? SI o,
motivez!

Je ne parleza pas de honte. Par conte, ce que je peux affirmer o'est que
Tes seprésailes contre les populstions locales #taent des s plamiiée o
délibéres, faisann pamie méme de Vopération militaze, dms L
@ liminer Ie plis de monde possibl, ans e bt e

Premirement: Empécl
FAR,

 le souticn de |n population civile envers les

Teusiémement : Le teme wilisé éuit; *"TO CLEAN THE ARFA'
Clextddire, pour Tendre inoccupé des zomes desdnées @ La dinspora
swandsiso qui retouiery W Rwands, Ce fir le cue par exemples, dans le
MUTARA & BYUMBA.

7

s originane que /.
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Lo 15 du Pleton I de C coy Tanooent trmvalBt prtiquement i rsent avee e O Sy,
Citunc chose cowrani= 3 'ATR, ais el et en pincipe nterdit, a f e capocterIa
‘vle berarcique. En efft, ez |S-Felcton envoieatleur rapport s 15-Cay gus  5on four
susi e 10 du betillon. Mats pcfols, les informntions pass et diectepent ds LS Patoon
0110 d baailon, s quepersomne i du peleton. i do 0 coa i it ét s coumnt.

Une fis Je mbme Irmocent a peis 2 soldsta don't ' 'appellalt Kibsie et Vatre Karien afixs
Simba, tows dows de Rwamagaaa, Lea dews suldas i 12 wé & Rusaki devand les mifitnires.
i e lea timider. Dien 16r ces den xoldats onte18 épezés pa Jeur 1S de compagaic,

Un aite cas et cehu WAmran qui éitau ficd engensering. 1l 2 €1t au Quanier Géodral
o 11 de 1012me Batalllon, plus tard 3 Citaram par e Sous Lieutermnt CELESTIN, hef de
Feserxte du Major Sam BIAGABIRO.

Cest RWAHAMA Juchsun qui passelt touiors dans fes unint. 1| &ait comme chorgs des
options au 3cin du DML

Rutare-GHl
Nous o Les premiess sokdts de PAPR & uriver 3 Gt

‘Nous somimes arives b Gl deus jours igets notre depar de Kjyombe. Nous sommes pasés
i Ruie otk nowa avon i beauoup de eisile Pour avziver it 1| flllt teverser e Lic:
Mahazi. Nows étions les peemi éres compagnics sous lo commandenunt & MUTHIRE A entrer
dins cene Jocalid, Coux yai avaleal mager pumal nevss e Joint 'autre bord & Ly nage. Nous
‘ions tour futiguéz. Nout rous soumes reposés. Trols aones d'ssbre vt &1 ublisgs pous
fare avesserle Iac par ot compagnien. Nows semanes pasmés un pa un 2 Le ron dnrbre
i il Céeai s &roit. A pee 'on povait se déplscer I dessua Lo tmverséca eu liew
ez b, Nous étions o pe prés 550 militaires y comeri les scortes des officlers, car
huguz compagrie contnst en ce monsent 18190 milfaires

Jeae pea e combien de tempe fopération  pris car dans aeste de trouver ine solution
o traverser e e, Je suls allé e reposer et it b e chose agrés avuie reversd. Vers§
e du mtin, s v tous s cvils qu dtsint 18, sens distncion, bommes,
femames, enfiants.

Bien entendu |2 Colonel MUHIRE état avec nous. Clest lui qui & 1c Noalre de “netloyes”™
et sécuriser alnsi le passage des toupes ctsurtout il fallwt wriver & Kigali m CNID = phas tf
s Le e de ool e i o1 e, e 200 & 300 pesces o phix
Nous o xvions 5. el s keshkouspasr e i Fient g pout e
it s de . Teaucup o conp jancent e sol. D'l s i e s
o csserelinca it At aive 3 CND. N arncs s G | 002
e 405 Aloes *

Sgrkad da main Sigaares des Mpriewesn:
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Al fin de juills 1992, Il stivi un cour de perfectionnement 3
GASHIRO TRAINING WING, afin d'y recevoir une focnation en
matiéres de Reoeigrments Militsirs ot Contre sspionazge.

Ce caurs it dispensé par des oficless ot sous-ofTiiers rwandais, tels
que: JOL: RWAMAMA - MUTABAZI - JACKSON, lequel jouers m
10le w3 immportant dans b sl des Evrcments lor du génceide de 1994,
2 taut QU Adjoint au Cher du DMI, entre 1993 et 1997, Celte formation
upe dusde appraximative de plus ou moins ving cing (25) jour, s'est

\cminée vers a i sptcrmive 1992. z

A la mi-septambre 92, apits quelques semaines de repos, 'yl nouvea
sulvl wne nowvelle formation comme Inscructcur Militaire-Ce cours t'est
poussuivl jusqu' la fin de novembre 92. Pendant cette période, I
TRAINING WING, fut & nouveau déplact & KARAMA, daus ke
MUTARA, pour dee raisons de séctité et de logistique.

Au dé de ddcembre 72, je fius albté & I Soction Tnlligemwe &
Security (DMI), dirigs par Je JO-1, Dan MUNYUZA a4 TRAINNG
WING do KARAMA, louel &oit dirigé par le Senior Officer 1
Commandans, wn dénommé MUHIRE, Ce demierea sujourd’hui, Généeal
Major et Chet &'ftat Major de I'Amiie de I' Air Rwandaise. ) éxait assiské:
par ke Senior Officer, GASHUG, slias MUZOZOWAHUBA.

Catte formation s'adremsit aux soldas recrucs, riguliers, sousiofficiers <t
officies. Elle cansisait & fire de La i, poltiquofidéalogic, tctiques de
combats ot lechnigue de guérilla e de guerte (Field Crafl). De facon
ponctuclle, §‘Clais aszigaé au Quartier Général (Head Quarier) G DMT, e
regand des fnctions o onsagnements; alors dirigé par le J0-1 Dan
MUNYUZA, dovenu awjourdhul LuCol, & Conk de Ramillon au
Rwanda. [l y svait égaleneat son Adjoint, KAREMERA Sam, alias
KIBORU, Fréseptement, il sersit Chief Supesiitendant 3 In Police
‘Nationale du Rwanda.

Parmi les aues Stalls avec qui je tmvaillais vigmlicrement, il y avait

ISOKE Richard, sumommé “Le BOUREAU", GAHIZI (ded 3
RUSHAKI, en 1997), MUBIHAME Alphanao, KAKIRA (Actucliement -
Mior & Dauiy (2 m RWANDA), KAGIRANEZA Deus,/u?
HAYABAGAMBA Emile (11. Démobilisé en 2004), Damascéne (nom
Incounu, ded en 1994 i Kigall)

P Janvice o févcier 1993, s suivi uae forusation de deux (2) A tos (3)
‘mois, pawr devenic Officier de Police, duns It perspective d'entre dans n
Gendamezie, lors de In fusion de I'APR ¢t des FAR, confonnément sux
weords d'Arusha. Cetle formalion sit communémean - sppolte
“SPECIAL COURSE
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A quel moment devenez-yous membre actl de la brauche armée
APR? Et quelle fut votre cheminement de carribre?

Je suis devenu membre sctif de I Amée Patriotiguo Rwandaise (APR), I
13/01/1992. Je fus sppointé pour subir un cnirainement militaire &
NAKIVALE, en OUGANDA. Cet entralnement fut d'une durée e dewx
(2) mais et pris fin en mars 1992.

Fin mars 1992, je fus affecté A 1a Section Renscignements Militaires du
Cenve  d'Entroluement de  NAKIVALE, communément _appelé
NAKIVALE TRAINING WING. Mon travail consisuit i fiire de I
Tntoligence Staff. Clest-adire, que je devais surveiller les recrucs, les
instucteurs et obtenit des renscignements s le persomel ot o voisinage.
Une grande patic de mon travail consistil donc & faure du screening.
Cestidire << Trier >>, Finalement, je m'oceupais du recruement de
rouveau stall

Le ou vers le 5 mai 1992, Vurité ful déménsgé sur e sal rwandais,
GISHURQ, prés de KABOROGOTA, dans e MUTARA. Affects & unc
unité de combattants, 4 Bataillon, comme Tntelligence Stalf, sous les
ordres <t respousabilizés de 'lotelligence Officer - JOU (non identifié),
Nous rewouvians & GASHURQ, plus o moins trente (30) & quarante (40)
imstructeurs, plus o0 moins deux mille quatre cenure (241
réparties dans huit (8) régiments connus sous les appellations
ALPHA, BRAVO, CHARLIE, DELTA, ECHO UKOMHOZI, OMOJA,
cte. etc. Pami nos faches, rous faisians fonction de Police Militsire ¢t de
Vaccusation auprés de I'Unit Disciplinary Caurt (UDC).






